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(iir voiiiE.) INTRODUCTION. (mu 18i2.)

La Revue générale de VArchileclurc et des Travaux

publics entre aujourd'hui dans la iroisième année de

son existence. Elle n'en est plus à faire des promesses;

elle a donné des gages , des garanties , et pourrait de-

mander avec une entière confiance que son avenir fût

jugé d'après son passé. Mais il convient d'ajouter que

l'expérience que nous avons acquise depuis le com-

mencement de cette publication et la faveur de plus

en plus marquée avec laquelle notre œuvre est ac-

cueillie , tant à l'étranger qu'en France, nous mettent

plus que jamais en mesure de satisfaire aux besoins

du public spécial auquel la Revue s'adresse.

Nous avions annoncé à la fin de notre In Iroduclion

du volume de 1841 ,
que pour répondre au désir ex-

primé par bon nombre de nos abonnés, de voir les

descriptions écrites remplacées par des dessins , il

nous arriverait parfois de donner un plus grand nombre

de gravures et de supprimer en ces occasions une

feuille de texte, en ayant soin, toutefois, que dans

cette compensation le public trouvât toujours son

profit. Cette mesure, nous l'avons suivie, el nous

avons été heureux de reconnaître qu'elle a généra-

lement contenté tout le monde ; nous y reviendrons

donc chaque fois que nous le jugerons utile.

Nous avions promis que les planches du volume de

1841 réaliseraient encore un progrès sur celles du vo-

lume de 1840; nous avons tenu celte promesse, et

nous croyons pouvoir maintenir qu'on n'a jamais en-

core publié une suite de planches d'architecture réu-

nissant h la fois une aussi gr;^nde fidélité de dessin et

un travail de gravure d'une aussi parfaite exécution.

Aussi , le seul reproche qu'on nous en a adressé a élc

de les trop soigner: mais nous pensons que l'architec-

ture ne souffre pas sur ce point de moyen terme entre

le bon et le mauvais; des dessins à peu près exacts

sont extrêmement dangereux; rien n'est plus propre

à corrompre le goût.

Le texte du volume que nous venons de terminer

est , en tout point , digne des dessins :

La partie HISTORTOL'E contient des mémoires d'un

T. m. I



grand intérêt sur des antiquités romaines et phéni-

ciennes, sur les monuments en bronze; l'histoire de

la sculpture d'ornement en France depuis les temps

les plus reculés jusqu'à nos jours; l'état des monu-

ments de Constantinople en 1403 ; l'architecture

privée au xv° siècle ; l'architecture française de la Re-

naissance, etc. , etc.

La partie THÉORIQUE est moins développée, parce

que les considérations de cet ordre arrivent habituel-

lement à propos d'une question de pratique, et se

trouvent exposées sous forme de digression; pourtant,

le volume de 1841 renferme une théorie nouvelle sur

l'équilibrage des meules, terminée par l'exposition

d'un procédé très-simple pour obtenir cet équilibre

dans la pratique.

La partie PRATIQUE de la Revue devait naturel-

lement l'emporter en étendue sur toutes les autres

divisions, aussi y trouve-t-on une suite de mémoires

précieux ; tels sont ceux qui traitent : de la substitution

des plans inclinés aux écluses des canaux construits

sur des pentes rapides; des différentes espèces d'ap-

pareils moteurs proposés pour les bateaux h vapeur;

de l'emploi du fer comme moyen de consolidation

des monuments gothiques ; des stations et des gares

de chemins de fer
; des différents modes d'éclairage et

de leur comparaison; d'un nouveau système de con-

struction de terrasses et de voûtes plates ; du zingage

du fer; des ponts-viaducs en bois; du nouveau système

de comble suspendu de la rotonde des Panoramas

(Champs-Elysées) , etc. , etc.

La partie intitulée MÉLANGES a pris aussi un peu

plus d'importance dans notre dernier volume, et

cela devait être. Nous avions promis de nous con-

former aux vœux de plusieurs de nos lecteurs qui

paraissaient désireux de nous voir descendre plus

souvent dans l'arène où se débattent les questions du

jour ; nous nous en étions abstenu pendant fort long-

temps , et cela pour des motifs que nous eûmes soin

d'énoncer (voy. Introduction au volume de 1841).

«Nous avons jugé par deux raisons, disions-nous,

que les travaux de critique pure devaient figurer ra-

rement dans la première année de notre publication :

d'abord, l'influence de ces écrits, indépendamment de

la valeur intrinsèque des idées qu'ils peuvent ren-

fermer, est proportionnelle à la réputation de leurs

auteurs et à celle du recueil qui les publie; nous avons

donc pensé que, dans l'intérêt même de la critique

qu'il pourrait nous convenir de faire plus tard, il fallait

commencer par acquérir une réputation de compé-

tence et de loyauté. »

C'est en ces termes que nous parlions il y a un an

encore , et certes , il est peu de recueils périodiques

qui aient eu la fermeté et la loyauté de manifester ainsi

au grand jour la conscience de leur impuissance pré-

sente, et leur foi en l'avenir, tout en déclarant d'a-

vance la marche qu'ils comptaient suivre à chaque

moment de leur développement, et la suivant effecti-

vement comme nous l'avons fait. Qu'en est-il résulté?

C'est qu'une fois que la Revue eut conquis la répu-

tation sérieuse qu'elle ambitionnait, dès qu'elle eut

acquis la certitude de la stabilité de sa position , elle

n'hésita plus à aborder les questions que jusqu'alors

elle n'avait voulu envisager que de loin; et dès ce

moment, les critiques faites par elle ont eu du reten-

tissement : c'est que chacun des lecteurs de la Revue a

eu lieu de se persuader qu'elles étaient sérieuses et

réfléchies. Nous avons prouvé, par notre passé, que

la fonction de critique est celle qui a pour nous le

moins d'attrait, et tous ceux qui nous lisent ont la

conviction à priori que nous n'entrons jamais dans

cette voie que contraint par la gravité des circon-

stances ; mais aussi , chaque fois que nous avons élevé

la voix pour signaler un mal, nous l'avons fait har-

diment, avec éclat, et toujours notre parole a ren-

contré des échos pour en multiplier la puissance et

la transporter au loin.

Notre position est parfaitement indépendante; nous

ne sommes inféodé à aucune administration, à au-

cune école particulière , h aucune classe de personnes

quelle qu'elle soit. Être utile, aider au progrès de

l'art et de la science des constructions, répandre le

goût de l'architecture, le respect pour les vieux mo-

numents , les souvenirs de nos ancêtres
,
porter à la

connaissance de tous les inventions nouvelles, tel est

en somme notre but, et nous croyons que nos efforts

pour l'atteindre n'ont pas été vains ; nous le croyons

d'autant mieux que plus nous avançons, et plus aussi

notre œuvre trouve un .accueil sympathique.

Nous terminerons celte introduction comme celle

de 1840, comme celle de 1841, en faisant appel à

tous ceux auxquels celte Revue s'adresse , aux ar-

chitectes, aux ingénieurs, aux archéologues, etc.;

nous demandons aux uns de continuer leur bienveil-

lant concours à l'œuvre que nous avons entreprise

,

aux autres, de se rappeler que la Revue est devenue

pour tous un cejitre utile ; c'est l'organe spécialement

consacré à la défense de leurs droits et de leurs inté-

rêts; c'est elle qui doit être désormais le dépositaire

de leurs réclamations ; c'est elle aussi qui doit ré-

pandre la connaissance des améliorations introduites



dans la science, des inventions nouvelles, etc. Celle

mission, la Revue continuera à l'accomplir; que de

leur côté, ceux-là qui ont tardé jusqu'ici à lui ac-

corder leur appui s'y rallient enfin, et tous auront à

s'en applaudir.

Nous prolitons de celte occasion pour remercier

ceux de nos abonnés qui ont bien voulu nous tenir au

courant des travaux qui s'exécutent dans leurs loca-

lités, et nous invitons fortement lous ceux qui s'inté-

ressent à notre succès à en faire autant.

César DALY,
Directeur et rédacteur en cbef.

LES LÉPROSERIES ET LES LAZARETS.

XiSPnOSERIXS.

Depuis les premiers temps liisloriqucs jusqu'à nos jours, deux

néaux, la lèpre et la peste, ont particulièrement aflligé l'huma-

nité en Taisant le tour du monde et en rra()pant, comme à l'cnvi

l'un de l'autre, un nombre de victimes qu'on ne saurait consp-

Icr L'histoire de ces maladies n'esl pas de notre ressort, cl ce

ne serait point ici sa place ; mais nous essaierons de rassem-

bler quelques faits relatifs aux moyens qui furent pris pour se

prémunir contre elles: rarchiteclurc, inséparable de la vie et des

destinées des peuples, peut y trouver quelques notions utiles,

quelques leçons pour l'avenir.

A toutes les époques, les maladies contagieuses ont porté l'cf-

froi chez les nations, et les nations ont essayé de s'en préserver

par des moyens plus ou moins efficaces, plus ou moins barbares

ou pénibles pour les malades qui étaient I objet des précautions

sanitaires. Les mesures prises dans ces occasions malheureuses

sont en quelque sorte une échelle sur laquelle on peut mesurer

les degrés de barbarie ou de civilisation des peuples. '6 • li

Les plus anciens législateurs s'occupèrent des moyens dempô-

clier les affections contagieuses de se répandre dans la masse do
,

la population. Mobe ordonna aux lépreux de quitter e camp
des Juifs , et d'errer au dehors , de crier à ceux qui les appro-

chaient qu'ils étaient impurs, de découdre leurs vèlemeots.

de s'en couvrir le visage. l'Ius lard, lorsque les ville* s'élevèreot

dans la Judée, ceux qui étaient atteinU de la lèpre deraient l«

déclarer aux prêtres; leur luaison était aussildl fermée pendant

sept jours, après lesquels, s'il restait quelque sjmptAiM, ella

était détruite, les pierres et les boi» jetés hors de 1 eoceiolc dM
murailles, dans un lieu impur.

Cependant avant d'en venir à ce dernier moyen, le prêtre,

juge dans cette circonstance, devait essayer une purilicaUoa

prescrite en ces termes par le Lttitique, chapitre \IV : « S'il

se trouve une maison frappée de la lèpre, celui k qui elle ap-

partient ira en avertir le prêtre, et il lui dira : 11 semble que

la lèpre soit dans ma maison. Alors le prêtre ordonnera

qu'on emporte tout ce qu'elle renferme avant qu'il y entre ;

s'il voit dans la muraille comme de petits creux cl dec codroiU

déngurcs par des taches pâles ou rougeélres , et plut enfooeéf

que le reste de la muraille , il sortira hors de la porte de la

maison et la fermera aussilât, sans l'ouvrir pendant sept

jours.

a 11 reviendra le septième jour, cl la considérera ; et s'il trouve

que la lèpre s'est augmentée, il comnundera qu'on arrache

les pierres infectées do lèpre, qu'on les jclle hors de la tille

dans un lieu impur; qu'on racle au dedans les murailles de la

maison tout autour, qu'on remette d'autres pierres au lieu de

celles qu'on oura ôtécs, et qu'on crépisse de nouveau avec d'au-

tre terre les murailles de la maison. »

Les rois eux-mêmes ne pouvaient se soustraire à la sévérité

(les lois do Moïse; ils devaient vivre loin des hommes lorsqu'ils

étaient atteints de la lèpre , cl on les considérait comme morts

civilement; c'est ce que nous apprend le quinzième chapitre du

quatrième livre des Rois, qui s'exprime ainsi : «La vingt-sep-

tième année de Jéroboam, roi d'Israël, Azarias, roi de Juda,

commença à rè;;ner; il n avait que seize ans, et régna cinquanle-

deux ans dans Jérusalem Mais le Seigneur frappa ce roi, et

il demeura lépreux jusqu'au jour de sa mort; il vieail à part

dam une maison écartée ; cependant Jonathan , CIs du roi, était

grand-mattre du Palais, et jugeait le peuple. »

Indépendamment de ce que le passage du Lieiliqu* oiïre de

curieux pour notre sujet, il nous apprend que les habilalioos

des Juifs étaient en pierre, crépies avec de la terre par-dessus,

et couvertes en bois comme nos maisons d'Occident; on sait

que la plupart des habitations de l'Asie étnient en bois ou en

roseaux formant des nattes. ( Vitruce, liv. Il.ch. i".
)

Les Perses en usaient à peu prés de même à l'égard drs

lépreux: les Indiens les renfermaient élroitentent ; les Grecs

élevèrent des hêpitaux loin des villes et dans des lieux retirés.

Antonin avait fait construire un hôpital à l'extrémité du bois

sacré d'£sculape, à Ëpidaure; et les Homains semblent avoir

été guides par la môme pensée lorsqu'ils choisirent l'Ile du

Tibre pour construire le temple d E^culape, qu'ils entourèreot

de cellules destinées aux malades.

'l'ite-Live, Florus, Valère-Maxime cl Ovide, nous appren-

nent que la ville de Uomc, vers l'an kQi de sa fondation, eUat

attaquée d'une maladie contagieuse, on consulta les livres sacré»,

qui apprirent que pour être délivre de ce fléau il fdliait aller

chercher Lsculape à Epidaure. On députa des ambassadeur*



fers celte ville ; les prêtres leur donnèrent une couleuvre pri-

vée qu'ils dirent être Esculape lui-même ; on l'embarqua sur une

galère qui arriva près de l'tle du Tibre, où la couleuvre sortit du

vaisseau et se cacha sous des roseaux. On crut que ce Dieu

avait choisi ce lieu pour demeure, et, après qu'on y eut bâti

un temple en son honneur, et autour des habitations pour les

malades, on fit revêtir tous les bords de l'Ile d'un quai de mar-

bre sous la figure d'un grand vaisseau dont on voit encore au-

jourd'hui quelques restes. Telle fut l'origine de l'hôpital de

Rome , entièrement isolé dans l'tle, et dont on peut voir des

plans dans les restaurations de cette ville par Piranesi, Canina

et Huyot.

Le christianisme apporta des améliorations notables à l'état

de choses qui l'avait précédé. Jésus-Christ avait guéri des lé-

preux : il n'en fallait pas davantage pour attirer sur eux la

commisération générale. On les appelait pauperes Christi. Prê-

tres et laïcs, princes et particuliers , s'empressaient de les soi-

gner, et bientôt on éleva des hôpitaux qu'on leur consacrait

particulièrement. Grégoire de Tours mentionne, dès le IV'

siècle, un endroit du Jourdain qui était assigné aux lépreux

pour se baigner, parce qu'on croyait que ses eaux leur étaient

favorables. Auprès se trouvait un établissement particulier dans

lequel on les soignait jusqu'à leur rétablissement.

Cette première léproserie construite en Palestine, dans le

foyer môme de la maladie , semble indiquer qu'elle était deve-

nue plus Intense et que les anciens moyens curatifs avaient été

jugés insuffisants; c'est aussi , à l'égard des lépreux , la première

atteinte aux lois sévères de Moïse qui défendaient de les appro-

cher. On voit dans le chapitre V du quatrième livre des Rois

que le seul moyen de guérison ou de soulagement qu'on leur

appliquât dans l'antiquité juive, était l'immersion dans les eaux

du Jourdain, répétée jusqu'à sept fois. Cet établissement, élevé

auprès du fleuve, indiquait déjà le progrès des idées philanthro-

piques, quand on considère surtout que c'était chez un peuple

auprès duquel l'influence du Christ n'avait pu servir de mo-
bile.

Au VIII' siècle, la lèpre se répandant, saint Ottomar fonda en

Allemagne des hôpitaux spécialement consacrés aux lépreux. A
la môme époque, saint Nicolas en fitconstruireen France. On les

nommait misellaria, mézelleries, ladreries, maladreries, lazaretti;

les lépreux s'appelant miselli, mezeaux, lazari. Aux X', XI' et

XII' siècles, ces établissements se multiplièrent en Europe et

même en Orient. Londres, encore peu étendue à cette époque

,

comptait six maladreries. En 1110, celle de Paris existait déjà,

dans un des faubourgs, sous l'invocation de saint Lazare, et les

rois j'y arrêtaient toutes les fois qu'ils allaient prendre l'ori-

flamme ou faire des prières à Saint-Denis. Un hôpital de Saint-

Lazare s'élevait à Jérusalem pour les lépreux. Les lazaristes et

les chevaliers de Saint-Lazare se consacraient à soigner les ma-
lades particulièrement atteints de la lèpre.

En 1172, la Bretagne, ravagée à son tour, établissait des

ladreries, et, dans quelques endroits de cette province, on con-

sacra des prêtres, des églises, des cimetières, au service des lé-

preux. Enfin, au XIII' siècle, lorsque le contact avec 1 Orient

eut augmenté le nombre des malades parle retour des croisades,

on comptait jusqu'à deux mille léproseries en France , et Mat-

thieu Paris pense qu'il y en avait dix-neuf mille dans toute la

chrétienté.

Lorsqu'une foi moins fervente, une organisation plus com-

plète de la société du Moyen-Age et les progrès de la science

permirent d'ouvrir les yeux sur les dangers de la conta-

gion, on devint sévère à l'égard des lépreux, et l'on passa d'un

excès de zèle à des dispositions tout opposées. Les chrétiens

devinrent plus barbares que Moïse lui-môme. On en vint jus-

qu'à faire subir l'épreuve d'un véritable enterrement au lé-

preux avant de lui donner asile dans les maladreries. Ogée,

historien de la Bretagne, s'exprime ainsi à ce sujet : « Un prê-

tre, revêtu d'un surplis et d'une étole , allait avec la croix chez

le lépreux, qui était préparé à cette cérémonie. Le ministre

sacré commençait par l'exhorter à souffrir patiemment la plaie

incurable dont Dieu l'avait frappé ; il l'arrosait ensuite d'eau

bénite et le conduisait à l'église. Là , le lépreux quittait ses ha-

bits ordinaires et prenait un vêtement noir préparé exprès, se

mettait à genoux devant l'autel entre deux tréteaux , entendait

la messe des morts, les psaumes des enterrements, et le

chant du libéra. On le conduisait ensuite à la maison qui lui

était destinée, comme à un cimetière; là, le prêtre lui faisait

une nouvelle exhortation et lui jetait une pelletée de terre sur

les pieds. On lui donnait un capuchon , deux chemises, une es-

clavine, un barillet, un entonnoir, des cliquettes, un couteau,

une baguette et une ceinture de cuir.

« Avant de le quitter, le prêtre lui défendait de paraître en pu-

blic, sans son habit de lépreux, d'entrer dans les églises, les

moulins et autres lieux publics. S'il allait dans la campagne

pendant la nuit, il était obligé de faire jouer ses cliquettes afin

qu'on s'éloignât de lui. »

La lèpre diminuant enfin d'intensité, en raison probablement

des nombreuses précautions sanitaires, les léproseries, con-

struites toutes en dehors des villes, commencèrent à devenir

désertes au milieu du XV' siècle.

Ce fut en Italie que cette amélioration de la santé publique

se fit sentir d'abord. Il en fut de môme en France un siècle plus

tard , et François 1" fit paraître une ordonnance qui mettait les

biens des léproseries à la disposition du grand-aumônier. Il en

resta cependant encore quelques-unes en Europe jusqu'à la fin

du XVI' siècle.

Il est à remarquer que c'est précisément à la même époque

qu'on vit s'élever, du moins en France , les premières infirme-

ries destinées aux pestiférés arrivant de l'Orient par Marseille.

Il avait fallu une longue suite de siècles pour que les lois sévères

de Moïse, insérées au treizième chapitre du Lévitique, au cin-

quième des Nombres, au quinzième des Rois, s'adoucissent pour

l'amélioration du sort des lépreux , que ce législateur chassait

dans le désert, hors du camp, et plus tard loin de Jérusalem;

et ce n'est qu'à la fin du XVI' siècle qu'on voit en France s'éle-

ver les lazarets, pour se prémunir contre un fléau qui parut sur

nos côtes méridionales un demi-siècle avant l'ère chrétienne :

tant il faut d'essais successifs, d'observations réunies, de mal-

heurs accumulés, pour arriver à un résultat 1

Quel était l'ordre des léproseries, comment étaient-elles dis»

tribuées? C'est ce qu'on ne sait pas d'une manière précise. Il

en existe certainement quelques ruines qui n'ont pas encore

été examinées avec soin. Ducarel décrit la grande maladrerie

de Caen, qui était divisée en cellules étroites; mais un plan eût

été nécessaire pour bien se rendre compte de la distribution.

On peut juger de leur régime intérieur par celui des hôpitaui>



y i^

ordinaires, où les malades étaient entassés sur la paille, dans des

salles plus ou moins grandes et mal aérées. Philippe-Auguste

envoyait à l'Hôtel-Dieu de Paris, pour le coucher des ma-

lades , la paille froissée par les hommes et les chevaux dans son

palais. Quant à l'aspect extérieur des léproseries, il pouvait

présenter de l'analogie avec celui de quelques hôpitaux du

Moyen Age, qu'on voit encore dans plusieurs villes de l'Eu-

rope. Palermo possède un bel hôpital du XII* siècle. On en

voit un petit à peu près contemporain dans la ville de Tosca-

nella (Etats du Pape). Reims a conservé en partie celui qui

l'éleva vers le XIII" siècle; enfin à Paris est celui des hos-

pitaliers de Saint-Jean, que l'on considère comme les créateurs

des premiers règlements sanitaires d'après lesquels Turent fixées

les quarantaines. Le séjour de ces chevaliers religieux en

Orient, siège pour ainsi dire permanent des maladies conta-

gieuses, leur permit de Taire plus d'une observation sur les

moyens de s'en préserver, et leurs Tréquents voyages d'Orient

en Occident leur donnèrent sans doute l'occasion de se sou-

mettre eux-mêmes à quelques règlements sanitaires dont ils

avaient reconnu l'eTficacité , et qui donnèrent naissance aux la-

zarets modernes.

Z.AZAII.XTS.

C'est au commerce que l'Occident paraît devoir la peste. Dans

l'antiquité comme depuis l'ère chrétienne, on la vit toujours pa-

raître sur les points les plus commerçants de l'Europe ; et quant à

la France, Marseille en Tut atteinte la première ; elle a désolé cette

ville jusqu'à vingt Tois. Pour s'en préserver, on se contentait

d'abord de faire des prières publiques, puis on prenait la Tuite

sans autres précautions sanitaires. Ce Tut aussi le commerce qui

donna le moyen de se prémunir contre ce fléau. Les négociants

Trançais Turent les premiers à Taire, dans l'Orient même, des es-

sais qui, joints aux observations des chevaliers de Saint-Jean et

de Saint-Lazare, peuvent être considérés comme l'origine de nos

quarantaines. Remarquant que les moines cophtesdc l'Egypte se

préservaient de la maladie en s'isolant complètement dans leurs

couvents, ils se renTermèrent eux-mêmes dans leurs maisons, en

ayantsoinde necommuniqueravecl'extérieurquepar les Tenêtres

oulesterrasses. De nos jours, les habitations des riches Européens

domiciliés en Orient sont closes, en temps de peste, par des bar-

rières qui ne permettent pas d'y entrer. Toutes les relations

avec le dehors se Tout à travers ces grilles, et les objets de pre-

mière nécessité ne sont admis dans la maison qu'après avoir subi

en dehors de ces clôtures les Tumigations ou les immersions

destinées à les purifier. La peste régnait dans plusieurs villes de

l'Asie-Mineure pendant mon séjour en Orient ; j'ai pu observer

toutes les précautions qui sont prises en pareille circonstance.

Les magasins se Tcrment, toutes les relations sont interrompues ;

dans les maisons et les caTés des quartiers Trancs, on enlève

les étoTfesdes meubles, on ne trouve plus à s'asseoir que sur le

bois. Les marchands ne reçoivent et ne rendent l'argent qu'au

fond d'un vase contenant du vinaigre ou quelque autre acide;

les habitants s'évitent dans les rues , et avec une canne repous-

sent tout ce qui pourrait les toucher.

On conçoit que les maisons particulières , ainsi converties en

autant de petits lazarets, aient donné l'idée d'établir de vastes

enceintes situées près des ports, et contenant des habitations

pour les voyageurs; mais il y avait encore blendes progr^ à

faire pour arriver aux dispositions de nos établissements mo-
dernes.

Du temps des empereurs d'Orient on avait senti la nécessité

d'isoler les personnes qui arrivaient des lieux où régnait la p«sie;

mais on ne sait si les quarantaines se Taisaient dans un lieu sé<

paré ou dans les maisons mêmes des royagears.

On peut voir en quelque sorte une transition de ces pre-

mières dispositions sanitaires à celles qui sont prises aujoar-

d'hui dans les vastes lazarets de la Méditerranée, par le planqoa

je joins à ce travail ; il représente un petit lazaret moderne (Voir

la Planche 1) que j'ai dessiné dans l'Ile d'Égine en 1836. Cet édi-

fice date de l'époque de la régénération de la Grèce, qni , au-

jourd'hui au rang des nations libres, et marchant nfMemMt
vers la civilisation, pense à créer les établissements!

à sa prospérité et à sa sûreté. Un débarcadère J, voisin du la

ret, permet d'arriver au bureau de la santé B, devant lequel de*

lisses en bois Tormentdc nombreuses séparations qui empêchent

les patrons, les capitaines et les voyageurs de se toucher. Après

avoir communiqué avec les gardes de sûreté, les navigateurs

sont envoyés au lazaret C, dont la Torme est semi<irculaire.

Un mur élevé est établi comme enceinte générale ; l'espace in-

térieur qu'il renferme se divise en dix parties égales, tracées

par des murs peu élevés D, rayonnant vers le centre du de-

mi-cercle; des habitations isolées E. présentant autant de pe-

tites maisons que le plan offre de divisions principales, forment

la partie destinée à loger les arrivants ; une petite cour triangu-

laire F est derrière chaque maison , que précède un long ter-

rain G communiquant avec le centre; un grand espace irrégu-

lier /f, isolant toutes ces parties entre elles, est consacre aux mar-

chandises; les bureaux, parloirs, cuisines et autres salles de ser-

vice /, sont situés sur la ligne du diamètre du demi-cercle, dont

le centre est occupé par une chapelle M ouverte seulement vers

le lazaret, et qui peut être vue de toutes ces maisons isolées. .

Comme on le voit par le plan, ce petit établissement ne pr^

sente aucune des divisions ordinaires d'un lazaret pour les ma-

lades, les suspects et les hommes sains ; on n'y voit pas d'hôpital,

pas de cimetière. C'est une réunion simple et régulière d'habita-

tions séparées les unes des autres; c'est l'idée mère, la quaran-

taine dans les maisons ; mais ici elle est soumise à un ordre uni«i

forme , à une surveillance facile et commune.

La dénomination actuelle des établissements sanitaires semble

provenir de ce que les léproseries ou hôpitaux des lépreux, qu'on

nommait aussi ladreries, étaient toujours arcoinpagnées d une

chapelle sous l'invocation de saint Ladre ou saint l^zare, qui ne

sont qu'un même personnage; la lèpre était nommée mal de saint

Lazare, les lépreux Lazari.Tous les établissements sanitaires du

moyen-âge étaient sous ce vocable, depuis Jérusalem, ou était

un hôpital de ce nom , jusqu'à Paris, qui avait une léproserie

ainsi dénommée dès le XI* siècle ; de plus , les frères hospitaliers

Lazaristes et les chevaliers de saint Lazare soignaient les mala-

des non-seulement dans les léproseries, mais aussi dans les hô-

pitaux , quels qu'ils fussent; toutes ces applications du nom de

Lazare auront fait nommer lazarets les premières infirmeries de

pestiférés, dans lesquelles aussi, peut-être, se dévouèrent d'a-

bord les braves infirmiers religieux et guerriers qui passaient

avec tant de courage des soins désintéressés qu'ils prodiguaient

aux malades, a de rudes combats contre les infidèles. j
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Nos lazarets sont des édifices dont les dimensions ont été com-

Dinees avec le nombre des arrivages et le commerce ; ils doivent

être isolés de toutes parts, et disposés de manière à ne présenter

aucune relation avec l'extérieur. Les gardes qu'on plaçait au-

trefois autour des habitations particulières dans lesquelles se

déclarait la lèpre, et les fossés dont on entourait ces maisons,

indiquent parraitement l'origine de ces dispositions premières et

indispensables d'isolement complet.

Il y a des lazarets méditerranés et des lazarets maritimes; les

premiers ne sont guère en usage qu'en Orient, parce que la peste

y ravage les continents , et que les villes éloignées de la mer en

ont souvent besoin comme les autres ; mais ces lazarets , dans

l'état de civilisation peu avancée de ces contrées, se bornent à

un terrain clos et gardé , dans lequel on renferme tous les mal-

heureux atteints de la peste ou soupçonnés de l'être. Ils y logent

sous des tentes et comme ils peuvent. Les ladreries du Moyen-

Âge étaient de même des lazarets méditerranés, et souvent

peut-être se réduisaient-ils , comme ceux que nous venons de

mentionner, à de simples enceintes gardées.

Les lazarets maritimes sont plus particuliers à l'Occident,

parce qu'ils sont destinés à le protéger contre les arrivages par

mer.

Marseille fut la première ville de France qui vit s'élever un

lazaret; continuellement en contact avec l'Orient par les nom-

breuses relations de commerce qu'elle y établit , après les con-

quêtes des Vénitiens, des Génois et des Pisans , elle fut plus d'une

fois exposée aux ravages de la peste. Dans l'anliquité même, et

durant les premiers siècles de l'ère chrétienne, elle n'en fut pas

exempte ; depuis la peste que mentionne Jules César ( de Bello

civile
)

, l'an 49 avant Jésus-Christ, jusqu'à la fameuse peste de

1720, qui dépeupla en quelque sorte cette ville, ce terrible fléau

se montra jusqu'à vingt fois; on en peut lire les descriptions dans

Âmyonius , Grégoire de Tours , Pétrarque , Ruffl et Gassendi ; et

malgré cette longue série de malheurs, ce ne fut qu'au XVI* siè-

cle, en 1588, qu'on créa des infirmeries pour recevoir les pesti-

férés. C'était le premier acheminement vers l'établissement du

Lazaret.

La disposition d'un lazaret bien conçu doit être telle qu'on y

puisse recevoir les navires et ne pas les laisser au dehors, comme

on n'en voit que trop d'exemples. On doit pouvoir, en outre,

les distribuer, selon le degré de maladie ou de suspicion de

maladie, dans de petits ports éloignés les uns des autres et

sans communication. Des salles, dortoirs et dépendances of-

frantes mêmes conditions d'isolement, doivent y être disposées

de manière à recevoir les équipages et les passagers débarqués

des navires. Quelques distributions particulières dans chaque

division du lazaret peuvent être consacrées aux voyageurs qui

veulent demeurer à part. Les bureaux d'administration, de

santé, etc., doivent être placés de telle sorte qu'on exerce une

surveillance générale et continue. Une chapelle occupe dans le

lazaret une place centrale, et telle que de toutes les parties de

l'établissement, et sans communication possible entre eux, les

malades ou les suspects puissent assister aux offices. Enfin,

de vastes terrains sont réservés autour de chaque division pour

étendre les marchandises, les ventiler, et leur faire subir les

manutentions nécessaires à la désinfection.

Le Lazaret d'AncCnc, construit on 1733 par Vanvitelli, l'un

des plus habiles architectes de l'Italie au XVIII* siècle, sans pré-

senter toutes les conditions qui viennent d'être indiquées, est

cependant, sur de petites dimensions, un des mieux conçus de

l'Europe. Le plan est un pentagone entièrement isolé dans la

mer ; il forme une presqu'île qui ne communique à la terre-ferme

que par un étroit passage. Une jetée s'étend au delà du Lazaret

pour mettre à l'abri, comme dans un port, les navires en qua-

rantaine. (Voir l'esquisse ci-jointe.^

l'ian du lazaret d'Ancône.

Coup».

Au-dessus du mur de quai de l'établissement, règne un chemin

de ronde dont les angles sont flanqués de tourelles b\ comme

dans des fortifications, ce qui donne un aspect militaire à tout

l'édifice. Au milieu de la face orientale , opposée à la ville , un

débarcadère est destiné à donner l'entrée aux voyageurs qui ar-

rivent , et à conduire les marchandises dans de vastes magasins

à double étage D, qui enveloppent la partie centrale. Entre ces

magasins et le chemin de ronde, une terrasse E, trop étroite, sert

à étendre et à ventiler les objets de commerce qui sont sus-

pectés.

Par cinq escaliers placés dans les angles du pentagone , les

magasins communiquent à la cour centrale, qui est entourée de

bâtiments moins élevés que les premiers ; ils contiennent deux

étages de chambres C destinées aux voyageurs.

Au centre de la cour s'élève une chapelle A dont le plan est un

i^entagone comme celui de tout l'édifice , et largement ouverte
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gor chacune de se» facef ; Il en résulte que l'autel peut être vu de

tous les appartements ; les voyageurs assistent ainsi aux offices

sans sortir de chez eux.

Ce Lazaret est mieux disposé, sans contredit, que celui d'É-

gine , en ce qu'il est complètement isolé dans la mer, qu'il con-

tient de vastes magasins pour mettre les marchandises à couvert,

et qu'un chemin de ronde facilite une surveillance générale; mais

nous lui reprocherons d'avoir une cour commune à tous les

voyageurs ; et si l'on considère les faces du polygone comme au-

tant de divisions pour séparer les hommes sains des suspects, ou

de ceux qui seraient véritablement malades de la peste, il faut

alors interdire la cour à tout le monde , et renfermer toutes les

catégories de voyageurs dans les chambres jusqu'à la fin de leur

quarantaine , et les priver ainsi de la promenade salutaire qu'on

ne refuse pas même à des prisonniers ; et cependant le parloir B
oblige tout le monde à se rendre dans la cour.

Parmi une foule de détails utiles qui manquent au Lazaret

d'Ancône , on doit compter un cimetière; car si la peste se dé-

clarait dans cet établissement, il faudrait jeter les morts à la

mer ou les porter au cimetière de la ville , ce qui est inadmis-

sible.

Le choix du local destiné à la construction d'un lazaret est

ti-ès-important; le sol doit être calcaire ou sablonneux, sec,

aride , élevé , écarté des maisons et des terrains cultivés , d'un

difficile accès tant par mer que par terre, assez incliné pour que

toutes les eaux pluviales s'écoulent, et ne puissent, par leur sé-

jour , former aucune mare croupissante. Â défaut de sour-

ces, il faut que des puits y fournissent une eau salubre , néces-

saire à la boisson et à la propreté.

I

II est de rigueur que l'établissement soit construit de telle

manière que les vents qui régnent le plus fréquemment dans la

contrée le traversent dans la direction de la terre à la mer, pour

emporter au loin les miasmes pestilentiels.

On établit autant que possible les lazarets dans des Iles ou des

presqu'îles, parce que l'isolement y est plus complet et la sur-

veillance plus facile. C'est encore dans le Moyen-Âge qu'on

trouve l'origine de cette disposition. L'Ile de Samos était deve-

nue la léproserie de presque tout l'Orient, et depuis, en Amé-

rique, on relégua tous les lépreux dans l'Ile de la Désirade.

L'tle de Coitivy devint la léproserie des colonies africaines, et le

nouveau, le magnifique Lazaret de Marseille a été construit à

grands frais depuis quinze ans dans les ties de Pommègue et

Ratonneau, qui ont été réunies par une jetée immense et com-

parable aux plus grands travaux maritimes de l'antiquité et du

Moyen-Age. C'est dans la presqu'île qui forme la rade de Toulon

qu'on vient d'établir le nouveau lazaret destiné aux quaran-

taines de la Marine royale ; on a choisi de même des presqu'îles

pour les établissements sanitaires de Livourne, de Civita-Vec-

chia, deTriesto et d'Ancône.

Le terrain occupé par le lazaret doit être assez vaste pour

que l'air y circule facilement à travers les différentes divisions

qui le composent et les nombreux bâtiments qui y sont élevés

pour le service général et particulier. Des promenades sont in-

dispensables pour les malades et les suspects. Les murs d'en-

eeinte, fossés et doubles murs doivent affecter une forme telle

que los angles ne soient pas multipliés, afin que l'air vicié par la

réunion d'un grand nombre d'hommes plus ou moins sains, et par

des marchandises de tout genre, ne puisse s'arrêter dans les

parties anguleuses d'un terrain enclôt oécesMirement de baolM

murailles pour éviter le contact avec l'extérieur.

Nous avons rapidement indiqué plu* haut, pour qu'on en cob>

prit l'utilité, ce quedoit contenirun lazaret; nous revenons >d

sur les détails de la distribution intérieure. Autour d'une cour

communiquant avec la porte d'entrée, doivent se grouper les di-

visions principales ainsi qu'il suit : 1* Section des personne* ea

bonne santé et non suspectes ; elle contient de grands bâtimeoU

subdivisés pour l'ha'ùitation en commun, et de petites construe-
,

tions isolées pour les voyageurs aisés qui veulent demeurer à ]

part; des promenades plantées d'arbres pour conserver !
santé par l'exercice et la distraction dans ces lieux fort p«o

agréables. 2° Section des personnes suspectes, divisée comme U
précédente; on y réunit ceux qu'une indisposition quelconque

ou des rapports avec un malade mettent en état de suspicion.

3° Section des convalescents , présentant les mêmes conditioas

que les deux divisions précédentes. 4° Un grand hôpital pour

les malades; il doit se diviser en deux quartiers, l'un pour lec

maladies contagieuses, l'autre pour les maladies simple*.

Indépendamment de ces divisions, un lazaret doit contenir de

vastes hangars sous lesquels on décharge les marchandises des

navires; ils «ont ouverts de tous côtés pour que l'air y circule faci-

lement; de grands terrains bien secs les environnent, où l'on peut

défaire les ballots, étendre les laines et autres produits qui ont

besoin d'être purgés. Ces vastes dispositions doivent être sous le

vent pour qu'il emporte vers la mer les miasmes qui s'en éi^

vent. On doit munir un lazaret de vivres, de vêtements de tous

genres, de meubles, de substances médicinales, enfin , de tout

ce qui peut être nécessaire dans le cas où la peste se déclarerait â

l'intérieur et obligerait à faire cesser toute communication avec

le dehors; il faut des magasins pour tous ces services.

Un cimetière n'est pas moins nécessaire dans un lazaret; sa

position auprès de la mer et sous le vent de l'établissement est

une condition importante.

Auprès de l'entrée de l'établissement , doit être un bâtiment

destiné aux communications entre l'intérieur et l'extérieur; sans

enfreindre les lois de la quarantaine, on y dispose un long par-

loir, divisé dans sa longueur par deux lignes de barrières éloi-

gnées les unes des autres de manière à empêcher le contact et i .

ne permettre que la communication par la parole. Ce parloir est

ouvert du côté du lazaret par une porte destinée aux voyageurs

non malades qui ont besoin de voir leurs amis du dehors. Ceux-

ci se tiennent de l'autre côté des grilles, et entrent par une porte

particulière.

Lorsqu'on sait d'une manière certaine que la peste n'est pas

dans le lazaret, les relations du parloir et du bureau de santé

sont moins sévères , les employés reçoivent des lettres pour les

faire parvenir dans la ville, et même de l'argent pour acheter

au dehors ce que désirent les personnes en quarantaine ; mais,

dans ce cas, les papiers sont pris d'une grille à l'autre avec de

longues pincettes en fer, et passés immédiatement à la vapeur

des parfums ; la monnaie glisse dans un canal en bois, et tombe

dans un bassin contenant des acides. C'est ce que j'ai vu prati-

quer au Lazaret de Trieste. Enfin . le bâtiment antérieur doit

contenir une salle de conseil pour les administrateurs, des loge-

ments pour toutes les personnes employées à l'établissement qui

ne sont pas dans le cas de quarantaine, ainsi que des salles où

l'on fait passer par les parfunu tout ce qui sort du lazaret.
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On doit penser qu'un établissement aussi étendu , aussi com-

plet que celui dont nous venons d'indiquer le programme , ne

saurait exister auprès de toutes les villes maritimes : les dépenses

seraient au-dessus des ressources de ces villes ; il n'y a guère

que le Lazaret de Marseille qui offre l'exemple d'un service aussi

compliqué ; cela se conçoit facilement si l'on songe au grand com-

merce qui s'y fait avec les Echelles du Levant, à la position

géographique de cette ville , qui est en quelque sorte la clef

d'une partie de l'Europe septentrionale, à ses relations avec

tout l'Orient et la partie de l'Afrique située sur la Méditerranée.

L'aspect extérieur des lazarets est bien différent de celui que

devaient présenter les tristes léproseries du Moyen-Age, destinées

seulement à renfermer des malheureux. Aujourd'hui, au con-

traire, l'architecture peut, par de nombreuses combinaisons,

contribuer à la décoration des établissements sanitaires : leur po-

sition avancée dans la mer, sur une île voisine des côtes , ou sur

un promontoire , y motive une physionomie militaire , insépara-

ble de toute construction publique située sur la frontière; les

hautes murailles d'enceinte peuvent y rappeler le caractère qu'on

donne ordinairement aux prisons , mais leur sévérité doit être

modifiée par la forme et la disposition des bâtiments intérieurs

qui les dominent, par de nombreuses plantations, par les habi-

tations isolées des riches voyageurs , enfin
,
par tout ce qui peut

faire comprendre au-dehors que les rigueurs sanitaires peuvent

être adoucies. Des phares éclairant l'entrée des navires, de vastes

magasins situés autour du port, des bureaux de santé et d'ad-

ministration , une chapelle dominant tout cet ensemble , voilà

des éléments variés qui peuvent fournir à l'architecte chargé de

Il construction d'un lazaret, des effets pittoresques et grandioses.

Alb. LENOIU.

MAISON PÉNITENTIAIRE

EN CONSTRDCTION A RÉTHEL (DÉPARTE»r DES ARDENNES),

80US !a diretlioa h M. DELSRUE, arcMlecte du départeient.

' Aujourd'hui que M. le Ministre de l'Intérieur s'est prononcé

en faveur du système de l'emprisonnemenlsolitaire, nous croyons

utile d'entretenir nos lecteurs d'une maison cellulaire en cours

d'exécution, à Réthel , département des Ardennes, dont le*

plans ont été favorablement accueillis par le Conseil des Bâti-

ments civils.

Cette publication nous paraît d'autant plus opportune, que

M. le Ministre vient d'envoyer à tous les préfets, pour être com-

muniqué aux conseils-généraux, un atlas de prisons cellulaires,

en tête duquel se trouve joint le programme ministériel , pour

la construction des maisons d'arrêt et de justice. Nous penson

que les plans et la description de la maison pénitentiaire d

Réthel pourront être de quelque utilité aux architectes chargés

de projeter ou d'exécuter des travaux semblables, qui exigent

beaucoup de soin et de réflexion.

Nous n'entendons nullement en ce moment nous établir juge

entre les projets contenus dans l'atks publié par M. le Ministre

et celui que nous offrons à nos lecteurs ; les premiers renfer-

ment des combinaisons ingénieuses , des dispositions qui méri-

tent d'être étudiées. Aux projets de MM. Blouet, Harou-Romain

et Horeau , on a ajouté, pour compléter en quelque sorte

cet atlas , la prison de Madrid et la maison de correction de

Rome.

La maison de Réthel
, que nous publions aujourd'hui , sera un

nouvel exemple ajouté à ceux-là, exemple que nous donnons

d'autant plus volontiers que déjà plusieurs préfets et plusieurs

architectes de province ontdemandé à l'auteur des calques de ses

plans etdes extraits de ses devis, qu'il s'est empresséde leur trans-

mettre; d'ailleurs, cet exemple a pour lui l'autorité en quelque

sorte de la chose jugée, puisque son exécution marche rapide-

ment vers son achèvement.

L'irrégularité, les niveaux différents et l'exiguïté de remplace-,

ment dans lequel l'architecte devait circonscrire son projet, pré-

sentaient de sérieuses difficultés que l'auteur a surmontées assez

heureusement. Il a su profiter de la différence des inégalités du
terrain pour placer son bâtiment d'administration sur un des

points élevés, de manière à le faire dominer sur les préaux qui

isolent la masse entière de la prison. Le quartier de gendarmerie,

qui précède et domine encore sur les bâtiments d'administration,

défend les abords de la prison et s'étend le long de la route royale

de Mézièrcs à Reims. La distance entre cette dernière ville et Ré-

thel n'est que d'environ 30 kilomètres.

L'importante question du chauffage n'a pas été négligée par

M. Delerue, l'auteur des plans que nous publions; il vient tout

récemment de proposer à M. le Ministre de chauffer la maison

pénitentiaire de Réttiel au moyen de six appareils thermosiphont,

dont deux pour chaque étage. Cette proposition pouvant, à

juste titre, être regardée comme une innovation, ne pouvait être

acceptée qu'à la suite d'un mûr examen; elle fut soumise au

Conseil des Bâtiments civils, qui, à son tour, crut devoir consul-

ter M. Péclet, et il fut unanimement décidé que ce moyen pou--

vait présenter certains avantages sur les modes de chauffage

jusqu'ici employés. Le principe en a donc été adopté par M. le

Ministre, qui n'a prescrit que des modifications de détail.

Les principaux avantages de ce système sur ceux plus généra-

lement adoptés dans les établissements de celte nature, consiste-

raient principalement : 1° dans une économie de frais de pre-

mier établissement; 2° dans une économie journalière de com-

bustible; 3° à empêcher les détenus de communiquer oralement

les uns avec les autres, comme cela se pratiquait par le moyen

des bouches de chaleur; 4° à répandre dans les cellules une tem-
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pérature douce, égaie, continue, au lieu d'un air parfois brûlé

et sujet à de brusques variations.

La construction de ces appareils doit être confiée à MM. Fon-

taine frères, de Versailles. La chaudière, en cuivre rouge, et les

135 mètres de tuyaux méplats qui doivent y être adaptés avec

d'autres accessoires, sont évalués, y compris le transport et la

pose, à 1200 fr. l'appareil.

Maison Pénitentiaire. — Le plan de la maison péniten-

tiaire de Uélliel projetée par M. Delerue, et dont la construc-

tion s'achève en ce moment sous l'habile direction de cet archi-

tecte distingué ,
présente dans son ensemble la forme d'un x

[Voyez la Fig. 1 , PI. 1). Dans le dessin que nous publions, on

reconnaît deux parties distinctes indiquées dans le plan par deux

teintes difTérentes ; à gauche se voient les bâtiments de gendar-

merie et d'administration, et à droite, isolée de toute part, la

maison pénitentiaire.

Cette prison se compose d'un corps de bâtiment principal des-

tiné aux condamnés, et de deux ailes qui seront consacrées, l'une

aux hommes prévenus, et l'autre aux femmes, tant celles qui

sont condamnées que celles qui sont seulement prévenues.

L'édifice oiïre en hauteur un rez-de-chaussée, un premier

et un second étage. Des corridors de 4" 50 de largeur, situés

dans l'axe longitudinal du corps de bâtiment principal et dans

celui des deux ailes, occupent toute la hauteur de la construction

depuis le sol jusqu'à la couverture, et c'est par des jours pra-

tiqués dans les voûtes demi-circulaires qui les recouvrent, qu'ar-

"ive la lumière qui les éclaire , et que s'opère leur ventilation.

On communique avec toutes les cellules du premier et du se-

cond étage au moyen de balcons continus qui régnent le long

des faces des galeries. Ces balcons ont 1 mètre de largeur et sont

bordés de rampes formées de montants en fer. Le sol des balcons

est composé de planches de sapin, supportées par des consoles en

fonte scellées dans les murs des galeries.

Aux trois extrémités de la prison sont des escaliers qui éta-

blissent des communications promptes et facil<v -^ntre tous les

étages.

Aux quatre extrémités des deux grandes galeries qui desser-

vent tout l'édifice, et par conséquent opposées deux à deux,

l'architecte a ménagé quatre grandes fenêtres demi-circulaires

qui épousent ainsi la forme des voûtes qui recouvrent les gale-

ries, et livrent passage à une abondante lumière.

De chaque côté de la galerie CC, au rez-de-chaussée du corps

de bâtiment principal, destiné aux condamnés, sont 8 cellules ; il

s'y en trouve donc 16 en tout, et comme les cellules du premier

et du second étage sont disposées de la môme manière que celles

du rez-de-chaussée, le quartier des condamnés contient 3 fois 16

ou k8 cellules.

L'aile de bâtiment à gauche en entrant , destinée aux femmes,

tant prévenues que condamnées, se compose , à chaque étage, de

i cellules d'un côté et de 6 cellules de l'autre côté, formant

un total de 30 cellules pour toute l'aile gauche de la prison.

L'aile droite, destinée aux hommes seulement prévenus, est

disposée de la même manière et contient également 30 cellules.

Il y a en outre à chaque étage , dans les pans coupés de l'octo-

gone formé au centre du bâtiment, à l'intersection des deux gale-

ries, deux oellules DD plus grandes que les autres Quelques-unes

de ces grandes cellules ont déjà reçu des destinations spéciales;

elles servent d'infirmerie, de cuisine, de Usanerie, de garde-

meuble, etc.; on pourrait aussi réunir parfois dans une de cet

cellules les membres d'une même famille, lorsqu'on Jugerait que

leur réunion serait sans inconvénient.

On trouve en outre à chaque étage, près des portes d'entrée:

1° une loge m pour un surveillant; 2*un escalier dérobé m, aosti

à l'usage du surveillant; 3° deux cellules plus petites que lea

autres , devant servir de cachots pour les détenus indocilea,

pour ceux qui commettraient quelques dégâts dans leurs cel-

lules ou qui se porteraient à des voies de lait eorert leurs

gardiens.

Chaque cellule a 2" 30° de largeur, sur 3' 90* de profondeor,

ce qui présente une superOcie de 8*^ 97; elle est revêtue en

briques et recouverte d'une voûte en plein cintre, de 2" 85* de

hauteur sous clef, construite également en briques. Chacune

d'elles sera pourvue :

1* D'un siège d'aisance en fonte, scellé dans l'angle opposé à

celui à côté duquel se trouve la porte; ce siège sera recouTert

d'un couvercle concave à charnière, formant cuvette, et percé d'un

trou de 0°* 15' de diamètre
,
pour laisser couler l'eau que four-

nira un robinet. Cette cuvette, terminée par un siphon, se dé-

gorgera dans les tuyaux de descente en foute , qui reçoivent les

eaux des toitures , et qui conduiront les matières fécales dans

l'aqueduc de ceinture.

2" D'un robinet en cuivre adapté à un tuyau en plomb , tra-

versant obliquement l'épaisseur du mur de façade. Ces tuyaux

formeront des embranchements sur trois tu} aux de ceinture

d'un plus fort diamètre , placés à chaque étage sous la saillie

extérieure des bandeaux des façades. Ils seront alimentes au

moyen d'une pompe foulante et aspirante a, placée près du loge-

ment du directeur. £n hiver, ces tuyaux se videront au mojea

de tampons placés à leurs extrémités. La pompe alimentera un

réservoir en plomb, établi immédiatement au-dessus du cabinet

du surveillant, et c'est de ce réservoir que partiront les trois

tuyaux de ceinture, qui distribueront, par des embranchements,

l'eau dans chaque cellule.

3° D'une ouverture pour la ventilation de la cellule, et qui

sera ménagée au-dessus de la croisée, sous la clef de la voûte,

dans l'épaisseur des murs des façades. La cheminée de ventila-

tion sera formée avec des tuyaux en poterie incorporés dans ce

mur, et montant jusqu'au-dessus de la toiture.

k° D'un tuyau en fonte, placé horizontalement au niveau des

gttes du plancher, traversant le mur de face de la cellule, et pre-

nant l'air à l'extérieur, pour renouveler constamment celui

de l'intérieur. Cet air extérieur passera sous le plancher, entre

les deux gîtes du milieu, et viendra déboucher près de la porte

de chaque cellule. Cette disposition activera la Tentilation sans

offrir aux détenus aucun moyen de s'entretenir.

5° D'un cône, également en fonte, trarersant le mur du cor-

ridor suivant l'axe de la cellule vers laquelle la base du cône

est dirigée; par ce moyen, le surveillant pourra voir du de-

hors tout ce qui se passe dans la cellule , sans que le détenu

puisse voir ce qui se passe dans la galerie. L ouverture exté-

rieure du cône sera , du reste , recouverte par une plaque dan*

le genre de celles qui protègent les entrées de serrure.

6* Dune couchette en fer, composée d'un châssis reposant sur

quatre pieds mobiles; ce châssis, qui sera ii charnières scellées

dans le mur du corridor, pourra se rekier et âtre maintenu, avec

T. III S
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son matelas, dans une position verticale, au moyen d'un crochet

à piton; et le lit ainsi relevé pendant le jour, permettra au pri-

sonnier de se livrer facilement à quelque profession utile. Le

châssis sera recouvert d'une forte toile bien tendue.

Chaque cellule reçoit du jour par une croisée dont l'appui , la

couverte et les piédroits sont évasés intérieurement et exté-

rieurement, de telle sorte que le détenu ne puisse apercevoir

ce qui se passe à l'extérieur. Cette croisée , beaucoup plus large

que haute, est garnie à l'extérieur de barreaux en fer, et fermée

en dedans par un châssis en bois
,
garni de carreaux de verre ;

chaque cellule est fermée par une double porte: la première, ou

la porte extérieure, est en bois de chêne de première qualité,

assemblé avec embottures haute et basse , tandis que la deuxième,

ou la porte intérieure, est en fer méplat à claire-voie dans le

haut ; dans sa partie basse, elle est armée d'un panneau en forte

tôle. Dans le haut de cette porte de fer est disposé un guichet à

charnière pouvant former tablette et sur lequel on déposera la

ration du détenu. Chaque cellule sera numérotée de 1 à 114.

Les deux infirmeries établies dans les grandes cellules Z> du cen-

tre des angles, pourront recevoir chacune trois lits. Elles ont o"

10° d'un mur à l'autre, ce qui présente une superficie de 26°"' 01°.

Au rez-de-chaussée, ces grandes cellules pourront recevoir

une autre destination; elles pourront servir de cuisine, de salle

de bains, de magasins pour les divers approvisionnements de la

maison , etc., etc.

La prison sera chauffée, comme nous l'avous dit en commen-
çant, à l'aide de six appareils à eau chaude , à circulation con-

tinue . appelés Thermosiphons. Il y en aura deux par étage , et

leurs foyers seront établis près des portes d'entrée des étages.

C'est de l'intérieur des passages ou guichets que le feu sera

alimenté , et les corps des fourneaux et leurs cheminées seront

établis contre le mur de façade.

Le tuyau de départ de l'eau chaude traversera toutes les cellu-

les, en longeant les murs de façades, et reviendra ensuite le long

des murs de refend des corridors. Il y aura ainsi dans chaque

cellule un mouvement d'aller et de retour qui établira une sorte

de compensation, pour chacune d'elles, entre la température plus

élevée de l'eau du tuyau de départ , et celle moins élevée de

l'eau du tuyau de retour.

Nous avons déjà dit que chaque étage serait chauffé par deux

de ces appareils, l'un pour les cellules de droite, et l'autre pour

les cellules de gauche ; le développement des tuyaux adaptés à

chaque appareil, est de 135 mètres; par conséquent, chaque étage

sera chauffé par 270 mètres courants de tuyaux , formant un to-

tal de 810 mètres pour l'ensemble du bâtiment.

Le volume de chacun des fourneaux n'occupera en plan qu'un

espace d'environ 1" W" de longueur , sur 0°" 60° de largeur.

Chaque appareil en cuivre rouge pèsera environ 110 à llSkilog.

L eau , augmentant de volume à mesure qu'elle s'échauffera

,

perdra de sa densité , et tendra à monter à travers un tuyau en

communication avec la partie supérieure de l'appareil, tandis

que l'eau froide arrivera dans l'appareil par un tuyau dont le dé-

bouché est à un niveau inférieur à l'orifice du tuyau par lequel

s'échappe l'eau chaude. 11 s'établira de cette manière un mou-
vement de circulation qui s'accélérera à mesure que la tempé-

rature de l'eau s'élèvera. Les tuyaux seront méplats, et auront

0°" 12° de hauteur, surO" 015° d'épaisseur.

Le plan de l'ensemble de ce bâtiment reproduit la forme d'un I

X. dont la base aurait 38" 80° de longueur, et qui aurait 37"° 65°

de profondeur totale. La saillie du corps principal sur les deux

ailes est de 23°" 15° , et la saillie de chacune de celles-ci sur

le corps principal est de 12" 15°. Leur commune épaisseur est de

li^SO'. La superficie totale du bâtiment est de 903"' 35°.

La hauteur du bâtiment, mesuré depuis le sol intérieur jus-

qu'au-dessous de la corniche, est de 9" 50°, mais depuis le même
sol jusqu'au faîtage , la hauteur est de 13" 90=.

Cette prison est entièrement isolée et renfermée dans un préau

qui s'élargit du côté du ruisseau ( Voyez le Plan) . Des murs de 7 mè^

très de hauteur l'environnent sur trois de ses côtés, tandis que le

quatrième côté est fermé par un grand mur de terrasse, élevé à

une distance de 6" 60° de la prison, et sur lequel est établie une

des façades du bâtiment d'administration. Les trois murs de clô-

ture seront couronnés de tablettes saillantes en pierre de taille,

sur lesquelles sera scellée une balustrade en fer; ces tablettes

formeront ainsi un promenoir pour les sentinelles.

Le préau a 49 mètres de profondeur; la longueur du mur

de terrasse est de 46 mètres, et celle du mur de fond est de

57 mètres; l'ensemble présente une superficie de 2523°"' 50° ou

vingt-cinq ares vingt-trois centiares et demi.

Derrière ces murs on a ménagé un chemin de ronde de

1" 60° de largeur ; à droite du préau et dans la partie la plus

large, on a établi cinq préaux particuliers E, E, E, rayonnant

vers un centre commun F, où se trouve une petite loge qui sera

occupée par un surveillant. Les murs de ces préaux n'auront que

3 mètres de hauteur.

Bâtiment d'Administration.— Le bâtiment d'administration

servant au logement du directeur et des gardiens de la maison

pénitentiaire, est étabh à mi-côte, sur le sol naturel de la ban-

quette, en haut du talus qu'offre le terrain. Ce sol répond à la hau-

teur du 2" étage de la prison , de sorte qu'en traversant le pont b

qui le lie avec le logement du directeur, l'œil peut embrasser'

d'un coup tout l'ensemble intérieur de la prison.

Un escalier, placé dans le logement du directeur, établit une

communication prompte et facile entre ce logement et la cour

qui se trouve en contre-bas de 6" 40°. Un pont intermédiaire

donnera accès aux cellules du 1" étage.

Ce bâtiment prend la plupart de ses jours du côté du midi, et se

trouve placé entre deux cours élevées qui dominent toutes les

deux les préaux de la maison pénitentiaire. Il a 26 mèires de

façade sur 7 mètres de profondeur, et renferme une petite cour

centrale P de 6" 40° de longueur sur 3 mètres de profon-

deur. Au fond de cette cour se trouve une galerie formant une

communication couverte entre les deux ailes de ce bâtiment, qui

sont symétriquement distribuées.

On entre dans l'établissement par une porte unique G, mé-

nagée dans un mur de clôture, au fond de la place publique

dite des Capucins, et en retour d'équerre du pavillon H du lieu-

tenant de gendarmerie. Cette porte s'ouvre sur une des cours

élevées /, dont on a déjà parlé, et desquelles on peut avoir une

vue générale de l'extérieur de la maison pénitentiaire. En en-

trant dans cette cour, on trouve à gauche une des faces latérales

du bâtiment d'administration. Voici la distribution de cette par-

tie de l'établissement : K, vestibule et entrée; cette pièce a 5 mè-

tres sur 2" 60°. L, salle du conseil d'administration ; elle a 4" 80'

sur 3" 25°, et se trouve éclairée par deux croisées au midi. M,
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un guichet ayant 3" 30" sur 2" 60°. N, une pièce d'écrou de 3

30* sur 3°* 25°, éclairée par une croisée au midi, et une autre

au levant. O, une galerie couverte, mais ouverte sur la cour

centrale jP; elle mesure 6°" 40° sur 2"° 60°. Le pavillon qui fera

le pendant de celui que nous venons de décrire , sera réservé

pour la cage d'escalier et pour le logement du directeur, qui

sera composé de trois pièces de mêmes dimensions que celles

que nous venons de décrire. De la cuisine Q, placée derrière la

cage d'escalier , on communique avec une cour R, disposée de

la môme manière que la cour d'entrée /. Le mur de parapet de

ces cours se trouve à la hauteur de la tablette des murs de clô-

ture, qui doivent être garnis de rampes en fer. Par cette dispo-

sition, on pourra faire le tour de l'établissement, à une éléva-

tion de 7 mètres au-dessus du sol des préaux, et passer ainsi

d'une cour à l'autre.

Le premier étage sera subdivisé et distribué d'une manière

analogue aux dispositions adoptées pour le rez-de-chaussée ; on

y trouvera le moyen de procurer au directeur quelques cham-

bres indispensables pour compléter son logement, ainsi que des

chambres pour les gardiens et les surveillants. On y disposera

aussi quelques magasins pour divers objets d'habillements, no-

tamment une lingerie qui sera vaste et commode. Le comble

en mansarde qui couvre ce bâtiment, permettra d'ajouter en-

core quelques pièces pour des services imprévus.

Devis.—Le chiffre de la dépense, quoique paraissant fort élevé,

est pourtant un peu au-dessous de celui indiqué pour cette na-

ture de construction parM. Blouet, architecte, inspecteur-général

des bâtiments des prisons du royaume, qui a trouvé (voir ses

conclusions sur les pénitenciers des États-Unis, page 113) que

dans le système de Pensylvanie, adopté ici, chaque cellule pou-

vait coûter environ 3561 fr. 25 c. pour Paris, et 2136 fr. 75 c.

pour la province.

Or, en faisant l'application de ce prix de 2136 fr. 75c. aux 114

cellules de la prison dont nous nous occupons, on trouve une

dépense totale de 243 589 fr. 50 c. ; mais comme le chiffre arrêté

au devis de l'architecte n'est que de 2i2 000 fr. , on trouvera

que chaque cellule ne devra coûter, y compris les murs de clô-

ture, le pavillon du directeur, les thermosiphons , les puits et

pompes, les promenoirs, tout enfin, que la somme de 2122 fr.

81 c. , ce qui présente une différence infiniment minime de 13 fr.

94 c. par cellule, au-dessous du prix trouvé par M. Blouet.

Les prévisions de l'architecte des Ardennes, quant aux dimen-

sions, qualités et poids des matériaux à fournir, sont telles , nous

assure-t-on, que l'exécution complète de ce projet présentera

peut-être, dans son ensemble, quelques légères économies;

c'est un point auquel l'auteur paraît s'être particulièrement atta-

ché, et nous ne saurions trop l'en féliciter.

La modicité des transports par eau, comparativement aux prix

des transports par voiture, et le peu de distance qui existe entre

le canal des Ardennes et l'établissement pénitentiaire de Réthel,

ont déterminé M. Delerue à proscrire la craie , en usage dans le

pays, et à n'employer que des pierres extraites des meilleures

carrières du département, carrières très-riches, et, pour la plu-

part, à proximité de la Meuse et du canal qui joint cette rivière

à l'Oise.

La fouille des terres pour l'ouverture des fondations , et la

maçonnerie de remplissage, jusqu'au niveau du sol naturel.

avaient été évaluées, dans le devis, à la somme de 1.5 iOO fi 99c.;

mais par suite d'une circonstance imprévue, l'entrepreneur a

dû exécuter un surcroît de travail, ce qui est venu déranger l-s

prévisions de l'architecte: le sol crayeux sur lequel on devait

s'établir, et qui est ferme et compacte en été, s'est trouvé après

l'hiver tellement compressible et détrempé par les pluie*, qo'fl

a craint d'y élever, sans des précautions extraordinaires, une

masse aussi lourde que celle de ces trois étages de cellules voA-

tées. Il s'est déterminé donc à consolider le terrain des fondations,

en y faisant battre 820 pieux de 3" 50° de fiches, qui furent eo*

suite coiffés de longrines, et reliés par des traversines.

Toute la brique employée dans ces constructions provient des

briqueteries du pays, qui ont subi de grandes améliorations depuis

quelques années, et qui en cela n'ont fait que suivre le mouve-

ment progressif de l'industrie générale de la contrée, et notam-

ment de l'art de bâtir.

La maçonnerie de brique est très-considérable dans cette coo>

struction. Tous les parements intérieurs et les voûtes des cellules

en sont formés. C'est l'article le plus important du devis; il s'é-

lève seul à 54 781 fr.f75 c. On doit citer également, pour son im-

portance, l'article du devis qui concerne les fers de fonte et les

fers forgés, qui figurent pour une somme de 38 915fr 85 c. Noos

remarquerons ici que la ferronnerie étant une des industries les

plus importantes des Ardennes, la fourniture pour la maison pé-

nitentiaire de Réthel a dû employer bon nombre de bras et procu-

rer des moyens de subsistance à bien des familles pauvresdu pays.

Les quatre articles cités, la fouille, les fondations, la maçon-

nerie de brique et les fers, ont donc absorbé 108 805 fr., c'est-

à-dire plus des 2/5" de la dépense. Le reste, on le concevra

facilement, se trouvera réparti sur les autres travaux de la con-

struction , tels que la maçonnerie en pierre dont le prix s'élève

à environ 59 456 fr.; les dallages, qui ont coûté 4497 fr. ; la

charpente en chêne, dont le chiffre s'élève à 22 860 fr. ; à la cou-

verture, qui a coûté 5167 fr. 61 c, et une foule d'autres arti-

cles moins considérables, s'élevant de 1000 à 1500 fr. Ajoutons

que l'établissement des conduites d'eau s'élève encore à 6400 fr.

et que celui des 6 thermosiphons est évalué , avec leurs tuyaui

de départ et de retour, à 7200 fr.

D'après cette rapide analyse, on s'expliquera facilement l'élé-

vation du chiffre de la dépense, en songeant surtout que le dé-

tenu, une fois entré dans la cellule qu'il doit occuper, ne la

quittera qu'à l'expiration de sa détention, et qu'il doit par con-

séquent y trouver les moyens de satisfaire à tous les besoins de

la vie. Il doit pouvoir respirer constamment un air pur. Il faut

qu'il soit garanti des froids de l'hiver et des chaleurs de l'été,

et qu'il puisse se procurer à volonté de l'eau fraîche.

La distribution des aliments sera faite aux détenus par le gui-

chet de la porte en fer à claire-voie posée dans l'intérieur de la

baie. Ce guichet se rabattra horizontalement, de manière i for-

mer une tablette sur laquelle la ration sera déposée. La porte

pleine en bois, pendue à l'extérieur, sera refermée aussitôt le

service fait, de manière à ne pas laisser au prisonnier la facilité

de voir le détenu qui occupe la cellule en face de lui. Les portes

des cellules sont d'ailleurs disposées de manière à ne point se

trouver dans le même axe.

Nous ne pensons point devoir nous étendre davantage sjr les

détails du système , encore nouveau pour nous, des pénilenciers

des. Etats-Unis d'Amérique.et nous renvenons. pour de plus àt»
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pics renseignements, à l'ouvrage déjà cité de MM. Demetz et

Blouet.
X.

Nous croyons devoir ajouter à cette description de notre cor-

respondant, que la Revue , en publiant les plans de la maison

pénitentiaire de Réthel , n'entend aucunement se constituer le

champion du système de la séquestration absolue; elle croit au

contraire que ce système laisse encore beaucoup à désirer
;

mais M. le Ministre de l'Intérieur paraît disposé à se prononcer

en sa faveur, et dès lors nous croyons de notre devoir de ne négli-

ger aucune occasion de faciliter aux architectes les moyens de

répondre convenablement au vœu du Gouvernement.

SUR LE MOYEN

D'EMPÊCHER L'HUMIDITÉ DU SOL DE MONTER DANS

LES MURS DES MAISONS.

Monsieur le Directeur,

La Revue contient, dans son numéro de novembre dernier, la

lettre d'un abonné qui, d'après une expérience malheureuse,

doute du moyen proposé par M. Polonceau pour empêcher l'hu-

midité du sol de monter dans les murs des bâtiments.

Bien que la réponse de M. Polonceau me semble de nature à

rassurer votre correspondant, permettez-moi cependant de citer

à l'appui du procédé proposé les résultats d'un essai analogue

que j'ai fait dans des circonstances on ne peut plus favorables au

développement de l'humidité dans la base des murs.

J'ai fait construire en 1839, sur les bords du lac d'Enghien,

une maison à trois étages, dont la fondation est constamment

immergée jusqu'à environ 50 centimètres en contre-bas du sol

du rez-de-chaussée.

La surface totale de la fondation des murs de face et de refend,

arasés au niveau du sol du rez-de-chaussée, fut couverte d'une

couche de bitume de Seyssel, de 1 centimètre d'épaisseur, sau-

poudrée de gros sable.

Aucune trace d'humidité ne s'est manifestée depuis ce temps

au pourtour des murs du rez-de-chaussée, peints pour la plu-

part à l'huile, d'un ton de pierre ou en gris, et l'on sait pourtant

que la moindre humidité forme sur ces sortes de peintures des

taches rondes de couleur grise plus ou moins foncée; cependant

le carreau, posé sur terre-plein, n'est élevé que de 5 à 6 centi-

mètres au-dessus du sol extérieur, et de 50 centimètres au plus

au-dessus de la nappe d'eau.

La couche de bitume ayant été brisée et enlevée pour la pose

des seuils de deux portes, on remarque des taches d'humidité au

bas des tableaux de ces deux portes.

Le bâtiment du concierge est construit à un niveau plus élevé,

avec la même nature de matériaux , mais dans des conditions

moins défavorables, et ses murs ne sont pas bitumés. Sa fonda-

tion ne descend pas jusqu'à l'eau, et le rez-de-chaussée est plan-

chéié: le bas des murs est cependant taché d'humidité. Cecidé-

montre jusqu'à l'évidence que le préservatif, dans le premier cas,

est le bitume.

J'avoue que je n'étais pas sans quelques craintes sur la com-

pressibilité du bitume lorsqu'il aurait été ramolli par les grandes

chaleurs, bien que j'aie la conviction que jamais les murs d'une

épaisseur de 50 centimètres ne parviennent à la température de

l'atmosphère, surtout à leur base, à cause du voisinage de la

terre et de l'alternative des jours et des nuits, la chaleur des uns

étant modérée par la fraîcheur des autres (l). Je m'attendais donc

à la possibilité de voir la couche de bitume se laminer sous la

pression des murs et s'allonger en dehors du joint; mais elle n'a

pas avancé de 1 millimètre.

J'avais même supposé que la nature onctueuse du bitume

pourrait, en cas de tassement inégal de la fondation, occasion-

ner un glissement par un de ces mouvements qui, pour être

momentanément insensibles, n'en produisent pas moins, à la

longue, des effets désastreux.

Dans cette prévision, une rangée de cailloux gros comme le

poing avait été incrustée à mi-épaisseur, suivant l'axe de chaque

mur, ce qui formait une sorte d'engrenage entre la fondation et

l'élévation des murs. Le bitume, bien entendu, recouvrait la

saillie des cailloux.

On dira peut-être qu'une expérience de deux années et la

pression résultante de 10 mètres de hauteur de maçonnerie de

blocage ne sont pas suffisantes pour démontrer l'infaillibilité du

moyen proposé; soit. Mais citons un autre exemple qui, pour

avoir un résultat inverse, n'en vient pas moins à l'appui de ce

que nous tenons à établir.

Une autre maison fut construite à la même époque et dans

le même terrain, à 10 mètres de distance de celle déjà citée.

L'aire du rez-de-chaussée de cette autre maison est élevée de 65

centimètres au-dessus du niveau du jardin, et se trouve porté*

par un plancher de charpente isolé du sol par un espace vide

d'environ 80 centimètres de hauteur, aéré par de nombreuses

barbacanes. Avant de poser ce plancher, l'arrasement de la fon-

dation avait été recouvert d'un enduit en ciment romain de 2 à

3 centimètres d'épaisseur. Eh bien ! malgré toutes ces précau-

tions, l'humidité a monté dans les murs jusqu'à 1 mètre au-des-

sus du parquet.

Ainsi , de ces deux exemples pris à côté l'un de l'autre, dans

les mêmes terrains, c'est celui dont les dispositions étaient les

plus favorables à l'humidité qui en a été le mieux préservé

,

grâce à la couche de bitume.

Il est bon de dire cependant que les murs de la maison bitumée

(1) U ne serait pas sans utilité , surtout pour l'application du bitume dont

nous nous occupons, de connaître la corrélation de la température des murs

de diverses épaisseurs avec celle de l'atmosphère à diverses époques de l'année.

Pour connaître par expérience celte corrélation , on pourrait percer jus-

qu'au milieu de l'épaisseur du mur, un trou de tarière d'un diamètre surCsant

pour y faire entrer le tube d'un thermomètre ; une fois l'instrument intro-

duit, on Termerait hermétiquement l'oriQce du trou, et pour que la colonne

d'air contenue dans la capacité du vide ne s'échauffât pas trop vite par sa base

la plus voisine de l'air ambiant , on luterait sur l'orifice un tampon conique

dont la hauteur, ainsi que le diamètre, égalerait à la profondeur du trou. Ce

moyen empêcherait la colonne d'air de s'échauffer trop vite par la transmis-

sion oblique de la chaleur extérieure à travers la masse du mur.

Nous soumettons ces réflexions à la sollicitude infatigable autant qu'é-

clairée de M. Polonceau pour tout ce qui se rattache au perfectionnement des

constructions.
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iont construits, jusqu'au premier plancher, en meulière et mor-

tier de chaux hydraulique, tandis que ceux de l'autre maison

sont en moellons de gypse , hourdés en plâtre, même dans la fon-

dation, et il est reconnu que les constructions en plâtre absorbent

bien plus facilement l'humidité du sol, même avant d'être salpé-

trées, que les constructions en mortier. J'ai vu l'humidité mon-

ter de l" 30 en quelques jours dans une cloison légère en plâtre

dont la base était plongée de 0" 05 dans l'eau.

Il y a donc tout lieu de penser que le moyen éprouvé et ga-

ranti par M. Polonceau est très-bon. Il est même préférable à

celui qui vient d'être cité, sous le rapport de l'économie, puisque

la couche de bitume qu'il propose n'a que 5 millimètres d'épais-

seur. Je regrette que cet habile ingénieur n'ait pas donné le prix

de revient du mètre superficiel de son enduit. Quant à celui dont

nous avons fait usage, il est au même prix que les enduits des

terrasses, c'est-à-dire de 7 à 8 fr. le mètre superficiel.

Pour empêcher l'humidité de pénétrer dans les rez-de-chaus-

sée, il est d'usage de recouvrir les surfaces verticales des murs

de peintures à l'huile, de boiseries ou de feuilles de métal. Ces

moyens empêchent bien un peu l'évaporation de l'humidité dans

les appartements , mais loin d'être propres à arrêter l'ascension

de l'humidité du sol, ils la favorisent au contraire. La peinture

à l'huile appliquée sur les faces extérieures des maisons, est un

moyen infaillible de rendre les rez-de-chaussée inhabitables :

l'humidité, dont la base des murs s'est saturée pendant l'hiver, ne

pouvant plus s'évaporer à l'extérieur par l'action du soleil et de

l'air sec et chaud de l'été, est refoulée à l'intérieur. Si, de ce côté

on lui oppose des lambris, des revêtements en zinc, des enduits

hydrofuges, etc., toutcn pourrissant les uns et oxydant les autres,

elle peut remonter jusqu'au premier étage , surtout si les murs

sont hourdés en plâtre. Nous avons vu, à la campagne, des murs

de ce genre dans lesquels l'humidité s'élevait chaque hiver à en-

viron 70 centimètres au-dessus du sol. On y mit un revêtement en

zinc de 1 mètre de haut; l'année suivante l'humidité s'éleva de

30 centimètres au-dessus du revêtement; on haussa celui-ci de

50 centimètres, et au printemps suivant l'humidité avait dépassé

la hausse de 20 h 30 centimètres.

On doit tirer de tous ces faits et observations, celte conséquence:

que le seul moyen d'empêcher l'humidité d'envahir les murs des

rez-de-chaussée, consiste à interposer entre deux assises, au ni-

veau du sol intérieur, un corps élastique peu compressible, im-

perméable , incorruptible, et sans solution de continuité. Tels

sont le bitume convenablement préparé, le plomb, l'étain, etc.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, la peinture à l'huile de l'exté-

rieur des maisons est presque toujours plus nuisible qu'utile;

elle ne chasse pas l'humidité des intérieurs, au contraire, elle l'y

répercute; elle ne conserve môme pas les ravalements en plâtre;

11 s'opère dans ceux-ci, après l'application de la peinture, une

sorte de décomposition chimique. Sur toutes les parties frappées

par la pluie, l'eau séjournant dans les fissures nombreuses qui

se forment en peu d'années dans la pellicule de peinture, dis-

sout le plâtre et y produit des espèces de fistules qui s'agrandis-

sent rapidement et donnent à la surface du ravalement l'aspect

d'un objet rongé par les vers. Il faudrait, pour éviter cet incon-

vénient, repeindre les murs tous les deux ou trois ans, ce qui

deviendrait onéreux.

On comprend, toutefois, ce qu'a de spécieux l'application de

la peinture a l'huile sur les éphémères ravalements en plâtre;

mais rien ne la motive sur les façades en pierre de taille. Ce sont

souvent les propriétaires eux-mêmes qui les font peindre d'aprè»

l'exemple des autres ou l'avis de leur peintre; mais que dire de

la peinture dont on enduit les édifices publics? N'est-il pas dé-

plorable de voir dénaturer, de cette manière, le caractère mAIe

des barrières de Paris, et, entre autres, de celles d'Italie et de

Saint-Denis? Celle-ci, en dépit du remède, montre, même à

l'étage supérieur, des taches d'humidité de plusieurs mètres

carrés de surface.

Si l'application inconsidérée de ce soi-disant préservatif, qui

modifie si malheureusement la physionomie sévère et vigoureuse

des édifices de pierre de taille, et leur donne l'aspect mou et

blafard d'une masse de beurre; si, disons-nous, ce système trom-

peur, condamné à la fois par la raison et le bon guùt, venait à

prévaloir, le Louvre lui-même y passerait.

Le seul enduit conservateur qu'on puisse admettre sur les

murs en pierre de taille, sera celui dont la transparence inalté-

rable saura conserver à la pierre son grain, sa couleur et son mat.

De tous les moyens connus, la peinture encaustique nous sem-

ble seule destinée à remplir ce double but, quand elle aura subi,

dans sa préparation et dans son application, tous les perfection-

nements dont elle est susceptible. Mais pour que l'application

d'un hydrofuge quelconque sur les faces verticales des murs ne

soit pas illusoire, il est indispensable d'abord d'empêcher l'hu-

midité du sol de monter dans les murs, et ensuite de trouver le

moyen de dessécher complètement la maçonnerie avant d'appli-

quer l'enduit vertical.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération

distinguée

,

H. JANNIARD,

arehiteet$.

&UXIÎS8 S'AWZ.

(AUtiHIB) (1).

Nous nous installâmes dans le pauvre village qui porte le

même nom que l'ancienne capitale, et le jour même nous nous

(1) Une description Uès-déUillée de en ruines, accompagna d'one tniu de

magnifiques gravures qui en reproduiront les parties les plus importantes, fera

partie de l'ouvrage que publie en ce moment M. Ch. Teiier. tous le titre de

r^rmenie, la Perte et la Mésopotamie, pour faire suite à la dcscriptioa de

l'Asie-Hineure, faite par ordre da GouTcrneiBcot
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rendîmes aux ruines d'Ani, qui avaient causé, il y a vingt ans,

tant d'étonnement au voyageur anglais Kerporter, lorsqu'il les

traversa la première fois. En effet, ces derniers débris d'une civi-

lisation qui nous est presque inconnue , d'un empire qui n'a

laissé que de vagues souvenirs, et qui est plus célèbre par ses dé-

faites et ses malheurs que par sa puissance et ses arts, présentent

un aspect aussi imposant que mélancolique.

Qu'un voyageur aille sur le bord du Nil rechercher les vestiges

d'une civilisation perdue , il comprendra sans effort que tant de

siècles accumulés aient pu réduire en poudre les cités et les tem-

ples ; mais quand il verra la dévastation assise dans l'enceinte

d'une ville chrétienne, les églises et les baptistères servir de re-

traites aux animaux sauvages, et la croix tracée sur chacune des

pierres de cette ville s'effacer peu à peu pour disparaître à jamais;

s'il songe qu'il n'a pas fallu quatre siècles pour qu'une capitale

,

bâtie avec tant de soins, de luxe et d'amour, ne fût plus qu'un

monceau de décombres et un muet témoin du passé, alors ce ta-

bleau, qui le touche de si près, fera sur lui une impression bien

plus vive; car il lit dans ces désastres l'histoire de son temps et

celle du christianisme. Les traditions qui, en d'autres lieux, sont

si fugitives et si incomplètes, ont conservé dans ce pays des sou-

venirs bien curieux de l'histoire de cette ville et des monarques

qui y ont séjourné. Après la guerre qui a détruit la population

,

sont venus des tremblements de terre qui ont renversé les édi-

fices ; les habitations surtout qui offraient moins de solidité ont

presque entièrement été anéanties.

Notre premier soin fut de faire le tour des murailles pour bien

nous rendre compte de la forme de la ville, de son assiette et de

ses moyens de défense. C'est toujours ainsi, je crois, qu'il est bon

de procéder lorsqu'on veut gagner du temps et opérer avec pré-

cision. La ville d'Ani est établie sur une pointe formée par l'em-

branchement de deux vallées profondes et encaissées. La rivière

d'Arpatchaï qui, en ce point, a reçu les eaux de celle de Kars, et

qui est aujourd'hui la frontière entre la Russie et la Turquie,

coule dans la vallée orientale et augmente encore la force des

murailles de ce côté. L'autre vallée, qui est arrosée par un faible

ruisseau , défend de même la ligne occidentale des murailles
;

une ligne transversale, qui joint les deux vallées et qui donne

ainsi à la ville la forme triangulaire , complète les moyens

de défense en présentant du côté du nord un double front ren-

forcé de distance en distance par des tours rondes et quadrangu-

laires et par un fossé revêtu d'un parapet. La porte principale,

à laquelle on arrivait, en suivant entre les deux murailles, une

route oblique exposée aux traits des soldats, est flanquéededeux

énormes tours ; un bas-relief de style arménien, représentant un

lion, décore la muraille qui fait face à la première porte ; une

inscription en caractères arabes est placée au-dessus de la se-

conde porte. Toutes ces murailles sont bâties en tuf volcanique,

jaunâtre, tout à fait semblable au tuf de la campagne de Rome,

que les Romains ont si souvent employé dans leurs construc-

tions. Des ajustements en tuf noir, faisant partie de l'appareil,

dessinent, en plusieurs endroits des murailles, des croix et d'au-

tres emblèmes chrétiens; à droite et à gauche de la porte d'en-

trée sont deux bas-reliefs richement sculptés, qui représentent

également des croix mêlées à divers ornements. En entrant dans

cette ville, on est frappé de l'aspect grandiose que présentent les

mouvements, de terrain, la ligne de montagnes qui borne l'hori-

zon, la colline de la citadelle, eten premier plan une belle église

qui rappelle dans sa forme les basiliques de Sienne et dePise,

construite et décorée avec un soin minutieux. Le fond du tableau

est occupé par la citadelle; à droite s'élève une masse de ruine*

que les habitants appellent le palais de Nourchirawan. Des mina-

rets, une mosquée, des bains et une multitude d'édifices religieux

complètent l'ensemble des monuments de cette ville, qui portent

presque tous des inscriptions en langue arménienne d'une con-

servation parfaite. Sur le bord de la rivière d'Arpatchaï, dont le

cours tortueux forme du côté de l'est des accidents de terrain

variés et pittoresques, s'élèvent plusieurs édifices, les uns con-

sacrés au culte, les autres à la défense. Tout cela est petit de pro-

portions, mais c'est appareillé avec tant de soins et couvert d'or-

nements si sagement ménagés et d'un style si original, qu'onpeut

à peine reconnaître dans ces monuments, qui tiennent du goût

et de la délicatesse des Grecs, les conceptions d'un peuple qui de

nos jours a perdu tout sentiment de l'art , sans même conserver

un souvenir de ce que furent ses ancêtres. Au point où les deux

vallées se rencontrent, un nouveau coude de la rivière entoure

un rocher qui s'avance comme une espèce de presqu'île au mi-

lieu des eaux ; il ne tient à la terre que par un isthme étroit. Ses

flancs sont hérissés d'aiguilles de laves qui semblent autant de

clochetons entourant le dôme d'une vaste cathédrale.

Mais, sur la pointe du rocher, dans la partie la plus inacces-

sible, où l'on arrivait autrefois par un escalier soigneusement

taillé dans le roc, s'élève une chapelle dont le porche ruiné

livre l'intérieur à la violence des ouragans qui descendent fu-

rieux des gorges du Caucase, et viennent mourir en grondant

dans les vallées de l'Arpatchaï. En face de cette chapelle, s'élève

un autre dôme qui découpe sur l'azur du ciel sa forme blanche

et correcte. Mais celui-là ne fut pas élevé par les hommes , c'est

la nature qui en a façonné le colosse ; c'est la cime de l'Ararat,

la première terre où la famille, sauvée du déluge, posa le pied

en sortant de l'arche. Aplus de vingt lieues de distance, apparaît

le majestueux volcan qui élève au-dessus des nuages sa tête me-

naçante. Tel est le fond du tableau pour le spectateur qui regarde

la ville du côté de l'est. La colline élevée à laquelle se rattache

le rocher de la chapelle avait été fortifiée d'une double enceinte

de murs ; c'était la citadelle, qui renfermait, selon l'usage, un pa-

lais, des églises et des casernes. Au pied de la citadelle, sur une

avance formée par des rochers , et dans une situation presque

inabordable, s'élève un élégant édifice d'une conservation par-

faite, d'une forme originale et légère, et qui ressemble, par sa

construction en laves fines et d'un jaune doré, à ces poteries

antiques conservées dans les grottes à l'abri des outrages du

temps.

On ne saurait comprendre comment un monument si délicat

a pu résister à tant de vicissitudes , surtout en examinant les

traces effrayantes des assauts que la ville a soufferts de la part

des conquérants et des chefs de tribus qui ont tant de fois ravagé

ce pays. Ce n'est pas sans étonnement que j'ai trouvé le souvenir

de Timour encore vivant parmi les habitants du pauvre villagr

d'Ani, et parmi nos guides barbares, qui paraissaient plus com-

pétents pour dépouiller adroitement une caravane que pour

éclaircir un point d'archéologie. Timour, il est vrai, est pour

eux un patron dont ils admirent les exploits sans réserve , et

le seul peut-être dont l'histoire puisse exciter leur sensibilité

émoussée.

Aussi, notre vieux corsaire Méhémet, kawas du grand vésir,
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charge de porter nos flrmans, que j'avais vu souvent se pro-

mener avec la plus complète indifférence au milieu des ruines

des plus beaux monuments grecs, examinait avec satisfaction

les traces de l'attaque et de la défense, et m'expliquait en

homme du métier la position du camp de Timouricng, la fausse

attaque du côté de la grande porte, et le véritable assaut du côté

du palais de Nourchirawan, c'est-à-dire du côté de l'ouest. Il

était assez initié à la tactique tartare , et il savait que les archers,

comme troupe légère, n'étaient jamais employés pour la brèche.

Vous voyez, me disait-il, cette grande porte et ces meurtrières

criblées de mille trous creusés par le triangle des flèches;

ces trous arrondis qui semblent l'effet d'une balle, et qu'ont

produit les pierres lancées par la fronde ; tout cela, j'imagine,

a été fait par une fausse attaque des archers couvrant les Bal-

tadjis qui venaient avec des sacs de terre pour combler le fossé,

pendant que l'assaut véritable se donnait du côté de l'ouest, aux

environs du palais, qui était le plus mal défendu. C'est au mo-
ment du siège qu'on a coupé le pont. Les levées de terre qu'on

aperçoit de l'autre côtédel'Arpatchaï n'étaient qu'un campement

destiné à surveiller les assiégés pour qu'ils ne reçussent pas de

secours. Mais les édifices sont trop bien conservés , les églises

des Giaours sont trop intactes pour que les braves soldats de

Timour aient agi de ce côté. Je suis allé, disait Méhémet, me
promener à cheval dans les champs du Nord. Il y a là des cul-

tures qui ont changé la facedu terrain ;maisplusieurs levées, qui ne

servent ni pour l'irrigation, ni pour la clôture des champs, ont cer-

tainement servi à l'armée assiégeante, qui avait établi une ligne

d'observation s'appuyant à l'est sur les ravins de l'Arpatchaï, à

l'ouest, sur la vallée du village. Dans ce cas, le village de Sou-

Dactan, où nous nous sommes arrêtés d'abord, aurait d il être pris,

et c'est là que se serait établi le quartier-général de Timour

pendant le siège.

Ces observations, qui naissaient de l'examen des lieux , ne me
paraissaient pas sans justesse. Timour, en effet, après avoir

soumis la province du Mazandéran et l'Aderbeidjan , et détruit

la ville de Sultanié , passe l'Araxe sur un pont que l'on appelait

Ziloulmouck, dans la province de Natchivan , ravage la Géorgie,

revient dans l'Arménie qu'il met au pillage , et déclare la guerre

aux Turcomans qui étaient établis dans r.\sie Mineure. Ces évé-

nements se seraient passés vers 1386 ou 1387. C'est à la même
époque que Timour aurait livré au pillage la ville de Van, qui

porte encore les traces de ses violences. Méhémet, qui parlait avec

une si grande satisfaction des exploits de Timour sur les infidèles,

fut bien étonné quand je lui rappelai le plus célèbre des hauts

faits du conquérant tartare, et quand je lui dis : « que non con-

tent de piller les pèlerins de la Mecque, il avait fait la guerre au

sultan Osmanli Bajazid, qu'il avait vaincu à Angora et renfermé

dans une cage de fer. » Ceci lui paraissait un peu violent de la

part d'un héros qu'il s'était habitué à regarder comme la fleur

de l'islamisme ; il aurait bien voulu ne pas me croire; mais je

paraissais trop sûr de mon fait.

11 s'entiraen me répondant avec un peu d'humeur : « Si Timour

n'était pas bon musulman , il aurait mérité de l'être. «— Depuis

que je voyageais avec Méhémet, aucun endroit ne l'avait inté-

ressé autant que les ruines d'Ani. Il se reportait au temps où la

lutte entre les musulmans et les chrétiens était terrible ; il y voyait

le triomphe de l'étendard de Mahomet. Ces lieux étaient pour lui

comme une ancienne prophétie accomplie. — Cependant une

chose l'inquiétait à laquelle il ne pouvait pai donner de toluUoo
satisfaisante : c'est qu'à côté de l'égliae qui. reare de wn clergé

et de ses fidèles, avait encore ses sainte pierres et tes peintures

de martyrs, s'élevait une mosquée avec son minaret, ses inscrip-

tions couphiques, muettes aujourd'hui, comme les saints de
l'église. C'était pour lui un mystère. Les musulmans avaient

eu bien évidemment droit de bourgeoisie dans la ville. La mos-
quée paraissait avoir vécu en bon voisinage avec l'église; mais
était-ce avant le siège dont il voyait les traces, oo après que les

troupes deTimour se furent emparées d'Ani, que l'islambroe était

venu s'y établir? Nous fîmes encore ensemble le tour de» murailles

pour résoudre cette question. Les monuments cbétient sont sans

contredit bien plus nombreux que les monuments musulmans,
et il n'était pas de la nature de l'islamisme à cette époque d0
souffrir qu'un autre culte se pratiquât avec un trop grand appa-
reil. J'étais donc, de mon côté, porté à croire que l'islamisme était

entré dans Ani en vertu d'un traité, comme il s'est introduit

d'abord dans les murs de Constantinople; car on sait que long-

temps avant la prise de cette ville, c'est-à-dire à peu près vers

l'époque dont nous parions , le sultan Bajazid fit un traité avec

Paléologue en vertu duquel les musulmans auraient dans le

quartier des Blachernes une mosquée consacrée à leur culte. Celte

mosquée existe encore. — D'ailleurs, Méhémet et moi. nous

étions d'accord sur ce fait que la ville n'a pas subsisté longtemps

après le siège. Il n'était pas dans l'habitude de Timour de laisser

sur pied les places qu'il avait prises , surtout celles qui, par leur

assiette, auraient pu l'inquiéter plus tard dans ses opérations.

Je pense donc que si tous les habitants ne furent pas massa-

crés par le conquérant tartare , une grande partie de la population

fut détruite, et que le reste traîna une misérable existence, sans

songer seulement è réparer ses murailles et à clore les brèches

que les tartares avaient faites.

Après nous être bien rendu compte de la disposition générale

des édifices, nous nous partageâmes les travaux pour abréger le

temps de notre séjour. M. de Laguiche se chargea du plan géné-

ral, M. de La Bourdonnaye des vues pittoresques, et je dus relever

les plans des édifices. Pour commencer par le point le plus in-

téressant, je transportai mon quartier-général à la cathédrale. La

longue inscription en langue arménienne qui couvre la partie

gauche de la façade donnera, si l'on parvient à la traduire, quel-

ques renseignements sur le prince ou l'évéque à qui l'on en doit

la construction. Quant à l'époque où elle fut bAtie, elle est écrite

en caractères indélébiles dans la forme de son plan et dans le

style de son architecture. A l'extérieur , la façade est ornée de

cinq arcades à plein-ceintre, soutenues par des colonnettes

engagées, et couronnées par un fronton qui suit l'inclinaison de la

voûte de la nef et dont les deux pentes extrêmes indiquent l'in-

clinaison des bas-côtés. Au milieu du fronton est une fenêtre

circulaire; l'arcade du milieu est percée d'une fenêtre fort étroite

et d'une porte basse et cintrée, dont l'archivolte est composé*

de moulures lourdes et nombreuses qui se trouvent portées sur

des chapiteaux d'autres colonnettes; la croisée de l'église est

couronnée par un dôme ou lanterne, orné de colonnettes accou-

plées, et couvert par un toit pyramidal. L'effet de cette construc-

tion, dont l'ordonnance est très-simple, ne laisse pas que d'être

des plus agréables. Toute cette église est bitie en laves rouges et

noires variées avec goût , et qui forment des lones de diOe-

rcntcs couletu^ trèfi-bion distribuées. Si l'on n'en jugeait que pa
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la façade, on pourrait croire que cet édifice remonte au IX" ou

au X* siècle, car elle rappelle certaines églises ou chapelles de

l'Allemagne qui datent de cette époque; mais dès que l'on entre

dans l'intérieur, quand on s'est bien rendu compte de la forme

de ces colonnes accouplées et des arcs en ogives qui couronnent

les bas-côtés, on ne saurait douter que cet édifice est plus mo-

derne. Une coupole , qui se dessine à l'extérieur sous la forme

d'une lanterne octogone dont la toiture était pyramidale, couvre

la partie centrale de l'église et forme comme une espèce de lien

entre le caractère byzantin et le caractère gothique de certaines

églises de l'Europe. Les piliers sont composés d'un certain nom-

bre de colonnettes et de fuseaux qui se profilent dans l'archi-

volte des arcs. Chacun des gros piliers est construit en assises

alternativement jaunes et noires. Toutes les voûtes étaient cou-

vertes de stuc blanc orné de peintures; mais aujourd'hui elles

sont presque entièrement détruites. Il en reste à peine quelques

vestiges dans l'hémicycle ou rond-point de l'église. Quoique la

lanterne du centre soit ruinée, les nombreux débris qui couvrent

le sol de la nef sont suffisants pour en déterminer la forme ; les

tuiles de la toiture étaient faites avec des dalles de laves ajustées

à la manière antique avec des dalles de recouvrement. Selon

l'usage des églises des premiers siècles , la cathédrale d'Ani n'a-

vait pas de clocher attenant à l'édifice. Un débris de construc-

tion, qui s'élève encore dans la partie méridionale du chevet de

l'église, parait avoir servi de baptistère. Les ornements, répan-

dus avec ménagement sur quelques parties de l'édifice, rappel-

lent en effet, comme le remarque Kerporter, certains ajustements

du style étrusque. Les chapiteaux des colonnettes ont une forme

extrêmement simple qui tiendrait plutôt du dorique que de tout

autre style. Il faut donc remarquer dans cet édifice : 1° l'emploi

simultané de l'arc aigu du plein-ceintre et de l'arc surhaussé en

fer-à-cheval, qui est généralement regardé comme d'invention

musulmane (1) ; ces caractères se rencontrent rarement réunis

dans les autres monuments chrétiens; 2" l'emploi des matériaux

de différentes couleurs, ouvrage qu'on retrouve dans les monu-

ments de l'Italie, élevés dans l'intervalle qui sépare le XII" siè-

cle du XIV'. C'est, je pense, vers le milieu de cette période que

fut aussi construit le temple principal d'Ani

.

Il se distingue de l'église byzantine en ce qu'il n'est pas pré-

cédé par un portique ou narthex destiné aux catéchumènes et

aux pénitents qui n'avaient pas encore accompli leur péni-

tence.

On doit louer surtout les artistes de ce temps d'avoir subor-

donné leurs monuments aux matériaux qu'ils avaient sous la

main. Le bois étant rare dans la contrée, ils ont imaginé un sys-

tème de construction duquel le bois est complètement banni.

Près de la rivière , on remarque une autre église à peu près du

môme style que la cathédrale , c'est-à-dire ayant la partie cen-

trale de la nefcouronnée par une lanterne; ses absides sont expri-

mées à l'extérieur par quatre frontons ; mais dans cet édifice, on

ne retrouve pas l'emploi de l'arc aigu , et les matériaux employés

dans sa construction sont monochromes. L'ensemble de l'édifice

porte le cachet d'un siècle antérieur à la construction de la ca-

thédrale; la façade de l'église était ornée d'un porche de six co-

lonnes portant des arcades; ces colonnes n'ont guère que quatre

(1) rai observé cet arc dans des monuments chréiiens des V« et VI» siècles

en Cappadoce. Voyez aassi Voyage en Orient, par M. le vicomte de Laborde.

diamètres de hauteur ; les chapiteaux sont cubiques et ont leurt

angles découpés en pendentifs à la manière arabe. Les archi-

voltes, qui sont très-lourdes et très-massives, sont ornées d'un

méandre à bâtons rompus dans le genre roman. Tout cet édifice

est d'une parfaite conservation; ce qui séduit d'abord, c'est le

soin minutieux avec lequel tout est appareillé. On admire ensuite

la délicatesse des ornements sculptés, des oiseaux qui sont

presque tous tirés de l'ornithologie du pays : ce sont des coqs

,

des faisans , des vautours qui s'ajustent les ailes étendues entre

les archivoltes des arcades latérales. Les faces latérales de l'édi-

fice sont ornées au dehors de onze couples de colonnettes, por-

tant des cintres sur lesquels repose la corniche inférieure. A l'in-

térieur, toute la nef, le rond-point et le porche sont décorés de

peintures d'un style très-curieux et d'une belle conservation. Le

caractère de ces peintures rappelle aussi l'art du XU" au XIIl*

siècle, en Europe; elles étaient exécutées à fresque sur un enduit

de chaux. Le peintre avait eu soin de tracer d'abord à la pointe et

ensuite avec une couleur rouge le contour de ses figures. C'est

ensuite qu'il appliquait une teinte plate et le modelé pardessus.

Tous les sujets ne sont pas de la même main, ni peut-être de la

même époque, car il y en a qui sont très-défectueux, tandis

que d'autres ne dépareraient pas une église d'Europe. Il serait

possible qu'à une certaine époque les peintures eussent été ré-

parées par une main moins habile ; les sujets qui ornent les mu-

railles sont généralement tirés de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament. On y voit l'entrée de Jésus-Christ dans Jérusalem, la

prédication dans le temple, plusieurs martyrs dont quelques-uns

appartiennent sans doute à l'église arménienne. On distingue un

personnage qui, la tête placée sur une espèce de bouclier, se tient

verticalement les pieds en l'air ; il est entouré d'une foule de doc-

teurs qui conversent entre eux. La plupart des figures de ces ta-

bleaux portent leurs noms écrits en arménien ; le chœur est orné

des portraits des douze apôtres avec leurs noms. La coupole du

dôme, car tout est conservé comme par miracle, présente une*

grande figure de Christ assis sur un trône et dune couleur

chaude et brillante. Les peintures du porche sont moins bien

conservées , parce qu'elles sont exposées à la pluie. Ce n'étaient

pas seulement des tableaux, mais des ornements variés qui dé-

coraient l'intérieur de cette église. Toutes les moulures étaient

peintes ou dorées. Un grand baptistère de forme octogone et

d'une conservation également remarquable se trouve dans un

quartier peu éloigné de la rivière; il était entouré de maisons

particulières , dont les plans , d'après ce qu'on peut en juger au

milieu des débris , avaient plus d'analogie avec les maisons an-

ciennes de Pompeï qu'avec les maisons asiatiques d'aujourd'hui.

Le bain, complètement ruiné jusqu'au niveau du sol , ne différait

en rien des bains actuellement en usage dans toute l'Asie. Dans

la partie occidentale de la ville, on remarque un édifice d'une

structure toute particulière et tellement bizarre
,
qu'on a peine,

au milieu des décombres, à en déterminer la forme primitive;

mais les détails qui subsistent encore sont du plus grand intérêt.

Ce sont des mosaïques faites avec des laves de différentes cou-

leurs, des rinceaux de feuillage entourant des croix composées

elles-mêmes de fleurs de différente espèce. Plusieurs inscriptions

en langue arménienne , placées à peu de hauteur au-dessus du

sol, semblent indiquer que ce monument avait quelque chose de

sépulcral.

C est piès de cet édifice que s'élèvent de hautes murailles, en-
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core noircies par l'inccndic, qui ont appartenu aux palais du

souverain. Selon les habitants du pays, il Tut construit par Nou-

chirawan , dans le VI« siècle; mais, à cette époque, la ville d'Ani

n'avait pas encore le titre de capitale; ce n'était qu'un point

fortifié, appartenant au système de défense dont on remarque

encore des vestiges dans toutes les vallées qui oITrent des com-

munications avec les provinces méridionales de l'Asie. C'est

seulement vers le IX' siècle, après la chute de la puissance sas-

sannide, que le royaume d'Arménie se constitua sous la domi-

nation des princes pagratides. C'est donc dans la période qui

s'écoula jusqu'au milieu du XIV' siècle qu'il faut placer l'his-

toire de la prospérité et de la décadence d'Ani.

Quoique, dans tous les siècles précédents, les Arméniens aient

eu des rapports plus constants avec les peuples de la Perse qu'a-

vec ceux de l'Asie occidentale, l'influence exercée par le chris-

tianisme apparaît dans leur architecture comme une inspiration

nationale. Il reste peu de monuments de l'art des Arméniens

qui remontent au delà des premiers siècles de l'ère chrétienne.

Je ne pourrais citer que le bas-relief sculpté dans le château de

Bajazid et quelques ruines près d'Armavirqui portent le cachet

de l'art pcrsèpolitain ; mais dans les édifices d'Ani, on ne re-

marque rien qui rappelle le caractère de cette époque.

Un édifice qui s'élève au milieu de la ville attire particulière-

ment l'attention par sa conservation parfaite, la disposition

siriKulicre de son plan et le haut minaret qui l'avoisine. Les

inscriptions qui en couvrent la base nous apprennent qu'il fut,

après sa construction, consacré au culte musulman. Les chro-

niques arméniennes recueillies par Minas, qui a publié une his-

toire abrégée de la ville d'Ani, expliquent le fait en attestant

qu'un prince musulman régna pendant quelque temps sur la

ville d'Ani, et que plus tard elle vit renaître le pouvoir des des-

cendants des princes pagratides.

L édifice qui nous occupe, et que les habitants appellent la.

mosquée, se compose d'une salle quadrangulairc, soutenue par

des colonnes et couverte par un plafond ou voiite plate, dont les

voussoires sont ajustés de manière à former par leurs joints des

dessins arabesques. Au-dessous de cette salle se trouve un ca-

veau qui servit autrefois de citerne : aussi les musulmans choisi-

rent-ils cet édifice pour en faire leur temple, parce qu'il offrait

toutes les dispositions nécessaires pour les ablutions d'usage.

L'historien Mathieu d'Edesse, en décrivant le siège que celte

ville eut à soutenir contre les armées de Alp-Arlslan, parle de

deux citadelles dans lesquelles les assiégés se retirèrent au mo-

ment de l'assaut. Le fort supérieur n'est autre chose que la ci-

tadelle dont on voit les ruines au midi. Le fort inférieur était

sans doute établi sur le rocher qui s'avance dans la rivière,

et l'on avait compté sur son assiette naturelle, car je n'ai re-

marqué ni murailles ni tours qui augmentassent sa force. En

parcourant ces ruines, on conçoit parfaitement les sentiments

d'admiration qu'ontexprimés tous ceux qui les ont visitées, et les

éloges exagérés que les Arméniens donnent aux princes qui ont

élevé ces édifices. Ces hyperbolessont assez communes aux Orien-

taux ; ainsi Cedrinus, en décrivant l'église de Sergius et Bacchus

à Constantinople, après avoir énuméré les vases, les ciboires, les

marbres précieux qui la décorent, termine en disant: « L'éclat

ade sa coupole , ornée de peinturesetde mosaïques d'or, éclipse

«celui dusoleil.»Maisen reconnaissant le méritede ces monuments

MUS le rapport de l'art et de l'exécution , on doit avouer qu'en

considérant la ville d'Ani comme la capitale d'un rovaume. fb

perdent singulièrement de leur majesté. Il semble que les Armé-
niens ont surtout suivi les idées des Grecs dans la représentation

des sujets religieux : on sait que jamais ces derniers n'ont placé

dans l'intérieur de leurs églises des sculptures de ronde-bosse.

La peinture et les bas-reliefs de très-peu de saillie étaient seuls

admis dans les temples; il en est de môme chez les Annéniens.

.Malgré la haine qui existait entre ces deux sectes hérétiques

,

elles paraissent avoir été dominées l'une et l'autre par le même
principe. Les restes du palais du prince oITrent quelques frag-

ments de bas-reliefs mutilés par lesmusulmans, maison n'y trouve

aucun débris de statues de ronde-bosse. Toutes les scuptures sont

faites en pierres de lave , dont les carrières existent dans la vallée

supérieure de l'ArpatchaT. Ce sont des tufs volcaniques tendres

qui se taillent facilement, et qui ont la propriété de se durcir i

l'air.

En dehors des murs on remarque plusieurs ruines qui appar-

tiennent à des monuments dont il est difficile de préciser l'usage.

L'une d'elles a dû faire partie d un edicule qui peut avoir eu une

destination funéraire. Plusieurs inscriptions d'une conservation

parfaite éclairciront les doutes qui pourraient s'élever à ce sujet.

Comme on ne retrouve rien des tomt>es royales des dynasties qui

régnèrent sur Ani pendant cinq siècles, j'ai lieu de croire que les

princes Arméniens étaient enterrés dans les champs qui sont

loin de la ville el près du monastère de Karavink, situé dans la

vallée de l'Arpatchal. La vallée occidentale, c'est-à-dire celle du
village, était principalement destinée aux sépultures. Les tom-
beaux étaient placés dans des grottes taillées h une certaine hau-

teur au-dessus du sol. Ils n'avaient à l'extérieur aucun des si-

gnes qui caractérisent les sépultures chrétiennes; mais au mi-

lieu de la vallée on a creusé une grande niche dans laquelle était

sans doute un autel; elle est ornée d'une peinture représentant

le Christ avec la Vierge
, qui serait remarquée en tout autre lieu.

mais qui produit un effet sublime dans cette vallée solitaire. C«

tableau est encadré par des rochers menaçants et des eaux mu-
gissantes. Il est étonnant que dans un climat aussi variable, dans

un pays où la neige couvre la terre pendant plusieurs mois, cet

usage de peindre les tableaux à l'extérieur ait été adopté, et que

ce monument, exposé aux injures de l'air et au fanatisme des

Turcs, ait subsisté jusqu'à nos jours.

Les chroniques arméniennes renferment une multitude de ma-

tériaux relatifs à l'histoire d'Ani. L'historien Mathieu d'Edesse

mentionne les expéditions des tirées contre la Tille d'Ani, les

règnes des rois Kakigh. .\schod, les expéditions de Toughrill,

celles de Arip-Arsian contre l'Arménie.

L'historien Minas a publié à Venise une histoire abrégée de la

ville d'Ani. Mais aucun d'eux ne donne des documents sur la

destruction complète de cette ville; on sait qu'elle existait encore

au commencement du XIII' siècle; c'est donc dans l'intervalle

qui s'écoula entre cette époque et celle des ravages de Timoor

qu'il faut en placer la destruction ; c'est ce qui m*a fait attacher

plus d'importance aux traditions que j'ai recueillies sur les lieni,

qu'il n'est peut-être permis d'en donner à des récits basés . la

plupart du temps, sur le merveilleux.

Cba*us TEXIBk.

T. m.
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BÉCXiAMATIOBT DE M. VISCONTL

Noire compte-rendu des projets de tombeau pour l'empereur Napo-

léon paraît avoir déplu à M. Visconti, et il nous adresse une réclama-

tion qu'il nous somme d'insérer dans noire numéro d'aujourd'hui.

Une sommation au nom de ta loi était ici une véritable prodigalité.

La Revue générale de l'Archilecture et des Travaux Publics n'a rien de

commun avec un journal politique ; elle ne lance pas systématiquement

des traits ennemis contre les uns, elle ne tient pas en réserve un en-

thousiasme complaisant au service des autres.

Que M. Visconti parcoure nos colonnes, et il trouvera que la Revue

s'attache surtout aux choses et se préoccupe fort peu des personnes;

il verra que souvent des oeuvres différentes d'un même artiste ont

été pour nous alternativement des occasions d'éloge et de blâme; et

.M. Visconti ne sait-il pas que lui-même, dans une circonstance ré-

cente, a reçu de nous des félicitations sans réserve?

Cette variabilité dans la nature de nos rapports avec les mêmes per-

sonnes constate à la fois et notre impartialité et notre indépendance.

C'est que la Revue a été fondée sous l'influence d'un profond amour de

l'art; qu'elle distribue l'éloge sans flatterie et le blâme sans colère.

C'est ainsi qu'elle comprend les intérêts de sa dignité, et qu'elle

montre son respect pour le public éclairé auquel elle s'adresse; aussi,

loin de repousser une réclamation qui tendrait à réhabiliter un artiste,

la Revue sera toujours disposée à accueillir avec bienveillance celles

qu'on voudra lui adresser, et à leur accorder un sérieux examen.

Voici la réclamation de M. Visconti; nos observations suivront.

lU. Visconti à M. César Dalt.

Monsieur,

Vous avez publié dans votre Revue générale d'Archileclure du mois

dernier, page 615, « que le dernier délai de quinze jours accordé par

« monsieur le ministre, pour le concours du tombeau de Napoléon, l'a-

« vait été contrairement à toutes les lois de l'équité, et uniquement en

« l'honneur de M. Visconti. » Je n'ai pas cru devoir prendre d'autre

moyen de combattre cette étrange affirmation que d'appeler l'attention

de monsieur le directeur des Beaux-Arts sur votre article, bien con-
vaincu qu'il se chargerait lui-même de repousser l'assertion, aussi ha-
sardée que peu obligeante pour moi, qui y est contenue. J'ai, en consé-
quence. Monsieur, l'honneur de vous adresser, avec ma lettre, la

réponse de monsieur le directeur des Beaux-Arts, en vous priant ou
vous requérant au besoin, aux termes de la loi, d'insérer l'une et Fautre
dans le plus prochain numéro de votre journal.

Agréez, etc.

J. Visconti.

M. Visconti à M. Cavé, directeur des Beaux-Arts.

Monsieur le Directeur,

J'ai l'honneur de vous adresser le numéro ci-joint de la Revue géné-
rale de l'Architecture, dirigée par M. César Daly.

Vous voudrez bien lire, page 61S, un article dans lequel M. Daly pré-
tend que c'est o ma requête et pour me favoriser, que vous avez de-
mandé à monsieur le ministre de l'Iniérieurle dernier délai de quinze
jours pour le concours du tombeau de Napoléon.

Veuillez èlre assez bon. Monsieur, pour rendre hommage à la vérité
et me mettre à même de réfuter une allégation aussi blessante pour
moi que mensongère, de me répondre à ce sujet.

Je suis, etc.

J. Visconti.

Réponse de M. Cavé , directeur des Beaux-Arts, à Jf. Viscoim.

Monsieur,

Monsieur le rédacteur de la Revue générale de l'Architecture a été
trompé. Il n'est pas vrai que ce soit à votre demande et pour vous fa-

voriser que j'ai obtenu de monsieur le ministre de l'Intérieur un nou-
veau délai de quinze jours pour le concours du tombeau de l'empereur
Napoléon. Ce délai avait été sollicité par M. Charpentier, architecte, et

monsieur le ministre de l'Intérieur ne l'a accordé que parce que quel-
ques journaux exprimaient l'opinion qu'on n'avait pas donné assez de
temps aux artistes.

Agréez, etc.

Le maître des Requêtes , directeur des Beaux-Arts

,

Caté.

Nous répondrons d'abord à M. le directeur des Beaux-Arts :

Tout délai accordé pour la remise des projets qui doivent figurer dans
un concours est une grave injustice commise envers une majorité d'ar-

tistes consciencieux, en faveur d'une minorité de retardataires. En
effet:

Quand une fois il a été formellement annoncé cpi'au delà d'une épo-
que déterminée nul projet ne serait reçu, les artistes sérieux disposent

de leur temps en conséquence; ils s'arrangent de façon à en consacrer

le plus possible à Vélude de leurs projets; ils calculent très-rigoureuse-

ment le nombre de jours nécessaires pour le rendu, afin de ne pas dis-

traire inutilement un seul moment du temps qu'ils peuvent donnera
l'étude.

Si ensuite, lorsque leurs dessins sont arrêtés, ou même presque en-

tièrement achevés, on vient leur annoncer que le dernier jour fi.vé pour

la réception des projets est reculé, pense-t-on qu'ils aient lieu de s'en

réjouir, eux qui ne sauraient en profiter pour recommencer de nouvelles

études sans faire le sacrifice de tous les dessins déjà terminés, et sans

négliger encore leurs affaires d'intérêt ?

Et si à ce premier sursis, et après que bon nombre des concurrents ont

déjà déposé leurs projets dans les bureaux de l'administration, on vient

en ajouter un second, l'injustice n'est-elle pas bien plus considérable?

Quelle garantie ont les auteurs des projets déposés que des tiers ne

seront pas admis à voir leurs œuvres; qu'elles ne serviront pas de
point de départ pour de nouvelles compositions entreprises par de nou-

veaux concurrents assez hardis pour ne pas craindre une position dé-
licate, ou assez aveugles pour ne pas en voiries dangers ni la disgrâce?

D'ailleurs, à l'approche du jour supposé de l'exposition, les artistes

apportent moins de réserve à causer des diverses combinaisons de leurs

plans, parce qu'ils sont convaincus que leur indiscrétion est désormais

sans danger; souvent même ils invitent leurs amis à venir examiner

leurs projets, et avant le dernier jour fixé pour la clôture du bureau de

réception , les diverses dispositions adoptées par un grand nombre des

exposants sont connues, et déjà on commence à en débattre le mérite re-

latif. Que dire d'un délai qui arrive en un tel moment , et qui autorise de

nouveaux venus à se mettre sur les rangs et à profiter de tout ce qui a

pu transpirer des œuvres de leurs confrères?

Ainsi, en principe, tout délai accordé au delà du terme primitivement

adopté pour clore la réception îles projets est une injustice envers la

majorité consciencieuse et diligente des exposants; c'est un encourage-

ment donné à la paresse , une excitation à la mauvaise fol.

Et lorsqu'au lieu d'un seul sursis on en donne deux; que le second

n'est annoncé, pour ainsi dire, que la veille de la clôture; que déjà les

dessins de quelques-uns desconcurrents ont été déposes dans les bureaux

de l'administration, et que les dispositions de bon nombre des projets sont

connues, alors le mal grandit de plus en pius.

N'est-ce pas là pourtant le résumé de ce qui a eu lieu à l'occasion du

quasi-concourt pour le tombeau de Napoléon? et M. le directeur des

Beaux- Arts ju&tiie-l-il en quoi que ce soit, cesfails en substituant dans
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Il version de la Revue, le nom de M. Charpentier k celui de M.Visconti?

Quel qu'ait été le demandeur, il fallait rejeter sa pétition au nom de

l'ordre et de l'équité.

M. Cave ajoute que certains journaux avaient aussi exprimé l'opi-

nion que le temps accordé était insuffisant. Nous demanderons à M. le

directeur des Beaux-Arts à qui on doit reprocher cette imprévoyance,

et comment il se fait que s'étant déjà trompé sur l'espace de temps né-

cessaire pour préparer les projets, il se soit encore trompé sur la durée

du délai que, dans son opinion, on devait accorder pour remédier au

mal , se mettanl ainsi dans l'obligation de corriger, par un second délai,

Je premier, qui était déjà la correction d'une erreur précédente?

D'uilli'urs, quant à nous, nous n'avons pas connaissance qu'un seul

journal ait demandé un SECOND (urii's, et, dans tous les cas , nous avons

démontré qu'il ne fallait pas l'accorder.

Nous soumettons avec confiance ces considérations à M. Cave, et

nous espérons que si elles n'avaient pas encore frappé son esprit, au-

jourd'hui qu'il les connaît, il les trouvera dignes de toute son attention.

Nous allons répondre maintenant à M. Visconii :

M. Visconli qualifie la version do la Revue de mensongère! le mot est

un peu lourd, et mériterait une base plus solide que celle d'une simple

affirmation de la partie intéressée. Mais M. Yisconti, nous voulons le

croire, regrette déjà une forme de langage si peu convenable, si con-

traire à celte sérénité qui annonce d'ordinaire le bon goût; nu lieu de

nous y appesantir, nous passerons donc immédiatement à l'examen du

fond de la question.

Des personnes graves, et dignes de toute considération , nous ont as-

suré un fait défavorable h MM. Visconti et Cave, qui, de leur côté,

affirment que le fait avancé est inexact. Pris ainsi entre deux assertions

contradictoires , privé de tout moyen direct de vérification , voyons avec

calme si des faits admis par les deux partis ne conduiraient pas à la so-

lution de la difficulté par la voie de l'induction ; et d'abord , mettons en

regard les expressions mêmes de la Revue et celles que M. Visconti

rapporte dans sa lettre :

Cilalion tronquée que M. Yisconti

nous somme de mettre sous les

yeux du public.

Citation textuelle du passage in-

criminé de la Revue.

« Il est tris-eertain que M. Vi$-

« eonli n'AVAIT pas même comuencê

X SON PROJET AVAMT LE DEIl.MËR DÉ-

« LAI DE QuiNZK JOURS, qui fut ac-

a cordé, il faut le dire, contrairement

« à toutes les lois de l'équité, unique-

ment en son honneur. »

« Que le dernier délai de quinze

« jours accordé par M. le ministre,

« pour le concours du tombeau de

« Napoléon, l'avait été, contrairement

« à toutes les lois de l'équité et uni-

« quement en l'honneur de M. Vis-

ci conti. »

En comparant ces deux citations, on remarque immédiatement que

M. Visconti a évité de rapporter le commencement du passage qui fait

l'objet de sa réclamation, et que voici :

« // est très-certain que M. Visconti n'avait pat même commencé son

« projet avant le dernier délai de quinze jours. »

Et pourquoi M. Visconli craint-il autant de montrer que c'est grâce

à ce délai qu'il a pu figurer parmi les concurrents?

Pourquoi a-t-il voulu dissimuler le prix qu'il devait attacher à l'ob-

tention d'un sursis?

Par là, M. Visi-onti a-t-il voulu éviter de fournir la preuve qu'il

était bien autrement intéressé à celte remise à quinzaine que M. Char-

pentier, qui n'avait pas autant attendu pour se mettre sur les rangs?

Si, au lieu de rapporter une citation incomplète, M. Visconti avait

produit en entier le passage de la Revue, il est évident qu'il eût fallu

autre chose qu'une simple affirmation pour faire accréditer son dire.

En résumé.

Qài aie plus profité du délai?

Qui avait le plus puissant intérêt à le réclamer?

Combien cette démarche ne devaiUclle pat être fadle kU. Tift-

conti, qui entretient de si bonnes relalious avec M. Cave!

En l'absence d'une certitude absolue, les hommes s'aiiadieDl tfte

raison aux prohabilités; or, dans la circonstance présente, en bvear

(le quelle version se prononcent-cllek? et que Ifur oppose M. Visconli?

l'ne lettre de M. le directeur des Beaux-Arts, lui-même intéressé dans

la question. Si ce procédé était adopté en principe, il s'ensuivrait qoe

chaque fois que deux personnes seraient soupçonnées ou accusées, il

leur suffirait de se donner récipruquemenl un certiiicat <ie vertu pour

se mettre à l'abri de toute atteinte.

Nous avons exposé à nos lecteurs sous l'influence de quelles coosidé-

niiions nous avons accordé notre confiance au récit que M.Visconti re-

pousse ; nous avons mis sous leurs yeux tous les éléments de la questioa

Qu'ils jugent !

La réclamation de M. Visconti ne porte que sur un seul point de noire

conipte-rcndu; c'est que sans doute le reste lui a paru inattaquable.

Satisfait de cet aveu tacite , nous eussions volontiers donne moins d«

développement à un débat d'un caractère si personnel , n'était l'accusa-

tion de mensonge. Qu'y avait-il donc de si propre, dans le passage cité

de la Revue, à irriter .M. Visconti , à l'exaspérer au point de faire tomber

de sa plume un mot si violent? il n'y était représenté que comme ayant

accepte une faveur indiscrète. Nous ne disions même pas qu'il eùl lui-

même demandé cette faveur, bien qu'il nous en accuse très-fonuellement

dans sa lettre à .M. Cave, et que de plus mûres réflexions nous fassent

croire qu'il en fut réellement ainsi. Nous avions montré M. Viscaaii

presqu'à l'état passif, et si nous avions admis un moment qu'une ré-

clamation fût possible, nous l'eussions bien plutôt attendue de M. le di-

recteur des beaux-arts que de M. Visconti , qui s'est fait pourtant ici

l'agent actif.

Mais puisque M. Visconli se révolte avec tant de chaleur contre une

version qui le suppose capable de profiter d'une faveur accordée au pré-

judice de ses confrères, peut-être voudra-i-il saisir la première oc-

casion pour démontrer publiquement son désintéressement et son amour

de l'équité. Le choix de l'artiste qui sera chargé d'exécuter définitive-

ment un tombeau pour Napoléon n'est pas encore connu ; mais quelques

personnes prétendent que M. Visconti obtiendra la direction de cet im-

portant travail. Si l'offre lui en est faite effectivement, et qu'il refuse

d'accepter un honneur qui ne doit appartenir qu'à celui qui s'est prouvé

le plus habile, qui ne doit être que le résultat d'un concours général

loyalement organisé, franchement annoncé, alors nous reviendrons

sur notre conviction d'aujourd'hui , et nous ferons volontiers la dé-

claration publique que M. Visconti a prouvé , à n'en plus douter, qu'il est

incapable d'accepter une faveur au préjudice de ses confrères. Mais en

attendant une preuve de cette nature , que nous n'osons pas espérer,

ne devrions-nous pas chercher plutôt la cause du mécontentement dt

M. Visconti dans le jugement que nous avons porte sur sa composition,

dans l'analyse minutieuse et consciencieuse que nous en avons faite?

Nous déclarons très-sérieusement à M. Visconti que nous n'eûmes

jamais l'intention de l'offenser ; tel ne fut pas le but de notre travail.

Nous avons trouvé son projet très-défectueux , cela est vrai ; noos

l'avons dit sans détour, c'était noire devoir; mais, au lieu de nous ro»

fermer dans une suite de simples affirmations, qui blessent sans écaï •

rer, chacune de nos critiques a été longuement et rigoureusement mo

tivée.

Parce que notre analyse luia paru sévère, M.Visconti a peut-être conclu

que nous avions fait la critique la plus rigoureuse possible de son œuvre;

ce serait une grande erreur : il nous restait encore beaoconp de choses

à dire, et nous aurons probablement le regret de lui en fournir la preuve,

si on se dispose à exéculer ce projet de crypte omrrrie.

La composition de M. Visconti devait être pour nous Fobjet d'ail

examen d'auUnt plus sérieux et complet, que plusieurs journaux de la

grande presse, peu instruits en matière d'architecture, mais d'une

grande influence , l'avaient placé au premier rang. Nous eussions éprouvé
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une véritable douleur de voir réaliser ce projet, si contraire à la fois

aux règles de l'art et aux conditions imposées par les Chambres; et

quand bien même on en aurait adopté la disposition générale
,
nous

pensions qu'en bonne conscience l'honneur devait en revenir bien plu-

tôt à l'un de ceux qui l'avaient choisie avant M. Yiscouii, et qui avaient

achevé leur composition avant le dernier délai de quinze jours
,
alors

que M. Visconti n'avait pas encore collé la feuille de papier destinée à

«cevoir sa première esquisse.

Nos jugements passés ont été prononcés dans un esprit à la fois im-

partial et impersonnel; ceux que nous aurons encore à faire connaître

dans l'avenir seront formés sous l'inlluence des mêmes sentimenls d'é-

quité et d'indépendance. — Sévère à regret aujourd'hui, nous serons

heureux si M. Visconti veut nous donner prochainement l'occasion de

rendre une justice plus flatteuse à son talent.

CÉSAtt DALÏ.

SOCIÉTÉ DES ARCHITECTES FRANÇAIS

Il y a quelques jours, les architectes qui se consacrent à l'organisation

d'une Société des architectes français, et ceux qui ont déjà été admis à

faire partie de la future Société , voulurent se réunir dans un local loué

pour la circonstance; l'assemblée devait prendre connaissance des tra-

vaux de la commission chargée de préparer les règlements définitifs de

la Société. MM. Grillon, Blouet et Gourlier, trois membres du Conseil des

bâtiments civils, s'adressèrent à M. le préfet de police pour en obtenir

la permission. La Société n'étant pas encore reconnue par îe gouverne-

ment, M. Delessert crut devoir rejeter leur demande.

Bien que ce refus nous ait fort étonné ,
pourtant nous hésitons à en

adresser des reproches à M. Delessert. M. le préfet de police se consa-

cre d'une façon si entière à ses fonctions , sa bienveillance est si active

et si constante ,
que nous ne savons pas comment interpréter un refus

adressé à trois membres du Conseil des bâtiments civils ,
parlant au nom

d'un corps d'artistes aussi respectable que celui des architectes français.

Le refus de M. Delessert est motivé par ce fait, que la Société n'est pas

encore reconnue par le gouvernement; mais c'était en vue de prendre

les mesures nécessaires pour obtenir celte reconnaissance qu'on vou-

lait se réunir. Avant de demander au gouvernement d'autoriser les réu-

nions d'une Société, il faut pouvoir lui dire quelle est cette Société; il

faut en avoir déterminé nettement le caractère et le but ;
pour cela, il

est indispensable que les fondateurs de la Société se réunissent.

Il y a là, ce nous semble, un cercle vicieux, d'un côté, il faut seréu-

ir pour débattre et arrêter les bases de la Société dont on doit demander

f a constitution , et, de l'autre côté, les réunions des Sociétés non auto-

tisées sont défendues. Mais une certaine latitude est sans doute accordée

à M. le préfet de police; et la demande faite par trois membres du Con-

seil des bâtiments civils ne portait-elle pas avec elle sa propre garantie?

Au reste , nous le répétons , nous ne blâmons rien , nous avons la plus

entière conflance , non-seulement dans la justice de M. Delessert, mais

aussi dans cette bienveillance qui ne l'abandonne jamais, et ce respect

même pour notre bel art, dont il a souvent donné de grandes preuves

,

notamment à Chartres, lors de l'incendie de la cathédrale; et nous

sommes convaincus que M. Delessert fera son possible pour concilier

les exigences si impérieuses de sa position avec le désir légitime de

nos confrères.

I.-ÉI.ÉFHANT DE I.A BASTIXXE.

On sait que l'Éléphant delà Bastille est devenu la propriété de la ^ille

de Paris, qui vient de consacrer, sur son budjetde 1842, une somme de

50 000 fr. pour les frais de moulage et l'étude des ornements dont on

devra le décorer.

Puisque la ville a tant fait que d'accepter le modèle à la condition de

faire exécuter ce curieux monument, sans doute elle voudra remplir

pleinement sa tâche, et dès lors nous l'engageons vivement à faire faire

quelques retouches au modèle.

La peau des jambes antérieures tombe trop droit et n'accuse pas

sulTisammeiitla charpente de l'animal, dont la structure intérieure et la

musculaiure ne se sentent pas sous l'épaisse enveloppe qui les re-

couvre. Les défenses aussi sont trop étroites à leur naissance et trop

fortes vers leurs extrémités. La tête aurait également besoin d'être re-

touchée. Que l'on compare la gravure que M. Alavoine nous a laissée

de sa belle composition avec le modèle colossal qui esta la place de la

Bastille, et l'on verra que l'auieur du projet y a corrigé les défauts

que nous signalons.

11 est, au reste, très facile de comprendre qu'en exécutant celte figure

sur une si vaste échelle, d'après un petit modèle, il devait être fort

dillicile aux praticiens de ne pas commettre d'er;*' r.

Nous engageons fortement la ville à faire fair, ces corrections tan-

dis qu'il en est encore temps. Paris compte parmi ses grands artis-

tes unhomme d'un talent éprouvé dans ce genre de sculpture : M. Barry

pourrait rendre d'imporlants services en cette occasion; il en est d'au-

tres aussi qui seraient heureux de concourir à réaliser ce monument

extraordinaire.

Les retouches que nous demandons seraient d'autant plus faciles à

exécuter, que le modèle original qui servit à la construction du colosse

de la Bastille se trouve encore dans un état de conservation parfaite à

l'école des Beau.x-Arts.

Il paraîtrait que M. le Ministre de l'Intérieur aurait eu l'idée un mo-

ment de faire détruire le grand modèle de l'Éléphant qui encombre la

place de la Bastille et dont on ne savait que faire, mais que la crainte

des réclamations de la presse l'en empêcha.

On conçoit, en effet, l'embarras de M. le Ministre : d'un côté , il fal-

lait désobstruer la place de la Bastille , faire disparaître cet énorme

masse qui est entourée d'une palissade en bois, fort laide .à voir; de

l'autre côté, vouloir transporter ailleurs ce monstre formé d'une si

grande quantité de plâtre, de charpente et de fer, exposé depuis trente

ans à toutes les Intempéries, qui commence d'ailleurs à perdre de sa

cohésion, dont les parties se désagrègent, et dont la queue est déjà tom-

bée; vouloir enlever cette masse telle qu'elle est, c'était la détruire

presque à coup sûr.

Il fallait prendre un parti, pourtant; la place ne pouvait rester éter-

nellement encombrée ; détruire le modèle était soulever tous les admi-

rateurs du chef-d'œuvre de M. Alavoine.

Quelle perplexité !

Il paraîtrait que tandis que M. le Ministre, ou ceux qui s'occupent de

ces choses pour lui, étaient dans ce cruel embarras
,
quelqu'un, un ami,

aurait fait entendre à M. de Rambuteau que la ville ferait une fort belle

chose en priant M. le Ministre de faire don du glorieux monstre à la

ville de Paris. M. de Rambuteau, stimulé par un louable zèle, s'em-

pressa en effet d'en faire la demande, et elle lui fut accordée avec

une grâce parfaite , à la condition , toutefois, que la ville ferait exécuter

le monument. M. le Ministre faisait une bonne affaire.

M. de Rambuteau, qu'on nous dépeint comme très-désireux de bien

faire, fut tout d'abord enchanté du cadeau , et on s'occupa de savoir

comment on s'y prendrait pour tenir l'engagement contracté vis-à-vii

de M. le Ministre de l'Intérieur.
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Couler celle énorme masse en bronze, comme l'avait projeté M. Ala-

voine, éiaii irop coûteux; M. Soyez, fondeur, offrit de rexccutcr en

chaiidroimtTie de bronze, mais il demandait une somme encore Irès-

considcrable, 800,000 Ir.! M. Viveiieile, i'enlrcpreneur de la ville, pro-

posaiule construire l'Éléphant en pierre, j'ignore pour quelle somme ;

mais comment exéculereii pierre la trompe, l'extrémité de la queue, etc.?
j

Ce système n'offrait pas de garantie suirisante de durée. D'autres pro-

posèrentla fonte de fer... Décidément, de toutes les façons, l'Éléphant

douterait donc cher à la ville.

M. tli! Kambntean, dit-on, eut regret un instant de s'être chargé des

embariaset de l'Éléphant de M. le Ministre de l'Intérieur; d'autres Urent

des vœux pour que les pluies et les gelées de l'hiver (ceci se passait à la

fin de 1841) donnassent une maladie mortelle à la pauvre béte , et que

l'on en fût quitte pour s'en approprier les reliques, c'est-ii-dire les

vieux bois et les ferrures; mais. Dieu merci, l'Éléphant a fort bieu sup-

porté la mauvaise saison , et réclame la glorification promise.

La composition de M. Alavoine est un chef-d'œuvre, et, chose rare,

les artistes de toutes les éc<des y ont rendu hommage. Il n'y a donc rien

à modifier dans sa partie décorative.

On se propose d'élever ce moimnient au centre de la place circulaire

de la Barrière du Trône. Nous applaudissons sans réserve au choix d'un

site si bien approprié aux lignes principales de l'œuvre de M. .\lavoine.

La place du Trône a cela de commun avec la place de la Bastille,

qu'elle est très-vaste , et qu'elle n'offre que peu de ces objets qui ser-

vent naturellement de points de comparaison et à l'aide desquels on

pourrait apprécier la grandeur d'une figure qui y serait élevée.

Qu'on dresse donc le colosse au centre de la place de la Barrière

du Trône; qu'on en fasse l'ornement dune fontaine, comme le voulait

M. Alavoine, s" cela se peut et si ce projet répond aux besoins de ce quar-

tier de la ville, circonstance que nous ignorons; enfin, qu'on apporte le

moins de changemenis possible au projet de M. Alavoine ,
projet con-

sacré par l'approbation réiléchic de tant d'artistes pendant tant d'an-

nées.

Mais si les circonstances de lieu s'opposent par hasard à ce qu'on

réalise la fontaine, s'il faut renoncer à ces dix vastes bouillons qui sem-

blent jaillir de Iq terre sous la lourde pression du colosse, et qui s'al-

lient si bien avec la figure principale de la composition {Toy. le dessin

de cette composition dans le 1" volume de la Revue, année 1840), eh

bien ! que la Ville en appelle alors aux artistes ; qu'elle dise :

« Nous nous sommes engagée ii exécuter ce beau monument, parce

que c'est à la fois un glorieux souvenir et une des plus belles produc-

tions de l'art français au XIX» siècle. Le modèle de la place de la Bas-

tille allait cire détruit, encore quelt|ues jours et il n'existait plus. Paris

perdait un chef-d'œuvre , et l'art français un des plus magnifiques joyaux

de sa riche et brillante couronne. Nous avons élevé la voix pour récla-

mer sa conservation , nous l'avons sauvé; ce que vous vouliez tous, nous

l'avons fait avant que vous eussiez parlé : nous vous avions deviné. Mais

notre puissance ne répond pas à notre bonne volonté. Notre budget est

limité, les besoins auxquels nous devons satisfaire sont presque sans

bornes; nous sommes obligée de calculer très-strictement les consé-

quences de chacun de nos actes, car tous ont des conséquences graves.

Artistes, venez donc à notre secours, à votre secours aussi, puisque

noua voulons sauver une œuvre d'art qui réfléchira une brillante gloire

sur l'école française. Communiquez-nous vos idées, aidei-nous de vos

lum'ières; dites-nous comment on pourra exécuter ce monument, sans

que cela se fasse aux dépens de travaux d'une utilité impérieuse.

« L'administration delà ville de Paris, qui a fait preuve de bonne vo-

lonté en prenant l'initiative, ne peut allouer cependant qu'une somme

très-limitée pour l'exécution de ce monument, qu'elle veut consacrer

au souvenir de la campagne d'Egypte , et de cette brave armée qui fit

retentir, de ses chants de guerre et de liberté, les vieux échos qui répon-

daient, il y a six siècles, aux chants religieux des soldats du vaillant

Godefroi et du grand Saint-Louis.

« Six médailles, simplement en bronze, seront les récompenses des

six meilleurs projets, et chaque médaille portera le chiffre indiquant le

rang d'excellence de celui qui l'aura obtenue. »

Ajoutez encore que le jury qui prononcera sera choisi par les expo-

sants eux-mêmes, dans leur propre sein , et que la Ville ne se réser-

vera que le droit d'adopter ou de rejeter le projet proposé par le jury, qai

ne remplira ainsi, auprès de l'administration que la ronciion de con-

seillers utiles, et auprès des concurrents, celle de juges impartiaux n
éclairés.

Cet appel sera certainement entendu, car, bien que les artistes soien

peu favorisés de la fortune , il n'est aucune classe pourtant qui sacriûi

avec autant d'empressement une portion de son bien-être malô'iel, a

une satisfaction d'une nature plus élevée.

L'amour de la gloire, qui est devenu, dans notre siècle désorganiséet

égoïste, l'équivalent d'une niaiserie, trouve encore un autel dans le

cœur de nos artistes.

Que celui qui sera chargé de diriger les travaux .sache aussi modérer

ses prétentions. Les sculpteurs l'emporteront- ils donc en dévouement

et en noblesse sur les architectes? seront-ils les seuls à donner des

preuves publiques de leur abnégation et de leur amour des grandes

choses? M. David a fait gratuitement les modèles du Guienberg de

Strasbourg, et du Bichat de Bourg; Thorwaldsen ne réclama d^autre

récompense pour son Gutemberg de Manhcim, que l'honneur d'its-

scrirc son nom sur le socle de la statue ; tous les artistes allemands <<

cotisent pour achever la merveilleuse cathédrale de Cologne, la gloire de

l'architecture allemande, et l'on douterait des architectes français, si

distingués par leurs talents et leurs lumières! Nul part cet enthou-

siasme qui fait les grandes choses ne brille avec plus d'éclat qn'rn

Oance. De tout temps, cette qualité a été reconnue comme la base i!-i

caractère français, c'est aussi le Irait brillant de la nature artiste. Ce::i-

belle nature est un trésor qu'on néglige; on devrait y compter davan-

tage, et l'on s'en trouverait mieux.

On vient de nous assurer que .M. Visconii sera chargé des éludes ci

de l'exécution des travaux d'architecture du nouveau monument. Ré-

pondra -t- il aux vœux que nous venons d'exprimer au nom de la

Ville?

Cêsai DALY.

MOUVXXXES ST FAITS SITXaB,

SoMHiisi. — Profeaseur-idjoint de théorie i l'École de* Beaux-Arts. — Firii : bar-

rière du TrAne; HAtel-de-Vilte; Notre-Dame; (àrande Voirie; Prina-aadék

;

Église de Sainl-Vinccnl-dc-Paul ; Emlielliuenicul du quartier Kolre-DiaeHla-

Vicloircs et de la tilc; Pavage; Église de Saint-Denis. — DirtaïuiUTt: Pria

proposés parla Société Industrielle de Mulliouse; Honaroent* de Bichat elda gé-

néral de Putbod ; Projet de prolongement du canal de Givort ; Notes sur let Ira-

vaux exécutés ou en cours d'exécution i Bordeaux et dans le dépirtemeal de li

Gironde, en IStOct IStl. — PiTS BTiAXeK» : Tunnel de Loodret ; ABpkitkMu-e

de Pouiiolcs ; Chemins de fer Allemands. — Nécrolofle.

i'ro/'eijeur-adjoi'nt de théorie à FEcole det Beaux-Àrt$. — H. T. Murd

vient d'être nommé professeur-adjoint de monsjearton pér*. C«te Domioation

serait -elle la conséquence rie la critique adressée d«D5 le dernier numéro de

la Bévue, i l'enseignement de l'architecture i l'École de» Besnx-.iru?

Sans doute que cet enseignement gagnera quelque chose i la Dominaiioo

du jeune profeiscur-at^joinl ; mais celte nomination est-elle bien f<|c»li*i*?

quels sont les titres de M. V. BalUrdponr succéder a monsieur son per»îl7»«

chaire de professeur n'est pas comme une étude de nouire, elle ne s« transatt
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pas en héritage. M. V. Baltard est certainement un artiste de mérite, mais a-

t-il les qualités et les connaissances spéciales qui doivent distinguer un pro-

fesseur qui veut enseigner la théorie de l'architecture? Nous reviendrons sur

cette question.

PARIS : Barrière du Trône. — Sur son budget de 18i2, la Ville de Paris a

alloué la somme de 26 605 francs pour l'établissement de deux statues qui sur-

monteront les hautes colonnes qui indiquent au loin l'entrée delà ville de Paris

par la barrière du Trône. Ces statues représenteront Philippe-Auguste et saint

Louis. Espérons que le sculpteur chargé d'exécuter la statue de saint Louis

n'aura pas reproduit, à la place de la figure de saint Louis, celle de Char-

les V , comme l'usage s'en est établi depuis quelque temps parmi les sculp-

teurs français.

Ces statues seront sans doute mises en place très-incessamment, car, sous

la direction de l'architecte M. Jay, et sous l'inspection de M. V. Baltard, l'ha-

bile entrepreneur de charpente, M. Dupré, exécute en es memecl atsï ist=

raenses écbafauds destinés à faciliter l'opération du levage et de la pose de ces

figures.

Si la Ville de Paris se décide effectivement à décorer la grande place circu-

laire de la barrière du Trône, en y élevant la fontaine de l'Eléphant, Paris se

présentera sous un bien plus bel aspect au voyageur qui fera son entrée dans

la ville par la barrière du Trône.

Bôtel-de- fille de Paris. — La Ville alloue, également sur son budget de

1842, une somme de 1 150 000 francs, pour la continuation des travaux d'a-

grandissement de l'Hôlel-de-Ville de Paris. Les travaux de ce monument se

poursuivent toujours avec une grande activité. Nous avons promis à nos lec-

teurs un travail complet sur ce bel cdiDce , nous tiendrons parole.

Cathédrale de Notre-Dame. — On remet en plomb la grande fenêtre cir-

culaire qui surmonte l'entrée principale de la cathédrale de Notre-Dame de

Paris.

Grande Voirie.— Depuis plus d'une année, le mur de face de l'hospice des

Ménages, dans la rue de la Chaise, est soutenu par un système d'étais qui

avancent de 5 mètres dans la rue. II serait à désirer, nous écrit-on, que l'ad-

ministration, si vigilante et si sévère à l'égard des particuliers, quand il s'agit

d'une contravention aux règlements de la grande voierie, le fût également à

l'endroit des administrations publiques.

Prison-Modèle.— La construction de la prison-modèle (système cellulaire)

composée par MM. Lecointe et Gilbert va décidément être exécutée cette an-

née dans les vastes terrains qui avoisinent la Salpétrière. Depuis longtemps

ces deux habiles architectes ont terminé toutes les études relatives à cet impor-

tant édifice.

— On a repris les travaux de l'Eglise de Saint-Vincent-de-Paul, place

Lafayette, qui sont dirigés par M. J. J. Hittorff. Les sculpteurs ornemanistes

travaillent aux chapiteaux des colonnes de l'hémicycle du chœur, et des écha-

faudages sont établis pour l'exécution des peintures des frises, des tribunes et

de la demi-coupole.

A l'extérieur , on travaille aux terrassements du vaste perron qui doit

descendre jusqu'à la place Lafayette. Sur la place même, dans l'axe de la rue

2*liteville, s'élèvera une fontaine. Deux autres fontaines seront construites des

ieux côtés du perron de l'église. Les frises des tours et du fronton recevront

.les peintures sur lave. Le fronton et toutes les statues extérieures seront en

marbre blanc des Pyrénées. A l'intérieur, toutes les colonnes seront recou

vertes en stuc; de grandes peintures seront exécutées autour de la nef, sur

une large frise ménagée entre les deux étages de colonnes, sous les bas-côtés

de la nef, dans les galeries , et sur la demi-coupole du chœur.

— De vastes projets sont aussi en ce moment sur le tapis pour l'embellisse-

ment du quartier Notre- Dame-des-Victoires.

On sait que les immenses terrains qui sont autour de l'église des Petits-Pères,

etsur lesquels sont bâtis la caserne de la garde municipale, la mairie du3« ar-

rondissement et les ateliers des Messageries Royales, sont à vendre. Tout un
nouveau réseau de rues et de passages serait construit sur ces terrains.

Dans l'axe de la rue Saint-Pierre-Montmartre, qui serait notablement élar-

gte, ei de la rue de l'Arcade-Colbert, qui débouche rue Vivienne, une belle et

large rue serait percée. Une autre rue, partant de la place des Victoires au cou-

chant de l'église, serait tirée en droite ligne jusque sur la place de la Bourse.

Enfin, les passages Vivienne et Colbert viendraient déboucher sur ces non-
relles rues.

Quant à la mairie du 3= arrondissement, il est question de la transférer place

des Victoires, dans le vaste hôtel qu'occupait la maison Ternaui.

— On vient de commencer dans la Cité, entre la rue d'Arcole et le Palais-de-

Juslice, des démolitions immenses pour l'ouverture, dans l'axe du palais, del»

rue Constantine.

Pavage. — Le système de pavage Dez-Maurel est décidément abandonn

par l'administration du pavé de Paris L'on avait établi un spécimen de ce sys

léme à l'entrée de la grande avenue des Champs-Elysées, mais cet essai ne fut

pas heureux. Il y a trois mois on a refait cette partie de chaussée dans le sys-

tème ordinaire, les pavés employés à une partie de ce travail étaient durcis

au moyen de l'immersion, dans te bitume bouillant dont nous avons parlé

à propos de l'amélioration des voies publiques.

Malgré les essais malheureux de leurs devanciers, les inventeurs de nou-

veaux systèmes de pavages ne se découragent pas, et nous venons d'être lé-

ï.sir.:, pendant te cours de l'année 1841, de plusieurs tentatives nouvelles

pour améliorer nos chaussées cahotantes et bruyantes en pavés de grés. Nous

avons eu d'abord , rue Neuvp-des-Petits-Champs, entre la place des Victoires

et la rue Vivienne, c'est-à-dire sur l'un des points les plus fréquentés de

Paris, le système de pavage en bois de M le comte de Lille. Ces pavé»

consistent en parallélipipèdes, dont les faces inclinées se superposent suivant

une certaine direction, soit longitudinale, soit transversale; et dans la direc-

tion normale
, les pavés sont rendus solidaires au moyen de chevilles fixées

à un côté du pavé, et qui pénètrent dans des trous ménagés dans la face cor-

respondante du pavé voisin. Ce pavage repose sur une couche générale de

béton. La surface supérieure de chaque parallélipipède est divisée en quatre

losanges par des rainures d'environ un centimètre de profondeur; de cette

manière, la surface du pavé offre plus de prise aux pieds des ihcvaux et les

empêche de glisser (1). On fait encore un essai de ce système de pavage dans

la rue Richelieu, à l'endroit où cette rue débouche sur le boulevard, ainsi que

dans la rue Grange-Batelière; dans ces deux rues, le pavage en bois remplacera

les essais du pavage Dez-Maurel.

On se dispose a l'appliquer également dans une partie de la rue de Rivoli

et de la rue Taitbout , ainsi qu'au pontd'Austerlitz.

Le système de coupe adopté par M. le comte de Lille offre l'avantage de

transporter sur un pavé voisin une partie de la charge qui n'agirait directe-

ment que sur la surface supérieure d'un seul pavé, de sorte que la charge to-

tale se trouve répartie sur une surface double de celle de chaque pavé. Ce

système offre par conséquent moins de chances de dépression que celui du

pavage ordinaire en grès; mais nous avons vu les dessins d'une coupe aussi

simple que celle de M. le comte de Lille, et qui a l'avantage de reporter la

pression sur une surface égale à trois fois celle d'un des pavés. Dans cette

nouvelle disposition, pour laquelle l'auteur a pris un brevet, les chevilles

sont inutiles.

Un autre système de pavés, aussi en bois, ne lardera sans doute pas à être

essayé dans quelques rues de la capitale. Dans ce dernier système , la solida-

! rite des pavés, qui sont cylindriques, est assurée au moyen de trois échan-

crures en forme de segments de cylindres, ménagées sur la moitié de la hauteur

de chaque pavé.

Enfin, sous peu, on verra, sans doute, exécuter un spécimen du nouveau

pavé céramique inventé par M. Poloneeau, l'auteur de tant d'ingénieuses con>

ceplions. Nous reviendrons en temps utile sur ces diverses et intéressantes

expériences.

Eglise royale de Saint-Denis. — Un rapport adressé à l'Académie des

Beaux-Arts par l'administration des Travaux publics, sur les restaurations de

l'église royale de Saint-Denis , exécutées par M. Debret , architecte, membre
de l'Institut, a motivé la nomination d'une Commission composée de savants

et d'artistes , chargée d'examiner les travaux de M. Debret, et de répondre

aux vœux du Ministre. Ces dispositions ont fait supposer au public que ce rap-

port était défavorable à la marche suivie par l'architecte de Saint-Denis dan»

les restaurations de l'église; il nous semble nécessaire que la Commission se

prononce, qu'elle fasse promptement connaître sa décision, car il ne convient

pas ni de laisser un monument aussi important exposé à des modifications

qui en détruisent le caractère, ni de maintenir un artiste honorable dans une

position équivoque. Il y aurait injustice et danger à ne point terminer cette

affaire par la voie qui a été tracée. Nous reviendrons sur ce sujet lorsque la

Commission aura terminé son travail.

(Il Voir, pour l'analyse des avantagei et des inconTénienU de c«8 sjstemei de p»-

vage, col. 368, année 1840
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— Nou» venon> d'apprendre à rinsUnt que la Commission vient de se

rendre à Saint-DenU. Nous pourrons sans doute faire connailrc le résultai di!

celte visite dans notre prochain numéro.

DÉPABiEMEHT» : — Prix proposés par la Société industrielle de Mul-

house — Parmi les prix proposés par la Société induslrirlle de Mulhouse dans

le programme qu'elle vient de publier pour l'année 18i2, et dont la distri-

bution se fera en mai 1842, se trouvent les suivants :

Pour un mémoire sur la proportion des

cheminées une médaille d'argent.

Pour un mémoire sur l'applicaliou des ven-

tilateurs W. d'or.

Pour une série d'essais sur l'avantagea pro-

duire le courant d'air par une machine souf-

flante au lieu de cheminée id. id.

Pour un mémoire sur les divers systèmes

de roues d'eau, pour servir de guide au» pro-

priétaires d'usines hydrauliques id. id. dcSOOfr.

Pour un régulateur de machine à vapeur

supérieur à ceux connus une médaille d'or.

Pour un mémoire sur le mouvement et le

refroidissement de la vapeur d'eau dans les

grandes conduites i<l. 'd-

Pour les meilleurs fourneaux d'apparte- l 2 médailles d'argent,

ments chauffés à la houille ou au bois j et 2 médailles de bronze.

Pour le meilleur plan d'arrangement des ma-

chines et de disposition d'ensemble pour une

filature de coton une médaille d'or.

Pour un mémoire complet sur les trans-

missions de mouvement id. id.

Pour le perfectionnement de la fabrication

des briques une médaille d'or de 500 fr.

Pour la cuisson de la chaux à la houille. . . 2 médailles d'argent.

— Le monument qui doit élre élevé à Bourg (département de l'Ain) , en l'hon-

neur de Bichat, vient de grandir sous l'inspiration de l'artiste qui consacre son

talent a cette œuvre. M. David (d'Angers), au lieu d'un buste qui lui avait été

primitivement demandé, avait d'abord oITert une statue; aujourd'hui c'est un

groupe tout entier qui sort de son ciseau. Dans ce groupe, dont le modèle est

presque achevé , et qui sera coulé en bronze, Bichat est représenté étudiant sur

un enfant les buticnients du cœur, source de la vie; auprès de lui, et de l'autre

c6té,sont les attributs de la mort. Ainsi sont exprimés vivants et caractéris-

tiques, avec l'clllgie de l'illustre physiologiste, les études cl les travaux, fonde-

ments de sa gloire. Il faudra pour ce groupe un digne piédestal : le projet en a

été demandé par M. David à un architecte, son collègue à l'Institut.

— Le conseil municipal de Bagé-le-Châtel (Ain), lieu de naissance du lieu-

tenant-général de Puthod, a décidé aussi que le buste de ce général serait érigé

sur le monument qui décore la place publique de cette ville, et qui à l'avenir

portera le nom de Puthod.

Nous recueillons volontiers les faits de cet ordre, si honorables pour les ci-

toyens qui savent honorer les qualités de l'intelligence et du cœur, si favora-

bles aussi au développement des arts et aux progrès du bon goût.

Le comité du parlement anglais chargé, il y a peu d'années, de rechercher

les causes de l'infériorité du goût des ouvriers anglais, comparé à relui dc5

ouvriers français, reconnut que le fait seul de la libre admission du public

dans les musées de peinture, de sculpture, etc., devait nécessairement exerrer

une grande inilucnce sur le développement du goût. Pcnse-t-on que les nom-

breux chefs-d'œuvre qui ornaient les portiques d'Athènes et de Rome, aient

eu peu d'influence sur le développement du goût chez 1rs artistes de l'anti-

quité'? Nous ne saurions donc trop encourager, nous le répétons, ces témoi-

gnages de respect qui fortifient à la fois les bons sentiments et le bon goût.

— Il est question d'exécuter non loin de Lyon un travail gigantesque : il s'a-

girait de prolonger le canal de Givors jusqu'au-dessous de HatHt-Ckasnond,

où l'on creuserait un port pour le faire communiquer ensuite avec la Loire, au

moyen d'un canal souterrain qui traverserait tout le terrain houiller de Saint-

Etienne, et aboutirait à ce dernier fleuve près de Saint-Just. On estime à vingt

millions la dépense nécessure pour la construction totale. Ce projet a quelque

I niive d'effrayant quand on songe que le tunnel à établir devra s'étendre sur une

>vi,iucur de quatre lieues et demie, et cependant nous apprenons qu'il est sérieu-

sement que>tiiiii de poursuivre auprès de l'administratioo tnpét

marches nrcesKaire» pour ta ml>e a exécution.

£n '•uppusanl ce trav.iil achevé, U solution de continuité qui exble emr«

Sainl-Jiist et Uuaiiiie ne serait point encore comblée, c«r U Mvigaljon

de la Loire entre cet deux lucalitéi e>t. tiuon impotiibte, du moins Ires-diffr-

cile; on a dune aussi le projet d'établir un ciiual Utéral sur une longueur d(

70,000 métrés ; de cette façon , les marchauditcs venant du Midi (hiurraicul u~
river a Paris dirccleiuent.

Notes sur les travaux exécutés ou en cours d'exécution à Bordeaux t-

dans te département de la Gironde, en 18iO et 1811. — l'Iusieurt grindr-

constructions s'exécutent en ce moment a Bordeaux. En première ligne oiiu>

mettrons le Palais-de-Justice, qui »'élè\e en face de l'ilôpiul, et qui proinrt

un beau monument. La maçonnerie est terminée sur trois côtés; ces futit*

sont même couvertes. La façade principale >eule et les colonnes doriqurt

grecques qui doivent y former un vaste portique ne seront achetées que (Un»

le courant de la campagne pro<'haine. Toute la maçonnerie faite jutqu'a pu—

seul est remarquable sous le double rapport du choix des nittériaux et •;<

l'exécution , il faut espérer que les entrepreneurs apporteront «utant de soiu>

dans le reste de leur travail.

Les prisons que l'on construit derrière le Palais-de-Juttice ne sont p »

aussi avancées, l'adjudication en ayant été faite l'an dernier seulement ; iim<

les travaux ont cic pousses avec activité, et 1rs murs t'êlctent déjà de U hau-

teur de quelques assises au-dessus des fondations. Il est a présumer que dan*

un an cet édifice , construit d'après le système cellulaire , sera enliércmcnl

schevé

Ces deux importantes constructions s'exécutent sous l'habile dirrciioo r:i

M. Thiac, architecte du département, qui est également chargé en ce moairiit

de faire élever plusieurs hôtels de sous-préfecture et des prisons dans ht

chefs-lieux d'arrondissement de la Gironde.

Les grands magasins que l'administration des Tabacs fait construire dans

le quartier de Bacalan, d'après les plans dressés par M. Lacoriiee, architecte a

Paris , sous la direction de M. Duphot, sont terminés aux deux tiers. Dans le

courant de la campagne de 18i2, on présume que les entrepreneurs seront eu

état de les livrer.

Il y a quelques années, on faisait de nombreuses constructions particulières

à Bordeaux, et on avait lieu d'espérer que le quartier des Quinconces, qui a

remplacé le Chitcau-Troinpctte, se coût rirait bientùt de maisons habitées |>ar

une nombreuse population; malheureusement il n'en a pas été ainsi, et un

grand nombre de lots de terrain situés dans des positions très-belles restent

inoccupés. L'état languissant dans lequel se trouve le commerce est évidem-

ment la cause de ce temps d'arrêt dans l'embellissement de Bordeaux. Dieu

veuille qu'il ne soit pas de trop longue durée !

L'administratiiin municipale s'occupe, dit-on, activement, d'amélioration

et d'embellissement , et les journaux de Bordeaux ont annoncé , il y a peu de

temps, qu'il était question d'un emprunt pour l'exécution de plusieurs grand*

projets , tels que la distribution des eaux dans rinléneur de U ville et te

transfert du Jardin des Plantes au Jardin public. Il serait vivement a d<*irer

que ces projets fussent mis a exécution le plus tôt possible. La distribution des

eaux surtout est une mesure dont la solution intéresse toute la cité. La circu-

lation lie l'eau dans les rues et sur les places publiques est une affaire de sa-

lubrité dans ce climat méridional. La question d'rubellissemeol . qui ne doit

venir qu'en second lieu, serait cependant alors bien avancée, et l'on pourr..il

espérer voir, dans un avenir rapproché , les places et les cours qui font déjà

l'admiration des étrangers , ornées de fontaines monumentales.

Bordeaux n'offre encore qu'un seul monument public élevé à la mémoire de

ses bienfaiteurs ou de ses illustres enf&nts; nous voulons parler de la stator

de Tourny, ancien intendant de la province, a qui la ville et le pays doivent

de grandes améliorations. Cette statue, élevée sur la place qui porte son nom.

au point d'intersection de plusieurs cours, est malheureusement osseï iiwigai-

fianlc, et peu digne du grand citoyen qu'elle représente et de U belle poMtfo

qu'elle occupe. C'est , il faut bien le dire pourtant , l'oeuvre d'un sculpteur

parisien.

Deux illustrations bordelaises, on peut dire françaises tans craindre d'être

démenti, Montaigne et Montesquieu, attendent deux statoes commenioratitrs

en marbre qui doivent être placées sur les allées de Tourny, en regard l'une

de l'autre. Les modèles, qui sont terminés depuis longtemps . ont déjà mente

i leur auteur, M. Maggesi , statuaire de la ville, rapprobatioo de tous ceux

qui ont pu les voir. L'administration municipiie a pris à CQBU, OB le Mil < ^

mener à terme l'eiécuUon de ces statuei

.
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Nous venons de parler des travaux cii cours d'exécution ou projetés; aucun

travail important n'a été achevé depuis peu, et a moins d'entreprendre ici la

description de tous les édifices de Bordeaux, dont la construction ne remonte

pas très-haut , rien ne mérite d'être signalé. —Voilà pour les travaux exécutés

ou dirigés par des architectes ;
passons maintenant aux grandes voies de com-

munication exécutées par des Compagnies particulières et dirigées par des

ingénieurs, telles que le pont de Cubzac el le chemin de fer de la Teste. Nous

n'avons qu'à nous féliciler de voir des projets aussi utiles el aussi considérables

mis à exécution avec les seules ressources de la contrée. Nous n'entreprendrons

pas ici la description de ces deux grandes constructions, qui font le plus grand

..onneur à l'habile ingénieur (M. de Vergés) qui les a conçues et exécutées; nous

lirons seulement que nous avons admiré au pont de Cubzac les obélisques

rirculaires en fonte de fer qui supportent les chaînes et les abords en arcades

.U'croissantes qui , de chaque côté de la Dordogne, conduisent au pont
,

et

gui , vus de loin , rappellent au voyageur les aqueducs de Rome, au milieu

d'un paysage moins désolé que celui de la campagne qui entoure cette vieille

capitale du monde.

Les colonnes en fonte dont nous venons de parler sont formées de plusieurs

tambours cylindriques à jour reliés entre eux par des boulons en fer et main-

tenus par des croix-de-sainl-André. Ces tambours ont été fondus, une moitié

en Angleterre et l'autre moitié à Fourchambault dans la Nièvre; et ceux fon-

dus dans cette dernière localité ont été reconnus bien préférables aux premiers.

La composition de ces colonnes en fonte est de M. Martin ,
ingénieur, qui en

a dirigé la mise en place.

Au chemin de fer de la Te-ste, dont l'exécution n'a nécessité aucun travail

d'art, si ce n'est le viaduc de Pessac, peu important par sa hauteur, les ingé-

nieurs n'ont trouvé de difficultés que dans les remblais qui traversent les

marais de la Leyre, marais qui ont assez de rapport, pour le peu de fixité de

leur fond et par les éléments divers qui les composent, avec les marais d'An-

vers, sur lesquels passe le railway qui unit cette ville à Bruxelles. Aussi les

mêmes moyens ont-ils été employés. Pour cette voie , comme pour celle de

lielgique, les remblais ont été posés sur un sol factice composé de fascines.

Le pont en bois établi sur la Bjrc est aussi un joli travail. Il est à re-

gretter que les bois dont il est formé n'aient pu recevoir l'application du pro-

iL'dé du docteur Boucherie, suivant les intentions de l'ingénieur et de l'in-

\('nteur.

Les gares de Bordeaux et de la Teste sont à double voie, c'est-à-dire qu'un

côté sert pour l'arrivée et l'autre pour le départ. Toutes les deux sont cou-

>ortes. La charpente de la gare de Bordeaux, d'enviri n IC™ 25 de largeur

dans œuvre, est formée de fermes composées d'arcades surbaissées supportant

deux arbalétriers et reposant sur des piles en maçonnerie. Les deux extré-

mités de chaque ferme sont reliées par deux tirants en fer placés l'un à la

naissance du cintre, l'autre à l'extrémité du blochét qui supporte le bout de

l'arbalétrier. Cette charpente, d'une grande légèreté, offre également l'avan-

tJge d'une grande économie. Les bâtiments des remises et celui des ateliers,

sans rien présenter de remarquable sous le rapport architectonique, ont ce-

pendant le mérite assez rare d'être simples, commodes, et d'une apparence

extérieure en rapport avec leur destination.

La gare de la Teste est construite dans un autre système. Ici la charpente

a peu d'étendue, étant supportée par quatre rangs de colonnes en fonte espa-

cées de3<° 50 de milieu en milieu et formant, avec les deux murs latéraux,

cinq voies bien distinctes : trois pour le railway, et deux plus élevées pour les

voyageurs qui arrivent ou qui partent. L'effet de cette légère colonnade est

charmant. Il est seulement à regretter que l'on ait voulu dissimuler par un

plafond en plâtre les parties qui touchent aux murs latéraux, et qui, à décou-

vert dans les trois autres galeries, satisfont par leur forme agréable et rai-

sonnée.

Nous ne pouvons terminer sans rendre hommage an zèle intelligent et à la

courageuse persévérance des personnes honorables de Bordeaux qui se sont

chargées de ces deux affaires, malheureusement assez discréditées dans leur

origine. Nous sommes convaincus que le succès répondra définitivement à leur

attente. Déjà, le pont de Cubzac, la première de ces deux voies livrée à la

circulation, donne de beaux revenus. Le chemin de fer de la Teste n'est ou-

vert que depuis six mois, et le nombre des voyageurs, même dans ces derniers

mauvais temps , et la quantité des marchandises transportées jusqu'à ce jour,

* doivent démontrer aux plus incrédules les avantages de cette entreprise, si

utile pour l'avenir d'une contrée Intéressante et si peu connue que celle des

Landes.

Jusqu'à présent , nous avons parlé des édifices en cours d'exécution et des

grands travaux achevés; nous permettra-t-on de dire quelques mots sur les

anciens monuments de la Gironde, cette partie importante de l'ancienne

Guienne?

Bordeaux n'est pas resté en arrière du mouvement général qui s'est mani-

festé depuis quelques années en faveur des vieux monuments de la France.

La Cjnimisslon des monuments historiques, créée depuis bientôt trois ans par

M. le baron Sers, préfet du département, est maintenant complètement orf;a-

nisée par l'atljonction récente de correspondants formant des sous-commis-

sions dans chaque arrondissement. Ce comité s'occupe avec zèle de la con-

servation des anciens édifices religieux, civils et militaires. Il appelle les se-

cours du gouvernement sur ceux d'entre eux qui les méritent par leur intérêt

historique ou esthétique, et veille à ce que l'on n'y fasse pas des réparations

inintelligentes et qui pourraient en dénaturer le caractère. Péja, l'an dernier,

sur sa demande, appuyée par des études graphiques et descriptives, M. le mi-

nistre de l'intérieur a accordé, pour les réparations de l'église de Veriheuil,

une somme de 16 000 fr. en deux exercices; pour celles de l'église de Bazas

une somme de 5000 fr. également en deux exercices, et 3700 fr. sur cet exer-

cice pour l'église de Saint-Macaire. Nous espérons que le gouvernement ne

s'arrêtera pas à ces allocations, el que les travaux de la Commission conti-

nueront à appeler sur la Gironde des marques de sa libéralité.

••«

Pays Étrangers. — Tunnel de Londres. — Il parait certain que le Tun-

nel, sous la 'l'amise , sera livré au public dans le courant d'avril prochain.

— On fait en ce moment des fouilles actives dans Yamphithéâtre de Pout-

zoles, dont le déblaiement a été décidé par le roi de Naples lui-même. A ju-

ger d'après la partie qui est déjà mise au jour, on peut présumer que l'amphi-

théâtre de Pouzzoles offrira un des monuments d'architecture les plus

considérables et les plus complets de l'Italie.

— Une assemblée générale des actionnaires du chemin de fer dit de la Si-

lésie inférieure, vient d'être tenue sous la présidence 'du prince Frédéric-

Guillaume, héritier présomptif du trône, qui, comme on sait, a accepté le pro-

tectorat de celte grande entreprise L'assemblée, qui s'est réunie dans les

appariements de S. A. R., se composait d'environ quatre cents actionnaires,

dont trois membres de la famille royale. F.llc a adopté les statuts définitifs de

la société, et elle a nommé les membres de la direction et ceux du conseil ad-

ministratif. Ces derniers ont été tous choisis parmi les actionnaires qui de-

meurent dans les principales localités que le railroad doit traverser ou dont

il doit s'approcher.

Le chemin de fer de la Silésic inférieurcjoindra entre elles cent quatre-vingt-

treize villes plus ou moins grandes ,
parmi lesquelles figurent au premier

rang, Berlin, Breslau, Posen, Dresde et Leipsick.

A la fin de la séance, le prince Frédéric-Guillaume a annoncé que les archi-

tectes constructeurs de la route en for d'Aix-la-Chapelle à la frontière belge,

venaient de poser solennellement la dernière pierre du dernier tunnel de ce

rail-way, et qu'ainsi toutes les grandes diftlcultés que rétablissement de cette

voie de communication présentait étaient vaincues, el cela sans que le moindre

accident fâcheux fût arrivé.

Nous avons vu tout récemment le frère de l'empereur de Russie présidant en

personne une assemblée réunie pour s'occuper d'une question relative aux

chemins de fer russes; voici maintenant le prince Frédéric-Guillaume qui pré-

side une assemblée analogue en Allemagne. Un jour, sans doute, nous verrons

des princes s'honorer de prendre une part encore plus active daiisles intérêts

matériels de leur pays.

KÉcaoLosiE. — Un artiste aimé de tous , un professeur adoré de ses élèves,

un homme distingué sous tous les rapports, M. Auguste-Jean-Marie Guene-

pin, architecte, membre de l'Institut de France et correspondant de l'Institut

des Architectes Britanniques, vient de décéder. Plus de trois cents personnes

assistaient à la cérémonie funèbre , et MM. Raoul Rochelle et Thumeloup

adressèrent aux amis du défunt, silencieusement groupés autour de sa fosse,

des paroles à la fois pleines de douloureux regrets el de respect pour les hono-

rables qualités du mort- La iJevue donnera, dans ses prochains numéros, la

biographie complète de l'honorable M. Guenepin.

CÉSAR DALY,
Directeur. Rédacteur eu CUet
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NICÉE DE BITIIYNIE.

(asie-mine«;re).

La ville la plus importante parmi celles qui s'élevaient sur les

bords du lac Ascanius, el qui le disputa longtemps à Nicomédie

en richesses et en puissance, Nicée, était située dans une plaine

sur la côte oiientale du lac. Suivant Etienne de iJyzance (1)

elle fut, dans l'origine, colonisée par les Bottœi qui lui donnèrent

le nom d'Anchora. Selon Strabon (2), son origine est moins an-

cienne; elle a été fondée par Antigone, HIs de Philippe, qui lui

avait donné le nom d'Antigonia. Augmentée et embellie par

Lysimaque, il l'appela Nicœa, du nom do sa femme. Plutarque

cite une histoire rapportée par Ménécrate, dans ses mémoires
sur Nicée, qui prouverait que cette ville a été fondée par Thésée.

Le ruisseau qui arrose la vallée aurait reçu le nom de Soloun,

du nom d'un compagnon de ce héros.

Du temps de Strabon, la ville était de forme carrée; elle avait

seize stades de circuit ou 29i4 mètres. Le pied de ses murailles

était baigné par les eaux du lac qui la défendait du côlé de

l'ouest. Strabon remarque que ses quatre portes pouvaient être

•perçues d'une pierre située au milieu du Gymnase.
En examinant les ruines de la ville, on comprend l'idée de

îstrabon, car les portes se trouvent encore aujourd'hui aux ex-
trémités de deux axes qui se coupent à angles droits; mais la

forme quadrangulaire a été un peu altérée par les réparations

successives que les murailles ont subies. Peu de villes ont plus

souffert que celle de Nicée, et ont plus combattu, dans les temps
malheureux de la chute de l'empire, pour les derniers débris de
la liberté grecque.

Pline le Jeune (3) fait souvent mention des monuments pu-
blics de Nicée, dont il entreprit la restauration; mais on ne
peut plus juger aujourd'hui de l'importance et de la richesse

il) Vny. NiriL-u.

(2) Liv. xii.p. 565.

(3) U\. X, *0. 48, 59!^ " '•-""•'-"" 6'».«/- *. .
.

de cette ville, qu'en voyant les rarej débris epars dan* Teo.
ceinte des murailles. Son système de défense, un des pla*
complets el des mieux conservés de toutes les villes de l'Asie-
Mmeure, est encore presque entier. Il se compose d une eo-
ccmte fortinée, flanquée de tours demi-circulaires ; c'était le
mœmum ou rempart des Latins. En avant du mœnium. et i
une distance de 1« mètres, seleve une deuxième enceinte,
également Oanquée de tours el qui défendait les abords du
fossé; c'est [agger des fortiflcalions anciennes, qui. dans le
principe, était simplement compow; des terres du fossé reje-
tées du côlé de la ville. Plus tard, Vagger fut une fortiflcatioo
construite, défendue par des tours qui correspondaient aux in-
tervalles des tours du manium. Enfin , le foss»-. dont la largeur
est aujourd'hui indéterminée par suite des éboulemenU. com-
plétait la défense de la ville. Les tours et les murailles de lag-
ger sont moins élevées que celles du ntrenium. afin que les ma-
chines placées sur le sommet des tours du mœnium puissent aRir
aussi près que possible de l'enceinte des murailles. Les tours de
Nicée, engagées dans les murailles, de la largeur d'un diamètre,
ont une saillie égale à ce môme diamètre, c'est-à-dire qu'elles sont
formées par un cercle tangent aux murailles et relié par deux
plans perpendiculaires; ces tours ne sont cependant pas toutes
égales ou semblables; car on en voit quelques-unes qui n'ont de
saillie que les deux tiers d'un diamètre, d'aulres qui sont car-
rées

;
mais ces dernières sont d'une époque plus récente. Ce»

murailles sont construites en briques ; néanmoins on a employé
des fragmenU de marbre provenant des ruines des anciens édi-
fices.

Presque toute la plate-forme qui sert de chemin de ronde est

dallée avec des blocs de marbre, dont quelques-uns portent les

plus riches sculptures. Un grand nombre d'autres sont chargés
des inscriptions mutilées par les ouvriersqui ont ajusté ces pier-

res pour leur nouvelle destination. Dans la partie orientale de la

ville, et vers la porte Lefké (Lcucée), le chemin de ronde sur la

muraille est formé par une grande quantité de piédesUui de
marbre, qui tous ont la même forme et les mêmes dimensions.

Ce grand nombre de fragments provenant tous du même édi-
fice avait déjà frappé les voyageurs Pococke et Paul Lucas, mais
aucun n eut l'idée de rechercher à quels monuments ils avaient

appartenu; peut-être serait-il possible de retrouver leur desti-

nation primitive.

Vers la partie septentrionale de la ville, et non loin du lac.

s'élèvent trois tours de marbre de forme carrée, qui furent

longtemps regardées comme les derniers restes de la Nicéo de

Lysimaque. Ces tours, en effet, sont construites avec le plus

grand soin, et ornées dans leur partie supérieure d'une cor-

niche portant des denticules; mais en examinant l'intérieur de

ces tours et en voyant combien est grossière la partie non appa-
rente de la construction, il serait facile de reconnaître que ces

constructions datent au contraire de la décadence de l'empire, si

une inscription, qui se trouve conservée dans l'intérieur de l'une

de ces tours, ne venait lever tous les doutes. Os tours ont été

construites l'an 910 de Jésus-Christ par les empereurs Léon et

Constantin , vainqueurs des Arabes.

Les autres parties des murailles ne portent pas d'inscriptions,

mais vers la partie ouest de la ville on remarque trois tours de

briques qui portent sur une plaque de marbre l'inscriplioa

suivante :

T. m. h
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ETOrS STIS.

dont voici la traduction :

Tour de Michel , grand roi , empereur ea Jésus-Christ.

L'an ( du monde ) 6316.

La disposition générale des grandes tours, qui sont presque

entièrement conservées, est d'un gi-and intérêt pour l'étude de

la défense des places chez les anciens. L'une d'elles surtout, qui

fut ouverte pour la première fois depuis plusieurs siècles, peu de

temps avant mon arrivée à Nicée, offrait dans toute leur inté-

grité les dispositions intérieures et la décoration.

Cette tour, attenant au mœnium, s'élève de 9 mètres au-dessus

de la plate-forme, qui elle-même était élevée de 10 mètres

au-dessus du sol. Dans la partie inférieure de la tour est une

rotonde voûtée, qui servait sans doute de magasin pour les

machines. On arrive dans la salle du premier étage par un

escalier extérieur. Cette salle des gardes, de plain-pied avec le

chemin de ronde, est également circulaire et voillée. Elle est

éclairée par deux fenêtres fort étroites qui communiquent avec

deux cellules ménagées dans l'intérieur des murs. Chacune de

ces cellules a deux niches avec un banc pour les vedettes. Ce qui

donne à cette tour un intérêt tout particulier, ce sont les pein-

tures qui décorent la salle des gardes. Elles sont exécutées à l'en-

caustique, sur l'enduit qui recouvre les briques. Ces peintures

représentent des prêtres, des saints, dont la tête est ornée d un

nimbe d'or, et qui portent des costumes en usage dans l'ancienne

liturgie. Plusieurs de ces ligures sont assez parfaitement con-

servées pour que j'aie pu les retracer (1).

Je regrette que la figure principale qui représente saint

Georges monté sur un coursier, portant aux quatre jambes des

bracelets ou anneaux ornés de rubis, ait été trop endommagée
par le temps pour pouvoir reproduire l'image du saint.

Quelques-unes de ces figures portaient leur nom inscrit sur

une colonne verticale, selon l'usage des Byzantins. La voûte de

la, salle est peinte en bleu avec des étoiles rouges Ces peintures

portent tous les caractères de l'art du XII au XIII' siècle. A peine

cette tour fut-elle ouverte
, que les Grecs s'y transportèrent en

foule et couvrirent les murailles d'inscriptions qui détruisaient

ces curieuses peintures. Il est à craindre que d'ici à quelques
années elles ne deviennent tout à fait méconnaissables.

On arrive à la plate-forme supérieure de la tour par un escalier

pratiqué dans l'intérieur de la muraille; cette plate-forme est

défendue par des créneaux qui subsistent encore. Au dehors, les

tours de Nicée sont complètement unies, sans ressaut et sans

mâchicoulis.

On compte aujourd'hui aux murailles du mœnium 108 tours;

à l'agger, 130 qui sont disposées ainsi :

Au nord. ... 42

A l'est 58

^

Au sud 74-

A l'ouest. . . . Cl-

Total. 238

Quant à la disposition indiquée par Strabon, bien que les

quatre portes se trouvent encore disposées vers les quatre points

cardinaux, on ne saurait retrouver ni la forme carrée («rpàyo»,

'x^iH- "i le périmètre. En effet. Strabon donnant seize stades au
périmètre, j'ai trouvé, en mesurant le pourtour des murailles :

de la porte du sud ou de Yeni-Cheher à celle

^^' Lefké 1125 mètres.
de la porte de l'est ou de Lefké à celle du

"ord 1119
de la porte du nord ou de Stamboul à celle

du lac 1119
de celle du lac à celle du Yeni-Cheher. . . 1064

(1) tias peinHires ont été gravées dans la description de l'Asie-Mineure.

Pi. 10

Total pour le pourtour de la ville. . 4427 mètres

ou 24 stades ,-

c'est-à-dire un périmètre de moitié plus grand que celui indiqué

par Strabon. On compte en ligne droite, de la porte de Yeni-Che-
her à celle de Stamboul, 1360 mètres ou sept stades et demi ; de
la porte de Lefké à celle du lac, 1160 mètres ou six stades un
quart. Il faudrait donc, pour retrouver la mesure de Strabon,

que le périmètre de la ville eût été seulement égal à la somme
des lignes droites qui auraient joint la porte de Yeni-Cheher à

celle de Lefké, celle de Lefké à celle de Stamboul, et celle du
lac à celle de Stamboul et à celle de Yeni-Cheher, ce périmètre

étant égai a 3200 mètres ou dix-sept stades et demi , ce qui ap-
proche de la mesure de Strabon. Je fais ce calcul parce que les

portes du nord et de l'est étant d'une époque très-rapprochée

de celle où Strabon écrivait, la difficulté devient plus grande
pour expliquer une différence aussi notable. Les portes de Lefké
et de Stamboul ayant été construites par Hadrien et Trajan , il

faut que l'enceinte de Nicée ait été augmentée de moitié dans
la période qui s'écoula entre le règne de Tibère, sous lequel

Strabon vivait, et celui de Hadrien. Il est vrai que les deux au-

tres portes sont un peu moins anciennes; mais elles sont,

comme je l'ai dit, situées dans l'axe déterminé par l'observation

de Strabon.

Les murailles portent tous les caractères d'une époque beau-

coup plus moderne que les portes, et renferment un grand nom-
bre de fragments de monuments romains.

Vers la porte de Yeni-Cheher, elles forment une saillie rec

tangulaire qui enveloppe une enceinte assez étendue. Cett

enceinte rappelle singulièrement le castrum ou camp des sol

dats qu'on observe dans les murailles de Rome. Les fouilles que
l'on fait dans les champs qui occupent une partie de l'intérieur

de Nicée , mettent souvent à découvert les fondations des diffé-

rents édifices. Les débris qu'on trouve en ce lieu, uniquement

composés de briques de différentes sortes, indiquent que les

constructions qui l'occupaient étaient faites plutôt dans un but

d'utilité que de luxe.

Les Portes.

Les quatre portes principales de la ville de Nicée subsistent

encore dans un état de conservation suffisant pour qu'on puisse

juger encore de leur ancien état. Mais lorsqu'on a construit les

murailles actuelles, qui paraissent un ouvrage des empereurs

Grecs, on a cru devoir renforcer les portes antiques par des

constructions qui en altèrent complètement les proportions.

Deux tours massives ont été ajoutées à droite et à gauche d*
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hacune âc cps portes, et sur l'attique de marbre, on a bâti une

salle communiquant avec le chemin de ronde supérieur et ser-

vant de corps-de-garde pour les vedettes. Tous ces annexes étant

de briques, ils se distinguent parfaitement de la construction

romaine, qui est de marbre. La porte de Lefké et celle de Stam-

boul sont tout à fait semblables. L'une et l'autre se composaient,

dans le principe, d'une arcade formant arc de triomphe et ayant

à droite et à gauche des petites portes carrées pour les piétons.

L'ouverture de cet arc étant de i" 230, et la hauteur du pilier

d'imposte de 3"° 425, cette arcade offre au premier abord un aspect

lourd et écrasé qui rappelle le caractère de l'arc de Galien à

Rome. Mais en lexaminant de près, on remarque un fini d'exé-

cution et une délicatesse do détail qui rappellent les beaux temps

de l'architecture romaine et l'habileté du ciseau grec.

L'archivolte du grand arc ne vient pas poser d'aplomb sur les

impostes , mais chaque membre de l'archivolte se pourtournc au-

toOT du chapiteau d'imposte pour former une sorte d'archi-

trave. Les portes latérales sont carrées et ornées d'une corniche

avec denticules. Au-dessus de chacune des petites portes est

placée une niche cintrée dont l'archivolte et les pilastres sont

analogues à ceux du grand arc. L'entablement de cette porte

est d'ordre dorique, et repose sur deux pilastres qui soutiennent

chacun des angles. Dans la frise et dans l'architrave de la face

qui regarde l'extérieur de la ville, on lit une longue inscription

qui constate que cette porte a été dédiée à l'empereur Trajan,

l'an 120 de J.-C. Les lacunes qui existent dans cette inscription,

et dont quehiues-unes ont été faites volontairement, rappellent

l'époque où Nicée disputait à Nicomédie le titre de métropole.

Inscription de la porte de Leucœ,

TON SEBASTnN AÏTOKPATOPQN OIKÛ ... K.AI2APQN NEK.A1A

H [MHTFO] IIOAIS TON AE IIÏA [ûNA] .ATIEPÛSEN EniMEAieENFOS

TUS CATASTASEUS KASSIOÏ XPU2TOÏ

AÏTOK^PATOPOS AAPIANOÏTPAl-ANOr... AHMAPXUK.US ESOÏSIASTOA

KATA TA XPUMATA TON AÏTOKPATOPQN.

La métropole de Nicée a con.sacré celte porte a la maison des empereurs

Augustes sous la surveillance et la direction de Cassius Christ us.

Et plus bas on lit sur l'architrave :

De l'empereur Hadrien Trajan (exerçant) la puissance tribuDilienoe

pour la quatrième fois.

Cette porte a donc été construite vers les années 120 ou 125

de J.-C.

Sur la face qui regarde la ville, il existait également une in-

scription assez étendue, mais les lettres en sont aujourd'hui trop

effacées pour qu'on puisse la lire. On peut cependant y déchiffrer

les mots eEioï nepioïa AnoroNQ tpaaianû qui se rapportent

au môme prince. On remarque encore dans l'intérieur de celte

porte le passage de la herse qui servait à la fermer ; les gonds des

battants des portes ont également laissé des traces; la clôture

par le moyen de la herse remonte à une très-haute antiquité et

se remarque dans presque toutes les portes de ville qui sont

bien conservées.

Chacune des portes, comme chacune des tours, était placée

sous la protection de quelque divinité. On lit encore sur les pi-

lastres intérieurs des inscriptions qui furent lacérées du temps

du christianisme , mais déjà défigurées, sans doute, lorsque Nicée

perdit le droit de prendre le titre de métropole qu'elle ami dis-

puté si longtemp» à Nicomédie.

Ainsi, on lit encore sur les pilastres :

TrXHI nOAEOZ
MEI&AIA nOAIZ.

A la fortune de la ville,

U ville de Tiicét.

On voit que la première partie du mot noAU [mitpo] hoaiz

qui a été effacée a dessein , était , dans l'oriKïne . le nom de mé-
tropole.

Strabon, qui mourut vers l'an 25 de J.-C, lai donne déji ce

titre de métropole. Dans le temps de Domitleo. Nicée prenait.

sur ses monnaies, le titre de

OPOTU TBZ EnAPXElAZ.

Mais Nicomédie, jalouse de ce titre, prit, comme capitale et

comme séjour des rois , les titres de

NIKOMHAIA MHTPOnOAIZ

KAI nPQTH BEierMAX.

Dion ChrysostAme assure que le différend fut terminé k l'a-

miable; il n'en est pas moins vrai que, sous les successeurs de

Domitien, Nicée ne prend plus aucun titre sur ses monnaies, et

que partout où sur ses monuments publics elle avait pris le titre

de métropole , elle dut effacer la première p.irtie de ce mot. qui

indiquait la supériorité. Ainsi, les inscriptions, les monnaies et

l'histoire s'accordent pour attester ce fait.

Les lettres qui formaient l'inscription de la porte de Lefké

étaient de bronze; mais on avait eu soin de creuser le marbre

pour placer la lettre, tandis qu'à la porte de Stamboul, les let-

tres de l'inscription étant seulement retenues par des rious, il

est impossible aujourd'hui de reconnaître la trace des mots.

La porte de Yeni-cheher n'a pas été aussi bien conservée

que les précédentes; néanmoins il en subsiste assez pour nous

apprendre qu'elle a été élevée par l'empereur César-Marc-AuK-le

Claude, c'est-à-dire Claude II, l'an 286 de J.-C. L'inscription

était placée sur une architrave formée de cinq pierres, qui fut

renversée lors de la démolition de la porte, et dont un seul frag-

ment reste en place. I^ destinée de celte inscription a été singu-

lière, et ce n'est qu'au bout d'un siècle qu'on est parvenu à h
connaître. Pococke publia le premier le fragment de la première

pierre, qui esl encore en place, et une portion de la dernière.

M. Léon de Laborde rapporta, en 1822, un second fragment

de cette inscription. M. Letronne s'aperçut que ces fragments

épars devaient appartenir au même monument, et publia, dans

le Journal de* Satanlt, une dissertation à ce sujet. Je rapportai

moi-même un dernier fragment en 183V. Ce fragment s'adapta

parfaitement à la restitution qu'avait faite M. Letronne.

Inscription de la porte de Ytni-Ckrktr.

ArrOKPATOPI KAUAPI M ATP KAATAIO KTÏEBEI FmmEI lEB

AHMAPXHKH! EÎOTÎIA2 TO AETTEPOK AReTII.ATTl HâTM nAITIAOI

KAITH lEPA ITTiKAHTn KAI TO AHMO Tn> PltMAUlK H .VAMnPOTATa

KAI METin'H KAI APIITH ^KIKAIA IIOAJS TO 1EIX02
' EDI Tl>T AAHnPOT mATlKOT OTEAAIOT

HAKPEINOT nPElBETTOV KAI ASTISTPATHroT 1^>T ZEB KAI ILà

ANTONINOÏ TOT AAMHP AOTIXTOT (<).

(1) CeUc inscripUnn esl <cnie en trois lignes
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La Irès-illiistre, Irés-graiide et trcs-iioblc ville île Nicée a élevé

ce» murailles et les a consacrées a l'empereur César-Marc-Aurélc-Claude

,

pieux, heureux, auguste,

exerçant pour la seconde lois la puissance Iribunitienne, proconsul,

père de la pairie, et au sacré sénat, et au peuple romain,

sous le consulat de Vellius Macrinus,

envoyé et lieuleiiant-général de l'empereur, et sous la direction

du grand logiste Sallius Antonius.

Enfin, dans ces derniers temps, le voyageur anglais, M. Charles

Fellows, en rapporta une nouvelle copie qui est d'accord avec

tout ce qui avait été publié jusqu'à ce jour.

Cette porte de Yeni-Cheherest curieuse dans l'histoire de Nicée,

en ce que c'est par là que les Grecs introduisirent les Musulmans,

plutôt que de rendre la ville aux Latins. Elle a été défigurée,

comme les autres, par des tours massives ajoutées par les em-

pereurs grecs. La construction de ces tours fait voir quelle indif-

férence les habitants de Nicée mettaient à conserver les monu-

ments de leur ville. On employa pour les fondations des fragments

de toute espèce. Les fûts de colonne sont placés dans le soubas-

sement comme des pièces de bois dans un chantier. Quand on

examine les débris qui en restent, on peut s'assurer que ces édi-

fices ne sont pas tombés de vétusté; car toutes les sculptures re-

trouvées sont si bien conservées, qu'elles semblent sortir de la

main de l'ouvrier. Parmi les fra;:inents nombreux que j'ai exa-

minés dans celte mine inépuisable et si intéressante, je n'ai rien

remarqué qui portât le caractère de l'art purement grec. La

Nicée de Lysimaque a été trop souvent renouvelée dans sa po-

pulation et dans ses édiOccs pour qu'on ait l'espérance de rien

retrouver de la première époque.

La porte du lac, aujourd liui fermée, n'offre aucun intérêt

sous le rapport de l'ait; elle est surmontée d'une inscription

relative aux travaux exécutés sous l'empereur Claude 11; les

termes en sont à peu près les nithnes que ceux de l'inscription

précédente. Outre ces quatre portes, la ville avait encore des

poternes pour les gens de pied.

Une portion des murailles du côté du lac , renversée par

l'action des eaux, est la seule qui manque aujourd'hui; tout

le reste de l'enceinte offre, comme fortifications anciennes,

l'exemple le plus beau, le plus complet et le plus pittoresque;

mais il faudrait, pour ainsi dire, rester en dehors des murailles,

car, en entrant dans la ville , on est effiayé de son aspect de mi-

sère et de désolation. Pas un des édifices antiques n'est resté de-

bout; seulement dans la partie sud-ouest on trouve quelques

caves qui ont fait partie du théâtre. Ce monument ne serait pas

sans intérêt dans un autre pays; mais en Asie-Mineure, où les

théâtres sont si nombieux et si bien conservés, je n'ai pas cru

devoir ai'y arrêter loiigiemps. Ce théâtre est bâti en grands blocs

de pierre calcaire. On doit penser que du temps de Lucas il était

beaucoup mieux conserve que de nos jours, car ce voyageur est

frappé de l'étendue de son enceinte, et croit y reconnaître les

restes de l'église du conniie. C'est le seul monument d'archi-

tecture romaine qui leste encore à Nicée. Les monuments d'art

byzantin ont eux-mêmes tellement souffert, quil n'en est pus

un de parfaitement intacl. Quoi qu'en disent la plupart des

voyageurs, l'église illusliée par le grand concile œcuménique tenu

•ous Constantin, dans lequel on détermina les actes de la foi ca-

tholique, on fixa le temps de Pâques, on posa les bases de la

discipline ecclésiasiique, et enfin où Arius fut condamné, telle

église n'existe plus. L empereur présida l'assemblée, composée

I de trois cent dix-huit évoques. C'est dans le second concile

j

qu'on proclama la consubstantialité du Père et du Fils, c'est-

à-dire qu'on forma l'immortel symbole qui porte le nom de
Nicée, et qui pose les bases de la foi catholique.

Plusieurs savants, entre autres M. de Hammer, regardent

comme les restes de l'église du saint synode une mosquée au-
jourd'hui en ruines, et qui fut jadis une église grecque dédiée à

la sagesse du 'V^erbe incarné : A/rà iofi«. Mais pour ceux qui ont

suivi les phases de l'architecture byzantine depuis ConstantiK

jusqu'à la chute de Constantinople, il est facile de déterminfe.'

les limites chronologiques des différents styles d'architecture.

Il n'est pas certain d'ailleurs que le premier concile œcumé-
nique, qui s'assembla le 19 juin 1325, se soit tenu dans une église.

L'empereur Constantin, qui le présida en personne, n'était pas

encore baptisé. Selon V Histoire de.i Conciles (1) , le saint synode
se tint dans le palais impérial. L'empereur prit sa place au mi-

lieu des évoques, sur un siège d'or fort bas. Quoi qu'il en soit,

l'église qui existait à cette époque ne peut être une de celles

qui existent de nos jours en tout ou en partie.

Depuis i'époque de Constantin jusqu'au temps où Justinien fit

construire la grande église de Sainte-Sophie de Constantinople
,

vers 510, toutes les grandes églises furent construites sous la forme

de basilique [i). On peut citer, à l'appui de cette opinion, le mo-
nastère de Saint-Jean-Studius, qui subsiste encore à Constantino-

ple, et l'église de Bethléem , bâtie par l'impératrice Hélène, mère
de Constantin, deux monuments dont la date est certaine. Ces
églises sont formées par deux rangs de colonnes intérieures sup-

portant une toiture en charpente. Au fond de l'église est l'hémi-

cycle où était placé l'autel. Cette forme primitive a été imitée de
la basilique des anciens, où se tenaient les assemblées (é/xin««.).

PluMeur> de ces églises de premier style n'étaient que d'ancieir

temples dont l'intérieur avait été élargi en enlourani d une mu-
raille la coloimade du péribole.

Ce ne lut qu'à l'imitation du chef-d'œuvre d'Anthémius que
les architectes d'une époque postérieure à Justinien construisi-

rent des églises a coupoles. L'église de Sainte-Sophie est un mo-
nument trop peu connu et trop peu étudié, car c'est de sa créa-

tion pue date une ère nouvelle pour l'architecture byzantine.

L'église de Aghia-Sophia de Nicée, convertie en mosquée par

le sullun Orcan, était couverte par un dôme en pendentif sur

un plan carré. Ce caractère seul indique qu'elle est plus récente

que la seconde moitié du VI' siècle. Je pense donc que l'église

qui existait à l'époque du premier concile devait être, comme
toutes les autres, en forme de basilique, et je suis disposée

croire que les seuls débris qui nous en restent se trouvent em-

ployés comme des matériaux bruts dans la construction des mu-
railles. Les piédestaux dont j'ai parlé , et qui supportetit toui

une base de colonne, proviennent certainement d'une basilique.

Il nous reste trop peu d'éléments pour baser une opinion sur

l'étendue et la position de cette église; mais il ne faut pas la

chercher parmi celles qui subsistent encore.

L'église qui est encore consacrée au culte dans la ville de Ni-

cée remonte, comme monument chrétien, à une assez haute

antiquité. La nef est couverte par une coupole qui était ornée

(1) Tome 1", p. 203.

(2) Le témoignage d'Eusébe ne s'applique qu'à des églises d'une petite di-

mension ; il ne reste d'ailleurs aucun exemple authentique de cette architecture.
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de mosafquos, aujourd'hui (>ri partio détruites; mais rhémicycli-

du foiiil coiiservft eiuort! toute; sa décoration primitive. Dans la

demi-coupole qui le couronne on voit une figure de la Vierge

portant l'enfant Jésus. De part et d'autre sont des anges revt^tus

d'un riche costume orné de pierreries et de perles, et qui portent

un étendard sur lequel on lit :

àyÎ07, àyi59, Aycoor,

Saint , Saint , Saint.

Le premier vestibule ou narthex conserve aussi quelques ta-

bleaux de mosar(]ue. Au-dessus de la porte principale je re-

marquai un portrait de la Vierge plus grand que nature. Cette

mosaïque est à fond d'or. La figure porte un vêtement bleu. On

lit dans le champ du tableau ces mots :

MP. eï i/nfiT-np UoO),

. Et au-dessous de la figure cette inscription :

KE-Bomnsn AOTAH MM'topn iiAri'iKin riPAnosiTn

BEÏT KAI MErAAnK'l'An'IAl'XH

Seigneur, porte secours à Ion servilcur Nicéphore, patrice
,
préposé,

soutien et grand compagnon du prince.

Procope (De Ëdificiis) mentionne les grands travaux d'utilité

publique qui ont été laits par Justinien. Il rétablit en entier un

grand aqueduc qui étnit devenu inutile, et donna ainsi à la ville

de l'eau en abondance. C'est sans doute ce môme aqueduc qui

porte encore aujourd'hui les eaux à l'entrée de Lefké, et qui est

dans un état de dégradation déplorable.

Il avait fondé plusieurs monastères d'hommes et de femmes, et

rétabli en entier le palais, dont une partie s'était écroulée. Il avait

élevé aussi des Thermes dans le quartier des Courriers Mais la

ville de Nicée eut tant à souffrir des armées qui l'assiégèrent,

qu'on ne saurait trouver la place môme de ses édiflces. Dans

toute la période du Mojen-.Xge, Nicée joua un rAle important.

500,000 croisés' avaient assiégé Nicée, sous la conduite de (îode-

froy de Bouillon, Tancrède et Hohéuiond. Les premiers assauts

n'euienl pas de succès, et les chrétiens, s'étant aperçus que les

musulmans recevaient des secours par le lac, firent transporter

de (ïhiodcs navires ijui furent traînés sur des chars jusque dans

le lac. La ville ainsi se trouva cernée de tous côtés. Nicée était

sur le point de se rendre aux croisés, lorsque l'empereur grec

Alexis proposa aux Turcs de favoriser leur évasion, si on le lais-

sait mattre de la place. Il fit venir des navires sur le lac, sous le

commandement de Butismité et Ptatisyme, et les Turcs évacuè-

rent la ville en faveur des grecs, en lt)97. Elle devint en llOtila

résidence de Théodore Lascharis. C'est de ses murs que partirent

les empereurs byzantins, pour aller reconquérir leur capitale,

qui était au pouvoir des Francs.

En 1183, Androiiic Comnène, qui fut reconnu empereur

après la mort du jeune Alexis, se présenta devant les villes de

Prusc et de Nicée, qui lui refusaient l'obéissance. Nicée, ajant élé

réduite, fut saccagée par ses troupes, qui y commirent des cruau-

tés inouïes (1). Les historiens ottomans placent la prise do Nicee

en 1330, après la prise de Pelechaiion.

Le sultan Orcan s'empara préalablement des forts de Karatè-

kin ( t Tusali. De là il s'établit un blocus à la suite duquel Nicee

(1) Art de vérifier les dates. 415.

ouvrit ses portes. On r< tu .rque, dans la «liée qui >'éti>nd à l'esl

de Nicée, un camp retranché dont les fotKS et Taggcr (ont encore

très-visibles ; c'est là que se tenait le gro« de l'ariDée du sultao.

Ce camp retranché est un peu au sud du Tillage Karadinn. A I4

prise de Nicée, une partie de la garnison se retira à ConsUnlino-
ple, en vertu des capitulations; l'autre partie »e rendit au-devant

du sultan, qui fit son entrée triomphale par la porte de Yenl-
Cheher. Le premier soin du sultan Orcan fut d'établir à Nicée

des mosquées et des écoles musulmanes, qui devinrent célèbres

dans la suite. Il créa pour le» pauvres un imaret ou botpice préi

de la porte de Yeni-Cheher. Son grand vizir, Kayreddin-Pacha,

fonda en 1333 un des plus beaux monuments de Nicée, la nio»-

()uée verte, qui subsiste encore de nos jours dans un état de
parfaite cons<'rvâtion. Ce monument est précieux sous le rapport

de l'art; il montre quelle marche l'architecture des Turc» a suirie

dans les conquêtes en Asie. Les princes d'Iconium, qui étaient

maîtres de Nicée avant les Turcs, avaient apporté dans crtta

ville l'art de fabriquer les briques émaillées, qu'ils tenaient eux-

mêmes de la Perse. Ce genre de décoration fut emploie à Nicée

et à Brousse , mais il dépérit bientAt par suite de la décadence

de Nicée. Le minaret de la mosquée de Kayreddin-Pacha est

décoré de faïences vertes d'où l'édifice a pris son nom.

Le portique , composé de trois arcades soutenues par des co-

lonnes de granit, est orné dune porte qui rappelle celles des

temples égyptiens ; car ce n'est qu'après la prise de Constant!

-

nople que les musulmans ont appliqué à leurs temples la dispo-

sition de l'église de Sainte-Sophie.

Nous les suivrons à travers l'Asie , empruntant toujours aux

peuples chez lesquels ils s'établissaient quelque chose de leurs

arts et de leurs usages, mais conservant comme par instinct le

type d'ornementation créé par les Arabes et fondé uniquement

sur les règles delà géométrie. Queisque soient les caprices de ces

arabesques dont l'œil peut à peine suivre les contours; de ces

chapiteaux dont les formes C(>m|)liquées peuvent à peine être

saisies, on découvre avec etonnement que toutes ces formes, qui

paraissent bizarres, sont déduites des lignes et des surfaces élé-

mentaires : le plan, la ligne droite et le cercle.

Le législateur des Arabes, qui régla si minutieusement tout

ce qui est relatif au culte musulman, laissa à ses adeptes toute

latitude possible sur la forme et la disposition des temples. La

seule condition indispens;ible est d'avoir le mirhab tourné vers

la kaabt'^ de la .Mec(|ue; aussi les musulmans ne se firent-ils pas

scrupule d'imiter ou de consacrer à leur culte les églises des

chrétiens.

Le plan de certaines mosquées du (jiire, uniquement compo-

sées de vastes portiques, parait inspiré par les colonnades des

temples de l'antique Egypte.

La mosquée de Nicée, élevée dans un temps où toutesles idées

d'art et de civilisation étaient dominantes chez les musulmans

,

où ils avaient déjà une certaine connaissance de rarrbilecturs

byzantine, parlici(>e en quelque sorte de tous ces élenwiils. «Hi

y trouve les émaux Sridjioukides , avec le portique égyptien,

l'ogive des Arabes et la coupole byzantine. Sur la porte on lit

cette inscription : « I.e vizir Kayreddin-Pacha a bâti celte mos-

quée, maison des Oulémas, l'an 775 (de l'IIegire].

L'empereur Valens avait rendu à Nicee son titre de métro-

pole sans lui en rendn- les privilèges. 1^ sultan Omn di»i>j le

terrain nouvellement conquis en deux portions ou sanjaks idra-
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peaux) de Kodja-llli et de SuUan-OEuni. Nicée en devint la capi-

tale ; mais quelque temps après la prise de Nicomédie, le chef-

lieu fut transporté dans cette dernière ville; ce fut le signal de la

ruine de Nicée. Sans commerce et sans débouchés, cette ville ne

subsista pendant plusieurs siècles que par son importance reli-

gieuse.

Voisins d'un lac étendu qui communique avec lamer, les habi-

tants n'ontjamais eu l'idéed'établiruneroute directe et facile entre

leur ville et le port le plus voisin. C'était pour Nicée une chose

si évidemment nécessaire, que j'avais cru, en lisant les Lettres de

Pline ( Pline, épître 16), que les propositions qu'il faisait à Tra-

jan pour faire communiquer un des lacsde Bithynie avec la mer,

se rapportaient à celui de Nicée; mais je dois avouer que l'opi-

nion générale des savants est contraire à cette hypothèse, et pen-

che plutôt à regarder ce projet comme se rapportant au lac de

Sabandja.

Dans son état de solitude et d'abandon, Nicée est un des plus

tristes séjours que l'on puisse imaginer : la ville moderne, que

les Turcs appellent Isnick, n'est qu'un amas de misérables ma-

sures. La nation grecque y entretient cependant un archevêque

qui a obtenu du patriarche la permission de résider à Ghio; car

l'air de Nicée est devenu tellement malsain, que les habitants

sont décimés par des fièvres périodiques.

Le clergé grec, qui jeta jadis un si grand lustre sur cette ville,

est aujourd'hui tombé dans un état de misère et d'abaissement

déplorable; maisondoit plutôt s'étonner que l'Église chrétienne

ait pu subsister jusqu'à nos jours au milieu des dégoûts et des

persécutions qu'elle eut de tout temps à souffrir de la part des

Turcs. L'Église grecque, qui ne subsiste que par les dons volon-

taires des fidèles, s'est vue quelquefois forcée d'employer des

moyens sévères pour empêcher la foi et la générosité de se ra-

lentir. Néanmoins ses papas, attachés à l'Église, mènent une vie

voisine de l'indigence.

En général , les livres de la nation grecque, pour tout ce qui

est relatif à l'état civil , ne sont pas mieux tenus que ceux de la

nation turque. L'Église, qui seule a la juridiction civile, ne prend

aucun soin d'enregistrer les naissances, les décès et les mariages:

aussi , ne saurait-on ajouter foi aux recensements, que le clergé

est intéressé à exagérer, et que les primats diminuent autant que

possible.

La ville est gouvernée par un voïvode qui est sous les ordres

du mutzelim de Nicomédie. Elle est si pauvre qu'elle n'entre-

tient point de garnison et ne fournit que quarante hommes au

rédif ou milice urbaine.

Toute la partie de la ville qui n'est pas occupée par des mai-

sons (et c'est la plus considérable) a été convertie en jardins. Les

fossés sont plantés en miîriers. Le petit commerce de soie qui se

fait à Nicée est, avec le jardinage, la seule industrie des habitants.

Les environs de Nicée offrent peu de débris d'antiquités qui

méritent l'attention des archéologues. A quatre kilomètres au

nord de la ville, on remarque une pyramide que les habitants

appellent Bechtach, et qui porte une inscription grecque en

Phonneur de Cassius Asclepiodotus. La pyramide est en marbre

^ris, tiré des carrières des environs; elle est de forme triangu-

laire. Les moulures du piédestal indiquent un monument des

beaux temps de Part, ce qu'on ne soupçonnerait pas en voyant

la bizarrerie de son plan triangulaire. Cet obélisque est un mo-
nument sépulcral.

Un autre tombeau, qui a fixé l'intérêt de plusieurs voya-

geurs, se trouve sur la colline, à l'est de la ville : c'est un sar-

cophage colossal, d'une seule pièce de marbre gris, et qui a la

forme d'un petit temple. Le monument est aujourd'hui a moitié

détruit; on ne doit pas regarder comme des inscriptions les ca«

ractères fantastiques tracés sur une de ses faces : ce sont de ces

dessins dont les oisifs ont de tout temps couvert les monu-
ments. Parmi ces traits on remarque plusieurs figures humaines

grossièrement représentées.

Ce sarcophage a 2" 60 de large et 4" 35 de longueur. L'inté-

rieur est taillé en forme de chambre voûtée à droite; et à gauche

se trouvent des banquettes destinées à recevoir les corps. L'ex-

térieur est orné d'un entablement à denticules avec des pilastres

aux angles. Il est évident que cette énorme masse de pierre n'a

pas été taillée en ce lieu, mais qu'elle a été apportée de cette

partie de la montagne qui fournit le marbre gris, car le sol sur

lequel elle repose est de natuce schisteuse.

Les anciennes carrières qui ont fourni du marbre à tous les

monuments de Nicée ne sont pas très-éloignées de la ville; elles

étaient exploitées à ciel ouvert et par banquettes.

L'exploitation n'a jamais été très-considérable, car la majeure

partie des monuments de Nicée a toujours été construite en bri-

ques.

En sortant de Nicée par la porte de Yeni-Cheher, on marche

sur les bords du lac, qui, de ce côté, est encaissé dans une masse

de brèches. Des débris de murailles s'avancent jusqu'au milieu

des eaux : ils ont dû servir ou de remise pour les barques ou de

viviers pour engraisser le poisson. La solitude et la paix de ces

lieux attirent des troupes d'oiseaux sauvages qui y font leur sé-

jour favori. Des familles de pélicans nagent en troupes sur les

eaux tranquilles, et les cigognes parcourent le rivage pour faire

ieurpâture des nombreux moUusquesqui viventau bord des eaux.

Une route antique, dont on retrouve les vestiges, était tracée

le long des bords du lac. A trois kilomètres environ de Nicée,

les collines descendent jusqu'au bord des eaux. Mais l'empe-

reur Néron a eu le soin d'aplanir la route en tranchant la roche

qui barrait le passage. L'inscription suivante, inscrite en deux

langues sur le rocher coupé , nous fait connaître la date précise

de ces travaux.

NERO. CLAVDIVS. DIVI.

CLAVDI. FILIVS. GERMANICI. C^SARIS. NEPOS.

TIBERI. C^SARIS. AVG. PRONEPOS. DIVI. AVG. ABNEPO.S. C^.SAR.

AVGVSTVS. GERMANICVS. PONT. MAX. TRIB. POT. COS. III.

IMPERATOR V. VIAM. AB. APAM^E. AD. NIC^AM.

COLLAPSAM. VETVSTATE. RESTITVIT. MVNIEXDAM.
CVRAVIT. PER. CAIUM. IVUVM. AQVILAM. PROC. SVVM.

Quoique le temps ait détruit plusieurs parties de cette inscrip-

tion, comme le texte grec est la traduction du texte latin, il est

facile de restituer les passages qui ont été effacés. « Néron

« Claude, fils du divin Claude, petit-fils de César Germanicus,

« beau-fils de Tibère-César Auguste, arrière-petit-fils du divin

« Auguste, César-Auguste Germanicus, grand-pontife dans la

« quatrième année de sa puissance tribunitienne, la cinquième

« année de sa puissance impériale, consul pour la troisième fois.

« a ordonné de réparer la route d'Apamée à Nicée, et, lors-

« qu'elle tombait en ruines, delà rétablir parles soins d'Aquila.

« son procurateur. » Cette route fut donc réparée de l'an 58 à

60 de J.-C.
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La villn dont il est question dans l'inscription, est l'an-

cienne Aimmœa-Mijrlœa, aujourd'liui Moudania. Pline compte

25 milles de Nicée à Pruse. La route passait près de la ville de

Cijus ; à 120 stades de cette ville il y avait quelques sources, re-

marquables parce qu'elles coulaient en été et s'arrêtaient en hi-

ver. Pline et Etienne de Byzance nomment ce lieu Pylhopolis.

{tienne de Byzance nomme aussi une place du nom de Pythium,

t Procope parle de bainset d'une 6glisi;de Saint-Michel, répa-

cs par l'empereur Justinien, qui paraissent avoir appartenu à la

place de Pythopolis. Dans l'antiquité, toute la grande vallée qui

s'étend depuis le col d'Acsérai jusqu'à la ville de iîhio était

peuplée d'iiinombrublcs villages. Ces lieux ont été maintes

fois témoins des exploits des princes byzantins contre les mu-

sulmans.

Toute cette vallée était hérissée de petites Torteresses qui ont

été prises, reprises et saccagées tant de fois, qu'il n'en reste plus

4e moindre vestige. On chercherait en vain l'emplacement de

de Basinopolis (Nicéph,2, p. 52), qui était à iO stades de Nicée

deBeloco(ne, place bien rortifiée, d'Anngurdès, de Mélanghia, de

Calikia (lliéroclès, p. 288). C'est près de ce dernier lieu que Ma-

nuel Comnène, en 1145, sortant de Nicée, rencontra Massoud ,

sultan des Sedjoucides , et le délit dans un combat. La consé-

quence de cette victoire fut une alliance entre les musulmans et

les Grecs pour aller ruiner les armées des croisés.

Cbarles TëXIER.

CHAPELLE ROYALE A PALERME.

La Sicile, placée entre l'Europe et l'Afrique , riche de tous les

dons de la nature, et célébrée par les poètes de tous les âges

,

dut fixer l'attention des conquérants et des Barbares ; ils s'arra-

chèrent successivement ses trésors. Aucune contrée , peut-être,

n'ofl're par ses monuments mêmes des annales plus complètes

des vicissitudes de son histoire. Les constructions puniques se

mêlent aux temples grecs des villes d'Agrigente et de Sèlinunte

,

sur la côte méridionale ; à Catane , à Syracuse , à ïaormine, villes

situées en présence de l'Italie, Kome a dressé ses théâtres , ses

amphilhéiliires et d'auti'cs témoins de sa puissance.

Lorsque la religion du Christ lit crouler les temples pour éle-

ver les églises, Byzance , encore métropole de la grande Grèce,

txerça son influence de voisinage sur les premières productions

liodernes de la Sicile
,
que les invasions sarrasines, la con(|uête

lurmande et la Kenalssance italienne modilièrent tour à tour,

^1 iuiprimanl chacune un caractère bien tranché sur les édilices

sacrés et civils de celte lie célèbre.

Palerme et Messine, plus florissantes que les autres villes de la

Sicile, depuis l'établissement du christianisme, virent s'élever

les plus belles églises du royaume fondé par Roger. C'est parti-

culièrement dans la capitale et aux environs, à Montréale, que

la piété des souverains développa tout le luxe de l'architecture

religieuse. La PI. 2 peut donner une idée exacte de celte prodi-

galité d'ornements et de matières précieuses . mis en œuvre

par les artistes du Moyeu Age , pour enrlronoer l« eulte de loat

l'éclat que les arts peuvent ajouter à sa pompe.

Dans la partie de la ville de Palerme la plus éloignée de la merai
conséqueniment la plus élevée, à l'eilrcmité de la rue priod-

pale, le roi Koger. après avoir chaste les Sarrasin». 01 étendre
(

considérablement l'ancienne citadelle, dans laquelle il établit

la demeure royale. Ornéeà l'intérieur d'habitation* magnifiques,

cette enceinte contenait aussi plusieurs chapelles, et une entre

autres dont la tradition attribuait la construction a saint Pierre

lui-même. Le pieux Roger, en rétablissant le culte dans le

royaume, s'appliqua particulièrement à faire reconstruire celle

chapelle de saint Pierre; elle devint un des monuments les plus

remarquables de l'Italie; c'est une vue perspective de son inté-

rieur qui est gravée sur la /'/. 2.

Un diplâme nous apprend que Roger Ql commencer cette re-

construction en 1132, la deuxième année de son règne; elle fui

consacrée le 28 avril 1140. L'oratoire primitif de saint Pierre.

con-servé au-dessous du sol de la chapelle , sert de sépulture

aux chanoines et vice-rois de Sicile.

La disposition du plan de la chapelle royale est à peu pre*

celle des basiliques latines; trois nefs parallèles sont séparées

par deux rangs de colonnes; le fond du sanctuaire ne présente

pas d'abside, un mur droit le termine.

C'est au sommet d'un escalier en marbre blanc que se trouve la

porte de l'édilice; des mosaïques précieuses et des peintures du
XVI' siècle la décorent ; de riches panneaux en bronze forment la

clâture. Lorsqu'on a franchi le seuil , la plus brillante perspective

se développe aux regards : voussures multiples de l'arcbiteclure

arabe, mosaïques dorées de Byzance, ogives du nord et cha-

toyantes matières de l'Egypte et de l'Asie, se disputent cet élroil

espace; le monde entier semble avoir contribué à réunir dans

cette enceinte tout ce qui peut étonner le spectateur. Le tempe

a mis sur ces brillants produits d'un luxe oriental une teinte

mystérieuse qui ajoute encore à l'elTet h.irmonieux que produit

celte ingénieuse réunion de pierres et de formes liétérogt-nes.

Au-dessus du sanctuaire , dans une région élevée, des pein-

tures en mosaïque, exécutées sur un fond dor, symbole de

l'essence divine, présentent dans des dimensions colossales un

Christ assis sur son trône ; de la main gauche il lient le livre

sacré, et donne la bénédiction de la droite; sa tète est enloun-«

du nimbe croisé, et les initiales de son nom, en caractères grecs,

raccompagnent. Les apôtres saint Pierre et saint Paul, portent,

l'un une croix, l'autre un livre, sont debout auprès de Jésus-

Christ; deux anges occupent les angles supérieurs de la com-

position.

Sur les parois latérales de la nef principale et dos bas-

côtés, l'architecte, continuant le même fond d'or énuiilv, y e

représenté en mosaïques les principaux passages de l'Ancirn et

du Nouveau Testament; chaque sujet y est accompagne d'une

légende latine qui l'explique. D'abord on voit la création avec

ces mois : dixU Deut : fiât lujc, rt lux fatia ttt ; puis la formation

des animaux , enlin celle de l'homme et de la femme. Plus loin

le paradis et le fruit défendu , le serpent et la femme. l'Arrbe de

Noc, la Tour de Babel, le sacrifice d'Abraham, occupent les

divers panneaux divisés par les fenêtres de la chapelle.

Au-dessous de celte région dorée s'ouvrent d'elegantes ogivce

aux formes élancées, et dont les intrados sont chargés de por-

traits de saints dans des médaillons ; de ricbes enroulements.
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des entrelacements variés relient ces mosaïques de manière à

former une décoration des plus agréables. La retombée des arcs

est soutenue par de riches colonnes en marbre , en granit ou en

porphj le , dépouilles rassemblées de plus d'un édifice païen de

la ville antique.

A la hauteur des chapiteaux, qui sont tantôt des produits d'un

art antérieur au christianisme, tantôt de faibles imitations, règne

autour de la chapelle une zone inférieure composée de tables

de marbre et de porphyre, incrustées dans la muraille et enca-

drées d'ouvrages de marqueterie en verroteries et en pierre blan-

che de Girgenti,qui forment aussi des bandeaux à hauteur d'ap-

pui , des frises prolongées , des chambranles de portes , ou des

cercles tracés autour des matières les plus précieuses.

C'est au fond du sanctuaire, élevé de plusieurs marches,

comme on peut le voir dans notre planche , que ces riches et

ingénieuses combinaisons ont été faites avec le plus d'art.

Deux lions et de nombreux oiseaux de toutes dimensions sont

représentés d'abord dans des cercles et des feuillages. Un

fronton triangulaire semble les supporter ; son tympan est

rempli par une délicate marqueterie formée de polygones ré-

guliers décorés d'étoiles. Six panneaux carrés^ divisés par de

larges bandes de porphyre, forment la partie moyenne de la dé-

coration; les trois du haut se subdivisent en cadres et en carrés

inscrits; ceux du bas sont ornés d'un semis d'étoiles et d'un

blason. La zone inférieure, la plus curieuse peut-être, com-

porte une longue série d'arcades découpées en lobes ; de petites

colonnes torses les supportent, et composent un ensemble em-

preint d'une physionomie tout orientale. Mais dans la charpente,

plus que partout ailleurs, il est facile de reconnaître l'inlluence

arabe et sarrasine
,
qui , fraîche encore dans la mémoire des

Siciliens vainqueurs, est là peut-être comme un trophée fixé aux

voûtes du temple, car il est difficile que des ouvriers arabes

n'aient pas contribué à l'exécution de celte partie de la cha-

pelle, puisqu'on y voit des inscriptions dans leur langue, ce que

Roger exigea sans doute comme un monument de son triomphe

sur les Sarrasins, chassés par lui de Palerme et du reste de la

Sicile.

La gravure seule peut donner une idée des formes bizarres et

contrariées que présentent ces bois dorés et niellés sur toutes

leurs courbes; une description serait insuffisante pour les faire

comprendre. Il nous est permis de dire seulement qu'elles pro-

duisent le plus bel effet , et qu'elles présentent exactement les

mêmes combinaisons que les voiites de l'Alhambra et les nom-
breuses productions analogues du Caire et de Constantinople.

Le pavé de la Chapelle Royale n'est pas moins riche que le

reste; c'est, comme les parois inférieures, une brillante réunion

ue tables de marbre, de porphyre et d'ophite, sans subdivi-

sion dans leurs compartiments, mais offrant une parfaite harmo-

nie de couleurs et de matières ; c'est lopus alexandrinum des

anciens, si fréquemment employé dans les églises primitives de

l'Italie, et d'un effet assez remarquable pour que Faselli, dans son

histoire de la Sicile, et en décrivant la Chapelle Royale de Pa-

ierme, ait dit qu'on semble commettre un sacrilège en foulant

aux pieds des pavés si beaux et si bien travaillés.

On doit regretter la perte d'un monument bien précieux pour
l'histoire de l'industrie, et qui avait été placé par le roi Roger

auprès de celte chapelle. C'est une horloge. Une inscription cu-
rieuse, écrite en langues latine, grecque et sarrasine. l'accompa-

gnait; elle contenait ces mois : « Cette horloge fut exécutée par

ordre du magnifique roi Roger, l'an de Christ 1142, le 5 mars,

la treizième année de son règne. spectacle merveilleux ! le

noble seigneur et roi Roger, ayant reçu le sceptre de la main de

Dieu, arrête le cours de la substance fluide en distribuant la con-

naissance des heures du temps. »

La Chapelle Royale, telle que la représente la PL 2, dont

le dessin est dû au talent de M. L. Travers, architecte, est

dépourvue des meubles qui successivement y ont été réunis

pour l'usage du culte. C'est le monument du XIP siècle, nu, et

comme il sortit des mains des artistes du Moyen-Age avant la

consécration religieuse. Tous les accessoires de ce temple sont en

harmonie avec le luxe qui a présidé à son premier établissement.

Autels, candélabres, statues, etc., offrent une recherche de for-

mes et de matières peu commune ; des colonnes de jaspe sanguin

et des pierres fines , une figure de saint Pierre, par Ragusa,

sculpteur palermitain, en sont les principaux ornements.

Alb. LElNOIR.

PLANS INCLINES

DU CHEMIN DE FER DE LIÈGE.

Dans les premiers jours de février dernier, il a été fait un pre-

mier essai sur les plans inclinés du chemin de fer de Liège; le

convoi était composé d'une locomotive à deux freins avec son

tender, et d'un wagon dans lequel se trouvaient plusieurs ingé-

nieurs et des personnes invitées. Cet essai , qui a parfaitement

réussi, avait été fait dans le but de prouver que ces plans inclinés

pouvaient, à l'exemple de plusieurs plans inclinés de l'Angleterre,*

être exploités sans l'usage des machines fixes, qui ne sont pa?

encore entièrement montées. Désormais, les marchandises qvf

devaient s'arrêter à Ans, à deux lieues de Liège ,
pourront , ep

attendant que les machines soient terminées, descendre jusqu'à

la station des Guillemins, au niveau de cette ville, qui tend de

plus en plus à quitter les hauteurs pour venir s'asseoir sur les

bords de la Meuse.

Le frein destiné à modérer la marche des convois descendants

consiste en une lame d'acier, forn^'^t ressort, qui frotte contre
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la longrine en bois placée à l'intérieur de la voie, près du rail.

Cette lame, étant attachée au corps de la voiture qui est porte sur

des ressorts qui fléchissent proportionnellement au poids dont ils

sont chargés, se trouve comprimée dans le même rapport et

produit une résistance aussi proportionnelle à cette môme

charge; ainsi
,
que cette voiture soit ou non chargée , elle des-

cendra toujours avec une vitesse à peu près égale. L'épaisseur

de la lame du ressort a été calculée de manière à procurer une

force de résistance égale à la moitié de la Torce produite par

la pente moyenne de 0'" 03 par mètre, de sorte que la force

d'impulsion est réduite à celle qui résulte d'une pente moyçnnc

de 0™ 015, sur laquelle le frein ordinaire peut régler la vitesse

du convoi sans trop d'inconvénient (1).

L'expérience de ces freins à ressort a été faite pendant plus

de huit mois pour les travaux de terrassement; seulement, les

ressorts étaient en bois au lieu d'être en acier.

Il ne sera pas sans intérêt, je crois, d'entrer ici dans quelques

détails sur la disposition des plans inclinés de Liège.

L'exécution du raiiway d'Anvers à Aix-la-Chapelle n'avait

nécessité, depuis cette première ville jusqu'à Liège, aucun

travail dart bien considérable , si l'on en excepte le tunnel de

Cumptich, prèsde Tirlemont, qui a 920 mètres de longueur.

Mais à Liège se présentaient de sérieuses difficultés. Là coule la

Meuse dans une large et profonde vallée qu'il fallait traverser.

Un viaduc était, sinon impossible, du moins trop coûteux; d'ail-

leurs , il fallait descendre jusqu'à Liège et s'établir ensuite à peu

près au niveau de la vallée de la Vesdre, jusqu'à Dolhain, près

de la frontière de Prusse. 11 fut décidé qu'un plan incliné y serait

construit.

Plus de 4 kilomètres séparent la station d'Ans, où commence

la pente , de celle des Guillemins , à Liège , où elle finit ; et la

différence du niveau de ces deux stations est de 110 mètres. On

répartit également cette hauteur entre deux plans inclinés recli-

lignes , rachetant chacun , par conséquent , une hauteur de

55 mètres sur une longueur de 1980 mètres, offrant ainsi, dans

toute l'étendue de leurs parcours, une inclinaison moyenne

de 0°" 28 par mètre. Les axes de ces deux plans forment entre

eux un angle de 148° 30', et ils sont séparés par un palier

de 330 mètres de développement, sur lequel les voies décrivent

une courbe de 350 mètres de rayon. C'est sur ce palier que sont

construits les bâtiments qui renferment les deux machines des-

tinées à remorquer les convois; l'une est affectée au service du

plan supérieur; l'autre à celui du plan inférieur. Elles sont

toutes deux à basse pression , à condensation , et ont chacune

deux cylindres de 80 chevaux, qui constituent en réalité quatre

machines, dont chaque paire a une force de 160 chevaux. Ces

machines sont disposées de manière à ce qu'elles puissent l'une

et l'autre se suppléer. Chaque machine met en mouvement une

corde sans fin, qui passe au milieu d'une voie pour revenir par

le milieu de l'autre , en s'appuyant sur 450 poulies. Ces ma-

il) Sur les chemins de fer des ÉUls-Unij , les pentes de 0°> 010 sont fré-

quentes; sur l« Grand-Junction, il y a une pcnle de U°> 0117. Sur le plan

l'ocliné de Cambden-Touin (chemin de fer de Londres a Birmingham), la pente

est de 0°> 016, et l'on se sert d'une machine Qie pour remorquer les trains;

mais avant rétablissement de ce moteur on se servait de machines locomo-

tives, et maintenant encore on n'hésite pas à les employer quand il arrive par'

hasard que les deux machines lixes sont toutes deux à la toli ca réparation.

(Voir la Revue, année 1S41, col. 130. )

chines , d'une exécution très-reniarquable , sont sorties des ate-

liers de Seraing, près de Liège.

De la station d'Ans à celle desduillemin*. on rencontra 17 ponts

viaducs, dont? au-dessus du raiiway et 10 au-dessous; l'oa-

verture de ces derniers varie de 2 à 10 mètres; celle des pre-

miers , de 6" à S" 50 ; parmi ceux-ci s'en troure un de deux
arches et de 17 mètres de longueur totale ; comptoos en outre

7 ponceaux, pour ruelles et ruisseaux; tous ces ponts, fiadiica

et ponceaux, sont en briques et en granit gris de la railèe de
la Vesdre. On a dû pratiquer au sommet de la montagne d'Ans

une tranchée considérable , qui atteint quelquefois une profon-

deur de 30 mètres. Il a été enlevé, pour ouvrir cette tranchée^

272 000 mètres cubes de terres rocailleuses , de marne et d'ar-

gile. Plus bas, vers le palier où sont établies les machines, on a

rencontré des couches de roches et de houilles, qui, dans ce

bassin, se trouvent presqu'à fleur de terre. Ce plan incliné. Ton
des travaux les plus intéressants qu'on ait encore exécutés sur

aucun raiiway, est dû à M. Maus, jeune et habile ingénieur belge.

à qui nous devons tous nos éloges, tant pour les perfectionne*

ments qu'il a apportés dans la disposition des machines et des

plans inclinés, que pour l'intelligente activité qu'il a déployée

dans l'exécution de ce beau travail.

A. DB C

ARCHITECTURE RURALE.

INTRODUCTION.

a L'art de bdlir, écrivions-nous un jour dans cette Revue, ut

tris-cerlainemtnt , après l'agriculture , la plu* importante iWm*-

(rt« d'un peuple , et tan* lui , l'agriculture elle même périrtiterait.*

Aujourd'hui nous compléterons notre pensée en i^utant que.

de toutes les applications pouihlet de l'art de bdlir, celle fui im-

téresse les constructions rurale* est à la fois la plu* .«xciEXAE, Im

plu* SIMPLE , la plu* UPORTAyTE et la plu* NÉGUGÉE.

L'économiste calcule avec chagrin les pertes immenses qui

résultent de cet état de choses : les récoltes avariées, les ani-

maux perdus, le service comphqué, la surveillance entravée.

L'artiste aussi déplore un désordre dont les conséquence*

blessent à chaque moment son goût.

a Celui qui comprend la véritable mission de rarchitectore,

écrivions-nous encore, ne peut pas observer, sans éprouver lu

sentiment pénible, le triste aspect que présentent la surface dt

la plupart des contrées soumises depuis de longs siècles à l'ac-

tion des peuples les plus avancés en civilisation.

« A l'état sauvage, ces mêmes pays, décorés de leurr

é

gCUtion

puissante, irrégulière et pittoresque , offraient du moins tons les

charmes d'une nature varice et luxuriante; mais au fur et à i

T. m. S
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sure que l'industrie s'est développée, son action a modiflé cet

aspect primitif. L'art est rarement venu à son secours; le gran-

diose de la nature vierge a graduellement disparu ; et aujour-

d'hui que les habitations sont assises à la place des anciennes

forêts, qu'elles sont devenues les traits les plus saillants de nos

campagnes , loin de servir à l'embellissement du pays, elles

blessent le goût le moins délicat, par leur laideur et leur saleté.

Le voyageur reconnaît la proximité de nos villages à la malpro-

preté croissante et au mauvais état des routes, à ces mares

d'eau croupissante qui envahissent quelquefois jusqu'à l'inté-

rieur des maisons, infectent l'air de leurs miasmes fétides et

malsains , et développent ces funestes épidémies qui déciment

parfois la population de nos malheureuses campagnes. »

Tout homme de cœur et d'intelligence se sent pris de pitié à

l'aspect de la misère et du malaise qui accablent tant d'hommes

courageux qui consacrent leur vie à un rude et constant labeur.

Les vingt-deux millions de cultivateurs qui labourent le sol

de la France , et dont le travail nourrit la population entière du

pays , tout en fournissant aux ateliers industriels la majeure

partie des matières premières qui s'y consomment, sont à peine

abrités contre l'intempérie des saisons.

Leurs demeures sont construites le plus souvent sans aucun

égard aux prescriptions les plus simples de l'hygiène , et sou-

vent aussi, suivant des procédés à la fois contraires aux règles

de la stabilité et à celles d'une sage économie.

La France réunit les produits du Nord a ceux du Midi ; il n'y

a pas un de nos départements qui ne fournisse des matériaux

pouvant servir à exécuter toutes les espèces de constructions

rurales. Avec un peu plus de soin et d'art, il est donc constant

qu'on pourrait changer totalement l'aspect de la contrée et amé-

liorer simultanément l'état physique et moral de ses habitants.

Nous disons améliorer l'état moral, et c'est avec raison que

nous parlons ainsi; l'architecture exerce en effet une action di-

recte et puissante sur tous les esprits, et sans vouloir accorder

à l'influence de l'architecture sur la moralité des populations,

une trop large part, pourtant cette influence existe à un beau-

coup plus haut degré qu'on ne le suppose généralement.

L'individu qui occupera longtemps une maison vieille, laide,

dégradée, sale et mal aérée , se familiarisera à la longue avec ce

désordre. Dans l'origine, il sera choqué sans doute de l'aspect de

sa demeure; son goiit et ce désir naturel de bien-ôtre qui récla-

merait même volontiers un certain luxe, s'offenseront peut-être

des lézardes qui sillonnent les plafonds, des taches d'humidité

qui salissent les murs, des inégalités du sol, et de la vétusté des

fenêtres gauchies, disjointes, mal suspendues, et laissant un

passage à l'eau chaque fois que la pluie chasse contre ses vitres

. fendues ; sans doute, tout ce désordre l'Impressionnera dés-

agréablement dans l'origine; mais si cet homme se trouve dans

des circonstances qui ne lui permettent pas d'y porter remède,

alors il s'y accoutumera peu à peu, lentement peut-être; mais
" .mmanquablement il s'établira enfin entre lui et sa demeure

une harmonie d'autant plus déplorable qu'elle s'accomplira aux

dépens de ses meilleurs instincts. Un mobilier proprement en-

tretenu contrasterait beaucoup avec un tel local; aussi le maître

se relâchera-t-il bientôt de sa première surveillance
, pui.s il né-

gligera peu à peu les soins de sa personne , il maintiendra un
ordre moins rigoureux dans les arrangements intérieurs de sa mai-

son, et pourtant l'ordre, on le sait, est la base de toute économie.

^

Toutes ces choses se passeront sans qu'il s'en aperçoive lui-'

môme, sans qu'il en ait la moindre conscience; car rien danj

tout ce qui l'entourera ne pourra le rappeler au sentiment d'un

état de choses supérieur.

Il est donc bien certain que les maisons d'habitation mal

construites, mal entretenues, laides, produisent un désordre

physique , analogue au désordre moral qui résulte de la fréquen*

tation d'une mauvaise société. Si d'un côté l'oubli des conditions

de la bonne architecture domestique engendre non-seulement

le désordre physique, mais diminue encore le goût de l'ordre,

de îa propreté , et fait contracter de mauvaises habitudes qui

sont rarement sans exercer quelque action sur la partie morale

de l'individu , de l'autre côté , une mauvaise société commence

par corrompre les plus nobles sentiments , elle attaque ensuite

le bon goût, et finit par étendre sa mortelle influence jusque sur

les détails matériels de la vie.

Donc, au nom de l'économie , au nom de l'arf , au nom de la

morale, et, pour tout résumer, au nom de Tordre, il convient

d'accorder une très-sérieuse attention à l'architecture des cam-

pagnes.

Nous avons insisté sur ("influence morale du milieu physique,

parce que , au prime abord , il peut paraître étrange et paradoxal

d'accorder à l'architecture une influence appréciable sur la mo-

ralité des populations ; cette influence existe pourtant, et nous

y appelons fortement l'attention des hommes honorables qui con-

sacrent leur activité à améliorer le sort des pauvres cultivateurs

et à moraliser la classe ouvrière en général. On ne saurait trop

souvent répéter qu'en morale, en science, en art et en industrie,

toujours le désordre ap2>elle le désordre , comme aussi l'ordre en-

gendre l'ordre,

Une fois prévenu de l'influence exercée par le milieu architec-

tonique, on se demande comment les constructions rurales ont

pu être si complètement négligées jusqu'aujourd'hui , et quelles

sont les probabilités en faveur de leur amélioration prochaine.

Nous allons répondre à cette double question :

D'abord, de toutes les constructions possibles, celles de la cam-

pagne sont les plus simples ; ensuite, les agriculteurs ayant tou-

jours été éloignés par leurs fonctions mêmes des villes où habitaient

tout naturellement les architectes , et la viabilité n'ayant pas tou-

jours été aussi perfectionnée qu'elle l'est de nos jours, ils durent

se trouver réduits pendant longtemps à ne compter que sur leur

propre industrie pour réparer ou parfois même pour construire

entièrement leurs bâtiments d'exploitation. D'ailleurs, toutes

simples que sont les constructions rurales actuellement répan-

dues dans nos campagnes, il ne faut pas remonter bien haut

dans le passé pour en rencontrer d'un caractère bien plus pri-

mitif encore; ainsi, lorsque les fenêtres se composaient d'un

simple treillage en osier ou en lattes, ou bien encore d'une

ouverture qu'on fermait par un volet plein lorsqu'on voulait

se mettre à l'abri du vent et de la pluie (1) ;
que la cheminée

se réduisait à deux chenets (souvent deux pierres) qu'on posait

au centre de la pièce; que la fumée ne trouvait d'autre issue

que celles fournies par les portes et les fenêtres, ou bien une«u-

verture pratiquée dans le toit et surmontée d'un tuyau par lequel

la fumée s'échappait après avoir lancé ses tourbillons contra

(1) Voyez Voyage d'un architecte en Angleterre, i" vol. de la Revue, 157,

et Maison Suédoise du ip siècle, col. 401, 2' vol.
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les parois do la chambre, certes, ces construction» n'étaient pas

d'une nature tellement complexe qu'il fiit bien nécessaire de

charger un architecte d'en diriger l'exécution. Les agriculteurs

furent donc conduits par la force des choses à devenir eux-mêmes

constructeurs, et lorsque, par suite des perfectionnements que les

efforts de chaque siècle apportent à l'état des sciences et des arts,

de notables améliorations eurent été graduellement introduites

jusque dans les habitations rurales, les agriculteurs hésitèrent

cocore longtemps à recourir aux conseils des architectes.

Récollant souvent sur leur propre terrain les matériaux de bil-

timents, comprenant d'ailleurs les besoins et tous les détails de

service d'une ferme beaucoup mieux que les architectes, ils trou-

vaient plus avantageux d'économiser les honoraires de ceux-ci

que d'obtenir ([uelques économies de matériaux, par suite des

dispositions plus habiles que les constructeurs de profession

n'auraient pas manqué d'adopter.

Ceux-ci , de leur côté , faute d'occasions suffisantes pour exer-

cer leur art à la campagne, négligèrent presque complètement

l'étude des conditions de l'architecture rurale. A la vérité, ils

y introduisaient encore indirectement quelques améliorations,

car, appelés à réparer ou à rebâtir les chAteaux, ils reconstrui-

saient aussi parfois l'ensemble des bâtiments de service et les

dépendances de la ferme du cliûteau , et ces constructions pou-

vaient encore servir de modèle aux agriculteurs, qui s'efforçaient

d'en reproduire les dispositions qui se conciliaient avec leur be-

soin d'économie, leur inexpérience et l'inhabileté de leurs ou-

vriers.

Ainsi, d'un côté, les agriculteurs ont eu intérêt pendant long-

temps à se passer du concours des architectes , et ceux-ci , ga-

gnant à la fois plus d'honneur et plus de profit à exécuter des

constructions urbaines qu'à bâtir des fermes, se sont peu occupés

de perfectionner l'architecture rurale.

Mais aujourd'hui ces inlérôls ne sont plus les mêmes. L'amé-

lioration des routes publiques , en facilitant les moyens de fran-

chir aisément de grandes distances , a étendu le cercle des rela-

tions commerciales; la concurrence active, acharnée môme,

défend de négliger aucune économie; et des agriculteurs émi-

nents se sont occupés à rechercher les moyens les plus commodes

et les moins coûteux d'emmagasiner les récoltes, d'abriter les

animaux, de disposer les différents bâtiments les uns par rapport

aux autres , en vue d'économiser la main-d'œuvre en simplifiant

le service , et de faciliter la surveillance qui prévient la paresse

,

le gaspillage et le vol.

Les progrès récents de l'industrie manufacturière , en néces-

sitant la construction de nombreuses usines et fabriques, ainsi

que le développement des richesses et du goût dans la classe

moyenne de la société, appellent les architectes à la campagne

beaucoup plus souvent qu'autrefois; d'ailleurs, ils deviennent

de plus en plus nombreux, de plus en plus habiles, et tous

ne peuvent plus trouver constamment à employer leurs talents

et leur activité dans les grandes villes. Il y a environ trois siècles,

les architectes étaient chargés de la direction de toutes les con-

structions, quellequ'en fût la nature ; ils bâtissaient les villes et les

fortifiaient, ils creusaient les canaux et jetaient les ponts sur les

rivières; mais le développement graduel des connaissances

humaines agrandit enfin tellement les proportions de ce bel art,

ses applications devinrent si nombreuses et si complexes, qu'il

t'y forma tout naturellement une aètie ia subdivisions qui de-

vinrent chacune l'objet des travaux d'un corp» d'homme* tp^
ciaux , et peut-être sommes-nous à la veille de voir s'opérer daoï.

l'architecture moderne une nouvelle divisioa. !

Le luxe de l'architecture urbaine va constamment croissant et

s'éloigne de plus en plus des conditions de l'architecture écono-

mique ; et pense-t-on que l'expression 6'arehiltelure induMlritOéy

ait été créée tout récemment sans qu'elle répondit à une i(Ut are-

conçue? Nous sommes persuadé que le corps des architecltf

tend à se scindn- en deux parties, dont la premier^ s'occupent,

de \'architec(ure monumentale, c'est-à-dire des grands édifices

publics et des habitations urbaines, tandis que la seconde con-

sacrera son attention plus spécialement à la construction de*

étabUsscments que nécessitent l'industrie manufaclurivre ell'in-

dustrie agricole.

Les maisons de campagne, moitié château, moitié ferme, for-

meront une espèce de terrain neutre entre ïarekiitcture induêr

trielle et Varehileclure monumentale (1).

Cette expression d'architecture monumentale, opposée à oeUe

d'architecture industrielle, rend parfaitement notre pensée ; caf.

les maisons d'habitation qu'on exécute aujourd'hui à Paris et

dans les autres grandes villes de France prennent de plus en plus

l'allure de petits monuments. L'industrie multiplie cliaque jour

SCS merveilles autour de nous, et les habitants des villes se bmi-

liarisent de plus en plus avec le spectacle d'un luxe toujours

croissant. Le goût de l'éclat et de la pompe suit une rapide pro-

gression. 11 y a vingt ans à peine qu à Paris, une maison en pans

de bois et plâtre, rehaussée d'ornements en pâte, ou en pUlre

moulé, passait encore pour une habitation de luxe; une maison

en pierre de taille , bien que peu ornée , était aussi considérée

comme une construction hors ligne ; mais depuis une douzaine

d'années, presque toutes les nouvelles façades sont , non-seule-

ment en pierre de taille, mais encore littéralement couvertes de

sculptures, au milieu desquelles brillent des métaux dorés et les

plus beaux marbres.

Une fois lancés dans cette voie, les architectes négligent da

plus en plus d'étudier les conditions de l'architecture privée des

classes laborieuses de la nation ; d'un autre côté, les grandes Gi-

briques se retirant peu à peu des villes pour s'établir dans les

campagnes, y appellent aussi , par conséquent, cette classe d'ar-

chitectes qui s'occupent justement des établissements industriels,

et qui se trouvent ainsi plus souvent en rapport avec les agricul-

teurs, et par suite plus en mesure de se familiariser avec les exi-

gences architecturales de l'industrie agricole.

Quoi qu'il en soit de la justesse de cette prévision , il est cer-

tain que beaucoup d'agriculteurs comprennent fort bien à celte

heure toute l'inQuencc de l'architecture sur le sort de leur in-

dustrie, et, de leur côté, beaucoup d'architectes sont fort dis-

posés à s'instruire de cette branche de leur art qui intéresse

l'industrie agricole; mais malheureusement il n'existe pas «d

français un traité un peu complet sur l'arclutecturc rurale.

(1) Aujourd'hui 1rs ingénirurs civil* *f chtrgeot fort toureiM ili imi§u la

construction dr* mints et des nuonracturM ; nuit l'iiin» Ali gHm ta plo* fr^

qucnt des machines et le d^teloppemenl de l'iDdostrie ea géa<T«l, lear foor-

niroDt de* travinx assci nombreux et assci complexe* poar qa'ib ioicat fcrcé*

de concentrer leur attention. D'ailleurs, l'^tade de* sciences appUqataaMda»
venue un des traits caractéristiques d* cette classe d'architrrte<, qai at ternit»

destinée à se consacrer plus tard, d'une manière toute spécule, i l'irchitacMa

industrielle.

'-^
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Les premiers auteurs qui ont rédigé quelques conseils sur la

disposition des bâtiments ruraux étaient des agriculteurs; ainsi,

dans les écrits d'Olivier de Serres on trouve d'utiles renseigne-

ments; l'abbé Rozier publia aussi, dans son grand dictionnaire,

une série d'articles intéressants sur les constructions rurales et

économiques.

Vers la fin du dernier siècle, la Société d'Agriculture de Paris

ouvrit enfin un concours public sur une question d'architecture

rurale qui fut ainsi formulée :

1° Quels sont les meilleurs moyens de garantir les habitations

de la campagne des accidents auxquels elles sont le plus sou-

vent exposées ;

2° D'en rendre le séjour plus sûr, plus sain
, plus commode;

3° Et la construction plus économique?

Le prix fut décerné le 28 décembre 1789 à M. Cointereau, qui

avait adressé à la Société le plan d'une grande ferme, dans le-

quel il s'était efforcé d'introduire quelques réformes et amélio-

rations , tant dans la distribution générale des bâtiments que

dans le mode môme de leur construction.

M. Cointereau fit graver son projet et le publia avec un texte

explicatif, sous le titre de ala Ferme. » (Brochure in-8°. La 3' édi-

tion est de 1808. Paris] (1).

En 1799, la Société d'Agriculture de Paris ouvrit un nouveau

concours sur l'importante question de l'architecture rurale;

mais cette fois elle voulut en aborder franchement l'ensemble :

a L'Architecture rurale, disait le programme, doit être consi-

« dérée sous un double point de vue :

« 1° Comme une application des principes généraux de la con-

a struction et de la décoration ;

« 2° Sous le rapport des services qu'elle doit rendre à l'éco-

« nomie agricole et domestique. »

Le premier prix fut donné à M. de Perthuis, un ancien officier

du génie qui avait fini par se consacrer entièrement à l'agricul-

ture. Encouragé par ce premier succès , il paraît que M. de

Perthuis publia le mémoire couronné. Nous ne connaissons pas

toutefois ce premier travail, et dans le « Traité d'Architecture

rurale » qu'il donna au public en 1810 (Paris, in-4), il parle du

concours de 1799 , mais sans faire mention de la publication de

son mémoire ; toutefois ce premier Traité est cité dans plusieurs

ouvrages publiés avant l'an 1810. Le second prix fut décerné à

M. Penchaud, architecte à Poitiers.

En 1801, parut « le Cultivateur anglais, » traduction française

d'une des œuvres d'Arthur Young. Ce volume contient sept gra-

vures représentant le plan général d'une grande ferme avec les

détails des étables, porcheries, etc. Le texte aussi renferme

des observations intéressantes sur les constructions rurales.

La même année, M. de Lasteyrie donna au public, sous le

titre de « Traité des Constructions rurales , » la traduction

d'un ouvrage anglais publié par le Bureau d'Agriculture de

Londres, et composé de mémoires et de dessins envoyés par des

architectes anglais au concours que le bureau avait ouvert pour

encourager l'étude de la question.

En 1802 ,
parut à Leipsick un ouvrage anonyme (2) , in-folio,

(1) M. Cointereau publia aussi une série de brochures contenant les résul-

tats de ses expériences sur les constructions en pisé. Ces petits ouvrages, bien

que rédigés dans un style bizarre et difTus , contiennent cependant d'utiles

documents.

{-2) Les planches portent le nom de M. Heine, architecte de Dresde. Nous

écrit en français , et intitulé « Traité des Bâtiments propres à

loger les animaux qui sont nécessaires à l'économie rurale. » Ce

livre , d'un véritable luxe de gravure et de typographie , se ren-

ferme effectivement, comme son titre l'annonce, dans l'étude des

bâtiments propres à loger les animaux d'une ferme, non pas"

d'une ferme quelconque, mais bien d'une ferme de luxe. Ce tra-

vail forme un bon chapitre du traité d'Architecture rurale qui

manque. L'auteur a voulu se rapprocher le plus possible de la

perfection, mais aussi jamais il ne recule devant la dépense. Nous

aurons plus d'une fois occasion de citer ce volume.

Les travaux que nous venons de citer étaient sans doute

bien incomplets, mais il se formait ainsi des recueils de docu-

ments utiles qui devaient encourager les nouveaux venus à trai-

ter la matière plus complètement.

En 1810, parut le Traité d'Architecture rurale de M. de Per-

thuis, dont nous avons déjà parlé. M. de Perthuis est le premier

auteur français qui dit tenté d'écrire un traité complet sur l'ar-

chitecture rurale; son ouvrage se divise en quatre parties dans

lesquelles il s'occupe :

1° Des principes généraux de l'architecture rurale
;

2° De leur application aux différentes espèces d'établisse-

ments ruraux ;

3° Des détails de construction et de distribution intérieure de

chacun des bâtiments dont ces établissements doivent être com-

posés ;

4° Des divers travaux d'art ayant pour objet de faciliter les

communications, d'assainir les terres en culture, de préserver

les récoltes sur pied du maraudage des animaux, et d'augmenter

et améliorer les produits des prairies naturelles.

L'ouvrage de M. de Perthuis a rendu d'incontestables services,

mais aujourd'hui il est fort insuffisant, et sous plusieurs rap-

ports même très-défectueux. La seconde division est très-incom-

plète; les publications qui ont été faites en Angleterre, en Alle-

magne et en France depuis trente ans, sur les différentes espèces

d'établissements ruraux, renferment des renseignements si impoh-

tants et si nombreux qu'on ne saurait les négliger. Quant à la

troisième et à la quatrième division, elles contiennent des chapi-

tres qu'il faudrait refaire entièrement pour les mettre au niveau

des connaissances actuelles. Il faut aujourd'hui un livre qui tienne

compte des progrès et des travaux des trente dernières années.

En 1824, M. le vicomte Morel-Vindé, pair de France , membre

de l'Académie Royale des Sciences et de plusieurs sociétés d'Agri-

culture, publia son « Essai sur les Constructions rurales écono-

miques » (petit in-fol., Paris), qui est un des ouvrages les plus

intéressants qui aient été écrits en aucune langue sur la matière

qui nous occupe. Vers l'an 1819, on commença à s'occuper en

France des colonies agricoles de la Hollande , et plusieurs per-

sonnes furent d'avis d'adopter un système analogue de colonisa-

tion pour faire défricher et cultiver nos landes. Un mode de

construction rapide et économique était d'une haute importance

pour le succès d'une pareille entreprise; M. Morel-Vindé se dé-

cida à publier les résultats de son expérience et de ses études.

L'Essai dont nous parlons n'est que l'application d'un seul

système de construction à toutes les natures de bâtiments ru-

raux; ii n'est donc que l'exposition d'un cas particulier de l'art

ignorons si c'est le même que l'auteur d'un nouveau Trcàié d'Architecture

rurale qui vient de paraître en Allemagne
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de bâtir, et ne peut convenir qu'à de certaines localités; mais dans

cet ouvrage tout est utile à étudier.

M. Félix Mauremont publia un traité d'Architecture rurale, il

y a peu d'années (in-8". Toulouse). Ce petit livre, sans avoir

rien ajouté à la somme des connaissances renfermées dans le»

ouvrages précédents ,
paraît avoir été bien accueilli dans le midi

de la France. Son plan, plus étendu que ceux des autres traités,

réclamait plus de développement que ne comporte un petit vo-

lume in-8°.

Enfin, en 1835, le 7 avril, la Société Royale et Centrale d'A-

griculture ferma un concours sur les constructions rurales , ou-

vert en 1828, en décernant à M. de Fontenay liis sa grande mé-

daiiled'or pourlc u Manuel pratique des Constructions rustiquet.»

Ce Manuel fut publié en 1830 (in-l'i, Paris). Nous donnons ici

un extrait du rapport fait sur ce concours, afin de montrer com-

bien la Société rencontrait de difficultés à appeler l'attention des

constructeurs de profession sur l'architecture rurale écono-

mique :

« La Société demanda, en 1799, un Manuel pratique propre à

guider les habitants des campagnes et les ouvriers dans Us construc-

tions rustiques ; elle ouvrit à cet effet un concours en instituant

deux prix , l'un de I 000 fr., l'autre de 500 fr., pour les deux

meilleurs manuels qui lui seraient présentés.

« N'ayant reçu aucune réponse à son appel (1) , la Société, en

1821 , renouvela son programme.

Plusieurs années s'écoulèrent sans que la Société reçût de

réponse.

« En 1828, elle renouvela ses demandes et son programme en

déclarant qu'elle fermerait définitivement son concours le 1" jan-

vier suivant.

Cette fois, elle reçut un essai de manuel pratique, et si elle ne

donna pas à l'auteur, M. de Fontenay, ancien officier supérieur

des armées françaises , l'un de ses deux prix , du moins en l'en-

gageant à revoir et à reproduire son manuel au concours, qu'elle

prorogea d'un an , elle lui décerna à titre d'encouragement un

exemplaire de son édition du Théâtre d'Agriculture d'Olivier de

Serres. »

M. de Fontenay, qui était alors nonagénaire , mourut peu de

temps après, et ce fut son fils qui représenta le manuel en 1835.

Indépendamment de ces ouvrages, on trouve, épars dans dif-

férents journaux et dictionnaires, des articles d'un vrai mérite.

On y trouve aussi une foule d'erreurs.

La difficulté que la Société d'Agriculture de Paris a toujours

rencontrée lorsqu'elle a voulu attirer l'attention des hommes spé-

ciaux sur l'architecture rurale, le petit nombre des auteurs qui ont

Jtrailé cette matière dans notre langue, et l'imperfection de leurs

ouvres, laissent aisément comprendre la lacune qui reste à rem-

plir. Ces études n'ont pas toujours rencontré des obstacles aussi

difficiles à surmonter dans les pays étrangers. L'Angleterre pos-

sède des travaux remarquables sur l'architecture rurale, que les

efforts honorables deM.Loudon ont beaucoup avancée, et il vient

de se publier tout nouvellement, en Allemagne, un ouvrage

fort intéressant sur la question. Ce que nous voulons faire ici,

(1) La Socitté aurait donc ouvert un concours pour un Manutl pratique, la

tnéme année qu'elle aurait décerné deux prix à MM. de Pcrlhuis et Pcnchaud

pour leurs mémoires sur les constructions rurales. M. le rapporteur ne se se-

ifait-il pas trompé ?

c'est passer successivement en revue toot ce qui coocerM

les différents établissements ruraux, sous le double rapport

de leur disposition et de leur construction ; nous rtennerow
l'ensemble des doctrines qui ont été émises sur chaque pv»
tie, et nous donnerons une série de dessins reproduisant les

arrangements adoptés dans différents pays ou proposés pv des

auteurs éminents. Nous étudierons tour à tour les conditions les

plus économiques de ces constructions, et celles qui tendent k

leur donner la plus grande perfection.

CÉSAB DALY.

BIOGHAPHIX SE M. GVESmX {
Aogmtt Je— Mari» ).

Nous avons annoncé, dans notre dernier numéro, la mort de

l'honorable M. Guenepin, membre de l'Institut. M. Thumcloup,

un de ses anciens élèves, qui conserva toujours des relations

intimes avec son professeur, devenu son ami , nous a commu-

niqué la notice biographique sur M. Guenepin, que nous donnons

aujourd'hui à nos lecteurs. On y reconnaîtra un vif accent de res-

pect et d'affection ; mais .M. Guenepin, par la douceur de se*

mœurs, la gaieté et le charme de son esprit, et même par on

certain épicurismc de bon goût, ne manquait jamais d'inspirer

des sentiments bienveillants à tous ceux qui rapprochaient

Pourquoi le lalcnl et les plus nobles qualités da cœur ne sonl-ik pas

une garantie contre la mort? Si cette fatalité est accablante pour tonte

famille , clic le devient encore plus quand clic frappe un artiste conime .

M. Guenepin , doue de l'esprit le plus On, riche de savoir, d'imagina-

tion , et dont l'Institut s'honorait comme d'un de ses plus digMS

membres.

Le» parents , les amis et les élèves de cet homme de bien en garde-

ront un religieux souvenir. Admis dans son intimité, et témoins, i ton

insu, de tant d'actions honorables faites en silence, ils saveat te«ls i

combien de titres ils est regrctublc !...

Telles étaient les pensées, les paroles de tous ceux qai, le 7 mars,

suivaient le convoi de M. GtiSEPis, mrmbrt et rinttilut é* Frtmet,

Architecte et Commissairt-Voyer Diritionnairr de la TilU 4* Pmris,

es Correspondant de r Institut des Arthitittts BHtamni<f9tt.

Né à Paris le 17 juin 1780, fils d'un avocat au Paricment . M. Gue-

nepin (Auguste-Jean-Marie) fit ses études au collège des Crassios. A

Tige de treiic ans , il avait déjà remporté trois pris ao collège, H •
prix au grand concours.
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Son eàucatioh distinguée semblait lui promettre un avenir brillant.

C'était l'époque où l'Europe, armée contre la France et contre les prin-

cipes de 89, forçait la nation en masse à s'armer a son tour pour dé-

fendre son indépendance. Volontairement ou non, il fallait se rendre

sous les drapeaux. M. Guenepin s'y disposait comme les autres. «Puis-

« qu'il faut être militaire, tàclioas, dit-il gaiement, de ne pas être simple

«soldat. Pour apprendre le métier, mieux vaut l'École Polytechnique

« qu'un camp. »

Son parti pris, il se livra à l'étude des mathématiques , et se prépara

pour l'examen de cette École.

Une maladie occasionnée par une croissance extraordinaire vint dis-

siper ses rêves. Cette crise fut tellement violente, bien qu'elle ne fût

ni précédée ni suivie de convulsions
,
qu'il grandit en peu de temps

de toute la hauteur de la tête; il fut contraint de rester dans une

immobilité presque complète, et fut bientôt réduit à un état de maigreur

et de faiblesse extrêmes. Impatienté de ce long repos, il voulut essayer

trop tôt ses forces, ses jambes ne purent le soutenir; son pied tourna,

et ne put jamais revenir à son état naturel. De là cette infirmité contre

laquelle vinrent échouer tous les secours de l'art, et qui bàla certaine-

ment sa fin.

Un tel accident eût paralysé un courage ordinaire; il n'ôta rien à l'é-

nergie de M. Guenepin. Le rang distingué qu'il avait pu espérer dans

l'armée , il le trouva parmi les artistes.

Un architecte illustre avait alors un atelier en réputation. C'était

M. Peyre , plus tard membre de l'Institut. MM. Percier et Huyot , et

tant d'hommes supérieurs sont sortis de l'atelier de M. Peyre, qu'il est

inutile de répéter ici un éloge sanctionné par toutes les Écoles.

M. Peyre était un ami de la famille de M. Guenepin. Il y venait sou-

vent. Voyant ce jeune homme, forcé de garder le lit, poursuivre néan-

moins ses études avec ardeur, il lui prêta des dessins, sans autre motif

d'abord que celui de lui fournir les moyens de varier ses travaux.

M. Peyre, ayant bientôt remarqué pourtant l'aptitude de M. Guenepin

au dessin, l'engagea à se livrer à l'architecture. L'infirmité de M. Gue-

nepin rendait pour lui l'état militaire impossible; cette carrière, du

reste, n'avait jamais éveillé en lui des sympathies bien vives, aussi les

conseils de M. Peyre étaient-ils trop de son goût pour ne pas le fixer,

et sans regret.

Assez longtemps il continua à dessiner dans son lit; dès qu'il put se

lever, il se rendit à l'atelier de son professeur.

Le même jour que lui, deux autres élèves y furent admis: ils devin-

rent ses amis iniimes. Ce furent M.M. Huyot de l'Institut, et Nepveu,

l'auteur des importants travaux qui viennent d'être exécutés au palais

de Versailles.

A l'atelier, il travaillait avec ardeur; tous ses camarades font l'éloge

de son caractère aussi franc que bienveillant. A cette époque , nous

croyons que l'École des Beaux-Arts était encore fermée, par suite de

la révolution. Le célèbre M. Dufourny et quelques autres professeurs

pleins de goût engagèrent quelques élèves en architecture à se réunir

et à exposer leurs dessins. Les livres de la bibliothèque de l'excellent

M. Dufourny étaient donnés en encouragement aux jeunes exposants.

(Nous tenons le fait de M. Guenepin.) Cette circonstance hâta peut-être

la réouverture de l'Académie. M. Guenepin y fut admis, et, en même
temps, il suivit les constructions de M. Peyre.

Les temps désastreux de notre révolution étaient passés. Alors com-
mençait l'époque si glorieuse du consulat de Napoléon et du ministère

de Carnet.

En 1800, le premier consul, qui voulait honorer toutes les gloires

delà France, avait ordonné la translation du corps de Turenne aux

Invalides. Ce fut à cette occasion que M. Guenepin fut attaché
,
pour la

première Ibis, aux travaux du gouvernement. Il prit part ensuite, jus-

qu'à son départ pour Rome, aux travaux d'installation du consulat aux

Tuileries, et à ceux de la Légion-d'Honneur.

A vingt-cinq ans, il remporta le grand prix d'architecture. L'Italie fut

explorée par lui avec une attention soutenue. Dessinant vite et bien , il

partagea son temps entre l'étude des monuments antiques et celle de

la Renaissance. Il eut le projet de publier les œuvres complètes de

J. Barozzio de Vignole. Il en réunit avec soin les éléments, mais il n'en

publia rien. C'est une perte pour l'art et l'histoire. Plus tard, un projet

semblable eut un commencement d'exécuiion. Ses camarades, .M.M. Le-

basetDebret, voulurent publier les œuvres complètes de Vignole, et

M. Guenepin leur communiqua divers renseignements.

Connaissant parfaitement l'histoire antique et moderne du peuple et

des hommes célèbres de l'Italie, il visita bien des lieux intéressants

pour l'étude. Plusieurs étaient peu connus, parce qu'ils n'étaient pas

sur l'itinéraire ordinaire. L'église du village de Massano, construite par

Vignole, était du nombre. II décida ses camarades à s'y rendre avec lui.

Le magnifique palais de Caprarole ne fut pas oublié. Il disait, à pro-

pos de ce monument: «Si un homme intelligent, inslniit, mais sans

« connaissance en architecture , étudiait la construction , la distribu-

« lion , et l'art architectural de ce palais
, je ne dis pas qu'il serait

« tout à fait architecte , mais il serait bien sûr d'avoir un excellent

« commenccmenX. Vignole, n'eût-il fait que ce palais, mériterait d'être

« classé parmi les grands artistes du seizième siècle. »

En Italie comme à fatelier de M. Peyre, finfirmité de M. Guenepin

paraissait sans influence sur son activité. Partout où ses camarades pu-

rent pénétrer, il les suivit , même au Vésuve, dont la montée est assez

difficile.

A l'aide d'un mulet, il arriva à Résina, petit village près du volcan.

Là, il fut forcé à mettre pied à terre. A chaque pas, ses jambes entraient

bien avant dans le terrain, ou plutôt dans une poussière mouvante; il

prit deux guides, et, passant ses mains autour de leur cou , il suivit ainsi

ses camarades. Souvent il s'accrochait à la ceinture de cuir passée au-

tour du corps des guides, et marchait avec une gaieté que les difficultés

de son ascension rendaient vraiment piquante. Il arriva ainsi à l'embou-

chure du cratère, qu'il put considérer à son aise.

Il se lia avec la plupart des pensionnaires de l'Académie et des artistes

français qui habitaient Rome, et toujours il a saisi chaque occasion de

leur prouver son estime et son amitié, et l'amitié n'était pas un vain

mot pour un cœur comme le sien.

II n'avait jamais cherché à faire de très-grands dessins coloriés : « Je

« fais mon métier d'architecte, disait-il, en étudiant au trait, en me-

(( surant, et en mettant seulement une indication pour la couleur.»

Plus tard, soit par quelques décorations , soit en faisant étudier des

projets de grand prix , il n'en montra pas moins qu'il avait le sentiment

de la couleur, et il appréciait trop bien les arabesques d'IIerculanum

,

de Pompèi et des Loges de Raphaël
,
pour ne pas savoir, au besoin

,

joindre l'agréable à futile; et on peut dire que son séjour en Italie fut

laborieusement et judicieusement employé. Il y resta six ans; les trois

dernières années à ses propres frais. Vers la fin de son séjour en Italie

,

il devint souffrant; les fièvres l'affaiblirent et fempêchèrent de mettre

au net plusieurs de ses études.

Il fit la restauration de quelques parties du temple de Vesta, à Tivoli.

II trouvait ce monument bien supérieur à ceux de Rome. On n'en pour-

rait trop louer, suivant lui, Pexcellent style.

Ses envois à l'Institut furent lavés et exécutés avec beaucoup de soin

et de vérité. Il avait choisi pour sujet de sa grande restauration VArc de

Tilus, et rinslitut en fit un rapport très-favorable, dont voici un frag-

ment que, sans doute, les amis et les anciens élèves de M. Guenepin

liront avec plaisir :

« M. Guenepin n'a rien négligé pour remplir l'obligation imposée aux

pensionnaires, lors du travail de leur restauration.

« La sienne, très-intéressante pour l'art, découvre plusieurs erreurs

commises par les architectes qui avaient mesuré cet édifice avant lui.

Les dessins représentant l'état actuel de l'arc de Titus sont faits avec

le plus grand soin, et indiquent les détails de construction et les me-

sures exactes de ce monument.
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Ce n'est qu'avec la plus grande précaution et «le fortes autorités

que M. Giieuepin a restauré les parties ruinées. Des détails en grand

rendent parfaitement le travail de la sculpture; plusieurs n'étaient pas

connus ou tellement iléligurés, dans les ouvrages déjà publiés, qu'il

était impossible de les reconnaitre : tels te soffite de l'entablement, les

ornements du chapiteau, les clefs, etc.

(O sont (les feuilles d'olive qui sont au chapiteau; on y avait sub-

stitué des feuilles d'acanlbe.
)

« Mais des erreurs plus iiuportantes, en ce qu'elles changent le ca-

/aclére et les proportions du monument, viennent d'être résiliées par

la restauration de)I. (iuenepin.

«L'ouvrage de Desgodelz, justement estimé, se trouve très-

fautif quant à l'Arc de Titus; par exemple, il cote l'altique S* S' 1/8,

sa hauteur est de 8' li".

« Une erreur plus grave pour l'art , c'est d'avoir fait profiler les pié-

destaux sous les colonnes , au lieu d'un stylobatc continu.

« Cette erreur est évidemment démontrée par les recherches de

M. Gucnepin. Le mémoire qu'il a joint à ses dessins est rempli d'ex-

cellentes remar(|ues. On voit avec la plus grande satisfaction qu'il a

employé tous les moyens possibles , tant en faisant les fouilles , qu'en

consultant et comparant les auteurs qui ont écrit sur les éddices de

Kome.

« Son travail est intéressant sous le rapport de l'art , de la critique

et de l'antiquité.

« Le secrétaire perpétuel,

a. Joacliim Dreton. n

A son départ de Rome, il était malade, et nous avons vu un de ses

albums, où la plupart de ses camarades d'Italie avaient lait des croquis

et exprimaient des vœux pour sa santé, et pour son retour en France.

Tous ces détails sont fort ordinaires, sans doute , mais ils font con-

naître son caractère et montrent combien il ét;iit aimé.

Après son reU)ur, il fut nommé, en 1811, sotis-inspecleur de l'abat-

toir de Montmartre. Plus tard, il en devint l'arcbiiecte en titre.

En 181G, il devint membre de la Société des Enfants d'Apollon, cl il

en fut nommé président en 18ôo. Il trouva, dans celle société si hono-

rable et si bienveillante, des hommes distingués dans toutes les parties

des ans, et les jours de réunion étaient pour lui des jours de létc.

« Là, du moins, disait-il, on a le bon esprit de comprendre que l'op-

« position n'est pas nécessaire. »

En 1817, M. Iluyot, partant avec M. de Forbin pour étudier les

monuments de l'Orient, lui confia son atelier et sa clientèle. De là ses

relations avec M. Dcbauve, fabricant de chocolat, rue des SainlsPères,

à la maison duquel il ajouta quehiues nouvelles dispositions, ainsi que

le petit jardin.

En 1818, il fut nommé membre du jury de VÉcole des Beaux-Arts;

en 18"20 , Inspecteur du séminaire de Sainl-Sulpice.

Cette année aussi le gouvernement lui demanda un projet pour dé-

gager la fontaine de la rue de Grenclle-Saint-Germain , œuvre de l'habile

sculpteur Boucliardon. Devant cette fontaine, il avait cherché à clablir

une place , mais il appréciait avec trop de raison cet édifice pour y rien

changer sans nccessilé; il y ajouia toutefois des masses et des jeis

d'eau bien disposés, et qui devaient remplacer les floi s en marbre que

le sculpteur avait peut-èlre élé forcé d'y figurer à la place des eaux

qui lui faisaient défaut. On peut dire que ce projet complétait et em-

bellissait la fontaine. La place, adroitement ménagée, permeil;iit

d'apprécier l'aspect monumental de la composition, avantage qu'on

obtenait sans être contraint pourtant à faire des acquisitions de terrains

et à exécuter des travaux trop dispendieux. Ce projet, d'abord bien

accueilli, est malheureusement encore à exécuter.

En 1823, M. Gucnepin fut nommé architecte de la ville de Saint-De-

nis (département de la Seine) et des coinjuunes de cet arrondissement.

Il occupa cette place jusqu'en 1830, époque h laquelle il donna sa dé-

nission ; et sur sa demande, son élève, M. Lequeux, fut nommé pour le

remplacer. Pendant les huit années qu'il fui mtUteete des comuiae*.
il exécuta plusieurs constructions, plusieurs édiices, Uls 91e aaisoDS
communales, cimetières, églises j ces travaux sont sur une pcUle

échelle ainsi que l'exigeait leur destination , mai» iU n'fti dw . I. nt pu
moins de sérieuses études.

La charmante chapelle de l'Ile .Saint-Denis, qui fut élevée par lui,

prouve que sous les mains de l'artiste ingénieux, L fonstractimi te plos

modeste peut recevoir l'empreinte d'un go6t pur et élevé.

L'église du village de .Noisy-le-See est aussi de lui. Le plan, la taçaie

et l'intérieur sont parfaitement en harmonie. C'esi uoe inlsumiin
page , une heureuse inspiration dans le style de b KenaistaMce. CcUe
église, très-siinple, privée de tous les secours de la peinliM'e et <le la

sculpture, attestera que .son auteur éiait un architecte distiagaê.

Eu 1825, l'admini.stration de la ville de Paris, présidée par M. le

comie de Chabrol de Volvic, préfet du département, di-cida que l'an-

cienne église de Notre-Dume-de-Loretle serait remplacée par une nou-

velle église.

Un concours fut ouvert entre MM. Carislie, Chatillôn, Gamhier,

Goddc, Gucnepin , Le Bas, Leclerc, Ménager, Mepven et Provost.

Le projet de M. Guene|>in se distinguait par une disposition à la foU

nionumenlale et bien en rapport avec les besoins religieux (i]. Hoa

clocher formait, avec les lignes de son architecture, un euscDiblc pkiu

d'harmonie. Le plan gént-ral avait quelque analogie avec celui du Temple

de la Paix à Home. Ce projet rappelait le style antique, et uimarait des

counaiisunces profoudes dans toutes les parties de l'art.

En 1823, M. Gucnepin tut nommé Commissairc-yoytr et adjoint à

M. Regnard de Barentin, et, la même année, il devint membre de la

Société d'encouragement pour l'Industrie nationale.

En 1834, il fut nommé Inspecteur de [église de Sainl-Gfrwtain-des-

Prês, qui fut alors restaurée et reprise en souvœuvrc. Il fut aussi adjoint

à M. Peyre neveu, pour la direction des travaux du Palais-de-Jusiice.

En 183G, M. Guenepin remplit, eu son nom , l'emploi de Commis-

saire-Vuyer.

En 1837 , il fut appelé aux fonctions d'adimniatraleur de la Caisse

d'épargne.

En 1829 , il fut nommé membre de la Commission des alignements.

Déjà membre de la Société libre des Beaux-Arts, il en fut élu vice-

président en 1850.

Pendant les années précédentes, divers projets lui forent demandés :

des abattoirs pour les villes de Saumur et de Saint-Denis, etc.

M. Gucnepin (3] a fait quelques maisons à Paris et à BeOevae.

M. Guillaume, prcpriétiiire du château de Rellevuc , consmùlaoH

Louis XV, divisa cet édilice et ses dé|>endances en diverses portiou

pour en faire des habitations parliculières. M. Guenepin dirigea plu-

sieurs de ces constructions. Pour quelques-unes, cependant, il a donné

seulement des conseils. La petite maison dite les Colonnes qui est pb-

cée dans le parc, et qui rappelle, par son architecture, les casins drila-

lic, est en partie de lui.

On lui demanda aussi un projet pour le mattrc-autel de l'église Sainl-

Thomas-d'.\quin , faubourg Saint-Germain. Sa composition, aussi élé-

gante que gracieuse, prouvait combien il avait étudié avec attention la

délicieuse architecture de la Renaissance. Ce projet fut exécaté, mais

non pas tout à fait conformément aux dessins do M. Guenepin.

Pendant le voyage de .M. Iluyot, son atelier, confie Ji M. Guenepin,

obtint plusieurs succès, entre autres un second grand prix. Au retour

de M. Iluyot, en 1833, M. Guenepin laissa à son ami tous les éleva an-

ciens et nouveaux de l'atelier; toutefois, quelques-uns de ces derniers

(1) Ce fol le projet de H. Lebas qui fnt adopté et (xéenti. (H. *i D.)

(a) H. Guenepin eifcata «ossi quelques travaux en pr*nnce; MUn 1

il répara ou plutùt réédifia le cbàirau de M. de CasieUtne : c'éUii aientim

départ pour Rome. Nous crojoni que c'est arec son proftaenr. M. I*l««.

qu'il fit ce invail.
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insistèrent auprès de lui pour ne pas le quitter, et l'atelier d'architecture

qu'il forma alors obtint de nombreux succès à l'Académie. Son carac-

tère indépendant , agréable, toujours bienveillant, sa conversation vive,

animée le ion exquis qu'il apportait dans ses relations, même lorsqu'il

s'agissait des questions les plus difficiles, le firent beaucoup rechercher.

Il possédait l'art si difficile de savoir tout dire sans jamais blesser

ceux dont il combattait l'opinion, et sans jamais montrer ni faiblesse

ni hésitation , bien que le rang et le pouvoir de ses auditeurs fussent

à ménager.

A rHôtelde-Ville , et dans les différents emplois qu'il a remplis, il

sut captiver l'attention, en exprimant avec netteté et quelquefois sous

l'apparence de la plaisanterie les observations les plus sensées; dans

plus d'une circonstance il sut faire prévaloir ainsi son opinion.

Au premier aperçu , il saisissait le côté faible ou ridicule des affaires

ou des hommes , mais il n'était ni sceptique, ni frondeur.

Les enseignements et les conseils qu'il adressait à ses élèves étaient

pleins de sens , de justesse : tantôt c'était l'art antique qui faisait l'objet

de ses entreliens , et tantôt il se plaisait à faire admirer les ravissantes

créations de la Renaissance. Il nous serait difffcile d'indiquer lequel de

ces deux styles il préférait. Mais, s'il nous est permis de hasarder un

avis , nous dirons que nous l'avons connu dans l'inlimilé pendant ses

vingt dernières années, et que nous l'avons toujours entendu parler

avec une bien vive admiration de l'architecture du Bramante et de Pal-

ladio. L'extrême finesse dans les détails, et les ensembles si harmo.

nieux de ces maîtres, lui paraissaient vraiment séduisants. Il en causait

souvent et longuement avec ses élèves. On voyait qu'il était heureux

de traiter ce sujet, et à chaque moment, ses croquis venaient au se-

cours de sa parole pour compléter sa pensée.

Dans son atelier ou avec ses amis, parler d'art sans avoir un crayon

à la main, était pourlui chose impossible. Ses croquis étaient si rapides,

si bien compris comme proportion, que souvent à l'atelier ses élèves

s'en servaient comme d'une échelle proportionnelle. Il insistait sou-

vent sur la nécessité de se rendre bien compte de la raison de chaque

forme et d'exprimer dans les façades les dispositions intérieures des

édifices. « Tout, disait-il, doit être motivé par les convenances et la

construction.» Il était impitoyable pour toutes ces tristes ressources qui

font mentir la forme voulue d'un édifice, sous le misérable prétexte

de faire du style. « Les placages et les paravents, comme il les ap-

« pelait par dérision, ne trompent personne. Ils gâtent la meilleure

« composition, et cette maladie d'école était ignorée des anciens. »

S'il recommandait l'étude de l'antique , il défendait d'en reproduire

les formes sans opportunité. « Toute servilité sent la manière, répétait-

ail, et le maniéré dans les arts est le pire des styles, soit qu'on l'ap-

« pelle antique ou moyen-âge. »

Son admiration n'était pas d'un caractère exclusif, et lorsqu'il parlait

des édifices qu'il estimait le plus, c'était sans exagération et sans en-

gouement.

L'architecture grecque , celle des Arabes, de la Sicile et de l'Orient,

celle dite gothique, trouvaient en lui un admirateur et un juge, dont les

analyses toujours profondes et gracieuses étaient exprimées avec gaieté

. et naturel.

Il disait de l'architecture antique de l'empire Romain , surtout de

celle du temps de la République : « La simplicité, la forme la plus pure,

« la mieux raisonnée, s'y trouvent mêlées au style le plus noble ; c'est

« que toujours la civilisation, les mœurs et les arts d'une époque ont

« des causes communes qui les rendent solidaires, et indiquent com-
« plétement son caractère.

« L'architecture du temps d'Auguste et des premiers Césars est bien

« plus grandiose que celle de la république, mais on sent qu'elle penche
tt déjà vers la décadence , et qu'elle précède le mauvais goût; mais elle

« offre de riches et belles traces de la magnificence romaine. »

A l'Académie, jamais un élève ne fut poussé par lui (c'est le mot).

Combien de médailles furent décernées à ses élevés , et par des jurys où

il faisait défaut! Quand sa voix aurait pu faire pencher la balance pour

les siens, combien de fois la refusa-t-il? Il voulait être juré dans la ri-

goureuse signification du mot. Il n'en était pas moins attaché à ses

élèves, et il en sera toujours regretté. On nous comprendra facilement,

car tout ce qu'il possédait, bibliothèque, gravures, dessins, tout était

à leur disposition pendant le temps de leurs études, et même lorsqu'ils

avaient quitté son atelier.

Quand il s'apercevait qu'un élève appartenant à une famille pauvre

était forcé de travailler et de s'absenter de l'atelier pour assurer son

existence, M. Guenepin s'empressait de lui en faciliter les moyens, et,

dès ce moment , il refusait le prix de ses leçons. « Mon cher camarade
,

« nous n'en serons pas moins bons amis , » disait-il alors.

Combien de ses élèves ont reçu gratuitement ses leçons? Combien lui

doivent leur position?

La considération dont il jouissait , et les succès de son atelier , lui

ouvrirent la porte de l'Institut en 1833.

Par une circonstance assez rare , ses élèves enlevèrent toutes les ré-

compenses au concours de l'Institut pour l'année 183i : premier et

deuxième grand prix, mention extraordinaire , et prix d'honneur appelé

prix départemental. Peu de temps après ce succès, le ministre de

l'Instruction publique lui décerna la croix de la Légion-d'Honneur.

En 1853, son atelier obtint un second grand prix.

En 1857, un premier grand prix.

En 1838, un premier grand prix (le second grand-prix était à la fois

son élève et celui de M. Debret).

Le prix d'honneur, dit prix départemental, dû au plus grand nombre

de succès, et que l'Ecole des Beaux-Arts décerne annuellement, fut ob-

tenu quatre fois par ses élèves , en 1833 , 1834 , 1835 et 1838.

M. Percier, dont le nom est si cher à tous les artistes , nous disait de

M. Guenepin : « De tous les élèves de mon excellent maître , M. Peyre,

« c'est M. Guenepin qui me le rappelle le plus pour l'enseignement. Je

« ne, sais lequel est le plus digne d'estime du caractère ou du mérite

« de cet architecte. »

M. Guenepin avait beaucoup lu. Sa mémoire était des plus heureuses,

et il avait si bien conservé sa facilité à apprendre, qu'il y a une dou-

zaine d'années, peu de temps avant son départ pour l'Angleterre, il

étudia l'anglais, qu'il parla assez couramment. Pendant son voyage dans

la Grande-Bretagne, il fut accueilli avec amitié par les membres de

l'Institut des Architectes britanniques. L'un d'eux, M. Thomas Leverton'

Donaldson, architecte distingué, lui fit la réception la plus cordiale (1),

et tous ont conservé de lui le plus honorable souvenir; et .M. Donaldson

a souvent exprimé devant nous l'opinion la plus flatteuse sur son sa-

voir. Ce voyage procura un vif plaisir à M. Guenepin; il examina atten-

tivement l'état de l'industrie, des sciences, des arts et de la civilisation

(1) Il est peu d'architectes français qui aient visité Londres sans avoir con-

traclé quelques obligations envers cet excellent homme, auquel l'Institut des

Architectes britanniques doit son existence, et nous saisissons avec un vif

empressement l'occasion de rendre hommage à la généreuse hospitalité de

M. Donaldson, qui manifeste en toutes les circonstances, avec une noble di-

gnité, les sentiments honorables qu'on voudrait toujours rencontrer chez les

artistes émincnls.

M. Donaldson est l'auteur de plusieurs mémoires importants sur l'architec-

ture, et son ouvrage sur les portes antiques fut gravé en France.

Nous sommes étonné , lorsque nous nous rappelons combien M. Donaldson

a toujours montré d'empressement pour faciliter à nos confrères qui ont visité

la Grande-Bretagne , les recherches et les travaux qui faisaient l'objet de leur

voyage ,
qu'on n'ait jamais pensé à lui en adresser un témoignage public de

reconnaissance. La décoration de la Légion-d'Iionneur ne serait-elle pas di-

gnement placée sur la poitrine de l'étranger qui a fait volontairement de sa

maison le rendez-vous des artistes français?

Ce témoignage d'estime et déconsidération fortifierait très-certainement les

dispositions bienveillantes de tous les artistes étrangers pour la France et pour

leurs confrères de ce pays.

{Ifote de iV. César Dahj. )
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en Angleterrn, et depuis, il eut soin de se tenir an courant des jour-

naux et des livres remarquables de ce pays.

Il était meml)rc correspondant de l'Institut des arcliitectes britan-

niques, et entretint jusqu'à son dernier moment des relations suivies

avec ses collègues d'outre-mer. Cette correspondance, celle qu'il eut

avec quelques-uns de ses amis ou élèves , sont pleines de facilité , de

naturel et de bon goût. Pourq(mi tant d'avantages ne furent-ils pas

utilisés? Comme artiste, archéologue et savant, que de services il eiH

pu rendre !

Le haut conseil du journal de» conseiltert municipaux , et le journal

ie$ fabriques , le comptaient parmi leurs membres.

Plus de cent cinquante des élèves de M. Cucnepin sont occupés, en

France, à des travaux publics ou particuliers. Plusieurs sont architectes

en chef de nos départements. Six sont employés à la préfecture du dé-

partement de la Seine
,
parmi lesquels un commissaire-voyer et des ins-

pecteurs- voyers; deux sont inspecteurs des eaux de Paris; enfin, les

travaux publics de Paris et l'enseignement en comptent un grand nombre.

Son inlirmilé et plus encore son amour de liberté et d'indépendance

rempéclièrcnl de se livrer à de grands travaux publics. C'est là le prin-

cipal motif des regrets de tous ceux qui apprécient son goût élevé et

sa solide instruction ; mais aussi nous pouvons dire que son insouciance

pour son nom et ses intérêts a dû contribuer à lui donner l'existence

la plus heureuse, la plus conforme à ses goûts.

Il aimait à visiter ses amis; il s'entretenait avec eux de ses anciennes

études à Paris, à Rome. .\ toutes les réunions ou dîners des camarades

d'Italie, on était sûr de le trouver. Son bon sens, son esprit, sa verve,

animaient la conversation. Ses anciens élèves le voyaient souvent; il les

recevait avec la plus franche et la plus cordiale amitié.

Sa correspondance avec les divers préfets de la Seine, ou directeurs

des travaux publics, MM. de Chabrol, de Bondy, de Rambuteau, Héri-

cart de ïhury, montre combien il était apprécié de tous ces fonction-

naires.

Assez souvent sa santé affaiblie et aussi le désir de faire des excur-

sions lui firent obtenir des congés de l'administration. Il en profilait

pour aller au Havre, en Angleterre, à Genève (l'architecte de celle

ville est un de ses élèves). Dans toutes ces courses , il étudiait et obser-

vait beaucoup.

Souvent indisposé, rarement malade, il s'occupait peu de sa santé.

Ses dernières années le vieillirent très-rapidement. Il fut alors con-
traint, comme il le disait, de vivre dans un lit; le sien était toujours,

cependant, chargé de gravures, de livres, de papiers. Son esprit était

occupé sans cesse. Son médecin, le docteur Goupil, avait reconnu
depuis quelque temps les indices de la fin prochaine du malade, que la

famille de M. Cucnepin, qui l'entourait de soins, ne soupçonnait en-

core rien de ce triste avenir, et huit jours avant sa mort il venait d'être

nommé, par le ministre des travaux publics, membre d'une commis-
sion pour réviser les règlements de la voirie.

Quinze jours avant son décès, M. Cucnepin assistait encore aux
séances de l'insliiut, et son esprit avait encore toute sa vivacité. Il vit

approcher la mort avec calme: «Je sens bien que c'est fini, dit-il

« à un de ses anciens élèves ; mais je ne crains pas la mort. » Il expira

dans les bras de son ami , M. Heim , à l'âge de 61 ans , le 5 mars 1842.

M. Cucnepin laisse un fils qui vient d'être reçu à l'école des Beaux-Arts,

et qui se trouve privé, par la mort de son père, d'un guide dillicile à

remplacer.

Presque tous les architectes ou artistes distingués de Paris, presque
tous les membres de l'Institut, suivirent le convoi de cet homme ho-
norable

, digne des regrets de l'Institut et de la France.

MORT DB HT. VZSTOH Z.HOTB.

La science archéologique vient de faire une grande perte dan. b per-
sonne de M. Nestor Lhote , mon à l'âge de 38 ans

Lorsqu'un hon.me meurt après avoir parcouru une longue carrière
pleine de travaux utile», on comprend qu'il n'y a là qu'un fait nomwl
et tout en donnant de sincères regreU au souvenir du mort, on trouve
quelque consolation en se rappelant combien sa vie fut bien remplie.
Mais lorsque la mort frappe un jeune homme dont Parenir ét.iil brillant
d'espérance, lorsqu'elle vient éteindre l'éclat d'une belle intelligence
au moment où elle se disposait à dissiper les ombres qui voilent encore
a nos yeux tant de pages du livre de l'histoire

, que dire alors de celte
perte, et de quel côté faut-il se tourner pour trouver «ne consolation?
Lesnombrcuxamis deM. Nestor Lhote accompagnèrent se* dépouilles

mortelles jusqu'à leur demeure dernière, et M. Hector Horeau. au nom
de tous, prononça sur les bords de la fosse un adieu qui était'à la foU
une expression de son admiration et de son affection pour le mort. Voici
le discours de .M. H. Horeau :

« Lorsque la mort t'enlève à les affections, à la science et anx arts,
permets à un ami d'exprimer sur ta tombe des regreis d'autant plus
amers, que c'est dans la force de l'âge et au moment où tu pouvais
jouir du fruit de tes pénibles travaux

, que la mort est venue le frapper.

« Digne élève de Champollion jeune, ta avais s», à ton premiervovage
en Egypte

,
mériter les cncouragcmcnls et l'amiiié de cet homme émî-

neiit, et le convaincre
, dès tes premiers pas , qu'il trouverait en loi un

successcurdistingué. Après la mort de cet illustre savant, lu dus encore
retourner deux fois en Egypte, pour combler, par de savantes et pé-
nibles recherches, les lacunes du grand œuvre de Champollion.
«Mais, bélaslcesfatigantesexplorationsrpiiisaicnt tes forcesphysiqucs,

et malgré les fréquents avertissements de tes amis, tu ne voulus point
modérer ton ardeur. Ton courage semblait s'accroître à mesure que tes
efforts te portaient plus avant, et que tu voyais s'étendre de plus en plos
devant toi les vasies horizons de îa science. Plongé constamment dans
l'élude, tu as tendu les facultés de ton esprit au point de leur faire at-

teindre dans tes efforts celle limite fatale que la nature humaine est

incapable de franchir. La mort t'a atteint à la fleur de l'âge! mais le fniit

de tes nobles efforts ne sera pas perdu pour la science , et tu n'auras pas
passé inaperçu sur la terre. Tes ouvrages, tes dessins, tes voyages , tes

noies diront aux savanU, aux voyageurs, aux artistes, ce que lu fus,

ce que lu as su faire (1). Tes amis garderont éternellement ton souvenir,
car le regret saura graver profondément dans leurs âmes le souvenir de
les nobles qualités. Tu n'as pas recueilli de ton vivant, il est vrai, la

juste récompense de tes courageux efforts; mais, sans doute, là-haut,

près de ton digne maître et ami Champollion, la joie inonde ton cœur,
et tu reçois avec bonheur nos hommages et les expressions de ootn
profonde douleur. »

THUMELOUP, architecle.

tnclen élève de U. Guenepin.

Dl PROJET

S'ACBÈVXMSNT DE IJl CATHÉSILAX.S US COLOCKX (i).

La première pierre de la Cathédrale de Cologne fut posée en 1248,

et 73 années plus lard, en 1321 , eut lieu la consécration du choeur. A

(1) M. Neslor Lhote a publié une Notice sur 1rs OI)oli?qnM, dej Lettre*

écrites d'Egypte. Il a pri.s part aux Iravaui de .M. Ch. I.enormanl poar5«n Matée
des Antiquités Égyptiennes , et il laisse en outre de précieux mitérianx qu'il

comptait mettre au jour, et qui seront publiés, dit-on, par M. le miaislre d«

l'instruction publique.

(S) C'est aux obligeantes communlcalions de M. J. Fuu, Jenoe architecte

T. ni. fi
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partir de ce moment, l'Eglise existait, mais muette , incomplète ;

il lui

manquait encore cette voix sonore qui, au nom du ciel, se fait entendre

à tous les instants suprêmes de la vie chrétienne
,
qui prend toutes les

intonations et annonce tour à tour la joie et la douleur; il fallut atten-

dre encore 116 années , c'est-à-dire jusqu'en 1.457, avant de voir une

des tours de la Cathédrale assez avancée pour recevoir des cloches.

A compter de ce temps, les travaux se ralentirent de plus en plus.

\ l'époque de la Réforme, on couvrit d'une charpente provisoire les

jarties inachevées du monument, puis on cessa entièrement d'y tra-

*ùller. Ce long repos a eu l'heureux résultai de préserver le style de

'architecture pur de toute altération, et n'eût été les barbaries de

1769, où l'on démolit dans une seule journée le superbe maître-autel

et la clôture élevée au pourtour du choeur, pour y substituer des dé-

corations à la mode, la Cathédrale de Cologne nous serait arrivée telle

que les catholiques du Moyen-Age l'avaient faite. Mais non , il est en-

core une profanation dont ce noble édifice fut la victime, et que nous

ne devons pas taire : Les soldats de la république, qui avaient pu oublier,

dans leur exaltation, même le respect dû aux tombeaux des grands hom-

mes de la France
;
qui avaient converti les églises en fabriques et jeté

dans la fournaise les cloches descendues de leurs tours et les cuivres

arrachés aux sépultures; qui n'avaient eu d'oreilles que pour entendre

des chants de liberté, de mains que pour saisir des armes, de voix

que pour appeler tous les peuples à imiter leur exemple; ces enthou-

siastes n'étaient guère disposés à montrer dans les pays étrangers plus

de respect pour les lieux saints qu'ils n'en avaient montré chez eux.

La Cathédrale de Cologne servit d'écurie à leurs chevaux et de magasin

à fourrages. Les dégradations qui en furent la suite
,
jointes au manque

d'entretien, menaçaient de ruiner le monument; mais après la paix

générale on songea à y porter remède.

On commença par refaire entièrement les charpentes et les couver-

tures, ce qui eutlieu de 1816 à 1819. Les années suivantes on exécuta

les travaux d'entretien les plus urgents, surtout de 1824 à 1826; mais

c'est de 1826 que date réellement une ère nouvelle pour la Cathédrale

de Cologne.

De 1826 à 1829 on restaura et acheva les bas-côtés du nord avec

leurs magnifiques vitraux. Une somme de 4S0 000 fr. fut consacrée à

ces travaux.

En 1829 on entreprit la restauration complète du chœur, en recon-

struisant presque entièrement les arcs-boutanls, les clochetons, les

galeries, les fenêtres, etc. Ce grand travail, conduit avec un soin et

un talent remarquables, vient d'être heureusement terminé. La matière

choisie pour faire celte restauration est une pierre extrêmement dure, et

l'architecte a eu la sage précaution de ne jamais employer le fer pour

consolider la maçonnerie ; chaque fois qu'il a jugé nécessaire d'établir

une solidarité plus parfaite entre les pierres que celle qui résulte de leur

disposition stéréotomique , il a constamment fait usage de morceaux de

pierre taillés en queue d'aronde , ou bien de goujons de bronze lorsque

les premiers n'offraient pas une résistance suffisante. (Voy., sur l'em-

ploi du fer dans les édifices gothiques , comme moyen de consolidation

,

et sur quelques moyens d'assemblage usités dans les constructions du

•Moyen-Age, le 2« vol. de la Revue de l'Architecture, colonne 23.)

Les sommes employées à la restauration de la Cathédrale de Colo-

gne, depuis 1829 seulement, dépassent un million de francs. Cet argent

fut fourni en partie par le gouvernement prussien et en partie par les

provinces rhénanes.

En ce moment, le chœur de la Cathédrale est encore occupé par un

immense échafaudage, qui disparaîtra bientôt pour laisser voir un

' brillant spectacle. On a retrouvé sous le badigeon dont on couvrit les

parois intérieures de l'Église au dernier siècle, la décoration peinte qui

les ornait primitivement, et dans laquelle les couleurs sont employées

allemand, qui a longtemps étudié à Paris, que nous devons de pouvoir donner

a nos leclcars les renseignements contenus dans cet écrit.

avec une sobriété et une sagesse qu'on rencontre rarement dans le»

monuments du Moyen-Age. Toutes les parties principales de la con-
struction, les piliers, les nervures, les meneaux des fenêtres, etc., sont

recouvertes d'un enduit jaunâtre qui remplace la teinte grise et froide

des pierres; mais les joints de la maçonnerie restent apparenU, à
peu près comme cela se voit ici, à Paris, aux colonnes intérieures

de l'église de Notre-Dame-de-LoreUe. Les surfaces lisses de la

voûte sont peintes de la nuance de la pierre de tuf, dont la voûte est

effectivement construite; seulement, des bandes ou filets rouges sépa-

rent le ton clair des fonds des tons plus foncés des nervures, qui se

trouvent ainsi plus en relief. Les feuilles et ornements des clefs de

voûte, des chapiteaux, en un mot, toutes les sculptures d'ornement

sont dorées, et se détachent sur un fond d'un rouge vif, comme cela se

voit ici à la Sainte-Chapelle.

Dans les tympans des ogives, au-dessus de la petite galerie, sont

peints des anges sur un fond d'ornements en relief, dorés.

Le mur de clôture du chœur est, de même, couvert de peintures du
XIV» siècle; à l'intérieur, ce sont des représentations de processions

sur un fond d'or; à l'extérieur, des figures de saints qui se détachent

sur un fond bleu semé d'étoiles; les moulures des ogives qui enca-
drent ces figures sont aussi très-richement coloriées.

Quatorze statues colossales, représentant les Apôtres, le Christ et la

Vierge, sont adossées aux piliers du chœur; ce sont des modèles de
sculpture monumentale et de décoration polychrome; leurs draperies

figurent de riches étoffes damassées, ornées de broderies d'or et de

couleur , représentant des animaux et des oiseaux d'un style délicieux

et dessinés avec une habileté peu commune. En voyant ces statues, avant

leur restauration , couvertes de couleurs presque neutralisées par l'ac-

tion lente mais inévitable de l'air et par une couche de crasse séculaire,

on pouvait craindre que le renouvellement des peintures ne nuisît sen-

siblement à l'effet de la sculpture. 11 faut bien convenir pourtant,

maintenant qu'elles sont restaurées, que le succès est complet; et cela

est dû autant à la manière vigoureuse dont les draperies sont refouil-

lées, qu'à l'habile et judicieux emploi des couleurs.

Ce magnifique ensemble d'architecture, de sculpture et de peinture,

estcomplélé par une suite de superbes vitraux , du commencement du

XIV» siècle, et qui, loin de nuire à l'effet des peintures murales par la

lumière colorée qu'ils versent dans ce beau vaisseau , s'y marient dans

une harmonie d'une magique splendeur.

Le chœur, avec ses bas-côtés et ses chapelles, est la seule partie de la

Catliédrale qui soit entièrement achevée; tout le reste, à l'exception des

bas-côtés du nord, également terminés,' et d'une tour de 67 mètres

d'élévation, ne monte pas à plus de 17 à 20 mètres de hauteur.

Après avoir restauré l'œuvre ancienne , les habitants de Cologne ont

résolu de poursuivre le travail de leurs pères, de compléter le projet

primitif, et de réaliser dans toute son intégrité cette belle expression de

l'unité catholique, telle qu'elle fut formulée sur le vélin par son auteur;

car on possède heureusement le dessin original de la façade principale

projetée (1).

(1) Les dessins originaux de la façade principale étaient conserves autrefois,

l'un dans les archives de la Cathédrale, et l'autre dans la loge des tailleurs de

pierre ; mais ils furent perdus tous les deux à la suite de l'occupalion française

de 1794. En 1814, l'un de ces dessins, celui qui représentait la tour du Nord

,

fut accidentellement découvert dans un grenier, à Darmstadt, par un peintre

décorateur qui voulait y organiser son atelier. Sans doute, ce dessin y avait

été jeté à la suite de la distribution des archives de Cologne entre les com-

missaires des puissances, qui se partagèrent les États du prince-électeur de

Cologne, en vertu du traité de Lunéville.

Fendant plusieurs années, le vénérable parchemin sur lequel le génie avait

veillé et déposé ses miraculeuses conceptions, servit de claie pour sécber des

haricots. Heureusement , à l'exception des traces laissées par les clous qui en

fixaient les bords, et d'une déchirure à sa partie inférieure, le dessin était encore

bien conservé. Il fut communiqué à M. UoUer, architecte très-distingué-, et
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Une Société s'csl constituée à ceicffet le 16 février dernier, et ce jour-

là , Cologne se ressouvint de ses anciennes joies: comme autrefois elle

voulut que la fêle fût brillanle , et comme autrefois aussi elle voulut

commencer par appeler la protection de la puissance suprême sur l'en-

treprise méditée. Dés le mjitin , une foule immense remplissait le ma-

jestueux vaisseau de la Catliédrale; l'espoir el le bonheur rayonnaient

sur tous les visages; enfin cliacun se recueillit en lui-même, et la

cérémonie religieuse s'accomplit avec une solennelle grandeur; on fut

vraiment pieux ce jour-là.

Vers la (in du service, la joie inondait toutes les âmes, l'enllionsiasme

allait toujours grandissant, et au moment de quitter l'enceinte sacrée

on se forma en jjrocession ; an-dehors, les trompettes sonnaient, le canon

grondait, et les cloches battaient dans les airs; an-dedans, de puissants

chœurs, formés des riches intonations de deux cents voix allemandes,

entonnaient un psaume à quatre parties; el la vieille Cathédrale elle-

même, frémissante, agitée par les échos de ses voûtes et les vibrations

de ses pierres, semblait oublier son immobilité séculaire pour s'unira

l'enthousiasme général.

Précédés par des trompettes et les drapeaux nationaux, deux conduc-

teurs des travaux ouvraient la marche, portant sur des coussins les an-

ciens plans de l'Église
;
puis venaient les ouvriers de la Cathédrale : les

tailleurs de pierre, les maçons, les charpentiers, les couvreurs, les

vitriers et les peintres, chacun revêtu du tablier et tenant i la main

les instruments de sa profession
,
gaiement ornés de rubans et de (leurs.

A leur suite , entouré de quarante drapeaux aux couleurs nationales de

l'Allemagne et des pays voisins, était porté un immense étendard dont

le champ était occupé par une image de la Cathédrale complètement

terminée, et dont l'encadrement était formé par les armoiries des pays

qui se sont déjà cotisés pour achever le monument. Les membres de la

nouvelle Société, des rameaux à la main, des palmes au chapeau, fer-

maient la procession, qui se composait de plus de 5000 personnes.

En sortant de la Cathédrale, le cortège se rendit dans une immense

salle qui sert depuis le Moyen-Age pour les réunions extraordinaires.

Là, des mélodies nationales furent exécutées, des discours chaleureux

lurent [prononcés, et l'assemblée fit élection d'un Comité-Directeur.

Cette cérémonie fut vraiment belle d'unité, de verve et d'expansion;

chacun fut impressionné à l'aspect de ce concours volontaire d'un si

grand nombre de personnes pour une sainte entreprise ; et tous, pro-

testants el catholiques, libéraux et conservateurs, échauffés à ce géné-

reux contact, heureux de se trouver enfin ralliés par une commune

connu en Europe par ses ouvrages surlea monuments du Mo}en-.\ge, qui eo

Gt graver le fac simile publié en 1818.

A l'époque de celle découverte , M. Willcmin avait déjà commencé sa pu-

blication des Slonuments Français inédits; el M. Muller Tut trap\>é de l'a-

nalogie qui existait entre le style d'une grande rcnétre qui avait paru dans

la là' livraison de cet ouvrage , et celui dc< détails de la tour de Cologne.

Il en parla à M. Ijoisseréc, qui s'occupait alors de son grand ouvrage sur la

Cathédrale de Cologne, cl il résulta des informalions qui furent prises auprès

de M. Willcmin, que la fenêtre publiée ne formait qu'une partie d'un très-

grand dessin d'église, alors en lu possession de M. Inibarl , architecte a Paris,

qui le tenait de M. Fourcroy, qui , de son côté , se l'était procuré en Dcigique.

M. Boisserée lit acheler le précieux parchemin en 1811, cl il fut reconnu que

le desiin représentait elTeclivcment une partie de la façade de la Cathédrale

de Cologne.

On suppose avec assez de raison que ce plan fut emporté de Cnîognc vers le

milieu du XV siècle, pour servir de modèle aux nombreuses églises qui se

construisirent olors dans les Pays-Bas.

Il fut vendu plus tard à S» Majesté le roi de Prusse
, qai vient de le rendre

a la ville de Cologne. Kéuoi cnlin avec le dessin trouvé à Darmstadt, il com-

plète reasenbU de la façade principale de la Cathédrale.

Lk largeur des deux dessins réunis est d'environ 2 mètres , et la hauteur

d'un peu plus de 4 mètres. On se dispose à les encadrer et à les mettre sous une

énorme ^lace qu'on parait vouloir commander i la manufacture rojale de

Saiut-Gobain

pensée, sentirent se fortifier encore leurvotonlé de terminer ridninMe
monument conçu et élevé par la grande Allemagiie da Moyen-Afe, et

légué à rAllemagne déchue des derniers (iècles , qui le biséail tomber

en ruine.

L'enthousiasme des Colonais , semblable a ant étincelle électrique, a

fait tressaillir l'Allemagne entière; partout il se forme de« Sedéléapoar

venir en aideàrœuvrcsainte(tl; lesliiiéraieuntel le^arlislctMciMrgeal

de publier annuellement, au profit de la Cathédrale, des alboM (|im M-
ront formés de compositions originales que leurs auteurs s'engigeal à

ne plus reproduire. Le pauvre apporte son obole, el les princes piriMM

généreusement dans leurs trésors. .Sa Majesté le roi de Prusse dOMert

chaque année une somme de 200 000 francs, et elle vent en <Mitre ^M
chacune de ses provinces se charge des frais de construction d'an des

arcs-boutants de l'édifice. .Sa Majesté le roi de Bavière, ce noble pnlTM
des beaux-arts, ne pouvait manquer non plus des'MSOderd^MlBcntiee
mouvementenfaveurdumonumentcatholique : ansei s'organise I i , s—»
sa protection , des comitt^ dans tontes les villes de son royamne, et »-

t-il donné ordre à sa célèbre manufacture de Munirh d*eiécaler I

grands vitraux qu'il destine à la Cathédrale, et dont les frais <

80 000 francs.

C'est ainsi que toutes les classes de la société, toutes le» professions,

sans distinction de foi religieuse ou politique, rallient leurs efforts en

faveur de l'œuvre projetée ; c'est ainsi que du Nord au Sud, de l'Est k

l'Ouest, toute r.VIlemagnc s'unit dans une grande pensée d'art. lUa
est-ce 'iniquement sous l'innucncc d'un vif amour de l'art el smm ré-
pression d'un profond sentiment de piété, que se produit ce monvement

général et spontané ? Non, assurément ; car si l'on drmandeà i'Alleangna

ce qui a pu produire un élan aussi animé, un enthooaiaaaM iMMiaiit

versel , à l'occasion d'un monument d'arrbilertnre , KAW

pondra que c'est non-seulement un grand amour de l'art et i

ration bien sentie pour ses chefs-d'œuvre qui l'ont émue
; qne c'est no»

seulement un saint respect pour la sublime création du Moyen-.4fe et

pour le génie de son auteur inconnu qui a éveillé sa piété ; <(«« c'est

encore, et avant tout peut-être, l'ancienne grandeur de l'Alienagne et

sa décadence ultérieure, qu'elle a trouvées écrites dans celte splondide

basilique restée inachevée. C'est le sentiment de sa force renaissante. de

son unité morale rétablie , qui appelle ses regards sur l'œuvre de son

ancienne puissance. Cette œuvre, clic veut la terminer aujounThni,

pour qu'elle devienne un monument vraiment national, un monument

(|ui soit à la fois un hommage rendu à la dignité de son passé, une ma-

nifestation de sa volonté présente , et uae promesse adressée anx

siècles futurs. La piété, l'art et le patriotisme, i'aoïour de Dieu,

l'amour du beau et l'amour du sol natal, s'unissent et s'associent
|

compléter un monument d'architecture dans lequel r.Allemagne

dernc donnera la main à I'.\llemagne du Moven-.Age, à travers trois

siècles de di>cordes.

C'est à farchitecture, qui a trop souvent consacré son génie ï em-
bellir les triomphes de la force brutale, c'est à l'architecture, rappelée

à sa véritable mi^siou, de se montrer digne de ta lldMqM lai est c«A-

fiée; qu'elle fonde l'eloiiuence de son expression snr le vrai, et que

celle expression soil complète
;
qu'elle rende à cha«|ae époque la justice

qui lui est due
; qu'une assise en pierre noire , séparant l'œuvre an-

cienne du travail moderne, trace un sombre sillon le long des llaors

de l'édifice, cl marque, par une trace indélébile de deuil, le passage

des trois siècles de discordes qui s'appesantirent sur r.\llemagne et arrê-

tèrent l'ascension du monument. Dans les temps i venir , h traifiiloa

conservera le souvenir de cette histoire ; le porc la racontera encore ik

son fils, le vieillard à l'enfant, et tous diront à l'étranger, en lui mon-

trant la b.tsilique chrcitcnne, quel fut Pamour de l'.AIIeinagne pour

(1) Les Allemands établis i Paris ont formé un comité loiu la dirertioa 4t

M.U. Yenedey, Winlcrhallcr, Henri lleinr, Brockauss et .\vriuriiis, ele.. |

faire un appel a leurs compatriotes de Krancc. Les artistes allcmandi a

ont formé un comité analogue.
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lunilé, qui seule enfante les grandes choses, et sa haine des discordes
|

qui firent sa faiblesse et presque sa ruine.

Mais ce n'est pas l'Allemagne seule qui ait à déplorer les désastreuses

consoi]uences des discordes civiles et religieuses; la France, l'Angle-

terre la terre entière poite la fatale empreinte des luttes intestines

qui affaiblissent et déshonorent les nations; et chacun comprendra

dans son cœur la sainteté de l'œuvre qu'on veut entreprendre aujour-

d'hui. Dans les réciis bibliques nous lisons que le premier grand mo-

nument dont l'arcliileclure dota la terre fut la Tour de Babel, c'est-à-

dire de la Confusion , de la Discorde; il est digne de l'architecture de

nos jours d'élever, haut dans les airs, un édifice qui soit à la fois un

temple à Dieu et un monument à l'Unité.

Ces temps barbares sont loin de nous où les hommes ne trouvaient,

pour désigiier un étranger, que le mot d'ennemi ; aujourd'hui la qua-

lité d'étranger est un titre à l'hospiialilé. Ces temps encore ne sont

plus où les fleuves limitaient l'essor des affections et même de la jus-

tice, où ils marquaient par des lignes fatales les frontières de l'amour,

sinon de la haine; aujourd'hui on y reconnaît les artères de la terre,

destinées à féconder et enrichir les contrées qu'elles traversent. «Ce sont

des chemins qui marchent, » disait Pascal; ce sont aussi les liens des

peuples, et la France applaudira aux efforts de l'Allemagne. Nos ar-

tistes prouveront, comme tels, leur sympathie pour l'œuvre d'art ; catho-

liques, ils se souviendront que les plus beaux édifices religieux qui

couvrent encore notre sol , sont dus en grande partie à la générosité de

leurs coreligionnaires de l'Europe; fiers des souvenirs historiques de

leur pays, ils contempleront avec un sentiment de respect l'hommage

qu'un peuple généreux rend à son passé; victimes aussi des discordes

civiles, ils voudront bâtir un des piliers du temple consacré à l'Unité.

Oublions donc un moment les discordes nationales, ou plutôt souve-

nons-nous que l'art est une patrie commune it tous ceux qui se con-

sacrent au culte du beau; que les artistes aussi forment une grande na-

tion dans l'humanité; rappelons-nous que sur les bords du Rhin on

se dispose à terminer un monument qui sera la gloire de l'architecture

ogivale; prouvons notre sympathie pour cette belle entreprise : qu'un

pilier, un arc-boutant, ou un vitrail
,
portant le nom de FRA^•CE, dise

aux âges futurs que nous fûmes là, et que dans le temple chrétien,

on reconnaisse un jour avec bonheur ce germe de l'union des nations

éclos sous le souffle de l'art.

César DALY.

Une souscriptiort est ouverte aux bureaux de la Revue de l'Ar-

chitecture (1) pour venir en aide à l'achèvement projeté de la

Cathédrale de Cologne. Une marque de sympathie, donnée en

cette occasion par les artistes français à leurs dignes confrères de

l'Allemagne, fortifierait très-certainement les sentiments d'es-

time et de bienveillance qui déjà les unissent.

Il suffit que nous nous adressions aux artistes français, au

nom d'un sentiment généreux, pour avoir tout lieu d'espérer

que notre proposition sera dignement accueillie.

Les personnes qui , sans être artistes de profession, voudront

pourtant participer à ce témoignage de bon vouloir, soit en vertu

d'un sentiment de piété, soit en conséquence d'un mouvement

sympathique pour l'Allemagne , seront accueillies avec plaisir

dans nos rangs.

Il sera publié une liste complète de tous les souscripteurs,

qui en recevront chacun un exemplaire.

[i) Rue de Furstemberg, 6, Paris.

l'INSTITUT.

Le 16 avril, la section d'architecture, de l'Institut, a formé sa liste

de candidats pour la place laissée vacante par la mort de M. Cuenepin.

Voici cette liste :
1° M. Gauthier; 2° .M. Blolet; 3° M. Baltard;

4° M. HiTTORFF.

M. Gauthier est l'auteur d'un ouvrage intitulé : Maisons et Palais de

Gènes. C'est un recueil de dessins ccriainement intéressants; mais un

travail de cet ordre n'exige pas nécessairement que son auteur soit un

architecte très-distingué; cependant la section d'architecture paraît con-

sidérer M. Gauthier comme plus digne qu'aucun autre concurrent de

s'asseoir au milieu d'elle.

M. Blouet a publié une Restauration des Tkermcs de Caracatla et un

Voyage en Morée, il est inspecteur-général des prisons, et ses études sur

le système pénitentiaire ont rendu service au pays. C'est M. Blouet qui

a terminé aussi l'Are-de-Triomphe de l'Étoile.

M. Baltard a été un de nos plus habiles dessinateurs et graveurs

d'architecture, et son ouvrage sur les châteaux de Fontainebleau, d'É-

couen et du Louvre, est d'un mérite très-réel , ainsi que les gravures qu'il

a exécutées dans le grand ouvrage d'Egypte. M. Baltard dirige en ce mo-
ment les travaux du Palais-de-Juslice de Lyon. 11 est fâcheux que nous

ayons à ajouter à la liste des titres de M. Baltard celui de professeur de

théorie d'architecture à l'école des Beaux-Arts de Paris. Nos lecteurs,

qiiiontlu récemment l'analyse que nousavons faite d'un des programmes

donnés par M. Baltard à ses élèves, seront sans doute de notre avis.

M. Baltard , dessinateur, graveur d'architecture, mérite tous nos hom-
mages; mais nous le croyons déplacé comme professeur de théorie, et

ses titres ne sont pas de ceux qui doivent conduire à l'Institut.

M. Hittorff est l'auteur d'une série de travaux théoriques et prati-

ques. Ses Monuments anciens et modernes de la Sicile sont connus de

tous , ainsi que ses travaux sur VArchitecture polychrome chez les an-

ciens. M. Hittorff a publié aussi plusieurs Mémoires dans Vlnslitul ar-

chéologique de Rome, ainsi qu'une traduclion annotée des Antiquités-

inédites de l'Attique , ouvrage publié primitivement par la Société des

Dilettantes de Londres. M. Hittorff a fait construire des théâtres,

l'église Saint-Vineent-de-Paul, ainsi que plusieurs monuments aux

Champs-Elysées; il est aussi l'auteur de la décoration de la Place de la

Concorde.

Voici maintenant la liste des candidats proposés par l'Académie :

i' M. Le sieur; 2» M. Nepveu; 3° M. de Joly; i° M. de Gisors. Deux

autres concurrents paraissent avoir été ajoutés ultérieurement; ce sont

.MM. Gau et Dédéban.

M. Lesueur est l'architecte de l'IIôlel-de-VilIc de Paris. M. Lesueur

avait commencé aussi une publication sur les Monuments de l'Italie ,

mais après les deux ou trois premières livraisons, il y renonça.

M. Nepveu établit ses litres sur les 'travaux qu'il a exécutés au palais

de Versailles.

M. de Joly est rarchiteele de la Chambre des Députés, dont il com-

posa les plans et dirigea la construction. M. de Joly a publié une des-

cription détaillée de ce monument.

M. DE Gisors a conduit les travaux d'agrandissement de la Chambre

des Pairs, et de plusieurs autres monuments moins importants. Ce

sont plutôt des travaux de constructeur que d'artiste que M. de Gisors

a eu l'occasion d'entreprendre. M. de Gisors est aussi l'auteur du nou-

veau projet d'École-Normale qu'on construira sans doute aussitôt qu'on

sera parvenu à consolider le terrain qu'on a choisi pour y élever le

monument; tâche peu facile, car ces terrains recouvrent d'anciennes

carrières et cèdent sous le poids des matériaux.

M. Gau est l'auteur d'un Voyage en Nubie
,
qui est un ouvrage con-

sidérable; il est aussi l'auteur du projet d'église gothique pour la place

Belle-Chasse, et il a dirigé quelques importants travaux de construction.

M. Dédéban est un ancien pensionnaire de l'Académie à Rome ; nous
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ce connaissons des écrits de M. Dédéljan qu'une fable assez curieuse

sur le concours pour le tombeau de Napoléon. M. Dédéban a fait un

grand nombre de projets, parmi lesquels un projet de réunion du

Louvre et des Tuileries; nous ne connaissons pas les constructions de

ce candidat.

Voici les listes de la précédente nomination : Section d'architecture,

!• M. Caristie (qui fut nommé de l'institut); 2° M. Baltard; 3° M. Ilit-

torlT; 4° M. Nepveu; 5° M. de ioly. La liste de l'Académie se composait

de 1° M. Gauthier; 2" M. Blouet; 3" M. Visconli.
'

«OigX»

TOMBEAU DE NAFOI.ÉOW.

Le Moniteur vient d'annoncer que M. Visconti est chargé de Vexc-

<i cution du tombeau de Napoléon , » ce qui ferait croire de prime

abord qu'il existe un projet approuvé de M. le ministre du l'intérieur,

et que M. Visconti n'est chargé que de son exécution; mais la phrase

qui suit immédiatement détruit cette supposition. La voici : « Il lui est

prescrit (îi M. Visconti) de diriger ses éludes dans le sens du programme

présenté par la commission. »

Le Moniteur ajoute ensuite que c'est à M. Marochclli que M. le mi-

nistre de l'intérieur a confié l'exécution du la statue équestre qui sera

placée au centre de la Cour-d'IIonneur de l'IIôtcl-des-Invalides.

Nous ne nous permettrons aucune observation aujourd'hui sur cette

nomination. Nous préparons l'historique de tous les événements qui

ont caractérisé chaque pas de cette aiïaire depuis son origine.

IITOVVEI.X.ES ET FAITS DIVERS.

SOMMAIHE. — Pabis. Embcllissemenls : Projets de prolongement des mes

SouOlotctdc Vaugirard; Nouvelle fontaine pri^s de l'EnircpAt des Tins; Dégage-

ment de l'Eglise Saiiil-Gcrvais; Rue Villcdot; Carrefour de l'Odéon. — Dkpar-

TBMehtS : Marseille ; Ilouen ; Flèclic de Conches; Accroisscraint de l'hiiippe-

Tille; Louïiers; l*onl du Suran ; Accident arrivé aux carrières d'tvry. — Pats

ÉTRANGi-:ns : Monument de Beellioven ; Berlin ; Eglise de Saint-lsaac .i Saint-Pé-

tersbourg ; Chemin de fer de Lucqncs i Pise ; Chemin de fer de Bile.—M. Uodwin.

NODTEID TÉLKGRAPIIK DK JOUR KT DE NUIT. — CaL'SE DE L'EXPLOSIO!) DES MA-

CHINES A Vapeur. — NixROLOGiE. — La Seine. — Tunnel suus la Tamise. —
ÉcnPTE. — Publications.

PAnis. — Embellissements. Le conseil municipal de ta ville de Paris s'oc-

cupe en ce moment de rechercher les moyens de mettre à exécution les pro-

jets d'ouverture de deux rues nouvelles: l'une, en prolongement de la rue

SoulIIot , s'étendrait jusqu'au jardin du Luxembourg ; l'autre , en prolougement

de la rue de Yaugirard, arriverait jusqu'à la place de la Sorbonne.

Ces deux projets, arrêtés depuis longtemps, ont été retardés dans leur exé-

cution par des causes tout à fait indépendantes de l'administiation municipale.

Espérons que le zèle de l'édilité parisienne triomphera enQn des obstacles

qu'il a rencontrés jusqu'à ce jour.

Déjà, en 1828, l'administration acheta et Cl démolir la maison, n» 10, rue

d'Enfer, dont l'emplacement était nécessaire pour faire déboucher la rue SoulIIot

dans le jardin du Luxembourg. Mais ce premier acte n'a eu pour résultat,

jusqu'à ce jour, que de créer une entrée provisoire tout à fait indigne de ce

noble jardin.

L'administration aura donc bien mérité de tous si clic se blte d'ouvrir en

«Tant de l'œuvre de SouOlot, si outragée depuis cinquante ans, tine large et

belle avenue. Il serait bon, dan* celle cireontlance, de foomctlre letcooiuroe*

lions qui devront j être élevées, 1 une ordoonance à la fois régulière et varite.

Ne pourrait-on , au milieu de celte arenur, entre le* rnesde la Har^ et Saint-

Jacques, soit a droite, toit a gaurbe, bâtir un édifice consacré a la mairie ia

12*arrondisiement, qu'on a, dit-un, l'inlrnlMMi de constniireen regard rlcommc

pendant a l'École de Droit ? On acruwrait la sapériorité de l'édi&ce public for

les maisons particulières par une retrace, par une tour pour lltorioce, q«i«ica-

drail rompre les lignes toujours mouuiuii» de* rues trop f<fiiérc*.

Ne pourrait-on, kyniétriqueineul a l'Étole de Druit, ériger te* htlimwiUde

la Bibliothèque de Saiolc-tienevieve, qui drpuis trop loaflCBi|i« adead local

sfir et convenable pour sa riche cullcclion .' L'oe école a lautlie, une biblio-

thcque à droite , et dans le fond un temple aux grands hommrs, re serait on

ensemble bien éloquent. Il s'offrirait ta une ocraoon toote naturelle de mo-
difler la détestable architecture du portique de l'école de Droit ; ee tfatail, ron-

flé au talent de l'architecte de la BIlHiothèque S*fnte-rîeoe«iérr, pennettrail

d'imprimer a ces deux monuments sTmétrique* un rarartèrr pin* difoe et qni

s'harmonisât mieux avec celui du temple dont ils seraient coome lecaapUam.
Ce n'est pas tout : dans toute la longueur de cette taue avenue, • bore 4*

deux larges trottoirs, on pourrait planter deux rangées d'arbre* conuMs«f le*

quais et surlcs boulevards : les formes variéesdu feuillage contrasteraécnl h(«-

reusementatec les lignes droites et immobiles de l'arrhuecluredeSoulllot; »ea

tons chauds, contrastant avec la couleur griseci froide de la pierre, offriraiesi de

la variété. Que l'on consulte les Grecs , ces maîtres de l'art, et l'on vcna que

leurs teinpiesétaient toujours environnés d'arbres, de boi*Hcr<«, qa'il* piM-

taient autant pour satisfaire à un twsoio esthétique que ponr oMir an eo*-

ditions imposé» par le culte ; et, bien que le temple de Soufllot ne soit pa« le Par-

tbénon, bien que les bas-reliefs qui le décorent ne soient pas l'cravre de Phi-

dias, il n'en est pas moins désirable de voir ses profils s'acrentaer et se délarfaer

sur un fonds de mâle verdure, comme jadis les belles ligues de l'oratre d'k-

linus. Ce serait encore l'occasion d'acheter Irsabordsdectt edilice, de le dé-

barrasser des cloisons en planches qui l'eulaidiisent, et de rater cette affrtttx

caserne du collège Montaigu.

Les arts ne seraient pas les senls i gagner à cet changements ; ee popvlenx

quartier des Kroles. dont tant de jeunes gens viennent chaque année re»pirer

les exhalaisons fétides et trop souvent funestes, serait ainsi en partie désobstrué

et assaini; l'air circulerait plus facilement, et les mia>roes délétères seraient

absorbés par les arbres qu'une sage administration y aurait plantés. Noos ne

parlerons pas ici de l'èlargissemenl etderalignemeut des rues Saint-iacqoe* et

de la Harpe; l'administration promet depuis asseï longtemps de s'en occuper

pour que nous comptions sur la réalisation prochaine de tes promesse*.

Le second projet, quoique moins important, n'en excite pas muios titemeDI

nos sjmpathics. Son ciécutionaura pour résultats de dégager le cullége Saint-

Louis, et par conséquent de l'assainir; d'apporter aussi un peu d'air et de siea

cette malheureuse église de la Sorbonne. si vénérable par ses sou«eoirs et *i

digne de jouir d'un peu de lumière; aujourd'hui sa croix dorée est radieuse, il

est vrai, sous l'éclat du soleil couchant ; mais les marches de aoa portail tant

a-siégées des outrages et des irrctérrnces des h mimes.

— Dernièrement a eu lieu à rHùtel-de-Ville l'adjodicMioa de* tnvant né-

cessaires à la construction dune fontaine marrliande entre l'CntrepM de»

vins et le Jardin des Plantes. L'emplacement sur lequel on doit éleier ce

nouveau monument protienl des terrains de l'ancienne abbaje de Saiol-Vit ter ;

il fait face à la rue de Jussicu, nouvellement ouverte, qui va de la me Saint-

Victor à la rue Cuvier, le long du Jardin des Plante*. Cet emplacement a «ne

forme rectangulaire de 15 mètres 80 centimètres de face sar la rae de JwMea.

et de 25 mètres 2ô centimètres de profondeur.

Voici, d'après le plan approuvé jiar M. le préfet de la Seine et l'administra-

tion des ponts-el-chaussées, le programme de celte nouvelle conslmelion

:

le bJtiment de la fonUine, fai>ant face a la rue de Jussieu, sera ronsirnit

tout en pierres de taille ; il aura 3 mètres 60 centimètres de longueur , I

mètres 80 centimètres de profondeur, et 6 mèlres de haaleur. Il renfermefa,

à rez-de-chaussée, un bureau de receveur, et au-desisu* un réservoir d'une

contenance de 18 mètres cubes. Ce réservoir sera alimenté par nue condutw

branchée en face la rue Guy-Ia-Brosse, »ur la conduite en fonte qui deKeod

des bassins du quartier Saint-Marcel. Le* dispositions ménagées dans ce biti-

ment pour le filtrage des eaux seront telles, que le service de la footaïae

pourra toujours se faire indépendamment du filtrage.

Les cùtés de la fontaine sont maintenus par quatre piles en pieTte; de«

trottoirs et des rhasse-rours en granit seront di-«po>ès de manière à rt|tar In

marche des Toiture*, et à éTttcr les emtam* et le* nccideli .
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Le bâtimenl destiné au filtrage des eaux aura 15 mètres 80 centimètres de

largeur sur 6 mètres 80 centimètres de profondeur; il sera percé, à rez-de-

cbaussée, de deux portes et de trois croisées, et au premier étage, de cinq

croisées. Ce bâtiment comprendra aussi une fosse d'aisance et une grande

cour, dont une partie sera réservée pour le service des voitures, et l'autre

convertie en jardin.

Ce bâtiment et cette cour seront clôturés par des murs de 3 mètres de

hauteur, et le bâtiment sera couvert d'un chapeau à deux égouls.

— Les rues Tronchet et de TiToU viennent d'être éclairées au gaz.

— L'administration municipale vient de faire l'acquisition de la maison

sise à l'encoignure des rues Jacques Debrosse et François Miron, cl qui mas-

quait le portail de l'église Saint-Gervais. La démolition de cette maison sera

le prélude de l'ouverture d'une rue de 24 mètres de largeur, qui joindra la

façade orientale de l'Hùtel-dc-Ville à celle de l'église Saint-Gervais.

— Les propriétaires réunis de la rue Villedot, près la rue Richelieu et la

Fontaine Molière, ont adressé à M. le préfet de la Seine une requête à l'effet

de faire substituer au nom actuel de cette rue, celui de rue Talma ou rue Fon-

taine-JUoliére.

— Plusieurs propriétaires et négociants du quartier de ïOdéon signent en

ce moment , et doivent adresser prochainement a M. le préfet de la Seine, une

pétition à l'effet d'obtenir l'élargissement du Carrefour de l'Udéon ,
au coin de

la rue de l'Ecole-de-Médecine. Cette mesure est d'autant plus urgente, que les

accidents se multiplient sur ce point.

DÉPARTEMENTS. — Marseille. — Un accident, qui a failli avoir de déplo-

rables résultats , est arrivé dernièrement dans la salle de concert de Thu-

baneau, à Marseille. La toiture s'est écroulée tout à coup avec un horrible

fracas , heureusement sans blesser personne. Cette salle a une double desti-

nation; elle est très-élevée et entourée de cabinets de bains, sur lesquels on

établit parfois un plancher volant pour transformer en salle de concert , le

soir, ce qui était salle de bains dans la matinée. Il est extraordinaire que la

ville de Marseille n'ait pas une belle salle de concert.

Rouen. — La Gare de Rouen (chemin de fer de Rouen à Paris) sera située

<lans les prairies du Grand-Cours , entre la rue de Seine et la rue Lafajette , à

l'ouest, et l'avenue de Grammont au Levant. Le chemin se développe ensuite

à peu près parallèlement à la ligne qui sépare les deux communes de Rouen et

de Sotleville, jusqu'au fossé perpendiculaire au Grand-Cours, qui formeà l'est de

Rouen une autre ligne de séparation. L'avenue de Grammont est coupée par

le chemin de fer entre le pont construit sur cette avenue et la rue de Grammont.

L'axe du chemin sera a 25 mètres au midi de la clef de voûte du pont , et à 60

mètres de l'encoignure au nord de la rue. Le plan n'indique pas si la tra-

versée de l'avenue s'opérera de niveau ou au moyen d'un pont passant par-

dessus. Le chemin, se dirigeant diagonalement de l'avenue de Grammont

jusqu'au Grand-Cours, viendra aboutir sur l'emplacement du salon de Terpsi-

cUore (ancien théâtre de Gringalet). 11 y aura aussi une façade de 10 mètres

vis-à-vis la rue Dutronché , sans doute pour établir la communication avec la

gare d'arrivée des marchandises, dont il a été question lors des enquêtes.

Avec les développements de surface indiqués par ce plan, il y aura de quoi

sulTire à tous les besoins de la station, non-seulement du chemin d
,

mais de celui du Havre.

— La belle flèche de Conches, dont la reconstruction était presque ter-

minée, vient d'être renversée par le vent avec tous les échafaudages qui ser-

vaient aux travaux. La tour est maintenant lézardée, et une partie des beaux

vitraux de l'église ont été brisés. M Mérimée, inspecteur des monuments

historiques, a été immédiatement envoyé sur les lieux par M. le ministre, pour

apprécier les dégâts et voir quels travaux devront être effectués le plus immé-

diatement.

— La ville de Philippeville prend un accroissement considérable; depuis

huit mois on y a bâti plus de 400 maisons , et dans moins de deux années, la

population s'en est élevée de 1800 à 6000 habitants. Si cet accroissement con-

tinue, Philippeville deviendra bientôt un des ports les plus importants de

l'Algérie. (Moniteur.)

— L'église Notre-Dame de Louviers vient d'être éclairée au gaz. Ce mode

4'éclairage est déjà introduit depuis quelque temps dans plusieurs églises de

Belgique.

—Lepont du Suran, sur la route de Bourg à Pont-d'A in, s'est écroulé. Ce pont

en pierre à deux arches , avait été construit en 1784. Sa chute parait être l'effet

des inondations de 1840 et 1841, qui ont enlevé le radier et effouillé la pile.

Elle seule à été emportée; les culées sont encore debout.

La chute du pont paraissait imminente depuis quelque temps, et on avait

déjà commencé à battre des pieux pour la construction d'un pont provisoire ;

mais ce pont ne pourra guère être acbevé avant la tin du mois.

— Un triste accident est arrivé dans une carrière de la plaine d'ivry , au

lieu appelé les Veux-Moulins. 11 paraît que le contre-mur qui était construit

à l'oriCce pour retenir les terres était appuyé sur le premier banc , dit la petite

roche
,
qui se trouve séparé de la masse par un lit de terre de l'épaisseur d'un

mètre environ , au lieu d'être appuyé sur la masse même. Ce lit de terre s'est

échappé sous la pression de la charge que montait la roue ; alors la roue a fait

an mouvement rapide de contre-rotation et s'est brisée ; dans le mouvement,

elle a jeté à trente pas les hommes qui étaient dessus, et la charge est tombée

sur ceux qui étaient au fond du puits. Quatre ouvriers ont été tués, quatre

autres ont été blessés.

Pays Étrangers.— Le comité des souscripteurs du monument qui doit être

érigé en l'honneur àe Beethoven à Ronn, sa patrie, a adopté le projet pré-

senté par ie sculpteur Ernest Uechnel , de Dresde. On va s'occuper immédia-

tement des travaux d'exécution.

— Le roi de Prusse se propose de faire construire à Berlin, près de la nou-

velle cathédrale qui doit /emplaccr le dôme actuel, un grand mausolée dans

le genre du Campo-Santo de Pise , monument où reposeront les rois défunts,

les princes et princesses de la maison de Hohenzollern. Le célèbre peintre

Cornélius a été chargé par !e roi de décorer à fresque les vastes parois de ce mo-

nument. Ces peintures reproduiront les faits principaiu de l'histoire de

Prusse.

— Les travaux extérieurs de l'égliie Saint-lsaac , ii Saint-Pétersbourg,

sont près d'être terminés. La coupole est achevée, à l'exception de quelques

pièces de bronze qui y manquent encore. Cet été, elle sera entièrement

complétée, et alors en pourra juget' de l'ensemble du bâtiment, parce qu'on

aura descendu l'échafaudage qui l'entoure en ce moment. La coupole, cou-

verte de bronze doré, est d'une grande richesse. De son sommet on peut

jouir de la vue d'an magnifique panorama; les baicaux de la Baltique, qui

approchent de Kronstadt, aperçoivent la coupole du dôme qui étincelle au

soleil. La variation des couleurs pendant les différents moments du jour est

d'une grande beauté. L'empereur a aussi ordonné que les trois grandes portes

seraient exécutées eu bronze. Le professeur Jacobi doit les établir d'après son

procédé galvanoplastique.

Ces portes, qui seront richemcn'. décorées, auront chacune environ 19

mètres de hauteur.

— Il vient de se former à Lacques une société pour la construction d'nn

chemin de fer de Lucques à Pise. Les gouvernements toscan et de Lucques

ont déjà donné les autorisations nécessaires.

— Le gouvernement de Bâle-Ville a reçu de Carlsrnhe une lettre dans la-

quelle le cabinet Badois, vu l'état avancé des travaux du chemin de fer qui

doit traverser le grand-duché, le presse de se prononcer sur la question de sa-

voir si le raiiway doit se terminer à la frontière de la Suisse ou s'il sera conti-

nué jusqu'à Bâie. On annonce la prochaine arrivée à Bâle du conseiller intime,

M. de Reck, chargé de conférer, avec les autorités cantonnales , sur toutes les

questions qui se rattachent à l'établissement des chemins de fer.

— M. Godwin, jeune architecte anglais, dont les intéressantes publica-

tions sont déjà connues des artistes et des archéologues français , a visité ré-

cemment la France pour étudier nos monuments byzantins et romans, surtout

ceux de l'Auvergne. De retour à Londres, il a publié une petite brochure dans

laquelle, parlant des constructions privées qui s'exécutent actuellement à Paris,

il se plait à rendre justice à nos sculpteurs d'ornement, qu'il déclare être très-

supérieurs à la même classe d'artistes praticiens en Angleterre.

Nouveau Télégraphe de jour et de nuit. — 11 a été fait dernièrement , à

l'iVcadémie des Sciences de Paris, un rapport sur un nouveau télégraphe de

nuit inventé par M. Sylvestre Yilallonguc. Dans tous les systèmes imaginés

jusqu'à ce jour pour rendre les signaux télégraphiques visibles pendant la

nuit, on avait placé les lampes à l'extérieur, exposées aux intempéries et IdSa

de la portée du guetteur, qui ne pouvait remédier aussitôt aux accidents-
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M. Vilallonguc renferme loul «on appareil d'éclairage dans l'inlérieur même

del'observaloire, et il fait projeter la lumière lur de» verres lenticulaire» for-

mant eux-mêmes le» bra» du télégraphe, de telle sorte qu'une forte lampe pla-

cée au milieu du cabinet d'observation (dont la dimension est calculée), au

foyer des lenlillcs, a l'abri de tout accident, et constamment »ous le» yeux du

guelieur, éclaire des deux côté» el à la foi» le télégraphe qui rcçoH la nouvelle

et celui qui la transmet.

Cause del'Explosios des Chaudiëbei du Macuine» a Vapeob.— M. Jo-

bard, de Bruxelles, a adressé récemment a l'Académie des Sciences de Paris une

nolesur les causes principales des explosions de» chaudières dans les machine»

à vapeur, qu'il attribue à l'inflammation subite d'un mélange de gai détonnant

produit par l'hydrogène résultant de la décomposition de l'eau sur les paroi»

rougics de la chaudière et par l'air atmosphérique introduit dan» certains cas

par la pompe chargée d'alimenter l'eau du bouilleur.

— M. LEFnov, inspecteur-général des mines, vient de mourir à l'âge de

soixante-huit ans. Auteur d'un grand nombre de mémoires intéressants sur sa

spécialité, il contribua puissamment à introduire en France l'emploi des four-

neaux a réverbère dans le travail du plomb, ilDl faire beaucoup de progrès a la

fabrication des produits chimiques, et inventa pour revivifier la chaux hydrau-

lique un fourneau fumivore employé aujourd'hui pour la cuisson de la porce-

laine.

La Seise. — La Seine prend sa source en Bourgogne près du village de

Chanceaui, et se rend dans l'Océan, entre le Havre et HonOcur, après on

parcours de 720 kilomètres.

Elle est flottable ù partir de Billy sur 156 kilom. l.a longueur de la partie

navigable, de Marcilly au llav rc, est de 5Ci kilom. ;
savoir :

I)e Marcilly à l'aris 202 kilom.

De Paris à Rouen 237 id.

De Uuucn au Havre 125 id.

Sa pente moyenne égale G™ 109 par kilomètre entre Montereau et Paris
;

elle n'est plus que de 0"° 10 entre Paris et Rouen, el de O"" Oi seulement entre

Rouen et le Havre.

De Paris à Rouen sa pente la plus forte se trouve entre Bezons et Maisons

,

et la plus faible, entre Oisselel Rouen.

La longueur de sa traversée dans Paris est de 8 kilom.

La chute totale , à partir du zéro de l'échelle hjdrométriquc du pont de la

Tournellc à Paris, jusqu'à Rouen, est de 24"" 69 , et de B» 05 de Rouen au

Havre, au niveau des basses mers d'équinoxe.

Sa vitesse moyenne, entre Paris et Rouen, varie suivant la hauteur des

eaux , de O" 50 à O» 70 par seconde.

Elle est le plus ordinairement de O" 48. Sous le» ponU de Paris , cette

vitesse s'élève jusqu'à 2"' par seconde; entre Surène clMeuiliy, elle est de

La plus grande largeur de la Seine, dans Paris, se rencontre au-ilossous

du Pont-Neuf, à la réunion des deux bras ; elle est en cet endroit de aCo"». Sa

plus petite largeur est au Pont-Royal ; là elle est de 8*"".

La plus grande crue de la Seine, depuis le temps de Louis XIV, éimqae à

partir de laquelle on a commencé à mesurer d'une manière précise ses di-

verses hauteurs, a eu lieu le t" mars 1058. La hauteur de l'eau, mesurée

au pont de la Tournellc , était de 8'" 80, la largeur de la Seine, en cet endroit,

étant de 97» ; la hauteur , au Pont-Royal , atteignit S" 87 , mais la largeur de

la Seine n'y est plus que de 8i°.

Sur la Seine supérieure, entre Nngent cl Paris, sur nnc longueur de

103 kilom., il y a 64 trémalcs ou hauts-fonds, dont 18 ne sont recouverts

que d'une couche d'eau , qui varie de 0°> 50 a 0™ 70.

Entre Paris et Elbeuf on compte 13 hauts-fonds, sur lesquels la hauteur

de l'eau n'est que de 0'" 80 a 1>» 00.

De Rouen à Caudebcc, la navigation est facile; mai» à partir de ce der-

nier point , elle est entravée jusqu'à l'embouchure de la rivière par l'exis-

tence de bancs de sable mouvants, que les navires ne peuvent franchir qu'au

momeiit de l'élale de la haute mer.

Les eaux qui oITrcnt un tirant de !« 30 à 2"" 60 sont bonnes pour la naviga-

tion de toute espèce de bateaux ; de 3" à 3" 50 la navigation ne s'opère plus

qu'à un prix élevé ; à 3"» 80, elle est interrompue , les chemins de halage étant

submergés sur beaucoup de points.

Les plus grands bateaux qui navii^uent sur la Seine , de Paris h Rouen, sont

ceux dits Hormundi; il» ont jusqu'à O*"» de longueur, 9" de largeur, et un

tirant d'eau de 1°> 80 à a» 00. Leur tonnage moyen égale 300 tonneaux. Le*

pla* petits sont le» fltttêi ou ffûtei de GO i SOtooDMu, iMteun leafi cl étreéu

employé» pour alléger le» normands.

Les autre» bateaux sont coonnstoos If Mw< piamtB, MirfrM tt «Mr-
tuu'f ; Ils ont des dimension» moindres. Miroir : loagamt. M" i 40"; largear,

4a 60 a 7" aO; tirant d'eau, 1> 20 a t> 80; lew IMMge vmm tf« 100< nO
tonneaux.

Le* sap<ni^ref ou auvtrgnateê qui vienoeot des ri^iéttt '—mttitMrr I»

Loire et l'Allier, et qui tunl déchirée* a Pari* apcii Imt éÊÊkÊm^lÊHÊtk, tUl

une longueur de 'Zi" , une largeur de 4> , et pco«cM potier d« W a IM
tonneaux.

Entre Rouen cl le Havre, la navigation s'opère : 1* par do» briefa, rr^nr,
galiold, i/oeUtte$,iloopt, du port de 30 a 220 luutieaux, el aotti par do
truis-màl» de 180 a 250 tonneaux ;

2° par de» allège* de flO à 80 loaoeaat.

Tc.xMEL soi'8 LA TAMISE. — Le bcau travail que M. Brood Mfeére daaace

moment, et qui consiste dan» le percement d'une voie soalcrralM aaiH la Ut

de la Tamise, depui» Rolticrilbe jusqu'à Wappiiig, parait avoir été pt^fcté

déjà à la flii du siècle dernier ; seulement , l'empUceinetii choisi te rappro-

chait davantage de l'embouchure de la rivière. Voiri ce qu'on lit dan* VBit-

toire de Londrei
, par les frère* Perrj : « Parmi le* projeu rMMMaa^Mi de

ce peuple entreprenant (le» AngUi»), oa peni mentionner celai da|

tunnel *ou» la Tamise, depui» Gravetend ju>qu'au fort de Tilbor;. Ga
j

fut propoié par M. Ralph Dodd dan* l'année 1798. Le laonel détail oMr aae

section parfaitement circulaire de 16 pied* de diamètre , et devait être étakU à

30 pieds au-des»ous du lit de la rivière. La dépense ne devait guère dépasser

15,000 liv. st. L'entreprise manqua cependant ; le tunnel n'était que pea avancé

sous le lit de la rivière
,
que celle-ci y Qt irruption avec tant de violence, qo'oo

renonça i poursuivre le travail.

On lit aussi dan» la XCHI* lettre de Diderot i Mlle Voland :

baron d'Holbach rendit visite au célèbre comédiea Garrick, celai-ci le <

par un souterrain à la pointe d'une fle arrosée parla Taarise. Là il lroa*a, i

Ce souterrain, par lequel on arrive i une ils, ne rettemble4-U pas I

aussi à un tunnel? Le voyage du baron se Ct en 176&.

ÉGTPTE. —Une lettre de M. Linant , ingénieur en chef des ranani , datée da

Caire, peut donner une idée de l'immensité de* travaux que VAémct-^fa lut

exécuter. Quelques personnes qui connaissent fÉgypie el le* koaaMa^ ;

sont pensent que la lettre de H. Linanl n'etl pa* exempte de quelqae aaafi-

ration.

« Le vice-roi , maintenant qu'il n'a plut à ('occuper de guerre et da adia-

ciations, a reporté son activité infatigable turles travaux de la paix. B a fait

terminer cette année, dans la Ilaute-Égypte, tous le» travaux de canaUsatiaa.

Prés de 400,000 ouvriers ont été mis à Pauvre. « On a fait ea quatre ois . dit

M. Linanl , plus de 40 millions de mètres cubes en terrisi!(!• da difaes et

de eanaux ; aussi la Haute-Égypie csl-elle maintenant , pour aiiui dire, a TaÉrl

des événements fâcheux causés par une mauvaise iooodaliun. On a csaMMacé

aussi sur tous les points , les barrages, déversoirs nécessaires , et l'anaéc pro-

chaine tout sera terminé. Il ne manquera plus, pour compléter tout le sjslêaw

de canalisation el d irrigation , que le grand canal de Gurbel-SiIsaT poar U
Uaute-Égypte; les grand» barrages du Nil a la pointe da Delta, poar laBaatr-

Égjple, et enfin la communication des deux mers pour la fnsftriH et

l'Egypte.

« Vers le commencement de mars , le v ice-roi , qui avait passé près de qoMra

mois dans la Haute-Égyple , e»l revena an Caire , et , apt«s an caort arjoar.

il est parti le 13 pour parcourir la Bassc-Egypic et y explorer les iravaat te

canalisation qui s'y exécutent sous la direcuon d'IbrabiB-Pacha. •

PcBLiCATioi^s. — M. le colonel Eroy vienl de publier la deoièaw partie

de son excellent Traité de la Charprnttrie. Ce travaB dericadra f

meni le livre classique de tous ceux qui s'occupent de(

drons compte de cet ouvrage.

— Nous sommes encore obligé , faute d'espace , de rerorttr» i« i

méro notre compte-rendu du livre de M. Ladaira *«r f«» .itaa «tfaaAMa

dnn» la peinture, la vitrerie et lu dor«r«.

— M. Cballamel a commence la publication de son Albitm da 5aiaa

d« 1812 (l). Le volume de celte année e*t, en Uut point , difac i

(I) Cet Album in-** le eonipo»en de 91 dental ctdafapa*

miné S li fin de nui. PiUde l'ouvrage eemplet : M lr.,pepétr

de Chine.

:cisir..
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de 1839, 18S0 et 18il, publiés aussi sous la direction de M. Challamel.

M. Cliallainel vient d'éditer également une brochure fort curieuse, inti-

tulée : CoDi- d'oeil SDR LES ANTIQUITÉS Skandinaves, OU Apcrçu général des

diverses sorles de monuments archéologiques de la Suéde, du Danemarck et

de la ISorwige, par Pierre Victor (1). Cet ouvrage, qui est orné de char-

mantes gravures sur bois, sera lu avec intérêt par toutes les personnes qui

s'occupent d'archéologie.

M. Gauthier, architecte, est nommé membre de l'Institut , section d'archi-

tecture.

fT>(SXE3w

MACEDOim:.

Màçonnebie »e bbiques.— Dans plusieurs parties de la France, on

construit assez généralement mal et fort lentement en maçonnerie de

briques. Le maçon ne pose les briques qu'une à une. Après avoir jeté

sur le tas nue Iruellée de mortier, qu'il n'étend pas également , il pose

la brique à sa place et la presse sans la faire glisser; de celle manière,

les joints verticaux sont làclies et peu remplis de mortier. Le procédé

suivi par les maçons flamands et anglais est bien préférable , tant sous

le rapport de la bonlé de l'ouvrage que par l'économie considérable

de main-d'œuvre qu'il procure. Les maçons étendent bien également

sur toute la partie à maçsKner une couche de mortier, dont on peut

aisément faire le cube, d'après l'épaisseur des lits et joints, pour une

surface donnée. Sur cette couche , ils appliquent les briques en les

faisant glisser de manière à faire flucr le mortier entre les joints ver-

ticaux ,
qui doivent être aussi minces que possible

C'est ici le cas de rappeler un moyen très-simple d'empêcher l'ac-

tion corrosive de la chaux sur les mains des maçons, action qui serait

•augmentée d'une manière très-fàcheuse par les fréquentes immersions

auxquelles ils seraient obligés pour saisir les briques dans le baquet

plein d'eau où elles trempent. 11 suffit que les maçons se frottent les

doigts plusieurs fois par jour avec du goudron liquide ; la légère cou-

che qui est adhérente à la peau équivaut à un gant imperméable.

Gazonnement des Talus. — Dans quelques devis, on prescrit de

battre les talus avec une dame plate avant d'y appliquer le placage

en gazon; mais des expériences faites à Flessingue, à Datz et à Ter-

vureen, où l'on a exécuté beaucoup de ces sortes de revêtements, ont

prouvé que cette méthode n'était pas bonne.

Le but de ce gazonnement est d'empêcher les eaux pluviales de

dégrader les lalus. Si l'on applique les gazons sur une surface durcie

par le damage , les racines des gazons ne peuvent prendre dans celte

terre, et par conséquent les gazons n'ont aucune consistance , malgré

les chevilles qui les attachent à la terre; ils se flétrissent bientôt, et

ne produisent plus l'effet auquel ils étaient destinés. Si, au contraire,

à mesure que l'on place les gazons , on a soin de mettre un peu de

'terre meuble pour favoriser la végétation des plantes dont ils portent

les racines , ces gazons prospèrent et se lient parfaitement aux talus,

qu'ils défendent contre les eaux pluviales. C'est le résultat de l'expé-

rience dans les places indiquées.

Méthode d'évaluation des travaux de déblais.— Le plus souvent,

dans l'estimation des prix à allouer pour travaux de terrassement, on

est dans l'usage de désigner les différentes espèces de terres en déblais

par les qualifications de Unes ordinaires , terres légères, terres fortes

,

dures, etc. ; ces dénominations manquent complètement de précision,

et sont insuffisantes pour faire connaître la quantité de travail que ces

terres exigent du terrassier, et par suite à quel prix on doit porter la

(4) Format in-8o. Prix : 3 fr. 50 c.

fouille d'un déblai donné. Frappé de ce grave inconvénient, le génie

mihtaire a adopté et appliqué, dans tous les cas, une règle rigou-

reuse d'évaluation, et qui peut être employée dans tous les lieux

après une expérience courte et facile.

Dans celte évaluation, on a pris pour terme de comparaison ou

pour unité , la terre la plus facile à fouiller, celle qui, sans le secours

de la pioche, peut être immédiatement déblayée à la pelle ou ait

louchet; on l'appelle <crre à un /tomwe. Toutes les autres terres, après

un piochage convenable, peuvent être ramenées à cet état de terre à

un homme. Il ne s'agit que d'évaluer ce travail antécédent du pio-

cheur, et cela sera facile dès que l'on aura fixé le temps employé par

un piocheur pour suffire au travail d'un pelleur pendant un temps

donné.

Supposons, par exemple, qu'un bon piocheur, travaillant pendant

deux heures, ait pioché la quantité de terre qu'un pelleur actif peut

charger en brouette dans l'espace d'une heure ; dans ce cas , le travail

du piocheur sera égal à deux fois le travail du pelleur , et on devra

payer pour cette terre le prix de trois heures de travail; d'abord au

piocheur un prix double de celui de la terre à un homme, eu égard

seulement au temps employé par lui, puis on devra ajouter à ce

prix celui qu'on alloue à un pelleur, c'est-à-dire que le prix tolalsera

triple de celui qu'on aurait alloué pour la fouille et la charge de la

terre à un homme.

Si le piocheur n'avait employé qu'une heure pour fournir au tra-

vail d'un pelleur pendant le même temps , on aurait alors de la terre

à deux hommes.

Si le temps employé par le piocheur égalait une heure et demie,

le pelleur n'employant toujours qu'une heure , la terre serait à deux

hommes et demie.

En résumé, on voit que pour obtenir en nombre la nature de la

terre, relativement au prix à allouer pour la fouille et la charge, il

faut diviser le temps employé par le piocheur par celui employé par

le pelleur, et ajouter une unité au quotient; de sorte que si l'on dé-

signe par T le temps du piocheur
,
par T' le temps du pelleur, la na-

ture de la ferre sera représentée en nombre par la formule

N=I-|-1

On conçoit que le calcul puisse donner pour résultat une terre L

deux hommes un quart, deux hommes un cinquième, etc. ; mais dans

le génie uilitaire , l'usage est de ne tenir compte que de la fraction un

demi.

Afin de faire l'expérience précitée, il convient, pour obtenir des

résultats sur la valeur desquels on puisse compter, que le directeur

des travaux fasse piocher par un ouvrier de son choix, en qui il

puisse avoir confiance; quant au nelleur, il devra être choisi par l'en-

trepreneur
,
parce que le piocheur du directeur des travaux , s'il re-

pond à l'atteute do son chef, devra, pendant le temps fixé, faire le

plus d'ouvrage possible , afin que le pelleur, ayant plus de terre à eu-

T
lever , emploie plus de temps , de manière que le quotient =7se trouve

diminué , et avec lui le prix à allouer à l'entrepreneur. Aussi laissc-

t-on à celui-ci la liberté de choisir le pelleur, parce qu'il peut, pai

l'exagération même du travail de son ouvrier, compenser rexcéi

d'ouvrage que le piocheur aura pu faire; de telle sorle qu'on arriv.,

ainsi au même résultat qu'aurait pu produire le travail de deux ou-

vriers ordinaires.

CéSAK DALY, Directeur,

RéUacleur ea Clief.
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L'ÉGLISE MÉTROPOLITAINE D'ANl

construite dans le stylo ogival l'an 1010 (I).

(ARMÉNIE.)

Des trois peuples non musulmans qui, sous le nom de Rayas,

se trouvent soumis au joug des Turcs, il y en a deux, les Juifs

et les Grecs, dont la physionomie est bien connue en Europe,

et qui, dans le Moyen-Age, comme de nos jours, ont souvent

occupé la pensée des gouvernements chrétiens. F.a patience et la

résignation, une' aptitude parfaite aux affaires commerciales, et

une absence complète de tout sentiment d'art, tel est le caractère

dominant du premier. Un orgueil indomptable et une foi sans

bornes dans l'avenir donnent au second un cachet particulier qui

le distingue de sses compagnons de servitude. Les Grecs ont fini

par obtenir quelques avantages pour leur culte et pour leur com-

merce; mais, loin d'être satisfaits, ce sont eux qui poussent tou-

jours à la grande réforme, qui finira par rémancipalion des rayas.

Les Arméniens ,
qui forment la troisième classe de celte popu-

lation ,
portant sans se plaindre un joug auquel leur race est

habituée, n'ont pas par-devers eux un glorieux passé pour sou-

tenir leur courage. Plus estimés des Musulmans que les Juifs,

ils vivent , comme ces derniers , de la banque et du négoce. En-

fants perdus de l'Asie, ils ont oublié leur histoire, qui ne fut

qu'un long tissu de malheurs, et la seule consolation que puisse

li;ur offrir cette vie terrestre , ils la trouvent dans leur religion ,

qu'ils pratiquent avec une ferveur toute monacale. Ils ne mon-

trent un peu d'énergie que pour maudire les autres communions

chrétiennes. Ils respectent les Catholiques européens, mais se

déclarent ennemis jurés de ceux de leur nation qui se sont ratta-

chés à l'Église latine. Leur haine contre les Grecs est presque

aussi vive que contre les Musulmans. C'est cette inimitié, dont

l'origine remonte à plusieurs siècles ,
qui fut la cause première

des malheurs de l'un et de l'autre peuple ; car, loin de s'unir pour

^1) M Texicr a rapporté les dessins de plusieurs autres églisps arm('nirnne«

d'un griind iiUéicl arolifiologiquo. Tous ces dessins simnt publias dans lou-

vrage intilulé l.Àrmini», la Parie tt la Mésopotamie, et accompagnés d un

telle descriptif.
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repousser .es armées victorieuses de l'itlaroisine. il» ont soute»

préféré faire alliance avec des prince» musulman» . plutAt que de

céder dans les querelle» interminables qui s'élewient entre le*

empereurs grecs et les princes d'Arménie.

Cette fidélité aux anciens usages, cette habitude de ne s'unir

qu'entre eux a conservé dans la société arménienne quelque

chose de primitif et de patriarcal; mais tout ce qui tient aux

arts et à la littérature est aujourd'hui mort entre se» main». Il

faut étudier les Arméniens comme le reste d'un peuple auquel

de constants revers n'ont pas fait perdre sa physionomie, nuit

qui manque de la vigueur nécessaire pour former désormais on

corps de nation.

Quand on parcourt les annales arméniennes, il semble que la

providence n'ait placé ce peuple sur le plateau le plus élefé de

l'Asie occidentale, que comme le point de mire de tous les con-

quérants et de toutes les invasions qui sont venues des quatre

coins du monde pour ravager ce» contrées. Les Perse», les Ro-

mains, le» Grecs, les Musulmans, et jusqu'aux Géorgien», ont

tour à tour dominé dans ces régions, dont l'indépendance ne s'est

maintenue que dune manière précaire; et si l'on veut ?olr l'Ar-

ménie libre de toute influence étrangère, il faut remonter à l'é-

poque presque fabuleuse où ces contrées étaient peuplées par le»

adorateurs du feu.

Après leur réunion en corps de peuple par Halg le vainqueur

de Nembrod. Armaïs, un des flis de HaTg , fonda Armavir, la

plus ancienne ville d'Arménie , au bord de l'Araxe. Mais ce

fut Aram , fil» d'Arma ,
qui eut la gloire de soumettre tous les

peuples environnants. Il leur donna le nom d'Arméniens ,
et con-

stitua le royaume d'Arménie, auquel la reine Sémiramis fit la

guerre, et qu'elle réduisit sous sa domination, tout en conservant

une espèce de souveraineté aux descendants d'Aram. Celle reine

fonda la ville de Sémiramo-certe (Chamiram-Gherd), qui fut

depuis appelée Van , du nom d'un prince d'Arménie.

Si nous voulons rechercher quel était le caractère des arts de

l'Arménie à cette époque reculée, nous sommes conduite à pen-

ser, d'après les rapports constants que celte contrée avait avec

l'Assyrie .
qu'il devait se trouver dans la décoration des temples

et des palais une grande analogie avec le slyle médo-persc que

l'on observe dans quelques fragmenU échap|)és aux ravages de»

temps. La ville d'Ériza. aujourd'hui Enenghan. qui appartint

plus tard au royaume de Pont . était célèbre par un temple élevé

à la déesse Anahid On connaît deux monuments dédiés à cette

déesse; l'un dans les ruines de Pterium , élevé sans doute après

les conquêtes de Cyrus; l'autre à Kangovar, dans U Hédie. Ce

dernier édifice est de style gréco-porse.

Le roi Érovant II, après avoir abandonné la résidence d'Arroa-

vir. avait fait bâtir sur les bords de l'Araxe trois Tilles presque

contiguôs ,
qui étaient ornées de palais et de monuments magni-

fiques. La dernière de ces villes contenait un vaste temple dans

lequel Érovant avait déposé toutes les statues des dieux, qui

étaient à Armavir; il nomma ce lieu Pakaran. cesl-à-dirc le

lieu des statues. D'après les caractères de larchitecturc ancienne

de l'Arménie, il est probable que la sculpture lenail également

du style gréco-perse. Je suis porté à regarder comme un des rares

débris de l'école arménienne ce bas-relief taille dans le roc. que

Ion remarque au-dessus de la porte du chAloau de Bayaiid
.
au

pied du mont Ararat. Cette ville nest pas dune «nliquilé r«u-

léc; elle occupe la position la plus avantageuse, pour défendre

T. III.
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les passages, entre la province d'Ararad et le Vaspouragan. Il

est à croire que de tout temps il y a eu en cet endroit une forte-

resse. On trouve également des ruines d'une haute antiquité

,

avec des caractères inconnus ,
qui tiennent cependant de l'Armé-

nie, au village de Tépéris , à l'autre extrémité du col que l'on

franchit pour entrer dans le Vaspouragan.

Il y a une lacune dans la souveraineté arménienne jusqu'au

règne de Baroïr, qui reçut des secours de Sardanapale , roi d'As-

syrie. Hratchéa, filsdeBaroïr, reçut deNabuchodonosor un captif

du nom de Sempad , auquel il donna de grands biens en Armé-

nie (1) ; ce Sempad fut la souche des princes qui bâtirent la ville

d'Ani. Depuis ce prince jusqu'au règne de Valarsace, premier

des Arsacidcs, le royaume d'Arménie fut soumis à des fortunes

bien diverses. Le seul prince illustre dont l'histoire fasse men-

tion, estTigrane, qui fit alliance avec Cyrus.

Pagrad, descendant de Sempad, reçut de Valarsace la charge

pour couronner les rois. Ce Pagrad était , dit Jean Catholicos, de

la race de David (2). Ce sont ces alliances entre des peuples si-

tués aux deux extrémités de la Chaldée qui auront donné aux

mœurs des Arméniens tant d'analogie avec les mœurs des Hé-

breux , cette soumission patiente aux volontés du maître, et cette

horreur de la guerre qui fait que l'Arménien , en Turquie, pré-

fère garder sa position de raya , plutôt que de recevoir l'émanci-

pation, à la charge de contribuer aussi à la défense de l'Etat.

Sous le règne des Arsacides, l'Arménie s'agrandit aux dépens

des autres royaumes de l' Asie-Mineure; les provinces orientales

du Pont furent réunies à la Grande-Arménie; la Mélitène et la

Cappadoce formèrent la seconde Arménie ; enfin ce royaume s'é-

tendit au sud, jusqu'au mont Taurus, et les villes de Sis et d'A-

nazarba devinrent les lieux de résidence des princes souverains.

Les murailles et le château d'Anazarba, qui portent des inscrip-

tions arméniennes, et qui paraissent, d'après le peu de lignes <|ue

j'ai pu copier, devoir être attribué à un prince du nom de Ti-

grane, sont un des beaux exemples de l'architecture militaire

des premiers siècles du christianisme. La ville de Sis était égale-

ment fortifiée par des tours et de hautes murailles dont l'appa-

reil à bossage ne le cède en rien aux plus beaux ouvrages grecs.

Mais, dans tous ces édifices, on voit que le génie national ne

prend pas un libre essor; il est toujours influencé par les peu-

ples voisins.

Les conquêtes des Romains avaient peu répandu le culte des

dieux de Rome. C'est toujours la religion de l'Asie, le culte du

Feu , de Milhra , de Men , ou d'Anahid
, qui est en honneur dans

ces contrées. Les superstitions de la Scythie , apportées en Ar-

ménie, avaient accoutumé le peuple aux sacrifices d'animaux
,

réprouvés par Zoroastre, mais qui furent pratiqués jusqu'au jour

où l'apôtre Thaddée, et Grégoire, surnommé l'illuminateur,

apportèrent la lumière de l'Évangile en Arménie, et éteignirent

le feu sacré sur les autels du magisme. Ce n'est que bien tard

,

cependant, qu'on vint à bout d'étouffer l'idolâtrie dans les

vallées sauvages de l'Arménie, ou plutôt, les apôtres du chris-

tianisme n'y parvinrent jamais; car nous voyons encore au-
jourd'hui des tribus qui, sous le nom de Yezidi, passent pour
sacrifier au mauTais principe; et les habitants des environs de

Kaghisman, au bord de l'Araxe, sont connus sous le nom de

(1) Histoire d'Arménie, de Jean VI ou Catholicos; chap. viii.

(2) Ib., chap. Tiii, 19.

Arevorti, c'est-à-dire enfants du Soleil. La montagne qui sépare

la vallée de l'Araxe de celle de l'Euphrate est encore appelée

dans le pays Arevorti ou Arzivouti-Dagh.

Quoi qu'il en soit, le christianisme s'étendit en Arménie

beaucoup plus rapidement que dans la Perse. La haine qui exis-

tait entre les deux peuples empêcha sans doute la même doctrine

de fructifier dans les deux pays; les temples des anciens dieux

furent démolis , et l'on vit poindre les premiers éléments de l'art

chrétien, qui, dans ses tâtonnements, dut emprunter autant à

l'art des Sassanides qu'à celui des Grecs de Byzance. Les princes

arméniens avaient adopté avec ardeur la religion nouvelle; plu-

sieurs d'entre eux se rendirent à Jérusalem; Schamchagram , l'un

d'eux, conversa avec Jésus-Christ, et fut témoin de Ses miracles.

Il en porta la nouvelle en Arménie, et le roi Abgare, qui se

trouvait atteint d'une grave maladie, écrivit à Jésus-Christ. Notre

Seigneur lui répondit. L'historien arménien (t) nous a conservé

le contenu de la lettre, et prétend que de son temps l'original

existait encore dans la ville d'Edesse , qui est Orfa.

Plus tard , la lutte qui s'établit entre les princes d'Arménie et

les états voisins mit les premiers en rapport avec les Musul-

mans turcs et arabes. Quoique la guerre, à cette époque , ne fût

que l'anéantissement des vaincus organisé sur une grande échelle,

le sentiment de l'art survivait toujours à la destruction, et

vainqueurs et vaincus s'empruntaient les uns aux autres un style

qui passa plus tard en Europe , sans que l'on sache positivement

à quel peuple il faut en faire remonter l'origine.

Sous le joug des Persans , cette contrée souffrit encore les plus

horribles calamités, et si l'on trouve aujourd'hui quelques restes

épars et bien faibles d'un génie national , ce ne fut qu'au milieu

des flammes de la guerre, des tremblements de terre et des inva-

sions qu'il put manifester sa présence. Les attaques des Persans

idolâtres et des Musulmans qui voulaient forcer les Arméniens de

renoncer au christianisme, donnèrent assez d'énergie à ce peuple

pour montrer une résistance désespérée; quoique soumis à des

gouverneurs persans, il resta fidèle à sa foi.

Lorsque la famille des Pagratides eut acquis une certaine puis-

sance par suite des services que les Sempad avaient rendus aux

khalifes , l'Arménie put jouir de quelques années de tranquillité.

En 859, .\schod, fils de Sempad, reçut du khalife Motawakel

le titre de prince des princes. Lorsqu'Aschod commença à exercer

ses nouvelles fonctions, dit Jean Catholicos, il s'occupa sans re-

lâche des belles choses. Il éleva la superbe église de Pagran sur le

fleuve Akouréan. Il la dota de riches et magnifiques ornements,

et, par la pompe et le luxe, il en fit un endroit véritablement

céleste. Après cela , il fonda une autre église dans le gros bourg

de Goghp, et avec de grands soins, de grandes dépenses , il par-

vint à l'achever comme il voulait.

La ville d'Ani , dont il est à peine fait mention durant toute

cette période, commença à s'élever au rang d'une cité. Jusqu'au

milieu du IX' siècle, le titre de capitale de l'Arménie avait été

transporté de ville en ville ; à cette époque, la ville de Tovin était

le lieu de résidence des Osdigans d'Arménie et des Émirs des Kha-

lifes. Mais Jean Catholicos le patriarche rapporte en ces termes

les derniers malheurs (}e cette cité : — « Tovin , capitale de l'Ar-

ménie , fut renversée par un tremblement de terre et détruite de

fond en comble. L'enceinte de ses murs s'écroula, aussi bien que

(1) Jean Catholicos, chap. viii.
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les palais des princes : l'Église divine ,
qui servait de résidence

au patriarche, et les autres monuments solides, Turent entière-

ment détruits (1). »

Il parait, cependant, qu'elle se releva de ses ruines; car le

môme auteur fait ensuite un tableau déchirant de la prise de cette

ville; il parait que Jean Catholicos était un des acteurs de cette

triste scène. Ce passage est curieux en ce qu'il fait connaître que

l'usage de peindre les églises était très-répandu dans l'Arménie.

La métropole de Tovin était tombée au pouvoir des Arabes.

Nesr, ou Serpauk, Osdigan d'Arménie , ravageait avec ses Ara-

bes les églises et les monastères ; arrivé à Tovin, il fit mettre aux

fers les principaux habitants; le patriarche s'enfuit avec un cer-

tain nombre de fidèles; il quitta son monastère qui avait été ré-

duit en cendres; ils se retirèrent dans l'Ile de Sevan, située sur

le lac du même nom, à peu de distance, au nord, de l'Araxe.

Ils ne restèrent que quatre jours dans ce monastère , et le quit-

tèrent pour se rendre dans les possessions du patriarche : a Après

cela, dit-il, nous continuâmes notre route, et nous marchâmes

jusqu'à un petit fort nommé Piourakan , que j'avais embelli de

quelques constructions. J'y avais fondé une église dont les ma-

gnifiques voûtes étaient en pierres de grande dimension; elle

avait été décorée par la main d'un peintre (-2). »

Le luxe des autres ornements n'était pas épargné. On sait que

dans le rit arménien l'autel se trouve placé au milieu du chœur,

et que dans la célébration de la messe, l'usage est de tirer un ri-

deau au moment de la secrète. Ces rideaux étaient des présents

du plus grand prix, donnés par les princes et par les fidèles. Il

y en avait qui étaient décorés de broderies et de pierres précieu-

ses, et d'autres tissus tout en perles fines; les sujets de l'Ancien

Testament étaient représentés dans des tableaux à l'aiguille, dont

l'art paraît tout à fait perdu.

Jean Catholicos rapporte ainsi les moyens iniques qui furent

employés par l'Osdigan Yezid, pour s'emparer des richesses que

renfermait le monastère de Saint-Grégoire, dans le bourg de

Pagavan :

« En voyant la beauté de ce monastère, l'admirable perfection

du tabernacle du Seigneur, les ornements d'or et d'argent, les

diverses couleurs des voiles des saints et des ornements , et la

beauté des chants, sa méchante avidité le porta à chercher dans

son esprit rusé le moyen de s'approprier les richesses qui appar-

tiennent à la religion divine (3). »

Nous pouvons encore voir, par la richesse déployée dans les

grands monastères d'Arménie, combien l'ancienne église tenait à

mettre de pompe dans la célébration de ses l(fttes. Ses prêtres sont

coiffés de tiares de métal, enrichies de pierreries; c'est l'ancienne

couronne des princes byzantins.

Le vêtement des princes arméniens était très-riche; Darsald

portait une ceinture d'or, revêtue de perles et de pierres pré-

cieuses d'un très-grand prix ; sa tiare était également ornée de

pierres précieuses [k).

On peut juger combien l'Arménie était, malgré les guerres

continuelles qu'elle eut à souffrir, différente de ce qu'elle est au-

jourd hui, en voyant dans les chroniques arméniennes les détails

(1) Chap. xsiT, 14».

(3) Loc. cit.,ch«p. cLXlx,34&.

(S) Chap. XIII, 97.

(4) Jean Catholicos.

des palais, des églises et des roonastère< qui furent élevés

la période du XI' au XIV» siècle. Les auteur» mentionnent

également les nombreux objets d'art, les reliques et les tjpisse-

ries inimitables qui ornaient ces édiflcet sacré*. Sempad (qui

portait alors le titre de Schahin-schab (roi des rois), flt. en 1256,

construire à Noravank'h, en Siounie (1), un magnifique oratoire

sur le tombeau de ses ancêtres; il lui donna une grande quantité

de vases sacrés , le dota richement , orna l'église, et lui donna des

bourgs et des vignes (2).

Le même prince ayant pris, dans le monastère de SointrTha-

toul, les têtes de saint Grégoire l'Illuminateur, et de saint Gré-

goire Thaumaturge, que Kakig y avait déposées, orna ces reli-

ques d'or et d'argent, et les plaça dans une boite de forme carrée

qu'il déposa dans l'église de Noranvak'h'; il flt surmonter cette

boite d'une grande croix en or, aussi de forme carrée , et dont

l'ouverture était partagée en deux portions, de manière qu'on

écrivit sur les cêtés l'histoire des objets qui étaient renferoaé*

dedans (3).

Le coffret qui renferme ces reliques est aujourd'hui dépoté

dans le monastère de Sis , en Cilicie , où je l'ai vu; mais la croix

n'existe plus; ce coffret est en cuivre, avec des émaux et des in-

scriptions en langue arménienne.

C'était l'époque ou les Mongols dominaient dans le pays; les

Arméniens pratiquaient leur culte avec sécurité; aussi, lorsque

le sultan Houlakou mourut (127i) , il fut généralement re-

gretté. Jean Catholicos le compare à Constantin , et la sultane

à l'impératrice Hélène. A cette époque, tous les princes Pagra-

tides concoururent à l'envi à l'érection des édifices religieux.

Darsaldj, frère de Sempad, avait épousé une femme musul-

mane nommée Arouz Khatoun , fille d'un prince de Siounie.

Cette princesse se convertit au christanisme (1263). Les deux

époux, fort attachés à la religion , firent élever un grand nombre

de chapelles et de monastères. DarsaldJ orna la grande église de

Datlicw, en Sijagan (au bord de l'Araxe] , de magnifiques tapisse-

ries et de belles tentures, lui fit don de tous les biens qui lui

avaient été autrefois enlevés (V) , et l'on grava la donation sur

une colonne située du cûté du midi. D'après cette inscription,

l'église portait le nom des Saints-Apôtres, l'an 1275; les Uongolf

protégeaient alors le christianisme.

Darsa'Idj épousa ensuite Mina Khatoun, du vivant de sa pre-

mière femme ; il flt bâtir des églises, et flt beaucoup de bien dans

les monastères; il fit restaurer beaucoup d'églises ruinées, qui

tombaient de vétusté. Sa première épouse, Arouz Khatoun.

'étant morte, on l'enterra dans l'église des Saints-Apôtres de

Dathew (5).

La plupart de ces édifices n'existent plus ; mais comme nous

trouvons dans les ruines d'Ani deux églises dune conservation

presque complète sur lesquelles les écrivains arméniens ont exercé

leurs critiques et leurs louanges, nous pourrons avoir une idée

assez exacte de l'étendue et du caractère des monuments dont il

est fait mention dans les chroniques. Il parait , d'après l'enthou-

siasme manifesté par les écrivains arméniens en parlant de l'église

(1) La Sarasséne d« Sirabon , la Siracéoc d« Ptoléai<c, l« Ckiraf 4t Moite

de Chorrn , dam le Vaioti-Door.

(2) Hitloirt tUt Orp^Jiona, chap. tiii (SaiDt MartiD).

(3) Loc. rit.

(4) Hiil. dt$ OrpHians. cbay . Tiu

li) Loc. rii.
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métropolitaine d'Ani, que ce temple était un des chefs-d'œuvre

de l'architecture arménienne, et qu'il devint plus tard le type

de tous les édifices religieux qui furent élevés dans l'étendue du

royaume d'Arménie.

Lorsque les princes de la famille de Pagratides purent jouir

d'un pouvoir tranquille , ils transportèrent le siège de leur domi-

nation dans la ville d'Ani. Aschod 1", de cette famille, reçut la

couronne royale d'Arménie des mains de l'Osdigan Ysa , dans la

forteresse d'Ani, l'an 885 de notre ère (1). Dix années plus tard,

Sempad, son fils, ajouta de nouvelles possessions à l'héritage

qu'il avait reçu (2). Mais il est fait prisonnier par les Arabes,

emmené à Tovin , où il meurt dans les tortures.—Le trône d'Ani

ne fut cependant pas ébranlé par cet échec, et les empereurs

grecs signent un traité avec Aschod IL Les princes arméniens

travaillent sans relâche à faire d'Ani un poste redoutable. Son

assiette naturelle était assez forte ; on y ajouta de nouvelles for-

tifications. J'ai décrit ailleurs l'ensemble des monuments qui

subsistent encore (3) ; nous allons examiner en détail l'édifice le

plus important de ces ruines.

Tant que l'Arménie fut adonnée aux superstitions de l'Orient,

elle se trouva plus naturellement portée à emprunter aux arts

de la Perse les éléments de son architecture nationale. Mais,

lorsque la parole de Grégo\ <i l'IUuminateur eut porté ses fruits,

quand les Arméniens, abanm ^^nant leurs anciennes croyances,

eurent embrassé avec ardeur la religion chrétienne, il se Ht alors

une rupture entre les deux peuples, qui fut signalée par des

guerres et des massacres (4) , et qui se termina par une alliance

intéressée, sinon sincère, entre les Arméniens et les Grecs de By-

zance. Ce qui intéressait une religion naissante devint commun
entre les deux nations chrétiennes. Les Arméniens avaient peut-

être devancé les Grecs dans leur soumission à la loi nouvelle
;

mais le génie actif de ces derniers ne se contentant pas d'une

foi contemplative, il couvrait d'églises et de monastères les con-

trées qui entraient dans la communion des fidèles ; c était comme
une prise de possession

,
que les réactions du Paganisme ébran-

lèrent quelquefois, mais qu'elles ne firent jamais reculer.

On peut suivre dans la marche de l'architecture byzantine les

tâtonnements des premiers chrétiens pour trouver un temple

qui exprime bien, dans son ensemble, l'idée dominante du

christianisme. Pendant cinq siècles, les chrétiens semblent

chercher sans être satifaits. Aussi est-ce dans les monuments

religieux des quatre premiers siècles que l'on trouve le plus de

variété, sinon de goiit. Ce sont des temples anciens, dont on

ferme les portiques pr'>r former une nef; d'autres fois, tout le

péristyle du temple ci ".nfenné dans une muraille extérieure,

et l'édifice païen deviem le immense basilique. Quelques évo-

ques bâtissent des églises oaculaires , ou bien , comme à Hiéra-

polis, l'église se compose d'un certain nombre de travées re-

couvertes simplement par un toit, ainsi qu'on fait de nos jours

pour les magasins et les hangars. Après le Y' siècle, il semble

que la lumière soit descendue sur les artistes chrétiens, ce que

la tradition exprimait en disant qu'un ange était apparu à Jus-

tinien, en lui traçant le plan de son nouveau temple, qui est

(4) Histoire d'Arménie , chap. xviii , à la note.

(2) Loc. cit.

(3) Voy. iîeuue de r^rcftiJccture, pag. 26 et suiv., vol. 3.

(4) Jean Cath , ch viii.

resté le modèle imité, a l'exclusion de tout autre, dans toute l'é-

tendue de l'empire byzantin.

On ne reconnaît pas chez les Arméniens cette marche natu-

relle d'un génie original. Empire toujours vassal de quelque

peuple, il se soumet, sans s'en douter, à l'influence de ses voi-

sins, et adopte leurs arts comme leur littérature. Nous igno-

rons quel fut le style de l'art chrétien en Arménie dans les sept

ou huit premiers siècles de notre ère; le caractère timide du
peuple se trouve empreint dans toutes les compositions. Quel-

ques-unes ne manquent pas d'élégance, mais toutes manquent

de force et de sévérité. Le défaut capital des artistes arméniens

est d'avoir méconnu ce qu'on peut appeler le sentiment des

rapports, et de n'avoir pas su approprier les ornements aux

masses qu'ils devaient décorer, d'où il résulte que l'aspect d'un

édifice offre quelque chose de froid et de mesquin , sans que le

jeu de la lumière et des ombres vienne donner de la valeur à

de grandes surfaces qui n'offrent pour reposer l'œil que de»

colonnettes sans relief.

Ce défaut ne saurait être reproché aux Byzantins
, qui cher-

chent généralement dans les façades de leurs édifices les grands

effets d'ombre et de lumière, en mettant un rapport harmo-

nieux entre la surface des pleins et celle des vides. Les finesses

de détail sont généralement sacrifiées à l'ensemble, les propor-

tions des colonnes sont plutôt lourdes qu'élancées , et ils cher-

chent à racheter la hauteur qui leur manque en surhaussant

l'arc plein-cintre de la longueur du quart du diamètre; ce

caractère se rencontre surtout dans les édifices du temps de

l'empereur Basile et de Constantin Monomaque.

Les Arméniens montrent dans leurs ornements un goût qui

participe plutôt de l'arabe que du romain; tous leurs détails

sont exécutés avec une grande finesse de ciseau. L'emploi des

colonnes est très-restreint; elles sont ordinairement engagées, et

font fonction de pilastres. Un des édifices de la ville d'Ani, où

l'on trouve des colonnes isolées, a élé construit dans le temps

où les Arabes étaient maîtres de l'Arménie ; c'est le monuirient

près duquel s'élève un minaret, et que je regarde comme la

principale mosquée. D'autres colonnes, appartenant au porche

dune église, portest aussi des chapiteaux dans le style arabe.

En parcourant l'enceinte des murailles, on peut apprécier

l'exagération des chroniqueurs, car toutes leurs descriptions

donnent l'idée d'une ville considérable. Mathieu d'Edesse s'ex-

prime en ces termes en parlant de la ville royale (1) :

«En 1064, le sultan Alp-Arslan, frère de Toghrul-Bey, se

décida à faire la conquête de l'Arménie , et vint camper devant

la ville royale d'Ani, qui était au pouvoir des empereurs grecs.

Celte ville renfermait une immense population , et l'on y comp-

tait mille et une églises où l'on disait la messe. » Ibn Alathir,

l'historien arabe, rapporte le même fait, mais ne porte qu'à

cinq cents le nombre des églises. « Alp-Arslan vint mettre le

siège devant Ani (1064). Cettte ville était défendue par deux

vallées profondes; elle renfermait des monuments magnifiques
,

et l'on y comptait plus de cinq cents églises. »

D'après les ruines qui subsistent encore , il est difficile que le

nombre des temples consacrés à la religion chrétienne ait dé-

passé cinquante, en comptant même les baptistères et les autels

de carrefour avec des tableaux.

(1) Sailli Martin, Slémoires sur l'Arménie, 225.
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Mais ce peuple, qui n'eut jamais l'instinct des grands ouvra-

ges, se complaisait dans l'admiration de munumeiits qu'il est

bon d'étudier comme histoire de l'art, mais qu'il ne faut pas

comparer aux monuments de l'Occident, aux vaste» basiliques

latines, ni môme aux mos(ju(';es do l'islamisme, élevées par les

sultans Seidjioukidcs ou Turcs.

Le caractère particulier de l'architecture religieuse des Armé-

niens est l'exclusion de la coupole sphérique, qui est remplacée

par une lanterne couverte par un toit conique. Ce genre de con-

struction , appliqué aux édifices d'Ani , se retrouve dans un

grand nombre de tombeaux arabes de la Cappadoce (Ij, qui a

été possédée pendant plusieurs siècles par les rois d'Arménie.

Comme ces monuments sont d'une date plus récente que les

monuments d'Ani, il y a lieu de croire que les Seidjioukides sa

sont inspirés des monuments arméniens.

Le pian de l'église métropolitaine d'Ani se compose d'une

nef coupée par une croisée , au centre de laquelle se trouve le

dôme, et de deux bas-côtés. La longueur totale de l'église est

de 3-2'°, et sa largeur de 20"°, c'est-à-dire que la proportion de

l'édince ne dépasse pas celle des moindres églises de nos bourgs.

Le dôme est supporté par quatre piliers composés d'un assem-

blage de fuseaux ({ui s'élèvent jusqu'à la hauteur de l'imposte,

et qui se pourlournent ensuite pour former un arc ogive à tiers

point.

Les arcs latéraux qui séparent la nef des bas-côtés ont leur

imposte à la moitié de la hauteur des grands piliers isolés , et

les arcs doubleaux viennent retomber sur des piliers engagés

dont les fuseaux correspondent aux saillies et aux retraites des

grands piliers.

Le rond-point est formé par un hémicycle qui est décoré de

dix petites niches séparées les unes des autres par deux colon-

nettes accouplées. L'autel était placé au centre de l'hémicycle ,

comme il est d'usage dans le rit arménien; une boiserie qui est

appelée parles (mTccs Kanghelon, régnait d'une extrémité à l'au-

tre de l'hémicycle; c'est à cette boiserie qu'étaient attachés les

rideaux et' les tapisseries dont il est si souvent fait mention. A

droite et à gauche de l'hémicycle sont deux petites sacristiesi

l'une pour serrer les Evangiles , l'autre pour renfermer les vases

sacrés; telle est la simplicité du plan de cet édifice. Sa décoration

consistait en peintures que le temps a détruites; il ne reste plus

dans ce rond-point ([ue les traces presque effacées des figures des

douze apôtres. Tout l'intérieur de l'église était revêtu de stuc

qui est tombé peu à peu. La lanterne centrale est aujourd'hui

ruinée ; les débris sont accumulés au centre de l'église : on

peut reconnaître la majeure partie de sa décoration extérieure

et le système de couverture, qui est identiquement le même que

celui d'une autre église voisine dont la lanterne subsiste encore

intacte.

Le stuc, en tombant, mit à découvert la pierre qui servit à la

construction des piliers. C'est un tuf volcanique tendre qui a la

propriété de durcir à l'air. Les assises des piliers sont faites de

pierres alternativement jaunes et noires, qui rappellent certaines

constructions du XllI' siècle en Italie. Ce goût des zones de

diverses couleurs a été très-répandu parmi les Musulmans de la

Syrie et de l'Egypte. Au traire, on a encore soin de peindre sur

les mosquées des bandes horizontales avec de la chaux détrcm-

(4) Voy CMer<p(Jond«r.4(ie-.lfinmr«, PL.8T. — Pt. i S» «6.

pée et de l'ocre rouge; mais dans les autres ville» de TOriMit,

ces zones sont faites avec de» pierres de diverses couleurs.

La première impression que l'on éprouve en entrant Junt cette

nef à moitié détruite, est un sentiment de tristesse inspiré par la

nudité de la pierre et la froideur des lignet; le peu de largeur

des bas-côtés augmente encore pour l'oeil l'épalaiear âe» pUtan.

Mais la peinture animait autrefois ces hautes murailles , fl| 1$

peu de lumière répandue dans la nef , lorsque la coupole subtif-

tait en entier, devait donner à l'intérieur de ce temple quelque

chose de mélancolique et d'austère qui était en harmonie av^
le caractère grave du peuple qui le fréquentait.

Tout homme qui a étudié la marche de l'art du Moyen-Age en

Europe, sera disposé à regarder cet édifice comme une ffuvre du

XllI* siècle; il en porte en effet luus les caractères; mais la date

inscrite sur le portail prouve qu'il est beaucoup plut ancien, et

que l'arc aigu était en usage en .\rménie à une époque ou le

style roman était le seul qui fût usité en Europe.

1^ façade de cette église, construite avec une simplicité re-

marquable et décorée avec une grande réserve, oITre cependant

un aspect plein d'intérêt, car elle peut être regardée comme le

type de l'architecture allemande du Moyen-Age. Il est facile

d expliquer comment dans toute cette contrée on retrouve le

dôme à toit conique, particulier à l'architecture arménienne.

En eiïel, après la prise d'Ani par les Musulmans, un grand nom
bre de citoyens abandonnèrent la ville. Ils ne pouvaient pu se

retirer en Perse, où ils auraient été accueillis en ennemis. Les

Grecs de Byzance leur étant aus!>i hostiles que les Persans . c'est

vers les pays du Nord qu'ils dirigèrent leurs pas. Ils furent ac-

cueillis par les rois de Géorgie, et se répandirent par la Mol-

davie jusque dans la Pologne , où ils formèrent des établisse-

ments. Toutes ces contrées , qui étaient encore plongées dans

l'ignorance, acceptèrent les connaissances que leur apportaient

ces nouveaux venus. Quoique l'esprit religieux fût dominant

chez les Arméniens, c'est un peuple trop timide pour avoir ja-

mais tenté de répandre ses doctrines. Le christianisme naissant

leur empruntait ce qu'il pouvait prendre de leurs arts, mais

restait fidèle à l'Église grecque. Le style de cette arrhitelure re-

montait peu à peu vers le nord. C'est chez elle que les Russes

puisèrent leurs premiers éléments.

La façade de l'église (1) est bien d'accord avec la simplicité du

plan. Tout ornement superflu en a été exclu. De légère» colon-

nettes engagées dans la muraille supportent des arcs circulaires,

qui sont un peu surhaiissés au-dessus de leur centre. L'arc du

milieu, au contraire, se rapproche de la forme ogirale. Deux

écussons plact-s à droite et à gauche de la fenêtre nlTrrnt aux

yeux des fidèles l'image de la croix, ajustée au milieu d'une

étoile hexagonale, entourée d'un rinceau de Oeurs. [PL t.

Fig. 4).

Les trois divisions de la nef sont indiquées au dehors par ua

fronton qui se raccorde avec le mur de refend de la croisée , et

par les deux pentes des toits qui couvrent les bas-cAlés.

Ce parti du couronnement a été souvent employé dans les

églises du Moyen-Age en Europe. C est le plus simple et le plus

logique. Les corniches (PL 6 . Fig. 5) se composent de moulures

peu saillantes, séparées par un champ assez large, décore den-

tre-lacs. .\u sommet du fronton on remarque un autre baa-re-

(I) l'oy. la riiDflie 3.
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lier, au centre duquel est une croix latine placée dans un cadre

richement sculpté.

Ce tableau est souvent répété avec des ornements variables,

sur les portes, sur les monuments et à l'extérieur des murailles.

Ce n'était pas seulement à Ani que cet usage était répandu ;

les principales villes de l'Arménie étaient ainsi décorées. Ibn

Alathir, dans ses chroniques, a fait souvent mention de cette par-

ticularité. La ville de Matiam-Neschin était environnée d'une

muraille faite de grandes pierres, et garnie de croix attachées

avec du plomb et du fer. Les carrières d'Ani offrant des maté-

riaux de diverses couleurs , on profite de cette circonstance pour

exécuter les croix en mosaïques jaunes et noires. La façade de

l'église participe de cette décoration polychrome; mais on ne

conçoit pas bien quelle idée a pu guider le constructeur de l'é-

difice en le portant à placer, d'une manière irrégulière, des

pierres noires et jaunes dans le mur de la façade. Les carrières

qui fournirent les pierres de l'église sont assez abondantes pour

qu'on ait pu en extraire tous les matériaux dont on avait besoin.

Trois fenêtres éclairent la nef : celle du milieu est de forme

carrée, entourée d'un large encadrement; les deux fenêtres la-

térales ont à peine assez de largeur pour donner du jour dans les

bas-côtés. Sur la façade qui est à droite de l'entrée, on lit encore

une inscription en langue arménienne. L'arménien littéral est

aujourd'hui presque ignoré de la nation; il n'y a guère que

les gens instruits qui en aient conservé l'usage; aussi, est-ce

avec beaucoup de peine que la plupart d'entre eux parviennent

à décliifTrer ces anciens témoignages du passé. Notre interprète,

qui était Arménien, parvint cependant à en copier une grande

partie; mais l'ensemble des inscriptions d'Ani sera bientôt pu-

blié par M. E. Bore, qui les a recueillies toutes. Ce travail com-

plétera les recherches de Saint-Martin sur ces contrées encore

si peu connues.

Cette inscription apprend que l'église métropolitaine d'Ani a

été bâtie par la reine Gadramie, femme du roi Kakig I", succes-

seur de Sempad, qui avait jeté les fondements de l'édifice, l'an

de l'ère arménienne 4-69 , qui correspond à l'an 1010 de notre

ère.

11 résulte de ce document, que lorsque l'arc aigu était encore

tout à fait inusité et même inconnu en Europe , les monuments

de style ogival se construisaient dans le centre de l'Arménie.

On voit à Diarbékir un monument extrêmement remarquable,

aujourd'hui converti en mosquée, qui est également construit

dans le style ogival. Les .\rméniens donnent à cet édifice le nom

de Palais de Tigrane, et rien ne s'oppose à ce qu'il ait pu servir

de demeure à ce prince. Le rez-de-chaussée du palais est orné

de colonnes dans le style romain avec des chapiteaux corin-

thiens d'un travail assez correct. Ces colonnes portent des ar-

cades en ogive. L'ordre du premier étage est également un co-

rinthien très-orné; les frises et les corniches sont faites dans les

principes de l'art romain du quatrième siècle; l'arc ogive se

trouve néanmoins mêlé à toute cette architecture comme s'il

eût été pratiqué d'habitude dans ces contrées. On a déjà cité le

palais de Khosroës, à Madain, qui est l'ancienne Ctésiphon,

monument qui date du sixième siècle, et dont la porte gigan-

tesque est de style ogival.

Bien qu'il soit difficile de fixer positivement l'époque où l'arc

aigu a été employé pour la première fois dans l'architecture, on

ne saurait rien conclure d'absolu date d'un monument

dans lequel il se trouve. Jusqu'à présent cette question est loin

d'être résolue; mais ce qui est certain, c'est que l'arc aigu esf

d'invention orientale, puisqu'on le voit employé en Mésopota-

mie bien avant que l'Europe en ait eu connaissance.

Quant à l'arc surhaussé sur son centre
, qu'on a l'habitude

de regarder comme sarrasin , il est si rare dans l'Occident, que

son origine orientale ne saurait être contestée. Il paraît certain

qu'il a été transporté dans nos contrées par les Maures; mais on

le remarque sur des monuments orientaux, bien avant la nais-

sance de Mahomet. L'église arménienne de Dighour offre un

exemple remarquable de cette sorte d'arcs ; leur courbure, ou

plutôt l'exhaussement de leur centre au-dessus de la ligne d'im-

poste, est beaucoup plus prononcé que dans l'église d'Ani. Elle

porte la date de 1164.

La face latérale de l'église métropolitaine d'Ani est construite

dans le même style que la face principale. Le pignon de la croisée

est éclairé par une fenêtre circulaire, comme sur la façade. Au-des-

sous de cette fenêtre est une espèce de tympan ou tableau , avec

un arc ogival. Ce tableau offre peu de saillie, et n'a pas d'ap-

pareil particulier. A droite et à gauche de la porte on remar-

que deux niches très -allongées, ou plutôt deux espèces de

trompes, qui correspondent à des évidements dans les piliers

engagés. Le même ajustement se remarque dans la face posté-

I

rieure de l'église. Mais là il est plus motivé, en ce qu'il dégage

le rond-point de l'hémicycle des deux sacristies latérales. Cette

disposition est caractéristique de l'architecture d'Ani. On l'ob-

serve dans l'autre église, dont la conservation est beaucoup plus

complète que celle de la cathédrale, mais qui n'a pas joui de

la même célébrité parmi les Arméniens.

On ne voit en aucun endroit de ces ruines les traces d'un es-

calier ni d'une cave destinée aux sépultures. Cependant l'habi-

tude d'enterrer les morts dans les églises était usitée en Aiflné-

nie , car on lit dans la géographie de Vartan : « Le corps de

Grégoire l'Illuminateur fut apporté de Constantinople, et fut

placé dans l'intérieur du puits au-dessous des quatre colonnes

de l'église. » Le même auteur mentionne un grand nombre de re-

liques et de sépultures placées dans les églises et les monastères.

Une chose remarquable dans cette architecture, c'est la ma-

nière ingénieuse dont on a profité des matériaux que la nature

mettait à la disposition des habitants. Les toitures sont faites

avec un art égal à celui qui a enfanté les plus beaux monuments

antiques. Les larges tuiles , faites avec des laves, ont leurs bords

relevés à angles droits, comme les tuiles de marbre dans les

temples. Ces deux bords, appliqués l'un contre l'autre, sont

recouverts par une faîtière courante; le tout porte sur une

voûte en maçonnerie. Il s'ensuit que dans la construction de

l'édifice on n'a pas employé un atome de bois, et depuis cinq

ou six cents ans que les édifices d'Ani sont abandonnés , ils ont

peu souffert des injures du temps. C'est à mon avis un des ca-

ractères remarquables de l'architecture arménienne, d'avoir été

conçue selon la convenance des matériaux qui étaient à la por-

tée des habitants. Le bois, étant rare dans la contrée, a été com

plétement exclu. Comme la chaux est une substance peu re

pandue dans les terrains volcaniques , on a su se passer aussi

son secours, tandis que les tufs de différentes consistances et

de différentes couleurs ont été taillés, ciselés, sculptés, en mu-

railles et chapiteaux, en colonnes et en voûtes, avec une variété

infinie.
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Dans le siècle qui suivit l'érection de la cathédrale, la ville

d'Ani vit son étoile pâlir; elle finit par tomber au pouvoir des

princes byzantins qui possédaient déjà Kars et Erzinghan. L'église

située près de la rivière parait avoir été consacrée au rit grec

,

parce qu'on a ajouté devant l'entrée un portique ou vestibule,

qu'on ne rnanquejamais de construire devant les églises de cette

communion. Elle fut prise par les Géorgiens l'an 1160; dans la

même année, elle fut assiégée par le roi de Krelath, ville située

sur les bords du lac de Van , et qui conserve encore des monu-

ments d'un caractère tout à fait inconnu chez nous. George, roi

des Géorgiens, pour mieux veiller sur Ani, vint s'établir dans

cette capitale; c'est alors qu'il fut attaqué par le sultan Seldjiou-

kide. Il soutint avec honneur un siège long et terrible ; mais,

fatigué de ces guerres continuelles, il prit le parti de faire la

paix et de céder Ani comme gage (1101).

Les malheurs d'Ani ne sont pas les seuls que l'Arménie eut

à déplorer alors. Les Seidjioukides ravageaient tout le pays;

ils vinrent mettre le siège devant Artzé, ville importante, qui

fut prise et pillée après une défense héroïque des habitants, qui

préférèrent se jeter dans les flammes de l'incendie plutôt que

de se rendre. L'empereur byzantin , loin de secourir franche-

ment les habitants d'Artzé , profita de l'état malheureux de l'Ar-

ménie pour enlever ces provinces à la race des Pagratides. Le

butin que les Seijioukides trouvèrent à Artzé ne fut pas inférieur

à celui qu'ils prirent à Tovin ; car, si l'on en croit Mathieu

d'Edesse , Artzé possédait huit cents "glises, et le vainqueur

Ibrahim employa huit cents chameaux pour transporter le

trésor de l'évèque ; le butin général fut chargé sur dix mille

chariots.

A partir de cette époque, le peuple arménien , soumis à l'es-

clavage musulman, se trouve peu à peu dispersé dans toute

l'étendue du monde. La culture des arts lui devient étrangère

,

et les seules traces que l'on veut trouver désormais du style

arménien , il faut aller les chercher dans les monuments de l'isla-

misme, qui furent encore quelquefois l'ouvrage des artistes ar-

méniens.
Charlks TEXIER.

EXPLICATION DES PLANCHES.

PI. 3. Façade principale de l'église métropolitaine d'.\ni, bâtie

en 1010 par G;idramide. femme de Kakig, roi d'Arménie.

Il ne reste que les deux assises inférieures de la lanterne, mais

tous les autres fragments sont accumulés au centre de la nef;

la lanterne a été restituée d'après ces fragments, et d'après celle

d'une église voisine qui est exactement semblable à celle de la

cathédrale. Le cintre de la porte est aussi tant soit peu endom-

.Tiagé; tout le reste de l'édilice est d'une conservation parfaite;

tout le monument est construit en laves jaunes et noires.

PL !t. Façade latérale de la cathédrale. La lanterne est repro-

duite dans son état actuel. En comparant la coupe et le plan à

cette élévation, on voit qu'il manque à cette porte deux marches,

pour qu'en entrant on se trouve de plain-pied avec le sol de la

t;ef. Cette partie de l'édifice étant couverte de décombres, il m'a

eto impossible de déterminer la manière dont les marches s'ajus-

laieiil avec le soubassement. La corniche du couronnement de

la porte est entièrement ruinée ; mais le groupe des colonnes

«vec. leurs chapiteaux et les archivoltes sont parfaitement intacts.

PI. 5. Plan et Coupe de l'église d'An).

Les lignes tracées sur le plan sont les projections des are*

doubleaux; il ne reste plus rien du dallage.

On doit remarquer que l'axe de la porte latérale ne se trou-

vant pas parfaitement dans la ligne du centre de la coupole , il

existe nécessairement une irrégularité dans la composition de U
façade latérale; les dilTérences des axes sont de 0"0i5.

Coupe de l'église. Il y a encore de grandes portions des murs

qui sont recouvertes de stuc. On a indiqué ici l'appareil de U
construction.

PI. 6. Détails de la cathédrale.

Fig. 1. Détail de la croix placée au fronton de la façade.

Fig. 2. Détail de l'encadrement de la fenêtre du centre.

Fig. 3. Détail de l'encadrement des fenêtres latérales.

Fig. i. Détail de l'ornement placé au centre des petits arei.

Croix grecque dans une étoile hexagonale. ( Echelle double.)

Fig. 5. Corniche du couronnement.

Fig. 6. Archivolte de l'arc du rentre.

Fig. 7. Archivolte des petits arcs.

Fig. 8. Détail des niches du chœur.

ECLAIRAGE AU GAZ

DES GRANDS ÉTABLISSEMENTS PARTICULIERS.

Les architectes sont souvent obligés de s'occuper cux-mi*mcs

d'une multitude d'industries qui paraissent de prime abord ne

pas toucher à l'architecture : cela est surtout vrai pour les archi-

tectes des départements : aussi pensions-nous leur être utile en

publiant dans la Revue une série d'articles sur les difTérents modes

d'éclairage et leur comparaison. En effet il est souvent avantageux

à un grand établissement, tel qu'une maison de bains, une grande

hôtellerie, etc., de fabriquer directement son gaz d'éclairage.

Nous nous étions donc proposé d'exposer d'une manière géné-

rale les principes de chacun des systèmes connus, et de passer

ensuite aux diverses applications qui peuvent en être faites; mais

quelques personnes ayant manifesté le désir d'avoir de suite les

données nécessaires pour établir les devis d'estimation pour

l'éclairage au gaz des établissements particuliers, nous allons
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flOUg en occuper immédiatement, remettant à une autre série

d'articles les instructions que nous comptions d'abord donner

dans celle-ci.

Nous supposerons premièrement que nous ayons à organiser

l'éclairage au gaz d'un établissement de bains; ensuite nous pren-

drons pour exemple l'éclairage d'une filature de lin. Nous ferons

observer toutefois que nos lecteurs devront accepter de confiance

plusieurs de nos chiffres , puisque, pour répondre à leur impa-

tience, nous laissons momentanément de côté les considérations

élémentaires qui devaient nous aider à les déterminer.

Eclairage au Gaz d'UiV Établissement de Bains Publics.

Supposons que l'établissement à éclairer soit celui dont nous

avons tracé le plan, PI. 7, et nous trouverons qu'il faudra :

2 becs à la porte de l'établissement;

1 — au bureau;

k — dans la salle d'attenle
;

22 — dans les deux galeries;

46 — dans les cabinets de bains;

2 — dans les escaliers qui conduisent à l'étage supérieur;

k — aux chaudières, buanderie, etc.

81 becs.

Mais comme les becs placés dans les cabinets de bains n'ont

pas l'intensité de lumièredes becs ordinaires de gaz.qued'ailleurs

ils ne sont pas constamment allumés, nous admettrons que nos

^uatre-vingt-un becs ne consommeront que la quantité de gaz

qui suffirait à l'alimentation de cinquante becs ordinaires, et

nous baserons nos calculs sur un éclairage constant pendant

quatre heures par jour pour ces cinquante becs. Ils consomme-

ront donc une quantité de gaz qui alimenterait deux cents becs

pendant une heure.

Il s'agit, avant d'aller plus loin, de déterminer Xamatière dont

il convient d'extraire le gaz. Faut-il employer la houille ou les

matières grasses et résineuses? Pour fixer ce choix, nous ferons

entrer en compte le prix de la houille, celui de la résine et des

huiles de l'emploi le plus avantageux , les différences de prix

d'établissement provenant des volumes différents de gaz à pro-

duire et des appareils producteurs. Nous devrons encore appré-

cier l'espace disponible et prendre en considération le temps

consacré à la fabrication du gaz.

Et d'abord, s'il faut 110 litres de gaz de houille par heure et

par bec pour obtenir l'intensité de lumière d'une lampe Carcel

consommant 42 grammes d'huile à l'heure, il ne faut que 55 litres

de gaz d'huile pour obtenir le même résultat ; et puisque nous

avons à pourvoir à l'alimentation de deux cents becs pendant une

heure, ce sera , par jour, une consommation de 22 000 litres de

gaz de houille ou de 11 000 litres de gaz d'huile à laquelle nous de-

vons satisfaire. Nous savons, à priori, que les frais d'établissement

pour la fabrication du gaz de houille sont plus grands que ceux

nécessités par la fabrication du gaz d'huile, parce que, dans le

premier cas, le gazomètre doit être d'une capacité double et que

l'appareil générateur est beaucoup plus compliqué
;
qu'en outre

la fabrication du gaz d'huile est plus simple et entraîne à moins

de main-d'œuvre, et enfin que, malgré une bonne épuration, le

gaz de houille ne sera jamais aussi purque le gaz d'huile: d'ailleurs,

les appareils distillatoires sont plus grands. Il fautaussi de la place

llî'

pour ceux d'épuration et de condensation. C'est donc seulement

la question d'économie qui peut faire balancer entre l'emploi de

l'un ou de l'autre des deux procédés. Or, l'une des principales

conditions de l'écotiomie, dans la fabrication du gaz de houille, est

la continuité de l'opération. En effet, si elle doit être intermit-

tenle, la capacité des retortes est d'autant plus grande par rap-

port à la quantité de gaz produit, qu'on est tenu à une moindre

et plus courte fabrication et obligé à des dimensions qui exigent

beaucoup de temps et de combustible pour la mise en feu de

l'appareil. Ainsi, il faudrait calculer les dimensions du généra-

teur sur une fabrication continue; mais alors les prix de main-

d'œuvre et de combustible de chauffe, pour une aussi faible pro-

duction, annihileraient les avantages du gaz de houille. Ces rai-

sons nous feront donc admettre le gaz d'huile pour le cas qui

nous occupe, et ce n'est (comme nous le verrons dans le second

exemple d'éclairage que nous étudierons) que lorsqu'on a au

moins una consommation de cent becs pendant 3 heures par

jour, qu'on peut songer à employer le gaz de houille. (1) Si l'é-

tablissement à éclairer était cependant de nature à exiger l'en-

tretien d'un foyer assez vaste pour qu'on pût y introduire sans

inconvénient une retorte, les frais de chauffage ne seraient plus

à compter : alors il conviendrait d'employer le gaz de houille.

C'est ainsi que tous les établissements qui possèdent des machines

à vapeur et qui n'ont besoin que d'un petit nombre de becs, pour-

raient utiliser une partie de la chaleur du foyer à la fabrication

de leur gaz d'éclairage.

Ainsi, il nous faut produire 11 000 litres de gaz d'huile par

jour en cinq heures, par exemple, de fabrication , soit 2200 litres

par heure. En admettant l'emploi d'un appareil semblable à

celui représenté par les Fig. 3 et 4 de la PL 19, Vol. 2 de la

Revue, il faudra que la cornue C ait environ l" 30 de longueur

et G" 12 de diamètre, et que la petite cornue ait 0'" 08 de

diamètre.

Ces dimensions n'ont pas une détermination rigoureuse, mais

la moyenne de production d'un assez grand nombre de fourneaux

différents m'a fait adopter 2800 litres de production par heure

par mètre carré de surface de retorte chauffée. Pour l'appareil

que nous employons ici, on peut prendre 3000 litres.

Le foyer aura 0'"35 de longueur sur O™ 20 de largeur. On em-

ploiera de l'huile noire ou un mélange, moitié d'huile et moitié

de résine (cette huile noire est le résidu des huiles épurées), ou.

(1) Pour établir le prix de revient du gaz de houille avec une production

continue de 22 000 litres par 24 heures, en supposant que chaque kilog. de

houille donne 220 litres de gaz, et que l'on fasse six charges par jour, chaque

charge sera de 17 kilog. environ. En supposant la grande cornue elliptique

d'une capacité deux fois et demie plus grande que le volume de houille à in-

troduire, nous aurons pour le grand axe O" 30, pour le petit axe Om 14, et

une longueur de l" 50; la petite cornue aurait 0"° 08 de diamètre, et l'on

aurait :

100 kilog. houille à distiller, à 4 fr. les 100 kilog 4 fr. 00

220 kilog. houille pour le chauffage — 8 80

Main-d'œuvre et usure 5 00

17fi-.80

A déduire 1 h. 3/4 coke à 1 fr. 50 c 2 GO

Reste 15rr.20

Soit environ quinze francs pour dépenses, et nous trouverons tout à l'heure

que le gaz d'huile nécessaire à la même alimentation de becs ne nous coûtera

que onze francs
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enfin , si le prix n'en est pas trop élevé , de l'huile de poisson.

(L'cpération , avec cette dernière huile, marche plus prompte-

ment; le gaz est plus riche, et la production, par kilogramme,

s'élève facilement à GOO litres). Le réservoir ou gazomètre devra

contenir, au minimum , onze mètres cubes, pour qu'on ne soit

pas assujetti à fabriquer au moment même de la consommation.

En calculant ses dimensions sur 12 mètres cubes de conte-

nance, nous trouverons que la cloche devra avoir 3 mètres de

diamètre sur une hauteur de l™ 80. La cuve sera en bois, elle

aura une hauteur de 1">95; le diamètre du haut étant de 3™ 15,

celui du bas sera de S™ 25.

Il nous reste actuellement à évaluer la longueur des tuyaux

dont nous aurons besoin pour conduire le gaz aux difTérentsbecs.

Nous placerons d'abord sous le sol, le long du bâtiment, un

tuyau de fonte , ofc, d'un diamètre de 0™ 06. Sa longueur totale

sera de 38 mètres.

Nous embrancherons sur ce tuyau, en c , en f, et en h, trois

tuyaux , savoir :

Ve d e de 0'" 035 de diam. sur une longueur de 46 mètres (y

compris 4"" 05, pour arriver du tuyau de fonte au plafond

que nous supposons élevé de 3 mètres au-dessus du plan-

cher, situé lui-môme à 1 mètre au-dessus du sol).

2° hc'd'e' de 0"" 035 de diam. sur une même longueur de 46 mè-

tres; et 3", /<? deO™ 027 de diam. sur une longueur de 23™ 50.

Sur ces trois tuyaux principaux, nous prendrons les points

de départ des tuyaux secondaires suivants :

g h et g h' diam. 0"' 020 sur une longueur de 28 mètres.

kl et kl' diam. 0"' 020 — 13 mètres,

em diam. O™ 020 — 7 mètres.

Puis les tuyaux descendant à chaque bec, et d'un diam. de

0" 013 sur une longueur moyenne, pour chacun d'eux , de

1™ 25, nous donneront, pour 72 becs, un total de 90 mètres.

Pour les 4 becs n, n , o ,o' placés aux entrées de l'établissement,

il faudra encore 9 mètres du même diamètre.

Les tiges des 5 becs de la salle d'attente et du bureau font

partie des appareils de combustion.

En résumé, il nous faudra, pour les tuyaux de distribution,

38"' tuyaux de fonte de 0™060 à 16'' le mètre, posé, 608'' \

92 de plomb de 035 à 9 — 828 ]

23.50 — de0 027à 6 — 141 ^2213"

48 — deO 020à 5 — 240 (

»9 — deO 013 à 4 — 396 )

Pour les becs, nous emploierons, dans les cabinets et

les couloirs, des bras à genouillère, et nous aurons

12 bras à genouillère à 30 fr 2 160

6 appareils complets à 1 bec à 50 fr. . . . 250

2 lanternes à 150 fr 300
'^'^^

2 manchons à 35 fr 70

Total 4993
Chiffre que nous porterons, en y comprenant les faux frais et

l'imprévu, à 5265 fr.; ce qui nous donnera une moyenne de
65 fr. par bec; et c'est en effet entre 60 et 70 fr. qu'on peut
porter généralement les frais occasionnés par ces dépenses.
Le devis s'établira donc ainsi :

Tuyaux, appareils, robinets, becs, etc., pour 81 becs

* ^ l^f 5 265"

lU

Gazomètre.

Cloche en tôle de fer pesant environ 400 kilog.

à 1 fr. 50 c. le kilog 600"-

Cuve en bois de sapin, cerclée en fer 550

Charpente de suspension avec chaînes et con- '/1700^

tre-poids 250

Tuyaux en fontedeO-nOôdiam., robineU d'entrée

et de sortie 300

Fourneau.

Retortes en fonte, maçonnerie , syphons, bottes \

de condensation , tuyaux intermédiaires. ...
j

Total. ... 9315
C'est 115 fr. par bec.

Remarquons d'ailleurs, qu'ainsi monté, cet appareil à gax

suffirait, sans aucun changement ni addition, à une production

d'au moins 16 000 litres par jour.

Déterminons maintenant les frais de production du gaz : sup-

posons que l'huile employée coûte 40 fr. les 100 kilog. ; la résine

24 fr., et la bouille 4 fr., le mélange de demi huile et demi ré-

sine reviendra alors à 32 fr. les 100 kilog. et 1 kilog. de ce mé-
lange produira 400 litres de gaz; de sorte que le prix de revient

s'établit ainsi :

28 kilog. mélange à 32 fr. les 100 kilog 8^96
Combustible, 8 heures de chauffage, soit 40 kilog. 1 60

Main-d'œuvre et usure de l'appareil 1 50

Intérêts du capital 1 25

Total 13 31

A déduire 10 kilog. de résidu à 10 fr. les 100 kilog. 1 »

Reste 12 31

Soit donc 12 fr. 30 c. pour 11 000 litres, ou 1 fr. 12 c. par

1000 litres ou mètre cube. Or, nous avons dit qu'un bec de gaz

égalant en intensité de lumière une lampe Carcel , consommait

55 litres de gaz, soit en argent, 6 cent, et 2 dixièmes de cent

Cette lumière, par l'emploi de l'huile à brûler, en ; comprenant

le coût des mèches, du nettoyage et de l'entretien, revient i

7 cent, et 5 dixièmes de cent. ; c'est une différence de 1 cent, et

3 dixièmes par bec et par heure, ou de 2 fr. 60 cent, pour

200 becs brûlant une heure par jour.

Cet exemple nous montre donc combien est avantageux rem-
ploi du gaz dans les établissements qui ont un certain nombre

de becs à éclairer; et on ne comprend pas comment il y ait encore

un si petit nombre d'établissements en France qui jouissent de

ce mode d'éclairage.

Les résultats que nous allons trouver, en appliquant l'éclai-

rage au gaz de houille à une filature de lin , par exemple , qui

aurait besoin de 100 et quelques becs, présentent encore une

bien plus grande économie sur l'éclairage à l'huile ; mais ce qui

surtout devrait engager les chefs d'établissements industriels à

adopter cet éclairage , c'est , 1° la diminution des chances de l'in-

cendie (1) ;
2° et principalement l'augmentation et la quahtédu

(1) Les quatre grandes compagnies d'Assuranres de Parit , li miDotienfcs

dans les slatisliques spéciales qu'elles font généralement sairre arec tant d»

soin et d'eiactitude, uni établi cet avantage de l'éclairage an gaz d'une ma-
nière si péremptoire, que les polices d'assurance* d'établissements identique*

en tous poinu , mais éctairit ou non par U gax , portent des Uni diOémitt.

T. UI. S
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travail, qui vaut alors celui qu'on fait, pendant le môme temps,

au jour. Aussi, le gaz devrait-il coûter aussi cher que l'huile

,

que les établissements éclairés par ce système ne voudraient pas

«ncore l'abandonner.

Filature de Lin.

Soit une filature de lin qui comprend dans son éclairage :

1 atelier de peignage
, pour 5 becs.

2 ateliers de préparations 30

2 salles contenant chacune 28 métiers de

50 broches 56

1 atelier de dévidage 10

Bureau, empaquetage 5

Escalier et latrines 4-

C'est un total de 110 becs.

Nous supposerons, en plus, que ces 110 becs doivent brûler

6 heures par jour. Nous aurons doncbesoinde 660 fois 110 litres

de gaz de houille, c'est-à-dire de 72 600 litres. La fabrication

du gaz sera continue , et en admettant l'emploi d'un appareil du

même genre que le précédent, il nous faudra = 316 kil.

de houille par jour; et en supposant 6 charges par 21 heures

,

chaque charge sera de 53 kilog. environ (1). Comme la houille se

projette dans la plus grande retorte , sesdiraensions devront être

, en rapport avec le volume de chaque charge. Or, il convient, en

pratique, d'admettre que la capacité de la retorte soit deux fois

et demie le volume de la charge : nous aurons , d'après cela , en

supposant la grande retorte elliptique d'une longueur de l"» 80,

le grand axe égal à O" 50, et le petit axe égal à O" 25. La petite

retorte circulaire aura 0"» 11 de diam. Le foyer aura 0">45 de

longueur sur 0"» 30 de largeur.

Le gazomètre devra contenir environ 70 000 litres , de sorte

que sa cloche aura 5" 20 de diamètre sur 3"» 20 de hauteur,

tandis que la cuve aura 5™ 45 de diamètre sur 3"" 25 de hauteur.

Quant aux tuyaux dedistribution, appareils de combustion, etc.,

nous admettrons le chiffre de 55 fr. par bec, et nous pourrons

établir le devis des frais de l'établissement comme il suit:

Tuyaux, robinets de distribution, appareils pour 110 becs à

55 fr. chaque 6 050 fr.

Gazomètre.

Cloche de 5™ 20 diam. sur S™ 20 haut., pesant ^

environ 1700 kilog. à 1 fr. 50 2 350 fr, i

Cuve en briques , avec mortier de chaux

hydraulique, ciment romain; fouille, dé-

blais, etc. cubant 32™ à 50 fr 1600 )5670'"-

Robinets d'entrée et de sortie, boîtes de con-

densation, tuyaux en fonte, suspension et

charpente 70o
Contre-poids 1200 kilog. fonte à 35 fr 420

(1) Généralement
, on n'obtient que 210 litres de gaz par kilog. de houille

;

nous avons dit que nous avions obtenu jusqu'à 270 litres avec notre appareil

(avec de la houille de même qualité). Cependant, nous ne basons nos calculs

que sur une production de 230 litres; il n'y a pas, en effet, d'inconvénient à

avoir de dimensions un peu plus fortes que celles qui sontjustement suffisantes;

il y en aurait beaucoup à en avoir de trop faibles.

Nous avons supposé six charges par jour : en n'en faisant que quatre, on
arrive à des dimensions trop incommodes pour un établissement particulier.
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Fourneau générateur.

Maçonnerie, retortes, grilles, gueulard, ar-

mature 2 500 ^

Tuyaux intermédiaires, barillet, condenseurs
(

et épurateurs en fonte et en tôle 1 600 )

Total 15 220
C'est environ 138 francs par bec.

Et d'ailleurs, comme à la rigueur on pourrait charger jusqu'à
70 kilog. de houille par charge, on voit que ce môme établisse-

ment pourrait suffire à 120 becs environ, ce qui ramènerait le

prix de revient à environ 130 francs par bec.

Si nous remarquons maintenant que nous avons évalué le prix

des tuyaux et appareils à 65 fr. par bec dans le premier exemple,
et seulement à 55 francs dans celui-ci (différence provenant du
prix des appareils de combustion employés dans le premier cas),

et que nous retranchions cette différence de 10 fr. des 115 fr.,

prix d'établissement évalué pour un bec, nous aurons seulement

105 fr. par bec, au lieu des 138 fr. que nous trouvons pour le

cas qui nous occupe. Cela nous prouve que les frais d'établisse-

ment sont toujours plus coûteux pour le gaz de houille que pour
le gaz d'huile : ce fait serait bien plus évident si l'on formait

le devis des frais d'établissement pour l'alimentation au gaz

d'huile des 110 becs demandés. En effet, le gazomètre aurait une
capacité de 35 000 litres et on aurait une économie d'environ

1200 fr. sur son établissement. L'appareil générateur coûterait

au moins 800 fr. de moins; ainsi le total deviendrait 13 220 fr.,

et ce serait seulement 120 fr. par bec pour tous frais , au lieu de

138 francs.

Il pourrait sembler étrange que lorsque nous n'avions à mon-
ter un établissement que pour une consommation trois fois moin-

dre que celle-ci , nous ne soyons arrivés qu'à 105 fr. pour prix

d'établissement d'un bec, tandis que nous obtenons maintenant

120 francs pourrésultat, en supposant l'établissement monté pour
le gaz d'huile :

Mais faisons attention que notre consommation réelle n'a été

que celle qui est nécessaire à 50 becs pendant quatre heures, et

qu'ici nous avons la consommation de 1 10 becs pendant 6 heures,

de sorte que les rapports s'établissent vraiment entre
200

ou 42 fr. 50 c. par bec entier brûlant une heure (dans le premier
13 220

exemple) et ou 20 fr. par bec entier brûlant une heure

(dans le deuxième exemple.) C'est qu'évidemment plus le nom-
bre de becs à employer augmente, plus le prix relatif d'établis-

sement pour chaque bec diminue.

Arrivons actuellement au prix de revient du gaz de houille.

Nous avons vu que nous aurions besoin de distiller .320 kilog.

de houille par jour, ainsi nous aurons :

320 kilog. houille à distiller, à 4 fr. les 100 kilog. 12 fr. 80
Main-d'œuvre, usure de l'appareil 6 &6
Intérêts du capital calculés sur 300 jours 2 50
Combustible (soit 4 hectolit. du coke produit. ). . » »

21 se
A déduire : 1 hect. i|4 coke à 1 fr. bO c. 1 fr. 85

)

15'kil. goudronàSfr. leslOO. 1 20 j
^ ^^

Dépense totale pour 72 600 litres 18 75
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C'est k peu près vingt-cinq cenlimei par mille litres ou mètre

cube; et comme chaque bec consomme 110 litres, il coûtera,

en gaz dépensé, environ 2° 75, soit 3 centimes. Ce sera donc,

par soirée d'éclairage de G heures, une dépense de 18 centimes.

Nous savons qu'un bec à l'huile coûterait, pour la même

durée d'éclairage, 45 cent.; nous trouvons par conséquent une

diiïérence de 27 cent, par bec, et par suite une économie de

29 fr. 70 pour l'éclairage des 110 becs.

Le ctiilTre de 7 c. 1/2 que nous avons posé par bec à l'huile,

comprend, comme nous l'avons dit, le coût des mèches, l'entre-

tien, la perle de l'huile , etc.; c'est la moyenne du prix de revient

de plusieurs grands établissements; et il nous a été encore con-

firmé par M. E. Féray d'Essonnes, dont le nom est une autorité

dans la grande industrie manufacturière.

Ces deux exemples suffiront pour servir de guides à ceux qui

voudraient faire construire des appareils à gaz destinés à un éclai-

rage particulier.

Nous ajouterons encore qu'il faut, dans un établissement de ce

genre, ne rien négliger pour qu'il soit monté d'une manière con-

venable; ainsi, il ne faut pas qu'une économie mal entendue

fasse agréer des tuyaux de cuivre étirés pour la distribution du

gaz, et moins encore des tuyaux de polcric qu'on a osé employer

dans quelques usines de l'Alsace; car. outre les dangers que

l'emploi de pareils matériaux doit faire redouter, les fuites de

gaz, qui on sont la conséquence inévitable, viennent bien vile

faire disparaître la prétendue économie des premiers frais dèta-

blùssemenl.

Auo. Biioccm,
ingénieur.

NOTE

Sun i.i:s FXiMTtriUES oxs BAS-nxi.ZErs dx feilsépous.

Il V a des qiiesllons qu'il suffit de poser pour qu'elles se trouvent ré-

solues sur-le-champ , tant les éléments de conviction sont nombreux

et presque vulgaires. J'avais pensé que je me trouvais dans ce cas , lors-

que j'ai dit que les bas-reliefs de Persépolis étaient peints et dorés.

C'est un fuit qui est si naturellement d'accord avec les connaissances

que l'on a de la décoration de rarchlteclure ancienne ,
que je n'imagi-

nais pas qu'il piU être contesté.

C'est cependant ce qui est arrivé. Un voyageur , qui a séjourné à Per-

•épolis après moi, a cm devoir combattre mon ODinion, et il prétend

que jamais les sculptures de Persépolis n'ont été peintes. Sa lettre aM
lue à l'Académie et insérée dans le journal VlnstUut; Ton a pu juger

de la valeur de» objections qui ont été faite». D'ailleur», entre uu té-

moin qui dit oui et un témoin qui dit non, un juge impartial ne peut

que s'abstenir; cependant la IcUre n'a pas manqué de comioenlaires.

Si je ne venais qu'ajouter quelques éclairciuemenU aux frafiiienu

de mes lettres dont l'Académie a eu connaissance, je me serais abMÀu
de ressusciter cette discussion. Mais j'arrive avec deux témoins re-

cueillis à deux siècles de distance, qui ont vu à Persépolis des traces

de peinture et de dorure, et qui expriment ce fait en quelques lignes,

parce qu'ils n'imaginent pas non plus qu'on puisse le révoquer en doute.

Ces deux témoins sont : Mandelslobn , qui visita Persépolis en 1638, et

Buckingliam , dont la relation porte la date de 1830.

Avant d'apporter les preuves les plus convaincante* du fait que j'ai

avancé, il est bon de constater que toutes les considérations générales

concourent ii le mettre en évidence.

Les rapports entre l'Egypte et l'ancien royaume de Perse ont été li

fréquents; on trouve dans les sculptures de cette contrée tant d'ana-

logie avec celles qui décorent les monuments égyptiens, qu'on est, de

prime abord, porté à penser que celte analogie ne s'est pas arrêtée aux

formes matérielles, et que les anciens Perses, qui peignaient et qui do-

raient l'extérieur des murailles de leurs villes (1), n'avaient pas banni

de l'iiitérieur de leurs palais la peinture, l'âme des ornements de l'O-

rient.

Presque tous les voyageurs qui ont étudié les ruines de Persépolis

ont été frappés de cette analogie entre la sculpture persane et la sculp-

ture égyptienne, qui n'était en quelque sorte qu'un modelé destiné à

donner plus de relief ù la peinture. Ils ont en même temps remarqué

tous les points de contact que les ruines de l'antique palais ont avec le

palais moderne des Scliali.

Cet ancien usage de couvrir de peintures l'extérieur et l'intérieur des

édifices, s'est perpétué dans la Perse , et c'est encore aujourd'hui la

seule décoration qui suit appréciée.

Ces considérations, auxquelles il serait facile de donner plus d'éten-

due, seraient peut-être, à défaut d'autres preuves, de nature à faire

présumer que les fondateurs du palais de Persépolis n'avaient pas dé-

daigné les secours de la peinture; mais en examinant de près ces pré-

cieux débris, je n'ai pas été longtemps sans arrêter mon opinion. J'avais

donné tous les détails de mes observations dans une lettre qui .i clé

perdue. Le fragment dont l'.Xcadémie des Inscriptions a cnl' i.du la

lecture, n'est que la récapitulation de mes reclierclies. Cette lettre a

élé insérée dans le Journal det Débalt du 24 juin IS-iO, et comme c'est

sur un passage de cette lettre que s'est établie la discussion , il n'est pas

inutile de le rapporter en entier.

« Je me suis assuré que tous ceux de Persépolis furent autrefois

peints, non-seulement sur les fonds et les draperies, mais en outre

cli.tque punie des vêlements était couverte de détails peints et dorés;

toutes les colonnes étaient peintes; eniin il n'est pas un coin dans ce

vaste palais où l'on ne retrouve les traces de la peinture la plus délicate

et la plus soignée. Les petits ornements peints sur les vêtements des

figures étaient d'abord tracés à la pointe, et on les distingue parfaite-

ment sur les manteaux , sur les coiffures et sur les sièges. La piem
dont tous ces monuments sont construits est en général uu calcaire ja*

rassique très-dur et indécomposable à l'air. Cependant les scnipturci

sont partout couvertes d'un enduit jaunâtre et puivérulent.qui n'est que

le reste de la peinture autrefois appliquée dessus. Quant à la couleur

des barbes et des cheveux , je crois que ces parties des ligures étaient

dorées , de même que les crinières des lions et les ailes des griObos.

Nous avons levé le plan de toutes ces ruines, et nous axons fait faire

quelques fouilles qui, eu dégageant certains points de l'aire des atier-

rissements dont elle est recouverte , m'ont démontré que l'intérieur de

1) Hérodote, Detcription (fEciatant.
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chacune des salles était orné de colonnes. Ainsi, malgré la vaste di-

mension de ces salles , il n'est pas diriicile de comprendre comment en

était supportée la couverture. Il y a une autre question moins aisée à

••ésoudre , c'est la manière dont ces différentes salles étaient reliées

entre elles. En comparant le palais de Persépolis avec les palais du roi

de Perse qui existent aujourd'hui à Ispalian , on trouve une analogie

frappante : les palais du Schah sont composés de kiosques séparés par

des jardins, et qui n'ont aucune connexion. Ily a toujours à l'entrée une

grande salle soutenue par des colonnes, que l'on appelle le Selamlek;

c'est là que sont reçus les gens qui viennent faire leur cour au prince.

Celte salle se trouve aussi à Persépolis. Quant aux appartements inté-

rieurs, comme les bains, le harem, etc. , ils sont dans des jardins sé-

parés. Même disposition dans le palais de Tact-y-Djemchid. »

Ainsi, je ne dis pas : je crois, je pense que ces monuments ont été

peints
;
j'écris : je me suis assuré , par ce qu'en effet ce n'est pas seule-

ment au témoignage de mes yeux que je m'en suis rapporté , mais j'ai

voulu que l'expérience vînt conlirnier mes observations.

Pour ceux qui ont fait une étude de la sculpture ancienne, la pré-

sence des ornements tracés h la pointe sur les vèlcmenis des figures

doit être une preuve que la pierre n'a pas dû rester mie ; car il n'y a

pas d'exemple dans la haute antiquité ni dans les temps barbares d'or-

nements tracés à la pointe sur les vêtements dos statues. On sait, au

contraire, que dans la peinture des vases, comme dans la fresque, les

anciens avaient l'habitude d'ébaucher à la pointe les figures, avant d'y

appliquer les fonds. Je remarque sur les vêtements du Grand-Mage ou

du roi une série de rosaces qui translbrincni un vêtement très-simple

en un manteau royal de la plus grande ricliesse, ainsi que la ligne trans-

versale tracée sur l'estomac, et qui représcnle le pan de la robe qu'on

rattachait sous l'aisselle gauche, comme le font encore aujourd'hui les

Persans; dans les coiffures des suivants, je retrouve également des

rosaces parfaitement tracées. Ces indices, qui sont déjà des preuves

pour quiconque ne veut pas rester rebelle à l'idée d'admettre les pein-

tures à Persépolis, ne sont cependant pas les seuls. Les coiffures de

toutes les figures sont terminées avec plus ou moins de soin , portant,

comme je l'ai dit, des orneinenis tracés à la poinie, ou tout au moins

ayant reçu un poli qui indique une sculpture achevée. Il n'en est point

ainsi pour la tiare du Grand-.Mage. Cette coiffure est exécutée avec une

rudesse qui indique qu'elle ne devait pas être vue sous l'aspect qu'elle

présente aujourd'hui ; elle est de plus percée de trous rectangulaires
,

qui ne sont autre chose que les attaches des crampons qui retiennent

la véritable coiffure. Ceci ne se remarque pas seulement dans une

seule ligure , mais je l'ai observé dans deux portraits du Grand-.Mage,

ainsi qu'on peut le voir dans les dessins.

Il est donc évident qu'une riche tiare de métal, ornée sans doute de

pierreries et de perles, recouvrait la pierre brute que nous voyons au-

jourd'hui. Ce second point prouve d'une manière irrévocable que la

sculpture de Persépolis n'était point monochrome, puisqu'elle em-

pruntait le secours des inéiaux.

Ce point une fols établi, j'ai dû rechercher quelle était la nature

des couleurs qui couvraient ces ligures.

Le climat de la Perse est bien différent de celui de l'Egypte, et l'on ne

doit pas être surpris que les traces de peintures ne subsistent pas

tomme dans ce dernier pays. Après avoir souffert le ravage de l'incen-

ilie , les ruines du palais restent depuis des siècles exposées aux in-

tempéries , aux pluies d'équinoxe et à l'action du soleil. Aussi celui

qui a cru , d'après les termes de ma lettre, retrouver des portions de

peinture encore existantes, a dû nécessairement être déçu. Il est au-

jourd'hui démontré que l'extérieur du Parthénon était décoré de pein-

tures; cependant les habiles architectes Stuarl et Revett n'en ont pas

vu de traces et n'en font pas mention. Pour révéler l'existence des

couleurs, il faut avoir recours aux réactifs ; c'est cette opération des

plus simples que j'ai tentée avec un entier succès.

Dans un des bas-reliefs qui représente le rui assis sur son trône, la

portion du trône qui fait face au spectateur est ornée d'un dessin

quadrillé dans les stries duquel j'avais remarqué sur la pierre un enduit

d'un aspect différent du reste. J'ai gratté cette poussière, et apiés plu-

sieurs expériences infructueuses, j'ai eu l'idée de la faire dissoudre dans

l'ammoniaque liquide; au bout de peu d'heures, l'ammoniaque s'est

colorée en bleu, ce qui m'a indiqué la présence du cuivre comme base

de la couleur du revêtement.

J'avais fait il y a quelques années une expérience semblable sur da
marbre des métopes du Parthénon , et j'avais également trouvé le cui-

vre comme base du bleu qui recouvrait les fonds.

Les anciens, en effet, ne connaissaient ni le bleu de fer (prussiate de

fer ou bleu de Prusse), ni nos bleus d'outremer ou de cobalt. La seul*

peinture bleue usitée chez eux est celte préparation de cuivre décrite

par Yitruve , et qui est vulgairement connue sous le nom de fritte de

cuivre , ou cendre bleue.

Les sédiments jaunâtres déposés au fond de quelques lettres tracées

sur les draperies, m'avaient paru devoir être attribués à l'or qui les re-

couvrait.

La présence de l'or ét.«.it aussi facile à révéler que celle du cuivre,

mais les réactifs nécessaires me manquaient. Il aurait fillu faire dis-

soudre dans l'acide hydrochlorique , la poudre calcaire obtenue en gra^

tant le bas-relief, laver le résidu, le dissoudre dans l'acide hydrochloro-

nitrique, et en versant une goutte de la dissolution sur du papier blanc,

on aurait dii avoir une tache d'un pourpre foncé, duc à la présence du

chlorure d'or; c'est une épreuve que pourront faire les futurs voya-

geurs; mais les préparations de chlore ne peuvent se conserver pen-

dant les grandes chaleurs, et nous avons été obligés de jeter la

plupart de nos réactifs, pour ne pas avoir quelque dégât à redouter

dans nos bagages : aussi pour ce qui est de la présence de l'or sur ces

monuments, ce n'était pour moi qu'une présomption, c'est pourquoi je

m'exprime avec doute dans ma lettre en disant : — Je crois que telle

ou telle partie était dorée.

Mais voici venir un témoignage dont je n'avais pas connaissance , et

qui, s'il m'enlève le privilège d'avoir le premier démontre que les sculp-

tures de Persépolis étaient ornées de couleurs, sert au moins à prouver

que mes observations n'ont pas été superlicielles.

Je cite le passage de l'ouvrage de Morier, traduction française,

tome l,p. 196,197.

Du temps de Mandelsloh, qui vint à Persépolis le 27 janvier 1638, la

nombre des colonnes debout s'élevait à dix-neuf.... En parlant des fa-

meuses inscriptions de Persépolis, il dit: «On voit aussi plusieurs carac-

tères anciens , mais fort bien niar<|ués et conservant une partie de l'or

dont ils ont été remplis. » Sir Thomas Herbert dit aussi que les lettres

des inscriptions de Persépolis étaient dorées. »

Un voyageur moderne, connu par d'estimables travaux sur les con-

trées de l'Orient, Buckingliam, est encore plus explicite. Après avoir

établi un parallèle entre l'art égyptien et celui des Perses, il ajoute:

ï La sculpture de Persépolis éiait également peinte, particuliùreinent en

bleu, la couleur favorite des Égyptiens, mais aussi en noir et en jaune.

« The sculpture at Persépolis was also paintcd, mostly in blue a fa-

vorite colour of-Egypt, but sometimes in black and in yelow. Tome 1,

p. 495(1).»

Il dit ailleurs, page 480: «Toutes ces sculptures sont d'un travail très-

fini; les portions les moins ruinées sonl décolorées par une espèce de

mousse qui couvre leur surface.

« AU thèse sculptures are particularly fine —and eveii ilie portions

leastinjured are discoloured by a then mostgrown over ilie surface. »

Dans ce premier passage, j'ai remarqué combien je me iiuuve d'ac-

cord avec l'auteur que je cite, car dans rexpérience que j'ai faite, c'est

aussi la couleur bleue que j'ai principaleinent fait revivre.

Je me trouve donc, pour appuyer mon opinion, en mesure de pré-

(1) Buckingham. Travel» in Peni
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«enter : r des considérations générales; 2" l'examen de l'état actuel des !

ruines ;
ô' l'actioti irrécnsable des réaclils; V l'opinion de deux voya-

geurs qui m'ont précédé dans ces lieux. Tous ces éléments sont, je le

pense, siirtisants pour résoudre aiïirniativement la question des couleurs

sur les bas-reliel's de Persépolis.

Pour en revenir aux termes de ma lettre, je suis tout prêta faire une

concession à l'opinion qui refuse d'admelire les couleurs comme com-

plément d'ornementation. 11 est possible que mes expressions soient

trop générales , et qu'il y ait en elfet quelques parties du palais qui

n'aient pas été complètement couvertes de peintures. Mais un fait sur

lequel j'insiste particulièrement, c'est que la destruction des colonnes

n'est pas due à une décomposition spontanée de la pierre. Ces colonnes

sont laites d'un calcaire noir bien comnmn en France, où on l'emploie

pour faire les dessus des meubles; il exliale, quand on le frappe, une

odeur nauséabonde; mais ij est inaltérable à l'air. La destruction des

colonnes de Persépolis est due à l'action du feu qui a consumé la toi-

ture et a altéré la nature de la rocbe ,
qui s'exfolie et tombe en pous-

sière.

L'espèce de vernis dont sont recouvertes quelques portions des flgurcs

n'est autre chose qu'un silicate de chaux qui se forme naturellement.

J'ai déjà remarqué cet enduit naturel dans les sculptures de Plérium.

Il est une autre opinion ((uc je ne dois pas oublier de mentionner,

quoi qu'elle ne porte pas directement sur les sculptures de Persépolis;

elle prouve que dans d'autres parties de l'Assyrie, les inscriptions en

caractères cunéiformes étaient recouvertes de peintures. Le savant

voyageur Schuiz, en décrivant les inscriptions cunéiformes de Van, s'ar-

rête longuement pour décrire les traces de l'enduit qu'il aper(;ui sur

ces monuments. Il en conclut que les célèbres inscriptions de cette

ville avaient été recouvertes d'une peinture (1).

Trop de témoignages viennent appuyer l'opinion que j'ai émise pour

qu'il me semble utile d'apporter d'autres preuves; ils répondent aux

objections qui m'ont été faites. Rapporter une pierre qui ne porte pas

de traces de peinture est une preuve négative qui ne saurait infirmer en

rien les preuves positives que j'ai recueillies.

Il me reste à dire un mot de l'essai de restitution que j'ai mis sous les

yeuxdc l'Académie; je n'ai pas la prétention de le dél'endreen toutpoint;

mon seul but a été de donner une preuve palpable du fait que j'ai

avancé.

Le fond du tableau est peint avec la cendre bleue, couleur dont j'ai

retrouvé des traces; les ornements qui décorent le vêtement du roi sont

les mêmes que ceux qui sont tracés sur l'original.

Le reste est tout à l'ait conjectural
;
je me suis astreint seulement à

n'employer dans cette restitution que les couleurs qui décoraient les

murs d'Ecbatane, c'est-à-dire le blanc, le noir, le rouge, le bleu, le

\ert, l'or.

J'ai vêtu le roi d'une robe écarlate, parce que c'était dans ce costume

que Cyrus recevait les hommages de ses sujets. Le parasol pourpre est

encore un des attributs de la puissance impériale en Orient; il n'y a que

\e sultan qui ait le droit d'en ombrager sa tête ; le chasse-mouches est

encore en usage dans ce pays ; il est exactement semblable à celui qui

est représenté dans celte sculpture.

Pour le reste du tableau, j'ai emprunté aux peintures égyptiennes les

détails qui me manquaient: le globe ailé est peint d'après celui d'une

caisse à momie, et les robes mé(li(|ucs des suivants du roi ne sont autre

chose que des chemises de momies conservées dans différents cabinets.

Cu. TEXIER.

(1) Journal asiatique, 18il.

DU COHCOUKS voua Ui BOUBSK DE mabbzhjjc.

Un de nos lecteurs nous a adresse une lettre relative as

concours que la Chambre de commerce de Marseille ouvrit l'a»,

dernier pour une Bourse. Cette lettre vient à l'appui de tout ce

que nous avons récemment écrit sur l'absolue nécessité d'orga*

niser régulièrement le mode des concours publics, de façon i-'-'

satisfaire aux intérêts divers qui s'y trouvent engagés. Quelque»-

unes des imputations renfermées dans l'écrit que nous publions

ci-dessous sont tellement sérieuses, que certains de nos lecteur»

pourront les croire exagérées
; quant à nous, appréciant la dignité

du caractère de l'auteur, nous devons les croire fondées en rai-

son; toutefois, il convient de déclarer qu'ignorant absolument à

quelle source notre lecteur a puisé ses renseignements, nous ne

saurions en garantir personnellement l'exactitude. Mais quoi

qu'il en soit, un système de concours régulier une fois adopté,

il n'y aurait plus lieu à soupçonner l'intégrité de personne.

Lorsque les artistes rencontreront toutes les garanties désinib>es

d'un jugement loyal et éclairé, les juges se trouveront à l'abri

de tout fâcheux soupçon , et les projets afflueront aux concours.

Nous invitons de nouveau le gouvernement et les sociétés in-

stituées pour favoriser les progrès des beaux-arts, à mettre au

concours un mémoire sur cet important sujet. Qu'on oITre trois

ou quatre prix pour les trois ou quatre meilleurs écrits sur la

matière, et il est certain que la question .sera sinaulièrement

avancée, si elle n'est pas même compléteii.vi t résolue. Que des

exemplaires des mémoires couronnés soient adressés aux con-

seils municipaux pour leur servir d'instruction, de guide, et les

artistes, encouragés par ces mesures prudentes, présenteront

des œuvres à la fois plus nombreuses et plus parfaites au choix

des administrations. En nous faisant l'écho des plaintes portées

par des hommes graves, à l'occasion des concours publics, nous

enregistrons les vices auxquels un bon système de concours devra

remédier, et nous avançons d'aulant la solution de cet important

problème.

Monsieur le Directeur,

Permettez-moi de vous communiquer quelques faits relatifs au con-

cours que la Chambre de commerce de Marseille a ouvert l'année decW^

nière pour un projet de Bourse à construire dans celle ville. Si ces faits

sont exacts, comme je suis autorisé à le croire, ils sont as.«ez inté-

ressants pour être conimtniiqués aux artistes, qui sont joumrlleroent

victimes de cette mystification qu'on est convenu d'appeler du nom de

concours, et, sous ce rapport, vous jngerei s'ils méritent une place

dans votre impartiale Revue.

Le programme, que je transcris plus bas, rédigé et distribué par la

Chambre de commerce, mettra vos lecteurs au courant des condîtioiis

qui furent imposées .-«nx concurrents, et fera apprécier comment ces

conditions ont été observées par les juges méisut qui Ut avaient crièa.

Programme du concourt ouvert pour Fétude tTun projet d» conttructiùm

d'une Bourte à UarutHe.

EXPOMTI05.

I.a Chambre de Commerce de Marseille, chaque jour plus p^nHr^ d« I

nécessité de substituer a l'édifice ariuel de la Botirse an moouineot plas

vaste, plus complet, plus convenable et plus digne de l'imporunc* de retie

place, a résolu d'ouvrir un concours entre les arrfailertes Uni du dépaneoieM

que du reste de la France , et fixe de la manière saiTante les principales ooo-

ditions a remphr :

.\BT !•'. L'eoiplacemenl sera choisi dans un périmètre qui, panant de U
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rue de la Prison, jusqu'à la place du Palais-de-Justice, suivrait la Grande-

Rue jusqu'au Cours , rcnionlerait celui-ci , le cours Saint-Louis et la rue de

Rome jusqu'à la rue de la Darce, suivrait celte dernière rue et celle d'Albcrtas

jusqu'à la Rotonde, et se développerait sur le quai du canal , le quai d'Or-

léans et celui du port
,
jusqu'à l'édiflce actuel de la Bourse.

Aux. 2. Le local proposé par les concurrents devra comprendre non-scu-

iement la Bourse proprement dite, mais aussi la chambre et le tribunal de

Commerce, le syndicat des agents de change, celui des courtiers royaux, le

conseil des prud'hommes , et toutes les dépendances nécessaires à ces dillé-

rents services, telles que: péristyles, portiques, vestibules, pas-perdus, ves-

tiaires, secrétariat, greffe, bureaux, comptoirs, et tous les autres accessoires

•JODt on devra se rendre compte. On devra aussi avoir un logement pour un

îonciergc, une pièce pour un corps-dc-garde , une autre pour le dépôt des

cannes, parapluies et manteaux, des lieux en nombre suffisant, et de grands

escaliers naturellement placés pour desservir le premier étage.

Akt. 3. La grande salle de la Bourse , y compris les portiques intérieurs

qui pourront l'accompagner, devra pouvoir contenir trois mille personnes à

l'aise , et avoir, par conséquent, au moins une superficie de 2000 mètres carrés.

Art. 4. Les projets seront étudiés avec soin, dessinés proprement au trait

et lavés, seulement en coupes, avec des teintes plates pâles, à l'encre de

Chine pour les plans ou coupes horizontales, au carmin pour les coupes ver-

ticales, à l'orange pour les bois, au bleu de Prusse pour le fer, au gris pour

les toitures métalliques, et en rouge de brique pour les toitures en terre cuite.

Art. 5. Chaque projet sera composé des pièces séparées ci-après:

1» D'un rapport explicatif et justificatif;

2° D'un plan général ou d'ensemble;

3° D'un plan de rez-de-chaussée à un ou deux mètres au-dessus du sol de

la grande salle, et d'un semblable plan du premier étage;

4° D'une coupe en long et d'une coupe en travers sur les deux grands axes

•!e l'édifice;

5° D'une élévation de face et d'une élévation latérale ;

6» D'une feuille de proflls et autres détails d'exécution (feuille qui ne sera pas

de rigueur);

7» D'un devis descriptif, comprenant un avant-métré des ouvrages et leur

évaluation d'après les prix-courants du pays , le tout exprimé exactement, mais

sommairement.

Art. 6. Les différents genres d'architecture, et même leurs mélanges, se-

ront également accueillis, pourvu que la convenance, la solidité, l'élégance,

le bon goût, une grandiose simplicité et une sage économie soient conciliés.

Abt. 7. L'échelle du plan général sera pour un mètre de deux millimètres,

celle des plans et des coupes d'un centimètre, et celle des détails d'exécution de

cinq centimètres.

Art. 8. Le concours est fixé à six mois, à compter du i" avril prochain;

dans la quinzaine suivante, les concurrents déposeront leurs projets au se-

crétariat de la Chambre de Commerce, où on leur donnera un numéro parti-

culier dans l'ordre de leur présentation; les noms et le domicile des auteurs

seront indiqués sous une enveloppe soigneusement fermée, à laquelle on met-

tra le même numéro. Il sera remis à chaque concurrent un récépissé consta-

tant la formalité du dépôt, le nombre des pièces et le numéro particulier qui

leur aura été donné, le tout sans indication de personne.

Art. 9. Le délai pour le concours étant expiré, tous les projets seront mis

sous les yeux de la Chambre de Commerce, et seront eitsuite soumis à l'exa-

men d'une commission prise dans son sein , à laquelle on adjoindra un égal

nombre d'hommes de l'art; sa décision ne sera définitive qu'après la sanction

des autorités compétentes, et seulement alors on découvrira les noms, s'il y

a lieu, des auteurs des trois projets qui auront le mieux satisfait au présent

programme.

Art. 10. L'auteur du projet qui aura mérité la préférence recevra , à titre

de prix , une somme de trois mille francs , et à raison de ce, sans autres rému-

nérations ou honoraires quelconques , son travail restera la propriété de la

Chambre , laquelle aura le droit de le modifier à son gré, et d'en confier l'exé-

cution à qui bon lui semblera. Les noms des deux autres projets les plus mé-

ritants seront honorablement mentionnés.

Abt. 11. Tous les projets, excepté le n° 1 dans l'ordre de mérite , seront

rendus à leurs auteurs, ainsi que les enveloppes fermées contenant leurs noms.

Cette remise aura lieu sur le dépôt des récépissés précédemment délivrés.

Uarseille , le 30 mars 1841.

Far autorisation de la Chambre de Commerce

,

2e secrétaire , Michel ROUSSIER.

Il est facile de voir, par ce programme, que ce n'élaiciit certaine-

ment pas les avantages matériels que présentait même le succès, qu

pouvaient engager les artistes à prendre part à ce concoiirs; il n'y avail

donc là qu'une question d'art à traiter, un beau projet à faire, et l'es-

poir qu'un jugement équitable mentionnerait honorablement leurs noms,

qui pussent déterminer des artistes à faire gratuitement un aussi im-

portant travail. Eh bien! malgré ces conditions peu favorables, vingt-

quatre projets furent présentés , vingt-quatre architectes répondiren

à l'appel fait par la Chambre de commerce de Marseille.

Conformément aux prescriptions du Programme , MM. les mem-
bres de la Chambre de commerce examinèrent sans doute les projets

,

une commission fut nommée, et des hommes de l'art y furent probable-

ment adjoints. L'aréopage se réunit enfin ; il fit choix de trois projets,

et décida qu'eux seuls seraient soumis à l'approbation de l'autorité

compétente. En conséquence, ils furent adressés à monsieur le Mi-

nistre du Commerce pour être communiqués par lui à son collègue des

Travaux Publics, qui devait les soumettre à l'examen du Consolides

bâtiments civils. Tout cela avait été fait tellement à huis clos, qu'on se

demandait encore si les projets seraient ou ne seraient pas exposés à

Marseille avant le jugement, que déjà les trois projets choisis étaient

à Paris, attendant la décision du Conseil des bâtiments civils.

Plusieurs des concurrents ayant appris par hasard que trois projets

seulement avaient été envoyés à Paris, sollicitèrent de M. le Ministre

du Commerce qu'il voulilt bien faire demander tous les autres, et adres-

sèrent également au président de la Chambre de commerce une récla-

mation tendant à obtenir leur envoi au Conseil des bâtiments civils,

juge plus compétent sous le rapport de l'art, et supposé au-dessus des

influences de localité. La demande adressée à M. le Minisire resta sans

réponse. On ignore quel fut précisément le résultat de celle adressée au

président; mais, soit en conséquence de cette réclamation, soit encore,

ce qui est plus probable , par suite des elTorts de certains des membres

de la Chambre , qui, pour être justes envers tout le monde, n'avaient

pas attendu l'arrivée de la réclamation pour s'élever avec force contre

la décision de la Commission, l'envoi de tous les projets fut offert par

la Chambre de commerce au Conseil des bâtiments civils, à condition

que celui-ci en ferait la demande.

Le Conseil délibéra sur celle offre, et, bien que plusieurs de ses

membres insistassent pour qu'elle fût acceptée, M. le président la fit

repousser, se fondant sur ce principe, que les fonctions du Conseil des

bâtiments civils étaient celles d'une commission consultée par le Mi-

nistre, qui ensuite approuvait ou rejetait le résnllat de ses délibéra-

tions; qu'en fait, et par suite de ce principe, trois projets lui ayant

été adressés par le Ministre, le Conseil n'avait pas à s'occuper si même

il en existait d'autres; qu'il ne devait donner son avis qii<; sur ceux qui

lui étaient présentés: que les fonctions du Conseil élatit toutes pas-

sives, il n'avait pas le droit de prendre l'initiative, et qu'enfin n'étant

pas juge du concours , il n'était pas apte à accepter l'offre de l'envoi

des autres projets.

M. le président avait parfaitement raison, et le principe qu'il défen-

dait est à l'abri de toute attaque. Malheureusement, dans ce cas, le

Conseil des bâtiments civils était considéré par les concurrents comme

leur garantie, et ce fut avec regret qu'ils apprirent le refus de l'offre

arrachée en quelque sorte à la Chambre de commerce de Marseille.

Cette première décision prise, il ne s'agissait plus de juger le con-

cours, mais seulement de motiver l'avis donné sur les trois projets

soumis aux observations du Conseil.

Le Conseil , voulant s'éclairer de tous les renseignements possibles

sur les convenances locales, indépendamment de ceux fournis par le

Programme, appela à cet effet dans son sein M. Reynard , l'un des dé-

putés de Marseille, et membre de la Chambre de commerce qui avait

donné le Programme. Il paraît que les explications fournies par M. Rey-

nard furent complètement contraires aux données du Programme , et,

par conséquent , défavorables à tous les projets qui s'en étaient le
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moins écaili'S ; c;ir il païaîl i|uil aurait cilé comme le plus convenable

«t répondanl le mieux aux liesoiris du pays, celui qui, au lieu de la

grande salle, avait fait une cour d'une dimension troii foii plut pelile

que celle fixée pour la salle.

Le Conseil, l)ieii ou mal renseigné par les explications de riionorablc

député, dut prendre une résolution di-liuiiive, et une séance fut consa-

crée à ce travail. Le rapport sur les trois projets, rédigé comme d'usage

par l'un des membres du Conseil, concluait à leur rejet, comme in-

guflisanl sur tous les points; mais, après six heures de délibération,

le Conseil, par des motifs qu'il aurait été très-intéressant de connaître,

donna s(m approbation au projet n» i, présenté par M. Pencbaud. Le

projet n° 2 fut aussi admis; je ne puis mailieureusement pas citer le

nom de son auteur, il ne m'est pas parvenu; et enfin le projet n° 3, pré-

senté par M. Gauthier, fut mis hors de concours, contme n'étant pas

assez couforuie aux données du Programme; mais ce projet fut néan-

moins recommandé à l'attention de l'administration, comme une u;uvre

digne d'intérêt. Tel est le résumé très-sommaire de la marche et de la

Un de ce concours.

Avant d'aller |)lus loin, et protestant d'avance contre toute suppo-

sition d'arriùrf-peiisce de ma part envers MM. les membn'S du Conseil

des bâtiments civils, pour les(iuels je professe le plus profond respect,

je dirai, au sujet de M. Gauthier, que la mise hors de concours (1) de son

projet semblerait indiquer une contradiction avec la première délibéra-

tion du Conseil, qui, d'après le principe justement soutenu par M. le

président, ne se reconnaissant pas juge du concourt, ne devait plus s'en

occuper, et encore moins en exclure un projet. Il devait simplement

admettre ou rejeter tel ou tel projet, par telle ou telle raison fondée

sur les dispositions mêmes du pcojet. Excluez M. Gauthier si vous le

voulez, par la raison qui vous le l'ait mettre réellement hors de con-

cours, mais ne parlez plus de coticours : vous avez décide que vous ne

le connaissiez pas
, que vous ne pouviez pas le juger ; et, en effet, vous

ne l'avez pas jugé.

Au surplus, nous ne voulons pas nous appesantir sur cette observa-

tion ; le fait important est accompli, c'est l'exclusion du projet, et on

s'cxplicpicra parfaitement bien le sentiment de bienveillance et de po-

litesse qui en a dicté la formule, en se rappelant que quelques-uns de

MM. les membres du (Conseil des bâtiments civils sont aussi membres de

l'Institut, et (pie, d'une part, ne voulant pas mentir à leur conscience,

de l'autre, ne voulant pas user des formes acerbes de la justice envers

le nouveau collègue qu'ils viennent de se donner, ils ont lâché de dis-

simuler cette condamnation sous une forme qui permet de l'attribuer

aussi bien à la fougue, à la vigueur, ii l'indépendance du génie de

l'artiste, qu'à sa faiblesse ou à son impuissance.

Je dois dire, avant de continuer, que j'entends réserver, exclure et

repousser toute interprétation blessante, quant à la personne des

concurrents , qu'on pourrait vouloir donner aux quelques réflexions

que j'ai à faire sur la position de certains d'entre eux vis-à-vis de ceux

qui, par le fait, sont leurs seuls et véritables juges, c'est-à-dire des

jDiembres de la Commission nommée par la Chambre de commerce de

Marseille. Je ne prétends pas blâmer les premiers de ce qu'ils auraient

pu faire pour assurer leur succès, mais bien les juges, qui, oubliant les

devoiis que leur imposait la mission qu'ils s'étaient volontairement

donnée, se seraient laissés aller à d'autres considérations que celles

émanées des œuvres sur les(iuclles ils avaient à prononcer.

Ainsi, commençons par M. l'enchaud , auteur du projet classé le pre-

mier. Le nom de M. Pencbaud rappelle de très-honorables souvenirs,

de bons ci vérlutbles services rendus , en même temps que de nom-
breux et sans doute très-injustes dégoûts éprouvés. M. Pencbaud étant

(l)^ous venons d'npprenrirc, au moment de mettre sous presse, que le

projet de M. Caullurr n n pas Hé réellement mis hors de corioouis. L'auteur

de lu lettre aura <it(i irompé sur ce point; donc, toutes les conséquences qu'il

lire de ce faii tumueui d elles-niémes. {Note du Directeur.)

à même, par ses anciennes relations de rtmille, d'attirer à lui Titun-

tion et même certains égard* de la part des Marseillais, s'en naturelle-

ment servi des armes qu'il avait entre le» mains pour sortir «iclorieui

de la lutte, bien que, suivant la stricte inlerpréution des réfles rigou-

reuses du concours, il eut du s'altsienir de faire connaître et soa nom
et son projet; mais cela était diflicile, et sans doute qu'a sa place, loul

autre eut fait comme lui , et se serait servi des moyens que les àt'
constances avaient mis à sa disposition : aus»! je ne veux pas le blioier

d'en avoir fait usage; c'était aux juges à résister à ces influences exté-

rieures.

En effet, qu'importait aux concurrents que M. Pendiaud arrivii avec

ce cortège de titres? son projet était ici la seule chose dont de» juges

impartiaux eussent dû s'jccuper, et si ces Messieurs, comme simplet

particuliers ou comme administrateurs, avaient à réparer envers le Ui,

des torts commis envers le père, ou si par esprit d'oppoi»itiou contre

la municipalité actuelle, ils voulaient donner à M. Pencbaud lils une

éclatante preuve de leur sympathie pour la mémoire de son honorable

père, ils devaient choisir une autre circonstance pour cette nianifesla-

lion, car ici ils étaient juges, et, comme tels, devaient se .souaiettre les

premiers aux règles qu'ils avaient prescrites (f ).

Le nom de l'auteur du projet classé le second n'étant pas venu jiu-

qu'à moi, ni rien ayant trait aux démarches qu'il a pu faire , je le pas-

serai sans en parler.

Le classement du projet de M. Gauthier portant le n* 3, mérite aussi

une mention toute particulière; nous répéterons encore qu'il ne nous

appartient pas de porter un jugement quelconque sur les moyens em-
ployés par M. Gauthier pour appuyer sa candidature; car II importait

fort peu aux concurrents que M. Gauthier, à la faveur prubablenienl de

très-anciennes relations conservées parles siens avec Marseille, put faire

publier par les journaux du pays qu'un homme de son talent n'avait

pas dédaigné d'affronter les chances d'un concours. Son projet seul

devait être son titre à l'attention des juges; et au surplus, n'est-il pas

naturel que les hommes de talent, plus encore que les autres, pren-

nent la peine de travailler pour les concours? car enfin ils n'en ont

que plus de chances de succès sur ceux à qui la nature a refuse de bril-

lantes facultés. Mais laissons ces observations étrangères à notre sujet,

et occupons-nous des prescriptions du Programme et de la manière

dont elles ont été observées par les juges.

Et d'abord, comme question préliminaire que j'adresse directement

à la Chambre de commerce, pourquoi ne pas faire une exposition pu-

blique de tous les projets avant de rendre votre jugement? pourquoi

vous y refuser obstinément lorsque même des concurrents de la loca-

lité la sollicitaient avec instance? Que signifie cette réponse : • que les

projets étaient la propriété des artistes, que cette propriété vous avait

été confiée et que vous ne pouviez pas en disposer en montrant ces

projets au public? » Si de tels subterfuges n'étaient qu'absurdes, il ne

faudrait qu'en rire; mais ils cachaient le système arrête par vous et

que votre choix a révélé. Sachez, .M.M. les membres de la Chambre, que

les artistes vivent au milieu du public et par le public, que leurs œuvres

font faites pour être rendues publiques, que de tout temps ils ont ré-

clamé énergiquement les expositions publiques, parce qu'en dépit de

toutes les théories contraires, il n'y a que le bon sens, la loyauté

et le désintéressement de la niasse du public, qui puissent leur ga-

rantir un jugement impartial ! Mais vous vous retrancbiez derrière le

(1) L'auteur de cette lettre semble penser que le jugement rendu en ravear

de M. Pencbaud » été prononcé sous rioOuenre de coosidêralions étrangércf

tu concours; mais comme il a négligé de motiver cet «vit, nous ne poavoof

lui accorder que la valeur d'une opinion personnelle
,
qui peut être jutlr, roab

qui, aussi, peut être erronée. H. Pencbaud , tout en déplojant de rarlirilé

pour faire prononcer un jugement qui lui tut favorable, a pu fort Imto ménter

par ses œuvres la récompense qu'il ambitionnait. Il y a là deai quetnoos di»-

tiiKtet. (Am* *m Ùirtcltmr.i



127 las

Programme, et vous nous disiez : « Le Programme ne parle pas d'ex-

posiUon publique;» eh bien! c'était un devoir pour vous, en même

temps qu'une garantie pour votre responsabilité de juge, de livrer à

l'appréciation du public le mérite des projets dont on réclamait l'ex-

position. D'ailleurs, l'exposition publique des projets étant la mesure

la plus généralement adoptée dans les concours publics, on devait sup-

poser, puisque le programme n'exprimait aucune réserve à ce sujet, que

le concours de Marseille n'adopterait pas à cet égarti une mesure ex-

ceptionnelle. Et comment avez-vous suivi le Programme, dont vous

paraissiez l'esclave quand vous avez lait choix des trois projets?

Le Prooranime (art. •*) interatsail loule espèce de lavis, autres que

les teintes plates indiquant les parties coupées, et tout ce qui était en élé-

vation devait être dessiné au trait seulement. Eh bien ! deux des trois

projets couronnés par vous étaient entiéremenl lavés.

Le Programme (art. 3) demandait une salle ayant 2000 mètres de su-

perficie au moins; une salle n'est pas une cour, entendez-le bien ! Un

des trois projets avait pourtant remplacé cette salle par une cour d'en-

viron 600 mètres superficiels.

Le Programme (art. 2) demandait une salle des pas-perdus, et aucun

des trois projets n'en avait, à moins de prendre pour telles les petites

galeries ou les portiques entourant soit la salle soit la cour. Nous ne

voulons pas soulever ici de discussion sur le mérite des projets choisis

par vous; elle pourrait être blessante pour la susceptibilité des concur-

rents; mais il nous semble impossible que parmi les vingt-un projets

restés dans l'ombre, il ne s'en trouve pas dont le mérite soit au moins

égal à celui des projets désignés, et dont les auteurs ne se soient pas

maintenus plus rigoureusemont dans les données du Programme.

Le Programme (art. 9), indiquant le modédu jugement, disait en par-

lant de la Commission : « Sa décision ne sera définitive qu'après la sanc-

« lion des autorités compétentes , et seulement alors on découvrira les

« noms, s'il y a lieu, des auteurs des trois projets qui auront le mieux

« satisfait au présent Programme. » Mais cet article ne disait pas que

lu Commission ferait choix de trois projets seulement, et qu'eux seuls

seraient soumis à l'autorité ; le sens même de la phrase s'opposait à celte

interprétation. Car ce n'était qu'après l'avis de cette autorité que se-

raient définitivement reconnus les trois projets ayant le mieux satisfait

aux conditions du Programme. 11 fallait donc que celle autorité fût mise

en mesure de juger par elle-même si les projets désignés par vous

étaient bien réellement ceux qui avaient le mieux satisfait au Pro-

gramme; et comment pouvait-elle le faire raisonnablement, si vous lui

ôliez le moyen de les comparer avec tous les autres projets? Que de-

vient ici la sanction annoncée en quelque sorte comme une garantie

de l'impartialité de votre jugement? cette promesse n'a été qu'une

amère déception, à l'abri de laquelle se sont dérobées toutes les in-

trigues de coteries ; l'intervention de cette autorité supérieure a été nulle,

ei il semblerait même, par la position que vous lui avez faite, que c'é-

tait elle que vous aviez destinée à porter tout le poids de la réprobation

attachée à une violation aussi manifeste des règles du concours.

N'allez pas arguer aujourd'hui de votre oll're d'envoyer tous les pro-

jets au Conseil des bâtiments civils, et du refus qui l'a accueillie. Il

ebt afijourd'hui permis de supposer que vous saviez très-bien qu'en vous

sCfndaiit aux justes réclamations des concurrents et de plusieurs de

M^. lie» nusnibiiei vos collègues, vous introduisiez dans votre conces-

siomineiboiidiiiai'iilire éle Conseil des bâtiments civils n'accepterait pas

et ne pouvait pas accepter. Si vous n'aviez pas craint pour vos choix

le grand jour de ^a publicité et de la discussion , vous ne vous seriez

^s refusés à rcxposîtîy^,Wliâ'àiirM*ÈViVoyé tous les projets au Con-
Ki'-tj V,-.- , • '1 '^l' 'l'Vi-ii'iJui-l M'"i> 'i-iiioin. , . .

seil des bâtiments civils, en lui désignant ceux que vous aviez choisis;

et SI par suite dune erreur involontaire, tous les projets n avaient pas

Wn^'^^'H^I^^'frmjli^h'kii^^^^^^^^^^ 1? PFSfniWe.rManï^tfPft, vous

JWÇ ^fîSilUiWWrSti (il / Il .liiiriDoilidiiiR li'up o^nyijinoy^i b1 ^-n/iiT) >:n li.i

Yoilà^ee nous ttmbie comment auraient agi des juges impartiaus;

mais vous avez manqué à votre mandat, peut-être en vue d'un but

louable en lui-même, en voulant réparer quelque injustice du passé

commise envers un architecte honorable; mais vous n'avez pas réfléchi

que vous alliez en commeitre une bien plus grande encore
, puisqu'elle

allait atteindre vingt-un artistes, qui tous avaient droit à trouver det

juges et non des protecteurs de MM. tel ou tel. Que dis-je vingt-un?

vingt-deux! car l'interprétation que vous avez donnée à votre modf

de jugement était tellement vicieuse, qu'un des concurrents a été

privé de la mention honorable que vous destiniez à M. Gauthier,

précisément sans doute parce qu'il s'était éloigné le plus possible du

Programme , et quand le projet a été exclq par le Conseil des bâtiments

civils , malgré toute l'aménité qui le caractérise, et dont il a fait preuve

en n'excluant que celui-là.

En résumé, à quoi ont servi tant d'injustices, et tant de détours pour

les cacher? A tromper les espérances des artistes, à rendre le triom-

phe de vos protégés douteux et attaquable, à surprendre la bonne foi

de M. le Ministre des Travaux Publics, à faire croire au public qui

ignore les principes constitutifs du Conseil des bâtiments civils, que

ce Conseil a été le juge d'un concours dont il n'a pas eu connaissance,

tâchant par là de détourner de vous l'immense responsabilité morale

qui vous appartient tout entière.

Des faits d'une telle gravité ne pouvaient pas rester ignorés, et j'ai

cru devoir les livrer à la publicité pour servir, à l'avenir, de rensei-

gnements aux organisateurs de concours , et d'avertissement aux ar-

tistes qui pensent devoir se conformer strictement aux Programmes

des concours publics. Je m'estimerais très-heureux si, malgré toute la

confiance que je suis autorisé à accorder aux faits exposés dans cette

relation, leur manque d'exactitude, ou même leur fausseté , pouvait

mettre à même .MM. les membres de la Commission de repousser vic-

torieusement tout ce qui leur est reproché.

Recevez , monsieur le Directeur, mes excuses de la longueur de

ces explications; mais, pour rendre intelligibles les détails d'un tel

concours de circonstances , il fallait nécessairement entrer dans quel-

ques développements.

Je suis avec une haute considération , Monsieur,

Un de vos assidus lecteurs.

su CONSEIZi GENEKAX

DES BATIMENTS CIVILS ET DE L'ADMINISTRATION DES TRAVAUX

DES BATIMENTS CIVILS.

L'organisation du Conseil des bâtiments civils et de l'Administration

des travaux qui les concernent a été dernièrement, de la part de M. le

Ministre des travaux publics, l'objet de plusieurs arrêtés dont nous

donnons le texte ci-après. Nous croyons devoir le faire précéder de

quelques notions sur les diverses organisations antérieures de ces deux

branches de l'Administration publique.

Jusqu'en 1830, le Conseil, d'une part, et l'Administration des travaux

de l'autre, bien que placés tous deux dans les attributions du ministère

de l'intérieur, avaient presque toujours été distincts et séparés. Le

Conseil était sous la présidence spéciale d'un Conseiller d'Etat (M. le

comte deTournon, et plus anciennement de M. le baron Hély d'Oissel),et

l'Administration des travaux exécutés à Paris pour le compte de l'Etat,

formait l'objet d'une direction spéciale créée en 1810 par l'Empereur,

«t confiée dès lors à M. le chevalier Bruyères, qui eut pour successeurs,

d'abord M. le baron Hély d'Oissel, et ensuite M. le vicomte Héricart de
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Tliury. Quant à P Administration des travaux qui s'exécutaient dans les

déparlemenls, elle ressoriissait du bureau des hâlinients civils.

Cependant.'de 1820 à 18-23, M. Ilély .l'Oissel avait réuni la présidence

du Conseil et la direction des travaux, et après 1830, elles fureni de

nouveau réunies dans ses mains, et passèrent ensuite successivement

dans celles de M. Edmond Blanc, ensuite d<! M. de Guisard, et enfin de

M. Vatout. En dernier lieu, l'une et l'autre ont été distraites des ailri-

liiiiions du ministère de l'intérieur pour être réunies à celles du minis-

lère des travaux pulilics; enfin elles viennent d'être séparées de nou-

veau. La présidence du Conseil général des bâtiments civils est main-

tenue à M. Vatout, qui est en outre chargé de la conservation générale

dci monumenli publics; et l'Administration des travaux formant les at-

tributions d'une nouvelle division, est confiée à M. le comte de Noue,

qui en avait été chargé d'abord comme chef de bureau et ensuite comme

chef de section.

Ce <|ui nous paraît digne de remarque, c'est que (si nous sommes

exacteuK^nt informés) c'est sur la demande même de M. Vatout (|ue

cette disjonction aurait eu lieu. Ici se présente une question intéressante,

à savoir, si, sous le point de vue administratif, il convient que la prési-

dence du Conseil et l'Administration des travaux soient réunis sous la

direction d'un même chef, ou si elles doivent rester séparées. On con-

çoit que celte question pourrait être résolue différemment, suivant

telles ou telles considérations personnelles. Tel administrateur peut

réiniir la capacité et l'activité nécessaires pour l'une et l'autre fonction;

tel autre peut ne posséder que les connaissances nécessaires à l'une

d'elles, etc.; mais on comprend que les capacités d'un individu, quel

qu'il soit, ne .sauraient former la base d'une organisation destinée ii su-

bir la direclion successive d'un grand nombre de personnes d'aptitudes

et de capacités difTérentes; mais nous ne voulons pas traiter cette

question aujourd'hui.

L'Administration des travaux n'embrasse dans ses attributions que

les travaux qui s'exécutent sur des fonds portés au budget du ministère

des travaux publics, principalement à Paris et dans le département de

la Seine. Le Conseil, au contraire, est institué pour donner son avis

sur toutes les questions d'art, de construction, de jurisprudence et de

comptabilité qui peuvent intéresser les différents ministères et les di-

verses administratiotis qui en dépendent. Aussi, le nombre et l'impor-

tance des affaires instruites par ce Conseil sont-ils considérables et

augmentent-ils chaque année dans une forte proportion (1), en raison de

l'intérêt toujours croissant que l'on apporte dans presque tous les dé-

partements, -soit à réparer, améliorer et agrandir les édifices existants,

foit à construire ceux que peuvent faire désirer de nouveaux besoins.

C'est donc avec beaucoup de raison que, par les récents arrêtés de

M. le Ministre des travaux publics, le titre de Conseil général vient

d'être donné à ce Conseil, comme il avait été donné déjà à celui des

Ponls-et-Chaussées et des Mines. Mais pourquoi, comme ce dernier,

n'est-il pas constitué par une ordonnance royale au lieu d'un simple

arrêté niiiiisiériel? C'eût été, ce nous semble, une justice due au zèle

et aux lumières de ses membres. Plus tard, cette mesure aurait pu s'é-

tendre également aux divers architectes des bâtiments civils ; car, tan-

dis que tous les ingénieurs des divers services sont nommés et com-

missionnés par le roi et révocables par lui seul, l'architecte le plus

éminent, comme le moins important, n'est nommé tout au plus que

par un arrêté ministériel ou préfectoral, quelquefois même par un

maire ; il est par conséquent révocable par la même voie. 11 en résulte

uccessaireinent que les ingénieurs jouissent proportionnellement de

plus d'imIépcMidance, de stabilité et de considération que les architectes,

tandis que, dans l'intérêt de ces derniers et des fonctions non moins

(1) D'après quelques renseignements dont nous avons eu connaissance, le

nombre de ces atTaires est, annuellement, de près de 1(X)0, et leur importance

«'*\èvc de 40 à 50 millions. Il y a dix ans, ce nombre et cette inportance

étaient moindres de moitié.

imporuntes qui leur sont confiées, il serait en même temps un acte de

justice et de bonne administration de leur assurer Us mêmes aTanlages.

Nous savons que M. le Ministre des travaux publics apportene égale

sollicitude aux diverses branches de service qui sont confiées i ses soins

éclairés; et nous ne doutons pas que, lorsqu'il aura amené i bonne fin

les projets de grandes communications qui le préoccupent en ce monM-ol

à si juste titre, il ne complète le» mesures qu'il vient de prendre pour

l'organisation du service des bâtiments civils.

Miniitirt det Travaux PiMie*.

ARRitTÉ.

NODS, MiNISTRB SeCRÊTAIBR d'EtaT au DePABTEaCHT DBS TtATÀDX

PUBLICS,

Vu l'ordonnance royale du 20 mai 1837, par laquelle M. VaTOirr a

été nommé Président du Conseil des bâtiments civils;

Vu notre arrêta; en date de ce jour, portant que la directioo des

bâtiments civils fera partie de l'administration centrale de notre mi-

nistère, sous Je titre de septième division
;

Vu les arrêtés antérieurs sur l'organisation du Conseil des bâtiments

civils,

.\vof(s ABRtTÊ ET ARBtTONS ce qui Suit :

Abticle pbehieb. m. Vatout , membre de la Chambre des Députés,

conseiller d'Etat en service extraordinaire, commandeur de l'ordre de

la Legion-d'Honneur, réunira au titre de Président du Conseil des bâti-

ments civils, qui lui a été conféié par l'ordonnance royale sus-énoneée

celui de Conservateur général des mnnummls publies.

Ses attributions en cette double qualité , indépendamment de ce

qui est réglé par notre arrêté du 20 décembre courant, sont déterminées

ainsi qu'il suit :

1°. Il désignera
,

parmi les membres titulaires ou honoraires do

Conseil , celui des inspecUïurs généraux auquel devront être confiées

les missions spéciales provoquées par les différents ministres;

3°. Il nous proposera la répartition des monuments de Paris entre

les inspecteurs généraux, et le classement des départements en ia-

spections générales;

3°. Il nous proposera également les tournées d'inspections pour les-

quelles un crédit fut ouvert au budget de notre département, selon

qu'il le jugera nécessaire au bien du service;

4°. Il nous soumettra les nominations et les révocations des inspec-

teurs généraux et auditeurs attachés au Conseil des bâtiments civils;

5°. Il recevra les rapports des tournées et des missions extraordi-

naires
,
pour nous les transmettre avec ses observations;

6°. .\ la fin de chaque exercice, il nous présentera un rapport sar

l'ensemble des travaux , ainsi que sur la conservation des édifices dont

l'entretien est confié au département des travaux publics;

7°. Les architectes, inspecteurs et vérificateurs, et autres membres

des agences, sont tenus de fournir au Président et aux inspecienn

généraux tous les renseignements qui leur sont demandés.

Art. 2. Le Conseil général des bâtiments civils est composé de:

HM. Vatout, président;

Rohault de Flei'ry, vice-président, inspecteur général;

Caristie, inspecteur général ;

Achille Leclerc , inspecteur général ;

Biet, inspecteur général;

Grillon , inspecteur général ;

Bloubt, inspecteur général des travaux des maisons pé«iiea-

tiaires ;

.MfiRixfiE, inspecteur général des monuments historiques;

Goi'RLiER, inspecteur général , secrétaire do Gonieil.

Membres honoraires :

H.M. Gaucher;

VainwTBR , membre de Plnstitut;

T. III.



131 132

Phovost ;

Peyre;

ViTET, conseiller d'Etat;

Baron Taylor, directeur général des Beaux-Arts, membre de

l'Institut;

Huvé;

Pellechet.

Il est, en outre, aliaché au Conseil général des bâtiments civils

huit auditeurs dont la désignation est faite par nous , chaque année,

sur la présentation du président du Conseil.

Fait à Paris, le 30 décembre 1841.

Signé J.-B. TESTE.

Ministère des Travaux Publics.

ARRÊTÉ.

Nous , Ministre Secrétaire d'Etat au département des travaux

PUBLICS

,

Vu les divers arrêtés, règlements et décisions concernant l'organi-

sation du Conseil général des bâtiments civils, et le service des travaux

des monuments publics;

Considérant qu'il importe d'établir un ordre plus régulier, soit dans

la rédaciion et l'examen des projets de construction , soit dans l'exé-

cution des travaux et la liquidation des dépenses;

Considérant qu'il est, non-seulement nécessaire de mettre unlerme

aux inconvéiiicnts graves résultant du défaut d'harmonie qui existe

entre les prévisions des devis et l'exécution des ouvrages, mais aussi

qu'il est urgent d'empêcher que les dépenses n'excèdent le montant

des crédits ouverts pour les acquitter;

Considérant que, pour atteindre ce but, il est indispensable de pré-

ciser les devoirs et les obligations de chacun des agents chargés de

concourir aux constructions publiques, et de les assujettir à une res-

ponsabilité qui ne peut réellement exister qu'autant qu'un système uni-

forme et sévère sera appliqué à tout ce qui se rattache à l'adminis-

tration, à l'exécution et à la vérification des travaux, et au paiement

égiilicr des dépenses;

Sur le rapport du Conseiller d'Etat, directeur des monuments publics,

jirésidentdu Conseil général des bâtiments civils,

AYONS ARRÊTÉ ce qui suit :

Article premier. Le service des travaux des bâtiments civils et

monuments publics comprend la construction, la réparation, l'entretien

et la conservation des monuments et édifices consacrés à des services

d'intérêt général.

Ce service s'étend aussi à la construction , à la reconstruction ou

à ragrandissernent des bâtiments qui dépendent des autres ministères

que celui des travaux publics, lorsque les crédits alloués pour en

acquitter les dépenses sont ouverts au budget de notre département,

ou lorsque notre intervention est réclamée par nos collègues.

Art. "1. Les travaux et les diverses opérations qui s'y rattachent

sont placés sous la surveillance supérieure du Conseil général des

Dâtiiueiits civils et des inspecteurs généraux, membres de ce Conseil.

Leur exécution est confiée à des architectes , sous les ordres des-

quels sont employés des vériiicaleurs, des inspecteurs , sous-inspec-

teurs et conducteurs, selon que l'exigent les besoins du service.

TITRE PREMIER.

DU CONSEIL GÉNÉRAL DES BATIMENTS CIVILS, DES INSPECTEURS GÉNÉRACn,

DES ARCHITECTES, DES INSPECTEURS, DES SOUS-INSPECTEURS ET CON-

DDCTEUKS>

Art. 3. Le Conseil général des bâtiments civils examine les projets

de construction ; il s'assure de l'exaclitude des devis ; il donne son

vis sur les réclamations élevées contre les règlements de compte,

et procède à la réception des travaux lorsque les édifices sont terminé*.

Il pourra, lorsque nous le jugerons convenable, être adjoint au Con-

seil général des bâtiments civils , des artistes ou des hommes si)éciaux

pour prendre part à ses délibéralions.

Art. i. Le président du Conseil général exerce sa haute surveillance

sur les travaux et la conservation des monuments publics, et il nous

adresse, toutes les fois qu'il le juge convenable ou qu'il y est invité par

nous , des rapports sur l'état des travaux , l'ordre suivi dans leur exécu-

tion et sur tout ce qui intéresse le service et l'entretien des monuments

publics.

Art. 5. Les membres du Conseil général des bâtiments civils sont

chargés spécialement de l'inspection générale des travaux. Les monu-

ments et édifices publics placés sous leur surveillance sont désignés

par nous, selon les localités et les besoins du service.

Art. 6. L'inspecteur général s'assure que les ouvrages se font con-

formément aux règles de l'art, aux plans et aux devis descriptifs dont

se composent les projets; que les attachements écrits et figurés sont

exactement tenus à jour; il vise ci'S attachements au moins une fois

par mois.

Les comptes des travaux sont également soumis au visa de l'in-

specteur général.

Il veille en outre à ce que les agents des travaux soumis à sou in-

spection s'acquittent ponctuellement de leurs fonctions; il constate la

présence ou l'absence de ces agents, et consigne le résultat de son

inspection sur le registre des ateliers et dans un rapport sur lequel

nous nous réservons de statuer.

Des ArchilecUs.

Aht. 7. L'architecte rédige les projets, les devis et les détails esti-

matifs des travaux à exécuter, ainsi que les cahiers des charges des

adjudications et marchés.

Il dirige, sous la surveillance de l'inspecteur général, membre du

Conseil général des bâtiments civils, l'exécution des travaux et toutes

les opéiatiuns qui s'y rattachent.

Il fait la répartition du service entre les différents agents placés sous

ses ordres. Il veille à ce que le vérificateur et les autres agents s'ac-

quittent avec exactitude des devoirs qui leur sont imposés.

Art. 8. L'architecte chargé de travaux en cours d'exécution , ne

peut s'absenter sans en avoir reçu préalablement l'autorisation.

Des Inspecleurs.

Art. 9. L'inspecteur assiste l'architecte dans la surveillance des

travaux et le supplée au besoin. Il est particulièrement chargé de veiller

à ce que les ouvrages soient exécutés conformément aux projets,

devis, cahiers de charges , marchés et soumissions ; à ce que les atta-

chements soient relevés et inscrits ponctuellement; à ce que les

décisions administratives et les instructions de l'architecte soient fidè-

lement observées.

Art. 10. L'inspecteur s\gn<i chaque jour les registres d'attachements;

il constate ainsi, sur ce point , l'accomplissement des devoirs imposés

aux agents. Dans le cas où il reconnaîtrait que ces devoirs ne sont pas

exactemeni remplis, il est tenu d'en avenir sur-le-champ l'architecte.

Art. II. L'inspecteur concourt , avec le vérificateur, à la consta-

tation de tous les travaux ; il en certifie l'exécution; il donne au véri-

ficateur tous les renseignements qui sont jugés nécessaires pour

la vérification des mémoires, il assiste l'architecte dans l'examen des

réclamations des entrepreneurs.

Art. 12. L'inspecteur tient un registre-journal des opérations; il y

consigne tout ce qui se rapporte aux travaux qui s'exécutent et toutes

les infractions commises dans le service. Ce registre est visé par l'ar-

chitecte au moins une fois par semaine, et par l'inspecteur général cha-

que fois qu'il visite les travaux. Le journal des opérations est déposé aux

bureaux de notre ministère, à la fin de chaque année.
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Aht. 13. Tous les jours, l'inspecleur doit être présent sur l'atelier,

pendant les heures de travail. Il veille à ce que les autres agents et em-

ployés restent constamment à leur poste.

Dei Soui-Inspecleuri et Conducleun.

Art. l'i. Le soiis-inspecleur est placé sous les ordres de rarcliitecle

et de l'inspecleur.

Art. 15. Le sous-inspecteur surveille l'exécution de tous les ouvra-

ges; il avertit l'archiiecte et l'inspecteur des infractions commises dans

l'exécution des travaux.

ÂST. 16. Le sous-inspecteur est chargé de relever les attachements

contradictoiremenlavec les entrepreneurs et leurs préposés; il inscrit

journellement et dessine sur les re((islres ceux de ces attachements qui

doivent servir au règlement des mémoires; il dessine, en outre, à l'é-

chelle diilerminée, les allachemenls qui sont destinés à conserver le

souvenir des détails de conslniction.

Art. 17. Le sous-inspecteur est tenu d'être constamment sur l'atelier,

et ne peut s'en absenter sans une autorisation de l'architecte.

Art. 18. Le conducteur assiste l'inspecteur dans la réception des ma-

tériaux; il surveille les ouvriers; il avertit l'architecte et ses inspecteurs

des infractions commises soildans l'approvisionnement, soit dans l'exé-

cution des travaux; il relève et fournit les notes nécessaires pour la

rédaction des attachements.

Art. 19. Le conducteur doit être présent k l'atelier pendant toutes

es heures de travail.

(f.a êuUe au prochain numéro.)

OATASTHOPHE DU CHEMIN DE FER DE VERSAZUUE8

(BIVE OAUCRE).

Toute l'Europe est Instruite aujourd'hui du terrible désastre arrivé le 8 mai

dernier sur le chemin de fer de Versailles (rive gauche). Chacun a frémi au

récit de celle mon cruelle et inattendue qui frappait à la fuis un si grand

nombre de personnes pour la plupart jeunes, et encore émues des plaisirs d'une

journée de fête et de gaieté.

Le train, parti a 5 heures 1/2 de Versailles pour Paris, se composait de

dix-sept voilures, dont trois diligences, douze wagons couverts et d^ux

wagons découverts. Chaque diligence el chaque wagon couvert pouvaient con-

tenir quarante-huit personnes, et les wagons découverts trente scuicmcal;

toutes les places étaient occupées.

Deux locomotives remorquaient le convoi ; elles étaient placées toutes les

deux en avant du train; en télé était le Malhieu-lUurray, locomotive à

quatre roues el de la furce de dix chevaux ; puis venait l'£c/air, machine à six

roues el l'une des plus puissantes qui soient employées sur la rive gauche. On

marchait à une vitesse inaccoutumée sur nos chemins de fer. Arrivé a la

tranchée de Bellevue, a une cinquantaine de mètres de l'endroit où la ligne

eu traversée de niveau par la route n° 40, l'essieu de devant de la locomo-

tive à quatre roues se rompit au deux bouts, l'avanl-lrain se baissa, mais,

poussée par la seconde locomutive, la machine brisée laboura le sol sur une

longueur de plusieurs mètres, el alla donner contre le talus de la Irancbée,

qui commence immédiatement au delà du point de passage de la roule n° 40.

Le choc fui terrible ; les deux locomotives furent renversées, leur feu mis à

découvert, les lenders brisés en mille morceaux. Les premiers wagons arrêtés

subilemenl dans leur course rapide furent, pour ainsi dire, écrasés par les

voitures qui suivaient. Un des blessés parlant de ce mouvement en compare

CelTel à celui d'un portefeuille qu'on fermerait. « Les parois antérieures el

|)oslérieures des wayons se rapprochaient de telle sorte, dit-il, que les ban-

quettes n'étaient plus séparées que par les membres inférieurs des voyageurs,

qui se trouvaient broyés et comprimés comme dans un étau. Les voitures qui

suivaient imiiiédiatcmenl furent lancées par-dessus les premières et s'élevè-

rent rapidement en pyramide, ou plutôt en bikcher. La chaudière de l'Eclair

éclata, l'eau et le coke des tender* te méiéreot «Tec le feu des locomodrcf, et

la vapeur bouillante, s'élevant au travers de «et horrible anus de voitiiret

britées, de cadavres et de vivant., brAliit le* chair» el réduisait Ici w a

la consistance dune pAle. Les voitures, nouvellemeot repeiole* el ftniiUtt,
fournisiaienl un aliment actif au feu, et eo quelques minâtes la masie foniita

par les deux locomotives, les lenders et les six voilure* de l*l«, oITriK an hor-

rible et effrayant (pecUcle; les Oammes, U vapror el la foiDee coaroaitaicol

un affreux bûcher d'une dizaine de mètre* de baotear, d'un (oitaieal de* cria

déchirant*.

Les six voitures incendiée* contenaient environ 2aO perfonne*. Aprèt aa
premier moment de saisisiemeni , le* voyageur* sauvés *e précipilèreul au «e-

cours de leurs malheureux compagnon*, et comme dans loatn le* grande* ca-

tastrophes, on a vu de ce* acte* de courage el de dévouemeoi qui *oukH!rBl

un instant le caur oppressé du specUcle d'une si horrible infortune. iDdèpeD-

dammenl des malheureuses victimes de l'incendie, plu>irur< pcrHHine* foreo*.

tuées, ou plus ou moins dangereusement blessée*, en sautant hors de* voi-

tures, et nous croyons bien qu'on n'a pa* exagéré eo portant le Dombrc loul

des morLs a 150.

Ce terrible événement a stimulé le zèle de l'admioislralion, qui a pri* him

*érie de résolutions que nou* rapporleron* ci-dei*ous. Os rétolulioas, ado^
tées sous l'impression encore si récente du déplorable déiasire qui le* a pro-

voquées, portent un peu le caractère de la précipiiation. Ainsi , dans le* ar-

ticle* 1 et 2, on considère l'infériorité des locomutive* a quatre rooe*, par

rapport aux locomotives à dx rouei, comme chose démontrée , landt* que rien

n'est moins certain que cette infériorité. Sur le chemin de Birmingham , on

ne se sert que de locomotives a quatre roues. Mais , sans doute , l'admioitlra-

tiun reviendra sur une dèci*ioo prise a la hile en « ue de tranquilliser l'etprit

public.

Les journaux anglais annoncent que M. Hury, qui dirige la roostructioa de

locomotives de la ligne de Birmingham, va entreprendre uoe série d'espèrieDCM

pour étudier les conséquences de la rupture d'un essieu dan* uoe locomotive a

quatre roues, el déterminrr, par conséquent, le mode de construclion el le*

dispositions les plus convenables pour diminuer Ip.« chances d'arcidesl de ctUe

nature, en même temps que les conséquences déplorables qui peuvent en ré-

sulter. En attendant , ne nous hâtons pas de condamner 1rs locomotive* à

quatre roues en faveur des locomotives a six roues, qui sont à la foi* beaucoup

plus lourdes et plus difficiles a maintenir sur la voie dans le* cuort>es.

Nous ne saurions trop applaudir a la mesure formulée par l'article 0, qni

ordonne de tenir des comptes détaillés des états de service de chaque locomo-

tive. On pourrait très-certainement adopter plusieurs autres roeiure* de nature

analogue , qui auraient pour résultat de fournir , au bout de peu d'année* , Mte

série de données positives d'une grande importance , et qu'on ne saurait obte-

nir ailleurs avec la même certitude. Des registres de cette espère faciliteraient

beaucoup les calculs de probabilités de différente nature qu'on est roostani-

ment obligé d'aborder dans les chambres et ailleurs, chaque fois qu'il est que*-

lion de déterminer les avantages el les inconvénients attaché* soit à un système

de chemin de fer, soit au mode de son administration. Le* registre* réutm

draient bien des difficultés de construclion et d'économie.

Voici les résolutions prises provisoirement par M. le ministre dca travau

publics, sur l'avis de la commission des machines à vapeurs :

« Art. 1". L'emploi des locomotives a quatre routi est interdit pour le*

convois des voyageurs.

« Art. 2. On ne pourra mettre en léle de ces convoi*, avant les locorootiTCt.

ni tender à quatre rouet, ni voilure quelconque portée sur qtmtre rouet

« Art. 3. Les locomotives devront toujours élre en télé de ces convoi* et )•-

mais à l'arriére.

« Il ne pourra être dérogé i celte disposition que pour la manceavre dan* le

voisinage des stations et pour le cas où, un convoi étant arrêté par un accident,

la locomotive de secours pourrait arriver par son arrière sans qo'on rroi*e-

menl lui permit de passer en lête. Dans ce* deux cas spéciaux , la vitease da

convoi ne devra (mis dépasser 20 kilomètres par heure.

« U est interdit d'ailleurs d'une manière absolue, et ponr tous le* rai, d'c*>

fermer un convoi de voyageur* entre deux locomotive* agitsant l'aneà l'avaM

l'autre à l'arrière.

« Art. t. En allendanl qu'un moyen meilleur ail été étndié ri prêtent poar

diminuer l'effet des chocs et des collision*, il devra toujoars j avoir en tête de

chaque convoi composé de cinq voilures au plus, au moins une voiture ae

portant pas de voyageurs, el au muins deux lorsque le nombre des Toitata*

du convoi sera de plu* de cinq.
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« Art. 5. Les voitures de voyageurs ne pourront être fermées à clef.

« Art. 6. Les compagnies de chemin de fer devront avoir des registres ou état

de service pour toutes les locomotives.

a Sur ces registres, qui devront être tenus constamment à jour, elles ouvriront

un compte spécial à chaque essieu droit ou coudé, et sur ce compte , à côté

du numéro d'ordre de l'essieu et de la date de son entrée, on indiquera son

service et le travail qu'il accomplira.

« Art. 7. Un arrêté préfectoral déterminera sur chaque chemin de fer le mi-

nimum de l'intervalle qui devra séparer les départs de deui convois con-

sécutifs.

« Les arrêtés qui interviendront à cet effet seront soumis à l'approbation du

ministre des travaux publics.

«Art. 8. Sur les chemins de fer de Paris à Versailles, rive droite et rive

gauche, à la descente de Versailles sur Paris, la vitesse, en aucune partie du

parcours , ne pourra dépasser dii métrés par seconde, soit 36 kilomètres par

heure.

« Indépendamment des mesures qui précèdent et qui doivent être appliquées

de suite, M. le ministre des travaux publics a chargé la commission des ma-

chines à vapeur :

« 1° D'examiner si, pour le trajet à la descente de Versailles sur Paris, et en

général pour la descente des pentes à forte inclinaison, il y a lieu de proscrire

l'emploi de locomotives accouplées , et, dans le cas où on pourrait le per-

mettre, à quelles conditions on devrait l'assujettir;

« 2" De rechercher les moyens propres a prévenir les projections des matières

embrasées du foyer des locomotives.

« Une commission spéciale va être, en outre, immédiatement instituée pour

faire des recherches et des épreuves :

« 1° Sur les perfectionnements que pourrait recevoir la fabrication des essieux

des locomotives, sur les modifications que le fer de ces essieux éprouve par le

service, et le temps après lequel il convient de les remplacer, et sur les

épreuves a leur faire subir;

« 2° Sur les divers moyens qui pourraient être employés pour diminuer les

elTets et les dangers des cahots et des collisions sur les chemins de fer. »

i>04i>O4H

FAHACHOC A Z.OSANGES AKTICVI.ÉS

OU WAGON COMPRESSIBLE, PRÉSERVATEUR DES CHOCS SUR LES

CHEMINS DE FER.

Le déplorable accident du 8 mai a stimulé le zèle des inventeurs, et l'Acadé-

mie des Sciences a déjà reçu de nombreuses communications de moyens desti-

nés à préserver les voitures de l'effet des collisions, ou à en diminuer les dan-

gers. Le lundi 16 mai, huit jours après l'accident, M. Franchot avait déjà

composé un de ces appareils préservateurs , et M. Arago , à l'aide d'un modèle

exécuté à l'échelle de 1/10, en expliqua le mécanisme à r.\cadémie.

Des barres de fer parallèles, croisées avec d'autres barres également paral-

lèles , et articulées aux points de croisement, composent une sorte de châssis

ou de paroi extensible dans laquelle tous les intervalles compris entre les deux

séries de barres peuvent former des parallélogrammes variables , depuis le

carré jusqu'au losange le plus allongé.

Deux parois ainsi composées forment les faces verticales du Parachoc; ces

faces sont reliées entre elles par trois ou cinq séries d'entretoises, et l'ensemble

de cet appareil , monté sur deux paires de roues, constitue un char très-ri-

gide (1) dans sa hauteur et sa largeur, mais dont la longueur peut se réduire

aux deux diamètres des roues contiguës, ou prendre une extension trois ou
quatre fois plus grande.

(t) La rigidité d'un pareil assemblage a éié bien conslalce par un pont de con-
slruction analogue qu'on jetait d'un bord à l'autre du canal de l'Ourcq, et qui por-
tait sans fléchir (0 à 12 personnes, bien que les barres fussent d'un échantillon

trés-taiblc.

' Au surplus, le modèle au lOme, de M. Franchot, porte sans la moindre flexion le

pttéds d'un homme au milieu de sa longueur.

C'est dans ce dernier état que l'appareil sert à prévenir ou plot6t à amorUr

les chocs, si on oppose à sa contraction une résistance continue ou croissante,

telle que celle que pourraient produire des soufflets, des freins, des pompes

ou des ressorts.

Ainsi
,
par exemple , lorsque l'appareil déployé sépare le convoi en mouve-

ment du tender et de la locomotive , si celle-ci vient à se briser ou à s'arrêter

subitement, le Parachoc, pressé par le convoi en mouvement, se reploie simul-

tanément dans toute sa longueur, jusqu'à ce que les résistances quelconque*

disposées sur l'appareil pour faire obstacle à ce mouvement, aient épuisé ou

converti en travail mécanique toute la force vive du convoi.

On voit que cet appareil est très-propre a l'usage auquel on le destine,

puisqu'il jouit au plus haut degré de la faculté de s'allonger et de se raccour-

cir entre des limites éloignées.

M. Franchot avait d'abord songé à tapisser l'intérieur de cette voiture com-
pressible avec un cuir ou un tissu imperméable , afin d'en faire un grand

soufflet, dont l'air ne se serait échappé que par une ouverture a soupape

chargée convenablement; mais il a trouvé plus pratique l'emploi simultané des

freins et des ressorts.

Les ressorts peuvent évidemment se placer de diverses manières. Celle que

M. Franchot a adoptée dans son modèle nous parait des plus simples, puis-

qu'elle offre le moyen de diminner ou d'augmenter à volonté le nombre des

ressorts sans rien déranger à l'appareil.

Quant au système de freins, il est donné par la construction même du Para-

choc. En effet, les deux doubles séries de barres articulées, sur rondelles, aux

très-nombreux points de croisement (1), sont réunies avec des écrous doubles,

que l'on peut serrer à volonté, il est extrêmement facile de donner un serrage

tel que la force des ressorts placés sur le char articulé soit a peine suffisante

pour le ramener, après le choc, à sa position normale. L'inventeur pensM

même que le frottement des articulations, dont on peut augmenter le nomtr

et la surface, constitue un mode de résistance d'une puissance pour ainsi dire

illimitée, et qui peut au besoin remplacer économiquement les ressorts.

Si on ne fait pas usage des freins , on doit employer un eucliqut-tage qui

existe sur le modèle.

Le Parachoc de M. Franchot occupe 12 mètres de longueur avant le choc, et

se réduit à trois mètres après le choc.

Le Parachoc de M. Franchot ayant été l'objet de quelques critiques, cet in-

génieur nous a adressé la lettre ci-dessuus pour répondre aux objections qu'on

a cru devoir faire à son invention.

Paris, 50 mai 1843.

Monsieur le Directeur,

Je vous prie de vouloir bien accueillir ma réponse à quelques objections qui

se sont élevées contre mon appareil préservateur des chocs sur les chemins

de fer. Sans m'arrêter aux fins de non-recevoir irréfléchies qui lui ont été op-

posées
, je me contenterai de constater :

1° Qu'il est le seul qui ait été produit sous la forme d'un modèle déterminé

et dans des proportions assez exactes pour être reproduit en grand sans mo-
difications essentielles;

2° Qu'aucun autre ne présente à un aussi haut degré la double faculté

d'extension et de contraction
,
qui est de première importance pour le but

qu'on se propose ;

3» Qu'un système d'enraiement quelconque, sans un appareil compressible

en tête du convoi , est tout à fait inefficace pour empêcher et même pour atté-

nuer les effets désastreux d'un choc subit; c'est ce que je ferai voir plus loin.

Les objections sérieuses qui se sont élevées contre le Parachoc articulé,

peuvent se résumer par les trois questions suivantes :

Phehière Question. — L'appareil préseruera-t-il une résistance ou une

élasticité sujjisante pour empêcher ou même pour atténuer sensiblement

les dangers d'un choc, en cas d'arrêt subit de la locomotive?

Decxiëme Question. — Quelle sera la durée de la perle de vitesse du
convoif Ne sera-t-elle pas trop courte pour préserver les voyageurs d'étfe

projetés en avant et gravement meurtris?

Troisième Question. — La longueur nécessaire de l'appareil et l'écar

tement des essieux ne sont-ils pas une cause constante de dérailtement dont

les courbes?

(I) Il y en a 128 , qui forment autant de freins.
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BtiPOHSE A I.A PRPMIkBIÎ OOMTIOW.

Le Parachoc ayant pour but de transKirmcr la force vive de chaque wagon

en travail mécanique , si l'on connaît : 1» la vite.se du convoi, 10 mètre» par

seconde ;
2» le poids d'un wa«on chargé de voyageurs

,
qui est de 5500 kiloiç.

au plus; 3° la conlraction possible de l'appareil, qui est de 9 mètre»
,
ou

arrive, par un calcul fort simple (1) , à constater que le Parachoc doit offrir

au wagon ,
pendant sa contraction, une résistance constante de 3111 kilog.

Pour un convoi de douze wagons juiUposé» ou se touchant, le Parachoc

devrait offrir une résistance de 37 332 kilog. , et le premier wagon se trou-

verait comprimé par un poids d'environ 3i 000 kilog. Il faut observer qu'il

s'agit ici d'une pression sans choc , et que l'effet calculé est un effet maiimuro

pour une vitesse de 10 mètres. Or, il est très-possible d'obtenir cette ré.sistance

et une plus grande au besoin
,
par l'emploi simultané des articulations a frot-

tement et des res.'îorts qui constituent les agents de résistance sur le Parachoc.

Il serait toujours prudent, en tout étal de chose», de renforcer les wagons

de tète.

On remarquera d'ailleurs : 1» que les umpons de chaque voiture contribuent

pour leur part a amortir le choc, et en même temps à le diviser; 2» que le»

ressorts donnent une résistance crois-sante, et par conséquent moins brusque

au départ; 3° qu'un arrêt subit du convoi est fort rare, et presque sans

eiemple; car il est constaté que la première locomotive, cause de la cata-

strophe du 8 mai , a labouré le sol sur un certain espace avanl de s'arrêter.

Enfin , mon appareil sera très-rigide, quoique léger, si on emploie , au lieu

de barre» plates, du fer laminé plan d'un côté, et offrant de l'autre deui ner-

vure» latérales. La section de ce» barre» »erail a»»ez semblable à la figure ci-

contre. I
I

RÉPONSE A LA nEUXlKME QUESTIOtl.

La perle de vitesse résultant de rinteusilé de la résistance, qui est de 3111

kil. par wagon, on trouve, en supposant toujours tout le convoi d'une seule

pièce et ne formant qu'une masse (ce qui est une exagération que n'attein-

drait pas le maximum) , on trouve par le calcul que la perte de vitesse aurait

lieu dans 1 seconde 8/10 pour le premier wagon , ou plutôt 2 secondes, car

elle serait vraisemblablement retardée par les tampons et par d'autres causes,

surtout dans les wagons subséquents.

En la prenant cependant telle que la donne le calcul , elle causerait aux

voyageurs une sensation analogue à celle qu'on éprouverait dans une escar-

polette dont les cordes de suspension auraient 9 mètres de longueur ,
et dont

le fauteuil décrirait un arc d'environ un tiers de circonférence.

Cette sensation assurément n'est pas meurtrière , d'autant plus qu'elle ne

«•annonce pas assez brusquement pour que l'instinct de l'équilibre ne puisse se

manifester en faisant prendre aux voyageurs une attitude qui le» empêche

d'être projeté» en avant.

BÉPOMSE A LA TBOISlkME QUESTION.

Plusieur» moyen» se présentent pour détruire les appréhension» que cette

fuestion exprime, si elles sont fondées. En voici trois principaux :

1» On peut tenir le Parachoc plus court, et en placer, s'il est nécessaire, deux

ou un plus grand nombre, selon l'importance du convoi.

Jo U n'est pas nécessaire de se servir de l'intermédiaire du Parachoc pour la

traction , une chaîne pouvant le traverser dans toute sa longueur pour relier

le tender au convoi de wagons; de cette manière, la principale cause de dé-

raillement disparaît;

3» On peut laisser, sans difficultés et sans inconvénients, une certaine indé-

pendance à l'un des essieux du Parachoc, ou, plus simplement, le faire repo-

ser, comme une charrette, sur une seule paire de roues, en l'attachant par

une de ses extrémités au wagon de tête.

On conçoit qu'il est difficile de donner à priori une solution rigoureuse aux

questions qui ont été posées, a cause de» détordre» inséparables d'un choc

(t) U musc d'un wagon éUnl U ; »t vitesse V ; la réduction que l'appareil peut

•iibir par l'effet du choc C ; ei enfin la rcsislancc supposée consUnlc qui doit s'op-

poMT i la coniraclion du Parachoc elaiil R ; on a l'équation t/S H V» = R C.

violent: ceoeodant on peut contid^rer les loOTca» et Ut eOeU iodk^a^f *
deitus comme i»ez approchés pour délermincr l'eipérieDce eo grtBd iThi

appareil peu coûteux qui aurait au mom> pour r<*all«t d'amoindrir e«o<t-

dérablement les danger» d'une collision et de U rendre ioseniible dao» b
plupart des cas.

Je ne parlerai pas de l'emploi de» wagoof vide» oa chwté* qa'oo place ••-

jourd'bui en tête du convoi de voyageurs, pour supporter le» effeU do eboc:

c'est là évidemment un moyen barbare, ruineux et ioiuOsant.

On a exagéré avec non moin» d'irréOeiion les effets de l'enraiement par le*

freins que l'on propose de faire agir »ponUnément sur toute» le» roue* àtt

voiture» du convoi au moment de la rencontre d'un obstacle imprévu. Il D«

faut pas oublier que, par l'effet d'un arrêt (ubit de U locomolite, la perle de

vitesse du convoi aurait lieu dans un temps excestivemeot court , piiiM|ar,

même avec le Parachoc qui cède de 9 mètre», le convoi s'arrêterait en 2 «e-

condes.

Mais il faut ob«erver qu'à U Titette de 10 mètre» par seconde , le* rooce

de» wagon», qui font environ IM) tours par minute, forment autant de volant*

qu'il s'agit de maltri»er d'abord ; or, le» deux secondes donnée» par le Para-

choc y suffiront à peine. Je veux bien supposer cependant que, par impoMiMc,

le» frein» arrêtent le» roue» initanlanément. Eh bien, alurt, les wagontglit-

(eront »ur le» rail», et n'éprouveront, par le frottement, qu'une rêsittaDce de

20 à 22 pour 100 de leur poid» , et même moin» en ca» de pluie. Il faudra

pourtant qu'ils trouvent le chemin libre; car leur vitesse ne sera annulée

qu'au bout de 25 mètre».

Cependant, et telle est ma aupposition, si la locomotite renveraée on butée

présente une masse inébranlable aux wagon» de tête; »'il y a êiMulemenl

rencontre de deux convois, etc., qu'arrivera-l-ilî L'éU»tieil* ou le recul

d'une double paire de umpons éunt de m. 60 c. a sa limite

,

Le 1" wagon viendra se heurter sur le tender avec une vile»»e de 9 m. 88 c.

Le i"' sur le i" avec une vitesse de V 75

Le 3°>< »ur le 2"* atec une vitesse de 9 63

etc.. etc., sauf l'action de» tampon», négligeable ici. ou du moini intoOisanle

pour diminuer sensiblement la vitesse des premier» wagon*.

Ainsi , en cas de collision imprévue , l'enraiement n'aurait autun effet pré-

servatif pour les wagons de tête, et sa rêsiswnce ne pourrait se faire sentir

efficacement aux derniers wagons qu'auUnt qu'il y aurait écrasement des pre-

miers, ou compression d'un appareil analogue a celui que je propose.

On voit donc que le Parachoc seul peut rendre le» freins efficace» en favo-

risant leur action, tandis que ceux-ci n'entrent en partage de la réti»Unce

que pour un tiers environ , 9/25 , et encore dan» une hypothèse èvidemmeal

exagérée , celle de I enraiement subit.

D'ailleurs, ce n'est pas une petite affaire que de reconstruire ou même de

modifier tout un matériel déjà éprouvé par l'expérience, pour y introduire de*

complications dont un long usage pourrait seul faire reconnaître l'innocuité.

Cependant un système de freins, agissant sur toutes le* roue* de* voitore*

par le refoulement des Umpons, offrirait sans doute une sécurité plu* grande,

principalement dans les cas de rencontre prévus un peu a l'avance , lesquels

»ont les plus fréquents.

Quant a l'enraiement permanent que l'on a proposé de faire agir »poala-

nément toutes le» foi» que les chaînes de traction cessent d'être tendues, non-

seulement il serait moins énergique au moment du danger que l'enraiement

par la pression directe des tampons , mais il présenterait fréquemment pen-

dant la marche normale du convoi , surtout dans le» pentes, des inconvénienu

qui ne permettraient pas de le conserver.

J'indiquerai, en terminant, un mode d'épreuve fort peu coi^teux : âpre»

avoir disposé sur le raiiway un obsUcle quelconque, on auellerait le convoi

de wagons chargés, le Parachoc en tête, a une locomotive placée »nr la voie

latérale pour le remorquer à disUnce au moyen d'une corde oblique. A l'ap-

proche de lobsiacle, la corde serait coupée ou déucbée, et le» effeU do cboe

pourraient être observés sans avaries pour la locomotive et son tender. Ceiu

épreuve pourrait être renouvelée de mille manières en faisant varier la vite*»»

et la nature de l'obsUcle.

*8^*«'"*-
F.AKOWT.

Le poids p du wagon étant de 5500 kilog., on a pour sa masse

El pour la moitié de la masse.

:= S60

La ïilcsso réglée du convoi éunt de 40 mètres par seconde, et U contracUon de

S80 X"ïô'_ .... .
,,

t mètre» on a R = = ï'«« kilog.

.Vola. Dans notre prochain numéro noos doaneroDS an doata du Paraefcoc 4»

M. raachol.
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SUMIUAIRE. — Paris : Sainl-Germain-l'Auxerrois. — ForliBcations. — Pavage des

quais du Louvre et des Tuileries. — Hôpitaux. — Éclairage au %»i. — Distribution

des eaui. — Nomination à l'Académie (tes inscriptions — Monument de Dumont-

d'Urville. — Travaux de barrage et d'endiguement du Rhône. — Monument du

général Championnet. — Monument de Uenis-Papin. — Houillère d'Anzin. —
Pont de Surènes. — Pats ïtkangebs : Navigation à vapeur sur la Tamise. — Na-

Tigalion. — Vapeur transatlantique. — Antiquités. — Souscriptions pour la cathé-

drale de Cologne.— Tunnel projeté du Mont-Ceuis.— Encore une ville briilée. —

Chemin de Ter belge. — Juiiispbddenck.

Pabis. — Six nouvelles statuettes de saints, en pierre de Tonnerre, onl

élé placées récemment dans les niches du porlail principal de l'église. Soint-

Germain-l' Auxerrois. On remarque entre autres celles de Saint-Denis, de

Saint-Germain et de Saint-Marcel.

Fortifications de Paris. — Il y a quelques jours , une quarantaine d'en-

trepreneurs étaient réunis dans le salon des huissiers à l'H6tel-de-Ville, pour

assiter à la réadjudication des travaux de terrassement et de maçonnerie pour

l'érection du fort de Bicétre.

Vers la fin de 18U, les travaux de ce fort furent adjugés à M Degeorges,

moyennant un rabais de 12fr. 10 c. pour 0/0 sur les prix cslimaiifs. I.e ministre

de la guerre n'ayant pas livré le terrain à M. Degeorges dans les délais pres-

crits, cet entrepreneur a demandé la résiliation de son adjudication, qui a été

consentie par M le maréchal. C'est par suite de ces arrangements que le fort

de Bicèlre vient d'être remis en adjudication.

Quatre soumissions seulement furent déposées sur le bureau de la com-

mission que présidait M. de Jussieu, secrétaire-général de la préfectuie de la

Seine : 1» celle de M. Labor, portant demande d'une surenchère de 7 pour 0/0 ;

2» celle de M. Adolphe Chéronnet, portant rabais de 3 fr. 25 c: 3° celle de

M. Garnier, portant demande d'une surenchère de * fr. 56 c.; 4° et celle de

M. Degeorges, portant un rabais de 6 fr. 15 cent.

La soumiïSion de ce dernier entrepreneur présentant l'offre la plus avanta-

geuse pour l'Étal, M: Degeorges a encore été une fois proclamé adjudicataire

des travaux du fort deBicctre, sauf l'approbation du ministre de la guerre, pré-

sident du conseil.

Comme nous l'avions prédit, les terrains excavés onl présenté aux ingénieurs

qui dirigent les travaux de fortifications de Paris une série de dirScultés impré-

vues, et les journaux onl rapporté plusieurs cas d'éboulemenl.

— On vient de faire des levées de plans pour le nivellement et le pavage

entièrement à neufdes quais du Louvre et des Tuileries, depuis la place du

Louvre jusqu'à la place de la Concorde. On a pris en même temps des mesures

pour l'établissement d'un large et beau trottoir de chaque côté de la chaussée

de cette grande voie de communication. Ces travaux ont déjà reçu un commen-

cement d'exécution dans la partie comprise entre le pavillon de Flore et la

grille d'entrée du jardin des Tuileries, vis-à-vis le Pont-Royal.

— Depuis 1833, les sommes que la ville de Paris a consacrées aux hôpitaux,

tous le titre de subvention, s'élèvent à prés de 50 millions de francs. C'est,

par conséquent, une moyenne de 6 250 000 fr. par année.

— L'éclairage par le gaz vient d'être établi dans les rues des Fossés-du-

Temple, Amelot, Meslay, de Provence, Mandar, Marie-Stuart, Beaurepaire,

du Cadran, Saint-Sauveur, et deTracy.

—Les ouvriers étaient récemment occupés, rue Royale-Saint-Bonoré, à poser

lous cette grande rue une conduite pour les eaux, en tuyaux de fonte de 45 cen-

iimètres de diamètre. Cette conduite portera l'eau du grand bassin de l'Ourcq

ou de la Villette dans les réservoirs de la rue de Sèvres, construits l'année

dernière pour alimenter d'eau le faubourg Saint-Germain. On pose en ce mo-

ment un conduit semblable dans la rue Saint-Honoré, entre la place du Palais-

Royal et la rue de l'Arbre-Sec.

-» VAcadémie des Inscriptions et Belles- Lettres a procédé dernièrement

il'éleclion d'un de ses huit associés étrangers en remplacement de feu M. Uee-

ren. Le nombre de votants était de 31. Au premier tour de scrutin, M. le vicomte

de Sautarem a obtenu 15 voix, M. le cardinal Mai , 13, et M. l'abbé Peyron, 3.

Au second tour de scrutin, M. le cardinal Mai a réuni 17 suffrages, et M. le

vicomte de Sautarem, 14. En conséquence , M. le cardinal Angélo Mai , con-

servateur de la bibliothèque pontificale du Vatican , a été élu associé de l'In-

stitut de France.

— Fm Société de Géographie a décidé, dans une séance extraordinaire,

qu'une souscription serait ouverte dans son sein pour élever un monument

à la mémoire de M. le contre-amiral Dumont-d'Urville, président de sa

Commission centrale, et victime de l'affreuse catastrophe du 8 mai. Toutes le»

personnes qui désirent s'associer a cet hommage rendu a l'illustre navigateur,

peuvent souscrire chez M. Noirot, agent de la société, rue do l'Université, 23;

ou chez M. Chapellier, notaire, rue de la Tixeranderie , 13.

DÉPARTEMENTS. — Les soins apportés au classement des archives dépar-

tementales, depuis plusieurs années, ont amené dernièrement, dans le dépar-

tement de la Gironde, une dérouverte précieuse ; c'est celle de mille plans

environ représentant divers monuments publics Ces documents sont au-

jourd'hui intéressants, puisqu'ils rappellent des édifices disparus, ou qu'ils

permettent de rapprocher l'état ancien de l'étal actuel de domaines qui ont

entièrement changé de face.

Ces papiers étaient disséminés dans un grand nombre de caisses et de salles.

Aujourd'hui M. Gras , archiviste du département, les a classés et réunis dans

dix-huit cartons: il a dres.sé des catalogues qui en facilitent la recherche;

l'histoire, comme les intérêts privés, tireront peut-être quelques lumières de

ces documents.

— La ville de Strasbourg vient de témoigner sa reconnaissance à l'auteur

de la statue de Gutenberg ; elle a fait remettre à M. David (d'Angers) une

magnifique coupe ciselée par le célèbre KIrstenn.

— M- H. Berrial, maire de la ville de Grenoble, vient de prendre un arrêté

portant qu'une exposition d'objets de peinture, de dessin, de sculpture et

d'architecture aurait lieu au Musée de Grenoble, dans le cours de l'année 1842;

elle durera un mois ; l'ouverture en est fixée au 21 juillet, et la clôture au 21

août.

— Les travaux de barrage et d'endiguement du Rhône, en amont de

Lyon et a la hauteur du faubourg de Bresse, travaux détruits par l'inondation

d'octobre 1840, ont élé repris celle année avec une grande activité. Déjà ils

sont fort avancés , et si le beau temps se maintient quelques semaines encore,

tout fait espérer qu'ils ne larderont pas à être mis à l'abri des désastres qui

les ont une première fois balayés, et qu'avant la fin de la campagne la double

opération du barrage et de l'endiguement sera complètement terminée. »

— Ces jours derniers est arrivée a la préfecture de la Drômc l'ordonnance

royale qui autorise la ville de Valence à élever un monument au général

Championnet , un de ses plus illustres enfants. Ce monument, confié

M. .Sappey, sculpteur de Grenoble , est sur le point d'être achevé , el il sera

probablement mis en place avant la fin de l'année.

Monument de Denis Papin. — Le Conseil-Municipal de la ville de Bloi>

vient d'ouvrir une souscription pour élever un monument à la mémoire de

Denis Papin. Papin est né à Blois, le 22 août 1647. M. l'amiral Duperré et

M. Arago ont consenti à faire partie de la commission de souscription , dont le

noyau est formé par les membres du Conseil-Municipal, les Députés et le

Préfet du département. M. Schneider, directeur de l'usine du Creusot, fait

également partie de cette Commission.

Houillère d'Arizin. — Dans la séance qui précéda le banquet annuel de la

Société des Enfants du Nord, présidé, il y a quelques jours, par M. Martin

(du Nord) , M Edouard Grar exposa l'analyse d'un travail intéressant auquel

il se livre sur la découverte de la houille dans l'arrondissement de Valen-

ciennes.

M. Grar fit connaître quelques détails curieux sur la formation de la

Compagnie d'Anzin, source primitive de la richesse et de la prospérité du

pays; il retraça les moyens par lesquels les premiers explorateurs de la

bouille dans ces contrées , Jacques Désandrouin et Jacques Mathieu
,
parvin-

rent à atteindre ce précieux combustible et à en rendre l'extraction pos-

sible, malgré les obstacles de tout genre qu'ils eurent a surmonter. Ce n'est

qu'après dix-huit ans de recherches que la compagnie Désandrouin découvrit,

en 1734, une mine productive. La première gaillette de charbon gras coûta

4 millions. La fosse, origine de la fortune de la compagnie d'Anzin, dite Fosse-

du-Pavé, était le vingt-neuvième puits creusé depuis 1716. Il est curieux de

voir comment cette industrie a grandi et a fait la richesse de l'arrondissement

de Valenciennes. C'est au point que les villages de Fresoes et d'Anzin, qui

comptaient ensemble tout au plus cent feux et deux cent cinquante habitants
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font aujourd'h trannforméi en commune» aussi iiiniorlantcs que certaint

chefs-lieu» (le (liiparlemenls. Commcnl se fail-il, a dit M. Grar en lerml-

naiu, qui- des hommes qui ont tant contribué à la prospérité de leur pays

lOJeiit à peine connus?

N'y aurait-il pas, a cdlé de la pyramide de IJenain et de la colonne de

Dampierre, élev^îcs a notre gloire militaire, une place pour la gloire toute

pacifique de J. Désandrouin et de i. Mathieu, de ces hommes qui ont fait

d'une montrée soutent ravagde par les guerres, le pays le plus peuplé et le plus

riche de la France?

La société , a|i|)laudiMant à cet élan patriotique , engagea fortement

H. tirar à poursuivre un travail plein de recherches curieuses et de leçons

ntiles.

Le département du Nord a maintenant trois élèves boursiers à l'École des

beaui-arts; ce sont : M. Craiick, M. Mils, qui remporta l'an dernier quatre

médailles d'argent, et M. Cherrier.

— Le pont de Surénei, remarquable par son élégance, l'est encore plus par

le nouveau système de suspension qui y est employé. Les cibles suspenseurs

ne sont ici ccmiposés ni de fils ni de barres de fer, mais de fer en lames tail-

lées en rubans et assemblées, comme les ressorts des voitures. Ce système

réunit les avantages des deux modes employés jusqu'à présent, et évite les

inconvénients qui leur sont propres.

Dès la On de l'année dernière, le pont fut soumis aux épreuves; maU

.

quelques pierres de qualité inférieure, qui avaient été employées par inad-

vertance dans un pilier, fléchirent sous la charge, ce qui rendit nécessaire

de réparer quelques parties des constructions, et notamment de remplacer les

selles ou pierres qui supportent directement les cibles.

Ce travail paraissait devoir entraîner la démolition du tablier et la dépose

des câbles; mais MM. les Ingénieurs ont évité cette opération longue et coil-

teuse, au moyen d'un appareil de leur invention, aussi simple que puis.sant,

avec lequel, saisissant vixoureusement les cibles du pont, on les souleva,

ainsi que le tablier qu'ils supportent , malgré un effort de 80,000 kilog. ,
qu'il

fallait faire.

Les cibles restèrent ainsi suspendus au-dessus des piliers, qui leur ser-

vaient d'abord de supports, pendant tout le temps nécessaire à la reconstru«-

tioo; puis , abaissés par un mouvement insensible, ils furent replacés sur les

selles.

Cette opération hardie autant qu'ingénieuse, et dont il n'y a pas eu d'cien>-

ple jusqu'à présent
,
permit de réparer les piliers comme une construction i

ordinaire, non-seulement en conservant en place le tablier du pont de Su-
|

rênes, mais encore en s'en servant, tout suspendu qu'il était, pour le transport
:

des nialériaui de grandes dimensions qui étaient nécessaires a la consuli- ;

dation.
|

C'est M. Survillc, ingénieur des ponts-et-chaussées
,
qui est l'ingénieur

!

principal du pont de Surènes. Le nouveau système de suspension est de

MM. Eugène Flachat et Petiet , ingénieurs civils; et c'est aux combinaisons

réunies de ces trois habiles ingénieurs qu'est db l'appareil puissant dont nous

avons (lailé plus haut, et quia été confectionné dans les ateliers de construc-

tion de M. Calla fils. l

M. Tuillé, concessionnaire du pont de Surènes, vient de présenter ce pont

aux épreuves de l'administration. Ces épreuves furent terminées mercredi

20 avril , et il fut décidé seulement alors que celte importante communi-

cation ilu Bois de Boulogne avec Surènes, Saint-Cloud, Puteaui et toute la

rive gauche de la Seine
,
pouvait être livrée à la circulation. \

Pendant 2i heures, le pont de Surènes supporta un poids de 200 000 ki- I

logramnies , et il résista parfaitement i cette écrasante surcharge. I

{Commerce.)

Pays Étrangers. — yavigation à vapeur sur la Tamis». — On compte

aujourd'hui IG bâtiments à vapeur qui naviguent journellement entre Grave-

send et Londres, autant qui vont a Wolwich ; 20, à Grecnwicb, outre un grand

nombre de petits bateaux a vapeur, les bateauxde la compagnie des bateliers et

de l'ancienne compagnie de Wolwich, entre Greenwich et Blackwall. 8 biti-

menls à vapeur remuntentet descendent constamment la Tamise, soit en allant

à Douvres, Ramsgate, Margate, ilei ne, Bey, Sonlhcnd et Sheeriiess, soit en re-

Tenanlde ces ports. La compagnie générale de la navigation à vapeur met à

l'eau W steamers de première classe ; tous partent de Londres. C'est une

flotte supérieure â la flotte à vapeur d'uutiiiie des puissances continentales.

Elle transporte, toutes les semaines, des marchandises pour une valeur de un

million sterling. Ces bitimcnts consomment en charbon pour plus de 50 000

liv. sterl. par an. On ne compte guère mains de 50 grandi lUêmtn bituM M
commerce entre Londres et les divers pont de la Graode-Siclafnc et de llr-

lande; il y a encore 23 remorqueurs à vapeur, d'une roree de 30 a 100

chevaux chacun, eiclosivemeot octopéi à reroorqaer let vaiweaux entre Gra-

vesend et le Pool ; 20 autres steamers naviguent sur la Tamite rnire le pont

de Londres et CbeUea ; 2 vont conslainmeut entre la cbaiu*ét Adelpbi M
Pulbey, et cinq a Ricbmond. {Stand4srd.)

Navigation à Vapeur transatlantique. — Il y a cinq baieaui a tapeur

d'une rapidité sans égale, faisant actuellement le tcnrice entre l'Angleterre ri

l'Amérique septentrionale. Quatre d'entre eux, le Bntannia, le ColomMa, la

Caledoiiia, l'vcadia, appartiennent à la société de l'Amérique (epteatnonale.

Le Great-Western appartient à la société de Briitol
, qui t'est judiciairement

engagée a faire naviguer ce bateau par le port de Liverpool Le tout de*

voyages de ces bateaux te monte a environ vingt-six chaque année.

(Stmémé,)

Antiquités. — Le 25 avril a dû avoir lieu, en Angleterre, la «ente de

Strawberry-llill , château de lord Horace Walpole , et det colleclioni magni-

fiquet qu'il contenait. Parmi let lots let plut curieux , on remarquait la c^
lébre pendule dont Henri VIII Ot cadeau à Anna Boleyn , et la cloche d'ar-

gent ,
plut célèbre encore , que Benvennto Cellini citcla pour le pape Clé-

ment VII , ainsi que le missel peint par Raphaél , et qui appartenait a la

reine de France, épouse de François 1".

— Des souscriptions pour l'achèvement de la eélébrt eathédralt de C<^

logne ont été ouvertes, comme nous l'avons annoncé, dans let principaica

villes d'Allemagne. Celle de Berlin te montait il y a un moit déjà ail 3!à iha-

lers (environ 41 000 fr.), et ce qu'il y a de remarquable, c'est que plut da

quart de cette tomme a été donné par det Itraélilet.

— On parle d'ouvrir un tunnel dant la partie tnpérieure du col du Mont-

Cenis , afln d'abréger ce passage et de le rendre moins dangereux en hiver. Om
croit que c'est dans l'intention de réaliser cette idée, que le célèbre ingénîear

Brunel a été appelé à Turin.

Encore une ville brûlée. — Tous nos lecteurs connaissent la déplorable ca-

tastrophe de Hambourg, dont nous ne saurions rapporter aujourd'hui le* dé-

tails, faute d'espace; mais la ville autrichienne de Steiger, prés de Liniz, vient

aussi d'être victime d'un incendie. Quatre cents maisons ont été briïlées, et lea

trois quarts des habitants se trouvent sans abri. On prétend que la ville da

Hambourg a demandé à un ingénieur anglais un plan pour la di-tribution de

la nouvelle ville, qui sera construite sur l'emplacement drt quartiers incen-

diés. C'eût été le cas d'ouvrir un concours auquel seraient conviés let artiste*

et savants du monde entier, et qui aurait eu pour objet de déterminer l'eik

semble des conditions architectoniques auxquelles une ville devraii satisfaire :

la distribution des rues, la place des monuments publics, la dittribution dca

eaux , du gaz , etc. , etc.

Chemin de Fer belge. — En trois ans , il y a eu au Chemin de Fer balgt

trois cas d'incendie, et 2t essieux de locomotives brisés; STi raiU tcaaat

cassés pendant les mois de janvier, février et mars; et telles sont let habi-

tudes de précautions prises que . sauf quelques retards plat ou mouu inst-

gniOanls, les voyageurs se sont a peine aperçus det acddentt surtenut. Lepa-

blic,en Belgique, a compris que les mesures d'ordre prescrites sont toutes dana

son intérêt; c'est ce qui dispente l'administration d'avoir recourt a de* voi-

tures fermées. Il y a bien longtemps que, dans 1rs trajets ordinaire*, mm

s'abstient de mettre une locomotive à l'arrière des convois, ei que. coafar-

mément i des ordres qui viennent d'être eipretsémeni renonvelét, le* va-

gons a bagages sont placés derrière le tender. En résumé, sur 12 iOOOOO vnya-

geurs , un seul a péri jusqu'ici par des circonttancet indépendantes de ta

volonté.

JcRisPRCDEnce. — Le tribunal de première intlanre de la Seine a décMé

récemment que le propriétaire sur la maison duquel a été apposer une a|kka

sans sa permission, a droit, par ce seul fait, à det dommagts-^ntirits, et qaa

celui que les afQcbrs concernent est responsable du dommagr caoté, alon

même qu'il n'a pas indiqué les lieux prédi où les afScbet devaient <ti« <

tées.
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COWCOUILS FOUR VN F&OJET DE PONT SUSPENDU

SUA ZiE RHONE, A Am>ES.

PnOGHAMME.

Le Maire de la ville d'Arles

Prévient MM. les Ingénieurs et Entrepreneurs de Travaux publics, qu'un

Concours est ouvert pour la présentation d'un Projet de Pont suspendu sur le

fifaône , entre la ville d'Arles et son faubourg de Trinquetaille.

Le Projet a fournir devra être établi sur les bases suivantes :

Article phemier. Le Pont suspendu devra être jeté dans l'emplacement

occupé par le Pont de bateaux actuel, sur l'axe des rues opposées du Pont et de

Saint-Pierre.

Aet. 2. Ce Pont se composera : 1° d'une seule travé« dormante intermé-

diaire , soutenue par deux piles en rivière , construites à 12 mètres de chaque

bord, et laissant ainsi entre elles et les rives une passe à ciel ouvert pour les

navires matés; 2» de deux travées mobiles formant pont-levis et recouvrant

lesdites passes.

La distance entre les culées sera de 155 mètres, de manière à laisser aux

eaux un débouché minimum de 135 mètres, déduction faite de l'épaisseur

des deux piles en rivière.

Art. 3. Les piles et les culées devront être accompagnées en amont et en

aval de dispositions propres à diviser les glaces et à faciliter l'écoulement des

eaux.

Art. 4. La face inférieure du tablier du Pont sera élevée de 6" 80= au

moins sur le niveau du zéro de l'échelle du Rhônomèt're d'Arles à ses deux

extrémités contre les culées , et de l"^ 70° au-dessus du même niveau au centre

du Pont.

Abt. 5. Les passes de rives, fixées à 13 mètres de largeur, devront avoir

au moins 2°> 50° de profondeur d'eau sous le léro du Rhônomètre , et les fon-

dations seront établies en conséquence.

Aet. 6. Si l'on croit devoir défendre les piles et les culées par des enroche-

ments, ces derniers seront au moins à 3 mètres sous le zéro de l'échelle; ils

ne pourront avoir plus de 2 mètres d'empattement et ils devront être composés

en dalles et non en blocs irréguliers.

Art. 7. 11 y aura entre le parement extérieur des culées et les façades des

maisons actuelles sur les quais, une largeur de 18 mètres au moins sur chaque

rive.

Art. 8. Le tablier, tant de la travée dormante que des deux travées mo-

biles, devra être en fer, recouvert d'un platelage en bois de peuplier de 13

renlimètres d'épaisseur sur la voie charretière, et de 5 centimètres sur les

trottoirs.

Art. 9. La largeur du tablier sera de 7 mètres entre les garde-corps,

dont 4" 60« pour la voie charretière , et 1" 20° pour chaque trottoir.

Art. 10. La force des câbles de suspension amarrés sur les piles devra être

calculée de manière à n'éprouver qu'une tension de 18 kilogrammes par mil-

limètre carré s'ils sont en ûl de fer, et de 12 kilogrammes s'ils sont en barres

,

le tout en supposant qu'à l'épreuve définitive le Pont entier sera soumis à une

iurcharge de 200 kilogrammes par mètre carré.

Art. 11. Le Projet comprendra le raccordement des rampes nécessaires

aux abords du pont. Ces rampes ne pourront avoir plus de i centimètres par

mètre courant, sur les parties en ligne droite , et plus de 3 centimètres sur les

parties en ligne courbe. Le rayon minimum de ces courbes sera de 10 mètres

sur l'axe de la voie publique.

Art. 12. Le maximum de la dépense est fixé à QUATRE CENT MILLE
FRANCS; mais les concurrents ne perdront pas de vue qu'en fixant ce maxi-

mum , le conseil municipal se réserve néanmoins de donner la préférence à

tout Projet qui, en lui garantissant les convenances désirées, ofTrirait une

économie utile et praticable.

Art. 13. Les Projets seront scumis d'abord à l'examen d'un Jury spécial

de six membres, choisis et nommés par M. le Préfet du département, sur une

liste double de candidats arrêtée par le Conseil municipal ; il sera présidé par

M. le Maire.

Abt. 14. Ce Jury donnera son avis sur le mérite de chacun des Projets, et

les classera dans l'ordre de leur approbation , après quoi ils seront soumis au

Conseil municipal, qui choisira celui qui lui conviendra le mieux pour être

vnroyé ensuite à l'approbation de l'autorité compétente.

Art. 15. Le Concours demeurera ouvert penda 1 3 moii, à partir du Jour

de la présente annonce.

Art. 16. Les Projets présentés se composeront :

1° D'un Plan général;

2° D'un plan , d'une élévation et d'une coupe du Pont;

3» r>'un Mémoire explicatif et justificatif delà force du Pont et de ses dis-

positions;

4° D'un Sommaire de la dépense accompagné d'un métré détaillé de chaque

nature d'ouvrages.

Art. 17. Chaque Projet portera une épigraphe au choix des Concurrents,

et celte même épigraphe sera écrite sur un Bulletin signé des nom et pré-

noms de l'auteur avec son domicile. Ce Bulletin . cacheté et mis à part souï

enveloppe, sera remis avec toutes les pièces du Projet à M. le Maire de la

ville d'Arles, qui en délivrera récépissé. La remise du tout devra être faîteau

plus tard le 31 juillet 1842.

Les Bulletins cachetés, contenant le nom des Auteurs, ne seront ouverts

qu'après l'approbation donnée par l'Administration des Ponts-et-Chaussées

au Projet choisi par le Conseil municipal et en présence de ce Conseil.

Art. 18. L'exécution du Projet qui aura obtenu la préférence du Conseil

municipal et l'approbation de l'Autorité supérieure compétente , sera mise ain

enchères au rabais.

Art. 19. Si l'adjudication ne demeure pas â l'Auteur du Projet, une clause

expresse du cahier des charges soumettra l'Adjudicataire a lui payer, à titre

d'indemnité, une prime de 2 1/2 pour »/„ sur le nioniant de l'Adjudication.

Fait et arrêté le présent Programme en Conseil municipal.

A Arles, le M a>til 18(1

Le Maire de la ville d'Arles,

BEDEL, adjoint.

CONCOURS POUR UN COU.EGE COMIOUNAX A BREST.

La ville de Brest (Finistère), voulant faire construire un collège

communal , vient d'en mettre le projet au concours.

L'édifice demandé devra être assez vaste pour contenir de 160

à 180 pensionnaires, 20 à 25 demi-pensionnaires et 200 externes.

Un prix de 1200 fr. sera décerné à l'auteur du projet adopté,

lequel auteur, en outre, aura la faculté de diriger les travaux

avec allocation d'une prime de 3 pour 100 sur le montant desdits

travaux.

Une somme de 600 fr. sera accordée à l'auteur du projet re-

connu le meilleur après celui accepté.

Les projets seront envoyés franco au Maire de Brest et devront

lui être parvenus le 10 novembre 18i2 au plus tard.

Les plan des lieux, programme et bordereau des prix des

matériaux sont déposés au secrétariat de la mairie de Brest ; des

copies en seront délivrées à toutes personnes qui désireraient

prendre part au concours (1).

Le Maire de Brest , officier de la Légion-d'Honneur

,

V. Lettré.

(1) Nous voyons avec plaisir que la municipalité de Brest comprend l'uti-

lité de charger l'auteur du projet couronné de l'exécution de son œuvre. Nous

engageons nos confrères a s'occuper d'un contours qui se présente sous des

auspices aussi favorables. Un exemplaire du plan des lieux, du programme et

du bordereau des prix de matériaux, pourra être consulté dans les bureaux de

la Revue de l'Architecture, 6, rue de Furstemberg.

Nous avons été obligé de remettre au prochain numéro plusieurs

articles importants faute d'espace

.

César DALY,
Directeur, Réductaur en (JbeL
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DES ECHAFAUDS DE MAÇONS

UN U3AGK A PARIS.

Les échafauds employés par les maçons de Paris sont à la fois

d'une simplicité et d'une économie vraiment remarquables; nous

doutons même que les échafauds si renommés des Chinois l'em-

portent, sous les rapports de la légèreté, de la solidité, de l'éco-

nomie et de la Tacilité de la pose, sur les échafauds parisiens

,

qui ne sont décrits nulle part, que nous sachions.

Ces échafauds sont exécutés par les maçons eux-mêmes avec

des perches de différentes longueurs et quelques planches de peu

de valeur, provenant du déchirement (mot consacré) des bateaux

et des toues qui descendent la Marne et les autres tributaires

de la Haute-Seine. Ces bateaux, qui amènent de la Champagne

soit des bois de construction pour la charpente et la menuiserie,

soit des bois à brûler, sont démolis, déchirés à leur arrivée à Pa-

ris, par des individus qui font de ce travail leur industrie spé-

ciale. Les débris des bateaux démolis sont ensuite livrés aux con-

structeurs sous le nom de bois de bateattx.

Avant de décrire le mode d'assemblage adopté par les maçons

de Paris dans la construction de leurs échafauds, nous commen-

cerons par examiner séparément les différentes pièces qui com-

posent ces échafauds etquisontdésignéespardesnoms spéciaux;

ainsi, on y trouve : 1° des échasses, 2° des boulins et des morisis,

3° des cordages à main, i° des flanche* à échafauds, 5° des ma-

driers ou plats-bords, 6° enfin des échelles.

1° Échasses. — Ce sont de longues perches (aa,aa, Fig. 1.

Pi. 8) ordinairement en bois d'aune, ayant de 8 à 15 centimè-

tres de diamètre à leur partie inférieure et une hauteur de 8

à 15 mètres. Les échasses sont quelquefois en châtaignier, en

sapin, et parfois, mais rarement, en frêne. On les pose vertica-

lement à 1" 30 ou 1™ 50 des murs à échafauder, vers lesquels

on incline leur partie supérieure, surtout lorsqu'elles ne sont

pas parfaitement droites. On les espace de 2 mètres environ

,

en les disposant parallèlement aux constructions. Pour donner

j
une plus grande hauteur à l'échafaud et répondre à toiu

j

les besoins du travail en permettant aux maçon» de dominer
I constamment le bâtiment qui l'élère ou d'aborder directe-

tnent l'endroit qu'on veut réparer, on ajoute des échastec le»

les unes au bout des autre», et Ion monte ainsi fuccesflTe-

ment jusqu'à la hauteur de 20 mètre», et quelquefois même d«
30 mètres.

Les échasses sont maintenues dans la position verticale aa
moyen du scellement de leur pied, qui se fait de deux manièret

différentes : parfois on arrache un pavé dans le trou duquel on
place le pied de l'échasse, qu'on y scelle avec du plâtre ; ou bieo

l'èchasse pose simplement sur le pavé, et on bâtit autour deioo
pied, avec quelques moellons et du plâtre, un petit maulf qu'on
appelle patin. Quand le sol n'est pas pavé, on fait le plus (OUTeot

un trou en terre, dans lequel on fait le massif ou le tcelleroent.

Les échasses se tirent généralement des bois et des tailli» si-
^

tués dans les environs de Paris. Celles en aune se détériorent

peu par l'usage, et peuvent durer de trente à quarante ans Elles

pourrissent lorsqu'on ne s'en sert pas; pour les conserver, il faut

les tenir debout et en plein air, exposée» même à la pluie, qui

coule sur elles sans les pénétrer. Quand elles sont couchées

et abritées sous des hangars, elles s'échauffent, »e piquent des

Ters et se détériorent promptcment.

2° BocLlNS. Ce sont des brins de bois ou baliveaux en chêne,

en charme ou en hêtre ; mais on choisit le plus communément
le chêne, qui est plus raide que le charme et le hêtre, et qui

dure plus longtemps. Ils ont 8 centimètres de diamètre, et 2, 8,

^ , 5 ou 6 mètres de longueur. Ils proviennent d'une sorte
'

d'aviron qui sert à diriger les trains de bois flottés qui descen-

dent la Seine; ils sont légèrement échancrés au pourtour de

l'une de leurs extrémités, là où la corde ou la hart lestenaitatt«>

chés. On les coupe de différentes longueurs suivant les besoins,

mais ils ont habituellement, avant d'être coupés, de & à 6 mètres

de longueur.

Les boulins (bb, bb, Fig.% PI. 8] servent à lier les échasses

avec les murs en construction ou en réparation; ils se placent

horizontalement à différentes hauteurs, mais le plus communé-

ment de 2 mètres en 2 mètres environ de hauteur, forman

ainsi une série d'étages; l'une des extrémités des boulins se

trouve engagée dans le mur en construction, et l'autre est atta-

chée à l'échasse plantée verticalement, mais les boulins étant.

de différentes longueurs, on les laisse dépasser au delà des^

échasses avec lesquelles ils sont liés, comme aussi ils passent?

parfois à travers le mur en construction. Autant que cela est<

possible, les boulins sont disposés perpendiculairement à la face

du mur.

Si l'échafaud se construit contre un mur déjà existant, on y

pratique des trous dans lesquels on scelle l'unedes extrémités des

boulins ; mais si les enduits ou la décoration du mur doivent être

respectés et conservés, ou bien si l'échafaudage a lieu contre un

mur construit en pierre de taille, au lieu d'y pratiquer des trous

pour les y sceller on y supplée par un autre moyen : on place

des échasses immédiatement contre le mur, et les boulins sont liés

après ces échasses adossées, comme ils le sont après les échasses

isolées.

Dans toutes les anciennes constructions qui remontent au delà

de cinquante ans environ, on avait l'habitude de ménager, sur-

T. lu. 10
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tout dans les constructions en pierre de taille, des trous carrés

réffulièrement disposés pour faciliter la construction des écha-

fauds, et qu'on appelait trous deboulins, par analogie peut-être

avec les trous de même forme que l'on pratique dans les colom-

biers pour servir de nids aux pigeons. Dans beaucoup de nos

édifices anciens ces trous existent encore, et c'est sans doute de

leur nom qu'on a appelé boulins les morceaux de bois qu'on y

place pour échafaurter les constructions, à moins toutefois qu'on

ait donné le nom des morceaux de bois aux trous abandon-

nés, et qui ont pu ensuite servir de nids aux colombes et aux cor-

neilles ,
principalement dans les clochers et les édifices élevés.

Les boulins sont donc tantôt scellés par une de leurs extré-

mités dans le mur, ou bien ils passent au travers du mur ,
ou

bien encore ils sont liés à des échasses appuyées contre le mur;

dans ce dernier cas on consolide l'échafaud en l'assemblant avec

des pièces de bois passant derrière les trumeaux des fenêtres,

ou bien on l'arc-boute avec d'autres échasses, de manière à ce

qu'il ne puisse se renverser d'aucun côté.

Dans les travaux intérieurs, où l'on peut s'établir sur les plan-

chers en charpente à mesure de leur mise en place, les boulins

remplissent l'office des échasses ; on les place alors tantôt verti-

calement et tantôt horizontalement; en un mot, dans toutes les

positions propres à consolider les échafauds.

Les MoRisÉs proviennent également d'une sorte de rame ou

aviron employé pour conduire les toues, et ils remplissent les

mêmes usages que les boulins dans les échafauds; ils sont plus

solides et plus lourds, et on les réserve pour les endroits desti-

nés aux plus fortes charges. Ils ont de 3 mètres à 3"° 50 de lon-

gueur sur 0™ 12 à 0" 13 de diamètre; ils sont un peu renflés vers

leur milieu et sont remarquablement bien arrondis ; ils sont faits

quelquefois en chêne, mais plus souvent en hêtre ; on se sert

quelquefois de morisés pour faire des rouleaux à barder la

pierre.

Les boulins et les morisés dureraient sans doute fort long-

temps si on ne les brisait pas, tantôt en leur faisant supporter

imprudemment des charges trop considérables, ou bien lors de

la démolition des échafauds, par suite de maladresse ou d'insou-

ciance; mais le plus ordinairement les boulins périssent, parce

qu'à force de les écourter, on finit par en réduire tellement la

longueurqu'ils ne sont plus bons qu'à brûler ; souvent même les

garçons maçons n'attendent pas qu'ils aient fait un long usage

pour leur donner cette destination.

3° Cordages a main. On donne ce nom à des cordes en chan-

vre de 2 centimètres de diamètre sur 4 mètres de longueur.

C'est au moyen de ces cordages que l'on attache les boulinsaux

échasses, et les boulins entre eux pour les doubler, les consoli-

der ou les rallonger. Lorsque les échasses ne sont pas assez lon-

gues pour atteindre la hauteur des constructions, qui s'élèvent

parfois à 20 et quelques mètres, on les rallonge, comme nous

l'avons dit à l'article Echasses, en les réunissant bout à bout au

moyen de cordages à main ; on rallonge parfois aussi les échelles

en les assemblant, parleurs extrémités, à l'aide de cordes à

main. Ces cordes servent encore à faire quelquefois une sorte

de garde-fou sur les planchers des échafauds, ou bien à rattacher

les échasses aux murs pour empêcher l'échafaud de s'écarter des

constructions. Dans les manœuvres de la chèvre pour mettre les

matériaux au levage , on se sert aussi de cordages à main pour

US

abaisser les leviers du treuil lorsqu'on ne peut atteindre l'extré-

mité de ces leviers (1).

k' Planches a Ëchafacds. Ces planches proviennent, comme
nous l'avons dit, de la démolition, du déchirement des bateaux ;

elles sont en sapin et ont de 3 à 5 mètres de longueur sur 0°' 25

à Cm 40 de largeur, et leur épaisseur est de 35 à 40 millimètres.

On tire aussi de ces mêmes bateaux des planches moins épaisses,

de 27 millimètres, par exemple ; mais ce ne sont que les plan-

ches de 40 millimètres environ d'épaisseur que l'on emploie

dans la construction des échafauds, et qu'on appelle spéciale-

ment pour cette raison bois d'échafaud*.

Ces planches se placenta côté les unes des autres sur les bou-

lins; elles portent ordinairement en trois points de leur lon-

gueur; on les double et on les recouvre partiellement au be-

soin ; on les arrange de manière à éviter ce qu'on appelle les

bascules, car les accidents les plus graves peuvent arriver par

suite de quelque défaut de précaution dans la pose des planchers

des échafauds. On place souvent des planches sur champ contre

les échasses, afin d'empêcher la chute des matériaux amoncelés

sur les planchers de l'échafaud.

A mesure que les murs de la construction s'élèvent, on éta-

blit un nouveau plancher d'échafaud à 2 mètres environ au-

dessus du précédent ; ce plancher se forme, comme les autres, do

boulins posant, par l'une de leurs extrémités, sur la construc-

tion, et attachés par l'autre bout aux échasses qui s'élèvent ver-

ticalement. Le plus souvent ce sont les mêmes planches d'écha-

fauds qui servent à former successivement les planchers qui sont

supportés par les différentes séries de boulins, de telle sorte

qu'on défait l'ancien plancher pour faire le nouveau, ne laissant

en place que les boulins qui retiennent les échasses à la construc-

tion et les empêchent de plier sous la charge des matériaux

,

charge dont l'action augmente au fur et à mesure que la con-

struction avance et que le plancher occupe une place plus

élevée.

Lorsque les échafauds augmentent de hauteur, ils ont souvent

besoin d'être consolidés par de nouvelles échasses que l'on place

obliquement et dans le plan des échasses verticales , afin de les

maintenir toutes ensemble et de leur donner plus de force en les

rendant solidaires. Des boulins se placent aussi horizontalement

ou en d'autres sens dans le même but; c'est à l'intelligence de

I l'ouvrier maître-compagnon que l'on s'en rapporte pour que l'é-

:
chafaud soit bien fait, solide quoique léger, et construit avec

peu de matériaux.

5° Madriers ou Plats-bords. Les planches ordinaires à écha-

fauds ne sont pas toujours assez solides pour servir dans toutes

les circonstances de la construction, et l'on est quelquefois obligé

de les remplacer par des madriers ou plats-bords ; ce sont de trèfr

longues pièces de sapin provenant du déchirement des bateaux ;

elles ont 20 mètres de longueur et de Cm 30 à 0^ 60 de lar-

(1) Depuis quelques années on supprime gradaellement dans Paris les lan-

ternes à réverbères alimentées à l'huile, pour y sabstituer des lanlernes à gar,

et les cordes qui servaient à les suspendre sont employées par quelques matons

dans leurs échafauds. Ces cordes sont en chanvre et n'ont guère que 12 à 13

millimélrcs de diamètre; elles sont généralement d'un bon usage et rendent

presque autant de service que les cordages à main de 2 centimètres de dia

mètr*.
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geur, sur 0™ 08 à Om 10 d'épaisseur. On les coupe ensuite de .

différentes longueurs selon les exigences du service.
;

Les madriersou plais-bords s'emploient rarement commeplan-

chers d'échafauds; on les emploie le plus souvent à former des

plans inclinés pour le service desbrouettes, soit dans les Touilles

pour monter les déblais, soit pour descendre les matériaux; on

en forme aussi des espèces de ponts qu'on établit par-dessus

les constructions qui se font au-dessous du niveau du sol, afin

d'amener, par ce moyen, les matériaux et les mortiers au-dessus

du lieu où l'on travaille, et de pouvoir les jeter de haut en bas.

Dans les parties supérieures des constructions, c'est au moyen

de madriers que l'on roule les pierres sur les murs, lorsqu'on

veut les transporter d'un point à un autre, surtout lorsque les

murs sont interrompus par des baies de portes et de croisées.

On s'en sert encore quelquefois pour recevoir les pieds des

échasscs dans les échafauds en bascule. ( Voy. ces mots vers la flii
,

de l'article.) Les plats-bords ne forment donc pas partie essen- :

tielie de tous les échafauds proprement dits, mais ils en sont un
j

complément presque indispensable.
I

Afin que les madriers et les planches à échafauds soient moins

vite détériorés par l'usage, on les consolide en les garnissant de

petites planches en chêne ou en hêtre, ou bien en sapin, qu'on

cloue en travers de leur milieu et de leurs extrémités , et dont

l'effet a pour but d'empêcher les madriers ou les planches à écha-

fauds de se fendre dans leur longueur, en cas de porte-ù-faux

dans leurs portées (1).

6°ÉCHELLES. Elles sont faitesenboisd'aune,comme les échasses,

et quelquefois, mais plus rarement, en frêne, en châtaignier ou

bien en sapin ; on n'emploie pas d'échelles en chêne, parce qu'elles

ne présentent pas plus de solidité que les autres et qu'elles sont

une fois plus lourdes. Les échelons, espacés de O" 25, sont en

frêne ou en cornouiller, mais le plus fréquemment on les fait

en chêne par suite de la facilité que l'on trouve à ménager un

renflement vers leur milieu, ce qui ajoute beaucoup à leur so-

lidité. Les échelles se font de toutes longueurs, depuis 2 mètres

jusqu'à 12 mètres et plus; les plus longues, celles au delà de 12

mètres, sont ordinairement en sapin, avec échelons en chêne ou

cornouiller. Celles en aune, frêne ou châtaignier sont en bois de

brin ; celles en chêne et en sapin sont plus ordinairement en bois

refendu.

Lorsque les échelles sont très-longues et destinées à sup-

porter de grands poids, comme celui de plusieurs hommes qui

font la chaîne pour monter des matériaux, on les consolide en

les arc-boutant avec des boulins qu'on y attache au moyen de

cordages à main. On prend môme presque toujours cette pré-

caution afin d'empêcher le ballottement qui a lieu même sous

le poids d'une seule personne, lorsque l'on a donné du pied

à l'échelle, c'est-à-dire qu'on l'a écartée considérablement de la

position verticale.

On les rallonge lorsqu'elles sont trop courtes, en les liant les

unes au bout des autres, et en superposant toutefois six ou huit

(1) Parfois on fait usage pour cet objet de frettes «n fer de 0°> 03 de

largeur et d'une très-faible épaisseur, qu'on peut employer successivement à

consolider plusieurs pièces de plats-bords. Les fretles permettent d'éviter les

fentes que peuvent occasionner les cioux qui attachent les plancbeiics de dé-

fense eu ttoii. (AT. du D.]

échelons. Les cordages à main «errent quelqaefoU à remplacer

momentanément les échelons caiiéi, ou à consolider ceux qui

fléchissent ou menacent de rompre.

Dans les échafauds qui s'élèvent à de grandes haoleurs, lei

échelles employées pour y monter ont de 7 à 10 mètres de lon-

gueur; elles sont placées en zigzag, s'appuyaot sur les bouUof

du cAté attaché aux échasses. La première échelle pose sur l«

sol ; la deuxième, qui pose sur un plancher d'écbafaud, est di-

rigée en sens contraire de la première, de sorte qu'en arrivant

au sommet de la première échelle, oo met le pied sur le plan-

cher qui se trouve sur le côté, on se retourne, et l'on se re-

trouve en face de la seconde échelle, et ainsi de suite. Quelque-

fois les échelles sont toutes dans la même direction, mais dob

pas exactement dans le prolongement l'une de 1 autre ; elles ••

débottent alternativementdedroitect de gauche sur les planchers

d'échafauds formant paliers.

Toutes les échelles sont attachées et maintenues dans des po-

sitions fixes au moyen de cordages à main qui les relient cha-

cune en différents endroits, soit aux échasses, soit aux boulins.

Lorsqu'elles ne sont pas assez longues pour dépasser les plao-

chersd'échafaudau moins de 1™ 30, il est bon d'attaclier sur l'un

des montants de l'échelle un boulin formant une sorte de main-

courante supplémentaire en prolongement de l'un des montants

de l'échelle.

Suivant leur destination et leur mode d'établissement, les

échafauds prennent différents noms. On en distingue trois sortes:

les échafauds </« fond, les échafauds tx>/<in(«, et les échafauds «m

bascule.

1° Les Échafauds de fond. [Fig. 1 et 2, Pi. 8.) Ce sont les

échafauds qui reposent directement sur le sol, et s'élèvent en-

suite à des hauteurs plus ou moins considérables. On établit ces

sortes d'échafauds aussi bien devant les façades des maisons que

devant des édifices plus élevés, tels que les églises, les tours et

les clochers ; on atteint de cette manière toutes les hauteurs

possibles, bien que les perches qui servent à la construction des

échafauds soient réellement si légères qu'on ne peut se défendre

d'une certaine émotion lorsqu'on en aperçoit l'usage pour la

première fois.

2° Échafauds volants. On appelle ainsi les échafauds que

l'on établit, à différentes hauteurs, dans les parties élevées des

constructions, et qui n'ont pour points d'appui que des balcons

de croisées, des saillies de cordons et des corniches. Les plan-

chers d'échafauds volants reposent sur des boulins, comme dans

leséchafaudsde fond; mais ces boulins, au lieu d'être liés après des

échasses verticales, le sont après de petites échasses ou des bou-

lins placés obliquement, comme danslaFij. 5, et s'appuyant sur

le bas d'une fenêtre ou sur une saillie de cordon. Il est nécessaire,

pour ce genre d'échafaud, que les boulins soient bien scellés oa

bien attachés, rnr l'échafaud pousse d'autant plus au vide que,

l'échasse oblique s'écarte davantage de la verticale. On est nidttre

de tout écartement en plaçant des boulins intérieurement en

travers des baies des fenêtres, et en y reliant les boulins hori-

zontaux qui portent les planchers. On fait un très-fréquent usag«

de ce genre d'échafaud pour exécuter les réparations dans les par-

ties supéricuic desbâtimenis et des édifices.

Quand on est dans l'impossibillé de passer des boulins i l'in-
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térieur des bâtiments, ou de s'attacher à des balcons qui pour-

raient ne pas offrir une solidité satisfaisante, on s'étrésillonne

fortement dans les tableaux des baies des croisées et l'on s'attache

ensuite aux étrésillons; on prend pour cela des morceaux de

boulins ou autres bois, un peu plus longs que la largeur des

fenêtres, et l'on serre les étrésillons après avoir eu soin de gar-

nir les tableaux de planches pour ne pas les endommager. Ces

étrésillons sont serrés au moyen d'une pince. Ce procédé, un

peu primitif, présente pourtant autant de solidité que les vis de

pression établies quelquefois, et à grands frais, dans des circon-

stances analogues.

Cette espèce d'échafaud est fréquemment adoptée par écono-

mie, et elle se combine parfois avec les échafauds à bascule que

nous allons décrire, dans les cas où les échafauds de fond gêne-

raient la circulation. (Voy. Fig, 5.) A cet effet, on établit les pre-

mières échasses, non pas verticalement à 1"° 50 du mur, mais

obliquement, le pied appuyé contre le mur. Alors on les attache

à la hauteur du premier étage, avec le premier rang de boulins

sur lesquels on place des madriers ou plats-bords, formant ainsi

un plancher ou sol volant d'où partent les échasses verticales;

celles-ci sont scellées sur les madriers au moyen de patins faits

en moellon et plâtre , exactement de même que dans les écha-

fauds de fond.

3° Échafauds en bascule. [Fig. 3 et 4, PI. 8.) Ce sont ceux

que l'on établit à partir du premier étage ou au-dessus, sur des

pièces de charpente posées en bascule à travers les baies des fe-

nêtres , et maintenues à l'intérieur du bâtiment au moyen d'é-

trésillons butés contre le plancher supérieur. Quelquefois on se

sert, mais bien rarement, de morisés ou de forts boulins, au

lieu de solives en charpente. On établit un premier plancher sur

ces pièces de bois en bascule , et l'on y pose ensuite les échasses

scellées , comme nous l'avons dit ci-dessus, peut-être impropre-

ment, à propos des échafauds volants; car ces derniers échafauds et

ceux à bascule ont une grande ressemblance. Mais on entend

plus généralement par échafaud volant les petits échafauds très-

légers, souvent même sans soutiens obliques, et qu'on n'établit

que pour de petites réparations ou pour la pose d'une enseigne.

Nous terminerons cet article en donnant le prix de chacun

des objets qui entrent dans la composition des échafauds.

1° Les échasses en aune se vendent de 1 fr. 25 c. à 3 fr. la pièce,

ce qui les met à fr. 15 c. ou fr. 20 c. le mètre courant, sui-

vant leur longueur ou leur grosseur. C'est ordinairement à la

pièce qu'on les vend. Les échasses en châtaignier de 12 à 13 mè-

tres se vendent 3 fr. 00 c. Ainsi, en moyenne, les échasses neuves

peuvent être comptées à 2 fr. 10 c.

Un scellement d'échasse engagée dans un trou de pavé de-

mande environ 8 à 10 litres de plâtre, ou 1/3 de sac, ce qui , à

raison de fr. 45 c. le sac, prix coûtant, fait fr. 15 c. Les pa-

tins exigent de 10 à 12 litres de plâtre, ou 1/2 sac, ce qui fait

environ fr. 20 c. Le moellon employé dans les patins n'est

pas perdu ; il conserve sa valeur entière, et peut être réemployé.

2° Les boulins se paient de 1 fr. 25 c. à 1 fr. 50 c. la pièce , et

les morisés de 2 fr. 50 c. à 3 fr. la pièce, ce qui donne en moyenne

1 fr. 40 c. au plus pour les boulins, et 2 fr. 75 c. pour les mo-
risés.

3° Les cordages à main pèsent 1/2 kilog. chacun , et se vendent

a raison de fr. 75 c. la pièce , ou 1 fr. 50 c. le kilog. On en em-
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ploie quelquefois dont le poids est de 3/4 de kilog., et qui se

vendent aussi à raison de 1 fr. 50 c. le kilog. ; mais comme ces

cordages plus forts ne pourrissent pas moins vite que les pre-

miers, on n'en fait guère usage. Les cordes provenant des lan-

ternes à réverbères se vendent à raison de fr. 90 c. le kilog.

Elles offrent une assez grande économie aux maçons qui s'en

servent.

4° Le mètre superficiel de planches à échafauds se vend de 1 fr.

85 c. à 2 fr. 20 c. , suivant leur plus ou moins grande dimension,

ce qui les met à 2 fr. environ le mètre superficiel.

5° Les madriers ou plais-bords se vendent 60 fr. la paire, ou
bien 30 fr. la pièce; mais on les vend habituellement à la paire.

6° On vend les échelles à raison de fr. 75 c. l'échelon, ou 4 fr.

le mètre de hauteur.

Si l'on doit toujours rechercher la plus grande économie dang

cette nature de dépenses qui ne laissent rien après l'achèvement

d'un travail, et si les moyens les moins dispendieux sont les

meilleurs, pourvu toutefois que le but proposé soit également

bien atteint, on ne peut guère trouver un système d'échafau-

dage supérieur à celui qui est habituellement adopté par les ma-
çons de Paris. Certes, on pourrait y introduire plus d'élégance et

une plus grande force ; mais ce serait presque toujours au détri-

ment de l'emploi d'une partie des fonds qui pourraient être ap-

pliqués plus utilement en ajoutant à la solidité ou à la beauté

des matériaux employés pour la construction même qui exige

l'échafaud. Aussi ces échafauds sont-ils généralement usités à

Paris, en dépit de leur apparence tant soit peu barbare. En
comparant les prix que nous donnons ci-dessus avec les estima-

tions des autres échafauds connus, il sera facile de se convaincre

de l'utilité et de l'immense économie que présentent les écha-

fauds que nous venons de décrire.

Théodore LACHEZ,
architecte.

Il convient d'ajouter toutefois à ce qui précède que le bas prix

et la bonne qualité du plâtre des environs de Paris font que cette

matière joue dans les échafaudages un plus grand rôle que la

prudence ne devrait peut-être le permettre. La confiance des

ouvriers dans le plâtre est telle, que, dans la restauration des

façades, par exemple , souvent les boulins ne sont fixés au mur
que par de légers scellements en plâtre faits dans des trous de 5

à 8 centimètres de profondeur et évasés au dehors. L'écartement

de l'échafaudage, ou autrement la poussée au vide, n'est alors

empêché que par la simple adhérence de quelques poignées de

plâtre à une vieille muraille, et encore néglige-t-on souvent

d'humecter la surface poudreuse des trous , ce qui cependant

augmenterait la cohésion du scellement au mur. Aussi voit-on

quelquefois des échafaudages se détacher, et précipiter sur le

pavé ouvriers et matériaux.

L'attention des architectes devrait toujours se porter sur la so-

lidité des échafauds (1). Dans le cas, par exemple, où les circon-

(1) Le Courrier Français annonçait, il y a quelques jours, encore un acci-

dent qui aurait pu occasionner les plus graves désastres:

« Au moment où une voiture omnibus passait, rapportait ce journal , me
Montmartre , devant la maison en construction portant le n° 63 , une énormt
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«tances ne permettraient pas de passer les boulins dans les baies

pour les relier à d'autns posés en travers, ce qui arriverait né-

cessairement si les appartements étaient habités, et lorsque les

appuis de balcons manqueraient , ou ne présenteraient pas une

solidité suffisante pour permettre d'empêcher l'écartement au

moyen de cordes, il faudrait alors faire les trous de scellement

des boulins de 8 à 10 centimètres au moins de profondeur, et

que les parois des trous fussent perpendiculaires à la face du

mur, ou mieux, évasés en dedans, afin que l'arrachement fût

rendu impossible sans une force majeure.

Mais si la façade était en pierre de taille ou en une matière quel-

conque qu'on ne voulût pas endommager par le percement des

trous, il serait nécessaire alors de disposer des élrésillons très-

solidement fixés entre les tableaux des baies avec des coins ou

des vis, en ayant soin toutefois que ces coins fussent de bois

très-sec pour éviter le relâchement par la dessiccation et le re-

trait du bois. Les échafauds volants de Journet sont assez bien

combinés sous ce rapport.

Le système d'échafaudages avec échasses et boulins est em-

ployé généralement en France, avec quelques modifications dé-

pendantes des ressources matérielles des localités.

Le système parisien ne peut guère être adopté, dans tous ses

détails, que dans les pays où le plâtre est abondant et de bonne

qualité, attendu que cette matière entre pour beaucoup dans la

consolidation des échafauds , notamment de ceux qui servent

à la restauration des façades des édifices.

Dans quelques départements, et entre autres dans ceux de la

Bourgogne, les maçons des campagnes font leurs échafauds avec

autant d'économie que de solidité. Ils remplacent les cordages à

main qui servent à relier les boulins aux échasses par des harts

à peu près semblables à celles qu'on emploie à attacher les trains

de bois. Ces harts se composent de gaulettes en bois liant, de 1 à

2 centimètres de grosseur, tordues et tressées en forme de cou-

ronne annulaire de 25 à 30 centimètres de diamètre et de 0""i 04

àO""' 05 de section. On enfile une couronne par le haut de l'é-

chasse, et quand elle est descendue sur le boulin disposé à la

place qu'il doit occuper, on engage dans la couronne, et en des-

sous du boulin, l'extrémité d'un levier d'environ 1 mètre de

longueur sur 4 à 5 centimètres de diamètre ; on abaisse le bras

de ce levier en le faisant tourner perpendiculairement autour du

boulin ; ce mouvementde rotation, qui tend à rouler la couronne

autour du boulin, étreint fortement celui-ci ainsi que l'échasse;

et quand on juge le serrement assez fort, l'extrémité inférieure

du levier, qui forme alors avec l'échasse un angle très-aigu, est

arrêtée au moyen d'une hart simple passée autour de léchasse.

Ce procédé presse si fort les harts et les boulins contre les

échasses, qu'il est inutile de planter dans celles-ci des clous ou

p«rche de plus de dii mètres ae long. s'étant détachée de l'échafaudage que
l'on coustruisait à la hauteur du quatrième étage, tomba à pic sur la voiture

omnibus, traversa la caisse de part en part, et pénétra si profondément entre

les Jointures des payés, que les chevaux furent contraints de s'arrêter à l'in-

stant même, la voiture étant littéralement clouée sur le sol. Par un hasard tout

providentiel, aucun des voyageurs qui garnissaient lesbanqueUes de l'omnibus
ne fut atteint. Le conducteur seul reçut une assez forte contnsion, laquelle

pourtant ne l'empêcha pas de continuer sa route lorsque la voiture fut affran-

chie du singulier obstacle qui l'avait retenue. »

L'énorme perche était une échasse qui avait glissé sans doute sur l'eitréniilé

de la pièce de charpente en bascule formant une partie de la base de l'écha-

faud volant.

d eschevillettes pour empêcher le gliatement vertical du lien.

Dans quelques pays où les planches ne sont pat communes, oo

remplace celies-ci sur les échafauds par des claies d'environ 2°>50

de long sur 1 mètre de large. Ces claies sont compoiées de deux

montants de 6 à 8 centimètres de grosseur, traversés par des rou-

lons de 3h 4 centimètres de diamètre et espacés de 20 à 25 cen-

timètres. On entrelace ces roulons de gaulettes de 15 à 25 milli-

mètres de grosseur. Pour donner aux échafauds toute la force

nécessaire, on pose les claies sur deux ou trois cours de perches,

couchées sur les boulins parallèlement au mur.

Ces échafauds sont susceptibles de porter les plus grandes

charges de matériaux, et sont, comme on voit, très-économiques.

Ce sont ordinairement les propriétaires qui en fournissent tous

les éléments. Quand les murs sont terminés, on emploie le*

échasses et les boulins à faire des chevrons on des lattes, après

les avoir équarris ou refendus, et les claies servent à recouvrir,

en guise de planches, le sol des granges ou des greniers à fourrage.

Les échasses et les boulins sont généralement en chêne. Les

montants et les roulons des claies sont toujours en chêne, et les

gaulettes sont en hêtre, charme, chêne, châtaignierou tout autre

bois liant et ferme.

TABLE

DES PROPORTIONS DES MACHINES MARINES

coiisTinirit

dan les itelim de H. liUDgliT et MA.

La table qui suit , ainsi que la plupart des observations que

nous allons faire connaître , sont extraites du Civil Eng\%ter'$

and Architect't Journal; il est inutile d'entrer dans aucun détail

sur la valeur de cette table : elle sera certainement appréciée par

nos lecteurs.

Il est à propos de remarquer que plusieurs des dimensions

qui ne sont pas données directement dans la table, sont com-

prises dans les autres dimensions qui y sont inscrites, et peu-

vent en être déduites par un procédé fort simple. Ainsi la lon-

gueur de la course de la pompe à air. non plus que celle de U
pompe alimentaire, ne sont pas données directement, mais peo-

vent toutefois être déterminées comme il suit :

Données : Longueur de la course du cylindre.

— Distance du centre de l'essieu du balancier au centre du

cylindre.

— Distance du centre de l'essieu du balancier an centre de

la pompe à air.

Au moyen de ces données, on peut obtenir aisément la lon-

gueur de la course de la pompe à air; nous n'avons qu'à poser

cette simple règle de trois : La distance du centre de l'essieu du

balancier au centre du cjlindre, est à la distance du centre de

l'essieu du balancier au centre de la pompe à air, comme la

longueur de ha course du cylindre est à la longueiu" de la course

de la pompe à air; d'où nous obtenons la dimension cberdiée.



155 156

TIest évident qu'elle peut être aussi obtenue par construction.

Les pompes alimentaires, dans les machines de MM. Maudsiay,

comme dans la plupart des autres machines, sont mnnœuvrées

par la traverse de la pompe à air; la longueur de la course de la

pompe à air détermine donc celle de la course de la pompe ali-

mentaire.

Les dimensions données dans la table ne sont évidemment re-

latives qu'aux machines à balanciers. I.n dimension du tuyau à

tapeur n'est pas donnée dans la table, mais la dimension de l'o-

rifice de vapeur s'y trouve, et le tuyau doit avoir environ la même

aire de section. La quantité de recouvrement la plus propre à

être donnée au tiroir, dépend entièrement de la quantité de dé-

tente requise, et varie dans différentes machines de même puis-

sance. Mais les bandes supérieure et inférit'ure du tiroir, dans la

machine de MM. Maudsiay, ne sont, en aucun cas, de la même

largeur : la cause de cette inégalité est, que si le tiroir est à

demi-course, c'estrà-dire avec les deux orifices fermés, et si la

machine tourne, le chemin du tiroir de la demi-course à l'extré-

mité inférieure de la course, ne doit pas être le même que le che-

min du tiroir de la demi-course à l'extrémité supérieure. En

d'autres termes, l'espace décrit par le tiroir pendant que le pis-

ton descend, et l'espace décrit par le tiroir pendant que le piston

monte, ne sont pas égaux ; d'où il est nécessaire de donner des

hauteurs différentes aux bandes supérieure et inférieure du tiroir

pour compenser cette inégalité.

Chaque ingénieur a le pouvoir de vérifier l'exactitude de l'état

de choses qui précède, soit par un modèle, soit par un dessin du

tiroir et du piston dans leurs diverses positions relatives. La cause

de rnrrégularité peut être attribuée à l'action oblique de la grande

bielle et du bras d'excentrique. Si le piston est placé à la demi-

course, c'est-à-dire au milieu, entre le sommet et le fond du cy-

lindre, la manivelle n'est pas horizontale. Lorsque les balanciers

sont horizontaux, la machine est à demi-course ; mais si nous

voulons attacher la grande bielle au bouton de la manivelle, sa

longueur étant préalablement déterminée, il est nécessaire de la

diminuer un peu, par compensation de l'abaissement de la tête

de la grande bielle dik à la déviation de la ligne verticale. Si

donc la manivelle n'est pas horizontale à la demi-course, la des-

cente du piston au-dessous de la demi-course, et son ascension

pour retourner à cette demi-course, accompliront plus qu'une

lemi-révolution des roues à pales; et l'ascension du piston au-

dessus de la demi-course, et sa descente pour y retourner, ac-

compliront moint qu'une demi-révolution des roues. Le rapport

de cette disparité variera avec la longueur de la grande bielle, la

plus ou moins grande saillie du balancier, la longueur du balan-

cier, et autres circonstances ; mais dans toutes les machines ordi-

naires, la différence entre le segment supérieur du cercle de la ré-

solution de la manivelle et le segment inférieur de ce cercle,

modifiera le mouvement des tiroirs, et les proportions des bandes

de tiroir seront en rapport de l'étendue de cette modification.

Il est de la pratique de MM. Maudsiay, dans quelques-unes de

leurs très-nouvelles machines, de donner à la course des tiroirs

beaucoup plus que deux fois la hauteur de l'orifice. Tons les le-

viers de tiroir sont égaux, et la «ourse des tiroirs est, dans tous

les cas. égale à la course de l'excentrique. 11 est aussi de leur pra-

tique invariable, dans toutes les machines de grandeur considé-

rable, de construire les bottes de tiroir avec un faux {faMcet)

joint, pour permettre l'expansion de la botte lorsqu'elle est chauf-

fée par la vapeur, sans déranger le cylindre. Dans qaei(.5«n«

grandes machines où l'on n'avait pas eu cette précaution, noos

avons reconnu que les orifices du cylindre avaient été déchirés

par l'expansion de la boite; et souvent, quelque bien qu'aient pa
être faits les joints a la rouille de cette botte, il s'y forme trës-

promptement des fuites, par l'effet de l'expansion inégale. Le cy-

lindre, lorsqu'il est chaud, se dilate, de mémo que la boite à ti-

roir; et si les deux sont toujours également chauffés, il ne

résultera pas de détriment de l'absence de l'expansion. Mais

comme la soupape à gorge n'est jamais parfaitement fermée, et

que le tiroir l'est généralement, la vapeur, précédant les machines,

sera contrainte d'entrer dans la boite et provoquera son expan-

sion; pendant l'exclusion du cylindre par le tiroir, le cylindre

n'est pas chauffé , et c'est pourquoi il ne se dilate pas. L'in-

convénient, quel qu'il soit, si la machine est grande, résulte

évidemment de ce conflit de forces. Nos ingénieurs de la pro-

vince ne font pas, malheureusement, assez d'attention aux détails

tels que ceux que nous avons signalés; c'est cependant de l'at-

tention apportée à ces détails que dépend principalement la su-

périorité d'une machine.

Dans les machines à double cylindre de MM. Maudsiay, on em-
ploie des tiroirs cylindriques; il est reconnu qu'ils fonction-

nent parfaitement bien. La garniture de ces tiroirs est mé-
tallique. La garniture des pistons construits par les mêmes
mécaniciens est invariablement métallique, et consiste générale-

ment en un seul cercle tourné excentrique, coupé en un endroit,

et la partie coupée ajustée avec une languette, pour empêcher la

vapeur de passer à travers la coupure. Une pièce de même largeur

que le cercle est ajustée sur la partie opposée de la coupure, adhé-

rant fortement, et par conséquent rivée à une partie du cercle.

L'élasticité du cercle est, dans la plupart des cas, suffisante pour

que ce cercle soit en contact intime avec l'intérieur du cylindre,

et la force avec laquelle ce contact est maintenu peut être aug-

mentée ou diminuée par une bride ou frein. Invention ingé-

nieuse, et telle que nous regrettons que les limites de cette no-

tice nous empêchent de la décrire d'une manière plus spéciale.

Nota. M. Campaignac, ingénieur de la marine royale, a bien

voulu nous faire cette traduction et convertir les mesures an-

glaises en mesures françaises , beaucoup plus commodes, et que

les Anglais eux-mêmes semblent maintenant vouloir adopter.

Nous espérons obtenir de l'amitié de M. Campaignac une table

beaucoup plus complète du genre de celle que nous donnons au-

jourd'hui, ainsi que plusieurs autres documents importants con-

cernant les constructions navales et mécaniques.

Quoique nous ayons l'habitude de ne faire précéder d'au-

cun éloge les articles que nous insérons dans notre Revue, ces

articles étant suffisamment recommandés par leur objet ou par le

nom de leur auteur, nous croyons cependant devoir faire re-

marquer ici que nous cherchons à compléter le cadre de notre pu-

blication, en y rendant compte des divers genres de travaux qui,

en France ou à l'étranger, intéressent l'architecture, tant civile et

militaire que mécanique, et peuvent contribuer en général aux

progrès des connaissances théoriques et pratiques de l'ingénieui

et de l'architecte.



FORCE EN CHEVAUX.

Diamètre inMrwur du cyliadre

tiUm d« ta poaip« 1 air

— de* Uroin

— de la pompe 1 «au chaude ou alùaenuire

— du robinel d'iajecUoo

— du lujrau d'alimenlalioa

— de la pompe à main

— de l'arbre des maaiTellei. ^.....

— de la lige du piston

— de la lige de la pompe i air

— des bielles peudanles du ejiindre

— de* bielles de la pompe i air

— de la tige du tiroir

— de l'arbre des balanciers

— des tourillons des bouts des balanciers

— des tourillons pour pompe 1 air

Longueur de la course du piston du cylindre

Diamètre au centre du iMiancier

Hauteur du balancier près du centre

— — aux bouu

Diamètre — —
Longueur du bossage au centre du lulancier

Diamètre du Iwssage du balancier pour pompe iair

Longueur — — —
Diamètre du bossage au centre du balancier

Épaisseur du balancier

Du centre du balancier ou centre du parallélogramme

Hauteur du bossage ou noyau de la trarerse de cylindre

Hauteur du milieu de la trarerse de cylindre

Épaisseur de la traverse de cylindre

Diamètre du bossage ou noyau de la traverse de cylindre

Hauteur du bossage ou noyau de la traverse de pompe à air

Hauteur au milieu de la traverse de pompe i air

Épaisseur de la traverse de pompe i air

D'axe en axe des bielles de pompe i air, transversalement

Diamètre du bossage ou noyau de la travena de pompe à air. ,

.

Longueur de l'oriUcc de vapeur

Largeur ou hauteur de l'oriGce de vapeur

Course du tiroir

Hauteur au centre des manivelles ,

— — des balanciers

Du centre de l'arbre des balanciers au centre des manivelles.. ,

.

— — — — du cylindre

.— — — — de la pompe à air.

Hauteur du centre du parallélogramme iu-des«us des carlingnes.

Du centre de la tige à la Tace plane du tiroir

De centre en centre des balanciers, transversalement.

— — des bâtis, transversalement

— — des machines, transversalement

Hauteur du condenseur au-dessus des carlingues

Du centre de l'arbre des balaneien i l'avant du condenseur

— — — i l'arrière du condenseur. .

.

Largeur du condenseur

Hauteur du tuyau d'èduction ou du conduit au condenseur

Épaisseur du condenseur

Hauteur de l'ouverture du clapet du bas de la pompe iair

Largeur — — — ....

Diamètre du haut des colonnes

— du bas des coionnei.

Épaisseur des bâtis

D'axe en axe des colonnes sur le cAtè des bâtis

Hauteur de l'appareil de manœuvre au-dessus des carlingues. .

.

Diamètre des petites colonnes

Du cent, des manivelles au cent, de l'arbre de parallélogramme.
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m consMUt oéwéras

DES BATIMENTS CIVILS ET DE L'ADMINISTRATION DES TRAVAUX

DES BATIMENTS CIVILS.

(SDITE ET FIN DE L'iBRiTJ.)

TITRE II.

DE LÀ RÉDACTION DES PROJETS ET DEVIS.

Art. 20. Les projets demandés à l'architecte, pour la construction

d'un monument ou d'un édifice public, seront rédigés sur un programme

préalablement arrêté par nous. Ces projets, accompagnés d'un devis

descriptif et d'un état approximatif et sommaire de la dépense des tra-

vaux, seront communiqués au Conseil général des bâtiments civils, pour

être examinés.

Après avoir subi, s'il y a lieu, les modifications indiquées par ce

Conseil, les projets seront soumis à notre approbation, et renvoyés

«nsuite à l'architecte
, qui en rédigera définitivement les devis esti-

matifs, détaillés par chapitres, et suivant les divisions que nous lui au-

rons prescrites.

Art. 21. Le devis estimatif, rédigé conformément à la série de prix

arrêtée par nous, comprendra toutes les dépenses d'exécution de tra-

vaux; Usera soumis à notre approbation, après qu'il aura été préala-

blement contrôlé par le Conseil général des bâtiments civils, et reconnu

conforme au projet adopté.

Art. 22. Une copie des plans et devis sera déposée dans les bureaux

de notre ministère, et une autre copie, au bureau de l'agence des

travaux,

TITRE lU.

DE L'bx£CDTION des TRAVAUX.

Art. 23. Hors les cas de force majeure, que nous nous réservons

d'apprécier, l'architecte ne pourra, sans autorisation spéciale, exécuter

d'autres travaux que ceux mentionnés aux devis descriptif et estimatif.

Il sera personnellement responsable des faits et actes qui dérogeraient

à cette condition.

Art. 2i. Soit que les travaux s'exécutent par suite d'adjudication ou
de marché passé de gré à gré, soit qu'ils aient lieu à titre de simple en-
treprise, ils ne pourront être commencés sans notre autorisation.

Art. 25. Dans le cas où des circonstances impérieuses exigeraient

des changements ou des additions aux prévisions des devis, l'architecte

sera tenu de nous en donner préalablement connaissance, et de produire

des devis particuliers pour les nouvelles dépenses dont il aura reconnu
la nécessité. Il ne pourra, toutefois, opérer ces changements avant noirs

décision et sans qu'il en ait reçu l'autorisation écrite.

Art. 26. Tout travail non autorisé par l'administration, exécuté en
dehors du devis primitif ou des devis supplémentaires, restera à la

charge de l'architecte ou des entrepreneurs.

Art. 27. L'architecte sera tenu de donner tous ses ordres par écrit.

Ces ordres, qui seront datés et inscrits sur le registre de l'atelier, de-
vront s'accorder en tous points avec les détails portés au devis. Les en-
trepreneurs ne commenceront aucun travail avant d'avoir reçu ces
ordres écrits. Ceux qu'ilsauronl exécutés sansyavoir été régulièrement
autorisés, seront laissés à leur charge.

Dans tous les cas, les architectes et entrepreneurs restent soumis aux
obligations et à la responsabilité qui leur sont imposées par le Code
civil (art. 1792) (1).

Art. 28. Les registres d'attachements seront tenus suivant l'ordre

établi par le devis; ils devront être constamment au courant des opéra-

tions et contenir tous les éléments nécessaires pour l'établissement deg
comptes ou mémoires des travaux. Ces registres sont indépendants des
attachements figurés, destinés à rappeler les détails de construction.

TITRE IV.

DE LA Rédaction des comptes des mémoires des travaux.

Grands Travaux.

Art. 29. Les mémoires des travaux exécutés seront établis par les

entrepreneurs ou par leurs préposés. Us seront rédigés selon l'ordre

adopté pour la rédaction des devis et la tenue des attachements, et con-

formément aux séries de prix qui ont fixé la base des adjudications. Ils

indiqueront les autorisations en vertu desquelles les travaux auront été

exécutés.

Art. 30. Les mémoires seront rédigés au rur et à mesure de l'exé-

cution des travaux, en double expédition , dont l'une sera sur papier

timbré.

Us devront être remis au vérificateur avant le 10 du mois qui suivra

celui pendant lequel les travaux auront été exécutés. La date de cette

remise sera inscrite en tête des mémoires.

Les entrepreneurs qui ne se conformeront pas à cette disposition

,

subiront une retenue de 1 ^our 100 par chaque mois de retard , et

leurs mémoires devront être mis à l'arriéré pour être liquidés à

l'exercice suivant.

Toutefois, l'Administration se réserve le droit de faire établir d'office

les comptes en retard par un agent attaché à notre ministère : les frais

de cette opération seront fixés par nous , et mis à la charge de l'en-

trepreneur.

Art. 31. Le vérificateur procédera au règlement des mémoires,

d'après les conditions insérées au cahier des charges, et d'après les

séries de prix sur lesquelles l'adjudication aura été passée.

S'il n'y a pas eu d'adjudication , il appliquera les prix de la série

arrêtée à la fin de l'exercice précédent.

Il devra régler les mémoires dans le plus court délai possible. Ce
délai ne devra, dans aucun cas, excéder un mois.

Art. 32. Les matériaux défectueux seront rejetés des mémoires.

Toutefois, s'ils peuvent être conservés, il leur sera appliqué des

prix inférieurs à ceux de la série.

Un rapport spécial nous sera adressé par l'architecte , dans le cas où

il jugerait qu'il y a lieu à opérer la démolition ou à exercer des dom-
mages et intérêts contre l'entrepreneur.

(1) Art. 1792. Si l'édifice, construit à prix fait, périt en tout ou partie, par

le vice de la construction , même par le vice du sol , l'architecte et l'entrepre-

neur en sont responsables pendant dix ans
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A»T. 33. Les mémoires seront remis par le vériflcateur à rarchilecle,

qui les visera cl nous les transmeilra immédiatement avec ses obser-

vations.

Le vérificateur nous donnera avis de celte remise.

Art. 3-4. Les agents qui, parleur négligence, auraient occasionné des

relards dans la production ou dans la vérification des mémoires,

seront révoqués de leurs fonctions.

.\rt. 35. Les mémoires seront révisés dans nos bureaux par les

contrôleurs.

Ils s'assureront que les clauses des cahiers des charges, les prix

de la série et les rabais soumissionnés ont été régulièrement ap-

|)liqués.

Ils vérifieront, d'après les attachements, ou sur place , s'il y a lieu,

les quantités et qualités des matériaux.

Ils auront ù apprécier les observations de l'architecte sur le rè-

glement du vérificateur.

Art, 36. S'il n'y a lieu à aucune observation, le règlement sera

soumis au visa de l'inspecteur général et approuvé par nous.

En cas de niodifications proposées au règlement, l'architecte en

prendra connaissance , et , s'il y a contestation , le Conseil général des

bâtiments civils sera appelé à donner son avis.

Le même conseil examinera les réclamations que les entrepreneurs

pourraient élever contre le règlement de leurs mémoires.

Aht. 37. Les mémoires, approuvés par nous, seront immédiatement

lii|uidés. Toutefois, les paiements ne seront faits qu'à litre d'ù-conip(e

sur la liquidation qui s'opérera à l'expiration de l'exercice.

Pans le compte de celle dernière liquidation , le montant de chacun

de CCS mémoires mensuels sera rapporté, et il y seia fait rectification,

s'il y a lieu , des doubles emplois et autres erreurs matérielles qui

pourraient être reconnues.

TRAVAUX d'entretien DES ÉDIFICES PUBLICS.

Art. 38. Les mémoires des travaux dits d'entretien seront établis

par trimestre et vérifiés dans les mêmes formes que ceux des grands

travaux.

La série de prix arrêtée à la fin d'un exercice sera obligatoire pour

tous les entrepreneurs qui auront exécuté des travaux pondant l'exer-

cice suivant.

Aht. 39. Le présent arrêté sera exéculé pour tous les travaux des

bàtiihenls civils dépendant de notre Ministère , à partir du i" jan-

vier 1842.

Art. 40. Une expédition de notre arrèlé sera transmise au Conseil

général des bâtiments civils, aux inspecteurs généraux, aux archi-

tectes et aux vérificateurs. Communication en sera donnée à tous les

entrepreneurs de travaux publics.

Paris , le 20 décembre 1841

.

Signé TESTE.

>60Sfi

NOWEI.I.I: IBTSTRUCTIOIff DZ M. X.X MINISTnE SZS

TRAVAUX PUBI.IC3.

Depuis la publication des précédents arrêtés, qui fixent la composi-

tion et les attributions du Conseil général des Bâtiments civils , M. le

ministre des Travaux publics vient d'adresser h MM. les préfets des dé-

partements, une instruction relative à la rédaction des projets, devis,

cahier de charges, procès-verbaux, aiiachements, décomptes et autres

pièces , qui doivent être soumis à l'examen du Conseil général des

Bâtiments civils. Cette nouvelle instruction résume les disposiiious qui

ont déjà fait partie de plusieurs instructions précédentes, émanées ilu

ministère de l'Intérieur, noiamment de celles publiées sous les actes

des 22 octobre 1812 et 28 juin 1813.

En adressant à MM. les préfeU celle nouvelle instruction , M. le

ministre y avait adjoint une lettre circulaire dans laquelle nous lisons

la phrase suivante, qui n'est que l'expression motivée de ce qui est dit

dans ['intlruclion ministérielle à l'article Programme :

« La rédaction préalable d'un bon programme est la première condi

lion d'un bon projet; c'est aussi l'unique moyen d'offrir à l'arcbilecle

une règle sûre; et, u' ce programme doit élre la bâte d'un concourt, il

etl détirable qu'il n'en laitie pat le jugement définitif aux autorUit lo-

ealet. Sans doute l'examen préalable et l'avis des autorités locales sont

des éléments précieux pour le jugement définitif; mais , afin d'éviter

des récriminations d'autant plus fâcheuses qu'elles ne seraient pas tou-

jours sans motifs plausibles, il conviendrait que la totalité dei projet»

fût loumite à l'examen du Conuil et à la décition définitive du minittri

compétent. Cette condition devra donc Stre imposée pour les travaux à

exécuter sur les fonds de l'État ou des départements, et pourra être

également adoptée pour les travaux exécutés sur les fonds des com-

munes. »

Il est ceriain que les artistes rencontreraient dans le Conseil des

Bâtiments civils des lumières spéciales et certaines garanties que m-

saurait offrir un Conseil municipal, par exemple; mais si le Conseil de»

Bâlimcnis civils accepte la mission déjuger m dernier ressort, dans le*

concours publics, il faudra alors que ses membres renoncent à figurer

jamais dans ces concours, circonstance dont il n'est fait aucune men-
tion dans les arrêtés que vient de prendre Monsieur le Minisire des

travaux publics et que nous avons reproduits. D'un autre coté, il faut

convenir que cet engagement pourrait priver le pays de plus d'un beau

projet. En un mol, nous ne comprenons pas qu'on puisse prendre de

décision sur ce qui est relatif à une partie seulement des concours pu-

blics , c'est-à-dire , sans résoudre en même temps la question mémo
de l'organisation régulière de ces concours. Des mesurés partielles

n'aboutiront à rien de bon, et nous insistons de nouveau auprès des

différentes administrations que cette question intéresse à un si haut

degré , pour qu'on offre quelque prix aux auteurs des meilleurs mé-
moires sur l'organisation des concours publics. Dans le dernier numéro

de cette Revue, en parlant du concours qui avait eu lieu pour la Bourse

de Marseille, l'auteur prétendait que la Chambre de commerce de Mar-

seille avait proposé de soumettre à l'examen du Conseil la totalité det

projets envoyés au concourt , pourvu que le Conseil voulût bien en faire

la demande; que le Conseil avait délibéré en effet sur celle offre, mais

que M. le président la fit repousser,, se fondant sur ce principe, que les

fonctions du Conseil des Bâtiments civils étaient celles d'une commis-
sion consultée par le ministre, qui ensuite approuvait ou rejetait le ré-

sultat de ses délibérations; que, par suite de ce principe, n'étant pa*

juge du concours, le Conseil n'était pas apte à accepter l'offre de te

Chambre ùe commerce de Marseille.

Ainsi d'un côté, M. le ministre engage les autorités locales à sonmetlre

la totalité des projets au jugement définiiif du Conseil, et de l'autre côté,

le président du Conseil serait d'avis que le Conseil doit conserver pluiôi

le caractère d'un corps consulUiiif. Il est ceruin que du point de vue

administratif, l'instruction de M. le ministre tranche la question, mais

il est ceriain aussi que la question principale, c'est-à-<lire l'oi^nisa-

tion régulière des concours, reste toujours irrésolue; et jusqu'à ce qu'on

veuille bien se décider à l'aborder pleinement, nous ne cesserons pas

de répéter notre delenda est Carthago.

Du reste, la nouvelle Instruction renferme les plus utiles conseils ei

de sages décisions, et sa publication rendra d'incontestables services.

Nous dirons même que celte publication, quand bien même Vlnttruc-

lion ne renfermerait rien de neuf, serait encore une chose bien en-

tendue ; car il convient de rappeler oérindiquement certains bons avis,

T. m. 11
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et nous sommes persuadés que Ie^ programmes des contours publics se

ressentiront, pendant quelque temps, des bons conseils donnés dans le

premier paragraphe de V Instruclion , ei que les autorités locales ne

manqueront pas d'accompagner l'envoi de leurs programmes des rensei-

gnements nécessaires pour faire connaître la situation du monument

projeté par rapport au reste de la ville, etc., etc.

Avant de reproduire le texte de la nouvelle Instruction, nous citerons

encore quelques passages de la lettre ministérielle :

« Il n'est pas moins important, Monsieur le Préfet, qu'aucune mo-

dification ou addition ne soit apporlée aux projets approuvés sans qu'au

préalable des projets et devis supplémentaires ou modificatifs aient été

présentés, accompagnés des projets et devis primitifs.

a Lors de la production des décomptes et procès-verbaux de réception

,

il ne sera pas moins indispensable de représenter les divers projets

,

devis , cahier de charges et autorisations, d'après lesquels les travaux

auront dû être exécutés et estimés.

« Je recommande particulièrement à votre sollicitude les règles po-

sées pour la tenue des attachements , dont la bonne et exacte rédaction

importe si essentiellement à la juste estimation des travaux. J'ai eu

mainte occasion de me convaincre que, dans un certain nombre de dé-

partements, on a été loin d'apporter à cette conslaiaiioii toute la ponc-

tualité nécessaire ; cet objet est un de ceux que je recommanderai le

plus particulièrement à la vigilance de MM. les Inspecteurs généraux,

dans leurs tournées annuelles ou dans leurs missions spéciales.

« Enfin , Monsieur le Préfet , toutes les pièces transmises par vous

doivent être revêtues de votre visa et accompagnées de votre avis mo-

tiré, formalité nécessaire pour constater l'authenticité des pièces et

jioiir faire connaître l'opinion particulière des autorités locales. »

Voici le texte de la nouvelle instruction :

Instruction de M. te Ministre des Travaux Publics, relative à la rédac-

tion des projets , devis, cahiers de charges , procès-verbaux, attache-

ments, décomptes et autres pièces qui doivent être soumises à l'exa-

men du Conseil général des Bâtiments civils.

§ 1".

PROJETS, DEVIS ET COMPTES DE TRAVAUX.

1". PROGRAMMES.

Préalablement à la rédaction de tout projet de construction , agran-

dissement ou appropriation, il doit être dressé, par les soins de l'au-

torité compétente, un programme raisonne de tous les besoins de l'édi-

fice projeté, contenant notamment l'indication du nombre approximatif:

1° des individus qui doivent y être reçus à demeure , ou le fréquenter;

2° des pièces à consacrer à des usages communs ou particuliers (Instruc-

tion du 28 juin 1815).

Toutefois, ce programme devra laisser à l'archiiecle chargé de la ré-

daction des projets une latitude convenable dans le choix des disposi-

tions d'ensemble et de détail.

Il indiquera, s'il y a lieu , les limites dans lesquelles la dépense de-

vra se renfermer.

Les programmes, arrêtés et visés par MM. les maires, sous-préfets

et préfets, devront toujoyrs être joints aux projets transmis à l'examen

du Conseil général ;'ics Bâtiments civils.

Ils pourront, lorsque les autorités locales le jugeront nécessaire, être

préalablement communiqués à ce Conseil, afin qu'il puisse les examiner

et faire connaître les ob.servations dont ils lui paraîtraient susceptibles

avant la rédaction des projets.

Lorsque cette rédaction devra être l'objet d'un concours, et qu'il

s'agira de travaux exécutés aux frais de l'État ou des déparlements , le

programme devra spécifier que tous les projets des concurrents, exa-

minés préalablement par les autorités locales, seront transmis au mi-

nistre conipélent, pour être examinés en définilive par le Conseil gé-
néral des Bâtiments civils.

Cette condition pourra également être énoncée pour les travaux payés

sur les fonds des communes.

2». PROJETS.

Lorsqu'il .s'agit d'un établissement nouveau, il est nécessaire de faire

au moins connaître sa situation par rapport au surplus de la ville. Si

le plan général des alignements de celte ville a été définitivement ar-

rêlé, il peut suffire, à cet effet, de renvoyer à la copie de ce plan qn^

est déposée dans les archives du ministère de l'Inlérieur. Dans le cas

contraire, on devra présenter un plan de la ville , ou au moins du

quartier, ou, enfin, indiquer les dislances des points extérieurs de la

ville, et fournir un plan des tenants et aboutissants dans un rayon d'au

moins 50 mètres (Circulaire du 28 juin 1813).

Lorsqu'il s'agira, soit d'apporter des modifications à un édifice exi-

stant, soit de le démolir en tout ou en partie pour y suppléer par de

nouvelles constructions, on devra fournir des plans, élévations et

coupes bien conformes à l'état actuel , afin de mettre à même de re-

connaître s'il ne présente pas des parties qu'il sérail bon de conserver,

soil sous le rapport de l'art, soit sous celui de l'histoire; et l'on don-

nera, en outre, tous les renseignements nécessaires, tant sur l'état des

constructions que sur les motifs des modifications ou démolitions pro-

posées.

Dans tous les cas , lout projet devra se composer ;

1° D'un plan général à l'échelle de 5 millimètres par mètre (instruc-

tion du 22 octobre 1812), sur lequel on devra avoir soin d'indiquer exac-

tement l'orientement;

2° Des plans détaillés des fondations , des caves , des divers étages et

des combles , à l'échelle de 10 millimètres (idem)
;

3° Des diverses élévations, principale, latérale et postérieure, à la

même échelle de 10 millimètres (idem);

4° Des diverses coupes longitudinales et transversales, à la même
échelle de 10 millimètres [idem].

Ces différents dessins devront comprendre l'indication figurée du

mode de construction des diverses parties de murs , pans de bois

,

planchers, combles, etc., de façon à faire reconnaître, à la seule in-

spection
, quelles sont les parties en pierre, en moellon , en brique , en

bois, etc.; quelles sont leurs dimensions et dispositions, les armatures

dont elles sont garnies , etc.

On devra y joindre les détails nécessaires de construction et de dé-

coration , à l'échelle de 20 millimètres par mètre.

Les échelles doivent être tracées sur chaque feuille de dessin; et la

destination des différentes localités doit être indiquée, soit au droit de

chaque localité même, soil au moyen d'tme légende , avec lettres ou

chiffres de renvoi.

Enfin, les divers dessins doivent être lavés des teintes convention-

nelles en usage dans les bâtiments civils, savoir :

En noir, pour les constructions anciennes et conservées;

En rouge, pour les constructions neuves et ajoutées;

En jaune, pour les constructions démolies et supprimées.

(Instruction du 22 octobre 1812.)

Les élévations et coupes peuvent rester au trait, et n'être point

ombrées ni lavées, en teinlani seulement, dans les coupes , l'intérieur

des murs d'une manière analogue à ce qui vient d'être indiqué pour les

plans.

11 pourra être présenté préalablement des avant-projets , rédigés à

des échelles moindres que celles précédemment indiquées, et après

l'examen préparatoire desquels seraient rédigés les projets détaillés,

aux échelles ci-dessus indiquées, ainsi que les devis.

3*. DEVIS.

Il doit être fourni (Instruction précitée) :
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!• Un devit descriptif indUjtiani les constructions et travaux à c.xccu-

»er, les natures et qualités de matériaux à employer, le mode de mise

«n œuvre , les précautions particulières qu'il serait nécessaire d'y ap-

porter, ou les mesures spéciales que la nature et la destination des lo-

calités exigeraient, etc.

2° Un détail métrique et estimatif. Accompagné de tous-détails faisant

connaître les prix de base de matériaux et de main-d'œuvre , les dé-

chets, faux frais et héiiélices, etc. En cas de démolition de vieux bâti-

ments, on devra présenter également : d'une part, le détail métrir|ue

et estimatif des démolitions, par addition au montant des travaux mé-

nips; et, d'autre part, celui des vieux matériaux à en provenir, en dé-

duction sur le montant des travaux.

ô" Et enfin un cahier de charges précisant les diverses obligations de

l'entrepreneur; les conditions de l'adjudication, s'il en doit élre passé

<inc ; le mode et les époques de paiement , soit pour à-compte, soit pour

solde, etc.

.S'il était reconnu nécessaire d'apporter ultérieurement des modifi-

cations aux projets approuvés, ou d'y faire des additions, il devra être

présenté préalablement des projets et devis modificatifs ou supplémen-

taires , dans les mêmes formes que celles ci-dessus déterminées, en

ayant soin de représenter les projets et devis précédemment ap-

prouvés.

S".

ATT.\CHEMENTS.

Il doit être tenu, au fur et à mesure de l'exécution des travaux , des

attachements ligures et écrits, destinés à constater la disposition, la

nature et les dimensions de tous les travaux qui ne resteraient pas vi-

sibles ou facilement accessibles, par exemple :

Pour les travaux de terrassement : la nature du sol ; les dimensions

des parties de fouilles, déblais, remblais, etc.; le mode de transport

des terres ; les distances au.xquelles il a lieu , etc.
;

Pour les fondations, et en général pour toutes les constructions de

maçonnerie qui peuvent être cachées ou recouvertes : la nature des ma-

tériaux elles dimensions des diverses parties, les différentes mains-

d'œuvre qui ont pu y être effectuées, etc.;

Pour les planchers, pans de bois et autres parties de charpente : la

nature , la disposition et les dimensions des différentes pièces de bois ;

Pour les travaux de s^rrurmc, plomberie, etc. : les dimensions, les

poids et les formes particulières des diverses parties de fer, plomb,

cuivre et autres métaux
;

Pour les travaux en dépense , ou par régie ou économie : la nature et

les quantités de fournitures diverses et temps d'ouvriers, etc.

Ces attachements doivent être tenus contradictoirenient, autant que

possible, sur registre, ou , pour ce qui le nécessiterait absolument, sur

des feuilles séparées, et, dans tous les cas, arrêtés contradictoirement

et au jour le jour, et signés en double entre l'architecte d'une part, et

l'entrepreneur de l'autre.

Lorsque l'agence comprend des inspecteurs ou sous-inspecteurs, spé-

cialement chargés de relever et rédiger les attachements , ces opéra-

tions doivent être surveillées avec soin par l'architecte, et les registres

et feuilles d'attachements doivent élre signés par lui au fur et à me-
sure de leur rodaciion.

§ ni.

."«ÉMOIRES ET DÉCOMPTES DE TRAVAUX.

Les mémoires et décomptes des travaux doivent comprendre les dé-

tails métriques des diverses parties exécutées, dans le même ordre et

d'après le système de mesurage , d'évaluation et d'estimation consacrés

par les devis et cahiers do charges.

Les mémoires et décomptes doivent toujours être accompagnés des

projets, devis primitifs ou supplémentaires et du cahier de charges

en vertu desquels les travaux ont été exécutés, ainsi que des proets-

verbaux d'adjudication et de réception.

OBSERVATIONS GÉiNERALES.

Les projets , devis et cahiers de charges approuvés
, primitif)< ou sup-

plémentaires
,
ainsi que les attachemenu, doivent élre représentés i

MM. les inspecteurs généraux dans leurs visites et tonmées, afin qa'ib

puissent s'assurer si les travaux s'exécutent conformément à ces pro-

jets et devis, si les attachements sont tenus avec ponctualité, etc., et

en rendre compte dans leurs rapports.

Les programmes, projeU, devis, mémoires et dé<'omptes de Iranai
transmis à l'examen du Conseil général des bitiments civils, doivent

toujours élre revêtus du visa des autorités locales et du préfet, et ac-

compagnés de leur avis motivé. L'omission de celte formalité pourrait

donner lieu au renvoi des pièces aux autorités locales.

Le ministre secrétaire d'Etal au drparlemml des

Travaux Publies,

TESTE.
Par le miniflrc :

Le Conseiller d'Etal président du Conseil général des BàtimenU

eUrili, conservateur général des Monument* publies,

J. VATOUT.

BIBZ.IOGRAPBIZ.

Professional Papers of THE Corps of Royal

EnGINEIvRS.

(Collection de Mémoires publiés par le corps des Ingénieurs niliuiref aoglais.)

Les fonctions, tant militaires que civiles , qui sont imposées aux offi-

ciers du génie en Angleterre, dit M. C.-G. Ellicombe, major de brigade,

dans la courle préface du premier volume de la publication dont nous
nous occupons, sont tellement variées dans leur nature, et deniau-

deut une connaissance si étendue tant des faits pratiques que des
spéculations théoriques, qu'aucun officier ne saurait compter, pendant
tout le temps qu'il reste au service, être à lui seul toujours maître de
tous les détails des sujets qu'il peut avoir à traiter. On peut donc ad-
mettre comme règle que les ofQciers se trouvent fréquemment dans la

nécessité de recourir à l'expérience les uns des autres ; et c'est un des

avantages du corps des ingénieurs royaux ( ingénieurs militaires ^ et det

autres corps placés dans les mêmes conditions, qu'aucune oppositiov

d'intérêt, aucune jalousie de profession ne peut intcnrenir (lour empê-
cher un officier de donner à un autre, lorMiu'il lui est fait ap(>el , tous

les conseils et toute l'assistance possibles. Cependant, il peut et même
il doit fréquemment arriver qu'un oilScier, lorsqu'il estappelé à donner
son opinion

, à formuler un avis , ou lorsqu'il reçoit l'ordre d'exécuter

quelque nouveau travail, ne soit [>as dans la possibilité d'avoir recours à
l'expérience de ses collègues au moment où le besoin d'aide se fait sentir.

I>e scmhlables faits ont fréquemment éveillé l'idée de la publication d'un

ouvrage professionnel ilans lequel l'expérience de chacun (Miurrait venir

se concréter, et dont l'envoi à tous les officiers du corps, quelq».- part

qu'ils se trouvasseni. scrvirail, jusqu'.i un certain point, à reaédieraax

inconvénients qui proviennent de leur état de dispersion par tout le

globe, état qui met un grand obst.iclo à la facilité des correspondances,

et à l'échange si nécessaire d'informations de toute espèce. Parallèle-

ment à ces inconvénients, figurent les avantages qui résultent de la n>a«e
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et de la (livcrsilé des faits pratiques qui s'observent dans les différentes

nariiesdii "lobe, et ces avantages seraient plus saisissants si l'on éla-

blissuit des moyens de faire parvenir à tous les ofliciers les observations

faites par cliacun d'eux.

Sous l'influence de ces considérations, plusieurs ingénieurs se réu-

nirent afni d'examiner les détails d'un plan proposé pour atteindre le

but ci-dessus exposé, et prirent les résolutions suivantes, qui furent

approuvées par l'inspecteur général des forlificaiions. Il fut décidé :

1» qu'il était d'une extrême utilité de mettre en circulation, parmi

les offlciers du corps des ingénieurs royaux , des observations scienti-

fiques et professionnelles faites par les divers officiers;

2" Que le lieutenant Denison serait chargé de surveiller l'impression

et de conduire la publication des divers mémoires qu'on croirait devoir

faire connaître.

5" Que MM. Cox et Cie seraient priés d'ouvrir un compte, au crédit

duquel figurerait le montant des souscriptions annuelles des sociétaires,

tandis qu'à son débit serait porté le montant des billets soldés pour frais

d'impression , et que lesdils billets ne seraient payés que lorsqu'ils se-

raient certifiés par le lieutenant Denison ;

i" Que la souscription n'excéderait pas 10 scliellingsparan, payables

le i)remier janvier de chaque année. (Depuis 1840, la souscription est

portée à IS schellings);

5» Que les officiers de la compagnie des Indes orientales seraient in-

vités à contribuer à la collection du mémorial, comme formant un

corps en quelque sorte réuni à celui des ingénieurs royaux, poursui-

vant les mèines objets, élevé dans le même établissement, et ayant des

intérêts pareils;

6° Qu'une réunion annuelle aurait lieu le premier février de chaque

année, à midi, et qu'un état des receltes et des dépenses serait pré-

senté aux souscripteurs.

L'officier chargé de la publication devait se mettre promptement en

relation avec les sociétés, institutions ou individus, desquels on pouvait

vraisemblablement obtenir des communications intéressantes; il devait

faire part aux souscripteurs , non-seulement des résultats positifs qu'il

pouvait ainsi se procurer, mais encore des idées , des aperçus et des

prol)lcnies qui pourraient lui être fournis sur toute espèce do recher-

ches scientifiques, ([u'ils eussent ou non un rapport direct avec les su-

jets purement professionnels. On sollicita pour lui l'autorisation d'exa-

miner les rapports et les plans qui seraient déposés dans le bureau

des ingénieurs royaux, afin qu'il put choisir, et, avec l'agrément de

l'inspecteur général ,
publier tout ce qui lui paraîtrait pouvoir inté-

resser les officiers du génie. On lui laissait le choix de la marche à

suivre pour régulariser le mode suivant lequel des communications se-

raient faites par les officiers, et celui de leur publication. M. Denison,

au cas où le mérite d'un document lui paraîtrait douteux, devait en réfé-

rer à la réunion généraleannuelle ; il avait la liberté, l'approbation de l'au-

teur, d'insérer dans les différentes publications scientifiques périodiques

tous les écrits qui, par leur caractère particulier, ou en raison de

leurs rapports avec telle ou telle branche de science, lui sembleraient

mériter une publicité plus étendue que celle que pouvait fournir l'ou-

vrage fait spécialement pour les ingénieurs royaux.

Ce qui précède explique parfaitement et le but et les conditions de la

publicatioPk qui nous occupe. M. Denison a accompli l'importante et dif-

ficile fonction de directeur et d'éditeur du recueil de MM. les ingénieurs

royaux avec une si haute intelligence et une si grande persévérance;

il a si complètement satisfait à toutes les conditions qui lui étaient im-

posées, que nous considérons comme chose impossible que ses ca-

marades, que tous les officiers de son arme ne soient pas fiers de la

manière dont il a su diriger une œuvre si importante pour eux et pour

l'art de l'ingénieur en lui-même, art si étendu et si difficile.

La publication est arrivée au quatrième volume (1). Le premier a paru

(t) Le cinquième volume vient de nous arriver.

en 1837 ; le dernier volume est celui de 1840. Dans l'examen de ces diver»
volumes, au lieu de suivre l'ordre dans lequel ils ont paru, nous com-
mencerons par le volume le plus récent, sauf à revenir plus tard en ar-

rière et à donner quelques exlniils des principaux articles publiés les

années précédentes.

Disons d'abord, pour donner de suite une idée de la partie matérielle

des Professional papers , que le quatrième volume renferme 225 pages,

formai in-4'', et 30 planches, tant simples que doubles, gravées avec

le plus grand soin, et (jue tout l'ensemble du livre, la beauté de l'im-

pression, la qualité du papier, et les soins apportés à l'exécution des

gravures en font une publication de luxe.

Ce volume commence par une notice nécrologique sur le capitaine

Drummond , dont la statue décore l'un des monuments publics de

Dublin, et qui mérite d'être signalé aux ingénieurs de tous les pays.

Nos lecteurs nous sauront gré de leur faire connaître en quelques

mois la vie et les travaux de cet officier. L'auteur de la notice, le capi-

taine Larcom, après avoir exposé rapidement les premières années du

capitaine Drummond et ses succès à lécole de Wooiwich , après avoir

parlé de la bonté de son cœur, de la force de son esprit, de l'énergie

de son caractère, etc., entrant dans l'exposition des principaux faits

qui ont fait rejaillir sur lui une gloire méritée, le montre, dès son

début, dans la carrière d'ingénieur, donnant, pour remplacer les vieux

pontons, un modèle d'une forme semblable à celle des chaloupes ma-
rines, effilé aux deux extrémités, et divisé transversalement en plu-

sieurs compartiments, de m^anière à en faciliter le transport, eten même
temps pour le maintenir à flot dans le cas d'avarie de l'une de ses par-

ties; chaque section faisait un tout parfait; elles étaient rassemblées

par des boulons. Les employés des arsenaux de la marine et les marins

auxquels ce modèle fut montré affirmèrent qu'une pareille embarcation

pourrait être manœuvrée plus facilement qu'un bateau ordinaire, et que

sa légèreté serait assez grande pour qu'on pût la transporter à dos de

mulet sans difficulté.

Employé en 1819, sous les ordres du colonel Colby, au lever trigono-

métrique de l'Angleterre , il eut l'avantage de résidera Londres pendant

l'hiver; il employait à l'étude de la chimie une partie du temps que lui

laissait son travail de la carte, et, avec sa facilité ordinaire d'applica-

tion, il ne larda pas à mettre à profit ses nouvelles connaissances. Le

phénomène de l'incandescence de la chaux le frappa tout d'abord , et

l'idée lui vint que cette substance pourrait être employée avec avantage

pour remplacer la lampe d'Argand dans les réflecteurs employés sur les

levers , afin de rendre visibles les stations très-éloignées. En effet, outre

que l'intensité de la lumière ainsi obtenue était plus grande , sa concen-

tration en un seul point permettait de placer le foyer de lumière aussi

près que possible du foyer du miroir parabolique, en sorte que toute la

lumière, étant réfléchie en un faisceau de rayons parallèles, devinait

profitable, tandis que dans l'emploi de la lampe d'.\rgand, la petite por-

tion seulement des rayons voisins du foyer était réfléchie parallèlement

à l'axe du miroir. C'est sur ce sujet que furent entreprises ses pre-

mières expériences chimiques.

Vers 1824, le colonel Colby fut chargé de lever la carte de l'Irlande

et de recueillir tous les documents nécessaires pour dresser une sta-

tistique générale de ce pays.

L'attention publique fixée sur l'Irlande, et les nombreux perfectionne-

ments déjà apportés dans l'art du topographe, exigeaient un travail très

différent du lever de l'Angleterre. L'esprit actif du colonel Colby, par-

faitement en rapport avec l'étendue de cette tâche , fut en conséquence

dirigé tout d'abord vers la recherche de moyens plus étendus et plus

variés que ceux employés jusque là. A part un petit nombre d'officiers

,

tous ceux qui devaient concourir à cette œuvre étaient à former : trois

compagnies de sapeurs choisis furent appelées à y prendre part , mais

il fallut les discipliner et les organiser d'une manière spéciale pour leur

faire exécuter une opération 3i nouvelle pour elles. Les instruments

de la construction la plus parfaite furent achetés, et le colonel Coibv
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hfTchaà prévoir tous les besoins, à se prémunir contre toutes les

éventualités.

Entre autres problèmes :i résoudre , se trouvait celui de rendre

Tisibles des stations très-éloignées ; la récente expérience des Weitern-

hlandt faisait sentir que, dans un climat aussi obscur que celui de l'Ir-

lande, la difficulté d'observer des points éloignés serait grandement

accrue; et le colonel Colby vit tout daburd les importants résultats qui

pouvaient suivre u perreclionnenienl de la nature de celui que proposait

)l. Drummond. Sur son judicieux avis, les expériences entreprises parce

dernier furent continuées, elle succès ne tarda pas à confirmer les es-

pérances qu'on avait conçues a cet égard. Leurs progrès et résultats sont

détaillés par l'auteur dans les Tramactions philoiophiquci de 1826, ainsi

que la première application de la lamiie actuellement en usage en Ir-

lande.

La station de Slicve Snaghl, dans le comlé de Donrgal, avait été

longtemps observée en vain de la montagne de Divit, près de Belfast

,

ces points étant à 6G milles l'un de l'autre et séparés par la bru-

meuse contrée de Lough Ncagh. .M. Drummond, avec un petit nom-

bre d'hommes, alla installer sa lampe à Slieve Snaghl, et en s'aidant

du calcul, il réussit à diriger l'axe du réflecteur avec une telle pré-

cision sur l'instrument placé à Divis, que la manière dont relui-ci fut

tout à coup éclairé restera longtemps dans la mémoire de ceux (|ui

en furent témoins. La nuit était sombre et le ciel sans nuages, la

montagne et le camp étaient couverts de neige, et un vent froid

rendait les fonctions de l'observateur peu enviables; la lumière devait

apparaître à une heure déterminée, et pour guider l'observateur, une

des lampes autrefois en usage, une Argand avec un réilecteur de phare,

était placée sur la tour de l'église de RanJolslown ; celte tour tombait à

peu près sur la ligne à Ib milles de distance. L'heure approchait, elle

était déjà passée, et l'observateur avait quitté le télescope, lorsque la

sentinelle cria : le feu! et la lumière, en effet, crevait les yeux; c'était

une flamme constante d'une splendeur extrême, qui effaçait complè-

tement le fanal de direction, quoique plus rapproché de beaucoup. Il est

inutile d'ajouter que , bien que la saison fftt fort avancée , les observa-

tions furent complétées de la manière la pins satisfalsanle, et que la

nouvelle lampe Drummond rendit dès lors les services les [ilus éml-

nenls dans toute la suite des opérations.

Mais il ne suffisait pas de facllller les observations de nuit , Il fallait

encore posséder les moyens de vaincre pendant le jour le formidable

obstacle des brouillards et des vapeurs. Le principe de la réflexion des

rayons solaires avait été fréquemment employé dans ce but, lant en An-

gleterre que sur le continent; il n'est pas aisé de fixer la date de l'in-

veiilion de ce principe ; Il est en effet lellemeiit familier, on trouve tant

d'exemples de son application, que, sous une forme ou sous une autre,

ilest probablement contemporain des premières opérations géodésiqucs

de quelque Importance.

En Angleterre, la première opération de cette natureest celle faite par

le général Roy, en 1782, pourétablir le rapport qui existe entre le mé-

ridien do Paris et celui de l'Observatoire de Greenwich; la fumée

opposa un tel obstacle aux observations qui devaient élre faites d'un

côté à l'autre de Londres, que l'on fui obligé d'avoir recours à l'ap-

plication du principe dont nous parlions tout à l'heure; mais aucune

note n'a été conservée sur riustrument employé par le général, non

plus que sur le mode suivant lequel il en lit usage. Plus récemment,

lorsqu'en 1822 le colonel Colby et le capitaine Kater furent chargés

de vérifier ces opérations, ils rencontrèrent les mêmes impossibilités

provenant de la même cause, pour découvrir Hanger Hill (une colline)

depuis Shoolers Hill (une autre colline); ils y parèrent par un ingé-

nieux .procédé du colonel Colby.

Kn 1823, ce dernier, seconde par Drummond, enireprend une nmivellc

triangulatinnau nord de Cambridge, dans le hui de delcrminer l'exacte

position de l'Observatoire de cette ville; dans cette opération, on fut

obligé d'observer Wrothem Hill dans le comté de Kent , et Leiih Hill ,

dans le comlé de Snrrey, depuis Ultle Berkhamptiead, dans le Ilertfod-

sbire, et comme précédemment, la maste compacte de funée et de

brouillards qui enveloppe consUmmcnt la métropole, défia toos les ef-

forts et toute la patience des observateur». L'appareil à rrOexion du co-

lonel Colby, en raison de la rapidité du mouvement du koleil ou plulât

de la terre , ne pouvait servir que pendant on temps irèveoart ctaque

jour, et seulement pendant un petit nombre de jour»; il ne pouvait être,

d'ailleurs, employé que pour une station donnée. Drummond, en Mii-

meliant de nouveau à l'examen les élémenii de la quettion, ne larda pas

a imaginer, pour la résoudre, un instrument d'une rare perfection. Danf

son calcul, il fit entrer comme variables, la position du sfdeilet celle dt

chacune des deux stations, et grlce ii l'insirumeni qu'il Ut établir, le pro-

blème qu'il s'était posé fut résolu par construction . Une lunette est di-

rigée suivant la ligne qui réunit les deux objets; cette lunette est liée à

une autre que l'on dirige sur le soleil et qui porte un miroir : tel était

en effet le premier héllostat de Drummond. Son mécanisme est eipocé

dans le recueil précédemment cité (Tram. Philos. , 1826), et comme la

lampe, il fut employé avec succès, pendant une première campagne, aux

opérations trigonométriques de l'Irlande. Drummond eut d'abord l'inten-

tion de placer cet instrument sur un cercle divisé, au moyen duquel sa po-

sition aurait été fixée; mais comme celte consiruclion ne fut pas réalisée,

on employa un ihéudoliie en même temps que l'béliostat, et la pratique

montra bienlôt que, grâce ù cet instrument, on pouvait faire un héliot-

tat plus simple et moins coûteux que le premier, et dans lequel le théo-

dolite seul servait à donner la direction au miroir monté alors sur deui

axes, l'un hnrizoïilal et l'aiilre vertical, et qui renvoyait la lumière sui-

vant une direction marquée par une lige préalablement mise en place

au moyen du théodolite.

L'Instrument ainsi perreclloiiné remplit le but qu'on s'était proposé

d'une manière si saiisfaisanic, que depuis celte époque il fut con-

sianimenl, et sans changement, employé sur les levers, et chaque cam-

pagne a fait sentir de plus en plus son milité. Le professeur Ganss de

Gottingen, dans le cours des opénilions géodésiques faites par lui pour

dresser la carte du Hanovre, ayant rencontré 1rs mêmes difficultés que

celles (|ue présente l'Angleterre, l'ut conduit aussi à inventerun héliosial;

et peut-être doit-il être fait mention d'un héllostat très-simple qui fut

employé par le commandant Mudge, de la marine royale anglaise, lors-

qu'il fit la carie de la côte d'.\frique eu 1825 et 1824, et qui consistait

en un sextant que l'on tenait à la station à observer, et au moyen

duquel on envoyait la lumière du soleil à l'observateur.

Dans l'automne de 1824, Drummimd accompagne le colonel Colby

dans sa reconnaissance de l'Irlande, afin d'arrêter l'ensemble des opé-

rations à faire pour dresser la carie de ce pays, et de choisir des sta-

tions pour la grande triangulation ainsi que le lieu le plus convenable

pour la mesure de la base. Il construit lui-même, ou surveille la con-

struction, des nouveaux instruments imaginés par le colonel Colby, pour

remplacer ceux qui axaient été jusqu'alors employés et qui étaient dé-

fectueux sous plusieurs rapports. Nous avons parlé de ces instruments k

proposdu Trigonome(ncalSurvry. parle lieutenant Fromt{Voy. p. 476.

Vol. I, de la Art-ur). Employé à la mesure de la base, M. Drummuad

en dirige les opérations lorsque le colonel Colby est forcé de s'absenter.

Le brillant succès qu'il obtint vers la fin de 1825, par l'emploi de la

Inmpe et de riiéllostat, fut acheté au prix d'une cruelle maladie. Cam-

per sur une montagne de près de 700 mètres de hauteur, an cœur de

l'hiver rigoureux de ces climats, est certes déjà une chose des pins pé-

nibles; mais Drummond et le petit nombre d'hommes qu'il avait avec

lui, eurent particulièrement a souffrir de la séxérité de la saison; à

peine leur fut-il possible de lutter avec avantage contre les temp^les

de ces régions sauvages ; leurs lentes étaient si fréquemment renver-

sées , que peu de jours après leur installation ils les abandonnèrfnl

pour s'abriter dans des huttes construites en pierres brûles, et dont

les interstices étaient bourrés avec des gaions. Tels furent l'élodo et

le laboratoire sur lesquels reposait le succès des nouveaux instmmcnls ;
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c'est la qu'il fallut exécuter les délicates manipulations qu'exigeait leur

Ijustement, là qu'il fallut fabriquer l'oxygène destiné au gazomètre

portatif. Courbé sur le feu, ou enveloppé dans un vêlement de pilote,

Drummond travaillait jour et nuit; mais, épuisé déjà par ses nombreux

travaux de corps et d'esprit, il était peu en état de résister à de nou-

velles fatigues. Il lul;a jusqu'à la dernière extrémité, jusqu'à ce qu'en-

fin une grave maladie le força de ruiourncr à Edimbourg, au milieu de

sa famille et de ses amis. Au printemps, il se rendit à Londres, à son

poste; mais une affligeante palpitation de cœur l'empccha longtemps

d'oublier l'hiver passé au sommet de Slieve Snaght. Durant son repos

à Edimbourg, il lui fut impossible de se livrera l'élude; mais il prit

beaucoup de peine pour perfectionner son appareil, et il revint de nou-

veau sur l'idée qu'il avait eue de l'appliquer aux phares. Il fut en cela

libéralement secondé par la corporation de Trinily House , et consacra

beaucoup de son temps à ce sujet pendant les hivers suivants; les ex-

périences qu'il fit et le succès dont elles furent couronnées sont dé-

taillés dans les Transactions' philosophiques , 1830.

La corporation de Trinily House avait mis à sa disposition un petit

phare, celui de Purfleet; et la lumière qu'il projetait était si vive, qu'à

Blackwall, situé à dix milles de là, l'obscurité était véritablement dé-

truite. Aussi ce mode d'éclairage excita-i-il l'intérêt à un haut point.

Ici se terminent les travaux scientifiques et professionnels de

M. Drummond. Ses longues études, sa rare intelligence, sa haute capa-

cité, ont appelé sur lui l'attention, et en 1831, lors de la présentation

(lu bill de la réforme, il est appelé par lord Brougham, alors chance-

lier, pour rassembler les renseignements statistiques dont le gouverne-

ment allait avoir besoin pour soutenir la discussion qui se préparait, et

il est chargé de diriger les travaux de la Bondary commission.

La Commission avait reçu ses instructions, qui se retrouvent impri-

mées dans les papiers du Parlement en date du 8 août 1851, et déjà

l'enquête était fort avancée, lorsque la dissolution du Parlement apporta

dans son travail une importante modification en ajoutant le chiffre des

taxes payées par les bourgs au nombre et à la valeur des maisons de

ces bourgs, introduisant ainsi un nouvel élément pour déterminer la

place que chaque bourg devait occuper sur l'échelle de la représen-

tation. La manière dont M. Orunmiond combina cet élément est ex-

posée par lui, dans sa lettre à lord Melbourne, en date du 12 dé-

cembre 1851 , et le professeur Barlow la rapporte ainsi :

« Le Parlement avait décidé que l'importance relative des boui gs se-

rait mesurée par le nombre des maisons qui y étaient construites et par

le montant des t;ixes que chaque bourg payait. Or, les maisons et les

taxes étant des quantités sans commune mesure, il fut nécessaire de

chercher des nombres abstraits pour représenter chacune d'elles de ma-

nière à satisfaire aux deux condiiions imposées. Drummond, à cet

effet, imagina la règle suivante : 1° le nombre total des maisons dans

tous les bourgs est au nombre des maisons dans un bourg quelconque,

comme l'unité est à une fraction décimale exprimant l'importance du

bourg eu égard au nombre de ses maisons; 2" de même manière, le

montant total des taxes imposées à tous les bourgs, est à l'ensemble

des taxes d'un bourg quelconque, comme l'unité est à la l'ractioji déci-

male exprimant l'importance du bourg eu égard à ses taxes. De cette

manière, il ht deux séries de nombres abstraits dénotant l'importance

relative de chaque bourg, ajouta les nombres répondant à chaque

bourg, et forma ainsi, d'après les exigences nouvelles, une nouvelle

liste sur laquelle les bourgs furent définitivement classés. »

'. L'annonce d'un bill de réforme grâce auquel la représentation par-

lementaire serait basée sur des principes scientifiques, était nouvelle, et

tout le monde en fut surpris. On ne saurait donc s'étonner de ce qu'une

clameur immense et un grand nombre d'objections absurdes vinrent as-

saillir les calculs du mathématicien. Ces attaques, qui causèrent la plus

vive peine à M. Drummond, encore entièrement inaccoutinué aux man-
œuvres des partis politi(iues, furent pourtant aisément détruites; les

longs i.t rudes débals du P^rlcmcm. qui eurent lieu avant l'entière adop-

tion du bill de la réforme sont récents, et chacun les a présentti à It

mémoire. Ils obligèrent M. Drummond à développer toute l'énergie et

toute l'application dont il était capable (et l'on sait que ces facultés

étaient chez lui portées à un haut point) pour préparer les données de

ses calculs et lépondre aux objeclimis que l'on y faisait. Les jours et

les nuits étaient employés à combattic et à réfléchir.

Chaque bourg sujet à contestation cherchait le patronage de quel-

que nom élevé dans les sciences, pour porter des coups plus certains

contre lui; mais, après avoir persuadé les uns, battu les autres, le bill,

à la fin, fut emporté; et le capitaine Larconi dit qu'il se rappelle par-

faitement le calme et la solennelle émotion avec lesquels, le matin, aprè(

la troisième lecture à la Chambre des Lords, Drummond se leva et rap-

pela brièvement toutes les scènes du combat, s'arrétant de temps en

temps sur les objections qui avaient été faites sur son propre travail , et

finalement les détruisant toutes avec celte fermeté de conviction qu'il

avait portée dins celle cause soutenue par le gouvernement, cause pour

laquelle il avait combattu, qu'il avait adoptée consciencieusement et

soutenue comme la sienne propre.

La réaction de ce travail pénible fut, comme de coulnn)e, la maladie

et l'éptiisemeiil. Brighton, son air pur et l'exercice qu'il prit, le rétabli-

rent ; mais ce qui contribua par-dessus tout à le ramener à la santé , fut

la joie qu'il ressentit jusqu'au fond du cœur en recevant l'approbation

et les marques d'amitié et de haute estime des commissaires, ses col-

laborateurs.

Le t'p/i9r»t-&t7/ devint loi. La Commission fut dissoute, et M. Drum-

mond 1 entra de nouveau dans le corps des ingénieurs et reprit les tra-

vaux de la carte. Il rassembla les matériaux nécessaires pour publier un

exposé des opérations déjà faites. Mais des empêchements survinrent

qui arrêtèrent son travail ; et il ne larda pas à être de nouveau , et pour

toujours, distrait de ses occupations scientifiques, et appelé dans une

sphère où les données morales remplaçaient les études physiques, et

dans laquelle il eut à partager les travaux et les anxiétés des hommes

d'état et des hommes politiques, avec l'espoir d'améliorer la condition

des générations dans les temps à venir.

Il fut choisi par lord .AIlhorp, alors chancelier de l'échiquier, pour se-

crétaire intime ; et on ne saurait faire de plus grands compliments sur

son habileté
,
qu'en citant les propres paroles de son illustre patron , le-

quel affirmait
,
que l'un des souvenirs les plus agréables de sa vie poli-

tique était celui qu'il avait conservé de ses relations avec M. Drummond,

depuis qu'il l'avait appelé auprès de lui.

La soudaine dissolution du ministère, en 1854, laissa M. Drummond

dans une obscurité momentanée , mais il lui fut garanti
,
pendant un an ,

une pension de 500 livres sterling , pension que son ami et prolecteur,

lord Brougham fit reconnaître définitivement le 24 juillet 1858.

Cette pension, accordée en 1854, lui fut payée jusqu'au 50 septem-

bre 1853, mais non plus après. Au retour de son parti au pouvoir, il

entra de nouveau dans la carrière politique , et fut envoyé en Irlande au

mois de juillet 1853, comme sous-secrétaire, avec le comte de Mul-

grave; et cette nouvelle période fut, sans aucun doute, la plus impor-

tante de sa vie , celle qui le rappellera le plus longtemps à la mémoire

publique, principalement en Irlande.

C'est en octobre 1856 que la Commission àea Railteays de l'Irlande

fut constituée, M. Drummond fut appelé à la présider Celte Commis-

sion exigeait , de la part de ses membres, un ensemble de connaissances

rarement indispensables.

La construction d'une route est chose Simple; son tracé est une

question déjà plus compliquée ; mais lorsque la route doit servir à une

locomotion nouvelle et plus rapide, lorsque son tracé ne doil plus

être une simple ligne dirigée d'un point à un autre , mais une série de

lignes qui doivent diverger de la capitale , et desservir, avec le plus petit

développement, le plus grand espace possible de la contrée, les difficul-

tés du problème sont alors grandement accrues ; lorsque, en outre , ifts

nouvelles lignes sont destinées à appeler la vie là où n'existe que le re-
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pos; lorsque , uu lieu de pourvoir au commerce ou il des relations déjii

existâmes , elles doivent être disposées en vue d'un but à atteindre ;

lorsque rien encore ne dessine ce but , et qu'une sorte de purenté entre

lui et la création des nouvelles voies peut avoir les plus salutaires in-

fluences comni<! les plus funestes conséquences; lorsqu'enfin il s'agit,

non d'une contrée oit les canaux industriels sont déjà établis, mais d'un

pays placé diiris des conditions entièrement nouvelles, et nouvelles,

non pas à la façon d'une colonie oii rien n'existe, mais au milieu d'in-

térêts déjà existants, et où les capitaux ne manquent pas, à la vérité,

mais où leur emploi , dans les travaux utiles , a rarement été un place-

ment avantageux et sur; avec une pareille complication des éléments

d'une question, on conçoit toute la difliculté que doivent éprouver ceux

qui sont appelés à en donner la solution.

Reçue avec acclamation , mais observée avec jalousie , suflisamment

protégée par le gouvernement pour avoir du poids, et dépendant, quant

au succès ultérieur, surtout de l'approbation publique, il fut évident,

dès son ouverture , (|uc la Commission pour les railvsays n'était pas

chose facile à diriger. Le choix des membres de la Commission fut en

rapport avec la haute linport:incc de son mandat. Dans sir John Biir-

goyne, président du conseil des travaux, le public a toujours reconnu

une haute intégrité et un jugement droit; c'est lui qu'on regarde natu-

rellement comme la tète executive du futur système de roules en fer;

dans le professeur Barlow, on a vu le représentant de l'état actuel des

sciences; dans M. Griffith, praticien consommé, le géologue d'Irlande

en même temps que son principal Ingénieur depuis un quart de siècle;

on sait qu'il a parcouru tous ses recoins, ses rivières et ses roules,

qu'il est descendu dans ses mines , qu'il a exploré ses montagnes , et

que la slnictiire intérieure et la surface de l'ile lui sont également

familières; c'est à la tète de cette réunion distinguée que fut placé

M. Drunnnond.

« Les conclusions aux(|uelles ont abouti les recherches de ces hom-

mes d'élite, dit M. Larcom, sont depuis peu soumises au public, et il

serait superflu de s'étendre sur leur Rapport; lorsque l'enthousiasme

et les jugeincnis préconçus auront également fait place à une juste

appréciation, ce travail restera comme un monument d'industrie, de

science et de bon sens, comme un résumé de tout ce qui peut être dit

sur ce sujet, comme un prosent de grande valeur fait au gouvernement,

à la nation, et à l'Irlande en particulier. On trouvera une grande éléva-

tion de pensée sous sa logique puissante et dans l'ordre de sa rédac-

tion ; on reconnaîtra la pénétration et l'étendue des connaissances

dans l'exactitude, la perfection et la petitesse des détails. La 1" partie

expose les circonstances qui doivent être observées dans le tracé d'un

système de chemins de fer en Irlande; la 2", les principes seientiliques et

des considérations sur la dépense; la 3", l'intérêt qu'aie public dans sa

construction. Le lecteur peut aisément découvrir les chapitres et les sec-

tions qui sont émanés de chacun des membres de la Commission, mais

il n'apercevra aucune opinion individuelle. Tandis que chaque sujet

forme à lui seul un tout complet, le jugement de tous les membres

se retrouve dans chaque partie. »

Il n'est pas de notre dessein d'analyser ce Rapport ou de nous étendre

sur les conclusions ; nous en avons donné en quelques mots une idée

générale, afin que la grandeur du sujet pût être sentie, et que justice fût

rendue it l'infatigable activité qui a pu suffire, dans un moment des plus

critiques, à la fols au secrétariat du gouvernement en Irlande sous lord

Mulgrave
, et à la direction d'un bureau chargé d'éclaircir les questions

les plus difficiles, les problèmes les plus ardus.

La faculté de M. Drummond d'expédier une telle masse d'afTaires

était due a son remarquable pouvoir de concentration
, grice auquel il

pouvait fixer tome la force de son esprit sur le sujet en discussion, à

l'exclusion de tous les autres. Soit que le sujet fût grand ou petit, son

esprit était prêt a le saisir, et rien ne pouvait ensuite l'en détourner. Ce
pouvoir, chez lui, fut sans doute grandement fortifié par la régularité

de ses habitudes et par les études mathématiques et professionnelles

qu'il avait faites. Mais, soit qu'il fût naturel oa acquis, il n'est a«C'ii

pouvoir d'autant de valeur, aucun peut-être aiiHi indispensable au
succès dans un haut emploi. Pour un tel esprit, vouloir et faire éuit ua ;

mais enfin, la nature réclama ses droiu. Le Rapport sur les railways fat

présenté en 1858, et, comme dans les premières occatioM, le travail

achevé, le corps s'affaissa.

Un voyage de peu de durée en France fut tout le répit que ses fonctions

officielles purent permettre; il revint du continent un [ten remis; mai»
ceux qui l'avaient vu autrefois, en le revoyant de nouveau, reffiarqnèreni

la pâleur croissante de ses joue» et l'enfoncement de se* yeux. Lors-

qu'il reprit la présidence de la Commission des raiiways, ses forces phy-

siques le laissèrent au-dessous de sa tache, et jamais il ne put les re-

couvrer complètement. Il revint cependant au travail avec son ardeur

ordinaire, mais durant l'hiver sa santé s'altéra visiblement; on loi

conseilla de se reposer pendant quelque temps, mais la vie était à sa fin;

une indisposition en suivait une autre, et bien que chacune d'elle* p«-
sentût peu de gravité en soi, il éuit visible que, tandis que son esprit

croissait en vigueur et en puissance, pendant que chaque exercice,

chaque conquête le rendait capable encore d'un plus grand effort , U
mort s'approchait. Enfin , le 15 avril 1840, dans la plénitude de se» fa-

cultés intellectuelles, dans la maturitt; de ses connaissances, aimé dan»

sa vie privée, estimé dans sa vie publique, il succomba.

Causes de la Dégradation des Pavages a Naple*.

M. K. Rocco a publié à Naples un opuscule sur les Cautti Je la dé-

gradation des Pavagr$ et sur les moyrnt de prolonger leur durée. Quoi-

que ses recherches soient plus spécialement applicables au pays de l'au-

teur, nous croyons cependant devoir les mentionner ici. M. F. Rocco

a su exprimer ses idées avec une lucidité qu'un rencontre rarement

dans les ouvrages qui traitent des matières pRitiqucs, et il serait Itv<-

désirable qu'il continuât à publier le fruit de ses travaux , qui intéres-

seront non-seulement ses concitoyens, mais aussi les étrangers, qui sont

toujours trop peu au courant de ce qui se f.tit dans les pays voisins.

Quel temps précieux n'èpargiierait-on pas, .si les hommes qui s'occu-

pent des applications de la science pouvaient se tenir au courant, par

une publication cosmopolite, de tout ce qui se tente ailleurs dau« U
partie spéciale qui les intéresse: Que d'expériences entreprises sur le

même sujet, dans le même but, pour arrivera la constatation de fjil»

complètement apprécies ailleurs! Quant à nous, nous n'atteinilrun>

vraiment notre but qu'alors que la Revue sera un des anneaux

de cette chaîne immense i|ue devraient former eutre eux tous ceux qui

s'occupent d'architecture et de travaux publics. C'est avec ces idér;»

d'association intellectuelle que nous appehms la ccopéralion des hoiii-

nies sérieux de tous les pays, et bien que la multiplicité des langue»

soit un obstacle puissant qui s'oppose au succès de nos projets , nous

ferons cependant tous nos efforts pour rendre UdèlenVent , en françji»,

(|ui est la langue la plusgénéralemeiitconnuedessa\aiitset des peuple»

civilisés, les ouvrages étrangers qui nous seront adressés. Celle coopc-

lalloa deviendrait un puissant attrait pour nos lecteurs.

Après avoir fait sentir quelles simimes con.sidérables sont anéanties

chaque année par l'entretien des routes dans l'intérieur du royaume de

Naples, l'auteur de l'opuscule dont nous voulons rendre compte pcn»<-

qu'il faut s'occuper du moyen propre à augmenter la durée des maté-

riaux qui les composent. Il parcourt sommairement différents modes dr

pavjges
; puis, après avoir fait connaître que les paves employés •

Naplesse divisent en trois classes, il s'occupe exclusivement de ctmx

de la première et de la plus importante, qu'il nomme Batoli di «MM*

(Pavés de compte). Cette classe comprend les pierres qui. apr<s Mi

premier travail, présentent des surfaces recungulairrs sapérieurcc
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qui n'ont pas moins de trois palmes (1) carrées, et dont les faces laté-

rales, nommées asselli (assises), n'ont pas moins de 0.5 de palme,

et enfln dont l'épaisseur de queue a, au moins, 0.85 de palme. Ces

pierres, ainsi échantillonnées , se transportent de la carrière à pied

d'œuvre. La face supérieure de chaque pavé est (aillée de manière à

former une surface parfaitement plane mais d'un pointillé raboteux.

Les côtés ou assises, sur la hauteur indiquée plus haut, se distinguent

en deux faces; celle qui se rattache à la face supérieure doit être tra-

vaillée au ciseau et sur une hauteur d'au moins O.S.} de palme; chaque

issise doit être perpendiculaire à la face supérieure ; l'autre face, qui

rachète la précédente, est taillée d'un pointillé menu sur au moins

0.17 de palme de hauteur, mais celle face est creuse d'environ 0.025

tJe palme, pour que les pavés, dans leur pose, se placent aussi bien

|ue possible dans leurs lignes de joiiclion. La partie inférieure, qui est

tn contact avec le sol, resie à létal hiut telle (lu'clle sort de la carrière.

Vuas' '*résenle-t-elle toujours des anfraciuosilés sensibles qui forment

*tne surface discontinue. C'est ainsi préparés (pie les jiavés servent à la

construction des rues.

Avant de les placer, on consolide parlaitenient le fond qui doit les

recevoir. On le bat et on le dispose de manière à ce (lue son prolil trans-

versal, concave ou convexe, soit parallèle à celui que doit affecter le

pavage Jamais lo maximum on le minimum de l'inclinaison dans le sens

transversal ne doit dépasser 0.02 ou 0.016 par palme de longueur.

Les pavés se disposent en arêtes de poisson, de manière que les lignes

de conne.\ion ou do joini no con])ent jamais à angle droit la direction
j

longiludinalo de la loiite, et que les angles de quatre pavés ne tombent

iamais au même point. Un excellent mortier relie ces pavés, et ils sont

assemblés avec tous les soins possibles. Quuntaux creux de la face in-

férieure du pavage, on les remplit avec dos pierres etdu mortier ou avec

de la terre, s'ils sont de peu de hauteur.

Quelquefois, au lieu de se contenter de battre les terres , on forme

un sol nouveau d'une palme d'épaisseur; mais cela arrive rarement,

car la plus grande dépense qui en résulte n'est pas, |à beaucoup près
,

compensée par la plws grande duiée qu'on en obtient.

Après celte description , l'auteur recherche quelles sont les causes

de dégradation. Il établit d'abord que la durcie des matériaux em-

ployés (pierres calcaires et volcaniques.) est beaucoup plus que suffi-

ianie pour rosislcr à l'écrasement que tendent à produire les plus gran-

des charges qu'ils ont à snpporlir. Il détermine ensuite, d'après les

Expériences de M. Morin sur le tirage des voitures, quelle est la deslruc-

lion due au frottement des roues, et, des lésuliats du calcul, il conclut

avec raison qu'il faut rechercher autre p;iri les causes de dégradation si

vapidc du pavage.

Il l'ait remarquer que lorsque le poids agit au ciîntre des pavés, il se

«porte sur toute la surface et tend à le l'aire descendre parallèlement à

lui-même; que par suilo de la grande suif.ice du pavé, la pression en

chaque point a peu d'effet et que le pavé ne bouge pas ; mais qu'il n'en

est pas de même lorsque le poids a son point d'application sur l'une des

extrémités du pavé, parce qu'alois, en raison des inégalités de la partie

sur laquelle il repose, il tend à tourner sur lui-même el finit par prendre

une position oblique, et par former une différence de niveau avec le pavé

voisin. Lorsqu'une voiture roule et arrive à l'obstacle formé , elle heurte

le pavé faisant saillie [et tend à le détruire, en raison du choc causé

dans le sens de la marche et de celui qui est occasion tié par la rotaiiuii

de la roue. Enfin, il calcule la pression qu'éprouve l'arête supérieure

du pavé heurté et qui est la résultante de la force de traction et du poids

à enlever. L'auteur considère ensuite une voiture arrivant en sens con-

traire et tombant du pavé élevé sur celui qui est déjà enfoncé, et qui

est de nouveau déprimé par ce choc, qui croît d'autant plus que la diffé-

rence de niveau augmente et qu'on comprend bien être toujours

't| U r&lme vaut 0'° 2G2.

beaucoup plus considérable que la résistance due au frottement des

roues.

Nous ne pensons pas, comme l'auteur, que dans le premier cas le»

trois causes de destruction, savoir : le choc dij à la rotation, celui dû si

la vitesse, et enfin la pression qui s'exerce pendant le passage du véhi-

cule, du niveau inférieur au niveau supérieur, doivent s'additionner.

L'effet du choc horizontal doit être , au contraire , modilié par la

rotation de la roue, et ne peut en être qu'atténué. D'ailleurs, nous pen-

sons que le résultat de destruction attribué à la rotation est porté trop

haut par suite d'une erreur de calcul.

Enfin, comme la pression qui a lieu dans le passage du véhicule du
niveau inférieur au niveau supérieur n'a lieu qu'après le choc, et que
celui-ci a pour résultat de faire éclater la saillie du pavé supérieur, et

de diminuer ainsi la différence du niveau , il n'est pas exact non plus

d'ajouter le chiffre total trouvé par le calcul d;ins lequel n'entre pas ce

premier résultat.

En résumé, nous admettons comme vraies ces causes de dégrada

-

lion
; mais nous croyons que les chiffres qui leur sont attribués sont

irop considérables.

Après ces calculs sur les causes de dégradation, M. Rocco recherche

les moyens d'y remédier, et, pour cela, propose de tailler la face infé-

rieure du pavé parallèlement à la face supérieure, de sorte que les

pavés seront parfaitement posés et ne tendront plus à pivoter sur eux-

mêmes (les pavés alors n'auraient plus de queue, mais les faces laté-

rales dites assises, auraient 0.73 de palme, au lieu de 0.50 qu'elles ont

actuellement).

Comme les pavés en lave volcanique qu'on emploie à Naples ont une

durée d'environ quinze ans dans les roules les mieux construites, l'au-

teur est amené par ses calculs à leur assigner une durée de quatre-vingt-

douze années , dès qu'on aura détruit les causes de délérioration i)ar

l'emploi du moyen qu'il indique; et en réduisant même la probabilité

de cette durée à quarante-six ans, il trouve que la plus grande dépense

nécessitée par l'augmentation de travail de la nouvelle taille est com-

pensée au delà par une durée de vingt-deux ans, et arrive à d'im

menses résultats économiques.

Malheureusement nous ne pensons pas que l'auteur ait examiné luiites

les causes de solution de continuilé enire les pavés. Il en est une

bien puissante et plus active, c'est celle qui provient du séjour des

eaux dans les interstices des pavés el sur le fond qui les doit soutenir.

Les terrains s'affaissent, le mortier qui joint les pavés est enlevé, et

ceux-ci glissent alors sous la moindre pression ou sous leur propre

poids. Do là, tous les inconvénients repris plus haut el qui auraient en-

core lieu, qiioi(iu'à un degré moindre, en supposant même la face in-

férieure taillée parallèlement au plan supérieur.

Aussi ceux qui se soiil occupés jusqu'à présent du pavage en bois,

ont-ils cherché à rendre les privés solidaires entre eux, soii au moyen

de chevilles et de plans inclinés qui les forcent à s'enclievéïrer les uns

dans les autres, soit par une coupe particulière, conitno celle, par

exemple, due à M. Itoëhn, qui arrive à former un tout solidaire, en

trouvant toujours les points d'appui d'un pavé quelconque sur trois

pavés environnants, et cela, soit que la force agisse à la surface, soit de

haut en bas ou de bas en haut.

Tout ce qui se rattache à la confection des routes est certainement

d'une grande imporlance : aussicomprenons-nonsparfuitemenl M. Rocco

quand il termine ainsi :

«(Quoiqu'il advienne de cet opuscule que je soumets au jugement du

public, je suis déjà payé d'avoir porté mes recherches sur un objet d'une

aussi grande utilité, car, suivant le précepte de nos ancêtres : A'i«i

utile est quod facimus, slvUa est gloria.

A. B

iDgënicur civiL
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Bulletin du Musée de l'Industrie.

A l'exception de t'Induitriel et de la Revtu det revun, publiés de

1828 A 1831 par Monsieur i. B. A. M. Jobard, la Belgique n'a pro-

duit aucun recueil périodique industriel, depuis la foudatiou du

royaume des Pays-Bas, et pourtant jamais les découvertes n'ont été

plus nombreuses et plus importantes que de nos jours. Le tableau

suivant pourra donner une idée de la rapide progression qu'elles ont

suivie eu Belgique pendant les dix dernières années :

En 1830, on délivra en Belgique 5 brevets.

— 1851 — —15
— 1832 — — 30

— 1833 — — 4-2

— ia34 - — /iS

— 1855 — — 62

— 1836 — — 76

— 1837 — _ 134

— 1838 — — 280

— 1839 — — 269

— 1840 _ _ 326

En France et en Angleterre , le nombre des brevets délivrés s'é-

lève de 3 à 4 par jour.

Ou comprend sans peine de quelle importance il peut être de

porter à la connaissance de tous les industriels les améliorations que

chaque jour apporte à leurs procédés de travail. Dans son rapport au

roi Léopold , en date du 3 avril 1841, M. Liedis, ministre de l'inté-

rieur, disait :

« Le musée des arts et de l'industrie ne répond point, dans son état

actuel ,au but de son institution...

« L'industrie et les arts mécaniques semblent réclamer une insti-

tution propre à les triainteiiir à la hauteur de toutes les découvertes

,

de toutes les conceptions utiles et de tous les progrès.

a Le musée doit être organisé de manière à contribuer à ce grand

résultat : cet établissement n'est pas destiné à l'instruction de la jeu-

nesse , mais il guidera les producteurs dans les travaux auxquels ils

se livrent.

« La publication d'un bulletin technologique , dont le prix serait ac-

cessible à loules les fortunes; une collection de modèles de machines

et de dessins , tenue, autant que possible , au niveau des perrection-

nements; des essais exécutés soit aux frais de l'état, soit à la de-

mande et aux frais des industriels ; une réunion de produits des

fabriques belges et étrangères, deslitiée à faire apprécier, par la

comparaison , les perfectionnements dont chaque industrie est sus-

ceptible ; le concours d'un certain nombre de personnes habiles, ap-

pelées à présenter leurs vues en faveur des industries du pays , ù

mettre en relief et à publier tout ce qui peut favoriser leur essor;

tels sont les principaux moyens d'action que réunira le Musée de

l'industrie suivant le projet que j'ai l'honueurde soumettre à la sanc-

tion de Votre Majesté.

« D'après ce plan , un directeur aura principalement pour mission,

de se livrer à toutes les recherches dont le pays pourra retirer quel-

ques fruits , d'en communiquer le résultat à ceux qui le consulteront,

de proposer les acquisitions , de diriger les essais , de publier un

bulletin technologique, et de faire en sorte que les collections de l'Etat

rendent des services réels aux personnes livrées à la pratique des

arts. »

Nous venons de recevoir le spécimen du Bulletin technologique

,

réclamé par M. Liedts et que publie M. Jobard , aujourd'hui le direc-

teur du Musée de l'industrie établi à Bruxelles, et dont linfatisable

activité a déjà rendu de si importaols services à l'industrie belge.

M. Jobard
,
mieux que personne, comprend l'immense et précieuM

induence des recueils périodiques spéciaux , et celui qu'il e«t chargé

de publier sous le litre de llulUtin du mutée de linduitrU, et don! il

paraîtra un numéro Irimestriellemenl , ne manquera pas sans doole

de réaliser l'objet que se propose son auteur.

« L'homme est destiné ici-bas au travail , dit M. Jobard daos mw
introduction , teule source légitime de la eontidération, det hmmeun et

de la riehette, seule source pure de contentement, de moralité et de
civilisatioif. Félicitons- nous donc que le travail ail ceMé d'être an

droit régulier; car il n'est que trop vrai que pendant det tiècle* il a

fallu que les industriels achetassent la permission de prodoire; mail

les avantages du travail libre sont si grands, qu'on ne poovait le*

payer trop cher.

u Aujourd'hui que toutes les entraves sont brisées, même celle*

de l'opinion
, qui couvrit le travail d'une sorte de dégradation tant

qu'il fut le lot des esclaves et des serfs ; aajouril'hni que l'industrie

est réhabilitée par la noblesse et tanctifiée par l'Kglise , noo» devon*

considérer l'affranchissement des travailleur'' romme la plos im-

portante des conquêtes de nos dernières révolutions.

a Toutefois, il ne suffit pas d'avoir le droit et l.i volonté de se

mettre à l'ouvrage, il faut encore être pourvu des instmmeoLs de

travail. Or, ce n'est pas seulement l'argent, comme on l'a tonjoars

dit , c'est surtout l'instruction qui les donne; mais si l'on peut dire

que presque tous les genres d'instruction ont été offerts à profusion

par les gouvernements nouveaux à la jeunesse , il n'en est pas de

même de l'instruction technique, la plus nécessaire de loales aux

travailleurs proprement dits.

a Cette lacune n'a pas échappé à l'attention de notre roi et de «es

ministres
,
qui ont bien voulu commencer à la combler par la réor-

ganisation du musée et la publication d'un Moniteur de Cinduttri* ,

chargé de propager dans nos ateliers les nouvelles découvertes, les

bonnes méthodes et les procédés les plus en usage dans tous les

autres pays.

« Bien persuadés que les progrès de l'intellivence hâtent aussi

chez le travailleur ceux de la moralité , des hommes dévoués aux

intérêts de nos fabricants ont consenti à consacrer leurs soins i la

noble tâche de les éclairer, autant qu'il est en eux, de leur créer

une sorte de comptoir général du mouvement des inventions, an

rendez-vous central de tous les éléments industriels qui se trouvent

encore éparpillés çà et là dans les livres et les journaux étrangers.

a U ne sera rien négligé pour qu'ils trouvent dans le ndire Ion*

les renseignements et tous les conseils susceptibles de les aider i

marcher d'un pas égal â celui des peuples voisins.

« Le mal de l'ignorance est bien autrement grave pour l«

manufacturier que pour le simple curieux; il y va de sa fortune et de

celle de plusieurs centaines de familles qu'il occupe; car il n'est que

trop évident que chaque branche de la production est sans cesse

menacée par la découverte de quelque procédé , de quelque recette

souvent insigiiifiante en apparence, et quelquefois par un simple tour

de main , à défaut duquel l'usine la plus florissante peat tomber en

peu de temps au dernier rang.

« Il est donc de la plus haute, de la plos indispensable nécessité,

que chaque industriel se tienne incessamment à l'aflQt . non-seule-

ment de tout ce qui se fait dans sa partie , mais encore de tout re qai

se dit et se projette. La position est analogue à celle do navigateur,

obligé, sous peine de mort, de se tenir au courant de la découverte

des récifs, de l'établissement ou de la suppression des phares, des

bouées et des signaux destinés à jalonner sa roule. Le fabricant,

disons-nous, doit suivre jour par jour, non-i^eulement les perfec-

tionnements de son art ou de son métier, mais encore ceax des in-

dustries limitrophes de la sienne.

« On ne saurait se faire une idée juste de la marche rapide des

découvertes depuis quelques années. Naguère encore les in^cnticns

T. m. 18
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n'apparaissaient qu'à de si longs intervalles, qu'un bulletin mensuel

de quelques feuilles avait bien de la peine à se compléter; mais nous

sommes persuadés qu'un grand journal quotidien trouverait aujour-

d'hui moyen de s'alimenter

« Dompter la matière, enchaîner les éléments, réduire en escla-

vage jusqu'à la foudre, et les faire servir à nos besoins, à nos plaisirs,

n'est-ce pas là le but le plus élevé que le Créateur puisse offrir à

l'activité et à l'intelligence humaine? Quand le Tout-Puissant dit aux

flots : a Vous viendrez jusque là! » il ne s'adressait qu'à la matière

et non au génie de l'Iiomme
,
qui n'avait pas encore reçu la divine

maîtrise. A lui maintenant de conduire les mers dans les terres, et

de ravir les terres à la mer! A lui de réunir les océans, d'abréger les

distances, et de condenser l'espace et le temps! A lui de créer des

millions de bras infatigables, de percer les montagnes, et de traver-

ser les fleuves par-dessous comme par-dessnsi A lui d'explorer le

fond des mers et les entrailles de la lerre!

« Combien de miracles enfin ii'est-on pas eu droit d'attendre des

efforts réunis des sciences physiques unies à la mécanique, après qu'on

les a vues forcer le soleil à dessiner, à graver lui-même eu un clin

d'œill'image de tout ce qu'il éclaire (1) ;
quand l'eau, cette ennemie

éternelle du feu, ce type du froid, défaite par la chimie, est con-

trainte d'éclairer et de chaufl'er nos demeures; quand l'air, empri-

sonné, ne demande qu'à s"atteler à nos chars
;
quand l'électricité,

cette puissance si longlemps mystérieuse, incoercible, impondérable,

domptée par le physicien , est remise , obéissante , entre les mains des

hommes
;
quand la vapeur, ce vieil inconvénient des anciennes ma-

nufactures, est devetme l'àme des nôtres; quand les gaz perdus des

hauts-fourneaux, recueillis et lancés par un courant d'air chaud sur la

fonte bouillante (2) , suffisent pour l'ariiner sans frais ; quand un ef-

fluve invisible vient remplacer les presses, les moulons et les balan-

ciers, pour multiplier les types les plus difficiles et les plus compli-

qués; quand le galvanisme enfin, ce fluide nerveux de la terre, tan-

tôt fort comme Hercule , s'apprête à remorquer nos bateaux (5)

,

tantôt rapide comme la pensée, transmet la parole au bout du monde (4)

eu s'arrête attentif pour dorer sur place l'intérieur d'une montre

en mouvement (5) ;
quand on va fouiller les entrailles de la terre pour

lui demander de l'eau , en attend.int qu'on lui demande des gaz, des

bitumes et peut-être du feu; quand chaque jour enfin de notre en-

fance industrielle produit de si rares merveilles , qui oserait encore

poser un terme aux espérances et aux promesses les plus exagérées de

la science ?

« Mais il eu faut de la science aux travailleurs, et nous le disons

avec regret, c'est là leur côté faible.

« Le temps oùdes ouvriers ignorants, mais persévérants, parvenaient

(1) On prend aujourd'hui un portrait au nouveau daguerréotype en trois se-

condes ; M. Gaudin en a obtenu en un quinzième de seconde. M. Uaguerre les

fait, dit-il, à l'aide d'une seule étincelle électrique : il saisirait, de la sorte,

une voiture au trot, les arbres agités par le vent, les vagues de la mer et les

nuages du ciel.

(2) Le problème du puddiage au gaz vient d'être résolu par lei ingénieurs

Thomas et Laurent, qui viennent de présenter à l'Académie, du fer obtenu

en travail régulier, puddlé au gaz dugueulard d'un haut-fourneau de MM.d'^u-
delavre et Lisa, propriétaires des forges de Tavernay; le four à puddter

peut affiner 3000 kit. de fonte par jour, quantit' jlus grande que celte pro-

duite par le haut-fourneau lui-même.

Ce fait monireque la chaleur perdue d'un haut-fourneau suffit pour trans-

ormer en fer en barres toute ta fonte qui en provient.

MM. de Fabrc et SuUzberger de Wasseralfingen appliquent depuis trois

ans ce procédé a toutes les opérations de la métallurgie , et en général à toutes

les opérations où il s'agit d'obtenir un grand développement de calorique.

(3) Expériences de Jacobi et de yVagner.

(4) Eipériences de Wheatstone.

j&) Expériences de Perrot.

à fonder de grandes m; nufactures. est passé, depuis que des savants

ingénieurs, de profonds économistes et d'habiles chimistes se sont

mis mystérieusement à l'œuvre. 11 n'est que trop vrai que la ma-
jeure partie des mécomptes éprouvés par les sociétés industrielles,

dans ces derniers temps, n'ont guère eu d'autres causes que l'ab-

sence de coonai sauces spéciales. »

Les idées qui précèdent sont aussi justes qu'élégamment expri-

mées, et nous faisons des vœux en faveur de la nouvelle entreprise.

Le passé de M. Jobard peut servir de garantie à l'activité intelligente

qu'il mettra au service de la nouvelle publication.

CONCOURS OUVXKT A VIENNE FCTHEl SES DESSINS

INBUSTRIEI.S.

L'Académie impériale des Beaux-ArU, à Vienne, invite IMM . les artistes

de tous les pays à prendre part au 4« concours des prix fondés par elle

dans le but de perfectionner l'industrie manufacturière.

Les dessins pour ce concours doivent être rendus à Vienne au plus

tard le 10 novembre 18-42.

Nous ne pouvons pas reproduire ici l'énumération de tous les prix

propo-sés, non plus que tous les objets de ces prix, qui consisii-nt en des-

sins d'ornements pour diàles longs et carrés , pour étoffes de soie,

pour meubles et ornements d'églises, etc., pour tapis m<>(|uette , tis-

sages en blanc, impressions sur étoffes de laine, argenterie et meubles

de luxe; en tout, il y a dix-huit prix, dont le total forme une somme
de 4550 francs.

Une condition de rigueur pour tous les dessins envoyés au concours

c'est leur originalité; des copies ou imitations d'objets exécutés, soit an-

ciennement, soit nouvellement, ne pourront donc pas être prises en

considération.

Les dessins qui auront remporté des prix seront acquis par la so-

ciété, de manière que l'artiste recevra, outre le prix fonde p;ir la so-

ciété, la valeur de son ouvrage, que chaque exposant, c( e la société

ose l'espérer, fixera avec discrétion et d'après l'importani e de l'objet,

ces dessins deviennent en conséquence la propriété de la société, dont

chaque membre, au surplus, a le droit d'acquérir pour son compte les

autres dessins présentésau concours, au prix de vente fixé ]).ir les artistes.

L'.\cadoniie impériale des Beaux-Arts, à Vienne, iiiviio par consé-'

(|uent MM. les artistes de tous les pays à prendre part au concours, en

observant ce qui suit:

« 1° MM. les artistes de l'étranger enverront leurs dessins par la diligence,

dans un paquet cacheté, avec l'adresse : Â l'Académie Impériale det Beaux-

Arts, à Vienne, contenant des dessins de manufacture pour te concours de

1842; valeur, fr. . . . Ces paquets devant élre parvenus a l'Académie avant le

10 novembre , il sera nécessaire de les faire partir de l'aris qiirnzr a seize jours

plus tôt, pour être bien siir de leur arrivée à Vienne au jour lixe ci-dessus.

« (MM. les artistes sont priés d'annoncer leurs envois a l'Académie par une

lettre d'avis, en observant que les lettres pour l'Autriche doivent être alfran-

chies.) (1)

(t) Dans l'intérêt de son institution , VAcadémie de Tienne iciaii l.i.ii iVpargner

ces petits frais aux artistes, qui sont déjà assez découragés lorsque leurs efToris ne

sont pas couronnés dans les concours, sans qu'on mette fiicorc à leur charge de

nouveaux frais, quelque niiniines qu'ils soicnl. En règle giinralc , dans l'intcrét

des concours publics, il conviciidrail d'éviter aux artisles toutes lis dipciiics, quel-

que minimes qu'elles soient, qui ne sont pas inhérenlcs à ta conficlion même de

l'œuvre d'art qui fait l'objet du concours L'Académie de Vienne ne pouvail-eile pas

obtenir de son gouvernement de charger l'ambassade autrichn-nne rie recevoir dans

chaque pays les lettres d'avis des artistes pour les faire parvenir cnsuiic à Vienne

par la voie du courrier de l'ambassaile? C'eût élé d'autant plus cniiveiiable que le

gouvernement autrichien , peut-être à lort, a la réputation de fav^riM-r lurt peu les

Beaux-.\rts; toujours est-il que les arlislcs autrichiens qui résideni .i fan» en par»

lent j^éii'iraiemenl ainsi.
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.2» Le terme da 10 novembre étant de rigueur, leïdewini arrivai plui Urd

e pourront plus être considérés pour l'adjudication de» prii.

a 3- Dan» l'intérieur du paquet, une lettre cachetée portant a l'citérieur une

épigraphe ou marque quelconque, contiendra le nom et la demeure de lar-

tiste. Chaque dessin portera au revers la même marque que la UtUe, et s'il

y a plusieurs dessins, les artistes sont priés de les numéroter. Les pru de

vente pourront être colés sur chaque dessin ou sur une note séparée «an» si-

gnature, mais marquée de la ifevise.

« \' Ce sera dans la seconde moitié du moi» de novembre que l'Académie

fliera un jour pour l'ouverture de ce» paquet» ; «uivronl ensuite l'exposition des

dessins exclusivement pour les membres de la Société, et l'adjudication de»

prix par une commission spéciale.

« 5" Dans l'uitérêt des artistes , les deisins présenté» au concours ne seront

exposés que pendant les trois jours qui suivront celui de l'adjudication des

prix, et la déclaration des membres de la Société doit avoir lieu dans cet in-

tervalle, pourdésiKncr les dessins dont ils veulent faire l'acquisition.

« 6" La Commission spéciale pour juger les dessin» sera composée de» mem-

bres de l'Aca.lémie nommés par son Conseil et par la majeure partie des fabri-

cants intcliisenls désignés par la Suciêté.

«7° Afin que le jury ne puisse connaître les noms de MM. le» artistes qui

concourront avant l'examen des dcssms et l'adjudication des prix, aucune de

leurs lettres ne pourra être ouverte avant que celte adjudication ne soit ter-

minée.

« 8' L'acte de l'adjudication, ainsi que le» noms des artiste» qui auront rem-

porté des prix , »cront rendus publics dans le plus bref délai possible ,
sous

l'autorité de l'Aradémic des Beaux-Arts, par la Gazette de Vienne.

« 9° Les représentants de la Société se chargent de faire parvenir francs de

port, a MM. les artistes qui auront remporté des prix, le» lettre» de notiflca-

tion de la présidence de l'Académie et les sommes qui leur reviennent
,
ainsi

que les dessins qui n'ont point trouvé de placement, par la voie la plu» conve-

nable pour les coiu'urrenls.

«L'Académie Impériale, ayant pris sous son autorité la publication de ces

concours et l'adjudication des prix, ne peut en aucune manière s'occuper du

placement des dessins envoyés au concours ; elle ne pourra donc plus rece-

voir par la suite que les dessins destinés pour le concours, tandis que ceux

destinés seulement pour la vente doivent être adressés à la Société industrielle

h Vienne. »

Nous aimons à voir se fortifier des h.ibilu(les de libcralilé propres à

faire colore de généreux senlimenls eiilre les artistes de contrées diffé-

rentes; ces concours, auxquels tous les lalenls sans restriction sont

invités à lutter entre eux, ne peuvent inspirer que des rivalités utiles et

honorables. Beaucoup de nos jeunes artistes, habiles dessinateurs,

pourraient consacrer leurs loisirs, malheureusement trop nombreux, .i

préparer quel(|ucs dessins de meuble ou d'argenterie pour ce concours.

Ce fut par des compositions de celle nature que M. Pereier révéla d'a-

bord son beau talent aux Parisiens, après son retour d'Italie.

Lors des précédents concours pour des dessins industriels qui eurent

lieu à Vienne, à l'Académie impériale des Beaux-Arls ,
plusieurs

artistes , sur l'invitation de la Société industrielle , avaient profité de

cette occasion pour lui adresser des dessins destinés à cire vendus.

Un certain nombre de ces dessins trouvèrent leur placement, et

néanmoins on put se convaincre que la saison trop avancée empêchait

les fabricants de faire des empleltes considérables, el comme, en

outre, l'Académie des Beaux-Arts a pris la décision de ne plus ad-

mettre à l'exposition de ses concours, des dessins destinés seulement à

4lre vendus, la Société industriellea délibéré sur les mesures à prendre,

tant pour concilier les iiitéréls de ses membres que pour répondre aux

désirs de plusieurs artistes de Paris , qui se sont adressés à elle, afin

d'être mis en rapport avec quelque personne de confiance voulant bien

se charger du placemenl de leurs ouvrages. A la suite de ces délibéra-

tions el en vue d'offrir à MM. les artistes une garantie sudisante pour

leur propriété el leur éviter en même temps les frais de transport el de

commission, la Société industrielle de l'Autriche-Inférieure, dans sa

séance mensuelle du 7 mars dernier, a arrêté que dorénavant il y aurait

chaque année, dans ses salles de réunion i Vienne, deux ex|)Osilions

de dessins de manufacture pour la vente.

En conséquence, la Société invile MM. les irtiflM de UMM les pays

à vouloir prendre part 4 ces expositions, cl se référé pour cet otfet an
stipulations ci-après :

1* Le dernier juillet de chaque année , lera oaTCile uoe eipotiUon detiJoéa

principalement pour le» article» de printemp».

2° 1^ dernier mars de chaque année, >era ouverte ooe eipotitioll dettinéc

principalement pour le» article» d'automne et d'hiver.

3* Ces expoiilion» , »ou> la protectioa et la garaolte de la SodM iodes»

trielle de l'Autricbe-Inférieure, auront lieu dan» tcf isUcs de rdeaiM • Vieaee,

et seront dirigée* par une cummistion spéciale, fowpeiés de iwabrfi de la

leciion du des» in de manufacture. Celte commiition eiereera aee Mtnretiboce

»évére pour garantir les dessin» exposé» de toute etpêce d'abM.

4* La durée de cet expo»ition> ett fixée a huit jours , et lera ouverte pour

tous le» membre» de la Société depuis dix heure» du roalio joiqu'a qaaue

heure» du <oir.

5* Le» frai» de traniport de» detiin» envoyé» à l'eiputition poor aller tt

revenir »onl a la charge de la Société, de manière que l'artUte n'a aocnoe di-

minution a souffrir sur le prix de vente. Par conUe , la Société te Balle que

ces prix seront coté» avec disciélioo, alin de proToquer un placement facile

et considérable.

6" Les dessins destinés pour l'exposition (croot adresaéi par la diligriite,

sous enveloppe cachetée, d la Société induttrieltU <U CAutriekt-lnftriturt,

à Vienni, sou» la déclaration : Deuin» de manufacture, valeur, fr. ... HM. le*

arti»te» »oiil prié» de faire partir leur» paquets en terop» dû , afin qu'il» puu-

sent être rendu» à Vienne au plus lard le 29 mars el le 20 juillet La leiUe

d'avis contenant la facture détaillée avec les prix de vente (cra adrtaaée par

la poste au «ecrefair» de la Société indattnelle, à Ki'enna. Anstildt apr4*

la clôture de l'exposition , le» dessins non vendus teronl reloam<« franc» de

port a leurs propriétaires , ainsi que le» »oromes qui leur reviendrool pour ceoi

qui so.1t vendus.

7* Les deisin» convenable» pour ces eiposilioni >oat dan» les genres sol-

vants :

fabrication de chalet : de» dessins pour rbiles long» et chile* carrât à

cinq ou six couleur» au plus.

Soieries: des dessins pour meuble», brocatelle el taille-douce, étoffes fa-

çonnées pour robes, de»»ins d'étoffes pour Kilel», fichus, écbarpes, roanle-

leUe», etc.

Fabrication de rubant façonnée pour ruban» en satin el velours de toDle*

les largeurs.

Impression sur toi», laine $t coton: de» dessin» de meubles, fichas,

châles et robes de tous les genres.

Fabrication d» tapit : de» dessins de Upis courants et aoues de deox a

cinq couleurs.

Fafcricalion de papier peint : de» dessins rouranU de 18 à 2i pouces de

large . de deux à huit couleurs ; bordures diverses a deux , trois el qoalre

bandes.

Fabrication de brome et argenterie : des dessins de chandeliers, pieds

de lampe», girandoles, garnitures de toilette el de secrétaire, console» poor

statuettes, etc.

8" Une condition de rigueur pour tous ces dessin» , c'est leur noavraalé H
leur originalité; des copies ou imiutions d'objets exécuté» ne poorront être

prises en considération.

OONOR^S SCIXIirTiriQUE DE atAHCHESTBU

Nous extrayons du journal la Phalange la lettre soivanle sur le Ceo-

grèt tcienti/iqut de Manchester. Nous ne pouvons que sympathiser avec

l'auteur de celle lettre, lorsqu'il exprime son regret de n'avoir pas ren-

contré à celle réunion un seul ingénieur français; espérons que Fan

prochain, MM. les Ministres des Travaux publics, de la Marine et d«

Commerce , ne manqueront pas d'y envoyer des in$énieurs, des ardu-

tectes el des économistes français, afin que notre pays poisse proSier
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des idées qui ne peuvent jamais manquer d'éclore au contact des hautes

intelligences.
Manchester, 27 juin.

Je suis venu à Manchester pour assister à une espèce de Congrès scienti-

fique : le 12' Meeting of the British Association for the advancement of

Science. Cette association ,
qui comprend tous les savants et ingénieurs de

l'Angleterre , se réunit chaque année dans quelque grande ville de la Grande-

Bretagne. 11 y a deux ans c'était à Plyrnouth; l'année dernière c'était à Glas-

cow cette année, c'est a Manchester. Tout ce que le nord de l'Europe ren-

ferme de plus distingué, en fait de savants, ne manque jamais de se rendre a

ces réunions. Il y a des Russes, des Suédois, des Hollandais, des Belges, des

Suisses, des Italiens, et surtout des Prussiens. L'empereur de Russie a envoyé

lui-même, et à ses frais, quelques-uns de ses ingénieurs pour y puiser des

renseignements et des connaissances nouvelles; le roi de Prusse a mis, dit-

on une somme de 12 a 15 000 fr à la disposition des savants prussiens qu. se

sont rendus a Manchester. L'un et l'autre souverain ont eu le bon esprit d'é-

crire quelques lignes adressées à l'Association britannique pour eiprimer 1
in-

térêt qu'ils prennent a celle belle institution. Tous ceux qui se sont fait en

Angleterre un nom dans les sciences , les Herschell , les Dalton
,
etc., les plus

grands médecins et les plus célèbres ingénieurs .
parmi lesquels on peut citer

les Bruuel, Fairbairn. Robison, Stephenson, J.-S. Russell. C. Vignoles, etc. etc.,

se sont donné rendez-vous à Manchester pour y discuter publiquement sur ries

sujets scientifiques ou sur les travaux publics; et pas un seul Français na

répondu à l'appel! Au moment où l'on va construire en France des chemins

de fer, il eût été convenable de désigner quelques savants pour .se rendre a

Manchester et assister aux discussions que les hommes habiles de ce pays peu-

vent soutenir après avoir ouvert a la circulation plus de 700 lieues de chemins

de fer. Certainement nos savants auraient eu quelque chose à apprendre sur

les meilleurs modes d'exécuter les leriassements, d'asseoir la voie, etc.... Ils

auraient pu aller examiner près de Manchester les travaux les plus remar-

quables qu'on puisse imaginer, et les ouvrages d'art les plus difficiles qu'on

puisse rencontrer dans es chemins de fer (particulièrement sur e chemin de

Manchester a Sheffield ,
qui traverse une chaîne de montagnes au moyen d'un

souterrain de près de 5000 mètres de longueur, el a 200 mètres de profon-

deur au-dessous du s.>l . Us auraient vu tous les travaux en cours d'exécution.

Ils auraient pu en o.ure s'éclairer sur les meilleurs moyens d'établir les rails

et sur la meilleure forme à leur donner. On peut dire qu'il y a ici autant de

systèmes différents qu'il y a de chemins de fer ; il serait donc très-avantageux

d'établir des termes de comparaison sur la durée de chaque espèce de rail

,

et sur les réparations de la voie; aucune circonstance plus favorable que le

Congrès de Manchester ne saurait se présenter pour approfondir toutes ces

questions. Eh bien ! pas un ingénieur français n'a paru; je suis le seul qui .se

soit décidé à venir, el j'ai infiniment à me féliciter de cette détermination, car

je t'assure qu'il se passe ici des choses d'un immense intérêt.

Je ne te parlerai pas des sections de mathématiques, physique, chimie,

minéralogie, géologie, géographie physique, zoologie, botanique, sciences mé-

dicales et statistique , où je n'ai pas assisté , et où cependant les premiers sa-

vants d'Angleterre ont figuré; je me bornerai à le donner un abrégé des mé-

moires qui ont été lus dans la section de mécanique prali'iue. Le premier

jour, M. Vignoles a commencé par montrer les sections géologiques de plus

de 200 milles de chemins de fer. M. Bateman nous a lu ensuite un mémoire sur

un projet de barrage qui s'ouvre tout seul quand les eaux sont fortes, et se

ferme ensuite quand elles viennent à baisser. Cet appareil assez ingénieux se-

rait fort praticable pour les petites rivières; mais il ne vaudrait ri<n pour nos

fleuves de France. M. Chambers a donné une description de la manière dont

la ventilation est pratiquée a l'hôpital de Glascow ; il a prouvé par des calculs

statistiques que l'introduction seule d'un bon mode de ventilation dans l'hôpi-

lal avait été capable de réduire d'un tiers le chiffre de la mortalité. Nos phi-

lanthropes de Paris auraient sans doute intérêt à étudier ce système el a l'ap-

pliquer aux hospices de la ville.

La séance a été terminée par une discussion sur les axes des locomotives.

On a beaucoup parlé de l'accident de Versailles. L'opinion de M. Vignoles est

que le mouvement rapide des roues et le frottement exercé sur les axes peu-

vent développer une chaleur et une électricité telles que le fer soit décomposé :

en etfel, les surfaces ries portions brisées offrent l'apparence d'une cristallisa-

tion. M. Brunel a observé aussi des axes de locomotives qui s'étaient cassés, et

qui présentaient au point de rupture l'apparence de la fonte. Quelques con-

structeurs de machines ont ensuite dit que le meilleur fer pouvait, quand on ne

1« laissait pas convenablement refroidir, présenter intérieurement une espèce de
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cristallisation. Quelqu'un a dit avec raison que l'on avait toujours la mauvaise

habitude de laisser refroidir le fer à l'air dès qu'il avait été forgé , el qu'alors

le retrait du métal ne se faisait pas sentir également, et l'on a été d'avis que,

pour les axes de wagons ou de locomotives , les pièces de fer, après avoir été

forgées, devraient être mises dans des fours, absolument comme des bou-

teilles, qui se briseraient toutes si, immédiatement après qu'elles sont souf-

flées , on n'avait la précaution de les laisser refroidir lentement dans des

fours.

Le second jour, la séance entière a été consacrée à la description de divers

appareils propres à développer la chaleur des fourneaux des machines a va-

peur, et surtout a empêcher la fumée qui renferme des gaz dont la combustion

favorise le développement de la vapeur, et qui sont généralement perdus au-

jourd'hui. Je n'ai pas pu étudier complètement cette question
,
qui regarde

surtout ceux qui ont des machines à vapeur près des villes, où la fumée est si

désagréable. J'ai vu aux mines de Worsicy une cheminée où l'on n'apercevait

pas la moindre fumée, et l'appareil très-simple au moyen duquel s'opérait ce

phénomène avait l'avantage de brûler les gaz qui forment la fumée au-dessous

delà chaudière elle-même, et il développait par ce moyen un excédant de

chaleur remarquable, qui diminue les frais du combustible. 11 me serait im-

possible de te faire la description de l'appareil; il y a un ouvrage écrit par

l'auteur du procédé, intitulé : The Combustion ofCoak and the prévention

of Smoke, qu'on peut se procurera Londres chez Simpkin et Comp., Bail-

Court, et qui expose et explique complètement le système. Il serait conve-

nable de le traduire en français. Ceux qui voudraient en faire l'application à

leurs usines feront bien rie s'adresser à MM. Dircks et Comp. n" 3, Town-

Hall Buildings CrossStreet, Manchester. Ce sont ces messieurs qui ont acheté

le procédé , el qui ont pris un brevet.

Hier samedi , la séance a été excessivement intéressante.

1» M. G. W. Buck nous a lu un mémoire sur la poussée des terres contre les

murs rie soutènement. Ce mémoire avait principalement pour but rie mention-

ner les observations qui avaient été faites dans toutes les tranchées des chemins

de fer. Après avoir exposé ce que son mémoire pouvait avoir de pratique, l'au-

teur a voulu entamer l'analyse et faire usage du calcul pour rendre raison de ses

observations. M Moseley a fait alors observer avec raison que tous ces calcul»

se trouvaient dans les écrits de M. Poncelet, de l'Institut de France. Là-dessus,

M. J.-S. Russell a dit que l'ouvrage de M. Poncelet n'élant pas public, M. Buck

aval autant de mérite que s'il avait été le premier à traiter cette question (1).

M. Moseley n'a pas répliqué, cl il m'a paru vraiment amusant d'entendre une

raison pareille

Sir John Robison a donné la description du modèle de pavé obtenu au moyen

de bois rond , tel qu'on le voit a Paris , a l'extrémité rie la rue Tailbout sur le

boulevard. M. Uobison a dit avec raison que ce système de pavé présentait des

avantages de solidité et d'économie , et qu'il méritait d'être essayé en Angle-

terre , où la plupart des villes importantes , et surtout Londres ,
ont des rues

très-longues pavées en bois. Comme le nom de l'auteur de ce genre de pavé

n'était pas cité
,
je me suis cru en droit de réclamer en faveur de M. Roëhn ,

qui, depuis longtemps, a pris un brevet pour ce système qu'il a découvert

le premier, avant même que le système du comle de Lisie eût été essayé en

grand (2).

Le reste de la séance a été consacré à la lecture de Mémoires sur le fer comme

pouvant servir aux constructions navales , et sur les formes les plus avanta-

geuses à donner aux vaisseaux. M. J.-S. Russell
,
qui a lu ce second mémoire, a

rapporté une série d'expériences qui prouvent que jusqu'à présent on s'est

trompé dans la construction des vaisseaux ; on leur a donné, autant que pos-

sible , la forme d'un poisson , A étant la tête , et B la queue ; et c'est tout le con-

traire qu'il faudrait faire. M. Russell appelle la forme proposée forme de la

vague. Les appareils au moyen desquels il a mesuré la vitesse et la force

employées au mouvement des navires sont extrêmement ingénieux. Il annonce

qu'il publiera bientôt le résullat de ses expériences ; il est à espérer que cet ou-

vrage soit traduit de suite en français. En attendant, je répète ce que j'ai dit

en commençant : il est fâcheux que quelqu'un de nos constructeurs de marine

(4) Le travail de M. Poncelet, auquel on fait ici allusion , est conienu dans le «>

numéro du Mémorial de l'Of/icier du génie. Ce Mémorial n'est pas
,
efreclivemen!,

dans le commerce , mais il se distribue gratuitement .i un grand nombre d'offlcier

du sénie , et même à tous ceux d'entre eux qui veulent birn eu faire la demande, en

déclarant que c'est en vue de facditer un travail utile au corps.

(2) Nous savons qu'un mécanicien ingénieux , M. Uavid , réclame pour lui la

priorité de l'invention du pavage en bois. Nous ne nous établissons pas juge du

débat, mais nous tenons à constater ici la prétention de M. David.
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n ail pai été U pour prénenler se» observation» sur cette nouvelle forme de

j

navire.

M. Moseley nom a donné ensuite une Tormule par laquelle ,
au moyen d'un

instrument qu'il nous montrera plus tarri et qu'il appelle Indicator, on peut

mesurer ciactement le travail <t\>M: par une machine a vapeur a chaque époque

(le «on mouvement. Si j'ai plus tard occasion de voir et d'étudier celte machine,

qu'on dit être très-simple, je t'en donnerai la description. J'arrive maintenant

a te parler d'un nouveau moyen , vraiment prodigieui , de multiplier les pein-

tures en tapisserie. Tu sais comment se font les tapisseries des Gobelins
; tu

gais quelle peine on est obligé de prendre pour arriver a la reproduction d'un

bon tableau. Eh bien! par le nouveau procédé, quand le travail nécessaire pour

opérer le premier tableau est achevé, on peut en avoir des eiemplaires en

nombre presque indéQni avec la plus grande facilité. Le procédé pratique ne

nous a pas été expliqué ; mais voici en quoi consiste la théorie. Figure-loi un

tableau A, B, C , D, sur.lequel tu disposeras de» fils comme pour une tapis-

serie des Gobelins. Si les lils, en conservant une direction parallèle, vont tracer

sur a , 6 , c , d , un autre tableau absolument semblable au premier, il est bien

clair que toute section intermédiaire a', b', c', d' , représentera l'image du ta-

bleau; et si, par ciemplc , la distance du plan A, B, l), D, au plan a, 6, c,d,

est de deux mètres, et que l'épaisseur de la laine que tu veux mettre »ur ton

canevas soit de cinq millimètres, tu pourras, dans la longueur de te» fils, cou-

per quatre cents fois de quoi reproduire Ion premier dessin. On nous a dit que

le procédé pratique pour exécuter ce genre de tapisserie était secret; j'ai bien

examiné les étoffes qu'on nous a montrées, et je crois pouvoir me rendre rai-

son du système. Supposons qu'au moyen d'un cadre à parois mobiles on par-

vienne à presser fortement dans les sens latéraux le» paroi» ABofc, BD, bd, etc.,

de manière à ce que les fils, tout en conservant leur parallélisme, soient très-

fortement serrés les uns contre les autres. Supposons encore qu'on laisse à la

laine au-dessus du cadre supérieur une saillie de deux millimètres, de manière

à ce que cette surface soit comme un velours dont le corps, l'ctolTe, serait re-

présenté par la surface du cadre lui-même, que je suppose devoir serrer tou»

les fli» aussi fortement que possible. Sur ce velours, tu mettras une couche de

gomme élastique fondue que tu étendras bien régulièrement sur toute la sur-

face, et qui devra imprégner chaque fil sur la longueur de deux millimètres que

j'ai dit être la saillie des fils. Tu laisseras la gomme élastique se refroidir et tu

la souderas ensuite a quelque pièce de drap que tu étendras par-dessus. Cela

fait, descends ton cadre de cinq millimètres; serre-le fortement au moyen de

vis, et, avec un instrument tranchant aussi fin que possible, coupe la laine

parallèlement à la surface supérieure du cadre. Tu enlèveras ensuite ton étofle,

et tu auras un magnifique échantillon de Ion tableau. Cet échantillon aura la

même disposition que la peinture originale, pui.sque les fils auront toujours

conservé leur position priniilivr. Je dirai plus, c'est que les tapisseries faites

par ce procédé sont plus belles que celles des Gobelins, parce que les Bis

en sont plus serrés : elles imitent parfaitement le plus beau velours, tandis

que dans les tapisseries ordinaires on voit toujours un peu les fils du canevas.

Cette première couche enlevée, tu descends ton cadre comme tu l'avais fait d'a-

bord , tu procèdes de la même manière, et tu coupes encore une seconde

épreuve, et ainsi de suite. Je crois que cette explication te paraîtra assez

simple, et il te sera facile d'en faire l'application dans quelque atelier de Paris.

Les Gobelins auront beaucoup a gagnera cette découverte, et elle est digne

de fixer l'attention de nos industriels. Combien j'ai regretté que le ministre

français n'ei^t pas jugé à propos d'envoyer ici quelque habile manufacturier

pour examiner les machines qui servent a fabriquer les étoffes de soie et a

broder sur la laine ou le drapi Un étranger a généralement beaucoup de peine

a visiter tous les ateliers quand il vient seul a Manchester; au moyen de notre

carte de membre lie VA ssocialion britannique, nous pouvons aller partout.

Je suis naturellement disposé il visiter les ouvrages qui se rapportent aux che-

mins de fer et canaux , de préférence k tous les autres; et je n'ai pas encore

eiuniiiii' toutes les machines admirables qui servent à la fabrication des étoffes.

Quelqu'un m'a dit aujourd'hui avoir vu une machine a broder qui fait en une

heure l'ouvrage de cent brodcu.ses travaillant pendant un jour. J'ai vu une

pièce de drap sur laquelle des (leurs se trouvaient brodées avec une régularité

extraordinaire. L'application de cette machine se ferait immédiatement en

France si quelqu'un de nos industriels les plus habiles avait bien voulu se

renilrc a Manchester Mais j'oubliais que nous sommes, en France, a la veille

des élect^Dns , et voila sans doute le motif qui retient nos députés et nos savants

sur le territoire français.

Puisque je suis a le parler de machines, je voudrais te raconter tout ce que

J'ai vu dans les ateliers de Whitworth et compagnie. C'est une accumulation

de chefs-d'œuvre plus ingénieux les uns que les autres, au moyen desquels on

travaille la fonte et te fer avec taunt de facilité qu'un toamcor coupe l« boit

dont il fait une toupie. On pourrait passer des jouroèe* tuuttet a tiaaàaet le

travail de ces machines ; et 11 faut bien longtemps pour en saisir le mtcaot$mt;

J'avouerai pour ma part que, dan» beaucoup de cat. Je n'ai pa» pa compceadre

comment certaine» pièce» pouvaient travailler ao»«i bien et pour ainsi dire saat

le secours de la main de l'homme. Je me bornerai a te décrire aae •cÉtecà
balayer les rues qui est d'une extrême iiinplicilé, et qui peut donner fipf<l«l

de fort bons résultais. Cet appareil consitte en un toabcreta $mm»Mé à'wm

couloir qui donne passage a une chaîne »an» On, dont toas le* anoeaus sont ar-

més d'une ligne de petits balair; cette chaîne sans fin est mise en monvemeot an

moyen d'une roue dentée, mu»«lle-même par la roue du tombereau, qui r»l tiré

par un cheval. A mesure que le tombereau avance. U chaîne tant Bo lonrac

dans le »en» de la roue. Le» balai», qui >oot en contact avec le toi, raouttent la

puu»»icre, qui monte le long du couloir, d'ob elle va tomber dan» le coflrc Les

détail» de cette machine »ont extrêmement ingénieni, et Je vuiidni» U voir ci»-

ployée dans nos rues sale» de Paris. L'expérience prouve qu'en deni heure* rite

fait l'ouvrage de cinquante balajeurs travaillant toute la matinée. Whitworth,

inventeur de ce genre de tombereau , a l'entreprise du nettoyage de queiqoe*

rues de Manchester : tou» le» matin» »c» tombereaux «ont s'y promener, A
une heure après les rues «ont parfaitement bien beUyée*. L'estietien de ca*

machine» est très- peu coûteux, et la tille de Paris aurait on immentc intérêt à

en faire l'application Je crois que pour une »omme de 7 a 800 fr. on peot

avoir un de ces tombereaux rendu a Paris, et M. Whitworth m'a dit qu'd

était prêt a en fabriquer en aus»i grand nombre qu'on voudrait bien lai ea

demander.

Encore une fois, je ne m'arrêterais plus s'il fallait te donner U deteriplioa de

toutes le» machine» et de tou» les produit» qu'on vott a l'eipotition; car Je ne

t'ai pas tout dit. Dans un de» faubourg» de Manchester, il y a une eipotilion à»

machines dont J'essaierai de te donner plus lard la nomenclature. On y vutl:

1° des machines a vapeur de tous les systèmes pouibles; 2* des machine* à

Bler ;
3" celle» qui servent a imprimer sur les étoffes ; i* celles qui font des in-

struments de précision ;
5* des modèles en relief des pont* le* plu* remarqua-

bles construits pour les chemins de fer, etc. D'un autre cMé, à l'Jthtnmmm et

à Aoya/-/nj(i(u(ion se trouve une exposition des produiu de I industrie dn

pays; on y voit des porcelaines, des étoffes, descri>taui,de< verreries, etc., etc.

Tous ces trésors feraient l'admiration de nos l'arisiens >i , moin» préoccupé*

de leurs élections, ils avaient jugé a propos de venir. Je dirai même plus :

il élait du devoir du Gouvernement de nommer une coinmiuion de savant*

et d'ingénieurs pour assister au Congrès , pour y examiner les produits de rin-

dustrie anglaise, et faire ensuite un rapport oflBciel qu'on aurait imprimé en

France.

Je reviens à la fin de la séance de samedi, qui a été remplie par la lecture

d'un mémoire sur un brise-lames flollant destiné a former des rades artiA-

cielles dans lesquelles les vaisseaux pourraient se mettre a i'abri. Le système

proposé est assez ingénieux ; il mérite d'être essayé en grand, et Je ne doute

pas qu'on ne parvienne a en profiter pour sauter beaucoup de navire*,

qui périssent la plupart du temps parce que l'entrée du port n'est pat assez

protégée contre la violence des vagues. L'auteur de ce projet est an capilaioe de

navire qui a navigué trente ans dans les mers les plus difflciles; il te nomioa

SIeigh. 11 parait bien pénétré de la valeur de son projet , et il a bit quelque*

essais en petit qui ont parfaitemenl réussi. Le système consiste i laisser Ootter

a la surface de l'eau de grandes planches inclinées supportées par des tonneau

vides, réunis entre eux par de fortes chaînes. On innonce qu'un euai sera biea-

lôt tenté dans un des ports principaux d'Angleterre; avant de s'ormprr ea

France de ce projet , on a bien le temps d'attendre la réussite de l'épreuve. La

troisième séance s'est terminée là. Nom nous sommes tons rendus ensuite a un

grand banquet oii se trouvaient réunis environ cinq cents contitet. Le pni de

souscription était d'une guinêe ou 26 fr. 25 cent. En qualité d'étranger, J'ai r«^
une invitation qui m'a été gracieusement remise par le trésorier de l'Aksoci»-

lion. Le banquet élait présidé par lord Francis Egerton. A sa droite éuit asst*

le célèbre chimiste Dalton. et i sa gauche le ministre des Éui*-l'ni«: poi*

venait le marquis de Northampton, l'astronome Betsel de rObstrtatoHe 4e

Berlin , le professeur Jacobi de Kcrnigsherg , l'étéqne d« Norw ch, etc.. Rua*

avons eu des toasts nombreux et de longs discours. J'ai admiré la faciUléd'im-

prnvisation de tous ceux qui ont parlé ; mais c'est surtout le ministre de* £lat^

Unit qui s'est distingué [larmi les orateurs. Lord Francis Egertoa a patld Mi

toast à la nation américaine : il a fait observer que . les Éuts-Uais et l'Aarti

terre ayant la même origine , on ne pouvait pas considérer M. Etcrvti caaiaa

étranger {fortigntr). Ce dernier a répondu dans le même sctis , d'une maaitna

aussi gracieuse qu'éléganie.
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Od s'est eiisiiile adressé aux autres étrangers; on a pariiciiliéicnieiiL désigné

les savants prussiens et russes qui avaient honoré l'assemblée de leur présence ;

on n'a rien dit pour la France, et il me semble cependant que si l'on faisait

Jnuméralion des gloires scientifiques de chaque pays , la France aurait bien

iicore la plus grande part. M. Everett, en voulant prouver que son pays n'était

las en arrière sur les nations du continent relativement aux lettres, aux arts et

lUx sciences , a cité un géomètre américain dont le plus grand titre était d'a-

voir traduit et commenté les œuvres de Laplace; mais si c'est un honneur pour

la nation américaine de posséder un traducteur de Laplace , c'en est un bien

plus grand pour la France d'avoir produit Laplace luiniênie, et surtout de

l'avoii accompagné d'un cortège comme celui des Lagiange, Monge, Car-

net, etc., etc. Que j'aurais donc voulu pouvoir parler et exprimer en ce moment

tout ce que mon âme éprouvait!

Lord Francis Egerton a insisté principalement sur l'intérêt qu'avaient les

Américains et les Anglais a rester en paix ; il me semblait qu'on avait bien plus

d'intérêt encore à conserver la paix entre la France et l'Angleterre ; car, dans le

cas d'une guerre entre les deux premières puissances, l'Europe peut être furfui-

tenient tranquille pendant que des navires isolés se tireront des coups de ca-

iwn au milieu de l'Atlantique; tandis que la paix du monde est attachée à la

bonne intelligence entre la France et l'Angleterre. Une guerre entre ces deux

nations serait une guerre européenne. La Prusse, l'Autriche, la Russie, au-

raient beau vouloir rester tranquilles , elles seraient forcées malgré elles de

prendre leur part dans cette boucherie humaine.

Mais je m'aperçois, mon cher ami, que je fais de la haute politique comme

M. Jourdain faisait de la prose; ces pensées, qui me remplissaient l'esprit

samedi soir, n'ont aucun rapport avec l'objet de ma lettre, qui consiste à t'in-

slruire de ce qui se passe dans le sein de la section de mécanique. Lundi pro-

chain , la discussion va rouler tout entière sur les chemins de fer, et particuliè-

rement sur les chemins de fer atmosphériques, dont tous les essais jusqu'à ce

jour ont parfaitement réussi. Je te ferai la description de ce système, qui,

suivant son auteur, doit remplacer complètement les railways ordinaires, il

offre une sécurité complète, une économie considérable de fonds, et la faculté

de surmonter les plans inclinés sans augmentation d'appareils. L'épreuve de ce

procédé se fait tous les jours depuis près de deux ans dans les environs de

Londres. J'ai vu plusieurs personnes qui m'ont dit avoir été transportées arec

une vitesse de 15 lieycs à l'heure sans éprouver la moindre secousse. On peut

voyager ainsi sur un chemin qui n'a que 2 ou 3000 mètres de longueur, il est

vrai, mais qui suffit pour démontrer la valeur du principe sur lequel s'appuie

la découverte. Des ingénieurs d'un très-grand mérite, qui ont construit de nom-

bieux railways en Angleterre, et qui les voient fonctionner tous les jours,

sont convaincus aujourd'hui que les railways atmosphériques sont supérieurs a

ceux sur lesquels fonctionne la vapeur. Ne serait-il pas convenable de la part

du Gouvernement de nommer une commission d'ingénieurs, français pour venir

en Angleterre étudier ce nouveau système, dont l'application, suivant les au-

teurs
,
présenterait une économie de 38 ou 40 p. 0/0 dans l'établissement des

voies rapides de commuhicalion?

Ton ami dévoué, C. Bergebon.

NOUVEI.I,ES IT FAITS 3IVEÎIS.

S0.\1MAIKE : — Paris: Ancienne voie roiuaJiie découverle dans l.ï rue Saint-Jac-

ques. — Eglise Saint-Vincent de Haul. — Abattoirs. — Les prix pour les concours

ouverts par la Société d'encouragement pour l'industrie nationale. — Fêtes de

Juillet. — DÉPÂRTEMEMTS : Progrès de l'éclairage au gaz dans les départements.

— Chapelle commémoralive. — Viaduc du Val de Fleury. — Statistique des ma-

chines à vapeur en France. — Etkxmgkr : Antiquités romaines en Espagne. —
Navigation sur le Danube et la mer Noire. — Falsincation du zinc. — Navigation à

vapeur de Calcutta à Suez. — Le Kauian. — Publications nouvelles : Panorama

de la Nubie et de l'Egypte, par M. H. Uoreau. — Slatistique monumentale de Pa-

ris, par U. Albert Lenoir. — Monographie du Diable, par M. Didron. — Eglises

byzantines , par M. Couciiaud. — Navigation à vapeur , par M. A Cam-

pa ignac.

Paris : Ancienne voie romaine. — En perçant un égout dans la rue Saint-

Jacques, on vient de découvrir un fragment considérable de la grande voie ro-

maine qui venait du midi, par Orléans, et traversait l'ancienne Lutècc. Cette

voie se trouve à i mètre environ au-dessous du niveau actuel de la rue. Elle

était composée d'une série de dalles de grés de 40 a 50 centimètres d'épaisseur

et d'environ 2 mètres de surface. Ces dalles, de formes irrégulières, reposaient

sur un lit de béton, dont l'épaisseur dans quelques endroits était de 1 mètre.

— La belle église de Saint- Vincent de Paul, exécutée d'après les plans et

sous la direction de l'habile architecte M. Hittorff, doit être livrée au culte

catholique dans trois ans, sans autre délai, qu'elle soit ou non entièrement

décorée a l'intérieur. On y travaille incessamment. La chapelle de Saint-Vin-

cent de Paul, rue Montholon, 6, qui a servi anciennement de magasin a

fourrage, doit être démolie a cette époque, et sur son emplacement actuel se-

ront construits des hôtels particuliers.

— Le conseil d'état vient de décider que les abattoirs étaient soumis à la

contribution foncière. Cette décision a été rendue sur le pourvoi de la ville de

Chartres , contrairement a ses prétentions.

— La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a mis au con-

cours
,
pour les années 18i2, 1M3, 1844, 1845, 1846 et 1847, quarante-cinq

sujets de prix , dont la valeur totale l'élève à la somme de 213 400 fr. Le pro-

gramme des sujets de ces prix se distribue gratuitement au local de la Société,

4-2, rue du Bac. Nous reparlerons de cette mesure
,
qui mérite l'approbation et

l'encouragement de tous ceux qui s'intéressent à l'industrie nationale.

Fêtes de Juillet.— M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux pré-

fets la circulaire suivante :

« M. le préfet, la France est en deuil de l'héritier du trône.

« Aucune fête ne peut avoir lieu à l'occasion des anniversaires des Journées

de Juillet. Le service funèbre en l'honneur des victimes sera seul célébré.

« Recevez, etc.

« Le ministre de l'intérieur,

T. Ddchatel. »

DÈPARTEMENS : — Les Communes de Sèvres, Saint-Cloud et Boulogne vont

être éclairées au gaz.

Chapelle commémoralive.— M. Lemarié, architecte, vient d'acheter un ter-

rain à l'angle gauche du chemin qui traverse le chemin de fer (rive gauche)

,

théâtre de l'événement du 8 mai, pour y bâtir une chapelle commémoralive.

M. Lemarié a perdu, dans cette catastrophe, son fils , son neveu et son beau-

frère.

— Le ministre des travaux publics, interpellé à la chambre des pairs sur

l'état des estacades en charpente qui complètent le viaduc du Val-Fleury,

répondu que ces constructions avaient été examinées récemment par des

hommes de l'art qui en avaient reconnu la solidité. La Compagnie du chemin

de fer de Paris à Versailles (rive gauche) a senti néanmoins la nécessité, pour

rassurer complètement le public, de faire des travaux importants qui sont

aujourd'hui fort avancés, et qui mettent les estacades dans un état meilleur

qu'elles ne l'ont jamais élé; une somme considérable y a été dépensée, tous

les assemblages ont été resserrés par de puissantes ferrures , le nombre des

poutres a été doublé, rien enfin n'a été négligé pour éviter le danger.

Machines à vapeur en France. — On compte en France 179 établisse-

ments d'espèces différentes qui, a la fin de 1841, êtaieiii pourvus d'appareils

à vapeur, et qui contenaient 5600 chaudières, dont 1889 calorifères et 3."j11 mo-

trices; plus, 2647 machines environ, dont la force est de 39 779 chevaux. U

y avait en France , en 1841, 260 bateaux à vapeur, c'est-à-dire , 128 de plus

qu'en 1838 , non compris ceux qui appartiennent à l'État. Ces 260 bateaux se

répartissent en 20 ou 22 départements.

Les appareils moteurs consistaient en 400 machines d'une force environ de

45 000 chevaux. Le nombre des passagers était de 2 1/2 millions. Ce nombre
excédait de plus de 800 000 celui de l'année précédente. Le poids des marchan-

dises a suivi une progression non moins remarquable : il dépassait de plus de

60 000 tonneaux celui de 1840.

Les machines locomotives fonctionnant sur les chemins en fer des départe-

ments de la Seine , du Rhône . du Gard , de l'Hérault et de la Loire , étaient

au nombre de 118 et de la force de plus de 3000 chevaux ; 35 environ sont ...'o-

rigine française.

ËIBANGËR : — Antiquités romaines en Espagne. — On lit dans le A lham~
6ra, journal de Grenade : « Dans la Sierra Elvira, des fouilles ont amené la

découverte de plus de 200 tombeaux et d'un aqueduc. On a retrouvé sur plusieurs

squelettes les anneaux de chevaliers romains
, quelques-uns avaient encore à la

bouche la pièce de monnaie destinée à payer le nautonier Caron. Ces squelettes

tombaient en poussière aussitôlqu'on les touchait. Dans les caveaux où ils étaient

déposés, on a trouvé des bracelets d'or et d'argent , des colliers d'ambre et de
cristal

, des ornements de différente nature , des restes d'armures etc.
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Faliification du zine.— Un Ingénieur anglait dévoile, dan» le Mtckanie't

Magazine, une fraude qu'il est irsseiilicl de signaler. Il avait besoin d'une cer-

taine qunntiKt de linc Irén-pur pour l'application d'un proridé ayant pour but

de préserver le fer de l'oiydation ; il acheta en conséquence une forte partie de

coupures de feuille» de zinc provenant d'une manufacture belge. De» circon-

•tancr» lui inspirèrent des doutes sur la qiialilé du métal, et l'analyse lui prouta

que ce n'était en effet qu'un composé de zinc el de plomb; ce dernier métal

entrait pour prés d'un quart dans la compoiition de l'alliage, et quelquefoi»

même pour un tiers, le plus souvent pour un cinquième ou un sixième. Le

moindre inconvénient de celte fraude est l'augmentation du poids du métal,

et l'on sait d'ailleurs qu'a poids é^al, le plomb est moinscher que le zinc; mail

la présence du plomba surtout le grave inconvénient d'accélérer l'oiydation.

Ajoutons que cet alliage est plus dense que le zinc pur, de sorte qu'il faut en

acheter davantage pour couvrir une même «urface de toiture. Une main ei|)é-

rimcntée peut aisément reconnaître le zinc ainsi falsifié; il est beaucoup plus

flexible que le zinc pur. 11 suffit de publier de pareille» manœuvre» pour le»

flétrir.

Navigation sur te Danube et (amer Noire. — En 1830, une compagnie

pour rétablissement de la navigation a vapeur sur ces eaux, fut autorisée par

une charte de l'empereur d'Autriche. En 1831, fut lancé le premier bateau de

la compagnie, le Françoit l"; en 18M), il y avait déjà dix bateaux consa-

crés a la navigation en rivière et dix en circulation sur la mer; plus, cinq

•n construction dans les chantiers. Les bâtiments font aujourd'hui un service

régulier dans la saison de la navigation, entre Lintz, Vienne, l'est , .Semlin,

Galalz, Varna, Constantinuple, Trébizonde, Salonique et Smyrnc. Le pas-

sage entre Vienne et Constantinople se fait en 17 jours. Tous ces bllimcnts

sont construits d'après des modèles anglais ; deux d'entre eux , la Sophie et le

Stephan, sont en fer. Le combustible employé est le charbon qu'on tire de»

mines de Pilsen en Bohème. (Mechanic'i Mag.)

— Le Précurteur, tel est le nom que l'on a donné au premier dea vaisseaux à

vapeur anglais destinés à parcourir la ligne de Calcutta a Suez. Ce vais.^eau,

qui vient de monter la Tamise, venant du Clyde, a marché en moyenne pen-

dant ce trajet è raison de 11 1/2 milles géographiques a l'heure. Sa capacité

e«t de 1751 tonneaux et sa force de 500 chevaux. Les machines ont été coi>-

struites par M. Uoberl Napier, de Glascow. (/d.)

— Un écrit de Kolterdam, 1" juin : Un vient de couler à la fonderie de

l'yenvord, près de notre ville, le plus grand cylindre de machine a vapeur qui

ail jamais été fabriqué en Europe, y compris l'Angleterre, el cette opération

a parfaitement réussi. Le cylindre en question est destiné a faire partie d'une

machine de la force de 500 chevaux, qui sera placée dans le steamer de guerre

ran^ais le Vauban. (National.)

l'UBLiCATiONS NOUVELLK» : — M. IL llorcau continue de faire paraître régu-

lièrement les numéros de son magniflque ouvrage intitulé le Panorama de

la Nubie et de l'Egypte, dont la llevue a déjà entretenu ses lecteurs. Les

dernières livraisons sont en tout point dignes des premières.

Nous reviendrons sur celte grande publication, qui enrichira sans doute un

jour nos bibliothèques publiques.

— M. Albert Lenoir vient de faire paraître aussi plusieurs numéros de ta

Statistique monumentale de Paris, ouvrage qui fait partie des publications

faites par les ordres de la Commission des monuments historiques du ministère

de rinstruction publique. L'œuvre de M. A. Lenoir formera le plus important

travail qui ait clé fait sur les monuments de Taris. Nos lecteurs saNenI d'ail-

leurs, par les remarquables articles publiés dans notre Hevue, que personne

plus que M. Lenoir n'était en mesure de bien diriger celte belle entre-

prise.

M. A. Lenoir ne s'est pas contenté de donner les monuments existants: il a

aussi uurodiiit dans son recueil quelques dessins extraits, de sou beau porle-

fcuilli', lie niununieiits qui n'existent plus. Ces préiicux dessins sont souvent

Uiut ce qui nous reste de constructions anciennes très-curieuses.

Nous avons remarqué avec plaisir que les dernières livraisons de la Statie-

iyiie monumentale contenaient moins de lithographies et plus de gravures.

Nous pensons que la Commission ferait bien de prier M. Lcnuir de recourir le

muin» possible h la lithographie, qui est un procédé de reproduction Indigne

de l'importunce de la Statistique nionunienfafe, œuf re qui fera le plus grand

liiiniieur à la fois à M. A. Lenoir et a la Commission des moiiuineots histo-

riques.

— Non» avions entcudu dire que la Commission des monumenU historique»

avait chargé son habile secrétaire, M. Uidrnn, de faire une espère de mono-
graphie du Diable, dans laquelle on trouverait reproduites par la gra\urc cl

éclairée» par ooe savante di»terutloa toute* le» rorroe» »ou»le«qo<lle«c(tiUa

personnage a été rrprétenU par le» ariitte» diritieo*. H paraH que le f

demonograpk» trouve une bien vive »ait»bctioa dan» »«« rapiwru itec »«•

»ujet; mai» nous, qui avons hlle de prendre eoDUistance de lool ce qal «en
de la plume de H. Didron, nous éprouvon» quelqae ftm <*lnip«lllfn tfta

aussi long téte-a-téie. Il est certain que le monde irthMaciqM MUmà t*M
anxiété que M. Didron veuille bien lui présenter U noir doettur qui l'abioffea

depuis si longtemps.

M. Couchaud a déjà publié la moitié de ton Invtil tor (m é§U**i (ysa»'

Unes de la Grèce.

M. Coucliaud a eu l'excelienie idée d'ajouter quelques plaiiciMi etHonétti

son livre ponr donner une idée plu» exacte du »)»téiDe de U iKVofllIw pcMl
qui urne les monuments de ce style.

— Il paraîtra sous quelque» jour» a la librairie de MalbiM, ob eafrafC M
M. A. Campaignac, ancien élève île l'École Holyiecbniqoc, 1 1 î>g^iiHf éq
construction* navale* , aiUcM au service *péeial de la corre*p«Hl4wcc d'AM-
que, etc. Cette importante publication, intitulée : Ut CtAat aeluél d* la nati-

galion par la vapeur, et des amétioratwnt dunl Us navires et appartilê

marins sont susceptibles; suivi d» noies expUcatnes, laUeaux, pro-

jets, etc., rtc, se public sous les auspire» du ministre dr la manoe, tt foraMia

1 >ol. in-i°, avec planches. .Nous rendrons romple de ce grand iratail, qai tU
attendu avec impatience par lou» les homme» spéciani.

Situation des Thatadx txrcojt* nA<ii le* MoTiciiesT» et Emficm
ruuic» AD 31 nteeaaac IK41.

La situation des travaux exécutés dins les numumcnls el édiOccs pablic* ai

31 décembre 1811 vient d'être publier , confurméroem a l'article 19 de la loé

du 27 juin 18.1:1, qui prescrit de rendre, a la lin de chaque exercice, aa tomtfl»

des travaux exécutés sur les crédit* alloués iwur la conMrartioii «a l'ackéve-

menl des monuments public» d'intérêt général. Ce document est pabltr par

ordre de .M. le Ministre des Travaux public»

Par la loi du 27 juin 1833, il avait été ouvert uo crédit pour tt. c.

ces travaux , montant a • . . . fr. 17 itO 000.00

Déjà la loi du budget de 1833 avait attribué à ce» mêmes tra-

vaux un crédit de St&tODO.OS

Et postérieurement, il fut alloué suppléroenuirrinent pour

solder les dépenses des travaux de l'Arc-de-Triom|>fae de l'É-

toile 490I6.3&

Car la loi du 6 juin 1836, il fut alloué pour la Chambre de*

Pairs 3 105 000.00

Et pour divers autre» êlablistement» , par la loi du 6 Juillet

1836 3 887 OOO.Ot

Par la loi du 18 juillet 1838, une somme de 10 4X2000 fr,

réduite par deux annullaliuns a lOStOfiM.SS

Par la loi du 26 juillet 183U, un crédit supplémentaire fut

aci'ordé pour les travaux du monuiiient de Juillet . 2ÏÏ00O.00

Plus, pour l'établissement des râteaux destiDét a recevoir

les dépouilles mortelles des combatianis de JuilIeL MOOO.M
La loi du 10 juin 18U) attribua a la recunsiructiuu des bàli-

ments des bureaux du ministère delà guerre, une somme de. 285000.00

La loi du 6 Juillrl 1810 attribua a l'agrandissement de* bo-

réaux du niinistèrr de la justice une somme de 180000.00

La loi du 15 juillet IKiO attribua aux travaux de rh6lel du

ministère du commerce, de l'hôtel Mole et du jardin du Luxem-

bourg, une somme de 1 1SO&I2.7S

Les lois du 21 mars 1811 ouvrirent pour la construction d'uae

nouvelle école normale, un crédit dr ... 1V78000.00

Et pour 1rs trataux de réparations de la bibliothèque de l'Ar-

senal, une somme de 60000.00

EnUn diverses sommes portées aux budget» de 1839, lUO el

18it, pour la restauration el 1rs grosses réparations de platlMn

édlQcesd'inlérêt général, paraissent montera 1 &tl 000.00

Total des allocations «aM>9M.a
Sur le total des allocations il a été dépensé , en cumprtaaM

1rs travaux de 1811 comptés approiimalitemenl , attendu que

leur liquidation n'est pas encore faite. . . , 39 579 2:i7.t7

Raste 3110 732.0
Il est a rrgreller que le tableau comparatif des travaux exécalê* ea 1811 afW

ceux des année* précédente* soit supprimé dan* le cooiple-tCDda 4e ccUc•••
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NOTICE

SUR

LES DIVERSES CONSTRUCTIONS ET RESTAURATIONS

de l'Église Saint-Denis.

Une commission composée de quatorze personnes, dont sept

membres de l'Académie des Inscriptions et Belles- Lettres et sept

membres de l'Académie des Beaux-Arts, fut chargée récemment

de faire un rapport à M. le ministre des Travaux Publics, sur

les travaux de restauration exécutés à l'église royale de Saint-

Denis, sous la direction de M. Debret, architecte et membre de

l'Académie des Beaux-Arts.

Ltîs travaux exécutés à cette église étaient de nature , en effet,

à éveiller toute la sollicitude de M. le ministre des Travaux

Publics. L'église royale de Saint-Denis est un monument dont

l'histoire se lie intimement avec celle de la monarchie; c'est une

œuvre d'art dont la conservation intégrale importe aux progrès

des études archéologiques; c'est aussi un monument consacré

au culte, c'est une église où chaque jour les Odèles s'assemblent

pour prier Dieu.

En tant que monument historique consacré par de grands

souvenirs, l'église de Saint-Denis devait subir le moins d'altéra-

tions possibles; en tant que monument archéologique aussi,

offrant de rares et magnifiques exemples des différentes varia-

tions de l'art gothique pendant une longue période, il était d'un

très-haut intérêt d'en respecter toutes les formes, toutes les

anciennes traces de peintures, et autres vestiges toujours si pleins

de renseignements précieux; mais en tant qu'église destinée à

servir chaque jour à la célébration des saints mystères de la re-

ligion , il fallait éviter le caractère de la ruine et de l'abandon.

Cet air délabré et poudreux qui sied si bien aux monuments soli-

taires qu'on rencontre loin des villes, aux anciens débris qui ne

parlent plus que des vieux temps et de générations depuis long-

lempi couchées dans la tombe, s'harmoniserait fort mal avec le

caractère d'un édifice consacré encore à la prière. Un air de

ruine et d'abandon ne saurait convenir à une église située au

centre d'une ville, autant vaudrait couvrir d'un maotean boue
les épaules d'un roi.

La restauration de Saint-Denis offrait donc de graves difO-»

cultes : il fallait consolider le monument et lui donner un éclat

digne de sa destination religieuse; il fallait austi respecter le»*

formes et le caractère archilectonique d'une œuvre dont la perle

eût été irréparable. M. Debret, dans sa restauration, a-t-il eo

effet ménagé suffisamment les partie» anciennes de l'édiflce?

n'a t-il dénaturé aucune des formes primitives qu'il eût été po»-

sible de conserver intactes? C'est sur cette question principale-

ment que la commission était appelée à se prononcer. Comme le

rapport de la commission n'a pas elé rendu public . et que les

parties intéressées n'ont pas cru devoir y appeler non plus l atten-

tion publique , nous n'en dirons rien ; mais cette discussion sur

le mérite de ses travaux ayant engagé M. Debret à lire, dans la

séance publique des cinq Académies, une notice sur les diverses

modifications et restaurations qui ont été faites à l'église royale

de Saint-Denis, nous croyons devoir la reproduire ici. Elle est

d'autant plus importante à nos yeux, que personne mieux que

M. Debret n'était en mesure de la bien faire, puistju'il s'occupe

assidûment depuis plus de quinze années de reunir tous les do-

cuments possibles relatifs à l'églLse Saint-Denis, et que c'est suc

ses dessins et sous sa direction qu'ont été exécutées les plus ini'

portantes modifications qui ont été faites à l'édiflce depuis soo

achèvement.

La basilique royale de Sainl-Denii semble résumer toule l'hisloire de

France. La fut le berceau de nus ancieoDes cbrooiques; la , pendant douie

.siècles, ont reposéaprés leur murt les roù de nos trois dynasties : c'est la qu'il*

levaient l'orillamme, conservée sous la garde vénérée du patron des Gaules; et

c'est la que, partant pour les régions d'outre-roer, ili laisséreol deux fois le

dépôt de leur royale autorité.

Les traditions accueillies par nos vieoi historiens font remanier bien bau
les faits dont le pieui souvenir détermina Dagobert a fonder l'église de Saint-

Denis sur le lieu où nous la voyons aujourd'hui. Ces traditions sont contem-

poraines des origines de la monarchie, et enveloppées parfoi* de» même*

obscurités.

C'est en 306 qu'une dame gauloise nommée Catulle ensevelit en secret dans

son champ, situé a Catolanum, aujourd'hui Saint-Denis de l'EsIrée, les corp*

de saint Denys, saint Éleuthère et saint Bustique, qui venaient de souffrir le

martyre sur Montmartre. Lorsque le régne de Constantin eut mis un terme ani

persécutions, un oratoire fut construit en bois sur le lieu où reposaient les

trois martyrs. Des miracles nombreux >'} étaient opéré*, lorsque, en 4M,
.sainte Geneviève, aidée du prêtre Geoés, le Gl réédifier en pierre et d*UM

manière plus durable.

Dagobert, dans son jeune âge, 7 avait trouvé une retraite protectrice contre

la colère de son père. A son avènement il n'oublia pas le «su qu'il avait

formé alors d'y bâtir une église ; et dès 630 il en fit jeter les fooderornu aa

lieu où est rét;lise actuelle, c'est-a-dire a une pliu grande di>tance des rive*

de la Seine. Elle fut consacrée sous l'invocation de *aint Pierre et *aiiit Paul,

le 22 avril 636. Il y fit transporter en grande pompe le* reste* de saint Den;*

et de ses dcui compagnons, les déposant dans le riche tombeau coovert de

lames d'argent qu'il leur avait fait ériger par saint Éloy.

L'historien Aimoin dépeint cette église comme la plu* magnifique da

royaume et pouvant égaler celle* de l'Orient. Parmi les richesse* qu'il eoit-

mère, plusieurs colonne* et chapiteaux de marbre, ainsi que la cuve de |

phyre servant de baptistère, sont arrivé* jusqu'à nous. Kou* ponédoo* 1

a Sainl-Deni* un certain nombre de colonne* et chapilraui eo marim pe^

sentant le caractère de cette époque de l'art, et qui prennent place 4aM !•

parties les plus antiques où j'aie à diriger ma resuuration. Qvani a la cnve de

porphyre, elle fait aujourd'hui l'un des plus beaux oroemcots du Matée njià

T. III. 13
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Peu de temps après l'arrivée de Pépin le Bref au trône, Fulrad, son petit-

neveu, abbé (le Saint-Dcnis, avait entrepris la reconstruction de l'église sur

un plus vaste plan, lorsque, suivant un usage qui n'avait rien de choquant

alors il fut fait général des armées françaises et papales réunies. A la suite de

ses succès, devenu exarque de Ravenne, il fit continuer ses travaux de Saint-

Denis par Maginaire, son coadjnteur, et, dans ses fréquents voyages en France,

lui amena des artistes et ouvriers toscans.

De ces faits, répondant a la seconde moitié du VIII" siècle, nous paraissent

résulter les traditions byzantines, lombardes ou romanes, dont nous retrou-

vons encore des preuves irrécusables à Saint-Denis.

Aucun changement notable n'y est signalé pendant trois siècles. Mais dans

les commencements du XII», arriva aux dignités, puis au gouvernement de

l'abbaye, cet homme illustre, successivement conseiller intime de Louis le

Gros, chargé de p!u.siefirs ambassades près du saint-siège et à la cour de

Naples, enfin prijiuicr ministre de Louis Vil, dont il s'était trouvé le condis-

ciple à cette nièni* abbaye de Saint-Denis. J'ai nommé l'abbé Suger, qui

s'acquit tant de gloire comme régent du royaume pendant le voyage de

Louis le Jeune en Palestine, et mérita le surnom de Père de la patrie. Le bon

ordre que Suger mit non-seulement dans les finances de l'État, mais dans

celles de son abbaye, les grands revenus dont il disposait, et tout ce qu'il

pouvait y joindre de secours considérables, le mirent à même d'exécuter les

immenses travaux qu'il entreprit à Saint-Denis dès 11-22.

Quelques années après il construisit la totalité de la façade de l'église, avec

les deux tours; la flèche ne fut alors bâtie qu'en bois. Il unissait le travail de

ses constructions a ses souvenirs d'Italie, comme il nous le dépeint si bien dans

ses mémoires. i\e trouvant pas d'abord de la bonne pierre de taille dans les en-

virons, il songeait a équiper une flotte et à faire alliance avec les Sarrasins

des côtes d'Espagne pour transporter des marbres par la .Méditerranée

,

l'Océan, la Man('he et la Seine, lorsque les carrières de Pontoise lui offrirent

enfin la pierre dure qu'il avait jusqu'alors cherchée en vain Ce fut aussi oprès

des recherches longtemps infructueuses qu'il trouva lui-même sa charpente

dans la forêt de Chevreuse, qui appartenait à l'un de ses vassaux. Ainsi l'ac-

tive persévérance d'un grand homme suppléait au manque presque absolu de

ressources dans l'organisation si incomplète de celte société à demi bar-

bare.

Suger, qui avait termine sa façade en IIM, ainsi que le constate son in-

scription dédicatoire, trouva dans les moyens dont nous venons de parler la

possibilité d'agrandir ensuite le chevet de son église en ajoutant au pourtour

les chapelles du rond-point, telles qu'elles subsistent encore aujourd'hui,

en édifiant les deux pnnails du transcept et les bas-côiés de la nef.

Une seconde inscription de Suger atteste qu'en llii, ayant achevé ses tra-

vaux du chevet, il en solennisa la dédicace. Cette cérémonie, qui se fit le 11

juin, et à laquelle assista toute la cour, fut également consacrée k la transla-

tion des relii|ues des trois martyrs, qui, retirées du caveau central où Dago-

bert les avait nii>es, furent introduites ilaus le charur.

lin 1219 , la foudre loniba sur la flèche en charpente élevée par Suger sur

la tour du nord, et consuma entièrement cette flèche, ainsi qu'une grande

partie du comble de l'église.

Ce fut peut-être par suite de ce désastre que , certaines parties de l'édifice

menaçant ruine, saint Louis et sa mère Blanche de Castille disposèrent de

fonds considérables, a l'aide desquels, en 1231, l'abbé Eudes de Clément en-

treprit d'immenses travaux. Il reconstruisit le transcept, sa petite galerie, ses

roses, ses grandes croisées, et enfin sa voûte, qu'il continua dans une partie

de la grande nef.

Au temps de Suger, les bas-côtés n'avaient été formés que par un double

rang de colonnes, comme relui qui se remarque encore dans le sanctuaire.

Bien que ces travaux ne paraissent pas avoir été interrompus, ce ne fut que

eous Philippe le Hardi que furent lonstruites les six travées de la nef qui

joignent la tribune de l'orgue. Il est facde de le remarquer par la disposition

des roses des croisées. Le compartiment et les chapiteaux des colonnettes ne

se raccordent pas là avec l'ordonnance des travées qui suivent.

En 1280, sous le même roi, fut élevée en pierre la flèche de la tour du
nord, ainsi que nous la voyons aujourd'hui.

Vers le niéuie leiiips furent ajoutées les chapelles du bas-côté du nord, en

adossenieiit des constructions commencées sous saint Louis. Elles ne furent

pas répétées vers le midi, où nous pûmes ainsi compléter la symétrie de l'édi-

fice par la construction de la chapelle du i hapiire.

Au siècle suivant, a une époque de désasires , Charles , dauphin, régent du

royaume durant la c^ipiiviic du roi Jean son père, donna, en 1358, au pré-

vôt de Paris, l'ordre d'augnienier les remparts de la ville de Saint-Denis,

d'enceindre son monastère de fortes murailles et de fossés. L'épitaphe que

nous trouvons sur la tombe de l'abbé Guy de Monceaux le fait connaître

comme auteur de ces travaux. Du nombre furent les créneaux qu'il fit étendre

sur la façade en supprimant un fronton qui surmontait autrefois la rose de

l'horloge. C'est ce que j'ai reconnu par l'inclinaison d'anciens cheneaux, que

j'ai découverts en reprenant la grande terrasse ou plate-forme comprise entre

les tours. Nous ajouterons à ces preuves le caractère des profils de ces niémet

créneaux , et de plus une pièce de monnaie, ou jeton à compter, aux armes du

dauphin, retrouvée dans ces constructions.

Charles VII fit reculer au midi, en 1347, le fond de la chapelle dite des

Charles, où sa sépulture devait être placée près de celle de son père et de son

aïeul.

Sous Louis XII, Antoine de la Haye, abbé de Saint-Denis, éleva, en 1500,

une autre chapelle qui , dédiée à saint Louis, servit ensuite de sacristie haute.

Cette construction est la plus moderne de toutes celles de l'église jusqu'à

notre siècle, car nous ne parlons pas de l'abbaye.

Sept siècles s'étaient écoules depuis que Suger avait élevé cet imposant édi-

fice, que le temps semblait respecter, lorsque la tempête révolutionnaire de

1793 vint mutiler les nombreuses tombes de pierre ou de marbre accumulée»

dans ce panthéon royal
,
jeter au vent le peu de cendres qu'elles renfermaient

depuis un si long temps , fondre les monuments de bronze, piller et dilapider

les immenses richesses que renfermait le trésor, spolier les châsses vénérées,

recouvertes de lames d'or et d'argent, émaillées des plus riches couleurs, en-

richies de perles et de pierreries. Toutes les parties du monde
,
pendant une

longue suite de générations, avaient doté la France de ces chefs-d'œuvre des

arts; ils ne purent cependant trouver grâce auprès du vandalisme, dont la seule

jouissance était de tout détruire.

Au milieu de ce bouleversement général , un amateur des arts, un homme

doué d'une douceur de caractère qui contrastait avec l'effervescence du mo-

ment, M. Alex. Lenoir, était parvenu a faire charger une commission presque

inaperçue et uniquement vouée aux arts , d'en recueillir les monuments qui

allaient peut-être disparaître pour jamais. A force de persévérance, il sut en-

core obtenir du gouvernement l'ordre qui chargea M. Percier de faire sur les

lieux les dessins du monument de Da^oliert. Ce fut à cette époque que ce

grand maître fit non-seulement ce magiiilique dessin, si connu de tous les

artistes, mais encore les précieux croquis de toutes les parties de l'église,

que je tiens de son généreux et inappréciable souvenir.

Depuis quatorze ans l'église de Saint-Denis était restée découverte , et pou-

vait à peine protéger les fourrages militaires qui étaient amoncelés sous les

voûtes de ses chapelles , lorsque Napoléon , qui ne reculait jamais devant les

plus vastes entreprises, alla visiter ce monument avec M Fontaine, et, par

son décret du 19 février 1806, en ordonna la restauration pour en faire sa

sépulture et celle des princes de sa dynastie.

M. Legrand , chargé de ces travaux, rétablit à la hâte une partie de l'édifice

Il baissa le comble pour pouvoir en employer la vieille charpente; il incrusta

(inalheureu.seraeiiten pierre tendrei les parties les plus ruinées, tant a l'inté-

rieur qu'a l'extérieur; déjà il avait commencé de revêtir de marbre noir cl

blanc quelques parties du sanctuaire, la crypte, et placé les colonnes de mar-

bre noir des chapelles du sanctuaire, lorsque, emporté par une maladie, il eut

pour successeur M. Cellcrier. Cet habile nrchitcctc cimliniia les travaux sur

les mêmes données que son prédécesseur; il exliaussa le sol de l'éulisc pour

l'assainir, sans changer toutefois celui du sanctuaire .et de ses chapelles; il iii

exécuter les portes des grilles latérales du chœur, les descentes dans la cr;|iii

,

la porte de bronze du caveau impérial, un cnim.irchcment denii-circulaii.'

surmonté d'une balustrade en marbre, en avant du sanctuaire et se devi-

loppanl dans le transcept, la tribune d'orgue, la grande scciislic, el fit placci

dans le .sanctuaire le maitrc-autel donné par l'Empereur.

En 1813, et par suite d'un nouveau règicment, M. Ceilctier se trouvai;!

obligé d'opter entre ces travaux et les loiictions de membre du conseil de.s

bâtiments civils, dont il faisait déjà partie, renonça à continuer la restau-

ration de Saint-Denis, que sa santé et smi grani! iiic lui rcii(!o;i!it trop pé-

nible; il fut l'un des premiers à me proposer a sa place au gouvernement.

Dès mon entrée sur ces travaux , de nouveaux projets me furent demandés,

et approuvés par 1 Empereur, qui en avait lui-iiièiiie arrêté le programme. Cie

programme contenait en substance la reconstruction de toutes les parties d«

l'édifice qui ne présentaient pas assez de garantie de durée; la continuation,

vers le bas-côté du midi, d'une grande chapelle devant servir de paroisse, el

dont les fondements avaient déjà été jetés par M. Cellerier; l'enlèvement de

tous les marbres blancs et noirs rcceinnieiit placés liani diverses parties de

l'église ainsi que la balustrade demi-circulaire du ti aiisccpi. Il fallait aus.si



197 198

trantpnrter, du musée des PetUs-AuguilIns à SaInt-RenI» , ton» le> monu-

ments funèbres de nos roi» et des prince» de leurs familles
,
autrefois placé»

dans le ch(Eur, li'S disposer dans la crypte et dans les chapelles des bas côté» ;

car le transcept et la nef devaient rester entièrement libre» pour pouvoir y

établir de» gradin» destinés à recevoir les grands corp» de l'Élat, lors de»

sacres ou cérémonies funèbres auiqucl» cette église était destinée; enfin,

on devait mettre a jour la totalité de la petite galerie , comme elle l'avait été

dans l'orlKine.

Depuis ce moment, ces projets ne subirent de modification» que lori-

qu'en 181 '« je reçus l'ordre de faire condamner la porte du caveau central

donnant dans la crypte , et de rétablir un escalier qui , du transcept
, y descen-

dait autrefois.

1,'ordonnance royale de 1816 ne fit que corroborer le décret impérial

de 18(M>, en hâtant l'enlèvement des munumenls de» Petits-Augustin». Ce fut

même l'entière dispersion de ce précieux musée qui nous fil donner à Saint-

Denis les belles menuiserie» qu'on y admire aujourd'hui.

Il ne «'agissait donc pas de restituer l'égli'e de Suger , successivement défi-

gurée
,
quant a l'intérieur, dans le cours des XIII", XIV' et XVIII« siècles, et

pour l'eitérieur, sous les règnes de Jean le lion , Charles V et Charles VI, et

incme sous Louis XV, sans compter la dévastation qu'elle avait subie en 179.3.

Pour ne pas perdre les précieuses traces des diverses époques d'un style

aussi complexe, l'administration m'autorisa a restaurer toutes les parties

mutilées ou restées inachevées. J'eus à suivre pas à pas l'art dans chacune de

ses phases , soit au moyen des fragment» existant dans le monument même,

suit en empruntant des analogues à d'autres édifices contemporains, surtout

en puisant d<in$ l'histoire tous les documents qui pouvaient me révéler l'état

et la splenileur du nôlre pendant les siècles nombreux de son existence.

Cette basilique, ainsi étudiée, devait nous manifester les plus beaux types

des sculptures coloriées et des peintures murales du XIV' »iècle, tellement

conservées sous les badigeons, qu'il fut possible de les calquer pour les repro-

duire en leur entier.

Toutefois, ces travaux, si précieux pour la connaissance des anciens âges,

étaient loin d'être des plus urgents Des déchirements se manifestaient dans

la grande voùle , et des moellons de remplissage étaient tombés dans l'église ;

les arcs-boulanls de l'extérieur avaient fléchi par suite de trop longues infil-

trations . et un certain nombre devaient être reconstruits. Il fallut étayer les

voûtes à l'intérieur, contre-bouter par des moyens puissants la poussée exté-

rieure de ces mêmes voûtes, et cela pendant que, chaque année , de grandes

cérémonies funèbres venaient entraver le cours des travaux.

Cependant , en 1830, la totalité de la face latérale avait été restaurée, à

partir de la tour méridionale jusqu'à la travée du milieu du sanctuaire; et les

deux portes du transcept avaient été composées dans le caractère de l'une de

celles que je trouvai en cette même place. J'élevai l'église neuve, dite aujour-

d'hui la chapelle du chapitre. Je la mis en harmonie avec la partie de l'édifice

i laquelle elle est adossée, et l'ornai des belles menuiseries de la chapelle

Gaillon , rapportées des Petits- Augustins. Enfin , elle était livrée au culte.

La crypte renfermait déjà une partie des tombes royales; la chapellp expia-

toire était terminée , et des dalles de marbre portaient les noms de tous les

souverains et princes qui eurent leur .sépulture à Saint-Denis.

Des fonds portés au budget de 1832 nous permirent d'exécuter la restaura-

tion de la face latérale du nord et une partie des chapelles du rond-point; de

transformer en terrasses la totalité des combles en charpente qui couvraient

tant les bas-côtés de l'église que les chapelles ; et enfin je faisais exécuter

ta menuiserie de l'orgue , lorsqu'un terrible accident faillit anéantir le monu-

ment en 1837.

La flèche de la basilique de Saint-Denis a, de sa base à son sommet,

33 mètres de hauteur, ce qui
,
joint a celle de la tour sur laquelle elle est

construite , élève sa croix à 100 mètres environ du sol de la place. Son diamètre

est de 9 mètres.

Comme il est d'usage dans ces sortes de constructions, elle est entièrement

évidce , afin d'en diminuer la pesanteur , et , pour la niénie raison , sa coque
,

ou ses parois en pierre , n'ont que 0°>33 réduits d'épaisseur.

Quatre pyramides triangulaires , élevées sur des colonnes isolées , occupent

les angles du carré de la plate-forme sur laquelle elle repose.

Telle se présentait encore , après six siècles d'existence , cette construction

hardie, lorsque le 9 juin 1837 (veille de l'inauguration du musée de Versailles),

par un violent orage , la foudre se précipite sur le coq qui la domine , fond

quelques portions des lames de cuivre dont il est composé, traverse à plusieurs

reprises la paroi de la pyramide, déchire le limon en pierre de l'escalier de la

tour
,
puis , sortant pir l'une des barbacanes oui l'éclairent. brise , sans lin-

cendier
,
une partie de l'échafaud en boi* de npln qui senralt à rMdifler le

pignon du grand comble de la nef.

De nombreux matériaux éuient tombé» , tant sur la place qoe lur it*

mai»ons voisine», lorsque l'épai» tourbillon de poussière et de fum^e qui envi-

ronnait l'édilice
,
après «être lentement distipé , découvrit aox regard» de U

foule accourue sur le» lieux la flèche encore debout, mai» dan» un tel éut de
dégradation, que le ciel a'apercevaitau trarer» de trt flanc» déchiré*

Apre» quelques timides tenUtive»,jc parvins a faire élever, par on Iroa

existant au centre de la base de la pyramide, une pièce de boi» qui, érhc-

lonnée en forme de bâton de perroquet , et seulement haubaonée . me permit

d'établir des enrayures au droit des barbacanes ou même det onrrrlure» pra-

tiquée» par la foudre. Parvenu a contolider cet échafaud , au far et i meiare

que j'en trouvais le moyen, sans cependant employer le marteau, jf fi» éellMer

toute la flèche , tant par l'intérieur que par l'exlénenr, pour (tarer a un écftNi-

lement qui menaçait d'écraser une grande partie des voûtes de l'égliac. Je fol

obligé d'en déraser 38 mètres de hauteur ; mai» la »ai»on étant trop avance
pour entreprendre de suite sa reconstruction

,
je mi« l'hiver a profil , en faisaiM

tailler et même sculpter la totalité des matériaux qui devaient y servir. AuMi

,

le 14 juin 1838, cette flèche se trouva-t-elle entièrement réédifiée en cent dix-

sept jours. Par l'expérience que j'avais acquise en démontant avec allention

ce curieux édifice, j'évitai , autant que po»»ible, l'emploi du fer qoe j'y avais

trouvé en profusion , et mis en contact avec la chaîne du paratonnerre quelqaet

armature» indispensable» , dont je dos cependant faire usage.

Outre les changements qu'avait subis la façade principale de Sainl-Denis

sous Charles V et Charles VI, il en est d'autres fort importants qoe Je dois

signaler.

Des figures de saints et de rois étaient autrefois idonéei aux colonnes des

trois portails de la façade. Mutilées pendant les goerres de la Fronde, elles

furent entièrement détruites par l'ordre des moines, lorqoe Boberl de Cotte

répara cette façade en 1771. Il ne restait donc plus aucune trace de ce» figore»

en 1793. En 1831 et les année» suivantes, des mouvements populaires, qui

eurent lieu à Saint-Denis comme a Paris, firent arrêter, sur ma proposition,

que, nument des représentations de ses fondateurs

et de ses protecteurs illustres, je les placerais de la même manière qo'i Notre-

Dame de Paris, au portail royal de Chartres, a Amiens, et surtout h Notre-

Dame de Poitiers. Cette dernière église, du même siècle qoe Saint-Denis,

m'offrit en effet un type de bas-relief que je m'efforçai de reproduire exacte-

ment, pour ne pas introduire de nouvelles saillies dans ma façade.

En attaquant la restauration des créneaux construits sous Charles VI, et

qui surmontent la partie lisse dans laquelle je devais placer mes figures,

je reconnus qu'elle menaçait ruine, par le peu d'incrustement de ses terras-

sons dans la masse principale de la construction primitive Obligé d'y faire

des reprises importantes
,
je découvris a 0"30 de profondeur une autre façade

plus ancienne, sans doute celle des fortification» de Cbarle» Vî. Pour m con-

server le témoignage, je fis tracer une forte feuillure à la hauteur ou elle me
parut s'arrêter.

C'est dans cette même hauteur que se trouvent aujourd'hui les huit figure*

royales que j'y ai placées, et qui, séparées par de» colonne» portant archivoltes,

servent d'encorbellement à la saillie des créneaux, en devenant ainsi un point

important de construction.

Quant aux colonnes du portail, appauvries par l'absence des figures qui le»

masquaient autrefois, je les ornai à la manière de celles de Chartres. Des mou-

lures et corniches avaient été depuis longtemps eu dérasées, ainsi qne l'appa-

reil me le fit reconnaître, ou retaillées de manière a ne plus conserver que

des traces ou fragments d'ornementation; je les fis reproduire avec le plos

d'exactitude qu'il me fut possible.

Des culots ou consoles, bien qoe mutilés, existaient encore a la rriooibéo

des archivoltes du premier rang de croisées de la façade : l'appareil sapériror

m'indiquant l'absence de sujets qui avaient été détruits, j'y plaçai des figures

qui rappellent les dédicaces successives de ce monument. Mais la preuve la

plus évidente que cette façade ne fut jamais entièrement terminée est, qu'en

pendants de certains chapiteaux ou île leurs archivolte», j'en trouvai dont les

détails n'étaient terminés que par moitié et d'autres qui n'étaient qo'ébaoHM^

et épanelés Je remis le tout en harmonie en suivant les indications et le styto

fournis par l'édifice lui-même.

Un travail bien important, et que par prudence j'avais diOëré d'enlrepreadre

jusqu'à ce que les parties avoisinantes fussent consolidées, était la restaonUM

des roses du transcept. De ces deux roses, chacune d'un diamètre de M métrés,

celle du nord était la plus ruinée. Élevée en porte-â-faux sur les ronstmc-

lions inférieures, elle était brisée dans lovtes ses parties ; son rentre, reicte
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de plus de 0^35 dans l'inléricur de l'église, élalt prédominé à l'extérieur par

l'eslréniiié des rayons de son grand diamètre. Une autre circonstance non

moins grave était la ruint imminente du pignon construit en porte-à-faui sur

la rose elle-même. Il fallut donc démolir toute cette partie dans une hauteur

de près de 30 mètres, en contre-boutant tuuterois, pendant le temps néces-

saire, la poussée des contre-forts des faces latérales du transcept.

Heureusement, secondé par la disposition même de l'édifice, il me fut pos-

sible de construire un grand arc ogive, qui, inaperçu tant de l'intérieur que de

l'extérieur, porte aujourd'hui le pignon sans charger sa rose. C'est en maté-

riaux neufs qu'elle dut être entièrement réédifiée. Ces travaux, entrepris

en 1839, furent terminés dans la même année.

En 1841, il fallut démonter aussi la rose du midi, bien que moins vicieuse

dans sa construction. Mais quand j'étayai son pignon pour en supporter le

poids et en maintenir le dévers, il est devenu bien évident pour moi que le

dernier motif de ruine de ces roses élail l'absence du comble qui adossait

autrefois leur pignon, ce qui les exposait aux mouvements d'oscillation qu'elles

éprouvaient pendant le temps des équinoxes.

Je ne décrirai pas les travaux déjà exécutés dans l'intérieur de l'église, ils

sont assez apparents; mais la description que nous venons de donner était

nécessaire pour des détails de construction dont on ne peut plus apprécier

l'iinportance depuis qu'ils sont terminés.

Je me bornerai donc à indiquer que le chapitre de Saint-Denis ayant assigné

de nouveaux vocables aux chapelles du rond-point, j'ai dû y employer de nom-

breux et précieux fragments, pour la plupart provenant de Saint-Denis même.

La disposition des autels à jour, c'e.st-a-dire, soutenus par des colonnes ou

autres motifs, appartenait non-seulement au siècle qu'il fallait reproduire,

mais à cette église. Plusieurs des tombes que j'ai placées sous ces autels, sui-

vant l'usage antique, sont des types trouvés par moi dans des fouilles et qui

avaient conservé jusqu'à leur coloration.

Des peintures très-remarquables, mais dont je ne puis m'altribuer que la

reprodiirtiou , sont celles des deux chapelles Saint-Jean et Saint-Louis.

D'heureuses recherches me firent trouver la date certaine de ces peintures

dans une inscription du temps conservée par dom Doublet. Quant à la colo-

ration des bas-reliefs, ce n'est qu'une rénovation des rives couleurs et des

dorures que j'y trouvai^ trop souvent même surchargées de deux couches tout

à fait dilTérenles : ce qui prouve qu'a une certaine époque on abandonna le

système de la mysticité des couleurs. Les ornements des voûtes , des cha-

pelles du rond-point, sont pour la plupart puisés dans des vitraux de Saint-

Denis, mais disposés à la manière lombarde. Suger dut être l'un des premiers

de son époque à introduire chez nous cette disposition, en ramenant de ses

voyages d'ilalie ou en faisant venir plus tard des artistes de ces contrées. Aussi

n'ai-je employé ce genre d'ornements que dans les parties de l'édifice qui

appartiennent incontestablement a Suger. Pour les voûtes et nervures des

chapelles (on^truiles .<ous saint Louis, j'en trouvai de nombreux détails tant a

Saint-Denis qu'a Riims, a Amiens et à Rouen.

N'ayant plus aucune notion des vitraux qui décoraient la grande rose du

nord, j'y représentai, selon l'usage le plus fréquent, la généalogie de la

Vierge, due l'arbre de Jessé. Dans les deux grandes croi^ées du transcept qui

l'avoisineni est une reproduction, d'après Montfaucon, des croisades de saint

Louis et rie sa canonisation , sujets que représentaient autrefois les vitraux

de la sacristie basse de Saini-Denis.

La réussiie de ces vitraux, les premiers exécutés de notre temps sur une si

grande échelle, est due à la manufacture de Choisy-le-Roi.

Les vitraux de la petite galerie représentent la série chronologique des

papes, des ahliés de Saint-Denis, et des personnages illustres , leurs contem-

porains, qui eurent quelques rapports avec l'église royale. Ces vitraux ont

été exécutés par toutes les fabriques de peinture sur verre organisées à pré-

«nt en France.

Il me reste a signaler le complément le plus intéressant pour l'histoire.

J'avais remarqué dans l'une des fausses baies placées au-dessus de la porte du

milieu, une grande qiianlilé de tampons en bois avec chevilles en fer. Je

pensai qu'a cet endroit devaient avoir été apposées autrefois les lames de

cuivre doré dont parle Suger, portant l'inscription en vers léonins qu'il cite

comme gravée par ses ordres sur sa façade, afin, dit-il, de constater aux yeux

de lu posiérilc l'époque a laquelle il termina cette construction.

Toujours pour profiler de l'expérience du passé, en évitant les mêmes causes

de ruine, je fis graver sur la pierre et dorer dans le creux cette inscription,

esactement rproduite d'après le texte de Suger.

Dans la baie parallèle à celle-ci je fis tracer, par le même procédé, une autre

Inscription composée par l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, qui

I
indique l'époque à laquelle notre nouvelle restauration vient d'être terminée.
D'une coïncidence assez remarquable , et qui n'avait pas été préméditée, il

résulte que Suger termina ses premiers travaux en 1140, et S. M. Louis-
Philippe les derniers en 1840. Une période de sept siècles, exactement révo-
lue, sépare ces deux points extrêmes.

Telle fut autrefois. Messieurs, et telle est aujourd'hui l'église royale île

Saint-Denis; tel est le travail de la restauration de cet édifice dont nos divers

gouvernements, depuis ttenle-sii ans, ont si bien compris l'intérêt vraiment
unique. Je suis heureux de rendre cet hommage aux moyens qu'ils ont

fournis, dans une proportion croissante, et dont je viens d'exposer les ré

sultats.

DEBRET,
membre de l'Académie des Beaux-Arti

architecte de l'église Saint-Denis.

ARCHITECTURE NAVALE.

B.\TIMENTS A VAPEUR.

(PREMIÈBE PARTIE.)

Nous donnons la table la plus exacte que nous ayons pu nous

procurer des dimensions des diverses pièces de bois qui entrent

dans la composition de la charpente de quelques bâtiments à va-

peur anglais (le Royal Tar, le Don Juan et les Transatlantiques,

ou paquebots-postes des Indes-Occidentales). Celte première table

est calculé d'après les données de VArchitecl's and Engineer's

Journal.

On nous saura gré de joindre à cette première table celle de

même espèce qui fut adoptée en 1831 par une commission d'en-

quête du parlement anglais, afin de poser des limites à la ten-

dance générale des constructeurs à sacrifier la solidité des na-

vires à leur vitesse. Cette enquête eut lieu à la suite de nombreux

accidents provenant de l'extension de la navigation à vapeur, et

qui avaient éveillé la sollicitude du gouvernement anglais. L'édi-

teur du journal anglais qui nous a fourni les éléments de notre

première table, paraît avoir perdu de vue celle dressée parla

commission d'enquête du parlement de son pays, puisque dans
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les observations qu'il a consignée» en lôte de celte table, il dit

qu'elle est la première de l'espèce qui ait été faite à sa con-

naissance.

Nous nous proposons d'offrir à nos lecteurs, dans une de nos

prochaines livraisons , des tables complètes des bâtiments à va-

peur qui se construisent en ce moment en France pour l'admi-

nistration des postes royales et pour le service transatlantique.

De cette manière , la Revue aura offert aux constructeurs de

vaisseaux les résultats de l'expérience de la France et de l'An-

glelorre.

Le Royal Tar et le Don Juan ont été construits pour le service

de paquebots de la péninsule. Le premier est actuellement en

service, et navigue entre Southampton et Gibraltar; l'autre bâ-

timent a été naufragé. La spécification des paquebots-postes des

Indes est très-incomplète; on comprendra que les cbarpentei

des bâtiments de ce service, exécutées par divers construc-

teurs, varient dans leurs proportions, excepté en quelques par-

ties représentées dans la table.

ABKÉVIATIOm.

Mat., M., matériaux; No., nombre; Wam., diamètre; Ép,
épaisseur; T., sur le tour; Dr., sur le droit; C. Af.. chêne afri

cain; C. Am., chêne américain; C. A ng., chêne anglais; 0. A ng.,

orme anglais; 0. Am., orme américain; D., Danlzic; M.. Me-
mel ; N., Norvège ; P. R., pin rouge ; P. J., pin jaune ; P.. peu-

plier; S. P., sapin de Prusse; F., fer;C., cuivre; Perp., perpen-

diculaire ; X. par ou sur.

Nom du bitiinent

Date de la constriiclion .....

Nom du cuusirucU-iir du bÂIirnenl.

Nom du rabrii'anl des machines. .

,

Lnnguenr de quille

Lar)!i'iii' au maître -bau, hors
iiirrnlires

ProfoiHJiMir di' cale

Nude toiiii'inu (jauge de registre).

N" de Idum'HUi (Jauge des cotl-

striii leurs..

Longueur sur le pont

Lai'Ki'ur sur le pont a l'arbre de>
routs

Largeur m dehors des Innibours

(les niiics

Tirant d'iMU avant, ic^ic

Id. id. en l'haigc. . .

.

Id. arrière, lège

Id. id. en thar«e
lilancemenl de l'éirave

Qdéle de I étainbot

Tiinture a l'inani

!d. à l'arriére

Quille— Mal
Sur le tnur et sur le droit

I.onjiiii'nr des écarts

N° de (•hc>illcs'.snr rhiiqui' écart.

Diain. d^- chcvdles <l'ecarls

Elrave — Mal

Sur le droit » la télé

Sur le tiuir et sur le droit au
pied

Marsdiii d'avant — Mat
T. et lir

Conlre-étrave — Mat
Ldugudir sur carlingue

Sur le Dr
Etamliiii — .Mal

T. et Dr. a la léle

Id. sur quille

Cnnlre-élauibol inlcrieur— Mal..
T. et Dr a la téie

I<l. sur quille

Lisse dlliiunly — Mat
Dr. et r

Mas>ir— Mat
Dr
Longueur -iir carlingue

l'oiirhc d'éiravi— Mal
Sur leT'iiir chevillée il In gorge.
Mal et Diam. des chevilles

Cornières nu estains — Mat
Sur le ilroit

Longui-ur au-dessus de la lisse

d'l|iuiril\

Apôtres — Mal
.*»ur le ilri>it

Mal
. et Diam. des chevilles

.\l!oii;;e< d ciubiers — Mat......
Sur le dr(ul

N" de chaqiie côté

Royal Tar.

1832
DulTus et Cie.

DulTus et r.ic.

millim

47 Hî

5 291
500 tous.

50 0OO

8 2i9

;inis
3 ()."«7

3 353
i OOi
2 I3'i

'203

ill'i

7(i-2

«. .\nï.

3:«)

1(H>7

G
29

C. Ang.

.305

C. Ang
:i05

c. .\ng.

2»38
comme l'etrave

i; Ang.
203 X :»5
3,t6X :t05

t; Ang.
229 X :«)5

3,V>X 305
C Ang.

;io5

c. Ang.
comme la quille

C. Ang.
457

C. 25
C. Ang.

203

305
C. Ang,

305
fer. 25
C. Ang.

251
2

Don Juan.

et

1830
Flelcher

Fcarnell. . .

GirvKiod et Cic

malim

54 862

8 839
(109(}

/7i) -,-ï

.59 129

8 585

16 9IG
3 353
3 «62
3 %2
4 267
pcrp.
pcrp.

457
305

O. A nu.

330 X 3.56

1 624

22
n. Ang.

305X356

432x;«30
C. Af.

330
r. Ang.
3 048

comme l'etrave

r.. Af
305 X 305

633X305
C. Ar.

254 X 254

254X356

330X381
C. Ang.

comme la quille

C. Ang.
30»
29

C. Ang.
S29

914 .

C. Ang.
330

fer. 25
{•.. Ang.

279
3

W F. «ail

fmvtrt
des lM*lr>.

1841

Divers.

Divers.

millim

63 092

10 8!m
6096

1-285 .4

10 515

perp.

0. Ang.
381

1372

22
C.Ang

381

406
C.Ang
305X406

C. Ang.
40(')

533
C. Ang

229
406

C. Ane.
330

fer. 25

Diam. desécubiers.
Carlingue — Mal

T. et Dr

Chevillée i travers

Mat. el Diam des chevilles....

Anguillèrcs. chaque
Carlumuesde la machine — N»..

.Mal

T. et Dr

Chevillées à travers

Mat el diam. des cheville* siiU'

la mai liiiie

Id. à l'avant et a l'arriére, id.

CODPLES 00 MEMBRES.

Construit a couples?
Petites varangues — Mat
Dans la chambre de la machine

T. et Dr
A l'avant et à l'arriére , id...

A l'aiTulementou à l'encolure.

.

Aux têtes. T
Grandes varangues — Mat
Dans la chambre de la machine
T et D

A l'avant et a l'arrière, aux télés

T. et Dr
Allonges , secondes allonges . Mal.

Entre Ut grands baux porte-
roues.

Royal Tar.

Aux pieds , T. el Dr
Aux léles, T. el Dr.

Dans l'espace des couples.

Aux pieds, T. el Dr
.Aux léles, T. el Dr

Allonges supérieures — Mat. . .

Dans l'ispace des couples , T.
el Dr

A Favant et à l'arriére, T. el

Dr
Chevillées horizonlalemeni ?

Distance entre les chevilles

Mat. et Diam. des chevilles

Espace des couples— Sonélendue.
Espace entre les varangues
Espace entre les couples inté-

rieurement aux graniis-haui.

.

Rempli avant el arrière dans le

petit fond 1

Mat
Calfaté intérieurement ri exté-
rieurement ?

Taillé aux buuis des allonget. .

.

Atscmldage
Mat. elDiam. du dé

Allonges de poupe et de voiile —
Mat
Aux létes. T. el Dr
Aux pieds, T. el Dr

ililn.

229
C. Af.

3(15X406

chJ^a* v«ra»s«c.

C. 29

4
C. Af.

305Xi06
cb«q«a T«raagB«.

C.

c.

29
25

oui.

C. Ang.

305
254

C. Ang.

305

254
C. Ang.

254
903

254
au3

c. Ang.

140X178

111
oui.

1219
fer. 19
15 240
DUl.

nul.

oai.

D.

oui.

carrément.
a dés.

C. Af. 32

C. Anir.

140X102
197X140

Don Juan.

« t. Mul
ext'ia

dlM.
254

C. Af.

comme U quille

u fvilir

c. 29
1219
4

C Af.

3.-16X457
cha^o* v«ra«c««.

C.

c.
2»
23

ooi.

C. Aiig.

330 X 3a->

330 X -^ti

330
3:»

C. Ang.

330X305

254
C. Ang.

305X305
203X305

305
254

C. Ang.

203X305

152X305
oui.

914
fer. 19

18 287
nul.

pul.

oui.

M.

ooi.

carrément.
a dé»

C. Af. 63

C. Ang.
l«&Xi27
2IOXi«5

C Af.

C. M
4

C. Af.

457X381

C 41
C. 32

C.Ang.

381X330
i7»

30»
C. Ang.

381X350

343X303
C Ang.

27»
M7

254

C. Ang.

2S

203
OUI.

fer. 19
21335
nul.

nul.

oui.

P. a

renlré.

J
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Royal Tar.

Têtes d'allonges— Mat
N» de chaque côté. . . ,

T. et Dr
Biltons de touage— Mat

(

N» de chaque côté
(

T. et Dr )

Bandes de fer diagonales — leur

angle avec la quille

Intervalle entre elles

Largeur etÉp
Vaigres d'empiture — Mal

N°
Moyenne largeur et Ep
Au maitre-couple

CBINTUBES.

Ceinture ou gouttière renversée du
pont principal — Mat
T. et Dr. au maître
T. et Dr. aux extrémités .

Etendue du gaillard d'arrière ou
dunette

Ceinture du pont du gaillard d'ar-

rière — Mat
T. et Dr

Cemtiire du pont du gaillard d'a-
vant — Mal
T. et Dr

Ceinture du plancher des cabines
de l'avant — Mat
T. el Dr. à l'arriére

Id. a l'avant

Ceinture du plancher du salon —
Mat
T. et Dr

Ceinture du pont sous le plancher
du salon — Mat
T. et Dr

Ceinture dans la chambre de la

machine — Mat
T. el Dr

BAUQDIÈIIKSL.

Sous la ceinture du pont principal
— Mat

I
N» de virures

Largeur de chaque
Ep. au maître
Ep. à l'avant et à l'arriére. . .

.

Sous la ceinture du pont du gail-

lard d'arrière — Mal
N" de virures

Largeur et Ép. de chaque
Sous la ceinture du plancher des

cabines de l'avant — Mat
Ns de virures

Largeur et Ëp. de chaque à l'a-

vant
Id. id. à l'arrière.

Sous la ceinture du plancher du
salon — Mal
N° de virures

Largeur el Ep . de chaq ue
Sous la ceinture du pont de la car-

gaison — Mat
N° de virures

Largeur el moyenne Ep. de cha-
que

Sous la ceinture de la chambre de
la machine — Mat
No
Largeur el Ep

Vaigrage — Mal. et Ep

PONT -

Mat.Baux porte-roues
T.elDi
Longueur des écarts

N" de boulons danschaque écart.

Elongis supports des roues — Mal.
N° sur chaque côté

T. et Dr
Baux des manivelles — Mat

T. et Dr
Baux d'écoutille — Mat

T. et Dr
Baux avant et arrière du panneau
delà chaudière— Mat
T. et Dr

Bau au Tronteau du gaillard d'ar-
rière — Mat

millim.

C. .\f.

4

305X152

aucun.

4.1°

1372
102 X 13

C. Af.

3

25i X 89

C. Af.

178X30.Î
152X279

1829

D.

178X 203

D.

178X127

D.
229 X 178
152X 178

C. Af.

152X178

C. Af.

152X178

C. Af.

178X178

C. Af.

1

317
178
127

D.
1

89

C. Af.

1

30b XI 14

305X140

D.

1

254 X 102

D.
1

279X102

C. Af.

2
254X127
D. 76

C. Af.

508X406
1 524
2 438
C. Af.

1

457X203
C. Af.

190X203
C. Af.

229X254

C. Af.

356X254

C. Af.

Don Juan.

miUiul.

C. Af.

6
305 X 152

aucun.

50" à 60"

1 219
102 X 19

C. Af.

5

305 X 114

C. Af
305 X 305
305 X 229

1829

D.

178X203

P. J.

203 X 152

C. Af.

254 X 203

178X203

C. Af.

178X 203

C. Af.

178X 203

C. Af.

254X203

C. Af.

2
305
152
102

D.
1

102

C. Af.

2

25't X 89
254 X 76

C. Af.
o

254 X 102

C. Af.

1

254 X 89

C. Af.

2
305 X 152
D. 66

C. Af.

559 X 457
2438
3 048
C. Af.
2

305X254
C. Af.

229X279
C. Af.

229X279

C. Af.

356 X -254

C. Af.

\V. E.

Mail
Packets,

C. Af.

:«0X38I
381X229

Royal Tar.

c. Af. et D,

3

203
127

C. Af.

559X457

T. et Dr
Bau à l'extrémité arrière id. —

Mat.
T. et Dr

Baux du pont principal — Mat.. .

.

T. el Dr
Intervalles

Baux du gaillard d'arrière — Mai

.

T. et Dr
Intervalles

Baux du gaillard d'avant
T. et Dr
Intervalles

Baux du plancher des cabines de
l'avant— Mal
T. et Dr
Intervalles

Baux du plancher du salon — Mal.
T. et Dr
Intervalles

Baux du pont de la cargaison —
Mat
T. cl Dr
Intervalles

Bau au travers de la chambre d
la machine — Mat
T.et Dr

BOKDDne EXTERIEUnE.

Virures de gabord, Mat. cl No de
chaque côlé

Largeur de chaque ^

Ep. au can inférieur, au maître.
Ep. au can supérieur, au maitie.
Ep. au can inférieur, à l'avant et

à l'arriére

Ep. au can supérieur , id

Bordage de la carène — Mat
Ep

Bordage du petit fond — Mat. el

N" de virures

Moyenne largeur de virure

Ep. au milieu des virures

Ep. au côté supérieur

Ep. au côté inférieur

Préceintes — Mat. etN"de virures.

Largeur des virures

Ep. au centre des virures

Ep. au côlé supérieur

Ep. au côlé inférieur

Virures noires (au-dessous des pré-

ceintes) Mat. et N°
Ep. moyenne

Virures peintes ou de vibord —
Mal. el N"
La rgeur et Ép

Plat-bord — Mal
Largeur et Ép

OEuvres-niortes — Mat. et Ep
Voûte et tableau — Mat. ei Kp

BORDURE DU POXT.

Scrre-goutlière du pont principal
— Mat. et Ep

Gouttière id. — Mal. et E|i

Bordage du pont — Mal. ei Ep..

Clous de cuivre, N" de kiloi

p' 100
Etambrais de mais — Mal. .

.

Emplautures id. — Mat...
Coins id. — Mat...

Gaillard d'arrière, serre-gouttière— Mal. et Ep
Gouttière— Mat. et Ep
Bordage du pont — Mat. cl Ep.
Cloué ou fixé à dé?
Clous de composition. N° de kil.

p' 100
Plancher des cabines — Mat. cl Ep.
Cloué en fer?

Pont de la cargaison — Mat. el Ep.
Pont du gaillard d'avant— Mal. et

Ep
Plancher des cabines de l'avant —
Mat. etEp

Guirlandedu pool supérieur—Mat.
El longueur

Guirlandes en fer — N"
Poids de celles de 1" grandeur.

Id. de 2'n« id.

Id. de 3°>° id.

millim.

229X254

C. Af.

229X229
D.

229 X "^4

1524
D.

229X254
1524
D.

254X203
1372

D.

2-29X203
1524
D.

229 X 203
1524

D.
229X -203

1524

C. Af.

203X254

O.Ang. 1

305
178
102

1-27

76
O. Aiig.

102 X 76

C. Af. 4
178
102
76
76

C. Af. 3

254X3= 762
152
152
152

. 20
63

C. Af
89

C. Af.

76
C. Ang. 63
C. Ang. 76

C. Af. 76
C. Af. 102
D. 76

61348
C. Af.

C. Ang.
C. Ang.

C. Af. 63
C. Af. 76
D. 63

cloué.

6k 348
N. 70

oui.

N. 70

Don Juan.

D. 63

N. 70
C. Ang.
3 657
2
76"

101 l/2k

305X -254

C.Af.

254X305
D.

229X279
914
D.

229X254
914
D.

254 X 203
1219

D.
254 X 2-29

914
D.

254X229
1067

D.
254 X 229

1067

C. Af.

229X 279

0. Am. 1

330
229
127

152
114

O. Am.
114

C. Af. 4
203
140
114
114

C Af. 4

254X4=1 016
1.52

152
152

D.

102

C. Af. 2
610X102

C. M'.

1»;
C.Af 102

c. Anu. 76

D. li)2

D. 152
D. 76

Cl» 801
C. Ang.
c Ang.
C. Af.

C. Af. 102
D. 102
D. 76

i dé.

P.R. 63
oui.

P. J. 76

W. E.

Mail
Packets.

C.Af.

279X305

D.

152X178

C.Af.

279X278

C.Ang.l

J aiitaot

I.
1"°

. le );ah«r>3|;i

'lu n;i?ire

admellra.\ l'ad

D.

114

C.Af.

C Af.

D. 76

P. J. 63
C. Ang.
3657
3

101 1/2*

101 1/2

2031/3

165
165
165

C Af. 2
•203X761
C.Af.

1.52

C.Ang.Syf

C. Ang.
D. 76

D.
D. 76

S P.

S. P.

C. Ang.
4 267

i «67 «élan;

15!ldel<rg

SSauxbouts!
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Bojral Tar.

Echarpet en chêne— N° de chaque
fine

I.(ir((('ur Rt Kp ,

SoiilHaiiCi — leur genre
Lines. — Gaillard d'arriftre —
Mat. et Ep
Montants — Mat
T et I)r

Lime de couronnenienl — Mal. et

Ep
LarKCiir. <

Lisse de garde-corps— Mat. et Ep.

Largeur
Lisse du «nilliinl d'avant— Mat. et

E|.

Lnmiuissnge — Mat. et Ep
Tambours dus roues — nionlants
— Mal
T. et Dr
Bordure — Mat. et Kp
Eiiibouvetée et A filure?

Cloison arriére de la chambre de
la machine.

Montants — Mat
T. et Dr
Bordure — Mat. et E|)

Remplie avec de la sciure?

Cloison avant de la chambre de
la machine.

Moulants — Mat
T. et Dr
Bordure — Mat. et Ep
Einliouvetéc it à fliureî

Logemenis du pont. — Etendue
en aviiiit îles tambours
Id. en arriére id

Allonsçes d'œuvres mortes—Mat.
T. et l>r

Iiiiervalles entre elles

Moulants — Mat
T.ci 1)1-

Bordi;re d'œuvres mortes—Mat.
et Ep

Etnbouvelc'e et a (ilure

Bordure de la façade — .>l,it. ci

Kl'

Eiiibouvelée cl a lilurc

Façade de la poupe, montants -

Mat
T. Cl Dr
Bordure — Mal. et Ep

Batiijole — Mal. et l:\)

Largeur
Pavois ou garde-corps, montants-
Mat
T. et Dr
Intervalles

Bordure — Mat. et Ep
Claire.s-voies, No. dans le salon.

.

Longueur
Largeur
Hauteur

Capots d'échelles de la grande ca-
bine, tnontanis — Mat
T. et Dr
Bordure — Mat. et Ep
Longueur
Largeur
Hiiuleur

Capot de la cabine de l'avant —
Longueur
Largeur
Hiiuli or

Coilres d'i'eoulillcs — Mal
• T. et Dr
b'éioiitillcs des niaiiivclles —

Mal
T. et Dr
Du pont (les logements — Mat..
T.eiDr.
Des eliiires-ïoics — Mal.......

. T. et Dr
Des capo\s d'échelles — .Mat. .

.

T. et Dr
lii belles — Mal

I.imnueiir

Largeur
I.arg. et Ivp, des n,iS(|ucs

" Larg. et Ep. dcsecheions

^9X102
forme de violon

O. Am. 76
G. Ang.
lœjxioa

0. Ang. 80
178

C. Am. 76
190

F. 32

C. Ang.

203X152
D. 51

C. Am
178X152

P. 1». 63
oui.

C. Am.
152X127

P. J. 63
oui.

4 877
6 096

C. Ang.

63X76
914

C. Ail!.'.

127 X 89

D.

D.

31

38

C. AiiL'.

lOiX 102
I). 63
C. Am. 89

liO

C. Ang.

89X76

63Ang.
1

2 743
1372
610

C. Am
102X102

38
1829
152»
1219

1676
1372
1067
C. Af.

305 X "6

C. Af.

457 X 51
C. .\f.

152 X 76
C. Af.

152 X 51
C. .Vu;:.

190 X 76
O. Am.
3 200
610

229 X 41
25* X 32

Don Juan.

2.Î4X127
forinede riolon

O. Am. 76
C. Ang.

102X102

0. Ang. 1(^2

203
C. Am. 76

190

W. E.

Mail
Packeli.

F. 32

C. Ang.
305X203

D. 51

C. Am.
305X102

P. 63
oui.

C. Am,
178X152
P.J. 63

oui.

6096
6096
C .Ang.

76X89
914

C. Ang.
178 X 89

D. 51

38

C. Ang.
152X 152

D. 76
C Am. 89

165

C. Ang.
102 X 89

D. 89
2

1829
1372
610

C. Am.
102X11*

38
1829
15:>4

1372

1670
1372
1067
C. Af.

305 X 76

V.

2:)4 X 13
C. Af.

203 X 70
C. Af.

203 X 63
C. Af.

203 X 76
c; Am.
3 200
010

2-29 X -M

254 X 38

Poalaine, montant* — Mal
T. el Dr
Bordure — .Mat. cl Ep

Figure — Hauteur
Taillemer, «ailiie a partir de l'é-

irave

Ep. a l'eitrémité eitérieiire.

.

Tableau, largeur liansverialemenl
aui bouteilles

Hauteur, du pont du gaillard au
nomdu bâtiment

Contour ou saillie au delà de*
bouteilles

Bouteille!, saillie de côté

Hauteur, entre les moulurei. . .

.

Longueur sur le cuti

Gouvernail — Genre
Hat

T. et Dr. a la télé.

T. et Dr. au «afran, à la face
avant

Id. a la face arriére

Guindeau, Virevaut et Grue.

Bittes de support — Mat
T. el Dr

Bitte du linguet — Mat
T et Dr

Guindeau — Mat
Diamètre au milieu

Id. aux eilrémilés
Longueur entre les billes de support

Id. des bouts de guindeau.
Diamètre de l'essieu

Croupière (1

Appareil de roues ou engrenage. .

.

Accroissement de force par diitu..

Grosseur de la chaîne de virevaut.

.

Diamètre de l'essieu du baril de
chaîne

Poids garanti levé par le vire-
vaut

Grosseur de la chaîne de la grue.

.

Kayon d'action de la grue
Diamètre du pilier de la grue....
Mal id

Diamètre de l'essieu du baril de
chaîne

Roue de gouvernail — Diain.
fioul compris)
No. de poignées
Diam. minimum des poignées..
Diani. de l'essieu de la roue..
Long, de la barre ou secteur (a

partir de l'aie du gouvernail).
Diam. du cylindre ou baril au

bout de l'essieu de la roue.. .

.

Diam de la barre a l'encolure.

.

Id au bout eitérieur.

.

Accroissement de puissance par la

roue

Royal Tar.

DI)IENglONSHESUREÉSSDRLEPO:<T.

Tambour de roue — Hauteur au-
dessus du pont
Genre de soufflages

iiaillie des soufllages

Loi/emenis du pont— Etendue en
avant de l'arbre

Etendue en arrière de l'arbre.

.

Largeur au tambour de roue. .

.

Id. < rexiréinité avant
Id. arrière...

Hauteur au tambour de roue. .

.

id. aux cilreinites

Gaillard d'arrière ou Ihinelte —
Long a part, de l'Etambot
Lontiiieur totale

Hauteur au-dessus du pont prin-

cipiil

Gaillard d'avant — Longueur...
Hauteur

Largeur du bâtiment a la lace ar-

rière du gaillard d'avant

.V la faie avant des lugeinenls du
pont

MliB.
c. Ang.
152Xl(r2
D. 38
lSi6

3048
76

9042

a03

762
182»

ordinaire.

C. Ang.

3(»X356

C. Ang.
45. XI 14
C. Ang.

305X-254
C. Ang.

762
660

2794
7B2
76

non.
oui

7 a 1

13

51

3 tons.

13
3 200
381

fer fondu.

1370
10
32
44

203
76
51

3 657
à violon.

1370

7925
6096
S286
2134
2134
1981
1981

15 240
16159

1 219
3<>57
1521

3353

lOSiO

DoD Jaao.

C.Abb.
178X127
U. 610

butte.

«sa
li7

10 363

152
914
813

2438
ordinaire.

C. Ang.

366X406

457X140
C. Ang
254X356
C. Am.

813
660

3048
813
89

oui.

OUI.

9a I

16

57

4 tons.

16
3200
406

fer fondu.

1600
11

38
57

1295

22»
80
63

4115
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Id. arriére id

A l'entrée du gaillard d'ar-

rière

A l'éianibot

A l'extrémité arriére du gaillard

d'arrière

MATS (1).

No. de mâts
Màt de misaine — Hauteur au-

dessus du pont
Diamètre moyen
Dislance à l'étrave

Id. à la cheminée
Grand-mât — Hauteur au-dessus

du gaillard d'arrière

Diamètre moyen
Distante à la cheminée

Mât d'artimon — Hauteur au-

dessus du gaillard d'arrière

Diamètre moyen
Distance au grand-màt

Petit-mât de hune — Hauteur. .

.

Diamètre moyen
Grand-màt de Aune—Hauteur...
Diamètre moyen

l'erroquet de fougue—Hauteur. .

.

Diamètre moyen

Royal Tar.

inillim.

11277

10 97-2

8 534

8356

Don Juan.

VERGUES.

Vergue de misaine — Longueur.

.

Diamètre au milieu

Id. aux bouts

Vergue de petit-hunier — Lon-
gueur.
Diamètre au milieu

Id. aux bouts
Grnnde-corne — Longueur

Diamètre à la mâchoire
Id. à l'exlrcmilé extérieure.

Corne d'artimon — Longueur...

(1) Tous les mais d« hune auront I pouce f25.« millim.) de diamèlre par yard
914 millim.) de longueur; en d'autres termes, leur diamètre sera de 1/36 de leur

longueur. Le même rapport convient aux mâts de perroquet.
Les vergues sont proportionnées ainsi , savoir: les basses vergues 7/10 de pouce

(17.8 millim. J par yard (9U millim.) de longueur ; les vergues de hune 5/8 de pouce
(46 millim.), et les vergues de perroquet 6/10 de pouce (15.2 millim.)

millim.

12192

12 496
8 839

8 534

15 849
457



209 «f'

seulement la vitessR de 8 kilom. (5 milles), on voitqae la puis-

«ance de traction est réduite de plus de moitié.

« Les inconvénients des railways ordinaires résultent des

causes suivantes :

i( 1" On est oblifjé de construire les chemins de fer sur plans

horizontaux, à cause de la nature niAme du moteur employé.

En effet, la puissance de la machine locomotive n'est pas entière-

ment destinée à remorquer le train, puisqu'il faut qu'elle traîne

son propre poids et celui du tender. Ainsi, une grande partie

de la puissance est perdue même sur un plan horizontal; mais

cette perte est bien autrement augmentée quand on doit gravir

une pente, quelque minime qu'elle soit.

« L'étendue de cette perte se comprendra mieux et sera plus

évidente par l'exemple suivant :

« Su[)posons une machine locomotive ayant une puissance de

traction d(!770kilog. 10 (1700 Ibsang.); supposons que son poids,

ajouté à celui du tender, soit de 20 320 kilog. (20 tonnes) (ce qui

est le poids et la puissance de traction des meilleures machines

locomotives dont on se sert habituellement quand on veut mar-

cher à la vitesse moyenne de 32 kilomètres à l'heure (20 milles)
) ;

comme il faut dépenser une force de 6 kilog. 20 (iï Ibs) par tonne

(lOlG kilog.) pour acquérir cette vitesse sur un plan horizontal,

126 kil. (280 Ibs) seront nécessaires pour traîner la machine et

son tender : il restera770.IO— 12(}= 6i'i. kilog. (1420 Ibs) pour

faire marcher le train; or, à raison de 6 kilog. 20 (14 Ibs) par

tonne , cette puissance permettra de traîner 102 616 kilog,

(101 tonnes) sur un plan horizontal.

« Que si maintenant nous considérons le même train sur un

plan incliné de 1 sur 50, la puissance nécessaire pour remorquer

une tonne à la même vitesse est de 26 kilog. (59 Ibs) au lieu de

6 kilog. 20 (l'i. Ibs) par 1016 kilog. ou par tonne, c'est-à-dire 4

fois i autant que sur un plan horizontal. Ainsi , la machine et

son tender pesant 20 320 kilog. (20 tonnes) dépenseront une

force de 53i kilog. 54 (t 180 Ibs) au lieude 126 kilog. 84 (280 Ibs),

et il ne restera plus pour remorquer le train qu'une force de

770.10 — 534.54= 235 kilog. 56 (520 Ibs) au lieu de 643 kilog.

26 (1420 Ibs). Mais comme le train exige 2699 kilog. 43 (5959 Ibs)

pour remonter ce plan incliné, il faudra, pour réunir cette force,

employer la puissance de 11 locomotives et demie, ayant cha-

cune une force de 770 kilog. 10 (1700 Ibs) et fournissant en-

semble 8856 kilog. 15 (19 550 Ibs) de force. On comprend donc

qu'il y a une perte absolue des \ de la force pour remonter un

plan Incliné de 1 sur 50, tandis que sur un plan horizontal la

perte de force est d'environ ',.

« En faisant un calcul analogue , on verra que si l'In-

clinaison du plan est très-peu augmentée , la machine n'a

plus assez de force pour vaincre ses frottements et remorquer

son tender, quand bien même elle n'aurait à remorquer aucun

train.

« 2° La seconde cause de dépense qu'on rencontre dans l'éta-

ollssement des chemins de fer est la nécessité de donner aux

rails une grande force, un grand poids, et de les établir sur une

fondation très-résislante, en conséquence même de l'emploi des

machines locomotives. En effet, ces machines, sans leur tender,

pèsent généralement de 14 à 15 000 kilog. (14 à 15 tonnes) cha-

cune; de plus, Indépendanunent de la résistance que doit oppo-
<!'<•' !:) voie au passage des locomotives, les rails ont encore à

supporter les chocs latéraux qui tendent à déplacer ou à écarter

les rails (1), et qui proviennent du mouvement communiqué
par les pistons moteurs alternativement d'une roue à l'autre.

« 3° La plus grande cause de dépense inhérente au mode or-

dinaire d'exploitation des railways est celle qui a rapport m
moteur lui-même, et cette dépense est surtout auRmentée ptr la

nécessité d'avoir un grand nombre de machines d'atlenle desti-

nées à remplacer celles qu'on met en réparation, et sans lesquels

les il pourrait y avoir interruption dans le service. En nous re-

portant au compte semestriel (2) de la compacnic du chemin de

fer de Liverpool à Manchester, la dépense annuelle pour les frais

de traction, y compris la dépense du coke, y figure pour une
somme comprise entre 1 400 000 fr. et 1 500 QfjO fr. (57 000 «t

60 000 livres sterling) par an ; ce qui donne une somnte de

31 OOC fr. par kilom. par an (2000 liv. sterl. par mille par an),

pour un transit d'environ 172 720 kilog. (1700 tonnes) par Jour.

Dans cette évaluation, on n'a pas compris le capiUI affecté i

l'achat des premières machines nécessaires à l'exploitation do
chemin, ni l'intérêt de ce capital.

« 4" La quatrième cause de dépense du système ordinaire est

la grande consommation de combustible comparée à la puis-

sance obtenue : cela dépend en partie de la vitesse considérable

des pistons, qui empêche la vapeur d agir sur eux avec tout son

effet; mais cela dépend surtout du rétrécissement qu'on est

obligé d'adopter pour le tuyau d'échappement, afln d'obtenir un
tirage d air suffisant sur la grille à feu. (;e rétrécissement occa-

sionne une grande pression en sens inverse du mouvement do

piston, et réduit la force en raison directe de la vitesse du mou-
vement. Ainsi, la puissance de la machine diminue au fureta

mesure que la vitesse du train augmente. De l'influenoe com-

binée de ces défauts, Il ressort que pour une vitesse de 32 kilom.

(20 milles) à l'heure, la puls.sance effective de la machine est ré-

duite à la moitié de celle qu'on obtiendrait avec une machine

fixe, en dépensant la même quantité de vapeur et de combus-

tible. Quand on marche à 48 kilom. (30 milles) à l'heure, la puis-

sance réelle est réduite à moins du quart; et à une vitesse i:ii

peu au-dessus de 64 kilom. (45 milles), la puissance est tellenR-nt

détruite, que la machine emploie presque toute sa force à S0

remorquer avec son tender. La consommation de combustible

augmente en même temps dans une proportion énorme, comme
nous l'avons dit , par la perte de puissance sur les plans incli-

nés.

o D'après ce qui précède, il est évident que les inconvénients

du système des railways actuellenant employés doivent être en-

tièrement attribués à l'usage des machines locomotives, et on

doit chercher à y remédier en substituant des machines fixes aux

moteurs actuels. »

Dans \erailu>ay atmosphérique de M.M. Clegg et Samuda, b
puissance locomotive employée est celle de la pression atmo-

sphérique. Un tube en fonte, dans lequel se meut un piston, re-

pose dans l'axe de chaque voie, parallèlement par conséquent

aux rails et dans toute l'étendue do la ligne. Ce tube est fixé par

des boulons sur les traverses des rails: le vide est fait dans le

tube, en avant du piston , à l'aide de pompes à air mis(>$ en mou-

vement par des machines fixes établies sur le cAté de la voie. La

(1) Ce mouvrmrnl porte en rranfiis le nom de lacet.

(2) Compte du â* sfmesirc de 1839 on du !•' «emetlre de IBM, mm

leqoel.

T. III 1*
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distance qui sépare ces machines les unes des autres yarie de

1600 à 5000 mètres, suivant l'importance du transit.

L'intérieur du tube, au lieu d'être alésé, ce qui en augmen-

terait le prix dans une très-forte proportion, est tout simple-

ment enduit d'une couche de suif d'une épaisseur de 2 à 3 milli-

mètres ; cette préparation suffit pour égaliser la surface du tube

et prévenir les frottements nuisibles qui ne manqueraient pas

de se manifester au passage du piston, si on ne prenait pas cette

précaution.

Le piston est attaché à la première voiture de chaque train

par une barre d'attelage qui passe à travers une rainure longi-

tudinale, ménagée à la partie supérieure du tube. Cette rainure,

qui se prolonge dans toute la longueur du tube et par conséquent

du raiiway, est recouverte par une soupape composée d'une

bande de cuir rivée entre deux séries de plaques de fer; les pla-

ques supérieures étant plus larges que la rainure, elles empê-

chent l'air extérieur de pousser le cuir dans l'intérieur du tube

après qu'on y a fait le vide; les plaques inférieures s'adaptent

exactement dans la rainure , de manière à compléter la circon-

férence intérieure du tube, et s'opposent à l'introduction de l'air,

en avant du piston. Un des rebords du cuir de la soupape est

solidement maintenu par des barres de fer boulonnées à un

rebord longitudinal du tube fondu dans la même coulée avec

lui; de cette manière, le cuir fixé entre les deux séries de

plaques agit comme une véritable charnière, de même que

dans les soupapes des pompes ordinaires. Les plaques infé-

rieures de la soupape ferment exactement l'ouverture, tandis

que les plaques supérieures , plus larges que l'ouverture, la dé-

bordent des deux côtés. Une composition de cire et de suif, solide

à la température de l'atmosphère , mais qui devient fluide sous

l'influence d'une température plus élevée de quelques degrés, est

étendue sur le joint formé par un des rebords de la rainure et le

rebord libre de la soupape.

Au-dessus de cette soupape est un couvercle servant à la pro-

téger contre la neige et la pluie , et qui est composé d'une série

de plaques de tôle mince, retenues par une charnière en cuir.

Une des extrémités de chaque plaque est partiellement recou-

verte par la plaque qui suit dans le sens du mouvement du

piston, afin de faciliter le soulèvement successif de chacune

d'elles.

A la tige du piston sont attachées quatre roues en acier, dont

deux sont en avant et deux en arrière de la barre d'attelage qui

relie le piston et ses accessoires à la partie inférieure de la pre-

mière voiture , et par suite à tout le train ; ces roues servent à

soulever la soupape et à frayer un passage à la barre d'attelage,

en même temps qu'elles ouvrent un passage à l'air destiné à agir

sur le derrière du piston. Une petite roue en acier, dont l'action

est réglée par un ressort, est aussi attachée à la partie inférieure

de la première voiture; elle sert à assurer la complète fermeture

de la soupape en roulant sur ses plaques supérieures aussitôt

après le passage de la barre d'attelage.

Un tube de cuivre, d'environ 3 mètres de long, et dis-

posé parallèlement au tube atmosphérique, est également atta-

ché à la partie inférieure de la voiture de tête ; il est maintenu

constamment chaud à l'aide d'un petit fourneau, et pendant le

mouvement du train il passe sur la composition de cire et de

suif qui a été précédemment brisée par le soulèvement de la sou-

pape, et la liquéfie; la composition, en se refroidissant, se soli-

difie de nouveau et ferme hermétiquement la rainure. Ainsi

chaque train, en passant , remet le tube principal en état de re-

cevoir le train suivant.

Le tube principal ou conducteur est séparé en plusieun

sections (proportionnées à la distance qui sépare les machines

fixes) par des soupapes de division qui se laissent ouvrir par le

train au moment de son passage. Cm soupapes sont construites

de telle sorte qu'il n'est pas besoin d'arrêter le convoi ou d'en

diminuer la vitesse lors de son passage d'une section à une autre.

La soupape de sortie, c'est-à-dire celle qui se trouve à l'extrémité

de la section la plus voisine de la machine fixe, est ouverte par la

compression de l'air qui agita la tête du piston, et qui a néces-

sairement lieu quand celui-ci a dépassé l'endroit où le tube com-
munique avec la pompe à air. La soupape d'entrée, qui se trouv

au commencement de la section suivante , est équilibrée ou con-

tre-balancée dans tous les sens, et s'ouvre dès que le piston est

entré dans le tube.

Le tube principal de l'appareil que nous venons de décrire est

composé de parties qui se réunissent par emboîtement dans des

manchons garnis défilasse; au milieu de chaque manchon est un
espace annulaire rempli par une composition demi-fluide, afin

d éviter complètement les pertes d'air.

En consultant la planche 9, cette description paraîtra plus

iucide. Dans toutes les figures de cette planche, les mêmes lettres

représentent toujours les mêmes pièces de l'appareil.

La figure qui occupe la partie supérieure de la planche repré-

sente une élévation du raiiway atmosphérique sur lequel passe

un convoi; on y distingue le tube A A , dans lequel se fait le

vide, le petit fourneau Z et sa cheminée o.

La figure immédiatement au-dessous de la précédente repré-

sente le plan du raiiway; t« sont les rails. A, A, le tube conduc-

teur, f la soupape d'entrée, Q la soupape de sortie.

La troisième figure représente une section longitudinale du
tuyau conducteur, avec une vue de l'appareil qui sert à com-
muniquer le mouvement au train, et au côté droit de cette figure

se voit une section transversale de la voie et du tuyau, avec une

élévation de l'appareil de communication vu par derrière. Dans

cette section transversale, la ligne ponctuée m N m indique la

direction dans laquelle a été faite la coupe longitudinale. Dans

ces deux figures, A A représente le tuyau conducteur, B le pis-

ton, C la barre d attelage qui relie le piston au train, D D des

roues obliquement placées, et qui ont pour fonction de soulever

le couvercle prolecteur /, qui abrite la soupape longitudinale du

tuyau; cette disposition se reconnaît aisément dans la coupe

transversale (bien que la lettre D n'y ait pas été mise pour

qu'elle ne se confondît pas avec la lettre N.)JI, H, H, H, i

roues en acier destinées à soulever la soupape longitudinale

pour frayer un passage à la barre d'attelage, et à ménager un

passage pour l'introduction de l'air extérieui qui doit agir sur

le derrière du piston; N. tuyau chauffeur qui fond la compo-

sition de suif et de cire destinée à fermer hermétiquement

la soupape longitudinale; Z est le petit fourneau, et a sa che-

minée.

La partie inférieure de la planche 9 est occupée par deux

figures qui font Irès-bien comprendre la disposition de la soupape

longitudinale, qui est la pièce mécanique la plus importante de

l'appareil. A gauche se voit une section de la partie supérieure

du tuyau conducteur avec sa soupape et son couvercle protec-
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teur. À représente la spction du tuyau; C (le graveur aurait dû

mettre un G, attendu que la barre d'attelage portedéjà l'indice 6",

et que chaque lettre devait représenter constamment une même

partie de l'appareil) montre une section de la soupape longitu-

dinale; on voit que la plaque inférieure de la soupape complète

la courbe intérieure du tuyau conducteur, tandis que la plaque

supérieure déborde de chaque côté la rainure pratiquée dans le

tuyau. Le cuir intermédiaire est indiqué en coupe par des ha-

chures particulières qui produisent une teinte plus claire; 2 re-

présente la barre de fer qui maintient le cuir contre le tuyau ; 1

est le couvercle protecteur qui abrite la soupape contre l'action

des intempéries atmosphériques. On reconnaît que la charnière

de ce couvercle est aussi en cuir; des lignes ponctuées indiquent

sa position au moment du passage d'un convoi ; 3 et 4 sont les

boulons qui servent à assembler la barre 2 et la charnière du

couvercle 1 avec le rebord longitudinal qui est venu à la fonte

avec le tuyau conducteur. N montre une section du tuyau chauF-

. feur et sa position par rapport à la soupape. La figure à droite

reproduit la soupape en plan, sur une plus grande échelle.

Ce fut le 11 juin 18^0, dans le voisinage de Londres, entre le

le Great-Western-Hailway et la route d'Uxbridge, et sur une

portion de la ligne de jonction de Bristol, de Birmingham et de

la Tamise, que pour la première fois on lit une expérience pu-

blique du railway atmosphérique. La portion de la ligne sur la-

quelle se fit l'essai offrait deux plans inclinés, dont l'un de 1

sur 120, et l'autre de 1 sur 116.

Le tuyau conducteur s'étendait sur une longueur de 800

mètres, son diamètre intérieur était de 0° 23 (9 pouces ang.), et

son ouverture longitudinale avait environ 5 centimètres (2 pou-

ces) de largeur. La barre d'attelage était située à environ l'°80

(6 pieds) en arrière du piston. Les plaques supérieures de la

soupape avaient environ 6 mètres de longueur; les plaques de

tAledu couvercle protecteur n'en avaient que 1™ 50 ; la longueur

du tuyau chauffeur était de 3 mètres; la pompe d'épuisement

avait 0" 95 (37 1/2 pouces) de diamètre , la course de son piston

était de 0"> 57 [22 1/2 pouces), et elle manœuvrait à l'aide d'une

machine de la force de 16 chevaux.

CÉSAR DALY.

(La suite prochainement.)
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PARACHOC A LOSANGES ARTICULÉS (1)

INTEMTi

Par I FRANCHOT, fngénienr civil.

En donnant dans ce numéro de la Revue la gravure du Para-

choc do M. Franchot, dont nous avons déjà indiqué le prin-

cipe (2), nous allons en rappeler sommairement la description,

appuyée des considérations et des calculs justificatifs qui ont été

produits par l'inventeur.

(1) Un modèlr de ce Parachoc fut construit à l'échelle de an dixième, et pr^
sente hi l'Académie des Sciences les 16 et S3 mai 18)3.

(2) Yoy. col. 135 do vol. m de la Bevuê.

Le Parachoc est un char éminemment compressible qui te

place entre le tender de la locomotive et le convoi de« voitures

qui contiennent les voyageur». Cet appareil, déployé sur la vole,

occupe 10 à 12 mètres de longueur; mais au moment d'un cboe

ou d'un arrêt plus ou moins brusque de la locomotive, il M
contracte dans toutes ses parties par la poussée de» wagons, dont

il amortit la vitesse sans les exposer à des ruptures. I,a contrac-

tion qui s'opère par suite du choc peut réduire l'appareil k

moins de 3 mètres de longueur.

(Voy. Fig. 1, 2, 3 et 4, PL 10.)

12 barres de fer parallèles, chacune de 2" 20 de longueur,

croisées avec 12 autres barres semblables également parallèles,

assez rapprochées, d'ailleurs, pour donner lieu à 5 séries d'in-

tersections articulées, constituent une paroi (Fig. i et A) k 9

rangs de losanges, dont les sommets peuvent à volonté se rap-

procher ou s'écarter suivant qu'on fait varier l'inclinaison des

barres entre elles.

Deux parois semblables, verticales et jumelles, réunies par

3 séries d'entretoises servant d'axe aux articulations centrales

et extrêmes, forment une espèce de prisme rectangulaire très-

rigide latéralement, mais éminemment extensible et compres-

sible dans le sens de sa longueur.

Telle est la carcasse du Parachoc, qui repose sur deux paires

de roues dont les essieux participent au mouvement d'écarte-

ment et de rapprochement des entretoises. En raison de cette

disposition, la limite de la contraction du Parachoc est détermi-

née par la somme des deux diamètres des roues marchant sur le

même rail [Fig. k).

Les entretoises sont séparées par des ressorts en forme de t?

qui s'y accrochent sans vis et sans boulons (Fig. 1 bis).

Les ressorts sont composés de plusieurs lames en échelon, à

l'instar des ressorts de voitures à soupentes. Leur élasticité

s'oppose au rapprochement des entretoises, et, par conséquent,

à la contraction du Parachoc, laquelle ne peut s'effectuer sans

contraindre simultanément tous les ressorts à s'arrondir en

forme d'U (Fig. 4).

A mesure que le Parachoc se comprime, un cliquet (Fig. 1 1er)

s'accroche successivement sur les entretoises centrales, et em-

poche la réaction, qui pourrait avoir des inconvénients fâcheux

en repoussant tout le convoi avec une vitesse en sens contraire,

égale à celle qu'il avait au moment du choc , moins cependant

la quantité de travail qui aurait été absorbée par les frottemeots

des articulations, etc.

Les ressorts sont indépendants les uns des autres, et du Para-

choc on peut donc en faire varier, à volonté, le nombre néces-

saire, que l'on déterminera à priori par une expérience faite sur

un seul.

£n superposant les ressorts, comme on l'a indiqué au centra

de la Fig. 1, en A A' A", on peut évidemment en placer trois

rangs; chaque rang peut en contenir facilement kk de 0" 10 de

largeur sur 1° 70 de longueur, ce qui fait en tout 132. D'ail-

leurs, on peut combiner avec les ressorts la résistance du frot-

tement obtenu à l'aide des nombreuses articulations qui réu-

nissent les barres croisées.

Il est donc de toute probabilité que le Parachoc comporte une

résistance suffîsante, bien que , dans l'hypothèse admise par

M. Franchot, elle ne doive pas être inférieure à 36 mille kilog.,

en la supposant constante pendant toute la durée de l'actioc
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i ia force comprimante qui peut opérer sur l'appareil une con-

action de 8 à 9 mètres (1).

Quant aux appareils plus courts ou moins compressibles,

tels que la plupart de ceux qui ont été proposés, il serait in-

dispensable de les munir d'une résistance plus énergique, puis-

que, pour produire le même effet, elle doit croître en raison

inverse de la compressibilité. Mais ici on rencontre un antre

écueil : c'est qu'au delà de 40 mille kilog., il y a danger de rup-

ture pour le wagon de tête.

Les calculs ne sont pourtant basés que sur la force vive d'un

convoi de 12 wagons chargés et lancés à la vitesse de 10 mètres

par seconde (9 lieues à l'heure), en supposant toutefois la ren-

contre d'un obstacle imprévu, instantané, tel que ceux qui pour-

raient résulter d'un éboulement, d'un soulèvement de rail, de

la rencontre de deux convois, etc., en un mot, de l'arrêt subit

de la locomotive et de son tender.

Voici les conclusions déduites de cette hypothèse, qui n'a rien

d'exagéré :

1° Tout Parachoc qui ne se déprimerait pas de 7 mètres (2) au

moins, serait insuffisant pour amortir le choc d'un convoi de

wagons dans les circonstances indiquées ci-dessus.

2" La force vive d'un tel convoi est à peu près égale à celle

d'un boulet de 48 au sortir de la pièce. Elle équivaut au travail

d'un cheval pendant 1 heure 8 minutes (3), ou encore au travail

de 2038 chevaux pendant 2 secondes, durée de la compression

du Parachoc pour la résistance calculée plus haut.

3" La sensation qu'éprouveraient les voyageurs placés dans

le premier wagon en arrière du Parachoc, serait analogue à celle

que l'on ressentirait dans une escarpolette dont les cordes de

suspension auraient 9 mètres de longueur, et dont le fauteuil

décrirait un arc d'environ 1/3 de circonférence (4).

4o Quel qye soit le procédé employé pour enrayer les wagons,

il est complètement inefficace pour amortir le choc dans les cir-

constances supposées ci-dessus (5).

(t) La masse d'un convoi éianl M, sa vitesse V, la dépression que le Para-

choc peut subir étant D, et enfin la résistance supposée constante qui doit s'op-

poser a la contraction du Parachoc étant B, on a l'équation 1/2 .Vf — RD.Le.

poids p d'un convoi de 12 wagons étant moyennement de 60 000 kilogrammes,

on a pour sa masse
60 000= 6116, dont la moitié est de 3058. La vi-

3 9.81

tesse réglée du convoi étant de 10 mètres par seconde et la dépression de

3058X10'
S"" 40 environ , on a A=-

8.i0
36 404 kilog.

(2) Attendu que pour une dépression inférieure à 7 mètres le premier wa-

gon se trouverait comprimé par les autres voitures au delà de la limite de la

résistance de son châssis, évaluée à 40 mille kilogrammes.

(3) On voit, d'après la formule, que la force vive équivaut à RD = 3058

X 10* = 305 800 kilomètres.

(4) La durée de la demi-oscillation d'un pendule simple de 9 mètres est de

1 " 1/2; mais pour un arc de 1/3 de circonférence décrit par un poids ou un

fauteuil qui oCfre de la résistance a l'air, elle est d'environ de 2 secondes. D'un

autre côté, la flèche d'un arc de 130° pour un rayon de 9 mètres est de

5 mètres environ, ce qui donne lieu, pour le centre de gravité du pendule, à

une vitesse de 10 mètres par seconde au milieu de l'arc décrit. Pour remon-

ter la deuxième moitié de l'arc, le fauteuil doit parcourir environ 9 mètres en

2 secondes. On voit qu'il est à peu pré.s dans les conditions du p'emier wa-

goaen arrière du Parachoc.

(5) En effet, l'enrayement ne peut agir efficacement qu'autant que le convoi

continue à s'avancer. En supposant les roues complètement enrayées, le frot-

tement de glissement de fonte sur fer n'est guère supérieur à 20 pour 100 du

pcids. Il en résulte qu'un wagon subitement enrayé, s'il est possible, à la vi-

5° Si on voulait employer pour parachoc un piston refoulant

dans un cylindre de l'air pris à la pression atmosphérique, il

faudrait donner au moins 10 mètres de course au piston, qui

devrait avoir 4 mètres de surface (1). On pourrait, toutefois,

réduire la surface du piston à 2 mètres, si on empêchait l'air de

rentrer en arrière, c'est-à-dire si le piston faisait le vide d'un

côté en refoulant de l'air de l'autre côté.

En admettant l'emploi de l'air comprimé préalablement, ce

qui semble peu praticable, ou, mieux encore, une résistance

hydraulique, on n'en aurait pas moins à donner 7 mètres de

course au piston pour les motifs énoncés plus haut. Or, 7

mètres de course supposent plus de 14 mètres de développement

avant le refoulement.

En tapissant d'un cuir ou d'une toile imperméable l'intérieur

de la carcasse du Parachoc à losanges, on en pourrait faire un
grand soufflet qui serait à peu près dans les conditions de ré-

sistance d'un piston atmosphérique de 4 mètres de surface et de

9 mètres de course. Mais il serait bien plus facile encore d'y

établir des résistances hydrauliques, au moyen d'appareils fort

simples qui, sous un volume et un poids relativement très-

faibles
, pourraient offrir une résistance pour ainsi dire illi-

mitée.

Supposons, par exemple, que deux entretoises opposées EE",

qui tendent à s'éloigner par la compression du Parachoc, soient

attachées, l'une E a ua corps de pompe fermé et rempli d'eau

ou d'huile, l'autre E à un piston ou flotteur; il est visible que

le Parachoc ne pourra se reployer sans que le liquide passe du

dessus au-dessous du piston, qui, dans cette hypothèse, doit

prendre environ 1 mètre de course. Maintenant, si le piston,

sans joindre hermétiquement contre les parois du cylindre, ce

qui n'est pas nécessaire ici, ne présente cependant pas au

liquide une issue assez grande pour que le transvasement ait

lieu en moins de 2 secondes, délai suffisant pour amortir le

choc, n'est-il pas évident que telle sera la durée de la compression

totale du Parachoc, par suite de la solidarité établie entre toutes

les pièces qui composent cet appareil?

Or, on pourra, au moyen d'un robinet, faire varier à volonté

l'ouverture d'une communication établie entre les deux extré-

mités du corps de pompe, et, par conséquent, régler à point

nommé la résistance.

L'emploi d'une soupape de sûreté, à charge variable, sera éga-

lement convenable avec l'appareil hydraulique. On pourrait

tesse de 10 mètres par seconde, peut glisser sur les rails à la (îistancc de

25 mètres.

(1 En effet, au moment où la pression se serait élevée à 2 atmosphères par

suite du refoulement de l'air, on devrait laisser sortir ce gaz par une soupape

de slireté, afin de ne pas offrir au piston une résistance supérieure a 40 mille

kilogrammes.

La quantité de travail représentée par la course totale du piston étant don-

«S-née par la formule pt)
(
2.3log^

|
on a p = 2, d = 20 '»=, log. — =1

de 2 = 0.30103; enfin 1 mètre cube engendré sons la pression d'une atmo-

sphère équivaut à 10 335 kilog. met., on a donc 2 X 20 X 2.3 X 0.30(03 X
10335 =286279 kilogrammètres; or, nousavons vu que la force vivedenotre

convoi équivaut à 305 800 kilog. met. Le piston de 4 mètres de surface et de

10 mètres de course n'est donc pas tout à fait suffisant. Mais le piston de 2 mé-

trés de surface faisant le vide en arrière et comprimant l'air dans les mêmes

conditions que le premier, représenterait un travail de 3i3 000 kilogr»a>

«nétres qui serait plus que suflisiiiit.
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encore employer la rôsistancfi hydraulique avec des tuyaux sern-

Dottant Tun dans laulre comme des tuyaux de lunettes, et dis-

posés dans le sens de la lonf^ueur du Parachoc. Ces moyens de

résistance hydrauliques paraissent devoir ôtre plus économiques

(jue les ressorts, donner une résistance plus uniforme, et sur-

tout peser beaucoup moins.

Mais, qu'on le remarque bien, leur emploi n'est praticable

qu'autant qu'ils sont secondés par une armature très-rigide et

très-compressible, comme celle du Parachoc à losanges.

La Fig. 5 représente une section perpendiculaire à l'une des

barres du Parachoc, et la disposition de l'articulation sur une en-

Iretoise.

Le fer laminé, suivant la section de la Fig. 5, offrirait, à égalité

de poids, beaucoup plus de résistance que du fer plat des deux

côtés. En calculant la solidité de toute la carcasse du Parachoc,

d'après la section de la Fig. 5, on trouve que le poids, en y

comprenant les entreloises, ne dépasserait pas . . . 2000 kil.

qui se divisent ainsi ; pour les entretoises 360

pour les barres laminées , . . 16V0

On craint que l'écartoment des essieux dans le Parachoc dé-

ployé ne soit une cause de bridement et même de déraillement

dans les courbes. Mais il suffirait de diminuer un peu le dia-

mètre des roues, qui sont un peu plus grandes que les roues des

wagons, pour distancer les essieux de 3 mètres au lieu de 5.

Seulement, les essieux ne passeraient plus par des points de croi-

sement ou d'articulation des barres. On pourrait encore aug-

menter la largeur des jantes, en diminuant la voie ou l'écarte-

tncnt des rebords des roues du Parachoc , afin d'éviter le

briileinent dans les courbes. Enfin , il a été indiqué diverses

«utres dispositions qui paraissent ne pas donner prise plus que

1 Ds wagons ordinaires aux chances de déraillement.

Quelques personnes ont observé qu'un parachoc unique-

ment composé de ressorts serait préférable, sous le rapport de

la légèreté, au Parachoc à losanges ; mais on n'a pas pensé que ce

.serait un corps sans squelette, et qu'un tel appareil, déployé sur

une longueur assez grande pour permettre une dépression de

7 mètres, se soustrairait inévitablement à la poussée des wagons,

surtout si, comme il est vraisemblable en cas d'accidents, l'ob-

stacle ne se présentait pas d'une manière normale.

Parmi les nombreux appareils ou procédés qui , à notre con-

naissance, ont été mis au Jour depuis la catastrophe du 8 mai

,

le Parachoc de M. Franchot, quoique réalisé un des premiers

sous la forme d'un modèle déterminé, nous parait le plus ra-

tionnellement établi à priori. Nous croyons donc que cet appa-

reil mérite la sanction d'une expérience en grand, d'autant plus

désirable qu'il est facile de constater l'insuffisance relative de la

3»lupart des autres moyens préservatifs proposés.

Fig. 1. Élévation et vue en long du Parachoc déployé et en

marche.

Fig. 2. Projection horizontale du Parachoc déployé.

Fig. 3. Vue de face de l'appareil.

Fig., 4. Vue latérale du Parachoc après sa compression com-

plète.

Fig. 5. Section perpendiculaire à l'une des barres, et dispo-

sition de l'articulation sur une entretoise.

Fig. 1. bis. Prodl d'un des ressorts.

Fig. 1. ter. Vue du cliquet ou crochet.

TT. Tampons du Parachoc qui correspondent pour la hau-

teur et l'écartcment aux tampons que portent toutes le» toI-

lures sur les chemins de fer.

RR. Rouleaux de cuir ou rouleaux mou» qui, en cas de
déraillement ou d'écartement des tampons ordinaires, soutien-

nent le choc contre toute esp«ice d'obstacle.

Nous ajoutons ci-dessous la réponse que M. Franchot adresse

aux observations critiques faites par M. Thénard sur son Par»
choc.

Réponse

Aux criliquei dirigée» par .M. Thëkard, ingénieur m chef det ponlut-

chaussées, contre le Parachoc articulé de M. Franchot
,

communiquée à l'Académie dei Sciences le 33 joùl ISt3.

Messieurs,

Dans la séance de i'Acailcinle des Sciences du 11 juillet dernier,

M. Dufrénoy a lu au nom de M. Tiiénard, ingénieur en chef des ponu-

el-cliaussées du déparlenirnl de la Gironde, une note qui a pour titre :

Comparaison du Parachoc de Al. Franchot et des Freins de il. Thé-

nard (1). Bien qu'il soli flatteur pour nous que M. Tliénard ait été rher-

clier notre Parachoc dans la foule des appareils présentés à l'Académie,

afin d'y opposer les moyens préservatifs qu'il recommande lai-roéme,

nous ne pouvons lai$s«T sans réponse des critiques auxquellps la [lOsiiitHi

spéciale de noire iionorahle compétiteur et le nom illustre qu'il porie

ont donné quelque crédit et une certaine publicité orficiellc.

P'abnrd, nous ferons remarquer qu'il est assez difficile d'établir d«t

rapprochements ou des valeurs relatives entre des moyens de sùre4e

qui ne reposent pas sur le même principe et dont chacun a une sphère

d'action particulière. En efTet , si les Freins procurent en général un

moyen pratique et consacré par l'usage pour amortir la vitesse d'un

convoi en présence d'im obstacle signalé, ou qui se manifeste par un

raleniissenienl dans la marche de la locomotive, ils nous paraissent à

peu prés incflicaces dans le cas d'un arrêt subit, instantané, causé par

un choc imprévu. Et si l'éveniualité d'une telle rencontre ne se présente

que par un concours de circonstances heureusement fort rares, ce

n'est pas une raison pour négliger h'S seuls moyens qui puissent en con-

jurer les épouvantables conséquences.

Les objections que M. Thénard soulève conlre le Parachoc à losanges

proviennent de ce que cet ingénieur n'a pu prendre une connaissance

exacte de cet appareil, et prohahlemenl de ce qu'il n'a pas cherché à se

rendre rigoureusement compte des résistances et des pertes de viti ssc

provenant de la poussée successive des wagons conlre le Parachoc.

Sans cela, nous ne comprendrions pas qu'il eâl avancé que la réactioM

pourrait renvoyer la première moitié des wagons arrivés conlre la

deuxième moitié des wagons encore animés de toute leur vitesse.

.Sans doute, toutes les voilures viendront successivenienise choquer
l'une lautre, mais à des intervalles excessivement courts et avec des

d fTcrences de vitesse trop faibles pour occasionner des chocs dange-

reux; et je considère ce frarlionnement de la masse totale du convoi

comme très-favorable, en raison de la résistance crois.«anie résultant de

la compression des ressorts du Parachoc.

Au surplus , noire critique n'a pas pensé vraisemblablement aux

moyens d'encli(|uetage dont est muni le nimlèle que nous avons présenté

à la commission. Ce procédé fort simple coupe court, en effet, à louie

(1) Nous n'avons eu ronniiis>anre de relie rommuniratton que tout i

ment, et par l'eitrail qui en a été publié dans le comple-reoda des téaocct

i\c l'Académie des Sciences et dans le .Vonitew universel.
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les hvpollièses qu'on pourrait faire sur les conséquences des réactions.

La comparaison que M. Tiiénard a voulu établir au préjudice du Para-

choc articulé m'impose l'oliligalioii de faire l'examen critique île son

système de Freins spontanés, dont l'idée première sera sansdouie reven-

diquée par M. de Jouffroy, qui l'a exposée, le 21 mai dernier, devant

l'Académie des Sciences. On sait que l'idée mère de ce «ysicme

repose sur l'enrayemenl spontané des roues des wagons, qui a lieu

Coûtes les fois que les chaînes de traction cessent d'être tendues. Ainsi,

les Freins constamment poussés contre les jantes des roues par des poids

, ou des ressorts ne seraient soulevés, et par conséquent ne rendraient la

liberté aux roues, qu'autant que les chaînes qui relient les svagons les

uns aux autres et à la locomotive seraient sufTisanmient tendues. Celle

traction cessant, les roues seraient de nouveau enrayées.

Voilà certainement une idée ingénieuse ; mais examinons, d'après les

procédés pratiques indiqués par M. Thénard lui-même,lcs consé(iuenccs

de son application. Il en résulte que la marche du convoi, même à la

descente des pentes, exigerait de la locomotive une traction constante

qui, d'après les calculs approximatifs de M. Thénard, serait, pour un

convoi de 12 wagons, de 696 kilogrammes, équivalant à 9 chevaux mé-

caniques 1/4 (1).

Nous ne nous emparerons pas des chiffres jetés à la hâte dans un pre-

mier aperçu, pour faire une critique facile du système de notre honorable

compétiteur; cependant, nous ne pouvons nousdispenser de faire observer

qu'une traction continue et constante capable de soulever tous les Freins,

même dans les pentes, n'est pas si peu importante sous le rapport de

l'économie du moteur que le suppose M. Thénard; car, pour nous

servir du chiffre de 696 kilogrammes, cité comme exemple par cet ingé-

nieur, il s'agirait, non pas d'une dépense continue de 9 chevaux méca-

niques 1/4 , mais bien de 93 chevaux lorsque le convoi aurait acquis la

vitesse normale de 10 mètres par seconde. Hâlons-nous de dire cepen-

dant que, puisqu'il suffit d'opérer un très-faible soulèvement des Freins

pour rendre aux roues leur mobilité, on peut exercer la traction par

yintermédiaire d'un levier, et la réduire à un effort tolérable, quoique

les poids indiqués ci-dessus ne nous paraissent pas suffisants à beau-

coup près; maks notre objection, pour être affaiblie, n'en subsiste pas

moins.

N'est-il pas à craindre, d'ailleurs, que le soulèvement des poids qui

chargent les Freins n'ait lieu d'une manière saccadée, surtout au dé-

part, à la descente des pentes, enfin toutes les fois que, par une cause

quelconque, il y aura désaccord entre la vitesse du convoi et celle de

la locomotive? 11 nous semble qu'il doit en résulter plusieurs soubre-

sauts fort désagréables pour les voyageurs, et destructeurs des agence-

ments de traction.

M. Thénard ne se serait-il pas exagéré, d'un autre côté, la rapidité et

l'efficacité des opérations qui consistent à répandre du sable sur les

-ails, à maîtriser la vitesse de rotation des roues lorsqu'elles ne font

pas moins de 140 tours par minute, enfin à arrêter le convoi tout en-

tier par le frottement qui s'exercera seulement sur les deux roues de

derrière de chaque wagon? En un mot, est-il bien sûr que toutes ces

opérations s'accompliront sur une longueur de chemin de 8 à 10 mètres

et en moins de 2 secondes? Mais, en réservant nos doutes à cet égard,

nous n'en demanderons pas moins à notre critique ce que deviendront

les deux ou trois voitures qui sont en tête du convoi, si, par une cause

possible, il y a arrêt subit de la locomotive?

Le système des Freins spontanés inspirera une vive répugnance aux

ingénieurs spéciaux des chemins de fer, à cause des complications et

(1) La dernière note de M. Thénard, communiquée à l'Académie des

Sciences par M. Durrénoy, ne contenant aucun détail technique nouveau

sur le système des freins spontanés, nous nous en rérérons à la première lettre

qui a été adressée sur ce sujet à M. le ministre des Travaux Publics par

M. l'ingénieur en cher des Ponts-et-Chaussées du département delà Gironde.

Celte lettre a été reproduite en entier dans le Constitutionnel du 16 juin

dernier.

j

des entraves qui en résulteraient pour le service des gares, etc.. Avec

les wagons et les convois actuels, il n'y a ni avant ni arrière, c'est-à-dire

1
que, se!on les besoins du service, on peut tirer le convoi tantôt par un

bout, tantôt par l'autre, le premierwagondevenanlledernieret récipro-

I

quement. La nécessité de pousser les wagons par derrière et celle ds

faire reculer le convoi se présentent aussi très-fréquemment.

Avec la disposition que propose M. Thénard, il paraît difficile de con-

server cette simplicité dans les moyens auxiliaires du service. Ainsi on

l'-'aurait pas seulcmcnl à remanier, sinon à renouveler, tout le matériel

les voitures de transport (ce qui entraînerait à des dépenses beaucoup

plus coisidérahles que l'essai d'un Parachoc), mais il faudrait encore

aviser a changer la disposition des débarcadères et l'organisation du

service.

Après avoir fait la part des objections que l'on peut opposer aux pro-

cédés d'enrayemeiit proposés par M. Thénard, nous reconnaîtrons vo-

ionlicrs que l'idée mère de son système est assez ingénieuse pour qu'on

la recommande aux études des praticiens
;
peut-être trouveront-ils les

moyens de faire disparaître, ou au moins d'atténuer suffisamment les in-

convénients que nous avons signales, pour que l'application du système

des Freins spontanés devienne possible. Nous le souhaitons sincèrement,

car, dans iine question de sûreté publique si grave, il n'y a pas de place

pour les calculs d'amour-propre et d'intérêt personnel. Et si nous avons

cherché à faire prévaloir notre système de Parachoc, ce n'est pas que

nous ayons prétendu avoir réponse péremptoire à toutes les hypo-

thèses d'accidents auxquels peut donner lieu la locomotion actuelle sur

les chemins de fer, mais nous avons pensé que cet appareil, ou tout

autre analogue, pouvait parer au danger le plus imminent, et qu'en défi-

nitive il était le plus simple et le plus facile à essayer, en ce qu'il n'en-

traînait à aucun remaniement du matériel adopté aujourd'hui sur les che-

mins de fer. Vous penserez. Messieurs, qu'en pareille matière on doit

surtout en appeler à l'expérience des moyens qui sont dans des condi-

tions admissibles, car les prévisions de la science sont très-réservées au

milieu du désordre qui résulte toujours d'une collision violente et des

causes nombreuses et imprévues qui peuvent l'occasionner.

Paris, le 10 août 1842.

L. FRANCHOT.

XiXS COB.M'EIXI.ES SE IiA MADEIiEINE.

Depuis l'achèvement de lexléiieur de l'église de la Madeleine, et

notamment cette année , une centaine de couples de corneilles ont

établi leur domicile dans les bas-reliefs et les chapiteaux de cet édifice.

Pour peu qu'on laisse cette noire colonie pulluler encore quelques

années dans ce domaine si audacieusement usurpé , il n'y aura pas un

refouillement de feuille ni de volute dans les chapiieaux ,
pas une téic.
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pa» un membre dans les figures du bas-relief, qui ne soit encombré de

la couche nupliale de ces animaux criards.

Ciia.iue couple produisant Ait i à 6 petits, nous aurons, l'année

prochaine, une population d'au moins 3 à 400 ménages, et ainsi de

guitc, tout en défalquant les morts pendant l'émigration.

Chaque nid produit environ 5 dccinièlres cubes de brindilles, d'her-

bes etc. La colonie apportera donc l'année prochaine , si l'on n'y met

ordre ,
près de 2 mètres cubes de matière végétale dans les sculp-

lurcs (lu monument, sans compter la masse considérable des déjections

de ces animaux.

Ces nids, retenant l'eau des pluies de l'hiver, donneront prise à

l'action des gelées, et, en se pourrissant, fourniront un alimenta la

végétation , de telle sorte qu'au bout d'un certain laps de temps, les

arbustes succéderont aux mousses et aux herbes vivaces.

Un autre inconvénient grave résulte des ordures que ces animaux

rejettent de toutes parts sur les sculptures et sur le pavé du portique
,

ainsi que d'une prodigieuse quantité de brindilles qu'ils laissent tomber

en faisant leurs nids. Le pavé du portique en est jonché dans le cou-

rant d'avril.

Il est indispensable d'expulser ces animaux, et c'est chose facile.

Chaque année au mois d'avril, saison de la nichée, on ferait promener

deux hommes ,
pendant trois ou quatre jours consécutifs , dans les ché-

neaux et sur les rampants des frontons. Pressées de nicher et effrayées

par la présence de ces hommes , les corneilles iraient se loger ailleurs

et uniraient par ne plus revenir.

Si , contre toute probabilité , ce procédé ne réussissait pas , il fau-

drait alors détruire leurs nids. Ce dernier moyeu a été employé avec

suocès au jardin des Tuileries, il y a trois ou quatre ans. Chassées de

cette résidence , les corneillçs vinrent se réfugier dans le jardin de la

Chancellerie. En deux jours quinze nids furent commencés sur les plus

grands arbres. Quelques voisins les tourmentèrent à coups de sarba-

cane, et les nids furent abandonnés. Depuis lors ces hôtes incom-

modes n'ont plus reparu.

CONGRÈS SCIENTIFIQUE DE HANCHESTEIL.

Dans notre dernier numéro nous avons reproduit une lettre très-inté-

ressante sur le Congrès scienlifique de Manchrtier, qu'un ingénieur fran-

çais, M. Bergeron, avait adressée à l'un des rédacteurs de la Phalange,

et que ce journal avait publiée. Aujourd'hui, nous extrayons de la Pha-

lange une seconde lettre de M. Bergeron, qui contient le complément

de son compte-rendu des travaux du Congrès.

Dans sa première lettre, M. Bergeron avait déjà fait mention <lu

Railway atmosphérique, qui parait l'avoir beaucoup frappé; dans sa se-

conde lettre, il revient encore sur celte invention. M.V. Bois et M. César

Daly, le directeur de cette Revue, avaient préparé une traduction de la

brochure que les propriétaires du brevet de ce nouveau railway

(MM. Clegg et Sanmda) avaient publiée pour donner connaissance de

leur invention au public; mais ces Messieurs ayant voulu accompagner

leur travail de notes et de commentaires propres à éclairer toutes les

faces de la question, le besoin de nouveaux renseignements lit retarder

leur publication. Depuis lors, MM. Clegg et S:unuila ont publié un nou-

veau travail qui obligera les traducteurs de refondre entièrement le leur.

En attendant, dans la crainte que la description de M. Bergeron ne suit

insul'lisante pour faire comprendre les dispositions générales du méca-

nisme du Railway atmosphérique , nous avons ajouté à ce numéro un

dessin de l'appareil accompagné d'un texte explicatif. (Voy. col. '201).

Le Congrès de Manclirstcr s'est terminé jeudi, 30 Juin, par une promrnaile

Mutcrraioe dans les mines du duc de Bndgcwatcr. .Vvant do ic «iouuer une

relation de ce petit voyage, je veux te dire quelqaei moti tar une Uênct fort

inléreitante où M. J. Brunel, ingénieur rt auteur du Tunnel (oui la Tantte,

nou< a raconté l'biiloire de cet ouvrage merveilleax, et où H. Vigoolct, pr»-

re»>eur, nous a montré les dettins et les appareiU du chemin de fer tlaiotphé-

nque. M. lirunel a d'abord rappelé la lutte longue et pénible qu'il ivait eue a

soutenir contre les impossibilistes. Tous les ingénieurs du pajs, les pralicien*

les plus habiles et les plus renommés, taiaienl s<>a entreprise de folie. Que
de peines, que de persévérance ne lui rallut-il pas pour arriver à faire par-

tager sa conviction à des capitalistes 1 Certes, il dut dépenser dans cette lutte

préliminaire autant et plus peut-être d'énergie et de constance qu'il eo mit

plus tard dans l'exécution, i travers tout les obstacles, de soo gigaolesqua

projet. M. Brunel a eu pour lui le duc de Wellington , et Je crois que sans cet

appui il aurait succombé. Après nous avoir donné du détails sur les cinq ac-

cidents qui suspendirent momentanément l'exécution du projet, il noua a

exprimé la joie et la satisfaction immense qu'il éprouvait en venant dire pour

la première fois devant une nombreuse assemblée de savants : ilaintenemt

l'ouvrage est terminé (50w it is domb! ! }. Alors des applaudissement! oat

éclaté dans toute la salle, et pendant cinq minutes les manire>latioDs de l'é-

motion générale ont interrompu la séance. Ce boc vieillard a<ail les larmcf

aux yeui ; mais le plaisir qu'il éprouvait n'était qu'une trop juste compeoia-

tion des peines qu'il avait supportées. Fendant vingt ans, il a eu toutes tca

pensées, toute son existence, consacrées exclusivement à la réalisation de ton

idée ; il ne voyait que son tunnel pendant le jour, et il y rêvait rertainemeot

la nuit. Quand la Tiniise est venue a plusieurs reprises se précipiter dans le

souterrain
,
quand, à la suite d'une irruption des eaux , cinq de set ouvrier*

furent noyés , les journaux crièrent nlus fort que jamais que le tunnel était

une folie; les jaloux et de prétendus uvants ingénieurs de L^oodres proûtèreot

de ces occasions pour accabler de leur orgueilleux dédain le modeste ingénieur

français; et celuirci n'avait que son S'Jmirable résignation et sa persévérance

pour leur répondre. Enfin, tous les obstacles furent successivement surmontés,

et maintenant le lunnel est âni (Aoto i( ta done ! ! ). Combien n'} a-t-il pas en

d'bofiimes de génie qui ont passé sur ia terre et qui sont morts sans avoir ea

cette suprême joie de voir leur ouvrage terminé ! Combien même qui n'ont

pu en jeter les premiers fondemenis : .Ah : malgré toutes les traverses qu'il a

essuyées, M. Brunel est bien heureux!

Après l'histoire du Tunnel, que tout le monde connaissait et qui n'avait un

grand intérêt que parce qu'elle était racontée. par M. Brunel lui-même, noui

avons eu une leçon sur !e cbtmin de fer atmosphérique. Il me serait extrê-

mement diOicile de te donner des détails bien précis sur la disposition de l'ai^

pareil. Je te dirai seulement que Jans le milieu de la voie et parallèlement aux

rails se trouve un tube en :onte daus lequel se meut un piston; et a ce piston

est attaché un wagon faisant (onction de locomotive. Au moyen d'une macbioe

a vapeur, on lait le vide a une des extrémités de la conduite, et le piston est

mis en mouvement par la pression atmosphérique. Il n'est pat nécessaire d'a-

voir un vide parfait ; une pression de 1/i a 1/2 kilog. par centim. carré suflt

pour produire sur le piston une force con.slante qui peut accélérer la vitetta

dans une immense proportion. Avec une machine a vapeur a.<:»ez forte , on

réalisera sur ces chemins des vitesses de âO a 30 lieues a l'heure, sans le moiii-

dre inconvénient. Hier, H. le professeur Vignoles m'a fait l'honneor de ni' in-

viter a une expérience qui a eu lieu sur le chemin di$|>osê a cet effet près da

Londres, à Wormwood Scrubbi. Nous y avons trouvé une nombreuse a.-^ea»»

blée ; le chemin n'a que âOO mètres de longueur, et la machine qui le fait fonc-

tionner a la force de 15 chevaux seulement Par la gravité, notre voilure est

descendue a l'eitrémité du chemin, dont l'inclinaison est à peu prè> de 9 mil-

limètres par mètre. On a introduit ensuite le piston dans les tuyaux dr fonte,

on a fait le vide, et nous avons été transportés avec une vitesse de 10 lieues a

l'heure a r>'xlrémité du chemin, que nous étions obligés de remonter aiiiM que

je l'ai déjà dit. Cette épreuve s'est renouvelée quatre fois en ma préseiui , et

toujours avec le même succès. Pour avoir le vide, il faut nécessairement qu<- la

soupape se referme rapidement derrière le wagon sans laisser subsiMri d'ou-

verture; eh bien ! les ouvriers n'ont rieo eu a toucher, et chaque fois le vide

s'est fait â plus de 1/2 atmosphère. Je ne voudrais pas affirmer rependani que,

d'après cette épreuve seule, on doive se décider a établir l'appareil ainio>pbe-

rique sur toutes les grandes lignes de rbemins de fer. Je crois que le s]>tenie

est encore dans son enfance ; mais il est susceptible d'un immense dê«elop(>e-

ment. On va en faire une application au chemin de fer de Dublin a Smysiotm;

ce sera la première ligne de ce genre \i\ rée au public. Nous veiron> a|>re< m m
ne trouvera pas encore le mojen de simplifier l'appareil. On pourra prnscr

alors a en établir de seioblables en France, où nous aM>ns encore laiu a '<irt

pour obtenir des communications rapides. Dans tous les tas, je suis persua<M
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ue la pression atmosphérique comme force motrice ne sera utilement em-

ployée que pour la locomotion rapide des voyageurs
;
pour des marchandises

lourdes, il faudrait avoir des tubes d'un diamètre considérable, et rétablisse-

ment de la voie deviendrait trop dispendieux.

Je reviens maintenant à la clôture du Congrès de Manchester. Le jeudi ma-

tin, 30 juin, à sept heures, nous étions réunis au nombre de 3 ou 400 sur les

bords du canal de Bridgewater, dans l'intérieur même de la ville. Nous avons

rempli deux grands bateaux, et nous avons été traiiics par des chevaux jusqu'à

Worsiey, à l'entrée du canal souterrain. La, vingt petits bateaux étaient pré-

parés pour nous recevoir. Au bout d'une heure, nous avions parcouru 3000

wétres, et nous étions à côté du puits qui descend dans le canal inférieur.

Quelques-uns seulement d'entre nous, et j'étais de ce nombre, sont descendus

dans ce canal beaucoup plus étroit que le supérieur, et qui est presque entiè-

rement creusé dans le charbon. Après avoir visité quelques galeries d'exploita-

tion, où par parenthèse nous avons trouvé beaucoup de femmes et de jeunes

iSllcs qui tiraient les caisses de charbon dans les galeries extrêmement basses,

nous sommes remontés au canal supérieur, où nous avons retrouvé nos grands

bateaux. Nous avons été remorqués encore 2000 mètres plus loin, et nous avons

vu l'emplacement du plan incliné qui servait autrefois à descendre les bateaux

d'un autre canal d'un niveau supérieur. Ce troisième canal et le plan incliné

sont abandonnés aujourd'hui, parce qu'il n'y a plus de charbon à extraire par

cette voie. Arrivés là, nous n'avions plus rien d'intéressant a voir; lord Francis

Egerlon, président du congrès et propriétaire des mines, avait fait disposer un

tout petit déjeuner consistant en pain, fromage et fruits, auquel chacun de nous

prit part. La retraite commença ensuite, et nous sommes revenus au jour

par le même chemin, après avoir passé plus de quatre heures dans le souterrain-

Dés que je fus de retour à Manchester, je m'embarquai sur le chemin de

fer de Manchester à Sheffiekl, où l'on construit en ce moment un souterrain

immense pour le passage des convois. C'est l'ouvrage le plus considérable en

te genre qui aura été fait dans toute l'Angleterre. Le tunnel aura 5000 mètres

de longueur, et il passe en quelques points à 200 mètres au-dessous du sol.

Le rucher, qui est de formation houillère, est assez facile à creuser, mais on

* rencontré beaucoup d eau. La montagne est couverte d'une couche de débris

végétaux sur une épaisseur de 3 à 4 mètres
,
qiii forme a la surface du sol

un véritable marais où les paysans viennent prendre de la tourbe. Cette

tourbe, comme une éponge, retient l'eau à la surface , en sorte que le sol au-

dessous est rempli de sources; et dans le creusement d'un des puits , on a été

quelquefois trois mois à pomper sans pouvoir surmonter l'aflluence des eaux,

qui dépassaient un mètre cube par minute! Malgré ces difficultés, le souterrain

avance avec rapidité. Voilà deux ans qu'il est commencé ; dans un an , il sera

ouvert sur toute sa longueur, et deux ans après il sera entièrement terminé.

Un estime qu'après son achèvement, il n'aura pas coûté plus de 32 livres sterl.

par yard courant (0" 914).

J'avais un immense intérêt, comme tu sais, à visiter dans les plus grands

détails tous les travaux souterrains. Voilà bientôt quv're ans que j'ai proposé

de réunir le Rhône à la Loire par le canal de Givors, et par un tunnel de 4

lieues de longueur, passant sous le bassin houiller de Saint-Etienne. Ce projet,

qu'on a d'abord considéré comme gigantesque et chimérique , est enfin com-

pris et apprécié par des ingénieurs de mérite et des capitalistes considérables

de notre pays. Mais pour frapper l'opinion publique , les faits valent mieux que

les raisonnements. Je tenais a visiter les mines du duc de Bridgewater, parce

que le premier j'ai fait entrevoir la possibilité d'exploiter une partie du bassin

houiller de Saint-Etienne , au moyen du canal souterrain
;
je tenais à pouvoir

rendre compte des travaux du souterrain de Wood Head , sur le chemm de

fer de Manchester a Sheffield
,
parce qu'il est creusé dans un rocher analogue

à celui que nous rencontrerions en suivant une ligne de niveau de Saint-Cha-

inond à la Loire, parce que le souterrain que j'ai proposé est aussi à grande

action. Quand j'ai écrit mon premier mémoire sur cet important projet
,
j'a-

vais peu de preuves à faire valoir en faveur de sa facile exécution ; aujourd'hui

je peux raconter ce que j'ai vu
;
je peux dire de plus que tous les ingénieurs an-

glais que j'ai trouvés à Manchester ont été consultés par moi sur les avanUges
de mon projet, comparé à tous les projets qui ont été proposés pour obtenir la

jonction navigable de la Loire au Rhône par Saint-Etienne; je peux affirmer

que tous ont jugé mon projet infiniment préférable à tous les autres: 1» ce sou-

terrain permettrai des bateaux du Rhône de passer directement dans la vallée

de la Loire en quelques heures, sans avoir une suite nombreuse d'écluses à

monter et à descendre ;
2» il facilitera , au moyen d'embranchements naviga-

bles à petites sections , l'exploitation souterraine d'une partie du bassin houil-

ler de Saint-Etienne , dont les couches de charbon sont généralemcni à un

oiveau supérieur au canal projeté ; 3° il recevra les eaux des mines, qui n'au- i

ront plus besoin , comme aujourd'hui , d'être élevées à grands frais au niveau
du sol par des machines à vapeur; 4» il procurera une alimentation pour tou-

jours assurée au canal de Givors
, qu'on n'a pas pu continuer jusqu'à Saint-

Chamond
,
parce qu'il n'y avait pas assez d'eau dans la rivière :

5o enfin , il

permettra d'établir tout le long de la vallée du Gier des roues hydraulique»
„

sans cesse mises en mouvement par l'excédant des eaux de la Loire qui ne ser-

viront pas au canal.

Il faut avoir vu les vallées voisines de Manchester, principalement celle qui
suit le chemin de fer de Leeds, pour se faire une idée de ce que deviendra la

vallée du Gier quand l'industrie , sollicitée à la fois par la présence du canal,

des chemins de fer, du charbon et de.s forces hydrauliques, sera venue s'y

fixer. Les filatures, les fabriques de machines et d'outils, les aciéries, les

manufactures de glaces, les forges et les mines de tous genres, où l'on demand«
par-dessus tout des chutes d'eau qui ne tarissent pas, formeront une suite d'é-

tablissements étages les uns sur les autres, d'où sortira la plus grande partie

de la richesse industrielle nationale. Il n'y aura certainement pas une contrée

plus favorisée que celle-là
,
puisqu'avec tous les avantages de la localité dont

je viens de parler, le pays de Saint-Etienne se trouve dominera la fois les

deux grande vallées du Rhône et de la Loire, c'est-a-dire plus de la moitié de

la France.

Je SUIS étonné que la presse parisienne n'ait pas encore abordé cette ques-
tion

, bien autrement riche d'avenir que celle de la plupart des chemins de fer

dont on s'occupe tant en ce moment. Il y aurait plus que des articles de
journaux a écrire a ce sujet ; il y aurait de bons mémoires pleins de faits et

de preuves a présenter
, et je promets que tant qu'il me restera un peu de

force, j'en profiterai pour faire valoir mon projet. Puissé-je un jour, comme
M. Bruiiel

,
pouvoir dire : Mow tt is doue !

Jusqu a présent, dans cette lettre et la précédente
, je me suis borné a l'ex-

poser les merveilles que la ville de Manchesier et les environs avaient offertes

à l'observation des ingénieurs et des savants qui ont suivi le congrès de l'asso-

ciation britannique, où l'on na discuté que sur des sujets matériels et non sur

la murale et la philosophie ; et cependant l'œil du philosophe ne pouvait pas

être indifférent a ce qui se passait autour de lui. En quittant ces beaux ate-

liers où les prodiges de la mécanique étaient accumulés ; ces amphithéâtres où

l'esprit avait été si vivement intéressé par des discussions scientifiques; ces

beaux salons où des tapisseries, des tableaux , des étoffes de la plus grande

richesse avaient clé exposés, où l'on venait d'entendre de l'excellente musique

et d'admirer les jolies daines de la plus haute société élégamment parées, il

fallait traverser les rues de la ville pour gagner nos logements : alors on ren-

contrait quelquefois , à des heures très-avancées de la nuit , des malheureux

qui paraissaient en proie a la faim, errants, sans asile, et demandant l'au-

mône. J'ai vu des femmes et des enfants couverts de baillons, a l'abri der-

rière une colonne de quelque monument public, se disposer a y passer la

nuit; j'ai entendu de malheureux ouvriers, avec des sauglots dans la voix,

me dire qu'ils avaient faim, qu'ils avaient une nombreuse famille a nourrir

et qu'ils n'avaient plus d'ouvrage. J'ai vu, a six heures du maim, une rue

entière remplie de malheureux qui attendaient le moment où devait com-
mencer la distribution de la soupe et du pain. Us étaient en ordre comme a

la queue d'un théâtre; le.s preiiiiers arrives étaient les premiers servis, et il

y en avait qui attendaient depuis trois heures du matin! A la porte des plus

grandes usines
, j'ai vu des bandes d'ouvriers sans ouvrage qui attendaient le

lendemaiii
, parce qu'on ne pouvait les faire travailler que trois jours par se-

maine; et cet état déplorable, loin de diminuer, prend tous les jours de

l'accroissement. Cette misère s'étend coiniiie une lèpre sur toute l'Angle-

terre. Les journaux d'hier disaient que depuis le i" juillet , à Glascow , les

distributions de pain et de soupe pour les malheureux allaient a 3638 rations

par jour. S'il y a tant de malheureux en Angleterre et en Ecosse, je te laisse

à deviner combien il doit s'en trouver en Irlande.

La misère et la corruption font d'incessants et terribles progrés. Les ma-
chines tendent tous les jours a se substituer au travail humain, et tout perfec-

tionnement industriel est une cause de misère pour un grand nombre de fa-

milles. La création rapide des chemins de fer sur toute la surface du pays a

certainement produit un bouleversement dans bien des existences. Les ma-

chines à filer, a fabriquer les étoffes , font dans ce pays des progrés considé-

rables. Les propriétaires réalisent subitement des fortunes immenses; les ou-

vriers sont renvoyés comme inutiles, et ils n'ont plusd'autre moyen d'existence

que de mendier ou de s'expatrier. Les meilleurs ouvriers vont alors porter a

l'étranger leurs secrets et leurs talents; l'Allemagne, l'Autriche et la Russie,

qui étaient tributaires de l'Angleterre pour tous les objets fabriqués, com-

mencent aujourdhui à lui faire concurrence, en donnant l'hospitalité cl lie
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"ounage aux nombreui ouvriers qui s'y rendent. Le» fabricanl» anglais, pour

soutenir la concurrcmic, sont obligés de créer de nouvelles machines ,
d'a-

baisser le salaire des ouvrier» et d'en renvoyer le plus grand nombre. Com-

ment tout cela Diiira-t-il ?

Cependant les niacbinci «ont de nobles conquêtes de l'intelligence humaine

sur la matière. Si Dieu a permis qu'on les inventât, n'est-ce pas dans le but

d'affranchir l'homme d'un travail abrutissant ? Chaque création, loin d'être

un fléau, devrait être un nooreau bienfait : d'où vient donc qu'elle engendre la

-nitértT

C. BERGEKON.

BOnEN.

(PREMIÈRE PARTIE.}

C'est à bon droit que le Normand se montre fier de sa vieille capi-

tale. La France , si riche en curiosités, n'en possède aucune qui soit

supérieure à Rouen. Je ne veux point dire qu'il ne se rencontre pas

ailleurs de nioiiiiineiils plus beaux : Reims, Âinicns, Chartres et Paris

renferment des cathédrales plus grandioses ou plus parfaites que les

églises de Notre-Dame et de Saint-Ouen, dont les hautes tours com-

posent à la métropole de la Normandie une si merveilleuse parure,

mais nulle part il ne se trouve une semblable réunion d'édifices civils

et religieux, d'opulentes habitations bourgeoises et de brillants hôtels

aristocratiques; à Rouen, il n'est pas une rue, si obscure, si étroite

qu'elle paraisse, qui ne doive être soigneusement visitée. Dans cette

ville singulière, vous marchez de surprise en surprise. Les monu-

ments vous saisissent au moment où vous vous y seriez le moins at-

tendu. Depuis le Xll siècle jusqu'au nôtre , il n'est pas une variation

de quelque imporUincc dans l'histoire de noire art national qui ne soit

représentée à Rouen par un somptueux édifice. Le XV* siècle surtout

y déploie avec une étonnante profusion les spirituelles délicatesses

de sa capricieuse architecture. Gloire éternelle à ce grand cardinal

d'Amboise, qui a laissé dans sa ville épiscopale tant de témoignages

de son amour pour l'art ! Léon X n'a pas plus fait pour Rome, que

George d'Amboise pour sa cité de Rouen.

Rouen n'a pas encore été étudié comme il doit l'être, comme il le

sera bientôt. C'est là que nos jeunes arcliitoctes puiseraient d'inappré-

ciables inspirations pour cette séduisante ornementation de la Renais-

sance, qui sans cesse prend à Paris plus de faveur. Les artistes nor-

mands ont réalisé en marbre, en pierre, en bois, les plus délicieuses

fantaisies que puisse rêver l'imagination. Nous envoyons à grands frais

les lauréats de nos écoles travailler sur des ruines antiques, nous

exigeons qu'ils emploient cinq années à relever, à mesurer, à res-

taurer des monuments qui n'ont été construits ni pour notre climat,

ni pour nos usages, tandis que nous avons à trente lieues de la capi-

tale une ville magnifique dont les innombrables édifices appartiennent

tous à nos mœurs, à notre organisation sociale, à notre religion. L'é-

ducation artistique n'a pas moins besoin de réforme que l'éducation

universitaire.

Rouen avait reçu des siècles passés une si noble dot d'églises, de

palais, de halles, de marchés et de fontaines, que longtemps il se

montra peu soucieux d'échanger ses vieux édifices contre des consli-uc-

tinns modernes. Miiis de nos jours le mouvement imprimé à toute la

l'rance s'est fait ressentir jus(iue dans celle ville, et, sans retranclior

di' sa couronne les riches fleurons qui la di^corent, Rouen s'est rajeuni

d'une toilette nouvelle. C'est un rare joyau gothique qui s'est voulu

donner une splendide garniture empnintée i une autre époque. De»

boulevards liordés d'arbre» énormes dessinent, dan» toot son ponrtoor,

l'ancienne enceinte de la cité. Aux rives àe la SeiM, l'cril parcour*

avec admiration cette longue suite de quais qui, «or nne ligne d'un»

demi-lieue au moins, s'étend du Cbamp-de-Mars à la porte du Havre.

Les maisons qui peuplent ces quais , sans être parfaitement uniforroea,

présentent dans leur ensemble une régularité de disposition et de hau-

teur dont l'effet ne manque pas de caractère. Parmi ce» constnictiuns,

celles dont la date remonte à quinze ou vingt ans rappellent un peu

trop, par leur style, la nudité et la sécheresse des maisons qni se

construisaient à la même époque dans la capitale.

Les dernières venues, au contraire, «ont plus élégantes de formes,

et surtout plus ornées de sculptures. Si le bon godt ne préside pas

toujours à l'ornementation de ces édifices, il ne faut pas moins s'en

applaudir de cette impulsion donnée à l'art. Après avoir cherché biea

longtemps peut-être, notre architecture éprouvera, je n'en doute pas,

une de ces transformations sublimes qui font la gloire d'un siècle. Les

maisons neuves de Rouen égalent en hauteur celles de Paris. Les ar-

chitectes y prodiguent toutes les ressources du style de la Renais-

sance. Il est bien impossible de ne pas reconnaître que ces arabesqoes

fines et légères, ces médaillons gracieux, ces rinceaux coquettement

repliés, se trouveni assez mal à leur place sur de larges façades d'une

élévation de soixante pieds et d'une quadrature tant snit peu massive ;

cependant ces nouvelles constructions forment avec l'intérieur de la

ville un si piquant contraste que la critique doit ii leur égard se mon-

trer indulgente. La Douane actuelle est un édifice immense, mais dont

la pesanteur fait regretter l'ancienne Douane, Uitie sous le rèfne de

Louis XV, et sculptée par un des Coustou. Les emblèmes et les statues

placés i) la façade sont au-dessous du médiocre. Derrière la partie

de l'édifice destinée au service de l'administration , il existe une série

de vastes magasins affectés aux diverses catégories de marchandises.

C'est à peu de distance de la Douane, et près de la Bourse, que s'é-

lève sur un piédestal de marbre, entre deux rangées d'arbres, la statue

en bronze de Boîeldieu. Du pied de cette statue, on aperçoit sor le

terre-plein du pont de pierre le bronze qui reproduit les traits d«

grand Corneille. La modeste maison où l'auteur de Ctnna vivait afec son

frère dans une si touchante intimité, existe encore dans la me de la

Pic, auprès du Marché-Neuf; un marbre dit aux passants que là naquit

Pierre Corneille en 1606 (1). Au sein d'une ville qu'on pourrait

croire vouée exclusivement au culte du commerce et de l'industrie, on

rencontre avec un plaisir inexprimable ces publics hommages rendus

à la musique et à la poésie. Corneille et Boîeldieu ne sont pas les seuls

glorieux enfants dont Rouen se puisse enorgueillir : aussi d'autres

ovations se préparent-elles; bientôt, pour l'enseignement du peuple,

l'administration consacrera aux vieilles illustrations normandes de

nouveaux monuments de marbre ou de bronze.

Un élégant pont suspendu remplace l'incommode et délabré pont de

bateaux qui coupait si désagréablement le cours de la Seine. Les re-

proches à faire à ce pont devraient porter sur la maigreur des mem-
bres qui le composent, et plus encore sur la laide couleur grise dont il

est barbouillé. Le tablier a été disposé au centre de manière i se pou-

voir lever pour donner passage aux vaisseaux. Les portions mobiles

du plancher se redressent sur un grand arceau de fonte jeté au milieu

du pont comme un arc de triomphe. Les Roueniiais l'avaient décoré de

palmes et de trophées, quand le cercueil de Napoléon passa devant leurs

quais, au chant des hymnes du clergé et au bruit de l'artillerie. Le

souvenir de cette imposante cérémonie a laissé au cœur de la popula-

(1) En 1838, un bibliophile découvrit, aux archives de la ville, uo rabirr de

trente-trois feuilles, écrit en entier de la main de Corneille. Cesl un compte

de la fabrique de l'église Saint-Sauveur rendu en 1651, l'aiiDée même que fa.

achevé Nicoméde. Quelle liniplicité de msuni quelle bonbonuc clm le pr
micr poéie de notre pays I

T. 111. M
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lion une impression profonde. Un monument durable, érigé sur le bord

du fleuve, à l'endroit même où s'arrêta le navire qui nous ramenait

l'Empereur, perpétuera la mémoire de l'enthousiasme excité par la

vue du funèbre cortège.

Le pont de pierre rappelle de loin les formes du pont d'Iéna. Les in-

génieurs en vantent la légèreté; mais les artistes se plaignent de ce que

les piles n'offrent pas des proportions assez monumentales et se relient

gauchement aux cintres des arches. A la lête du pont, une Inrge place

précède l'entrée de la rue Royale, que l'administration fait percer en ce

moment même avec la plus louable activité. Celte magnifique voie,

dont la largeur n'est pas moindre que celle de la rue Rambuteau, à

Paris, se meuble de maisons remarquables; elle se prolonge en ligne

droite, à travers toute la ville, jusqu'à la porte Reauvoisine. On assure

3t Rouen, mais ce doit être une calomnie, que, d'après le plan primitif.

.a rue Royale aurait pris une autre direction, et qu'il avait été sé-

rieusement question d'entamer, pour lui frayer la route, les deux pre-

mières travées de l'église de Saiiit-Ouen. J'avoue qu'il m'est diflicile

d'ajouter foi à une semblable accusation. Cependant nos conseils-mu-

nicipaux recèlent parfois de bien singulières gens, et les propositions

les plus malencontreuses ne sont pas toujours les dernières à s'y pro-

duire.

Les quais et les rues de Rouen sont éclairés au gaz. Chaque soir, les

magasins des quartiers les plus commerçants resplendissent d'une écla-

tante illumination. La voie publique est pavée en cubes de grès comme

à Paris. A mesure que les rues s'alignent et s'élargissent, des trottoirs

viennent garnir le pied des maisons. Les rues dans lesquelles coulent

les petites rivières de Robec et d'Aubelte offrent les aspects les plus bi-

zarres. Leurs maisons, baignées par les eaux, ont chacune un pont;

puis vous voyez des églises et d'autres monuments qui se groupent sur

les rives, ou bien de laborieux ateliers aux combles desquels flottent,

suspendues en longues banderoles, les pièces d'étoffes préparées pour

la teinture. Les Rouennais ont, de tout temps, attaché une extrême

importance à leurs fontaines alimentées sans cesse par les eaux vives

qui descendent des montagnes voisines. Un des manuscrits les plus

beaux et les (.lus curieux de la bibliothèque communale contient tous

les détails relatifs à la distribution des eaux dans les divers quartiers de

la ville. Les fontaines de la Croix de Pierre et de la Crosse se sont ac-

quis une réputation méritée par la finesse de leur ornementation go-

thique. A celle ds Lisieux, l'eau, comme la source d'Hippocrène, jaillit

des rochers d'un Parnasse qu'a sculpté la Renaissance; Apollon, les

Muses et Pégase se promènent sur la poétique montagne , au milieu des

bois et desUeurs. Beaucoup d'autres fontaines, souvent chargées d'inin-

telligibles et froides allégories, appartiennent au XVlll" siècle. Noire

époque n'a produit en ce genre, à Rouen, que deux ou trois lourdes

masses indignes d'être citées.

Avant de laisser les constructions contemporaines pour passer à l'exa-

men des travaux entrepris dans les anciens monuments de Rouen
,
je

veux signaler aux lecteurs de la Revue une œuvre dont les détails nous

reportent à ces temps de foi qu'on croirait bien loin de nous. 11 existe,

à une lieue de Rouen, sur la côte de Bon-Secours, une chétive cha-

pelle qui possède pour toute richesse quelques moulures du XY' siècle

proGlées sur son portail. Depuis longtemps un pareil édiflce semblait in-

suffisant à contenir les lidèles de la paroisse et les pèlerins qui accou-

rent prier la Vierge de Bon-Secours. Le curé manquait d'argent; mais

il était jeune et plein de confiance , il n'a pas douté un instant du suc-

sès. L'église fut commencée , comme on l'aurait fait au Moyen-Age.

Un •architecte de Rouen, M. Barthélémy, donna tous les plans, dans le

seul but d'accomplir un acte agréable à Dieu. Aidé de quelques élèves

du grand séminaire, le curé se mit!» creuser le sol qui devait recevoir

les fondations. Les ouvriers du voisinage, émus à ce spectacle, se firent

un pieux devoir de seconder le zèle de leur pasteur. Les uns se conten-

tèrent d'un très-modique salaire; d'autres vinrent, à leurs heures de

loisir, contribuer généreusement de leurs mains à la construction du

temple. Ne croiriez-vous pas relire celte lettre fameuse que l'abbé d«

Saint-Pierre-sur-Dives adressait à l'archevêque de Rouen pour lui pein

dre l'empressement du peuple chrétien i» relever la cathédrale de Char

très? Aujourd'hui l'édifice est fort avancé. Un riche propriétaire du

pays a donné la charpente tout entière; les pauvres couvreurs ont

donné leur temps. Celte église de Bon-Secours est bien le plus déli-

cieux monument élevé de nos jours dans le style ogival ; rien de plus

simple, rien de plus élégant. L'architecte prouvera, quand il aura ter-

miné son œuvre, qu'une église de style soi-disant grec , comme celles

du Gros-Caillou et de Bonne-Nouvelle, à Paris, aurait coûté plus cher.

Ce sera une réponse aux objections de ceux qui, pour rejeter le style

gothique, se fondent sur l'énormilé de la dépense. Un des derniers

numéros de la Revue de Dublin contenait encore des renseignements

du plus grand intérêt sur la comparaison de la dépense d'une chapelle

gothique avec celle d'un édifice de même dimension exécuté d'après

les données de l'architecture antique.

Les murs de notre église, construits en pierres de taille, sont appa-

reillés avec la plus rigoureuse exactitude. La nef, longue de dix tra-

vées, se développe entre deux collatéraux. De grandes fenêtres gémi-

flées éclairent tout l'édifice. L'abside se va parer tout à l'heure de

verrières qui s'achèvent en ce moment dans les ateliers de la manufac-

ture de Choisy. L'arbre de Jessé étalera sur la fenêtre du fond ses

branches
, qui perlent pour fruits des patriarches et des rois ; les vitres

latérales représenteront, d'une part les Saintes Femmes de l'Ancien

Testament, de l'autre les femmes les plus célèbres du christianisme.

Dans une église dédiée à la Mère du Christ, n'esl-il pas juste que les

martyres et les vierges obtiennent le pas sur les apôtres et les confes-

seurs? Le curé a su trouver des donateurs pour tous ces vitraux. Dans

la paroisse, chacun voudrait voir son nom inscrit au b;is d'une verrière,

et recommandé ainsi pour toujours au souvenir fraternel de la société

chrétienne. La sacristie, cet appendice indispensable et si diflicile à

placer, s'arrondit en hémicycle sur la courbe extérieure de l'abside;

une arcature et des colonnelles exquises en décorent les murailles.

Le monument aura environ cent cinquante pieds de longueur sur une

élévation de cinquante pieds sous clef.

L'architecte se propose d'ériger à l'ouest, en avant de l'entrée de la

nef, un clocher en flèche, dont la hauteur égalera la longueur totale 4e
l'édifice , et qui s'élèvera en perspective sur le prolongement de l.i ligne

des quais de Rouen. Aussi des hommes de goût onl-ils déjà entrepris

des démarches actives auprès de M. Barthélémy pour qu'il veuille don-

ner encore plus de développement à la façade de son église. Ne serait-il

pas déplorable que des considérations d'économie empêchassent de

placer sur une position aussi rare un portail orné de tout le luxe de

l'architecture du XIll" siècle? Les Grecs, que nous sommes si fort habi-

tués à prendre pour modèles, savaient combien un édifice gagne de

beauté quand oo le peut asseoir sur un piédestal de montagnes ou de

rochers, et quel parti un artiste doit tirer d'un pareil soubassement. La

question d'argent n'est pas faite pour entraver ici le génie de l'archi-

tecte. Qu'il se souvienne donc qu'il a commencé sans aucunes res-

sources assurées, et presque conduit à fin un monument qui représente

une valeur de plus de cinq cent mille francs. Il se doit à lui-même de

compléter audacieusement son ouvrage. Les connaisseurs ne se lassent

point d'admirer, à Bon-Secours la pureté des moulures , les profils des

piliers, la finesse des clefs de voûte, l'agencement vigoureux des me-

neaux, et la ravissante délicatesse des ogives. L'artiste a pris évidem-

ment pour ses modèles Robert de Coucy et Hugues Libergier. Nous

pouvons attester que son église est une noble fille de la grande Notre-

Dame-de-Reims.

[La suite prochainement.

F. DE GIIILHER-MY.



229

ICDSÉE SUSOMMZnARS

KT PROJET DK MUSÉE DE M. ALBERT LENOIR.

Le monde savant elarlisle vient de faire une perle qui sera vivement

sentie : M. Dusommerard vient de mourir à l'âge de 63 ans, au moment

où il mettait la dernière main à son impoitant ouvrage sur le» Arlt av

Moyen-Âge.

Tous ceux qui ont vu la magnilique collection que M. Dusommerard

avait formée à l'hôtel de Cluny, après plus de trente années de sacri-

fices et de soins aussi éclairés que persévoranls . savent avec quelle

urbanité ce savant antiquaire faisait les honneurs de son musée aux

nombreux visiteurs qui accouraient de toutes paris pour examiner celte

curieuse collection; mais M. Dusommerard n'était pas seulement un

savant antiquaire, on cite de lui des traits qui décèlent celte bien-

yeillance du cœur qui donne un si beau lustre aux qualités de l'esprit.

Nous ignorons ce que deviendra la belle collection de M. Dusomme-

rard, nous n'avons aucun renseignement sur les dernières volontés

manifestées à cet égard par le défunt ; toulefois nous ne pouvons nous

empêcher d'exprimer le désir de voir conserver intacte une réunion

d'objets d'art aussi iniéressanls et aussi curieux. S'il était possible que

le gouvernement se rendit propriétaire du musée de M. Dusommerard

et que chacun fût libre d'y aller étudier à loisir comme dans les autres

musées, ce serait remplir une lacune qu'il importe de combler et offrir

une grande facilité à tous ceux qui éludieiit les arts du Moyen-Age.

M. Albert Lenoir, qui restaure et consolide avec tant d'intelligence

les vieilles ruines des Thermes de Julien , dont les vestiges et les traces

se rencontent encore au delà de l'hôti-l Cluny, où se iroiive le musée de

M. Dusommerard, avait proposé d'établir dans les Thermes de Julien

un musée historique d'architecture; les fragments les plus anciens de~

vaietit être réunis dans la grande salle des Thermes ou dans la cour qui

la précède ; de lii on devait passer dans d'autres salles <iù se trouveraient

des fragments moins anciens, et l'hôiel de Cluny, acheté par le

gouvernement , devait contenir un musée formé de fragments du

Moyen-Age.

Ce plan nous semble excellent; un musée d'architecture manque

complètement à Paris. Toulouse est plus avancé que nous sous ce rap-

port ; la petite collection de plàires réunis ici à l'école des Beaux-.\rts

est tenue sous clef, et le public ne peut y pénétrer, bien qu'elle soit

sous la surveillance d'un directeur aux appointements de 4 à 5000 fr.

,

dit-on, et qui paraît avoir pour toute fonction de tenir la porte bien fer-

mée,!). La collecliondesfragmentsde sculpture de la Renaissance réunie

dans une des salles basses du Louvre, n'est |ias non plus ouverte au pu-

blic, et quand bien même le public serait admis à visiter et à dessiner les

fragments et les plâtres qui sont assemblés i» l'école des Beau\-\rls et au

Louvre, encore n'aurail-on pas dans la réunion même de ces deux col-

lections la matière d'un musée historique. A l'école des Beaux-Arts, il

n'y a guère que des fragments grecs et romains; au Louvre, il n'y a que

de la sculplure de la Renaissance. Dans le projet de M. Lenoir, on

traverse successivement des collections île friigmenls chronologique-

ment disposés, qui permettent de suivre les dilTére ites transformations

de chaque style; on peut saisir sur place, pour ainsi dire, la naissan ;e,

le développement graduel et l'extinction de chaque forme. Une prome-

nade à travers un iimsée semblable enseignerait plus que ne le feraient

vingt leçons tombant du haut d'une chaire, et donnerait une connais-

sance plus intime des formes que ne pourrait le faire l'inspection de

ceut volumes de planches. La collection de M. Dusommerard servirait

(t) On nous assure qu'on s'tet déeidé à mettre celte colleetion en ordre,

qno les travaux en sont mime eommeneéi. S:.<ra-l-elle enlia accessible au

liuSjlic' «e^it eu que nous ig.iurjns.

menreille à compléter le projet de M. Albert L«noir, qui suit avee taat

de per8<;vérance ei de talent les traces de son honorable père.

En réalisant ce projet, on assurerait la conserration des Thermes et

de l'bdtel de Cluny, deux monunienu d'un très-haut intérêt, d'aotaot

plus intéressants même que Paris a perdu presque tous ses vieux mo-
numents; on faciliterait singulièrement des éludes dont les archileciet

comprennent de plus en plus le besoin, mais qui leur offrent de graa4t

obsticles puisqu'elles les contraignent à des voyages coûteux et Mxnwal
fort difliciles en raison de l'exigence de leurs affaires d'iniérél. Dans l«

musée historique de M. Albert Lenoir, les édifices même destiné* i

abriter les fragments d'art feraient U)at naturellement panie du musée.

On pénétrerait d'abord à travers Pédifice romain , et on sortirait pat

l'hôtel de Cluny, qui date du commencement de la Renaissance.

Alp. de GALONNE.

DIVISION DC TEHRITOIBX FILAKÇAIS

En cinq arrondlMmirniii, Mtait le rapport dn Cbonln* et Fer c( 4e la

mlM à r«iB4c «c ces cbemu».

Une ordonnance du 22 juin 18t2 a divit^ le territoire du royaume en cinq

rrondiisements de cbemini de fer A la lé(e de chaque arroodiuemrni elle a

placé un insprcleur divisionnaire adjoint, chargé tpécialemeol de mettre de

l'unité dans le contrôle des travaux et dans la direction des éludes.

H. le mini>tre des Travaux Publics a pris un arrêté qui distribue ainsi <|ii'0

suit le service des éludes entre les diKrenls ingénieurs appelés à ; cooeoorir.

TEnnlTOIIIE DE LA PBEMlfeRE IMreCTIOIf.

1° Ligne de Paris à la frontière de Belgique.

1" Section. — De Paris à la limite du département de l'Oise : HH. Oofroy

de Brétille, ingénieur en chef; Reynaud. Uoussaje, ^aige et Hondésir, iat/k-

nieurs ordinaires.

2* .Section. — Traversée du département de la Somme : MM. Daraioc, Cas»

sant fonctions d'ingénieur en chef; Bazaine et Machart, ingénieurs ordinaire*

3* Section. — Traversée des départements du Pas-de-Calais et du Nord

MM. Busche, ingénieur en cheT; Barreau, Maniel et Mille , iiigénieur> ordi-

naires; Petit, aspirant ingénieur.

2* Ligne sur l'AngUttrre.

Trois directions principales seront étudiées :

L'une par .\miens, B<'Ulogneet Calais;

L'autre p.ar Arras. Saint-Omer et Calais;

la troisième par Lille et Dunkerque.

Ces éludes seront distribuées entre MM. les ingénieurs de la Somme, da Pas-

de-Calais et du Nord , ainsi qu'il suit :

D'Amiens à Étaples : M. l'ingénienr en chef de la Somme et le* i

sous ses ordres ;

D'Étaples a Boulogne : H. l'ingénieur en chef du Pu-de-Calais et le* i

nieurs sous ses ordres;

Ue Boulogne a triais , l'd,
;

D'Arras a Calais, id.;

De Walten a Dunkerque : M. l'iogénienr en chef du Nord et le*

*0DS ses ordres;

De Calais a Dunkerqae , id.;

D'Aire a Lille, td.;

De Dunkerqae a Lille , a l'est de Cassel , id.

TBBBITOlaB DE LA OBCXlkMB insnCTIMI.

1* Ligne de Parie nr Strasbourg, for Ifi

Tr'>is Hirerticns principales seront étudiées :

L'une par l'Oise ei l'Aisne ;

L'autre par la vallée de la Marne ;

I
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L« troisième par les ptaleaui.

Celte dernière se confond avec la précédente à partir de Vitry, et les deux

derniAres se confondent avec la première a partir de Nancy.

Ces études seront distribuées ainsi qu'il suit :

Direction par les vallées de t'Oite et de ï Aisne.

Partie comprise entre Creil et Nancy : MM. Payen et Thlrion , ingénieurs en

chef.

Direction par la vallée de la Marne.

De Paris à Vitry-le-Français : MM. l'ingénieur en chef des canaux latéraux

à la Marne , et les injiénieurs sous ses ordres.

De Vitry-le-Français a Nancy, et de Vitry-sur-Arcis-sur-Aube : M. Debout,

ingénieur en chef.

Direction par les Plateaux.

De Paris à Vitry-le-Français : MM. Dausse, ingénieur en chef; Garnier, as-

pirant ingénieur.

Partie commune aux deux directions de Nancy à Strasbourg.

De Nancy à la limite de la Meurthe et du Bas-Rhin : MM. l'ingénieur en

chef de la Marne au Rhin, dans le département de la Meurthe, et les ingé-

nieurs sous ses ordres.

De la limite du Bas-Rhin à Strasbourg: MM. l'ingénieur en chef du canal de

la Marne au Rhin , dans le département du Bas-Rhin, et les ingénieurs sous

ses ordres.

Études de la ligne de Metz à la frontière, vers Sarrebruck, et sur la ligne de

Paris a Strasbourg : MM. l'ingénieur en chef de la Moselle, et les ingénieurs

sous ses ordres.

2» Ligne de Paris sur la Méditerranée.

(Farlie comprise entre Paris et Dijon.)

Trois directions seront étudiées :

L'une par la vallée de la Seine et Châtillon ;

L'autre par les vallées de la Seine et de l'Aube;

La troisième par les vallées de la Seine et de l'Yonne , et par le canal de

Bourgogne.

Direction par la vallée de la Seine et Châtillon,

De Paris à Nogent-sur-Seine : MM. de Sermet, ingénieur en chef; Homberg,

ingénieur ordinaire.

De Nogeni à Châiillon-sur-Seine : M. l'ingénieur en chef de l'Aube, et les

ingénieurs sous ses ordres.

De Chàtillon-sur-Seine à Dijon : M. l'ingénieur en chef de la Côte-d'Or, et

les ingénieurs sous ses ordres.

Direction par la vallée de l'Aube.

De l'embouchure de l'Aube a la limite de la Côte-d'Or: M. l'ingénieur en

chef de l'Aube , et les ingénieurs sous ses ordres.

De la limite de la Côte-d'Or à Dijon : M. l'ingénieur en chef de la Côte-

d'Or, et les ingénieurs sous ses ordres.

Direction par les vallées de la Seine, de l'Yonne, et par le canal de

Bourgogne.

De Moniereau à la Roche : M. l'ingénieur en chef directeur de la navigation

de l'Yonne, et les Ingénieurs sous ses ordres.

De la Ro( he a Dijon : MM. les ingénieurs en chef du canal de Bourgogne, et

les ingénieurs sous leurs ordres.

3» Ligne de la Méditerranée sur le Rhin.

(Partie comprise entre Dijon et Mulhouse.)

Trois directions seront étudiées :

L'une par Gray et Vesoul
;

L'autre par la vallée du Doubs et Besançon;

La troisième par Auionne ou Dôle et Besançon.

Direction par Gray et Vesoul : M. l'ingénieur en chef de la Haute-Saône.

Direction par la vallée du Doubs et Besançon : MM. Parandier, ingénieur,

faisant fonctions d'ingénieur en chef; Cerf-Boris et Maurel, ingénieurs ordi-

naires.

Direction par Auxonne ou Dôle et Besançon: MM. Corne, ingénieur en

chef; Compaing, ingénieur ordinaire.

TERBITOIRE DE LA TROISIEME INSPECTION.

1» Ligne de Paris à Tours et à Nantes.

1" Section. — D'Orléans à Tours : MM. FduIou , ingénieur, faisant fonctions

d'ingénieur en chef; Morandières, Damar et Cormier, ingénieurs ordmaires.

2' Section.— De Tours à la limite de Maine-et-Loire : M. Bailloud, ingénieur

en chef.

3' Section. — Traversée du département de Maine-et-Loire : MM. Prus, in-

génieur en chef; de Conlaine et DuCfaud , ingénieurs ordinaires.

4' Section. — Delà limite du département de Maine-et-Loire à Nantes j

M. Cabrol, ingénieur en chef; M. Jeguu, ingénieur ordinaire.

2° Ligne de Paris à Brest.

Deux directions principales seront étudiées :

L'une s'embranrhant à Nantes, sur la ligne de Paris à Nantes, et suivant i

peu près le canal de Nantes à Brest;

L'autre par Chartres, Alençon, Laval, Bennes et Pontivy.

Direction par le canal de Nantes à Brest et s'embranehant sur le chemin

de Paris à Nantes,

1" Section.— De Nantes à la Vilaine : M. Cottin de Melville, ingénieur en

chef.

2' Section. — De la Vilaine à la limite du Finistère : M. l'ingénieur en chef

du canal , et les ingénieurs sous ses ordres.

3' Section. — De la limite du Finistère a Brest: M. l'ingénieur en chef du

canal , et les ingénieurs sous ses ordres.

Direction par Chartres, Alençon, Laval, Bennes et Pontivy, et s'embran-

ehant sur le chemin de Paris à Versailles.

1" Section. — De Versailles au point de traversée de la rivière de l'Huisne :

M. l'ingénieur en chef d'Eure-et-Loir , et les ingénieurs sous ses ordres.

2' Section. — Du point de traversée de l'Huisne au point de traversée de la

Mayenne: M. l'ingénieur en chef de la Sartbe, et les ingénieurs sous ses

ordres.

3' Section. — Du point de traversée de la Mayenne à Rennes et à la limite

d'Ille-el-Vilaiiie : M. I ingénieur en chef du déparlement d'ille-et-Vilaine , et

les ingénieurs sous kes ordres.

4' Section. — De la limite du département d'Ille-et-Vilaine au Blavet :

M. l'ingénieur en chef du canal , et les ingénieurs sous ses ordres.

3° Ligne de Paris à Cherbourg ,
par Caen.

(Cette ligne s'embrancherait à ElbeuT sur la ligne de Paris i Rouen.)

1" Section. — D'Elbeuf a Vire , par Caen : MM. Mounier, ingénieur en chef,

directeur ; Tostain , ingénieur en chef, et les ingénieurs sous leurs ordres.

2* Section. — De Vire à Cherbourg : M. l'ingénieur en chef de la Manche , et

les ingénieurs sous ses ordres.

TEHHITOIIIE DE LA QUATRIÈME INSPECTION.

1° Ligne de Pans sur ta frontière d'Espagne, par Tours, Poitiers,

Angouléme , Bordeaux et Bayonne.

1" Section. — De Tours a Châiellerault : M. Beaudemoulin , ingénieur en

chef.

2* Section. — De Châiellerault à la limite des déparlements de la Vienne et

de la Charente : M. l'ingénieur en chef de la Vienne, et les ingénieurs sous ses

ordres.

3= Section. — De la limiie des départements de la Vienne et de la Charente

à Libourne : M. Duvignainl , ingénieur, faisant fonciioii.s d'ingénieur en chef.

4* Section. — Ue Libourne a Bcirdeaux : M. l'ingénieur en chef de la Gironde,

et les Ingénieurs en résidence a Libourne et à Bordeaux.

5' Section. — De Bordeaux à Bayonne : M. Maillebiau , ingénieur en chef, et

MM. Jaquemet , de ChampDorin , ingénieurs ordinaires.

2° Ligne de l'Océan sur la Méditerranée, par Bordeaux et Toulouse,

(Partie comprise entre Bordeaux et Toulouse.)

1" Section. — De Bordeaux à la limite des départements de Lot-et-Garonne

et de Tarn-et-Garonne : M. l'ingénieur en chef de la 2'* section du canal latéral

à la Garonne, et les ingénieurs sous ses ordres.

2« Section. — De la limite des départemcnls de Lot-et-Garonne et de Tarn-

et-Garonne à Toulouse exclusivement : M. l'ingénieur en chef de la J" section

du canal latéral à la Garonne, et les ingénieurs sous ses ordres
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3» Ligne lur le centre de la France ,
par Bourget.

7roij directions principale» seront étudii^es :

L'une par Vierzon, Bourne», Moulins et Clermonl;

L'autre dirigiîe par Montliiçun ;

La troisième ligne située plus à l'ouest, et venant s'embrancher «ur la ligne

de Bordeaux è Toulouse.

Direction par Vierxon , Bourgei , Mouline et Clermont.

!»• Section. — D'Orléans à Vierzon et Bourges : M. Floucaud, ingénieur en

Ibef, et MM. de Sazilly et Riehomme, ingénieurs ordinaires.

2« Section. —De Bourges à la limite du Cher, dans la vallée de l'Allier:

M. l'ingénieur en chef du département du Cher, et les ingénieurs sous ses

ordres.

3' Section. — Delà limite du Cher, dans la vallée de l'Allier, & Clermont:

M. l'ingénieur en chef de la navigation de l'Allier, et l'ingénieur ordinaire sous

Ml ordres.

Direction de Vierzon sur Montluçon.

(Section unique.)

M. l'ingénieur en chef du Cher, et le» ingénieur» »oui »es ordre».

Direction de Vierzon sur le chemin de Bordeaux à Toulouse.

1" Section. — De Vierzon au grand faite de partage compris entre le bassin

de la Vienne et celui de la Dordogne : M. l'ingénieur de la Haute-Vienne, et le»

ingénieurs sous ses ordres

2* Section. — De ce grand faite jusqu'à la rencontre de la ligne de Bordeaux

i Toulouse : M. Coloroès , mgénieur en chef.

TERRITOIRE DE LA CINQnifeME INSPECTION.

1" Ligne de Paris sur la Méditerranée.

(Partie comprise entre Dijon et la lUédilerranée.)

!'• Section —De Dijon à Châlons : M. Parandier, ingénieur, faisant fonctions

d'ingénieur en chef; MM. Remise, Thiollière, ingénieurs ordinaires; Labouré,

aspirant ingénieur.

2" Section.—De Chàlons à l'entrée de Lyon : M. l'ingénieur en chef de la na-

vigation de la Saône, et les ingénieurs sous ses ordre».

3« Section. — Traversée de Lyon : M. l'ingénieur en chef du département du

Rhâne

4« Section. — De la sortie de Lyon a Avignon : MM. les ingénieurs en chef

•t ordinaires du service spécial du Rhône.

2° Ligne de l'Océan sur la Méditerranée.

(Partie comprise entre Toulouse et la ligne de Uonlpellier 1 Cette )

1" Section. — De Toulouse à Carcassonne : M. Belin , ingénieur en chef;

If. Borel , ingénieur ordinaire.

t 2> Section. — De Carcassonne à la ligne de Montpellier à Celte : M. Blondat,

ingénieur en chef.

NOVVEI.I.XS XT FAITS DIVERS.

SOMMAIRE : — Pahis : Église Saint-Thomas-d'Aquin. — Église Sainl-Sulpice. —
— Palais de Justice. — Tonibeau de Napoléon — Palais-Royal. — Champs-Ély-

•ées. — Fontaine de la rue de Grenelle. — Palais du Luienibourg. — Aulel gollii-

quo. — Nouvelle rue. — Rue Chérubiui — Rue du Bac— Terrains de la Ville.—

Boulevards de l'esl. — Monifaucori. — Eclairage au gai. — Eiposiiions i l'Ecole.

— Responsabililé des construcleurs de machines. — Dbpartkvii XTS : Colonne de

Mazagran. - Statues élevées à MM. Portails et Siméon. — Busie de Vaniére. —
Accident aux carrières de Gabas. — Cathédrale de Strasbourg. — Travaux d'en-

digiicinenis. — Concours a Lille. — Oécoiiverle» géologiques. — Aktiqcités : Croix

(othique. — Fouilles à Élaples. — Inscripiion de la cloche de Dourdan. — Décou-
verte numismatique à Breteuil. — NiCROLOGiK : Morl de MM. Uusommerard el

Jollois. — Hakimi : Le Labrador el t'Vtloa. — Nouveaux boulets i l'usage de la

marint!. — Vaisseau â vapeur irlandais. — Plan d'un vaisseau 1 vapeur de 800 che-

vaux. — Exemples de transport rapide au moyen des appareils i vapeur. — Chemin
DK FiB hydraulique. — Rapport du nombre des lucomolives avec l'espace i par-

courir. — Pays Étbangbhs : Monument de Londres. — Dôme de Cologne.

Paris : Mglise Sainl-Thomns-d'.iquin.—M. Blondel vient de terminer les

peintures qu'il a été chnrgé d eiécuter a l'église Saint-Thomas-d'Aquin. Ces

peintures, représentant des sujets tirés de la Bible, occupent tout le mur du

fbnd du chœur.

Monument de Molière. — La façade de cette construrtion est pres^oe «•-
tièremenl terminée

; tous le» oroemeou du frontoii de» pilastre» el de la Imm
sont iculpté». Noiu formuleroD» notre jogemeot tor ce moDumeot loriqa'U

sera découvert.

Eglise Saint-Sulpiee. — La fabrique de cette église vient d'obtenir le eoa-

cours du conseil municipal. Ij Ville de Parts prend à ta charge la moitié de*

frai» de la restauration complète de la chapelle de U Vierge. Ce» travaux
, qui

font »uite a ceux que l'on continue depui» 1836 , seront puurtuivit saii* re-

lâche, et l'on espère qu'en 1846 le monument de Serianduui »era complél^'

ment terminé. La reconstruction de la tour du sud entre daiK le pro

des travaux projetés.

Palais-de-Justice. — On démolit en ce moment de» maiioii* de la

de la Sainte-Cbapelle, dont l'emplacement est destiné a

du Palais-de-Justice et au percement de» nie» environnante». Dan» pea de

jours, les terrains seront libre».

Tombeau de Napoléon. — On prétend qu'un achat de marbre blanc, d'nae

importance de plus d'un million, a eu lieu récemment. Ce marbre est, dilHM,

destiné a la construction du monument funèbre de l'Empereur. Un ajoau
d'ailleurs que le plus grand mystère couvre toutes le* opération» relative* a

ce monument.

Palais- Royal. — On a le projet d'élever dan» la galerie d'Orléan» on

campanile de.^tiné a recevoir une horloge de jour et de nuii. Cette amé-
lioration sera appréciée par les habitants et le» promeneurs du Palais-Royal.

On sait qu'il n'y a qu'une horloge sur la cour de devant, rue Saint-Hooorè.

Champs-Elysées.—On débarrasse les Champs-ivlytée» des arbres morts qui j
sont malheureusement en grand nombre aujourd'hui, et produisent de» éclair-

cies qui ôtent à cette belle promenade une grande partie de ton aspect pitto-

resque et de son agrément. Il était temps de songer a remédier a cet incoavé-

uieiil, car les jardins tendent trop à disparaître poor céder la place a«
Constructions. On travaille à rajeunir les plantations, mai» la séi beretie de

cette année paralyse en grande partie les efforts que l'on fait pour maintenir

la végétation en parallèle avec les fraîches et éléganti t maisonnettes qui s'é-

lèvent sur l'emplacement de» masures qui affligeaient naguère la vue de» pro-

meneurs.

Fontaine de la rue de Grenelle. — On vient d'achever quelques restaura-

tions importantes et le nettoyage général de la fontaine de la rue de Greoelle-

Saint-Germaiii. Ces opérations ont été faites i l'aide d'èchafauds Joumel.

Maintenant l'œuvre de Bouchardon est rendue , sinon a ton éclat primitif, da
moins à un état de propreté qui , laissant a la pierre une teinte grisâtre . donne
ainsi plus de relief aux marbre», dont la blancheur a complètement répara

sous l'action du lavage.

Palais du Luxembourg. — Le» grands travaux d'art en cours d'eiécalioa

au palais du Luxembourg sont bien près d'être complètement achevés. Le s*-

lon de lerlure attenant a la bibliothèque est terminé; les peintures sont dues

au pinceau de M. Louis Boulanger. Elles se composent premièrement de

quatre grands cadres a hauteur d'appui, qui contiennent les poruaits de La-
moignon , Séguier, Christophe de Harlay et Christophe de Thou; seconde-

ment, de huit tympans, formant des tableaux de grandes dimensions, repré-

sentant la Paix, la Concorde , la Justice, la Vérité, l'Étude, la MediUlion,

la Force et la Clémence ; enfin , en troisième lieu , un vaste plafond , repré-

sentant une réunion des plus beaux génies de tous les temps: on y dulingnt

Homère, Virgile, Tacite, Démosthenes, César, Cicéron , Plutarque, Charte-

magne, le Dante. La /<efu« donnera prochainement un historique du palaii

du Luxembourg, rédigé par H. Gourlier, membre du conseil des Bâtimenu
Civils.

Aulel gothique. — Le conseil municipal, dans une de ses dernières

séances , a voté 2t,000 fr. pour substituer, a Sainl-Grrvais, dans la chapelle

de la Vierge , un auul gothique a l'autel de style grec qu'on y voit en ce

moment. Le conseil a , de plus , accordé les fonds nécessaires pour l'exécution

d'une nouvelle statue de la Vierge destinée au même emplacement.

Nouvelle rue. — Le plan d'une nouvelle rue devant communiquer de la

rue des Fossés-du-Temple au boulevard , dans le prolongement de U rue de
Crussol, est déposé à la mairie du sixième arrondistemcot pour que le p«-

blic puisse en prendre connaissance.

Bue Chérubini. — Il est question de donner à l'une des rues de Pari* le

nom de CA«ru6ini, dont le monde musical déplore enrore la perte. On dK
que le conseil municipal a accueilli cette proposition avec eropressemeau
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Ha rue du Bac est en train de se transformer compléletnent. On y dé-

core en ce moment un grand nombre de maisons bâties à la fin de l'an der-

nier. On en a élevé cette année un plus grand nombre encore, et plusieurs

vastes bdtels délabrés et poudreux sont aujourd'hui en pleine démolition, pour

faire place à des constructions moins grandioses, nidis plus conformes aux

besoins des ménages modernes et aux intérêts de la spéculation.

Terrains de la ville. — La ville avait annoncé, il y a quelques mois,

qu'elle allait vendre aux enchères les terrains qui environnent l'église Notre-

Dame-des-Victoires au nord et à l'ouest; on assurait, d'un autre côté, qu'une

magnifique croisée de rues allait être construite sur ces terrains pour ouvrir

d'importantes communications entre les places de la Bourse, des Pctits-Péres

et des Victoires , comme aussi enire la rue Vlvlcnne et la rue Notre-Dame-des-

Victoires. Un avis que la préfecture de la Seine vient de publier annonce que

cette adjudication est indéfiniment ajournée.

Boulevards. — On répare , à l'est de Paris , le boulevard intérieur qui va de

la Salyétrière à la barrière de Fontainebleau. On améliore la chaussée ilu

milieu; on établit des trottoirs sur les bas-côtés. Nous approuvons fort ces

travaux; mais la manière dont ils s'exécutent entrave la circulation sur ce

boulevard, qui est une des voies de communication les plus nécessaires du

quartier. Au lieu de ne prendre que le milieu ou les deux bas-côtés, afin de

laisser une voie libre, on a entrepris à la fols le milieu et les côtés, et les

voitures, quelque lourdes et quelque chargées qu'elles puissent être, sont

obligées de prendre des rues latérales escarpées, étroites, et qui, pour la plu-

part, ne sont pas encore pavées.

Montfaucon. — Dans une de ses dernières séances , le conseil municipal de

Paris a décidé que le dépôt de Montfaucon serait transporté, à partir du

1" janvier prochain, dans la forêt de Boudy.

Eclairage au gaz. — L'éclairage au gaz de l'allée des Champs-Elysées est

continué sur la route de Neullly, extra muroi. Par suite de l'adjudication

de l'éclairage au gaz de cette commune, qui a eu lieu le '27 août, la ligne

de candélabres qui s'étend depuis la place Louis XV jusqu'à la barrière de

l'Etoile sera incessamment p/olongée, sans solution de continuité, jusqu'au

pont de Ncuilly.

Expositions à l'Ecole. — Les expositions ont commencé le mercredi

31 août à l'École des Beaux-Arts; c'est le concours de gravure en taille

douce qui a ouvert la série. La sculpture exposera le 7 septembre , l'archi-

tecture, le 14 et la peinture le 21 ; chacune des expositions dure trois jours.

L'exposition des envois de Rome viendra ensuite, mais l'époque n'en est point

encore fixée.

Responsabilité des constructeurs de machines. — Dans les usages de Pa-

ris, la garantie des défauts d'un appareil de mécanique, pour les plèies exté-

rieures, ne dure qu'une année; mais, pour les vices cachés qui remontent à

l'origine de la confection de la machine, elle est soumise a la prescription gé-

nérale de trente ans. (Cour Royale, 1" Chambre, audience du SOauùl, plai-

dant MM" Sudrc et Rozet.) Dans l'espèce , il s'agissait d'une retraite de ma-

tière, qui s'était opérée au moment de la fonte d'une des pièces de la ma-

chine.

DÉPARTEMESTS : Colonne de Mazagran. — Le 3 août, la première pierre

de la tolonne comméniorative de la défense de Mazagran a été posée sur la

place du Mariroi , à Malesherbes (Loiret), patrie du capitaine Lelièvre. On a

déposé dans fépaisseur de la pierre une boîte en plomb renfermant un flacon

de verre très-fort qui contient la liste des souscripteurs, le procès-verbal de

la cérémonie, les deux médailles en bronze, petit et grand module, qui furent

frappées en l'honneur des braves de Mazagran, une autre médaille à l'effigie

du roi, et le numéro du Journal du Loiret du 18 mars ISiO, où se trouve

relatée l'attaque de Mazagran.

Statues élevées à MM. Portails et Siméon. — On écrit d'Aix , 2ô aoiit :

Le 6 de ce mois, le conseil municipal a voté une somme de 4IXX) fr. pour

l'érection, devant la grande porte du Palais-de-Justice , des statues de deux

grands citoyens et de deux grands jurisconsultes , MM. Portails et Siméon, à

qui la ville d'Aix s'honore d'avoir donné le jour. Le conseil a décidé, de

nliis. Qu'une copie de sa délibération serait soumise au conseil-général du dé-

Variemenl, pour l'engager à contribuer pour sa part à la dépense totale,

qui devra s'élever à 25 000 fr.

Buste de Vanière. — On a reçu dernièrement à Béliers le buste en marbre

du père Vanière, célèbre poète latin, né dans cette ville. Ce buste, sculpté

par M. David (d'Angers), d'après une médaille qui fut frappée en l'honueur

du savant jésuite sous le règne de Louis XIV, est destiné à surmonter une

fontaine ou une colonne qui décorera une des places publiques de Béziers.

— Un accident est arrivé vers la fin de juillet à la côte du Hourat, dan.i

la vallée d'U.ssan. Un énorme bloc de marbre blanc de la nouvelle car-

rière de Gabas, pièce destinée au piédestal de la statue de Henri IV, a Pau,

franchissait ce passage dont la pente est rapide et dangereuse. Il était

porté sur un traîneau à l'avant et l'arrière duquel des boeufs avalent été at-

telés. Kntrainée par suite de l'inclinaison du sol, cette lourde masse glissa tout

à coup en avant et écrasa les deux bœufs qui conduisaient le traîneau ; ceux

de derrière , abattus en cherchant a retenir le bloc, furent blessés d'une ma-
nière très-grave.

Cathédrale de Strasbourg. — On vient de découvrir le cadran de l'horloge

astronomique au-dessus du portail latéral du côté sud de la cathédrale de

Strasbourg. Ce cadran a été refait à neuf dans le style du Moyen-Age; il est

d'une belle exécution, et on dit que par le ton de ses couleurs, il est en parfaite

harmonie avec le monument. La reconstruction de l'horloge astronomique, que

M. Schiwlgué aentrepri.se avec autant de talent que de dévouement, touche à

sa fin, et l'on annonce que cette horloge marchera pour le 28 septembre,

époque de l'ouverture du congrès scientifique. La statue de Sabine, fille

d'Krwin de Sielnbach, exécutée par M. Grass, statuaire en chef de la cathé-

drale , sera posée pour la même époque au portail sud.

Travaux d'endigucment . — M. le ministre des Travaux Publics a chargé

M. Dumont, aspirant-ingénieur des ponts-et-chaussées, de parcourir le nord

de l'Italie, afin d'y étudier les procédés employés pour l'endlguement des

grands cours d'eau, et d'éclairer l'administration sur l'application qui pourrait

être faite de ces procédés dans la vallée du Rhône.

Concours à Lille. — L'autorité municipale de Lille vient d'arrêter le pro-

gramme suivant :

« Le projet d un monument à élever pour perpétuer le souvenir de la belle

défense de la ville de Lille en 1792, est mis au concours entre tous les archi-

tectes résidant en cette ville.

Ce monument sera érigé sur la place de la Mairie. Il y sera placé de manière

a ce que la circulation des voitures, dans toutes les directions, suit aussi com-

mode et aussi facile que possible.

La forme et l'élévation en sont laissées aux choix des concurrents.

Ils devront y placer les quatre inscriptions suivantes :

1" Les habitants de Lille ont bien mérité de la patrie. (Décret du 12

octobre 1792.)

2" Kous venons de renouveler notre serment d'être fidèles à la nation,

de maintenir la liberté et l'égalité, ou de mourir à notre poste ; nous ne

sommes pas des parjures. (29 septembre 1792.)

3° Levée du siège. (Nuit du 7 au 8 octobre 1792.)

4° La dédicace du monument, dont le texte sera fourni postérieurement.

Deux bas-reliefs au moins représenteront les principaux faits du bombarde-

ment.

Ce qu'on demande aux artistes, c'est un monument simple et sévère dont le

caractère soit en rapport avec le fait mémorable dont il doit perpéiuer le sou-

venir. Il n'y sera donc employé que de la pierre dure (marbre ou granit) et

du fer.

Les bombes et les boulets lancés par l'ennemi sur la ville, et conservés en

partie par des habitants dont plusieurs ont promis d'en faire don a la com-

mune, devront être mis en œuvre. L'artiste devra, autant que possible, en

placer quelques-uns dans l'état où ils sont.

La dépense totale ne deira pas excéder 15 000 fr.

Les projets comprendront un plan du monument, une élévation géométrale,

une coupe sur la largeur a l'échelle d'un ceniimèire pour mètre, un modèle en

terre ou en plitre, un devis détaillé, une estimation, un mémoire explicatif,

et enfin un plan de la place de la Mairie avec l'indication de l'espace destiné

au monument.

Le tout devra être remis au plus tard le 15 septembre prochain, à midi.

Le concurrent dont le projet sera préféré aura la direction des travaux fl(

touchera les honoraires à raison de 5 pour 100.

LiUe,lel8aoat 1842.

Le Maire de la ville, Bioa

Nous devons nos éloges à la clause de ce programme qui laisse entièrement

aux concurrents le choix de la forme que devra affecter ce monument.

Découvertes géologiques. — Les travaux de terrassement du chemin de ff

de la rive droite du Bhin ont donné lieu à d'intéressantes découvertes pour
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ei naturaliste». C'en jiiisi qu'en «('culiini des travaui de déblai» prè« d'Of-

fenbourg, on a trouvé a Ireiiie pieds sous terre ,
dans un terrain marneux

,

de» parties d'un squelette fossile de mammouih ou éléphant anté-diluvien.

Ces restes se composent prmcipalemeril d'une mâchoire presque complète

avec deui dent» molaire», les plus grandes qui aient été trouvée» dans la

vallée du Rhin ; chacune d'elles a une longueur de treize pouces badois, et

pèse, malgré l'état de siccilé complète dans lequel elle» se trouvent, près de

onze livres. Avec ces débris fossiles , on a trouvé en même temps une grande

quantité de dents appartenant à une espèce de cheval qui parait avoir habité

la vallée du Hhin a la même époque que le colossal mammouth.

Antiquités. — On écrit de Posen , le 15 août : On vient de découvrir

dans un terrain marécageux , aux environs de la ville de Bromherg . une

énorme agrafe antique en or massif, et du plus beau travail. Celle agrafe, qui

a la forme d'une S majuscule, a une longueur de deux pieds un pouce, et, au

milieu, une largeur de tiois quarts de pouce. Aux deux extrémité» de cette

agrafe, se trouvent neuf gros anneaux doubles , auxquels sont attachés dix-

tept autres anneaux de moindre dimension et ornés de jolies arabesque». Elle

pé»e une livre et huit onces. {Journal de Francfort.)

Croix gothique. — La feuille de Cambrai annonce qu'une église d'une

des communes des environs de Cambrai vient de se défaire d'une croix

gothi(|ue d'un travail fort beau et fort curieux. Cette croix est en chêne entiè-

rement recouvert de feuilles d'argent , sur lesquelles on a repoussé des orne-

ments et des dessins qui indiquent le style du XIV" siècle.

Elle mesure 30 centimètres entre les extrémités de ses deux bras, et 40 cen-

timètres depuis son sommet jusqu'à la douille garnie d'argent qui doit rece-

voir la hampe. Chaque extrémité est en forme de trèfle.

Sur une face de la croix, chaque trèfle renferme un médaillon repoussé qui

représente les figures symboliques de Vange , du bœuf, du lion et de Vaigte :

chacune de ces figures porte une légende sur laquelle est inscrit le nom de

l'évangéliste qui lui correspond. A la jonction des quatre parties de la croix

est un grand médaillon qui représente la Sainte-Trinilé : d'un côté se voit

Dieu le père, assis, tenant dans sa main le globe du monde; de l'autre c6té est

Dieu le fils aussi assis, et tenant la croix et le livre ouvert des évangiles; le

Saint-Esprit, sous la forme d'une colombe, plane entre les deux autres

figures. •

Sur l'autre face de la croix , les quatre trèfles sont recouverts d'ornem^^its

repoussés, au milieu desquels sont enchâssés quatre morceaux de cristal de

.-oche et huit pierres bleues, taille cabochon et de formes ovales. Au centre

de la croix , se voit un grand médaillon qui représente Dieu le père assis et

bénissant le monde, figuré par une boule surmontée d'une croix.

Ce précieux reste de l'orfèvrerie du XIV» siècle est d'une bonne conserva-

tion. Il est visible que l'argent a été doré; mais l'or a disparu presque entiè-

rement par l'efl'et de nettoyages maladroits. Un habitant de Cambrai est de-

venu propriétaire de cette belle croix.

— On a exécuté à Étaples (l'ancienne Stapula des Romains), près de Bou-

logne (Pas-de-Calais), des fouilles qui ont amené dans le courant de celte

année la découvcrlc de soixante maisons et d'un grand nombre d'objets usuels.

Tout récemment on a trouvé de grandes cruches contenant des médailles du

règne de Posthume. Les amas considérables de cendres que l'on rencontre

parmi ces débris sembleraient prouver que ces constructions ont été détruites

par un incendie. On prétend que cette ville souterraine est l'ancienne Quan-

tovice. La Société des AtUiquaires de la Morinie, dont le siège est à Saint-

Omer, est, dit-on, le seul corps savant qui ait voté des fonds pour l'exéeution

de ces fouilles intéressantes. La Commission des monuments historiques ne

pourrait-elle rien en faveur de cette Pompéla française?

— M. Auguste Montié, antiquaire, à Rambouillet, a appelé récemment l'at-

tention sur une curieuse inscription moulée sur l'ancienne cloche de l'horloge

qui est dans l'église de Dourdan (Seine-et-Oise), et qui fut faite en 1599,

quelque temps après lu Ligue. Voici cette inscription:

Au venir des Bourbons, au finir des Valois,

Grande combustion eiitlatnnia les François.

Tant il vous sonnay lors de malheurcuseï heures,

La ville mise i sac, le feu en ce saint lieu,

Maint bourgeois rausoimc ; 6 Dourdan ! prici Dieu

Qu'à TOUS i lout jamais je les sonne meilleures.

KN L'.kK 1.199, THOMAS MODSKT M'A F.IICT.

— Le sieur Mouton, maître ma(on, en creusant un puits i Breteuil (Bure),

Bon loin des fossés de la ville, en dehors des anciennes fortiQcalions, vient de

tronrrr, à nm profondenr de S à 3 mètre*, dam an Uoe de inaçoanerie. plu-

sieurs inllllera de petites pièces de six liard* preiqne tteartt, loale* de

même forme, paraiktaot remonter au règne de FraoçoU I*. Leur nooibic,

qui s'accroît a mesure que l'on creuse, et l< ur parfaite coosenatioo , foat

présumer que, lors de quelque siège, la caiste servant a pajer les toldau

aura été enfouie en cet endroit. Nous venons de déposer ao mus^ de la viDe

une de ces pièce», qu'on nous a envoyée. (Jounuil de l'Etire.)

NiCBOLoeiB. — Nous avons annoncé déji dans ce naméro de U Betmê U
perte regrettable que la science archéologique vient de faire en la personne de

M. Dusommerard; nous avons aussi à annoncer la mort d'un ingénieur det

ponts-et-chaussés dont le nom est également familier t Ions ceux qui s'iot^

ressent aux études archéologiques : nous toulons parler de H. J.-B -P. Jollois.

M. Jollois, né à Brienon en 1776, entra a l'École Pol) technique à l'origine de

cet établissement ; chef de briiiade en 1796, il fil partie de l'expédition d'Egypl«

et fut l'un des membres de la célèbre commission chargéed'explorer, sous le triple

rapport artistique, scientifique et historique, la vieille terre des Pharaons. A sos

retour en France, M. Jollois fut nommé secréuire de la commission chargée

de surveiller la publication de l'immense recueil connu sous le nom de « Gnmd
ouvrage d'Egypte, » et il exerça les fonctions de sa place jusqu'à l'achève-

ment de ce grand travail, qui. bien que laissant beaucoup a désirer sous le rap-

port de la méthode et de l'exactitude des dessins archéologiques, n'en eM

pas moins un monument très-extraordinaire de courage et de zèle.

En ltil9, H. Jollois fut envoyé dans le déparlement de* Vosges en qualité

d'ingénieur en chef; en 1825, il fut nommé ingénieur en chef desponts-et-

rbaussée* du département du Loiret, et en 1831, il fut chargé de la directioa

du service des ponts-et-chaussées du département de la Seine. Bien que ra-

mené ainsi, après une série d'années, a sa carrière primitive d'ingénieur,

M. Jollois ne ne;iligea pas pourtant l'élude des antiquités. A son arrivée

dans les Vosges, il fut chargé de faire un projet de monument en rbonneor

de Jeanne d'Arc, et ce monument fut cnnslruii, en etfet, d'après ses plan* et

sous sa direction, a Doinremy, pairie de l'héroïne. A partir de cette époque,

M. Jollois publia un grand nombre de Hémoires tani sur les antiquités des

Vosges que sur celles du Loiret ; ces derniers, réunis en un seul volume et

publics en 1836 furent couronnés par l'Académie des Inscriptions et Belle*-

Lettres.

Marihe :— a Toulon, le dimanche 7 août, le Labrador» été lancée la mer.

L'opération a parfaitement réussi. Le Labrador est le premier bilinieut sorti

des beaux chantiers du Mourillon dont on a su faire en quelque sorte un se-

cond arsenal.

Ce bâtiment à vapeur, de la force de 450 chevaux, est destiné a la navigatioa

transatlantique. Aucun vapeur de cette force n'avait encore été lancé an port

de Toulon.

Le lendemain lundi, 8 août, à huit heures et demie du matin, a eu lieu a

Cherbourg la mise à l'eau de la frégate à vapeur ITffoa, aussi de la force de

450 chevaux. Cette opération a été couronnée de tout le succès désirable. Le

bâtiment est parti de la cale sur laquelle a été construite la Belle-Poule. Le

chantier Chantereync était rempli de curieux , accourtu en foule pour jouir de

ce spectacle.

L' Vlloa est le plus grand steamer qui ait jamais été construit i Cherbourg ;

il est de la force du Gomtr, qui est le plus puissant pyroscapbr a Ool que U
marine française possède en ce moment. Le Gomer fut construit a Rocbe-

fort. Une autre frégate à vapeur, de la même force que i'Vlloa , sera lancée

aussi à Cherbourg dans le mois de septembre. La Revue de rArchiiecturt

donnera incessamment un tableau complet des équarrissages des pièces qui

entrent dans la construction des bateaux a vapeur transatlantiques fran-

çais.

youveaux boulets à rusage de la marine. — Nos lecteurs de la marine li-

ront avec intérêt les lignes suivantes sur les expériences qui viennent d'être

faites récemment a Loricnt, et qui sont rapportées par un journal du pays.

« Une commission d'artillerie de marine, composée de SI. le général deCorty,

président; le capitaine de vaisseau Dantbon; le liruienant-colouel Thouvente;

Daniel, aide-de-camp, et Hélie, professeur de l'école d'artillerie, rapporteur,

afait subir diverses expériences aux boulets incrnuiaircs et asphyxiants in\eulés

par HH. Cbampion de Lajarry et Bonnet. Ces boulets, remplis de matières in-

cendiaires ou asphyxiantes, étaient annoncés cunuiic faciles a trau>porier. a'^

claunt qu'après avoir traversé une partie de la muraille du vaisseau, ayaat,

buoique creui, plus de poids et plus de portée que les boulets ordinaires da
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même calibre, et destinés, les uns à incendier le navire, les autres à le sauver

en asphyxiant l'équipage.

« La commission nommée exprès pour ces expériences par le ministre de la

Marine, s"cst réunie le 26 juillet, et a fait supporter à quatre des nouveaux

boulets, deux de chaque espèce, une épreuve de chute, pour s'assurer si on

pouvait les transporter sans danger : cette épreuve, qui consistait à les faire

tomber de la hauteur d'un troisième éiage sur de grosses poutres, a parfaite-

ment réussi; les boulets de 30 n'ont éprouvé aucune altération dans leur

forme.

« Le 1" août, la commission s'est rendue à Gàvres, prés de Lorienl. à quatre

heures du matin, pour procéder aux expériences définitives : on avait bàli sur

la grève un massif représentant parfaitement la force d'un vaisseau de 100 ca-

nons. Voici le résultat des expériences : Les boulets incendiaires, quoique se

logeant et se brisant dans le bordage, n'ont pas produit tout l'effet qu'en atten-

daient les inventeurs; mais les boulets asphyxiants et incendiaires ont obtenu

un succès complet. Les faits suivants ont élé constatés :

«1» Les boulets atteignant le massif se sont brisés en traversant le bordage.

« 2° Les éclats de bois de toutes grosseurs et de toutes formes qu'ils ont chassés

devant eux avec violence, et les mille débris des boulels eux-mêmes, ont pro-

duit un ell'et de mitraille épouvanlable, allant se loger en liant, en bas, à

droite, à gauche, dans les planchers des ponts et dans les murailles du massif.

« 3° Les matières asphyxiantes lancées par les boulets brisés se sont enflam-

mées comme l'éclair, et aussitôt une fumée noire, lourde et d'une odeur in-

supportable, a rempli le massif a l'ini tant même. La nuit était tellement pro-

fonde qu'on n'apercevait pas les sabords placés tout grands ouverts les uns en

face des autres pour établir des courants d'air.

« i' Malgré ces forts courants d'air qui entraînaient des tourbillons d'une

épaisse fumée, les sabords n'ont été visibles qu'au bout de sept minutes et

demie, pendant lesquelles les plus intrépides soldats n'ont pu parvenir à entrer

dans l'intérieur du massif.

« Ces résultats ont frappé vivement la commission, ainsi que plusieurs officiers

supérieurs de la marine royale qui assistaient aux expériences, et qui ont af-

firmé qu'au fond de cette profonde nuit et de cette odeur insupportable, toute

manœuvre était impossible. »

Si le récit qui précède est fidèle en tout point, cette invention est certaiKe-

ment digne de grands éloges; mais le style de la rédaction nous fait soup-

çonner un peu d'exagération.

Vaisseau à vapeur irlandais. — Ce navire
,
qui porte le nom de Great

Northern, et qui est très-près d'être lancé, se construit au compte de trais

ou quatre hardis spéculateurs, dans la petite ville de Derry (Irlande), où,

quelques mois auparavant, on n'aurait jamais supposé qu'un bâtiment de cette

grandeur serait jamais construit. Il a 'Hi piedsanglaisdelongueurentre les per-

pendiculaires, 36 pieds de bau, et 26 pieds de profondeur de cale; il jauge

1750 tonneaux (M.B.), et il est entièrement gréé comme une frégate de 50 ca-

nons. La longueur du grand mât est de 90 pieds, et son diamètre de 33 pouces.

Grande vergue , 79 pieds de long et 22 1/2 pouces de diam. au milieu : mât de

misaine, 83 pieds, et mât d'artimon, 76 pieds. Ce vaisseau peut déployer

6400 yards (aunes anglaises) de toile. Il a trois ponts ; le pont supérieur est laissé

entièrement libre pour l'action, et il est percé pour 4* canons; le guindeau

et le cabestan seront placés dans l'entre-pont. Ce monstre marin sera mu par

une vis d'.Vrchimède de l'invention de M. Smith. (On peut trouver dans cette

Bévue des renseignements très-détaillés sur l'appareil moteur inventé par

M. Smith, et connu sous le nom de vis d'Archimède. Yoy. vol. II, col. 233
)

La vis aura 12 pieds de diamètre et 14 de pas, mais sa longueur ne sera que

de 7 pieds ; elle fera 88 révolutions par minute. L'appareil qui transmettra le

mouvement à la vis consiste en une roue dentée de 20 pieds de diamèlre, en-

grenant avec une roue d'un diamètre de 5 pieds seulement, sur l'axe de la-

quelle est établi l'arbre de la vis. La machine consiste en deux cylindres de

60 pouces anglais de diamètre, 4 pieds 6 pouces de course, et battant 22

coups par minute; puissance nominale, 306 chevaux. Il doit y avoir quatre

pompes à air de 19 pouces de diamètre et de 4 pieds 6 pouces de course , et

trois chaudières cylindriques. Les machines sont renfermées à l'arriére du

navire, laissant le milieu libre pour les passagers.

— Le plan d'un vaisseau à vapeur de 1650 tonneaux , de la force de

800 chevaux, et pour un équipage de 300 hommes, vient d'être commandé à

M. Olivier Lang, maître constructeur de vaisseaux aux chantiers de Wool-

wich.

Exemples de transport rapide au moyen des appareils à vapeur. — On

rencontre parfois dans la presse étrangère, et surtout dans les journaux an-

glais, des exemples singuliers de communication rapide entre les différenis

pays, au moyen des chemins de fer et des vaisseaux à vapeur: nous avons re-

cueilli deux ou trois de ces faits, que nous livrons à l'appréciation île nos lec-

teurs. Lorsque le journal anglais le Times se publie à Londres a six heures

du matin , on peut le lire le même jour au Havre, entre six et sept heures du

soir. Il est envoyé de Londres à .Southampton par lectemiii de fer, et de

Southampton au Havre par le Steamer.

Le courrier du gouvernement anglais, qui arriva de Lisbonne à Southamp-

ton le 13 août, ayant reçu l'ordre de mettre la plus grande promptitude à li-

vrer ses dépêches, profita de la bonne volonté des directeurs du railway de

Southampton, et, peu de temps après que le Montrose eut jeté l'ancre, un

convoi spécial transporta le courrier en une heure trente-cinq minutes a Nine

Elmes. On avait marché à raison de 50 milles (80 kilom.) à l'heure. Le Mont-

rose avait quitté Lisbonne le 10, et lord Aberdeen put répondre à ses dépê-

ches par la malle du 13 au soir.

Le vaisseau à vapeur le Colomhia quitta Liverpool dans la soirée du

19 juillet, et arriva a Boston dans la matinée du 1" août. VAcadia quitta

Boston dans l'après-midi du 1" août, et entra dans le Mersey dans la journée

du 13 août, rapportant des réponses à des lettres datées de Liverpool le 19juil-

let. L'intervalle entre les demandes et les réponses n'avait élé que de 24 jours

et quelques heures. Ceci est l'exemple le plus étonnant que l'on connaisse

de communication rapide par lettres entre le nouveau monde et l'ancien.

Un voyageur partit du Havre le 29 août dernier à 5 heures du matin,

a bord du bateau à vapeur le lord Melville , et a 5 heures 1/2 du soir, le

même jour, il était arrivé à la station du chemin de fer au pont de Londres.

Il resta pendant trois heures a Londres, et â 8 heures 1/2 il partit par le che-

min de fer pour aller à Liverpool, où II arriva le lendemain a 6 heures 1/2 du

matin, ayant fait la route du Havre a Liverpool , en passant par Brighion et

Londres en vingt-cinq heures.

Chemin de fer hydraulique. — M. J.-G. Shutlleworth vient de prendre un

brevet d'invention pour un railway hydraulique. Ce nouveau système a beau-

coup de rapports avec le système du railway atmosphérique que nous avons

décrit dans ce numéro. L'invention consiste à faire marcher les convois au

moyen de la pression d'une forte colonne d'eau. Nous rendrons compte de ce

nouvel appareil

Bapport du ttombre des locomotives avec l'espace à parcourir. — Dans le

Rapport sur les machines locomotives employées sur les chemins de fer anglais,

que M. Herapath , le directeur du Bailway .Magazine, publie dans son ex-

cellent recueil , nous trouvons un tableau donnant la proportion qui existe sur

les principales lignes anglaises entre l'espace a parcourir et le nombre des lo-'

comotives employées. D'après le tableau de M. Herapaih , 1102 milles de

chemin de fer sont exploités par 667 locomotives, y compris celles en mauvais

état. Le rapport est donc de 1 locomotive par 1. 65 milles, ou bien de 1 loco-

motive par 2 milles environ , eu ne comptant que les machines en bon étal.

Pays Étrangers : Monument de Londres. — Le Times du 24 août an-

nonce qu'il doit être posé au haut du Monument , des barres de fer qui ser-

viront à empêcher les visiteurs de se précipiter de son sommet. Les

barreaux seront peints en blanc, pour n'être pas aperçus à distance , dit-il. Il

semblerait vraiment que l'administration des monuments publics de Londres

n'ait jamais habité cette ville, où il ne se trouve pas une tuile ou une feuille sur

laquelle on ne pui.sse découvrir quelques particules de suie. Au bout de peu

de temps, les barreaux blancs seront devenus noirs, et modifieront encore le

caractère du sommet de la colonne de Wren, qui est déjà assez bizarre.

Dôme de Cologne. — On écrit de Cologne , le 19 août :

« Outre S. M. le roi de Prusse, deux rois allemands assisteront à la fête qui

sera donnée pour l'inauguration de la construction du dôme de notre église,

le roi de Wurtemberg et le roi de Hanovre. »

CÉSAR DALY,
Directeur, Rédacteur en Cbet.
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ANECDOTES

A PROPOS DE PISE,

DE SES MONUMENTS, DE LA GRANDE ILLUMINATION TRIENNALE

DC l< JUIN 18»t, lie, ITC

Villa-Carti.iajullleitMa.

E(t-il anecriolicr cet homme-la!

J. Barbev d'Acrevillt.

Mon cher Daly,

Si le spirituel ami qui un jour, vous en souvicnt-il, louclin

d'un doigt délicat et exercé l'une des infirmités de mon esprit,

eut l'espoir de m'en guérir, jamais espérance ne fut plus com-

plètement déçue. Je serais arrivé en Italie le plus exempt du

monde de cette disposition (indisposition, dirait M. d'A.) à

l'anecdotisme, qu'elle m'y aurait infailliblement saisi. En effet,

ce que j'étudie le plus assidûment ici, c'est l'histoire de l'Italie;

et l'histoire de l'Italie, avec ses révolutions étranges, sanglantes,

innombrables, le développement énergique, excessif, ducaractëre

individuel dont ces révolutions furent la cause , et aussi l'effet;

c'est un recueil, ce sont mille recueils d'anecdotes. Pas une ville

qui n'ait le sien , et môme pas une ville qui n'en ait qu'un. De

sorte qu'ici l'anecdote vous saute aux yeux, à chaque ville, à

chaque nom de rue, à chaque pas. En outre il y a, Dieu soit

loué, des œuvres d'art partout ; et à chacune il faut bien s'en-

quérir de son histoire et de. l'histoire de l'artiste : et voilà encore

un champ d'anecdotes à parcourir, à moissonner, quoi que

j'en aie. Ne vous flattez donc pas de l'espoir de me retrouver

amendé sous ce rapport. Mon organe de l'anecdote a pris, au

contraire, par suite d'une continuelle irritation, un développe-

ment prodigieux ; vous pourrez en juger lorsque je vous aurai

lait part de ma visite à Fisc, à l'occasion de la grande illumina-

tion.

Celte illumination a lieu tous les trois ans, la veNle de la fête

le saint Uegnier, patron de la ville. Elle attire à Pise une foule

immense de tous les coins de l'Italie et de l'Europe. On paie la

Dioindrc chambre ddHâ ua Udtel une cinquantaine de francs

pour vingt-quatre heures; on paie aux vcturini ce qu'ils veulent

pour la moindre place dans leurs abominables bahuts. Mau.
aussi, cette illumination surpasse de beaucoup en éclat tous les

spectacles de cette sorte, dont elle diffère escentiellement. A
Paris ou à Londres, par exemple, à l'exception de quelques ifs,

rosaces, transparents, etc., figurés pour la circonstance, on illu-

mine tant bien que mal les maisons et les monuments tels qu'ils

sont. A Pise, on élève des palais, des temples de grandeur ttatu-

relle, on construit devant les maisons des façades en bois de

style monumental; de sorte que l'illumination transforme la

ville en une cité grecque, gothique, arabe, d'un aspect fantas-

tique cl réellement beau. Les maisons devant lesquelles on n'a

pas dressé de ces façades postiches, sont du moins ornées de

quelques formes de vases , de candélabres , de croix de

Malte, etc., etc.; outre que, dans ce cas, les murs à l'entour des

fenêtres sont garnis d'un encadrement de lattes propre à rece-

voir un ou deux rangs de lampions. Tout cela est illuminé, non

pas au moyen de fumeux et fétides lampions de graisse, mais de

verres d'eau et d'huile flxés dans des anneaux de fli de fer. La

principale piètre de l'illumination est toujours une copie de quel-

que édifice célèbre : celle fois c'était le château de Scliœnbrunn.

parfaitement correct dans toutes ses formes et dimensions. Les

parapets (à l'extérieur) , les arches, les piliers des ponts, sont

illuminés ; un double cordon de lampions court le long des para-

pets (du côté de la rivière) des beaux quais de Pise. L'.\rno est

couvert de barques pavoisées, illuminées, ornées de fleurs et do

feuillage, où l'on cause , où l'on soupe , où l'on fait une mu-
sique quelque peu enragée. L'Arno, en traversant Pise, décrit

une belle courbe, ce qui multiplie et varie les t-ffels de l'illumi-

nation, tout en permettant de jouir de l'ensemble, de plusieurs

points. La plupart des ponts et d'autres parties encore de la

ville, je crois, sont réservés aux piétons. Le Corso (promenade

des gens en voiture) a lieu tout à l'entour des quais. Vers mi-

nuit on se disperse; mais la fête dure encore deux jours, et se

compose principalement d'une grand'messe à laquelle assiste la

cour de Toscane, d'une tombola, d'un bal pour la cour et d'un

bal en plein vent pour le peuple, etc., etc. Vous en conviendrez,

tout cela valait bien la peine d'être ru. Mais Pise. en temps

ordinaire, possède plus de curiosités qu'il n'en faut pour mériter

une visite. Qui n'a pas vu au moins une image de la Tour pen-

chée? Qui n'a pas tu, au moins en panorama, leCampo-Santo?

Les monuments et curiosités de Pise. outre leur mérite in-

trinsèque, ont un caractère, un langage, si l'on peut ainsi dire,

particulier : ils parlent tous des plus beaux temps de son his-

toire. Florence étale encore avec orgueil les chaînes du port de

Pise; mais chaque monument de Pise atteste une victoire, une

conquête. La glorieuse république Gibeline a conquit sur les

Grecs, sur les Arabes, non-seulement des modèles pour ses mo-
nuir ynts, mais des colonnades, des frontons, des fragments de

monuments, — et je dirais presque des artistes, témoin Buscheto

le Grec. — Cette architecture toute d'emprunt est, chose sin

guUère, précisément ce qui donne aux monuments les plus int-

portants de Pise un caractère d'originalité, d'unité très-remar-

quable. Ces colonnes d'albâtre égyptien , de granit oriental, de

porphyre, de vert antique, semées çà et là; la cathédrale (1063)

avec ses ûi colonnes des marbres les plus riches du monde, le

Baptistère (1152) , le Campanile (llTi) . la nef de Saint-Michel,

la façade de Sainte-Catherine, etc., etc., ne sauraient, ce me
T. III. 16
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gcrriDfe, manquer de faire naître l'idée que je viens d'exprimer,

et qui se piésente surtout fortement à l'esprit en parcourant le

Cainpo-Sanlo. La terre même de ce magnifique monument fut

rapportée de la Terre-Sainte, en 1200, par l'archevêque Ubaldo

Lanfraiichi. Ces colonnes, ces vases, ces tronçons de statues an-

'

tiques, ces nombreux sarcophages, cet hippogriphe des îles

Baléares.... ce sont des trophées de la république de Pise. Ce

furent aussi les modèles où les anciens artistes pisans, Nicola et

Ijiovanni, Andréa et d'autres encore, purent étudier l'antique,

acquérir la science et la pratique qui les rendirent célèbres

parmi les sculpteurs et architectes de leur temps. Quelle fête

pour eux lorsqu'on annonçait la rentrée dans le port de Pise,

dans ce port veuf de la mer aujourd'hui, d'une flotte victorieuse

chargée de ces riches dépouilles qui leur révélaient à la fois les

secrets de l'art et la gloire de leur patrie! « Par suite des nom-

« breuses victoires remportées sur mer par les Pisans, les flottes

Il de la République avaient apporté dans la ville un grand nom-

<i bre de sarcophages et d'autres antiquités. Nicola Pisano,

« voyant la beauté de ces ouvrages, s'appliqua avec tant de soin

« et de zèle à les imiter.... qu'il ne tarda guère à être considéré

« comme le meilleur sculpteur de son temps (1). » Nicola et

Giovanni de Pise furent les architectes du Campo-Santo, où sont

réunis aujourd'hui les chefs-d'œuvre qui eurent tant d'in-

fluence sur leur talent. Ils passaient pour les premiers maitres

de l'Europe, et il ne se fit rien d'important de leur temps où ils

ne missent la main; ils étaient doués de cette admirable fécon-

dité, de cet infatigable amour du travail, apanage des grands

altistes dans les grands siècles de l'art, que l'on trouve tour à

tour dans Giotto, dans Lorenzo Ghiberti, dans Michel-Ange,

dansGhirlandaio, dans Benvenuto Cellini, dans Raphaël, etc., etc.

— A ta place, disait à Giotto le roi Robert de Naples , je me

reposerais du moins pendant la plus grande chaleur du jour. —
Et moi aussi , à votre place, répondait Giotto en continuant son

travail.

Lorenzo Ghiberti travailla 40 ans aux belles portes de bronze

du Baptistère de Florence, que Michel-Ange proclama un jour

dignes d'être les portes du paradis.

Michel-Ange se levait la nuit pour travailler. Il s'était fabri-

qué une espèce de lanterne qu'il adaptait sur le haut de sa tête,

afin d'éclairer ce qu'il faisait ou étudiait; il perdit presque com-

plètement la vue, à la suite surtout des fresques qu'il eut à faire

sur des voûtes, et qui l'obligeaient à rester de longues heures la

tête renversée en arrière. Car Vasari n'avait pas encore inventé

l'espèce de fauteuil au moyen duquel l'artiste peut travailler

dans toutes les positions, en ayant toujours la tête soutenue.

Ghirlandaio, le maître de Michel-Ange, avait un tel amour du

travail et un si grand désir de satisfaire le public, qu'il avait or-

donné à ses élèves de ne jamais refuser quelque travail que ce

fût, pas même des anses pour les paniers des femmes. — « Je

les ferai, moi, leur disait-il, si vous ne voulez pas les faire; mais

je ne veux que qui que ce soit sorte de ma boutique mécontent. »

Son frère l'aidait dans ses travaux ; et d'abord ils s'occupaient en

commun des soins du ménage. Mais c'était là une cause de déran-

gement insupportable pour cet affamé de travail. — « Laisse-moi

travailler, dit-il un jour à son frère, et pourvoie à la maison ; car

maintenant que je commence à connaître le secret de cet art,

G. Vasari.

mon chagrin est de ne pas pouvoir couvrir d'histoires tout le tour

des murs de Florence. »

Et Benvenuto Cellini ! vous connaissez son adoration pour

l'antique, pour le beau , son ardeur à rechercher les entreprises

difficiles, dans lesquelles il se jetait avec amour, comme il faisait,

l'épée à la main, dans une mêlée. Vous connaissez ses fîères pro-

messes , toujours dépassées encore par son œuvre. Vous avez

assisté à sa passion pendant l'exécution de son Persée, lorsque,

épuisé de fatigue, il va se jeter un instant sur son lit, brûlant d&

fièvre, et qu'apprenant que des aides maladroits ont peut-être

compromis son œuvre en son absence , il s'élance , délirant,

chasse les barbares, et tire, du tombeau, comme dit Schiller (1)

,

son divin Persée !

Quelques-uns des objets d'art antiques que renferme le

Campo-Santo sont des présents des souverains de Toscane ou

d'autres personnages; mais cela n'empêche pas que la plupart

et les plus curieux de ces monuments n'aient la glorieuse ori-

gine dont je parlais tout à l'heure. Et la raison en est d'abord

que de 1284, année de la défaite des Pisans par les Génois , à la

Méloria , à 1406 (2), année de la prise de Pise par les Florentins

et de la perte des Pandectes , et à 1499, époque de la soumission

définitive de Pise , cette ville n'eût aucune occasion de s'enrichir

de monuments de sculpture ou d'architecture de ce genre, dé-

chirée qu'elle fut par la guerre civile ou par le fer ou les in-

trigues de ses ambitieux voisins; et, en second lieu, que depuis

1499 Pise n'a eu comparativement que peu de part aux géné-

rosités du public ou des princes, Florence ayant à cet égard

aussi vaincu son ancienne rivale. En 1342, il est vrai, la répu-

blique de Pise fit encore la conquête de Lucques ; mais cet évé-

(1) Le Chant de la cloche.

(2) Le siège et la prise de Pise furent accompagnés de circonstances horribles.

C'est un des nombreui événements qui diminuent singulièrement l'admiralion

enthousiaste qu'on serait tenté d'éprouver pour la république de Florence et

pour toutes les républiques de l'Italie en général , si on lisait l'hisloire de ce»

temps et de ce pays avec l'esprit de parti, ou le parti pris, je ne sais lequel, qui

semble animer, d'un bout à l'autre d'un volumineux ouvrage, un historien con-

temporain célèbre. (C'est de M. de Sismondi que je vcui parler, mais il ne

Tant pas le nommer — non point par peur : rien ne serait plus aisé que de le

convaincre d'absurdité en politique et de manque de philosophie — mais mon

obscurité donnerait à cette attaque quelque chose de parfaitement ridicule aux

yeux de maître public. )

Après un siège de sept mois , les Florentins
,
qui déjà en l-28i , après la perte

de la bataille de la Méloria par les Pisans, n'avaient pas rougi de se liguer

avec toutes les villes guelfes de Toscane contre la seule ville gibeline de

Pise, s'emparèrent de cette malheureuse ville par capitulation et par famine.

On se décide à Pise à renvoyer les bouches inutiles, et les Florentins font

pendre les vieillards, coupent les robes des femmes jusqu'à la ceinture, et les

marquent à la joue sous les yeux des Pisans, etc., etc. L'n historien italien a

le courage d'écrire, en parlant de l'entrée des troupes florentines dans la ville

de Pise : « Il est remarquable que les troupes florentines, sous la conduite de

Capponi, entrèrent à Pise dans le plus grand ordre... u Mais elles y entraient

en vertu d'une capitulation; mais on avait renvoyé les femmes de la ville. Les

hommes étaient comme des spectres ; il ne restait probablement pas grand'

chose à piller, puisque pendant ce blocus de sept mois, il avait fallu se procurer

des vivres à tout prix.... Ce fut surtout à ce siège que commença à se distinguer

Muzio Atlendoli da Cotignala Sforza, « surnom qui lui fut donné à cause de

« l'audace avec laquelle ce jeune homme forçait les autres â céder. » On
raconte que , étant très-jeune, il piochait la terre lorsque vinrent â passer des

soldats qui l'engagèrent à prendre le métier des armes. — Je vais jeter mt

pioche dans cet arbre, répondit le jeune paysan; si elle reste accrochée aux

branches, je me fais soldat; si elle retombe
, je reste paysan.— La pioche resta

dans l'arbre Muzio devint un brave capitaine , et son fils Francesco fut du*

(iv Milai).
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ncment, qui n'eut aucun n'sull.nt durable pour la prospérité et

la puissance de l'ise, ne détruit pas ce que je viens dédire : il ne

fit qu'interrompre un instant le cours des malheurs de cette ré-

publique qu'entraînèrent rapidement à sa ruine les factions des

successeurs de Utçuccione (1), des Tarlali, des Gambacorti, des

Appiani, la singulière domination de Giovanelii dell'Agnello (2),

les intrigues des Visconti, les luttes des Bergolini et des Ras-

panti, etc., etc,

La Cathédrale. — Les architectes de la Cathédrale de Pise

furent Buschetto le Grec et Ragnaido de Pise. D'antiques inscrip-

tions qui n'ont aucun rapport avec le lieu où elles se trouvent

aujourd'hui, la diversité, la disparate des cinq rangs de colonnes

et des chapiteaux, attestent que les matériaux qui servirent à la

construction de la façade de ce temple furent pris à des fabri-

ques plus anciennes ou transportés de pays éloignés, et conquis

dans les temps les plus anciens de la puissance de la République.

Les trois portes de bronze de Jean de Bologne sont fort belles;

mais nous autres Florentins nous sommes gâtés par les portes de

Lorenzo Ghiberti. Cette église est pleine des œuvres de J. de Bo-

logne. Il y a de lui un beau crucifix, deux charmantes statuettes

(Jésus et saint Jean), et deux anges magniflques à droite et à

gauche de l'entrée du chœur.

Jean de Bologne est, n'est-il pas vrai, le seul sculpteur en

bronze dont les œuvres puissent être comparées à celles de Ben-

venuto Cellini. Son Mercure, par exemple, du cabinet des bronzes

(1) Le géant Uguccioiie , capitaine de Pise, fut un des plus redoutables cham-

pions du parti gibelin en Italie. Ce Tut lui qui , en 1315, battit coniplètement à

Montecatini les Florentins et tout le parti guelTe. Eiilé en 1317, il rencontra

,

à Spinetta, Dante exilé aussi, et avec qui il se lia d'amitié.

(2) L'histoire de ce Giovanni .\gnello ofTre un des exemples les plus curieux

de ce que peut Taire une audacieuse me'ciiocrife dans un pays livre à la con-

Tusion et à l'anarchie. D'une Tamille de riches marchands, et marchand lui-

même , il occupait quelque charge publique lorsque des intrigants lui mirent

dans la tète d'aspirer à la domination de Pise, et son excessive vanité ne re-

cula pas devant cet ambitieux projet. Touterois, quelque indiscrétion ayant

donne soupçon de ces menées, deux membres du gouvernement Turent chargés

de Taire une visite nocturne dans la mai.son d'.Vgnello, dans le but de prendre

Ic.s conspirateurs sur le Tait, et de les arrêter ainsi qu'.Vgnello. Mais celui-ci,

prévenu à temps, prit si bien ses dispositions, que lorsque les visiteurs arri-

vèrent, la porte leur Tut ouverte par une servante qui, à moitié endormie en

apparence , les pria de ne pas Taire trop de bruit, de peur de réveiller ses

maîtres. Néanmoins, les visiteurs, poussant leur recherche, arrivèrentjusqu'à la

chambre à coucher, où ils trouvèrent Agnello ronflant bruyamment, et auprès

de lui sa Temmc tout eflarouchée, qui se mit à se plaindre d'un procédé aussi

brutal qu'il était bien affreux que son mari, après avoir consacré tout le

jour aux affaires de la République, ne put pas espérer de goûter la nuit le

repos dans sa maison , etc. ; et enfin les envoyés se retirèrent tout honteux

d'avoir dérangé un ménage si paisible. Mais à peine avaient-ils regagné leurs

demeures, qu'Agnello, courant se nicllrc a la tèle des aflidcs qui l'attendaient

,

s'empara des chcTs du gouvernement....; et bientùt, secondé par le Tameux

condottiere anglais Ilawkwood ( dont les historiens italiens Tout .Vgulo , .Vculo

,

«t les historiens latins Falcone in Bosco), il se fit proclamer seigneur de

Pise, de Lucques, etc. Ebloui de cette haute Tortune, il donna bienlùt aux

Pisans le spectacle de la .vanité la plus insensée, dépensa son argent et celui

de l'Etat en pompes ridicules, et cependant ne lassa la patience de ses conci-

toyens qu'après quatre ans d'extravagances de toute espèce. Il se trouvait a

Lucques lorsqu'y entra l'empereur Charles IV. Ce monarque le fit chevalier

tiiisi que beaucoup d'autres. Ils devaient être armés et reconnus en granilc

térémonie; mais l'échaTaudage qu'on avait dressé à cet effet s'écroula , Agnello

rut la cuisse cassée.... Pendant qu'il était retenu à Lucque« par cette blessure,

•n mouvement éclata contre lui à Pise, et il Tut oMi^r <lr h' dc|i:iuill(r do son

«utorllé.

l

de Florence, est aussi dieinement gracieux , léger, aérien, que le

Persée de Benvenuto est (itt;in«men( calme, majestueux, héroïque.

Aussi Jean de Bologne a-t-11 eu et a-t-il encore des amateurs fa-

natiques. Vous connaissez le trait de ce vieillard mourant qui

,

au moment où le prêtre lui approchait des lèvres un crucifix

d'argent , ouvrit des yeux avides et s'écria : « Oh Dio mio ! che

bello Gio Bologna ! » Le très-beau ciboire d'argent, au-decsus du
mattre-autel, qui représente un temple soutenu par trois anges, ' x

est de Sébastiano Tamburini (1692), qui a orné de bas-relieb

également d'argent, les marches de l'autel.

Il y a dans la Cathédrale plusieurs tableaux d'Andréa del Sarto

une madonna col Bambino avec un mauvais saint François ajouté

par je ne sais qui; une sainte Marguerite, un saint Pierre et un

saint Jean ; une charmante sainte Agnès. Cette sainte Agnès est

encore, dit-on, un portrait de la femme d'Andréa. Il l'avait tou-

jours tellement présente à l'imagination
, que lors méinc qu'il

s'efforçait de ne pas songer à elle dans ses têtes de femmes, elles

se trouvaient lui ressembler toutes par quelque trait ou quelque

chose dans l'attitude. La passion d'Andréa del Sarto pour sa

femme fut en général nuisible à sa fortune. Ce fut elle qui lui

nt abandonner la France, où il avait trouvé, selon l'expression de

Vasari, una félicita granditiima , au lieu de l'eâlrcma infelieita

où il vivait à Florence. Ayant reçu de sa femme une lettre est-ce

cette lettre que tient à la main la femme d'.Vndrea del Sarto, dans

l<; tableau de la galerie Pilli , où cet artiste a peint son portrait

et celui de sa femme? On le croirait à l'air de mauvaise humeur

de la dame et à l'air de reproche du peintre) , ayant, disais-je,

reçu de sa femme une lettre où elle le pressait de revenir, il de-

manda au roi François 1" la permission de partir, et l'obtint en

jurant sur l'Evangile qu'il reviendrait bientôt avec sa femme.

Mais une fois à Florence , telles furent les séductions de sa belle

femme, et aussi les sollicitations de ses amis, que le moment du

retour se passa , et que se trouva dépensé tout l'argent généreu-

sement fourni par le roi pour ce voyage. Toutefois .\ndrea vou-

lait, quoique tardivement, racheter sa parole; mais les prières et

les pleurs de sa femme furent plus forts que les sollicitations

mêmes du besoin, qui s'était de nouveau fait sentir, et que son

serment. Une revint plus; et pendant longtemps le roi, irrité, ne

voulut plus entendre parler d'artistes florentins.... ce qui ne l'em-

pêcha pas d'accueillir, d'enrichir, d'aimer le Florentin Leroux (Il

Rosso], le Bolonais Primaticcio, de combler de faveurs et de faire

seigneur du PelitSesle le Florentin Benvenuto Cellini.

Et à ce propos ne trouvez-vous pas singulier que dans ces der-

niers temps on ait tout à coup cherché, non-seulement à dter à

François I" la gloire d'avoir protégé les arts, mais encore à 1»

transformeren persécuteur des artistes? Il y a des gensqui ont, en

vérité, une façon bizarre d'entendre la gloire de leur patrie;—
ou bien pourcesFrançais-làtout le monde en France est-il Français

excepté le roi? Ainsi G. Vasari, le biographe des artistes, vante

en toute occasion la générosité, la magnificence de François I" :

« Il Rosso, dit-il, trouva en France qui reconnut et ré<oni|M'nsf

« ses talents; et sa gloire fut assez complète pour étantlier 1?

«soif d'ambition, la plus grande qui pût s'emparer dti cœur

« d'un artiste puisqu'il fut accueilli et loué par un aussi

u grand roi que le roi de France.... auprès duquel il Tivait en

« seigneur plutôt qu'en artiste. » .\insi. .\ndrea del Snito re-

grettant amèrement la faute qu'il avait commise en quitlunt la

France, solTorçait sans cesse ie regagner la faveur du roi: car
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se scuycnnnt quelquefois des choses de France, il soupirait de

cœur : « llicordando si alcuna voita délie cose di Francia, sos-

« pirava di cuore. » Ainsi enfin, les passages les plus touchants

des Mémoires de Benvenuto Cellini sont ceux où, ne rencontrant

ïians sa patrie et de la part du duc Cosme 1" que des difficultés

et des découragements, il exprime son chagrin d'avoir aban-

donné le roi qui l'appréciait, qui le payait si bien, qui lui pas-

sait toutes ses incartades. En vain pourrait-on trouver dans les

auteurs italiens cent plaintes contre h manque de générosité des

seigneurs ; — Baldassare Perruzzi, peintre et architecte de Sienne,

qui, bien qu'employé par des papes , des cardinaux et d'autres per-

sonnages grands et richissimes , ne reçut jamais d'eux aucun bien-

fait signalé;—Andréa del Sarto, à qui un fripon d'abbé arrache,

en le stimulant par un sentiment de rivalité contre Francia Bi-

gio, l'engagement de faire pour dix ducats les admirables his-

toires àacloUredeVAnnoncialion;—Ghirlandaio auquel un autre

abbé (et c'étaient des grands seigneurs, vous le savez, ces abbés-

là) ne fait donner môme une nourriture décente que lorsque son

frère David Ghirlandaio, perdant patience, jette à la tétc des

frères-servants écuelles et bouteilles Eh bien! tout cela n'est

rien , et il n'en faut pas moins passer par les arrêts de ces mes-

sieurs, ôter à François I" son goût pour les arts et sa générosité

envers les artistes (ils lui ont bien ôté ses éperons de chevalier !)

et vanter sans savoir pourquoi et sans réserve la magnificence

des Médicis.

Certes, Laurent le Magnifique mérita ce beau titre par de nom-

breux traits de générosité, de bon goût et d'esprit. Certes, j'aime

le sévère Cosme 1" suppliant le vieux Michel-.\nge de venir finir '

ses jours à Florence, et lui promettant de ne jamais lui dcman- i

der seulement de toucher ciseau ou pinceau , parce que ce qu'il
•"

réclame seulement pour sa patrie, c'est l'honneur de la présence

du grand artiste.— J'aime don François son fils recevant à Rome
la visite de Michel-Ange, le contraignant à s'asseoir à sa place et

se tenant debout devant lui, le chapeau à la main.— J'aime le

cardinal Hippolyte qui, entendant dire qu'un sien cheval turc

plaisait à Michel-Ange, le lui envoie avec un palefrenier pour le

soigner et dix mules chargées d'avoine. — J'aime, parmi toutes

les boutades de Jules IF, la scène où Michel-Ange lui demandant

pardon de je ne sais quel méfait, et un évêque qui se trouvait la

s'avisant d'excuser l'artiste sur ce que ces gens-là ne s'entendaient

qu'à leur métier, ignorants qu'ils étaient de tout le reste:— «Igno-

rant et âne toi-même, s'écrie Jules 11 en bourrant à coups de

poing et à coup de bâton le pauvre évoque et en le mettant à

la porte. »—Mais lors même que les Médicis, lors môme que

Jules II et d'autres ne mériteraient que des éloges pour leur ma-

nière de traiter les artistes, faut-il pour cela refuser à la France,

au roi François I", la gloire qu'on ne s'était pas avisé de leur

contester jusqu'à une récente époque? C'est là, passez-moi la

trivialité du mot , un vilain métier.

Jules MELIOT.

[La suite au prochain numéro.]

PRATIQUE.

ARCHITECTURE NAVALE. — BATIMENTS A VAPEUR.

(deuxième partie.}

Tableau extrait du Rapport de la Commission d'enquête de la Chambre des Communes d'Angleterre sur la Navigation par la Vapeur (1831)

APPENDIX, NMl.

Spécification des dimensions et échantillons adaptés à la con-

struction des navires à vapeur de 1" classe qui sont destinés au

transport des marchandises et passagers , et calculés de manière

à ce que , dans une navigation dangereuse , ces bûliments puis-

sent résister avec sûreté aux conséquences d'un échouage, ou

d'une grosse mer.

Les bâtiments à vapeur destinés à naviguer dans les rivières

,

ou à de courts voyages le long des côtes ,
peuvent être bordés in-

térieurement et extérieurement avec du sapin de la Baltique, ou

du pin rouge , sans compromettre leur sûreté.

DÉSIGNATION DES PIÈCES.
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DÉSIGNATION DES PIÈCES.

au talon »uf 'e ''"*>''•

sur le lour.

.

et en avant de la ràblure sur In tour..

les écarts doivent avoir de longueur . .

.

endenlés ou assemblés l'un à l'autre avec des des, et garnis

de feutre.

Tenus par six chevilles :

ComBE-ETnAVK : Sur le droit comme l'éirave, sur le lour.

.

Marsoin d'avant : Kcarvé sur l'extrémité avant de la car-

lingue

au bout inférieur sur lu droit.

sur le tour.

.

au bout supérieur sur le droit

.

sur le tour. .

EtaMbot : Kiempl d'aubier et de défauts de toute espèce. .

.

à la tétc en carré ....

de l'avant a l'arriére sur la quille

en arrière de la ràblure, a la lissed'hourdy

Id a la quille

Contiik-Kta-mbot intphieuu : s'élève jusqu'à la face infé-

rieure de lu lisse d'hourdy
De l'avant a l'arrière a la tète

.. .Id sur la quille

l.issE n'iioUHDV : sur le droit.

au milieu sur le tour.

.

aux extrémités sur le tour..
Kenforcée par une courbe en fer à chaque extrémité; la

branche placée dans le sens de la longueur du navire doit

recevoir quatre chevilles, une sur chaque allonge, et trois

chevilles sur la branche transversale

Parle travers de la barre d'arcassc; tout doit être bien rite

sur viroles.

La barre d'arcasse doit être liée à l'étambot par deux
chevilles

Il n'y a point d'autre barre d'arcasse. mnis toutes li>s allon-

ges ont leurs tètes réunies par un de a la face itiféricuru de
la lisse d'hourdy, et chevillées a leurs pieds l'une avec l'au-

tre, à travers le massif, avec des chevilles de
Massif : Sur le droit comme la quille, mais pouvant être ré-

duit, dans les façons de cinq centimètres de chaque cAlé à

partir de la ligne d'appui des pieds des couples dévoyés. Au
milieu, il doit s'élever à la hauteur du dessous des variin-

gues, et de l'avant à l'arrière a.sscz haut pour l'assujettisse-

ment des picils des couples dévoyés. Ayant une courlic de
chêne anglais ou en fer contre l'étamhoi, la branche dans
le sens de la longueur du navire, écorvée sur la partie ar-
rière de la carlingue, ayant de longueur . .

.

sur le droit.

et traversée de 60 on 60 cciilimèires par des chevilles de. .

.

La pièce iuférieure du massif peut être d'orme anglais,
ayant un tenon dans le contrc-étambot intérieur; tout ce
qui est au-dessus de la pièce inférieure est de

Caiilingue : Au milieu en carre ....

allant en diminuant a l'extrémité avant jusqu'à
a l'extrémité arrièrcjusqu'a.

Liée avec chaque varangue par des chevilles rivées sur vi-

roles à chaque bout
Les écarts oyant trois dés, et de longueur . .

.

éloignés de 1 m. 83 cent, du pied des mîls et des écarts do la

quille.

EsiAlPiS : Doubles sur le droit.

le plus avant doit s'élever au-dessus de la lisse d'hourdy
de

laléria».

cbéoe iigUtt.

Id.

7110 lO.t.NKAUX

Oituètn
«M

Ck«Till«t.

m Mill.

027»
0381
0152
1067

rttéoe an;;lait

uu «fricaïQ.

un africaiti.

chrno antfljii

ou africain.

eb4ae aoglaî».

chêne.
chêne anglais

1 ou africain.

et réuni par un dé a son extrémité. Celui de l'arriére doit
s'élever jusqu'à la face inférieure de la lisse d'hourdy, et
réuni par un dé a cette face.

Apôtkes : a la tête sur le droit.

joints par des dés à l'éirave et à la contrc-étrave , et che-
villés on travers

Allonges d'ecubikus : A chaque côté aunombrede.
sur le droit.

doivent monter jusqu'à 30 centimètres au-dessous de l'apô-
tre ; les écubiers seront garnis de manchons en fer coulé du
diamètre de

Distance entkk les couples : Dans la chambre de la ma-
chine, de
a l'avant et il l'arrière, augmentée jusqu'à

UnEiLLKits ou PETITE* VARANGUES : Dous la chamhre dc la .

machine sur le droit. '

à l'avant et a lanière sur le droit.
a 1 encolure des varangues sur le tour.

.

(îellc dimension pont être augmentée a mesure que l'accu-
loinent des varangues l'exige

,

aux télés sur le tour..
N. 1!. Si le bittiment est a varnnaues plaies, on emploie une

liiiiguc varangue et un oreiller pour empcchi-r qu'il n'y ait
un joint dans l'axe du navire.

IiEui-VARANCDEs: Daos Is chambre de la machine

cbéQ« MDglals.

chêne anglais
ou africain

Id.

0211

25i
0305
02-29

0203

0330
0457
0178
0305

203
3.Ï6

279

4ue
0279

2 438
0254

0330
254

025t

ch^ne *n([Uis
ou africaiD.

1372

229

0838

! 0305

trois.

279

0254

610
0660

0S79

254
0356

0254

25

5a

25

29

25

JOO TON.-«EAOS

Oiamtln
étt

<b«VlllM

254
0355
0152
1067

o'jaa

0254
254
229
21>3

0305
432

0178
0279

0(78
0330
254

3S1

254

2438
0254

0305
254
254

1372

229

813

0305

trois.

279

0-229

0578
0660

0273

241
0305

0241

22

22

22

25

29

25

300 TO!(NBACX

DûM^ra
4M

ekcfUka.

m. Bill

0-254

0305
0152
1006

203

0-254

254
216

0190

0267
381

0152
0287

105
0305
0229
0330
0-229

2134
229

0254
0229

2-J9

1270

0-203

610

0254

trois.

0-254

0203

5.'i9

622

254

0-239

267

n

22

^

22

25

22

200 TOKHEAVI

l> aiiM

228
0254
0127
0955

oiao

02il
241

0-2U3

0178

02&4
0356
0152
0254

0152
0254
0216
0279
021«

ckniIlM

1829
0203

0241
0203
0203

1219

0178

0559

0229

deux.
0£«

0178

O.-iSS

0533

0216

178
OtSt

0178

19

33

»

19

22

22

22

150 ToiniBAn

0<10
0-254

0127
0M4

0176

0229
0^9
0178
oaa

0229
0336
0152
0229

0152
6254
o-:o3

254
0203

4—
ck«Tili««.

188»
O203

1219

OIU

0508

0203

d«ax.

0^4

0152

0508
0508

0203

0152
216

016S

19

02iï)

02fC
0203

19

19

19

•2.

22

10
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DÉSIGNATION DES PIÈCES. Matoriaui.

Id.

chêne xDgUtfl

ou africain.

Id.

chioe sugliis
ou teak africtJD

«iir le. droit.

à l'avant et a l'arricic sur le droit.

aux têtes sur le tour.

.

Genoux : Par le travers des grands baux sur le droit,
J

a l'avant et à l'arrière sur le droit.

aux tètes sur le tour.

.

i" Allonges et allonges sipéiiieures : A la partie des

grands baux sur le droit.

à l'avant el a l'arrière sur le droit.

au plat bord sur le tour..

Membhure : En

Toutes les allonges composant la membrure doivent être

jointes ensemble avec des dés, unissant leurs pieds et leurs

têtes, pt goujonnées ensemble sur leurs côtés avec deux

chevilles de
dans chaque écart. Les remplissages placés dans les mailles

aux endroits où passent les chevilles, doivent être en chêne,

et l'on ne doit pas les casser après que les couples sont en

place, comme on le pratique dans les arsenaux de la marine

royale.

Les oreillers et demi-varangues et les varangues doivent

être en contact sans mailles, et leurs faces jointes au moyen
de dés. Les mailles ne commencent qu'à partir du dessus

des têtes des oreillers el des demi-varangues, en nivelant

leur partie supérieure. A la partie des grands baux et à 60
centimètres de chaque côté de ces baux, les mailles doivent

être remplies jusqu'à la-carlingue, et en général toutes les

mailles doivent être remplies depuis la varangue jusqu'à la

carlingue, et calfatées intérieurement et extérieurement. Si

on désire que le bâtiment soit léger, ces remplissages peu-

vent être en sap de la Baltique; sinon , et partout où les

chevilles de la machine traverseraient la carène, il vaut

mieux les mettre en chêne; une anguillère de 5 centimètres

devra être laissée dans chacune de ces mailles.

Pbéceintes : Doivent avoir de largeur
} 'Ju ""tricaln." )

nombre de virures

épaisseur. . .

.

peuvent avoir un dé qui s'applique dans l'iillunge la plus

rapprochée de chaque bout.

Virures de diminution : Au-dessous des préceintes, nombre
de virures

Ensemble largeur

épaisseur

Nombre de virures au-dessus des prëceintes

largeur . ...

épaisseur

Virure au-dessus de celles-là largeur
épaisseur. . .

.

OEnvwEs-MouTES : Le nombre de virures jugé conve-
nable
Chaque virure largeur

épaisseur. . .

.

ViBORD : Nombre de virures

700 TONNEAUX
^ ^

Diamètre
dea

cherillea.

254
0229
0229

2U
216
203

2il
203

0114

Id.

Id.

chêne anglais
on africain.

ensemble largeur.

BouDAGE DU FOND : En chêne anglais ou en teak africain

épaisseur
J

jusqu'à la flottaison lège, et à partir de la jusqu'à la tète de
la varangue en chêne de Dantzick, et de la tête de la va-
rangue jusqu'à la quille en orme anglais.

Chaque tête chevillée avec chevilles de
bien rivées à l'intérieur.

Gabord : Chaque virure épaisseur

largeur
Chevillées ensemble à travers la quille, les chevilles distan-
tes d'environ 90 cenlimèlrcs, et obliquement avec les va-
rangues au moye;i des chevilles de
bien rivées sur virole à chaque bout.

BOBDAGE DE LA VOUTE épaisseur. . t'

Plat-bord : Doit avoir d'épaisseur
bordé Ultérieur.

Virures d'épaisseur suh les têtbs des varangues :

nombre. .

ensemble largeur. .

.

épaisseur

.

peuvent être diminuées vers l'avant et l'arrière au nombre
de
et en épaisseur de ".

chevillées à chaque troisième couple avec che\illes de
et aux autres couples par des gournables.

Carlingues des machines : Au nombre de deux de chaque
côté, bien jointes ensemble au moyen de dé , et chevil-
lées , sur toute la longueur de la chamhri' di: la maihinc,
tous les deux couples avec chevilles do

épaisseur. ... 102

1270

cinq.

0152

trois.

762
0127
une.
254

0127
254

0102

0175
076

deux.

0508

chêne an ([lais \ a -likO

orme anglais.

cliène anglais
ou africain.

0178
356

Id.

076

0102

trois.

762
152

deux.
0102

19

19

19

It

29

500 tonneaux

Diamètre
dea

cheTillea.

m- mil!.

254
0-229

203

0229

203
0178

229
0190
0102

1016

quatre.

0127

deux.
559
102

une.
254

0l02
254
076

0178
0063

deux.

0508
0102

076

0165
356

076

0102

trois.

762
0140

deux.
0089

19

19

19

19

29

300 tonneaux

m. mill.

241
216

0178

216

0178
0152

203
0178
0102

0838

trois.

127

deux.
508
102

une.

254
0102
254

0076

0178
0063

305
102

076

152

305

0063

076

trois.

762
0114

deux.
076

Diamètre
des

chevilles.

19

19

19

19

29

200 tonneaux

Diamètre
dea

chevilles.

0190
0152
0152

0178

0152
0140

0152
OIW
089

762

liois.

0102

une.

279
076

une.
0254
076

0178
0063

279
076

0063

0127
279

0063

063

une.
0305
0102

une.
076

16

16

19

19

25

150 TONNEAUX

Diamètre
dea

cheville».

m. mill.

0178
0140
0140

0165

0127
0127

0152
0127
0089

7(1:;

trois.

089

une.
25»
076

une.

0254
0063

0178
051

0254
076

0063

0102
0279

051

063

une
305

0102

une.

076

16

16

19

19
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DÉSIGNATION DES l'IKCKS.

à l'avant et à l'arriére, avec chevilles de

Ce> carliiiKnes doivent être composée! di; plus longuea

pièces possibles, les écarts ayant de longueur

et dispiiséps de manière à se croiser.

Sur le droit la quantité qui conviendra pour l'appui des

machines, et en hauteur suffisante pour permettre au ba-

lancier de se mouvoir sans toucher au burdage intérieur.

Peuvent êlri- réduites, à l'avant et à l'arrière de la

chambre de la machine, a la hauteur de

GouTTiifiiES iiKNVEiisr.Es : Elles reçoivent les bouts des

baux du pont épaisseur.

au milieu du bâtiment largeur...

peuvent être diminuées, vers l'avant et l'arriére, à

ne sont pas réunies au moyen des des, mais entaillées a

chaque allonge et chevillées alternativement a Sccntimètres

du can supérieur et du can inférieur avec chevilles dans

chaque allonge de
BAUQUif:iii: sou» i.A couitièkk rknveiisée : Nombre de

virures

ensemble largeur. .

.

épaisiieur.

sous les grands baux elle doit être sa'i écart et

avoir de épaisseur.

La bauquière peut être réduite en épaisseur, à l'avant et a

l'arriére, a

Outre le chevillage par gournables, elle sera chevillée a

chaque troisième allonge par une cheville bien rivée de.

.

Sovs-BAUQiiihiiES : Devant recevoir 1rs bouts des vaigres ou
des bandes diagonales épaisseur.

largeur. .

.

Ba.'^ues de feu diagonales : Placées à un angle de 45°.

largeur. .

.

entaillées dans les allonges, de toute leur épaisseur.

Intervalle de l'une a l'autre

en longueur depuis le dessous de la gouttière renversée et

assez bas pour recevoir deux chevilles dans les demi-va-
rangues ou oreillers. Chevillées à chaque allonge avec che-

villes de •

et au milieu du bâtiment on aura un triangle diagonal en-

castré dans les allonges , et chevillé dans chaque allonge de
la même manière que les bandes.

BoHDAGE niAGONAL : En chêne anglais ou africain , sec et

bien saisonné.
Au milieu du bâtiment épaisseur.

largeur. .

.

peut être diminué d'épaisseur, à l'avant et à l'arrière,

a épaisseur.

placé dans la chambre de la machine , à la distance de. .

.

a l'avant et a l'arrière , à la dislance de

lalériau.

chéve «niflai*

ou «fricaio.

Id.

Id.

lOOTimÈtAVX

Tout le chevillage de la carène doit traverser ce bordage;

et , s'il y a lieu , on peut y ajouter des chevilles addition-

nelles. Et entre les bordagcs diagonaux on remplira avec

du sap de 'M millimètres, régnant a fleur avec le bordage,

dans toute la longueur de la chambre de la machine.

rt.ATE-FOHME DES CABINES : Baux cn Carré attachés à la mu-
j

raille par une gouttière renversée angulaire, avec une che-

ville a chaque bout de
Le bordé du pont en sap épaisseur. .

.

Ghands-bai'X des iioi'ES sur le droit.

Au milieu du bâtiment sur le tour.

.

sur 1rs cotés du bâtiment idem
et aux bouts idem

C.oDRBES EN FER DE CES BAUX : Intérieures, branche le long

de la muraille longueur.

branche le long du bau idem
largeur. .

.

au collet épaisseur.

diminuant aux bouts idem
Chevillées avec chevilles de

CouHBKS EN FEU DES MÊMES BAUX : En dchors , branche le

long du bord longueur .

branche le long du bau idem
largeur. .

.

au collet épaisseur.

iliminuaiit au.\ bouts idem
Chevillées avec chevilles de

AUCS-BOUTANTS EN FER DES GRANDS BAUX.... diamètre....

Klongis : Pour supporter l'arbre des roues. . . sur le droit.

Soufflage : Pour celui construit avec une augmentaiion de
largeur sur le pont, en dehors de la muraille, les allongrs
doivent rire dr sur le droit.

placées une contre le côté de chaque bau du pont cl che-
villée avec : les pieds de ces allonges chevillés a la muraille
avec chevilles de
bordé en sap, de l'épaisseur de..

Sapin
de BalUqae.

1372

0152

025«

030â
0220

trois.

0838
0127

0178

0102

0102
0254

0102
016
559

Oltô
279

0063
457

0508
à

0610

0152

1 tMk afrieiiiii

f
ou clièa* »m%\.

ehiw «aflal*.

038
0356
04S7
0406
0356

1524
1372
OlOi
0102
0038

1829
2134
0140
0140
00S8

0102
0305
457

0178

0063

25

22

19

19

32

32

22

.'>i)U 'IO>>I.AlX

Diamèln
lin

cbtrille».

1372

0152

0229

3a'>

22»

trois.

702
0127

0165

0089

0102
254

0102
0016
610

0102
254

0063
457

0508
a

610

0152

0038
0356
0432
394

0356

1521
1372
0102
0102
038

HÎ76
1676
0127
0127
0032

089
279
432

0165

0063

25

22

19

19

19

32

32

Si

:'jW lOKKtAVX

DUaMn

ciMflUtf.

1219

0127

0190

0305
0229

trois.

0762
0114

01S7

0076

076
241

0089
0014
782

0076
0254

0063
0508
0610
a

0711

0127

0038
330

0406
o:«8
0330

1524
116R
0080
0089
0038

1524
1524
0114
0114
0025

007»
0229
406

0140

0051

ilHa.

25

22

19

19

19

900 TomiBADz

29

22

1143

OlOS

0127

0254
02U3

deux.
0550
0076

0102

006S

0063
0229

0076
013

0914

0063
254

0051

0G1O
a '

0762

0101

0038
«241
0306
0379
241

1219
1067
0076
076

0032

1219
1»Î2
0102
OlOS
0023

0063'

0178
0381

0127

0(61

S2

19

18

16

19

150 ToniKiia,

25

25

19

1667

0102

0102

0229
0-i03

drax.
0508
0063

0076

0061

19

19

0063
O208

0078
0010
1067

0061
0254

0651
OSflB
•«!•
a

07.Î2

0102

0OS2
022»
0279
0»!
02S»

914
0914
otm
0076
0025

0914
121»
0080
0089
0019

0051
0152
0356

0137

0051

16

16

19

19
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DÉSIGNATION DES PIÈCES. latériaai.

) chêne anglais

( ou africain.

Une virure épaisse de chêne d'Angleterre ou de leak afri-

cain, encastrée de moitié avec le gabariagc des allonges du
soulTlage, de manière a joindre la gouliiérc (une garniture

en feutre étant d'abord interposée dans le joint), et ciievil-

lées ensemble avec une cheville à chaque allonge et une
entre chaque allonge, bien rivées

Les bouts des baux aitacliés a celle virure par une cheville

diagonale , la virole étant encastrée dans le hau , cl tenus

par une autre cheville et un clou.

Baux dd pont : Bouge sur la longueur de 1"' 22
au milieu du bâtiment surledroit.

sur le tour..

a l'avant et à l'arrière de la chambre de la

machine sur le droit.

^ sur le tour..

assujettis à la gouttière renversée par deux chevillesde

et un dé à chaque boni.

.Si le bâtiment est construit a\cc des souHlages, il faut

que les baui soient prolongés a iraxers le plai-burd jus-

qu'à la largeur de ce soufflage , et alors il n'est pas néces-

saire d'avoir des courbes. Si le bùlimenl n'a pus de souf-

flages, les baux doivent avoir a chaque boul une courbe
verticale et une courbe horizontale.

GouiTiÈuE : En sap de Dantzick largeur
épaisseur. ..

BoBODBE DD PONT épaisseur. .

.

Montants DE batayole: Au plat-bord , surledroit. j '^ou'a'fr'Min"

700 TONNEAUX

Diamètre
de*

cherillei.

00254
i 0229
; 0190

0190
0178

planche!
de Danliick.

à la lisse.

hauteur de dessus du pont au can supérieur d

BiTTONS DE TOUAGE : Deux de chaque côlé. . .

.

Guirlandes : Guirlande du gaillard d'avant..

.

Idem : Entre celle-ci et celle du pont

Guirlande du pont
Guirlande du faux-pont
Guirlande de la cale

sur le tour.

.

sur le driill.

sur le loiir..

e la lisse

sur le droit,

sur le tour.,

sur ie droit.

iile!!i

idem
idem
nombre
sur le droit.

Toutes ces guirlandes, excepté celle du pont,

peuvent être en fer

au collet

aux bouts
Chaque branche
Chevilles de

Gciblandesdel'arrièiie : Puurrelier les pieds

largeur
épaisseur...

idem.. .. ...

longueur...

des allonges.

nombre. . .

.

sur le droit.

avec chevilles de

Guindeau : Au milieu diamètre. .

.

aux bouts . idem
Bitte du linguet en carré

Montants latéraux sur le droit

.

... sur le tour .

Bossoirs sur le droit.

sur le tour.

.

Gouvernail : Sa téle doit être assez Imigiie pour recevoir un
frein au-dessus du pont, et un trou au-dessus du frein

pour y placer une barre de rechange , en cas de besoin
;

bien cerclé; épaisseur transversale a la téle

dans le sens de la longueur ...

Si la tête est ronde, son diamètre doit être de

Baux des gaillaiids sur le droit.

sur le tour..

bauquière : une virure épaisseur. .

.

largeur. ..

.

Chambre de la machine : Les cloisons à chaque bout de
celte chambre doivent être à deux couches de sap embon-
veté, de 38 millimètres ; une couche de chaque côté des
montants, lesquels montants doivent être en sap (avec une
ràblurc el une languette) épaisseur.

Id.

ctièiie oni;Iai8.

Id.

M.
lil.

Id.

Id.

0279
0127

0076

0178

0114
0127

08<J

1372
356
203

0178
203

0229
229

trois.

25i

0102
089
032

2438

deux.

254

chêne angUii
ou africain.

Irl.

Id.

Sapia
de Baltique.

Id.

432
381

0178
0508
330
305

356
406
381

0152

0127
076
279

0114

19

19

29

29

500 tonneaux

Diamètre
des

cberiUes,

002.54
216

0178

0178
0165

279
0127

076

0178

0114
0127
0089
1372
356

0190
0165
203
216
216

trois.

0254

0102
0089
032

2134

deux.
229

432

381
3,i6

01.52
4.57

305
279

330
381
356

0152

0127
076
279

0114

19

19

29

29

300 tonneaux 200 tonneaux

0254
203

01C5

0178
0152

254
0114

076

0152

0102
0114
076

lOil
305

0178

0190
203

trois.

0229

0089
076
032

18-29

Diamètre
dea

chevilles.

un.

203

381

343
330

0127
O406

2.54

229

30.5

35<>

330

0102

19

19

25

0254
0165
0127

0140
0121

0254
0102

063

0127

076
0102
076

0914
279

0165

0152
0178
trois.

229

076
063
025

1372

Diamètre
des

chevilles

150 1(I>>KAUX

Diamètfrl
(lis

ilicvill

un.
0165

0356

0330
0305
0114
406

0178
0152

254
305
279

0102

uiilliui. m. miil.

19

16

S

19

00254
01,52
0127

0127
0114

0254
0102

063

0127

063
0102
0ii3

0914
254

0152

01.52
0152
deux.
203

076
01)3

025
1219

un.

0152

330

305
0-254

0102
406

0152
0127

2-29

279
254

0102

r.)

16

19

Observation. Dans ce tableau le tonnage des bâtiments à va-

peur est évalué suivant l'ancienne méthode anglaise pour le

augeage des bâtiments à voiles, sans en déduire l'emplace-

ment occupé par la machine

T= {L—^j)XlXr L-{1
xr-;

94 188

dans laquelle L est la longueur au pont du navire , de l'étrave à

l'étambot , et Ha largeur au maître couple. L — ri est la lon-

gueur du pont, diminuée de | de la largeur pour l'éUinccmen*

de l'étrave. f est la profondeur de la cale, supposée égale à la

moitié de la largeur du navire.

700 t. de jauge correspondent à peu près a une puissance dfl

180 à 200 chevaux

500 1. à la force de 140 à 160 ch.

300 t. à la force de 80 à 100 ch.

200 t. à la force de 40 à 60 ch
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LE CYMAGRAPHE,

UfSTRUMENT SERVANT A RELEVER LES PROFILS DES MOULURES,

Invenlé par M. R. WIllIS,

Proresseur à l'Universilé de Cambridge.

Le Cymagiaphe , comme l'annonce son nom, est un instru-

ment propre à mesurer et à dessiner très-exactement les profils

des moulures. Un instrument de celte espèce manquait com-

plètement aux architectes, bien que depuis fort lon(;temps déjà

ils en eussent compris parfaitement l'utilité , surtout depuis

qu'ils s'occupent à mesurer et à relever les édifices gothiques,

dont les profils compliqués offrent parfois de grandes difncultés.

Jusqu'aujourd'hui Icsondulations des mouluresdont la génération

n'était par évidente, en un mot, tous les mouvements des profils

qui n'étaient formés ni de lignes droites ni d'arcs de cercles

dont les centres étaient faciles à déterminer, s'obtenaient ordi-

nairement par la méthode des ordonnées , méthode par laquelle

on détermine un certain nombre des points d'une ligne, qu'on

réunit ensuite entre eux. Cette méthode demande une exacti-

tude extrême dans le lever des points, et cette exactitude est

d'autant plus difficile à réaliser, que les ordonnées des points

cherchés ne s'obtiennent que par l'emploi , souvent simultané, du

fil à plomb, de l'équerre, de la règle, etc., instruments faciles à

déranger, qu'il faut manier avec beaucoup de soin pour conserver

à chacun sa position, ce qui fait qu'en somme l'ensemble de l'o-

pération est long, délicat et fastidieux, et le résultat souvent

plus ou moins incorrect.

Parfois aussi on applique une règle de plomb contre les mou-

lures de manière à lui en faire épouser exactement les diverses

sinuosités, et on en obtient ainsi le profil, qu'on peut appliquer

ensuite sur une feuille de papier, et reproduire au crayon.

Il y a aussi un autre procédé pour obtenir une coupe ou profil

cherché, mais il est un peu barbare, et ne peut s'employer que

très-rarement; il consiste à donner un trait de scie au travers de

la moulure, par exemple, dans un joint de deux pierres voisines,

de manière à ce que la scie représente le plan sécant sur lequel

doit se projeter le profil de la moulure. Alors, en retirant la scie,

on peut glisser dans la coupure une feuille de carton ou de fort

papier, sur laquelle on pourra marquer le profil de la moulure.

On reproduit ainsi le panneau qui a dû servir au tailleur de

pierre pour exécuter les moulures qu'on relève.

Ces diverses méthodes laissent toutes à désirer. M. Willis,

l'inventeur du Cymagraphe. s'est beaucoup occupé de l'étude

des monuments gothiques; on lui doit même un ouvrage d'un

très-haut intérêt sur la matière. M. Willis jouit d'ailleurs dans

son pays d'une haute réputation scientifique; aussi n'avons-nous

pas été étonné d'apprendre qu'il se fût appliqué à la recherche

d'un instrument propre à faciliter l'étude d'une branche d'art à

laquelle il avait consacré de précieux moments.

Nous allons donner la description du Cymagraphe de M. Wil-

lis, dont la figure, que nous avons réduite d'après une planche

publiée dans le Civil Engineer's and A rchitect'* Journal, se trouve

reoresenlèe dans la PI. 7.

La Fig. 1 montre l'instrument en fonction; on y »olt com-

ment, à l'aide du Cymagraphe, on peut reproduire un profil

gothique assez compliqué. On distingue h la fois la planchette

sur laquelle est tendue une feuille de papier, le Cjmafraphe tf

le profil gothique. I^ papier fixé à la planchette porte le deicit

.

du profil cherché.

La Fig. 2 représente une projection verticale de la Fig. i.

Im Fig. 3 représente le dessous de la planchette. On y volt

le cymagraphe reployé et logé dans des cavités pratiquées pour

le recevoir. Il ne reste plus qu'à refermer la planchette, qui w
compose de deux feuillets mobiles, assemblés par deux char-

nières, pour que le tout puisse être emballé sans danger. La

planchette est en acajou; on comprend que ses dimensions peu-

vent être plus ou moins grandes, mais .M. Willjg recommande

de lui donner 3/i de pouce anglais d'épaisseur, 10 1/2 de largeur,

et 11 1/2 de longueur. On maintient les deux feuillets de U
planchette ouverts ei bien fixes dans un même plan au moyen

de la plaque R.

Le principe àur lequel sont fondés le mécanisme et le jeu de

l'instrument est fort simple. La pièce principale est le stylet

abc [Fig. 1 et 2), qui est composé d'une partie droite o 6, et

d'une partie courbe b c. Ce stylet est monté sur un petit cha-

riot, de manière à pouvoir exécuter librement un mouvement

de rotation autour de son axe; pour cela . l'extrémité a du cha-

riot porte une poini^ ou pivot qui se loge dans une crapaudine

ménagée dans le bout du stylet, et l'extrémité i du chariot est

percée d'une ouverture cylindrique par laquelle passe le sty-

let, qui peut s'y mouvoir autour de son axe avec un léger frot-

tement.

Pour empêcher que le stylet ne glisse dans le sens de a à 6,

sa partie droite est armée d'un collet qui s'appuie contre la saillie

b du chariot, et l'empêche d'avancer dans cette direction. Un

bouton d sert à faire exécuter les mouvements de rotation du

stylet et à diriger le mouvement du chariot, e est un porte-

ctayon fixé au chariot; le crayon est maintenu en place par une

petite vis de pression

Le sommet du petit pivo* en a et le centre de l'ouverture en

b se trouvent tous les deux sur la ligne de rotation ou l'axe du

stylet. Il en est de même de l'extrémité c de la partie courbe du
stylet; de sorte que quelle que soit la position du plan de cette

partie courbe, queis que soient les mouvements de rotation du
stylet, toujours la pointe c reste dans l'axe de révolution ; elle

conserve, par conséquent, identiquement la même position aussi

longtemps que le chariot reste immobile.

Si on faisait marcher parallèlement à lui-même le chariot avec

son stylet, tel que nous venons de le décrire, chacune de ses mo-

lécules exécuterait un mouvement parallèle à celui opéré par la

pointe e du stylet, par conséquent les lignes que tracerait sur

la planchette la pointe du crayon e seraient parallèles et exacte-

ment semblables à celles que décrirait dans l'espace la pointe e;

donc, si on fait parcourir à la pointe c la ligne qui correspond

au profil d'une moulure , la pointe du crayon e reproduira sur

la planchette le profil exact de cette moulure. Bien entendu que,

pour obtenir un profil correspondant à la section d'un plan nor-

mal à la direction de la moulure, il faut que la surface sur la-

quelle le stylet dessine soit aussi dans ce plan normal. Par con-

séquent il est très-important que la planchette soit maintenue

d'une manière stable.

T. III. IT
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En vertu de la disposition du chariot et du stylet, la poinle c

pourra suivre les sinuosités les plus tourmentées. La paitie

courbe du stylet permet à la pointe c de pénétrer dans les re-

fouillements. et le mouvement de révolution que peut faire le

stylet autour de son axe permet de varier la position de sa partie

courbe, de manière à éviter à volonté les saillies des moulures,

et à suivre toutes les sinuosités possibles. Les diverses posi-

tions du stylet en c , c et c", Fig. 1, peuvent servir d'exemple

pour éclairer ce que nous disons.

Dans tout ce qui précède , nous avons supposé que le chariot

marchait toujours parallèlement à lui-même; il nous reste à

montrer par quelle disposition mécanique cet effet est obtenu.

Une plaque f est fixée à la planchette au moyen d'une vis g,

dont la Fig. 1 ne montre que l'extrémité de la queue, mais dont

la tête se voit en g\ Fig. 2, et g", Fig. 3. Comme la plaque f

est fort mince, et que la vis g n'offre pas de saillie de ce côté,

elle n'est engagée dans la plaque que d'une petite longueur,

de sorte qu'on peut fixer ou détacher la plaque /"par une seule

rotation de la vis à droite ou à gauche. Mais la plaque f fait par-

tie d'un système de parallélogrammes articulés qui servent à

faire marcher le chariot; par conséquent, en fixant /" à la plan-

chette, l'instrument entier est mis en place et prêt à fonctionner,

et en le détachant, l'instrumentest aussitôt isolé de la planchette.

La petite plaque h est fixée à demeure sur la planchette; elle

sert à maintenir /"constamment dans la même position.

Les bras f,
i,i, k, forment un parallélogramme; par con-

séquent les côtés opposés resteront constamment parallèles,

quelle que soit la position qu'on donnera au parallélogramme.

Le chariot est monté aussi sur un des bras d'un parallélogramme

articulé, dont l, l et A forment les trois autres côtés; par con-

séquent le chariot restera constamment parallèle à k, quel que

soit le mouvement qu'on voudra imprimer au parallélogramme

1 1 k. Or, le côté k reste toujours parallèle au côté f, par con-

séquent le chariot se conservera aussi dans une direction con-

stamment parallèle à celle de f\ de plus, f est immobile, donc

le chariot marchera toujours parallèlement à une môme ligne.

Le papier sur lequel doit être tracé le profil est fixé sur la

planchette au moyen de deux plaques à ressort m et m', Fig. 1,

2 et 3. m est placé vers l'angle de la feuille de papier pour em-

pêcher qu'il ne soit relevé et froissé par les parallélogrammes en

mouvement.

Nous avons déjà fait remarquer la nécessité d'établir la plan-

chette dans un même plan pendant toute la durée de l'opération,

et nous avons aussi fait remarquer que ce plan devait être nor-

mal à la direction des moulures dont on cherchait le profil.

M. Willis a proposé des moyens pour satisfaire à la première

condition seulement, et encore pensons-nous qu'il n'y a pas

réussi tout à fait aussi bien que dans les autres parties de son

apparei . Deux pièces droites no, pq [Fig. 1 et 3), sont disposées

derrière la planchette de manière à pivoter au tour des vis de

pression r, s, et à avancer ou reculer en glissant, au moyen des

rainures nopq.

Dans la Fig. 1, on voit aisément l'emploi de ces pièces; la

Fig. 3 les montre à leur place dans l'étui.

Pour relever un profil, il faut commencer par fixer la plan-

chette à sa place en saisissant , entre les deux branches no et pq
formant la pince, quelque partie saillante de la moulure. Ces

Tanches sont maintenues dans la oosition voulue au moyen des

vis de pression r, « [Fig. 3). On raffermit encore la position de la

planchette en la soutenant de la main gauche, tandis que, de la

main droite, on fait manœuvrer le stylet à l'aide du bouton d.

Évidemment il y aurait de l'avantage à fixer la position de la

planchette au moyen de trois points d'appui; car deux points

fixes ne déterminent qu'une ligne droite autour de laquelle la

planchette pourrait exécuter un petit mouvement de rotation

sans peut-être que le dessinateur s'en aperçût; toujours est-il

qu'il faudrait s'en défier.

Les extrémités des branches formant pince ne nous semblent

pas parfaitement disposées non plus ; il vaudrait mieux, ce nous

semble, donner à l'une des extrémités de chaque branche la forme

de crochet, que nous avons représentée par une ligne ponctuée

à l'extrémité inférieure de la branche no, Fig. 3. Par cet arran-

gement, on pourrait l'engager quelquefois dans les refouille-

ments des moulures , et empêcher la planchette de venir à soi,

si, par mégarde, on se penchait en arrière un moment. Puis

il faudrait disposer les extrémités des branches de manière k

augmenter le plus possible leur puissance de frottement contre

les parois des moulures comprimées; il nous semble qu'en

taillant les surfaces frottantes des branches à la façon des râpes,

cet effet serait à peu près obtenu.

La Fig. k est un détail d'une des pinces à ressort destinées à

serrer le papier contre la planchette; on y reconnaît aisément

quelle en est la forme. On voit que sa partie inférieure est logée

dans une cavité pratiquée dans le dessous de la planchette, où

elle est maintenue par une vis. Ces pinces à ressort se voient en

m et m (Fig. 1), m' [Fig. 2), et m m' [Fig. 3).

Lorsque les dimensions du profil à dessiner excèdent celles

de la feuille de papier attachée à la planchette, on peut relever

le profil par parties , en ayant soin , toutefois
,
que chaque partie

ait quelques lignes de commun avec les parties voisines, pour

servir de repères lorsqu'on voudra reproduire le profil en entier.

Le dessin terminé, on le détache de la planchette. Pour em-

baller l'instrument, il suffit de dévisser la plaque f, de ployer

les parallélogrammes articulés, et de déposer l'appareil dans une

cavité inénagée dans l'épaisseur de la planchette, comme cela se

voit Fig. 3. On tourne ensuite la plaque Rde manière à lui faire

prendre la position indiquée parla ligne ponctuée; on referme

comme un livre les feuillets de la planchette, et comme les par-

ties qui dépassent encore le niveau de la planchette, telles que

les boutons des vis et le chariot avec son stylet, s'engagent dans

des cavités symétriquement disposées pour les loger, les deux

feuillets se joignent parfaitement. Un simple crochet suffit alors

pour empêcher les feuillets de s'ouvrir.

En Angleterre , on se sert souvent de calepins formés d'un pa-

pier préparé sur lequel on écrit très-facilement avec une pointe

de cuivre, d'étain ou de plomb. Il est certain que si ce papier,

connu en Angleterre sous le nom de metallic paper (papier mé-

tallique), était fabriqué en France, il serait avantageux de rem-

placer par une pointe en cuivre le petit crajon c, dont l'extré-

mité est sujette à s'arrondir promptement, et même à se casser.

-O0O-



261
ses

CONCOURS

POUR li: GKAND-PRIX J>AB.CHITi:CTirBX.

( PKRMIBRB PARTIS.)

Analyse du Programme.

Les jeunes artistes admis cette année à concourir pour le

grand-prix d'architecture ont enfin terminé leurs travaux;

pendant trois jours, le public a été admis à examiner leurs

œuvres, puis le jugement a été prononcé, on a nommé le vain-

queur.

Quelques-uns des concurrents figuraient dans la lice peut-

être pour la dernière fois; il en était sans doute qui avaient

atteint leur trentième année, terme fatal, au delà duquel il faut

perdre l'espoir d'obtenir jamais le titre de lauréat.

Les huit concurrents de cette année étaient : 1° M. Tétaz ,

élève de M. Lebas, anciennement de M. Uuyot ; 2» M. Desbuis-

son, élève de M. Achille Leclère ; 3° M. Lebelin, élève de M.

Cariitie; k° M. Desmarets, élève de M. L. Vaudoyer ; 5° M.

Titel'x , élève de M. Debret et aussi de M. Blouet ; 6° M. Duru,

élève de M. Callet ; T M. Alois Heis, élève de M. L. Vaudoyer,

ft8'>M. Delaage, élève de M. Gauthier. Nouï avons rapporté les

noms de ces messieurs dans l'ordre de leur admission en loge.

MM. Tétaz et Titeux s'étaient déjà rencontrés une fois sur le

terrain du grand concours. M. Titeux est un second grand-prix

de 1840, et M. Tétaz remporta le deuxième grand-prix dans le

concours de lan dernier. M. Delaage aussi est un second grand-

prix ; il fut nommé il y a quatre ans au concours pour un Pan-

théon.

Le siijet du programme proposé aux concurrents de cette an-

née était un Palais pouf les Archives iu Royaume. Nous repro-

duisons ce programme en entier, pour que nos lecteurs puissent

mieux apprécier la nature des renseignements fournis aux con-

currents et des recommandations qui leur furent faites.

Programme d'un Palais des Archives du Royaume.

« Cet édifice, destiné à recevoir les titres et les chartes de

l'État, comprendra, dans un rez-de-chaussée et un premier,

cinq départements distincts, savoir :

adminittrativet,

historiques.

Les archives ' domaniales,

(judiciaires,

de l'état civiL

€ Les quatre premiers départements doivent occuper nne

surface à peu près égale; ils seront divisés chacun en trois sec-

tions , comprenant des galeries ou salles qui contiendront des

subdivisions nécessaires à la classincationdes papiers.

a Les archives de l'état civil, étant plus considérables, con-

tiendront un plus grand nombre de sections, entre lesquelles

les plus importantes sont celles des naissance» , des mariages,

des décès.

a A portée de chacun de ces cinq départements, il y aurait des

salles de classement, des cabinets pour le travail intérieur de»

archives, ainsi que des vestibules et des escaliers commodes

pour communiquer au premier étage.

« On pratiquera une Salle des Actes, dans laquelle seraient

renfermées les pièces les plus importantes et les plus pré-

cieuses.

« Cette salle, qui pourrait être considérée comme celle de»

fastes de la nation , serait décorée de statues des rois, ainsi que

de sculptures et de peintures représentant les faits les plus mé-

morables de l'histoire, tels que les assemblées législatives, les

traités de paix , d'alliance , etc.

a Elle sera précédée d'anti-chambre et de vestibule, auprès

desquels on disposera les pièces nécessaires au dépôt et i

l'enregistrement des titres et documents qui entrent aux ar-

chives.

« En dehors de l'édifice principal , il y aurait un corps de

bâtiment particulier, contenant l'habitation du garde général

et les divers bureaux. C'est là seulement que le public serait

admis à prendre communication des pièces qu'il serait autorisé

à consulter. Ce second corps de bâtiment devrait communiquer

avec l'édifice principal par des galeries ou portiques, et répon-

dre, par le nombre de ses bureaux , aux divisions des archives.

« Cet édifice , entièrement isolé, serait défendu par une en-

ceinte.

o On devra éviter la multiplicité des baies, surtout au rei-

de-ehaussée. La disposition devra être simple, et présenter toutes

les conditions d'un édifice entièrement voûté et à l abri de toutes

chances d'incendie.

a En adoptant le genre d'architecture que l'on croira le plus

convenable pour imprimer en môme temps à cet édifice les ca-

ractères de solidité, de siireléetde grandeur, il faudra mettre

de l'unité dans tout l'ensemble , afin que la masse en soit im-

posante et d'une architecture sévère.

« Le terrain, non compris l'enceinte , n'excédera pas 300 mè-

tres dans sa plus grande dimension. On fera, pour les esquisses,

un plan sur une échelle de 1 millimètre pour mètre , une éléva-

tion et une coupe sur une échelle de 2 milliniètres pour mitre;

pour les dessins rendus, un plan, une élévation et une coupe;

plus une coupe particulière détaillée de la grande salle de»

actes : le plan sur 4 millimètres pour mctre , l'élcvaUon et la

coupe sur 8 millimètres pour mètre , et la coupe détoillée de la

grande salle sur 24 millimètres pour mètre.

a Le secrétaire perpétuel .

« RAOCt ROCHKTTB. •
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Un palais des Archives du royaume, un palais destiné à rece

voir en dépôt les titres et les chartes qui témoignent des grands

souvenirs historiques et des droits de la nation , à devenir le

sanctuaire où seraient déposés les textes des lois émanées de la

souveraineté du pays et jusqu'aux titres qui consacrent l'état

civil des citoyens , un tel monument pouvait certainement de-

venir l'objet d'un excellent programme de concours; mais,

n'en déplaise aux hommes éminents qui composent la sec-

tion d'Architecture de l'Institut, nous trouvons que le pro-

gramme donné laisse à désirer; il nous paraît insuffisant, et

il manque parfois de clarté. Nous aurions voulu y trouver

un exposé un peu détaillé de ce que sont les archives d'un

royaume comme la France. Un aperçu historique des anciens

dépôts de titres et de chartes , accompagné d'observations

sur les inconvénients que ces dépôts présentaient et sur leur

insuffisance, eût aidé aussi à familiariser le concurrent avec les

exigences et l'esprit de son sujet; à l'aide de ces préliminaires,

les conditions auxquelles doit satisfaire un palais des archives

du royaume se seraient manifestées à lui avec tant d'évidence,

qu'en lisant le programme il y eiit reconnu l'expression de ses

propres réflexions; mais, loin de là, le programme contient sur

la nature des archives une définition tellement vague, que

l'esprit hésite à lui attribuer un sens déterminé. « Cet édifice est

destiné à recevoir les titres" et les chartes de VEtat, » dit le pro-

gramme; or. Etat signifie, tantôt ïensetnble des pays soumis à

un môme gouvernement, et tantôt le gouvernement de ces pays

seulement.

Le palais demandé doit-il recevoir en dépôt les papiers et

les titres qui intéressent le gouvernement seulement? Nous ne le

pensons pas, attendu le développement accordé au département

des archives de l'état civil. — L'édifice demandé est donc destiné

à recevoir les chartes et les titres administratifs, historiques, do-

maniaux, judiciaires et de l'état civil de tous les pays soumis

au gouvernement de la France ; il faut non-seulement qu'il y

ait place pour les titres existants, mais il faut encore qu'on y

pourvoie aux besoins à venir; et certes ce n'est pas peu dire,

car jamais, à aucune époque, on n'a autant protocolisé et pape-

rasse que de nos jours.

En somme, l'édifice mis au concours, c'est-à-dire un palais

destiné à recevoir en dépôt les archives administratives, histo-

riques, domaniales, judicaires et de l'état civil de tous les pays

soumis au gouvernement de la France, serait nécessairement un

édifice de proportions monstrueuses; ce serait une conséquence

architectonique digne en tout point de l'absurde système de con-

centialion absolue d'où elle dérive. Qu'on veuille y réfléchir

un moment. La France contient 40 000 communes : par consé-

quent les archives de l'état civil seulement s'accroîtraient chaque

année de plus de quarante mille volumes in-folio.

Mais peut-être que nous nous sommes trompé et que le

palais demande n'est pas destiné à devenir l'unique dépôt des

chartes et des titres de tout le royaume; mais alors à quelle

circonscription correspondra ce palais? Et, dans tous les cas,

quels sont les éléments pouvant servir aux concurrents pour

les aider à déterminer les dimensions des cinq grands déparle-

ments qui composent le monument?

« Les qtMtre premiers départements doivent occuper une surface

à peu près égale. » Egale à quoi?

Nous avons vraiment regret d'adresser une question de cette

nature à propos d'un écrit signé Raoul Rochette, et si nous appe-
lons l'attention sur les incorrections graitmiaticales du program-
me, c'est simplement parce qu'elles constatent avec quelle légè-

reté il a été rédigé. Une personne très-impressionnable, et les

véritables artistes le sont presque tous, qui rencontrerait de la

difficulté à concevoir nettement le sens de quelques passages

d'un programme, pourrait fort bien s'en irriter au point de de-
venir incapable d'un travail de composition; nous avons connu
des exemples de cette nature.

Sans doute on peut fort bien deviner ici quelle est l'idée que le

rédacteur a voulu exprimer dans la phrase que nous rapportons;

on suppose aisément qu'il veut qu'on donne les mêmes dimen-
sions à cAacMn des quatre premiers départements des archives;

mais lorsqu'on donne à de jeunes artistes un sujet de composi-

tion à la fois aussi vaste et aussi étranger à leurs préoccupations

habituelles, et qu'on ne leur accorde que vingt-quatre heures

pour en faire 1 esquisse, il est important qu'on leur fournisse un
programme très-correctement écrit, sans leur irriter les nerfs

par une rédaction molle et incorrecte.

La pièce principale de l'édifice serait la grande Salle des Actes,

la Salle des Fastes de la nation.— Mais qu'est-ce qu'une salle des

Actes, une salle des Fastes de la nation? Cherchons quelle peut

être la destination précise que le programme assigne à cette

salle.

On y devra renfermer « les pièces les plus précieuses et les plus

importantes, yy—des cinq départements des archives, sans doute,

puisqu'il n'a pas été encore question d'autres pièces; — ainsi les

pièces les plus précieuses et les plus importantes de chacun des

cinq départements qui composent les archives seront enlevées de

ces départements, et réunies dans une salle centrale; c'est-à-dire

qu'après avoir fait une première classification de l'ensemble des

pièces des archives générales en cinq groupes ou départements

distincts, les pièces de chaque département seraient ensuite clas-

sées en pièces très-importantes et moins importantes, en pièces

très-curieuses et moins curieuses, afin que la première et logique

classification qui avait déterminé la division des archives géné-

rales en cinq déparlements ne puisse plus exister que pour les

pièces d'importance et de curiosité secondaires. La salle centrale

donnerait ainsi un démenti aux cinq autres; et il y aurait de

l'ordre et de l'unité dans l'ensemble du monument? Une fois

l'unité spirituelle délruile, comment l'unité matérielle, qui n'en

est que le reflet en architecture, pourrait-elle exister?

Nous ne sommes sans doute pas sur la voie, et notre interpré-

tation est probablement incorrecte. Voyons encore.

Fastes s'emploie dans le sens de registre des actions mémora-

bles et glorieuses d'une nation. Fastes se prend en bonne part;

les fastes d'une nation signifie l'histoire des hauts faits , des ac-

tions glorieuses de cette nation. C'est ainsi, en efl"et, que le pro-

gramme paraît le comprendre lorsqu'il demande que la Salle des

Fastes soit décorée de statues de nos rois, de peintures et de bas-

reliefs représentant « les faits les plus mémorables de l'histoire,

tels que les assemblées législatives, les traités depaix, d'alliance, ttc.v

— Mais traités de paix, d'alliance... nous voici lancé dans la po-

litique extérieure. La Salle des Actes serait-elle destinée, par ha-

sard, à recevoir en dépôt les pièces relatives à la politique exté-

rieure, les traités de paix, d'alliance, de commerce, etc., les

traités internationaux, en un mot? La décoration de la salle

semblerait confirmer cette idée, et certainement ces pièces se-
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raient à la Tois les plus importantes et les plus curieuses qui

pussent se rencontrer dans des archives publiques. Mais voici

une nouvelle difficulté qui se présente : Les ministres laisseraient-

ils jamais sortir de leurs cartons les pièces qui se rapportent aux

traités d'un intérêt actuel? Si non , alors les pièces relatives aux

relations extérieures que posséderaient les archives seraient tout

simplement des pièces historiques, et appartiendraient, à ce titre,

au département des archives historiques.

Quel a été donc le but du programme en demandant cette Salle

des Fastes nationaux?

Qu'on veuille bien nous pardonner notre franchise, mais voici

vraiment la seule solution qui nous reste :

Le programme demandait cinq départements pour les archi-

ves, plus un bûliment d'administration. Six est un nombre pair,

et les nombres pairs sont parfois incommodes en architecture.

Allons! il faut un bûtiment qui serve à rallier ces éléments, qui

les domine, qui permette de satisfaire, en un mot, à une des

conditions les plus importantes du beau en architecture, qui

veut que dans un groupe de constructions appartenant à un

même monument, l'unité soit accusée par une partie plus élevée,

plus grandiose, qui serve de lien à toutes les autres. Ajoutons

aussi que les parois intérieures des bâtiments consacrés aux

cinq départements particuliers des archives devant être occupées

|)iii des casiers, elles ne se seraient guère prêtées à de giands

elTiils de décoration intérieure; il fallait suppléer à cette la-

cune pour donner aux élèves l'occasion de faire montre de leur

talent de décorateurs : on a inventé la Salle des Fastes.

Nous nous trompons encore peut-être, mais, au moins, nous

avons fait de consciencieuses et laborieuses recherches, comme
notre écrit en témoigne, pour découvrir la vérité.

C'est en dehors de l'édifice principal, c'est-à-dire des bâtiments

des archives proprement dites, c'^&i. seulement dans les bureaux

ntlenant à l'habit;! lion du garde-};énéral que le public serait

admis à prendre communication des pièces qu'il aurait été au-

torisé à consulter, (^elle disposition nous parait vicieuse, et la

précaution de n'admettre personne à l'intérieur des bâtiments

des archives entraînerait des inconvénients plus graves que celui

qu'on voudrait éviter. A notre avis, rien ne serait plus dange-

reux et ne faciliterait mieux l'enlèvement des pièces que ce sys-

tème de transport en dehors du bâtiment des archives; les titres,

une fois déposés dans les archives, ne devraient plus en sortir

sous aucun prétexte, il nous eût paru préférable de consacrer à

l'usage du public, pour l'examen des pièces, une salle parfaite-

ment indépendante de toutes les autres, d'une surveillance facile,

et disposée de manière à communiquer aisément avec chacun

des cinq départements.

« L'édifice , entiirement isolé , devra être défendu f)ar une en-

ceinte. » En effet , des que le service est organisé de manière à

nécessiter le transport des pièces des archives d'un bâtiment à

un autre, on comprend qu'il peut être utile d'entourer l'ensemble

des constructions par une enceinte fermée d'un mur, car un

fossé ne remplirait pas le but.

Mais qu adviendrait-il de ce mur? 11 serait sans doute dirigé

parallèlement aux rues environnantes, ou, plutAt, les maisons

particulières construites à l'entour de l'édifice seraient alignées

parallèlement au mur d'enceinte, afin que le palais occupât une

position centrale; ainsi voici un monument d'une extrême splen-

deur, an des plus beaux joyaux dont puisse s'honorer une grande

capitale , le monument même que Napoléon ambitionnait pour

Paris, et dont on ne verrait guère que la toiture!— En doatex-

vous?— Consultons la géométrie.

« Le terrain , non comprit Cenceinte , n'excédera pas 300
mètres dans sa plus grande dimension . » dit le programme. Ac-
ceptons 300 mètres; c'est une approximalion que nom allons'

établir. Quelle largeur donnerons-nous à l'enceinte? Voulez-

vous 30 mètres à partir des saillies sur chaque face du monu-
ment? Soit. Les lauréats, si je ne me trompe pas, sont d'habituât

encore plus généreux, car leurs juges aiment le luxe, un grand

luxe. Cela fera donc 360 mètres pour la plus grande dimension

du terrain, y compris l'enceinte. En calculant avec cette donnée/

et en supposant que le plan de l'ensemble du terrain soit un carré

(c'est, en effet, la forme généralement adoptée cette année par

les concurrents) , il en résulterait que le centre de rédifice serait

au moins à 180 mètres du mur d'enceinte; en donnant à la"

voie publique qui sépare les maisons d'habitation du mur d'en-

ceinte une largeur de 20 mètres (li mètres est la largeur fixée

par les règlements de la voirie de Paris pour les rues de yrt-'

mière classe), et dans l'hypothèse que l'observateur se tiendrait

le dos collé contre les maisons, et qu'il eût 2 mètres de hau-

teur, son rayon visuel serait l'hypothénuse d'un triangle dont

la base ou grand côté, formée par la largeur de la rue, serait de

20 mètres, et la hauteur ou petit côté déterminée par la hauteur

du mur, de 5 mètres environ.

Un second triangle semblable au premier serait formé, 1* par

le prolongement du même rayon visuel; 2° par une perpendicu-

laire élevée au centre du carré emmuré; et 3° par la ligne hori-

zontale qui joindrait l'œil de l'observateur à cette perpendicu-

laire. L'ensemble du terrain limité par le mur ayant 180 mètres

en minimum, depuis son centre jusqu'au mur d'enceinte, la base

du nouveau triangle serait de 200 mètres , et sa hauteur, d'après

la proportion fournie par les deux triangles semblables, serait

de 50 mètres. Il en résulte qu'un spectateur, le dos collé contre

les maisons , ne verrait du bâtiment central que la portion qui

dépasserait une hauteur d'environ cisquante mètres! et encore

n'y aurait-il que quatre points d'où il lui serait permis de jouir

de cet avantage. Cinquante métrés! Les tours de Notre-Dame n'en

ont que 66.

Mais, dites-vous, les élèves ont généralement évité en partie

ce désagrément. — C'est juste; mais comment? à quel prix

L'un entoure son édifice d'un fossé malsain , et les autres ont

élevé leurs constructions sur des terrasses dont je vous engage

à calculer le cube; il y en aurait plusieurs centaines de mille

mètres. Et les frais du mur de soutènement? Grâce à cette ter-

rasse, ils parviennent à exhausser leur monument d environ

7 mètres, c'est-à-dire que le public découvrirait du bâtiment cen

tral tout ce qui dépasserait une hauteur de i3 mètres, ou, en

d'autres termes, tout ce qui dépasserait la hauteur de la grande

nef de l'église cathédrale Notre-Dame de Paris.

Voyez quelles sont les conséquences du désordre dans la dis-

tribution du service!

Qu'on ne laisse pas sortir les pièces des archives; qu'on évite,

comme le recommande le programme, et comme le demandent

les besoins du service, la multiplicité des baies dans les facei

du monument, et le mur d'enceinte sera parfaitement inutile;

par cette mesure, le service intérieur aussi serait simplifie; on

éviterait les immenses dépenses des terrasse* •• le monument.
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enioiiré d'une simple grille, pourrait devenir digne en effet de la

capitale du monde civilisé.

Mais je m'arrête: l'impatience vous prend. Oui, oui, j'entends;

€8 programme n'a jamais été fait avec la pensée qu'il pourrait

servir de base à des études pour un palais des Archives destiné

réellement à prendre place au soleil et à la pluie. C'est entendu ;

n'en parlons plus. — Quel dommage pourtant! j'avais encore des

observations curieuses à faire! Mais enfin... passons aux projets

des exposants. — Un moment! répondez encore à une question :

Vous trouvez donc le programme de cette année tout à fait mau-

vais? Non pas; je le trouve imparfait, c'est vrai; mais, au

moins, un Palais des Archives est un monument qui a du

rapport avec nos besoins, et nous louons fort l'Académie de

l'avoir donné pour sujet de concours. Elle a été parfois moins

heureuse dans ses choix ; et si nous nous sommes permis d'a-

nalyser si rigoureusement le programme de cette année, c'est

uniquement dans l'espoir que le tableau des hésitations qui ac-

cablent l'esprit du concurrent devant une phrase ambiguë ou une

disposition mal conçue, engagera l'Académie à faire encore quel-

ques efforts pour améliorer les programmes des concours à venir.

Nous insistons surtout sur l'utilité évidente qu'il y auiait à

faire précéder le programme proprement dit d'une courte dis-

sertation sur .la nature et l'historique du monument choisi

pour devenir l'objet du concours. Messieurs les membres de l'Aca-

démie trouveraient à coup sûr, dans la reconnaissance des élèves,

dans l'amélioration des projets exposés et les hommages des

artistes éclairés , une compensation très-libérale de ce petit sur-

croît de travail. N'est-il pas temps d'ailleurs d'effacer du langage

des artistes cette expression de plan académique, par laquelle on

désigne un projet impraticable et de proportions ridiculement

démesurées?

Nous nous permettrons aussi d'engager messieurs les membres

de l'Académie, à la fois au nom de leur dignité personnelle et

au nom du respect que doit inspirer le corps auquel ils appar-

tiennent, à bien peser la nature des conseils et des recomman-

dations qu'il peut leur convenir d'adresser aux concurrents.

Ainsi, l'an dernier, au concours pour un Palais destiné à l'am-

bassadeur de France auprès d'une grande puissance de l'Orient,

le programme donné par l'Académie se terminait ainsi : « Le style

général de l'édifice , TOUT EN CONSERVANT UN GRAND CARACTÈRE

,

devra présenter TOUTE la magnificence convenable à une nation

TELLE QUE LA FRANCE. » En reproduisant ce passage , nous le

fîmes suivre de cette observation (1) : « Que dire de cette recom-

mandation faite
,
par les maîfres de l'art, à des jeunes gens qui ont

déjà consacré peut-être quinze années à l'étude de l'architecture?

D'après quelle théorie pense-t-on pouvoir justifier cette singulière

antithèse qu'on établit entre la grandeur du caractère d'un Palais

d'ambassadeur en Orient, et sa magnificence, qui doit être digne de

la France? Est-ce à dire qu'un monument dont la magnificence

serait digne de notre grande nation conserverait difficilement un

caractère de grandeur? Non, certes. A la question ainsi posée,

l'Institut répondra que le monument dont la magnificence serait

digne de la France, serait nécessairement aussi d'un grand carac-

tère. Mais alors, est-ce digne de l'Institut de se compromettre

ainsi par des mots vides de sens , donnés sous forme d'une

recommandation spéciale, etadressés à des artistes dont quelques-

uns approchent de la trentaine? »

(1) Voj. la Revu*, >ol. II, col. 409.

268

Voici maintenant la recommandation qui termine le programme

de cette année : «Il faudra mettre de Tunité dans tout l'ensemble ,

AFIN que la masse en soit imposante et d'une architecture sévère.

Ainsi, il faut mettre de l'unùedans l'ensemble, afin que l'archi-

tecture en soil sévère! L'unité en architecturea pour effet nécessairn

la sévérité de caractère! Un théâtre, une salle de concert, un édi-

fice quelconque consacré à des réunions de plaisir, devra donc

manquer d'unùé, sous peine de se voir costumer de la livrée d'un

Palais des Archives, d'un monument sépulcral, d'une caserne ou

d'une prison !

Espérons que, l'an prochain, l'Académie nous fournira l'oc-

casion de lui adresser, comme corps, les compliments que nous

ne saurions , en conscience, lui faire aujourd'hui, mais que mé-

ritent, à si juste titre , plusieurs de ses membres.

(deuxième partie.)

Examen des Projets des Concurrents.

Lorsqu'on réfléchit aux nombreuses conditions auxquelles il

faut satisfaire dans la composition d'un projet aussi important

que celui d'un Palais pour les Archives du Royaume; lorsqu'on

se rappelle que les concurrents n'avaient eu que vingt-quatre

heures pour arrêter l'esquisse du plan, de l'élévation principale,'

et d'une coupe du monument; qu'il ne leur fut accordé que

quatre mois pour en faire les études et le rendu, on est disposé à

s'étonnerdeleuractivité.eton passelégèrement sur desomissions

ou des erreurs qu'il serait difficile d'éviter dans de telles condi-

tions de travail. Les concurrents avaient fait généralement preuve

de talent.

Dans ce qui va suivre, nous allons nous borner presque exclu-

sivement à décrire les diverses dispositions adoptées par les con-

currents; et si quelques-uns de nos lecteurs veulent bien se don-

ner la peine de nous lire le crayon à la main, nous pensons qu'il

pourront reconstruire, sans trop de difficulté, les lignes princi-

pales des projets exposés. Nous serons très-sobres de critiques,

parce qu'en effet la critique se trouve ici fort mal à l'aise: com-

ment, en effet, critiquer au nom des principes de la science et de

ceux de l'art, qui ne sont, en définitive, que les expressions de la

raison et du sentiment; comment critiquer, au nom de ces prin-

cipes, des œuvres conçues et étudiées forcément dans des condi-

tions que la raison ne saurait toujours approuver?

N°l. M. Tétaz. Le plan de ce concurrent représentait dans

sa masse une croix, grecque formée de deux parallélogrammes,

à peu près égaux entre eux , qui se coupaient perpendiculaire-

ment par le milieu; le petit côté de chaque parallélogramme éga-

lait le tiers environ du grand côté, et la partie centrale, com-

mune à ces deux figures, formait tout naturellement un carré.

La branche inférieure de la croix, composée de trois corps de

bâtiment entourant une cour, était entièrement consacrée au

département des archives de l'état civil. La branche supérieure,

ou la tête de la croix, était occupée par le bâtiment d'administra-

tion, relié au corps central par deux galeries; ces trois cnros de

bâtiment entouraient aussi une cour. Les deux bras de ia ero/x

étaient symétriquement disposés ; chacun d'eux était diyiâé en
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trois par des inurs dirigés dans le sens de ces bras. Les quatre

divisions extérieures des deux branches étaient consacrées aux

archives des quatre premiers départements. La grande Salle des

Fastes Tormait en plan une croix grecque inscrite dans le carré

central commun aux deux parallélogrammes. Les quatre petits

carrés formés par les branches de cette croix et les côtés du grand

•'arré central servaient de cours.

De prime abord, le plan de M. Tétaz paraissait très-simple et

d'une distribution régulière; mais en l'étudiant, on s'apercevait

que la disposition de la grande Salle des Fastes nationaux l'avait

un peu embarrassé. Celte salle était au premier étage, et le rez-

de-chaussée qui y correspondait semblait former une série de

passages voûtés, un peu vastes à la vérité, pour faciliter la com-

munication entre les divers déparlements des archives. L'affluence

do monde dans l'intérieur des archives n'aurait jamais pu être

bien considérable, eu égard à la défense contenue dans le pro-

gramme, d'y laisser jamais pénétrer le public. Donc, des pas-

sages moins vastes eussent suffi. D'ailleurs, dans son rendu,

M. ïétaz s'était efforcé, avec raisoh, de diminuer les proportions

de sa grande salle; la tête et le pied de la petite croix en avaient

été retranchés, et formaient deux salles distinctes. Mais la grande

salle, écourtée dans un sens, se développait démesurément dans

l'autre; ses deux extrémités correspondaient avec les deux

salles, au premier étage, qui occupaient les deux divisions cen-

tnilcsdes bras de la grande croix. Ces trois salles en enfilade of-

iriiient un développement en longueur d'environ 230 mètres.

C'est presque deux fois la longueur des faces de la cour du

Louvre. Celte suite de salles qui étaient richement décorées, for-

merait très-certainement, que M. Tétaz nous pardonne le mot,

une mttgniflque inutilité.

Mais cette exagération ne doit pas être entièrement imputée

à M. Tétaz; car il n'est que trop certain que le programme

n'avait demandé cette grande salle que pour donner aux concur-

rents l'occasion de faire preuve d'imagination et de verve. Le

programme renfermait un véritable guet-apens dont presque

tous les concurrents furent les victimes. Les corps de bAtiment

qui, par leur destination , étaient appelés réellement à détermi-

ner le caractère du monument, se trouvaient sacrifiés, dans leur

importance, par les grandes proportions qu'on était invité à

donner à la Salle des Fastes, dont on n'avait réellement que faire,

et qui ne lut demandée , nous le répétons, que pour donner

l'occasion de faire un peu de ce fracas architectural, auquel un

édifice conçu simplement en vue des exigences du service des ar-

chives ne se scraitpasautant prêté. Le contre-sens du programme

exerça sa fâcheuse influence sur tous les projets des concur-

rents.

M. Tétaz, dans d'autres circonstances, a fourni des preuves

de talent ; son projet de cette année , fort bien rendu , n'infirme

pas cette impression.

N"2. M. Desbcisson. Le plan du bâtiment des archives formait

encore ici une croix grecque; mais le bâtiment d'administration

et les bureaux formaient deux appendices carrés, soudés aux

deux angles du pied de la croix, de manière à saillir en avant-

corps. Le pied de la croix se composait de trois galeries qui

entouraient une cour d'honneur, h laquelle on arrivait en pas-

tant entre les deux bâtiments d'administration jusqu'à un arc

de triomphe qui occupait le centre de la galerie de face, et

donnait entrée à la cour. Les bâtiment! d'administration , symé-

triquement disposés, avaient chacun une cour intérieure avec

portique ; deux des faces de ces bâtiments étaient formées par le

prolongement des trois galeries de la cour d'honneur. 1^ distri-

bution des deux bras de la croix était aussi parfaitement symé-

trique; chacun d'eux se composait de trois corps de bâtiment

enfermant une cour intérieure; les quatre corps de bâtiment

parallèles de chaque bras étaient consacrés , comme dans le

projet de M. Tétaz, aux quatre premiers départements des ar-

chives , et les corps de bâtiment intermédiaires qui fermaient les

deux cours contenaient les pièces de service.

Les archives de l'état civil occupaient la tête de la croix , com-

posée de trois corps de bâtiment groupés autour d'une cour, et

d'un quatrième bâtiment qui divisait cette cour en deux parties

égales, l'une à droite, l'autre à gauche. Le centre du bâtiment

des archives était occupé par une grande construction circulaire

surmontée d'un dôme.

L'extérieur de ce monument était d'un caractère un peu

sombre, et l'aspect général avait quelque rapport avec celui d'un

immense mausolée. *^

Il est vraiment difficile de faire la critique d'un projet dont les

défauts les plus saillants ne sont pas entièrement du fait du con-

current. Que dire de celte espèce de panthéon qui domine toute

la construction? Que c'est mauvais? que cela n'a rien de commun

avec un bâtiment des archives? «Mais, répondra avec raison le con-

current , c'est bien moins le caractère propre à un tel bâtiment

qu'on medemandailqu'unefTetarchitectural plus ou moins gigan-

tesque;» du moins, il lui sera permis dépenser ainsi, puisqu'en

effet le programme ne motive pas réellement l'importance ac-

cordée à la Salle des Actes ou des Fastes nationaux, et que dès

lors il n'y avait d'autres limites à lui donner que celles du ter-

rain même. Ce sont, en effet, ces limites-là qui ont tout déter-

miné. Nous ne saurions donc adresser des reproches à M. Des-

buisson, dont le plan, d'ailleurs, contenait de très-bonnes parties.

N" 3. M. Lebelin avait groupé les éléments de son monument

autour d'une grande cour d'honneur; le fond était occupé par

le bâtiment des archives proprement dites, les deux côtés par

les bâtiments d'administration, symétriquement arrangés, et le

devant par une galerie au centre de laquelle s'élevait un arc de

triomphe qui donnait entrée à la cour.

Chacun des bâtiments d'administration offrait en plan un pa-

rallélogramme dont une des galeries latérales de la cour formait

le grand côté , et dont le petit côté avait le tiers environ de la

largeur de cette cour. L'intérieur de chaque parallélogramme

était divisé en trois cours par deux corps de bâtiment qui tom-

baient perpendiculairement sur les galeries latérales de la cour

d'honneur.

L'édifice destiné à recevoir en dépôt les pièces des archives,

et dont la façade occupait tout le fond de la cour d'honneur, of-

frait aussi en plan un parallélogramme, mais d'une forme peu

allongée. Pour en bien comprendre la distribution ,
que l'on

suppose cette figure divisée en cinq bandes d'égale largeur,

formées par des lignes parallèles à la façade du n)onument;

la bande occupant le haut du parallélogramme représen-

tera le département des archives de l'état civil : qu'on divise

ensuite les quatre autres bandes en trois rangées verticales par

deux lignes dressées perpendiculairement à la façade, et on aura
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une espèce d'échiquier qui Tera Tacilement saisir, ce qui nons

reste à dire.

Le casier du milieu de la rangée inférieure était un vestibule

auquel on parvenait par un grand portique Taisant saillie sur la

cour d'honneur; à droite et à gauche de ce vestibule étaient

deux des quatre premiers départements des archives. Le vesti-

bule conduisait immédiatement dans la grande Salle des Fastes,

>]ul occupait les trois casiers qui séparaient le vestibule des

«rchives de l'état civil. Les trois casiers à droite et à gauche de

la grande salle étaient symétriquement disposés; ainsi deux des

premiers départements des archives occupaient chacun un casier

<;entral, et communiquaient directement avec la Salle des Fastes.

Les quatre autres casiers formaient des cours fermées par des

galeries.

Ce plan offrait de bonnes parties, mais l'arrangement inté-

rieur de la Salle des Fastes rappelait un peu trop celui de l'église

de la Madeleine, surtout par ses trois coupoles surbaissées, dis-

position vicieuse sous le double rapport de l'art et de la science.

M. Lebelin avait compris ce qu'il y avait d'irrationnel à ca-

cher un monument public derrière des murs; il avait reculé

aussi devant l'idée d'exhausser en terras.sc l'immense surface de

terrain occupée par les constructions demandées; son bâtiment

des archives était seul surélevé; mais, contraint de satisfaire à

la condition du prograiitme qui exigeait impérieusement une en-

ceinte de défense, il crut devoir entourer son monument d'un

fossé rempli d'eau. Nous n'acceptons pas le fossé, mais nous

acceptons fort bien la critique qu'elle renferme.

N" 4. M. Desmarets avait aussi adopté la croix grecque, et il

avait également placé dans les deux bras les quatre premiers

départements des archives et les pièces de service autour de

cours centrales; mais la Salle des Fastes nationaux, au lieu d'oc-

cuper le centre de la figure, était disposée dans la tôle delà

croix , et le centre formait une cour d'honneur. Le bâtiment

des archives de l'état civil était ordonné comme dans le plan

de M. Lebelin, et relié au centre par des bâtiments enfer-

mant une enceinte que la Salle des Fastes divisait en deux par-

ties. Les plans de MM. Lebelin et Desmarets, bien que très-dif-

férents au total, avaient de commun encore que, de part et

d'autre, la Salle des Fastes aboutissait d'un côté aux archives de

l'état civil, et de l'autre à une cour d honneur.

Le pied de la croix était formé de trois corps de bâtiments

renfermant une avant-cour, et consacrés à l'administration.

La cour d'honneur de M. Desmarets nous semble avoir plu-

sieurs traits communs avec celle de l'hôtel royal des Invalides,

le chef-d'œuvre de Libéral Bruant. Les deux cours occupent une

position centrale par rapport aux autres parties du monument;

toutes les deux sont précédées d'une avant-cour, et toutes les

deux aussi donnent accès de la même manière à la partie la plus

importante de l'ensemble : ici à la Salle des Fastes, là à l'Église.

Ce rapprochement ne doit pas être considéré comme renfer-

mant une critique; la cour royale des Invalides est un chef-

d'œuvre qui pourra offrir plus d'une belle inspiration à qui

voudra l'étudier avec soin.

Nous pensons que M. Desmarets avait donné un peu trop de

développement aux bâtiments de l'administration; mais, ici

comme tantôt , nous nous trouvons arrêté dès nos premiers pas

dans la carrière de la critique. Et, en effet, quelles étaient les

données du programme de nature à déterminer le rapport qui

devait exister entre l'importance des bâtiments d'administra-

tion et celle des archives proprement dites? Nous ne les con-

naissons pas. Nous nous contenterons de dire à M. Desmarets

que, dans son rendu, il avait simplifié les dispositions et amoin-

dri le développement des bâtiments d'administration indiqués

dans .son esquisse, et que nous le louons d'avoir pris ce parti;

que, de plus, nous aurions désiré même qu'il les eût diminués

encore davantage, car, en élévation, ils font l'effet d'un palais

de prince à côté d'un palais des Archives.

Le palais des Archives de M. Desmarets offrait en élévation des

parties franchement accusées; les ouvertures des baies étaient

bien entendues, et il y avait généralement dans l'ensemble un
sentiment de la réalité.

N" 5. M. TiTEUx. La masse du plan de M. Titeux était encore

en croix grecque avec deux bâtiments d'administration soudés

aux angles inférieurs du pied de la croix, et formant des ailes en

avant-corps. Les bras de la croix étaient occupés, comme dans

les plans de MM. Desmarets et Desbuisson, par les quatre pre-

miers départements des archives, des pièces de service et deux
cours. La tête de la cro'i était consacrée aux archives de l'état

civil, qui occupaieïit les trois côtés d'une cour. La grande Salle

des Fastes était au centre de la croix, et entourée de galeries qui

permettaient de communiquer avec tous les départements des

archives, sans qu'il fiit besoin de la traverser. Le pied de la croix

formait une cour fermée sur les côtés par des galeries.

Le plan de M. Titeux était, à notre avis, le mieux entendu de

l'Exposition. Les dispositions en étaient simples, les dégagements

faciles, et, dans l'ensemble, il y avait un caractère d'existence

possible, qui manquait à la plupart des compositions de ses

rivaux. Bien entendu, en parlant ainsi, nous faisons abstraction

un moment de l'effroyable terrasse mesurant 300 mètres de

chaque côté et 7 mètres environ de haut, sur laquelle il avait

assis son édifice. Quant à la partie décorative de son projet,

M. Titeux avait aussi fait preuve de savoir et de goût. Son rendu

était d'un faire qui dénotait une grande habileté.

N" 6. M. DcRU. Encore un plan en croix, et dont la partie cen-

trale était occupée par la Salle des Fastes. Le bâtiment d'admi-

nistration, qui formait un plan carré, avec une cour intérieure

entourée d'un portique, se trouvait dans l'axe longitudinal de

la croix, derrière le bâtiment des archives, auquel il était rat-

taché par une galerie. La tête, les ailes et le pied de la croix,

avaient chacun deux cours intérieures.

M. Duru avait voulu que sa grande salle servit à autre chose

qu'à une galerie de peinture et de sculpture : aussi en avait-il

fait une espèce de vestibule monumental, ou de salle de service

centrale, vers lequel aboutissaient toutes les galeries principales

de communication. Ce n'était pas là précisément ce que voulait

le programme ; et, en effet, la salle destmée à recevoir les pièces

les plus curieuses et les plus importantes des archives d'un

royaume ne devrait pas servir de lieu de passage; mais, sans

doute, M. Duru n'aura pas compris plus que nous quelles

pouvaient être ces pièces importantes et curieuses , ni ,
par con-

séquent, quelle était la destination précise de la grande Salle des

Fastes. La réflexion aura amené M. Duru au même point que

nous; et, comme tous les esprits consciencieux, il aura voulu
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que cette immense salle fût utile à quelque chose, et il s'est ef-

forcé d'y puiser un moyen de simplifier le service intérieur des

archives. Cola n'est pas précisément d'un concurrent qui veut al-

ler à Rome nvrc le titre de lauréat mais cela n'est pas non plus

d'un homme dépourvu de quelque raison... Mais, avec trop de

raison , on risque fort d'aller à Rome à ses frais.

N»7. M. Alois Heis. Encore une croix! mais une croixdont les

di.sposilions intérieures étaient un peu compliquées; les bras for-

maient des cours entourées de galeries, et, au centre de chacune

d'elles, s élevait un bâtiment carré, destiné à recevoir en dépôt

les archives des quatre premiers départements, deux au rez-de-

chaussée de chaque bâtiment, et deux au premier étage. Dans la

branche supérieure de la croix , encore un entourage de galeries

et un bâtiment au milieu d'une cour: celui-ci était consacré entiè-

rement aux archives de l'état civil; du moins, c'est ainsi que nous

avons cru devoir interpréter ce plan, car, les projets ne portant

pas de légende, il fallait deviner comme on le pouvait la desti-

nation des différents bâtiments indiqués. Ici on reconnaissait dis-

tinctement trois bâtiments consacrés aux archives ; ces bâtiments

avaient deux étages, et le programme demandait cinq déparle-

ments, dont un devait être plus considérable que les autres. Dès

lors, notre interprétation paraît plausible. Le bas de la croix,

qui renfermait une série de cours, était occupé par les bâti-

ments de l'administration.

La grande Salle des Fastes se trouvait au centre de la croix, sur

l'axe môme des deux bras. Le plan de M. Alois Heis manquait de

simplicité, et ce défaut capital de l'esquisse avait résisté à l'étude,

malgré tous les efforts de l'auteur, qui s'était en vain efforcé

d'apporter à son projet primitif toutes les simplifications permises

par les règlements du concours. Ce plan manquait aussi d'unité,

et le rendu était sans charme. Probablement M. Heis est

jeune encore, et il prendra sa revanche dans un autre con-

cours.

N" 8. M. DpLAAGE. Supposez six corps de bâtiment disposés

en échiquier, mais sans se toucher, trois horizontalement et trois

perpendiculairement, et vous aurez la masse du bâtiment des

archives de M. Delaage. Le bâtiment qui occupe le haut de cet

échiquier, sur toute sa largeur, sera pour les archives de l'état ci-

vil; celui qui occupera l'axe central et perpendiculaire entre les

archives de l'état civil et le bâtiment horizontal qui termine l'é-

chiquier par en bas, indiquera la position de la Salle des Fastes. Les

quatre branches à droite et à gauche de la grande Salle des Fastes,

et qui sont dirigées parallèlement aux archives de l'état civil,

repiésenteront les quatre premiers départements des archives.

Les deux bâtiments parallèles à la grande salle relieront les ex-

trémités des archives, et fermeront les quatre cours intérieures.

Qu'on dirige un nouveau corps de bâtiment parallèlement et

devant la façade des archives de l'état civil, que deux galeries

établies sur le prolongement des bâtiments littéraux des archives

relient cette nouvelle construction au palais, et on aura la posi-

tion du bâtiment d'administration. Il y a un grand rapport entre

cette distnbution des lignes principales du bâtiment des archives

je M. Delaage et celle adoptée par M. Lebelin ; mais les deux

plans diffèrent essentiellement dans la manière de disposer le

bAtiment d'administration et de le relier aux archives.

Ce plan était franc de parti , mais il n'était pas aussi bien con-

centré que celui de M. Titeux, et. par conséquent, le «enriee y
devait être moins facile. 1^ bâtiment de service y figure auei

malheureusement, d'autant plus que, pour l'empécberde cacher

entièrement les archives, exhaussées sur une terrasse formidable,

son rez-de-chaussée était enfoncé dans le sol au point que le mur,

du côté des archives , servait de mur de soutènement à la ter-

rasse, et que son premier étage était au niveau de la coui

intérieure de l'administration , disposition certainement peu

enviable pour une habitation, même pour un garde-général

des Archives. — Malgré ces défauts, le projet de M. Delaage

renfermait de bonnes choses, le plan montrait ^e l'unité, et le

tout était bien d'ensemble.

L'Académie a prononcé son jugement, et nous y applaudissona

de grand cœur, car son jugement a été Juste. C'est à M. Titeux

(Philippe-Auguste), âgé de vingt-huit ans, qu'elle a décerné le

premier grand-prix.

Les deux seconds grands-prix étaient accordés à MM. Prosper

Desbuisson et Louis-Ëtienne Lebelin; le premier âgé de vingt-

six ans et le deuxième de vingt-huit ans. M. Albert-Françoia-

Germain Delaage, âgé de vingt-six ans, a obtenu une mention

honorable.

CÉSAR DALY.

HONUIOZNTS HONORIFIQUES

£LEVËS a m. le duc D'ORLEANS.

La ville de Saint-Omer s'occupe en ce iiioiiient d'un |>rojet qui l'Iio-

norc grandement, c'est celui d'élever un nionunioiit funéraire à la mé-

moire de M. le duc d'Orléans. La ville de Suiiit-Onierest la première

qui ait manifesté cette intention, à elle revient doue l'honneur de cftif

bonne pensée. Saint-Onier avait préparé une fête à laquelle le mallicu-

rcux prince allait se rendre lorsque la mon le frappa si cniellement.

Nous regrettons que la ville de Saint-Omer n'ait pas fait un appel à

tous les artistes en mettant ce projet au concours; il eût été parfaite-

ment inutile d'offrir des primes pour appeler des concurrents, car Son

Altesse royale était grandement aimée des artistes qu'elle aimait aussi

et dont elle comprenait à merveille la nature. Ils ont tous senti profon-

dément qu'en perdant le prince ils perdaient à la fois un ami et un pro-

tecteur éclairé. Quant à nous personnellement, nous nous rappellerons

toujours avec un sentiment de gratitude que M. le duc d'Orléans fut l«

cinquième à se faire inscrire sur la li:>te de nos abonnés, sans qu'aucun*

demande lui en eiil été adretsée ; c'était le lendemani de la piemière

annonce de la Revue que nous finies insérer dans le Journal des Dé-

bats. Son Altesse avait certainement compris quelle pouvait être l'uti-

lité d'une publication spécialement consacrée à l'architecture, et elle n'a-

vait pas attendu qu'on lui en eût adressé la prière pour étendre sa

protection jusqu'à nous. Certes, il est peu de prince.i qui aient porté

tellement loin le souci de protéger les choses utiles , qu'ils aient été les

chercher, de leur propre mouvement, jusque dans les annonces d'un

journal. Le fait que nous rapportons, bien que très-simple en soi, n'en

est pas moins cloquent et expressif.

Nous félicitons chaleureusement la ville de Saint-Omer, et nous noiu

étonnons que les artistes de Paris
,
qui , à coup sûr, doiveut aussi au

prince un témoignage de leur gratitude, n'aient encore rien imaginé
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pour manifester les sentiments de reconnaissance et de douleur qu'ils

«prouvent très-ceri;iinenieni à un haut degré.

La souscription pour le monument projeté par la ville de Saint-Omer

s'élevait déjà au commencement de septembre à la somme de 10,000 fr.

Un monument funéraire a été construit, en l'honneur de M. le duc

d'Orléans, au camp de Saint-Omer. Celui-ci fut élevé par les soldats à

leur général. Il est bâti entièrement avec la pierre calcaire que l'on ex-

trait au bas du plateau d'Helfaut, sur lequel le camp est établi. La forme

du monument imaginé par ces braves militaires se rapproche de celle
j

d'un obélisque.

Nous venons d'apprendre que notre armée d'.\frique vient de témoi-

gner, elle aussi, par un monument honuriPique, son respect et son

amour pour le prince qui l'avait conduite au combat.

Noinrxi.i.i:s et faits hivebs.
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Paris : — Fontaines : — On sait que le conseil municipal a volé , l'année

dernière, des fonds pour la ronsUuclion d'une fontaine monumentale au mi-

lieu de la place de l'Archevêché. M. Vigouroui , qui en est l'architecte, et

plusieurs ingénieurs, se sont transportés sur les lieux, aflu de prendre les

dispositions nécessaires pour en commencer immédiatement l'érection. Celte

fontaine se composera d'un large bassin circulaire au milieu duquel doit

s'élever une colonne triangulaire surmontée d'une statue représentant la

Vierge, et que décoreront sur les faces trois ûgures allégoriques. Ces statues

seront en pierre. Quant a rarchileclurc, elle sera de style gothique, comme

celui de l'église Notre-Dame. Ensuite, pour régulariser la place de l'Arche-

vêché du côté de l'Uôlel-Dieu, on va abattre le restant des bâtiments de l'an-

cien hôtel de l'Archevêché détruit en 1831
;
puis, derrière le chœur, on doit

ériger de nouvelles constructions destinées a servir de sacristie.

D'un autre côté, on démolit le vieux pont de bois, appelé le Pont-Rouge,'

qui conduit de la place de l'Archevêché à la rue de Saint-Louis-en-l'Ile, pour

le remplacer par un pont suspendu comme le pont Louis-Philippe. Ce change-

ment va être d'une grande amélioration pour la navigation de la Seine; il fait

supprimer la pile qui soutenait le l'oul-Houge par le milieu.

— Sous quelques jours, il parait que la fontaine conaeciée à Molière, rue

Richelieu, va être débarrassée de son échafaudage. Les ouvriers en terminent

le ravalement et les sculptures d'ornement ; on vient de restaurer et de peindre

en noir le pignon de la maiAon auquel est adossée la fontaine. Nous avons

déjà promis de dire quelque chose de ce monument aussitôt qu'il serait

achevé.

Le puits de Grenelle. — Le tubage en tôle, dirigé avec tant de persévérance

par M. Mulot, est enfin terminé, et l'eau jaillit maintenant aussi limpide que

de l'eau filtrée , et elle conserve toujours le même degré de chaleur. Nous

donnerons prochainement des iMtails plus étendus «ur retle importante

opération.

Palais de l'Institut. — On bâtit actuellement , dans l'arriére-cour du palais

de l'Institut, une seconde aile parallèle aux ateliers des sculpteurs.

Urinoirs publics. — On élève en ce moment sur les trottoirs des quais qui

longent la rive droite de la Seine, depuis l'Hôlel-de-Ville jusqu'au jardin des

Tuileries , des colonnes à double emploi, en tout semblables a celles qui exi-

stent déjà dans toute l'étendue des boulevards du nord , et dont nous déplo-

rions l'an dernier la forme si peu élégante. Aujourd'hui on vient, sur de nou-

veaux frais, de reproduire ce fâcheux modèle. Nous ne saurions vraiment

féliciter l'administration sur le goût qui préside généralement à ces travaux

de détail; nous avons dans Paris une série de modèles de colonnes pour le gaz

et de bornes-fontaines qui feraient honte à des Lapons: fallait-il venir encore

répéter le modèle de la colonne d'aisance? Ceci nous ratipelle, bien malgré

nous, l'affreux pavillon qu'on a élevé il y a quelque temps sur le Pont-Neuf,

dans le but sans doute de servir de modèle à de nouveaux pavillons qu'on

voudrait substituer aux anciens, car il porte effrontément dans son tympan

le titre de Pavillon modèle modèle de laideur! sans doute Que dirait

Ducerceau , s'il pouvait nous témoigner son opinion sur l'embellissement

qu'on vient d'infliger à son œuvre? Nous douions fort, mettant à part l'a-

mour-propre d'auteur, qu'il préférât la construction bizarre en plâtre de

l'administration, à ses pavillons pittoresques et monumentaux. Qu'on jette

ces plâtras à la rivière, et qu'on nous rende l'œuvre du vieil Androuet.

— Le marché Boulainvillers , rue du Bac , vient d'être supprimé On con-

struit, en ce moment, plusieurs maisons sur son emplacement.

youvelle rue. — Les journaux annoncent que le conseil municipal est en

marché pour acheter le théâtre du Panthéon et les pàlés de mai.'ions compris

entre le cloître Saint-Benoit, les rues de Sorbonne, des Mâçons-Sorbonne et de

la Harpe, à l'effet d'établir une large communication qui mettrait en rapport

direct deux points très-éloignés l'un de l'autre, et dont le parcours nécessite

des détours incommodes et souvent dangereux pour la circulation. Cette nou-

velle voie régnerait depuis la rue Saint-Jean-de-Latran jusqu'à la rue de l'E-

cole-de-Médecine, en coupant le cloître Saint-Benoit, les rues de la Sorbonne,

des Maçons-Sorbonne et de la Harpe.

Nous recommandons à l'autorité municipale les délicates et précieuses

sculptures qui ornent les moulures de l'arcade du portail de l'église Saint-

Benoit. Ce portail fut recouvert de planches et de plâtre, à l'époque où l'on

transforma l'église en théâtre. Ces fragments, que nous nous rappelons avoir

vus en bon état de conservation, méritent une place parmi les débris qui orne-

ront le Musée historique qui se forme sous la direction de M. Albert Lenoir,

dans les salles de l'ancien palais de Julien.

Rue de Ln Harpe. — Les maisons qui forment l'encoignure de la rue de La

Barpe et de la rue de l' F.cole-de-Medecine offraient un sérieux obstacle à la

circulation. Les voitures e) les omnibus qui débouchaient par les rues de La

Barpe, des Malhurins, de V Ecole-de-lUédecine H par la rue Neuve-Hacine, se

rencontraient à l'iinproviste en cet endroit, qui n'offrait qu'im passaue étranglé

au lieu d'un carrefour libre, débarrassé d'angles saillants. I.a Reiue avait déjà

appelé l'attention de l'Administration sur les danger* et les iiicnnvénienls île

cette disposition ; aussi sommes-nous satisfaits d'apprendre que la maison du

coin, ainsi que les quatre maisons voisines, sur la rue de Ln Bn'pe, vont ê;re

incessamment abattues. La rue de La Harpe, en cet endroit , ser.i ainsi élargie

de 5 mètres environ, c'est-à-dire que sa largeur sera doublée et la circulati

du carrefour considérablement facilitée.

— La neuvième mairie de Paris, située rue GeolTroy-I.a-nier, va recevoir

quelques embellissements. L'adjudication des travaux a été faite le 21 sep-

tembre.

Ecole des Beaux-Arts. — Il est arrivé dernièrement de Hume a l'École des

Beaux-Arts plusieurs caisses contenant des moulages faits sur des fragments

d'architecture antique. On y remarque aussi avec iiitéiéi les peintures qui dé-

corent le plafond du palier de l'escalier a droite, au premier Hajie, atlenant

aux galeries d'exposition. Ce sont quatre copies des Loues du \ aiicaii : la Sé~

paration des éléments, la Création de la terre, du soletl et de la tune, de

l'homme et des animaux de toute espèce.

— L'exposition des ouvrages de gravure, de sculpture , de peinture et d'ar-

chitecture qui ont valu les premiers-prix à leurs auteurs, aux grands concours

de cette année, a lieu en ce moment au palais des Beaux-Arts, en même

temps que celle des travaux envoyés de Uoiiic par le? pensionnaires de l'État,
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Cette double exposition , ouverle le 20 septembre, sera clo«e le 2 octobre.

Nous rendrons compte dans notre prochain numéro des ouvrages envoyés de

Rome.

Statue de IM. le ducd! Orléans. — M. Jalley, statuaire, est chargé de l'cjécu-

tion de la statue de M. le duc d'Orléans, votée parla Chambre desl'airs.M. Jal-

ley est déjà connu par ses statues de Loui$ XI et de PhiUppe-Auijutlt à

Versailles, et par celle de la Prière et de la Pudeur, qui sont au Musée du
Luiernbourg.

Kouvelles statues destinées à décorer l'Uolel-de-Ville. — Sur une liste de

viiigt-qualrc noms, présentée par le préfet de la .Seine, le conseil municipal

vient de choisir douze personnages dont les statues doivent dés à présent

décorer le nouvel Ilôtel-de-Ville. Ces douze personnages sont : Michel Lallier,

prévôt (les marcliiinds, qui chassa les Anglais de Paris en H30; La Vaque-
rie

,
Giiilliinme Hudé

, prévôt des marchands et savant célèbre ; Mathieu
Mole, saint Vinc(^nt-de-I'iiule, Hobin , l'abbé de lÉpée , Jean Aubry, Har-
douïn-Mansard, le célèbre architecte de Louis XIV; Le Voyer d'Argenson,
Kobert lilienue, le grand typographe, et M. Frochot

,
qui fut préfet de la

Seine sous l'Empire.

— On viint de nionlcr, dans le chœur de l'église Notre-Dame, à gauche du
niattre-autel, un magnifique orgue d'accompagnement.

• Pavages : — On remarque, en ce momeirt, dans l'immense chantier de M.
I.cmoine, boulevard du Mont-Parnasse, une masse de pavés en beau grés des

carrières de l'Yvette. Ces pavés, taillés avec une citrénie précision, ont 40 cen-
timètres de longueur, 20 d'épaisseur et de largeur par une face, et 14 centi-

mèlres par l'autre face, si bien que leur coupe a tout à fait la forme trapé-

zoïdale. Ces pavés sont destinés à faire sous peu , rue Richelieu , un essai de
Iiavage basé sur un nouveau système.

— te système de pavage en bois de M. de Liste va être appliqué sur trois

points de la rue Richelieu : devant le Théâtre-Français , à la place Molière, et

<l('puis le boulevard des Italiens jusqu'à la rue Saint-Marc. On en fera aussi

des essais sur toute la longueur du quai de l'Horloge, où donnent les fenêtres

«le la Cour de Cassation , et dans les rues touchant aui hôpitaux de l'ilôtel-Dieu

et de la Charité; dans les cours et devant les hôtels des ministères; rue Mont-
martre jusqu'à la rue Fcydeau; rue LaUitte jusqu'à la rue de Provence, etc.

— Le canal Saint-Martin
,
qui depuis longtemps n'a pas été curé , exhale

dans toute son étendue des miasmes pestilentiels dont l'influence se fait déjà

sentir et qui pourraient avoir des résultats fâcheux. L'administration , nous
n'en doutons pas , tournera bientôt son attention sur ce point , si intéressant

pour le commerce de la capitale.

Nouveau pont. — Le Gouvernement a, dit-on, l'intention de jeter, à

l'eitrémiié Kst de l'Ile Saint-Louis, un pont qui relierait cette Ile à l'Ile Lou-
viers et au quai des Ormes. Ce pont offrirait de grands avantages à tous les

quartiers voisins, en leur procurant des débouchés sur ces points par la rue

Saint-Louis et le pont de l'Archevêché.

Affaire Ilourdequin. — On pensait généralement que l'aCTairc dans laquelle

sont impliqués plusieurs employés du bureau de la voirie , à la préfecture de la

Seine , serait jugée pendant les vacances. Un supplément d'instance a été or-
donné, et l'époque à laquelle les accusés comparaîtront devant la Cour d'as-

sises est de nouveau ajournée.

— Le 13 septembre, le gardien des travaux qui s'exécutent rue Saint-Jacques

pour la construction d'un égout, éUit retenu dans sa guérite par la pluie qui

tombait à flots, et avait fini par céder au sommeil, lorsqu'il fut réveillé par une
violente secousse. Il ouvre les yeux, ne voit rien, et le plus profond silence

régnant autour de lui, il se rendort; mais sa surprise fut grande lorsqu'au

point du jour, voulant faire sa tournée, il reconnut que sa guérite était en-
foncée à plusieurs mètres au-dessous du sol. Le jour pénétrait pourtant dans
cette excavation, mais le gardien n'avait aucun moyen d'en sortir et ce ne fut

pas sans beaucoup de peine que, vers six heures et demie, les ouvriers par-
vinrent àhissersurle pavé l'homme et sa guérite. Aucun autre accident n'est

résulté de cet affaissement, qui pouvait néanmoins compromettre la sûreté des
habitations voisines. On rencontre ça et là, dans le courant de ces travaux, de
profondes excavations ot de larges voies souterraines dont nous avons déjà

entretenu nos lecteurs.

Du chauffage dans Paris. — Avant 1815, le charbon de terre n'éUit en
usage à Paris que dans les forges et chez les maréchaux. La consommation
était IcUenicnt insignilianta «uo l'adminislralion de l'octroi avait négligé

cette branche de revenus. Par une ordonnance du 29 décembre 1815, la bonflle

fut soumise a un droit de 33 centimes par hectolitre. En 1820, la contonraialion

de houille était de 500,000 hectol; en 1839, elle avaîi atteint le chiffre de
l,6i7.763bcclol.A l'époque oti la progression de la consommation eomiDciifa a

devenir importante, ce combustible était un peu plus cher que le bou. Aujour-
d'hui tous les calorifères des édifices publics et des grands bôleU panicotcn
sont organisés pour brûler de la houille : la dernière adjudication du cfaaulb(«

des hospices comprenait la houille pour 52,000 hectol. De Pari* elle s'est ré-

pandue dans la banlieue ; les rôtisseries , les buanderies t'en servent ; et bien

plus , un boulanger de la banlieue vient de faire construire un foar qui brûle

de la bouille. C'est donc une révolution complète qui t'o|iére, et, probablrmeot.

avant peu on ne brûlera plus de bois que chez ceux qui ne pourront s'habi-

tuer à l'odeur de la iaouille, et encore est-il bien probable que l'industrie

arrivera à construire des appareils de chauffage qui feront disparaître eoliére-

mentcel inconvénient, (rourner.)

— Ponts suspendus. — M. Ilugon a soumis au jugement de rAcadémic

des Sciences, dans sa séance du 12 septembre, un Mémoire relatif k un
nouveau système de constructions pour les culées de ponts suspendus , sans

puits d'amarre et avec câbles sans fin. Une commission a été nommée («ur

en prendre connaissance.

— Nous avons annoncé l'intention manifestée par la ville de Saint-Omer d'é-

lever un monument à la mémoire de H. le duc d'Orléans; nous avons au>'.i

parlé de l'obélisque élevé à leur général par les soldats du camp qu'il devait

aller commander. VAkhbar du 13 septembre annonce que l'armée d'Afrique

vient aussi d'inaugurer un monument funéraire a la mémoire du prince :

« Un élégant marabout , dont les parois extérieures sont garnies rn carreaux

de faïence de diverses couleurs , s'élève , dit-il , auprès de la promenade

d'Orléans. L'intérieur est décoré de peintures à fresque relatives â la circon-

stance douloureuse que le monument rappelle.

« Aux quatre angles sont des couronnes de lauriers et de cyprès, dans \tt~

quelles on lit -.Anvers, Mascara, Bibam, Ténia de Mouzaïa. Au fond s'élt'vr;

une colonne en marbre blanc d'ordre dorique, suimontéedu buste du duc

d'Orléans , de ce même buste que le prince envoya au colonel Marcngo en

août 18H ,
pour décorer la promenade qui porte son nom. Au pied de la co-

lonne, on remarque un coussin sur lequel sont posés un bouclier, un glaive et

un casque antiques, parmi lesquels est placée une palme. Ce trophée est en

pierre bronzée. Le monument est ombragé de palmiers, de bananiers, de cannes

à sucre, et à l'entrée de l'allée de cyprès qui conduit au marabout, sont deai

colonnes de marbre blanc d'ordre corinthien. »

Portrait dePapin.— Justement ficre d'avoir donné naissance au premier in--

vcnteur des machines et des bateaux a vapeur, la v ille de Blois, comme nous t'a-

vons annoncé, se propose de lui élever une statue. Une souscription va être ouvetir

à cet effet dans tous les départements, et personne ne peut douter du résulta:

Il était seulement regrettable que M. David, a qui l'exécution de ce monumei :

national sera , dit-on , confiée , manquât de données suffisantes pour qu'il pii:

être certain de reproduire avec quelque exactitude les traits de l'immortel nn--

canicien. Cette difficulté n'existe plus : M. Arago a communiqué i l'Académie

des Sciences, dans sa séance du 12 septembre, une lettre d'on desceodaDl de

Papin, M. le docteur Dumesnil, conseillera la cour de Hanovre et commissaire

supérieur des mines. M. Dumesnil venait de recevoir de M. le professeur Wur-

zer l'annonce que l'université de Marburg (dans l'élet'torat de Hesse) possède

un portrait de Papin peint â l'huile. Pendant son expatriation à la suite de la

révocation de l'édil de Nantes, Papin professa à Marburg.

— Cne statue de OuguescUn
, par M. Dantan , vient d'être transportée i la

grande fonderie de la rue des Trois-Borncs
, pour être coulée en brome. Elle

est destinée, dit-^on , à la ville de Dieppe.

— Le monument du général de Puthod, dont nous avons déjà parlé ,'roy.

col. 45, 3* vol.) vient d'être inauguré avec pompe à Bagé-ie-Cbltel (Ain). La

place publique au centre de laquelle ce monument est élevé portera le nom
du général.

DÉPARTEMEnTS. Monuments honorifiques :— L'Académie de Besançon a

décidé qu'une souscription serait ouverte pour l'érection d'un monumrni a la

mémoire de M. Jouffroy, et que, sur les fonds dont elle peut disposer, elle

consacrerait à cet objet une somme de 500 fr. M. le ministre de l'Intêrienr a

bien voulu promettre le marbre du monument, dont la forme sera réglée ul-

térieurement d'après le produit de la souscription.

fflliM de Hondan. —Pendant le dernier voyage de M" Adélaïde à Rondo».
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«Ile fot sollicitée , par le maire et le curé , d'accorder quelques fonds pour la

réparation projetée de l'église. Les dépenses étaient évaluées à 33 000 francs.

S. A. R. a fait composer un pian qui élève les dépenses à 35 000 francs , et le

nouveau plan et la somme viennent d'être mis à la disposition de M. le maire

de Randan.

— Vne école des arts et métiers et une cathédrale vont s'élever à Cbàteau-

roui; on assure du moins, dit le Journal du Cher, que le conseil municipal

de Chiteauroux vient rie voler une première somme de 200 000 francs pour

l'école, et une seconde somme de 200,000 francs pour la cathédrale.

Alger. — On écrit de cette ville que les environs se couvrent de villages, et

que l'on apporte une immense activité aux constructions. Le seul village de

Drarlah, dit-on , où les premiers travaux de colonisation ne furent commencés

que vers la mi-avril , a aujourd'hui pour 30 000 francs de bâtisse.

Fontaines et distribution d'eau. — On nous communique la description

(uivante sur les fontaines de Vitry-le-Français, organisées par les soins de

M. Uumbert, ingénieur. La machine hydraulique, composée d'un système de

quatre pompes foulantes , est mise en mouvement par une roue horizontale a

réaction ou une turbine. En sortant des pompes, l'eau traverse douze appareils

on filtres en fonte, et va se rendre dans un grand réservoir aussi en funle
,

contenant 200 000 litres (200 mètres cubes); l'eau ainsi filtrée est aussi limpide

que celle de la source la plus pure. Lorsque les douze appareils de filtralion

ont fonctionné pendant un certain temps, ils ont besoin d'être nettoyés pour les

débarrasser de toutes les impuretés qu'ils ont retenues : ce nettoiement se fait

sans toucher aux matières filtrantes, mais en ouvrant et fermant subitement

des robinets qui communiquent avec ces couches, séparées elles-mêmes par

des diaphragmes ou grilles en fonte. Ce procédé de nettoiement est si efficace

et si prompt, qu'il ne faut qu'une heure pour nettoyer complètement les 12

appareils. Le réservoir en fonte, élevé au-dessus du sol, est supporté par 30 co-

lonnes en fonte de 7 mètres de hauteur. Rien n'égale l'élégance, la légèreté et

la solidité de celte construction, la première de l'espèce. Le réservoir est placé

au centre d'un grand bâtiment, dont il forme une partie de la couverture, et

au-dessous se trouve un très-beau lavoir public composé de 2i bassins séparés.

L'eau approvisionnée dans le réservoir en fonte est ensuite distribuée dans

toute la ville au moyen d'un réseau de conduits qui en parcourent toutes les

rues, et vont aboutir à 33 burnes-fontaines et à une très-belle fontaine monu-

mentale au centre de la Place-d'Armes. Chaque particulier peut brancher un

tuyau sur le conduit passant dans la rue, et avoir chez lui de l'eau filtrée en

abondance. Vitry-le-Français a donné là un exemple que toutes nos grandes

Tilles , à commencer par la plus grande de toutes , devraient s'empresser d'i-

miter. (Paris Industriel.)

Canalisation de la Mayenne. — On écrit de Laval : « La canalisation de la

Mayenne est, plus que jamais, l'objet des plus vives sollicitudes dans notre

déparlement. A la dernière session du conseil-général , qui vient de finir, un

mémoire remarquable a été présenté sur cette question , et le conseil a voté,

dit-on , à l'unanimité, la somme d'un million. D'un autre côté , une commis-

sion s'est réunie dernièrement à Mayenne , dans le but d'arrêter les moyens

d'arriver à un résultat si désirable. Espérons que ces eObrls, secondés par les

honorables députés du déparlement , seront couronnés de succès. »

— Le Conyrés scientifique de Strasbourg a ouvert ses séances le 28 sep-

tembre. On annonce que plus de huit cents littérateurs et savants nationaux et

étrangers se sont fait inscrire, et toute la viile exprime la plus vive sympathie

pour une solennité qui rappellera l'ancien éclat de l'université de Strasbourg,

illustrée naguère par les Schapflin, les Koch , les Brunek, les Oberlin, les

Schwelghuser, etc. Le conseil municipal , avec une intelligente générosité , a

voté ta somme de 8 000 fr. pour la réception des hôtes que la ville attend , et

pour les fêtes de toute nature auxquelles leur présence donnera lieu.

Le congres de Strasbourg aurat-il des résultats plus utiles que les congrès

dos années précédentes? Beaucoup de personnes en doutent, tant, dans

ces réunions périodiques, les avocats trouvent moyen d'occuper la chaire et

d'entretenir longuement le public de matières qu'ils ignorent la plupart du

temps, mais qui leur servent de thèmes, et leur fournissent des occasions de

taire des études d'art oratoire.

,irchiteeture végétale. — Le voyageur qui parcourt la route de Vervins à

l-iomion (Aisne) voit avec éionnement, â l'entrée du village de Thenailies, ce

qu'un peut appeler la merveille de l'artdujardinier : c'est une copie de la co-

-iinne Vendôme, surmontée de la statue de Napoléon, copie faite sur des pro-

C>rtions assez vastes, puisque la colonne et la statue ont au moins 8 a 10

tires de hauteur. L'architecte a choisi pour matière , non la pierre ou le

marbre, non le bronze, mais le feuillage d'un simple sapin , et, de quelque»

pas , l'illusion est extraordinaire. La colonne est si parfaitement cylindrique,

la statue si bien campée et sa pose si naturelle, qu'on est quelques instants à

s'apercevoir que le ciseau d'un jardinier les a taillées sur un arbre plein de

vie. A peu de distance de cette colonne, il y en a une autre sur laquelle une

aigle impériale ouvre ses ailes et se développe en entier. Le travail de cet oi-

seau, dont le corps est tout a jour, et qui n'est formé que de jeunes pousses vi-

vaces , est assurément très-curieux. Ceci rappelle les arbres découpés de cet

jardins antiques décrits par Pline.

— Vne exposition d'objets d'art et dCindustrie est ouverte en ce moment

à Alençon. On y remarque les produits de plusieurs habiles fabricants, dont les

noms étaient a peu près ignorés jusqu'à ce jour, et dont les produits peuvent

rivaliser cependant avec ceux d'industriels plus célèbres des autres contrées de

la France.

flfouveau Ventilateur. — Un appareil destiné à renouveler et à purifier

l'air dans les grands établissements manufacturiers a été inventé par M. Pou-

ger, filateur à Saint-Vandrille, qui vient d'obtenir un brevet. Ce ventilateur

a pour effet de chasser la poussière et même le duvet qui flotte dans l'air de»

ateliers , de dissiper les émanations nuisibles qui s'y forment, soit par la réu-

nion d'un grand nombre de personnes, soit par réchauffement des huiles qui

servent a graisser les machines, soit par la fumée des quinquets, etc

Ce ventilateur, en entraînant toutes les causes d'insalubrité, amène aussi

une propreté remarquable qui aide très-efficacement à l'entretien des rouages

des machines, qui ne s'encrassent plus aussi facilement, puisque la poussière

ne s'y arrête plus. Le Journal de Rouen, d'où nous extrayons cette nouvelle,

ne dit rien sur la nature du mécanisme du nouveau ventilateur, mais il assure

que son inventeur n'a aucunement l'intention de spéculer sur son brevet, ni

de se réserver exclusivement l'exploitation de son invention.

Etbarger. — Bestauration des monuments historiques de la Belgique.

— Les Belges ne sont pas tellement absorbés par leurs spéculations indus-

trielles et leurs beaux travaux de chemins de fer, qu'ils ne puissent encore

accorder du temps et de l'argent pour faire restaurer les admirables monu-
ments qui ornent si pittoresquement les villes de leur pays. On est occupé en

ce moment, dans toute la Belgique, à consolider et à réparer avec un soin re-

ligieux les belles basiliques qui s'élèvent dans les villes riches et populeuses

de celle contrée. On nous assure même que ces restauralions se font générale-

ment avec goùl et une entente parfaite de l'art; nous ferons exception en fa-

veur du badigeonnage inicrieur , dont on est beaucoup trop prodigue en Bel-

gique.

Les deux tours de la magnifique collégiale de Sainle-Gudule, à Bruxelles,

auxquelles on travaille depuis plus de cinq ans, sont presque entièrement termi—

nées; toutes les pierres , si délicaiement découpées, que le temps et surtout

le venl de mer avaient altérées , ont été renouvelées une à une, et ce bel édi-

fice se trouve si bien rajeuni, qu'on serait tenté de croire que les monuments,

plus heureux que nous, ont enfin rencontré la fontaine de Jouvence, si long-

temps recherchée. La flèche élégante et svelle de la cathédrale d'.\nvers, con-

sacrée â Notre-Dame, est aussi en restauration; on peut maintenant gravir ses

622 marches, et arriver à la dernière galerie sans cramdre de se voir enlevé

parle \cnt avec quelque colonelle fruste et chancelante. Dans le même édifice,

M. Geersl, habile sculpteur en bois, de Louvain, termine des slalles gothique*

en chêne, d'une exécution remarquable. Ces stalles sont découpées et refouil-

lées à jour d'une merveilleuse façon: leur légèreté contraste avec le style mas-

sif d'un maitre-autel de marbre de diverses couleurs et d'une architecture

antique-moderne , que l'on eut, il y a quelques années, la malheureuse idée

de construire au milieu du chœur de Notre-Dame.

A Gand, la riche cathédrale de Sainl-Bavon est en pleine voie de restauration.

A Bruges, les églises de Saint-Sauveur et de Notre-Dame sont réparées et

dallées a neuf. La basilique de Sainte-Waudrud, aMons, vient d'être gratifiée,

sur les plans de M. Decraene, d'un nouvel escalier d'entrée a trois rampes,

auquel on ne reproche que de la pesanteur; le portail de l'église du Finistère,

a Bruxelles, édifice peu remarquable du reste, est entouré d'un échafaudage

en charpente qui annonce de notables travaux.

L'église Saint-Jacques, à Liège ,se rajeunit aussi sous l'intelligente direc-

tion de M. Reymond. On sait que les charmantes peintures des voûtes et des

chapiteaux de cette église sont en bon état de conservation. Les parois des

murs n'ont été que partiellement recouvertes de peinture.

Enfin, la vénérable cathédrale de Tournai, le plus ancien monument reli-

gieux de la Belgique, et la seule église de style roman que l'on y trouve, est

depuis plus d'un an l'objet de travaux importants qui doivent la consolider et
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lui rendre son antique caractère. On y a découvert, sous plusieurt couches de

badiRi'on, des traces de peintures très-curieuses; nous ignorons quel parti on

se propose de tirer de cet indice pour la restauration extérieure de l'édifice.

Nos voisins, toujours bons calculalcnrs, comprennent qu'en faisanl ces tra-

vaux ils font eu même temps une intelligente spéculation; car ils savent

fort bien la faveur dont jouissent leurs monuments gothiques auprès des tou-

ristes de loutcs les nations. Les Belges ne paraissent pas moins soucieux , non

plus, de ri'parcret d'entretenir leurs édifices civils que leurs bitiments religieux-

Après avoir apporté un soin tout particulier à la restauration de l'Hôtel-de-

Ville de Louvain, la perle des édifices de la Belgique, du style gothique fleuri,

on s'occupe Miiiintenant de l'IIôtel-de-ViUe de Bruxelles, dont la flèche légère

et élégante avait un pressant besoin d'être consolidée et remise à neuf; cette

partie du travail est même terminée. La grande salle gothique de l'Urttel vient

d'être rendue à l'usage des mariages civils de la capitale de la Belgique. La

chapelle de Saint-Basile ou du Saiiit-.Sang, dépendance de l'Hôtel-de-Ville de

Bruges, est aussi entièrement restaurée, sans aucune altération du style ancien

de l'édifice.

A Auden<irde, l'habile architecte M. Roélands a consolidé et repiqué toute

une aile et un clo<:helon latéral du pi'tit Ilôtel-de-Ville construit par les Es-

pagnols. On peut déjà juger de l'effet que produira l'ensemble de ce monu-

ment, dont le porche, supporté par des colonnes assez minces, sert de base à

une espèce de tour carrée engagée, terminée par une colonne en pierre

teuiptée avec une grande délicatesse M. Roélands achève aus.si, a Gand, un

immense l'ulais-dc-Justicc , dont les caves serviront d'entrepôt de marchan-

dises. Il nous reste à faire des voeux pour que M. Uoêlands aborde prochaine-

ment la restauration de l'Uâtel-de-Ville de Gand , dont il est chargé, cl qui

est, du reste, assez bien conservé; espérons aussi que la tour des Halles de

Bruges et la maison échcvinale de Mons ne seront pas oubliées.

Àssoeiation det arlistet allemands. — Il vient de so former une associa-

tion parmi un grand nombre d'Allemands , dont le but est de favoriser les pro-

grès lie l'art par l'échange des idées, Leipsick était le premier lieu de

réniiinn. Cette association comprend déjà 1)8 membres, dont un grand nombre

apiiarlii'iincnt au nord de l'Allemagne. Dans la première séance , après un dis-

cours sur le but de cette réunion, l'association s'est constituée et a nommé une

commission directrice composée de douze membres.

—Londres, Il résulte d'une statistique publiée à Londres que cette ville im-

mense contient 8 000 entrepreneurs de bâtiments et 5 000 charpentiers.

Nouvelle horloge pouvant servir à mesurer les vitesses initiales. —
M. Lebonardt, horloger de l'Académie royale des Sciences et de l'Observatoire

de Berlin , vient de faire une invention qui est de la plus haute importance

pour toutes les opérations scientifiques où il s'agit de mesurer le temps avec

une grande ciactiludi'. Il a construit une horloge qui marque, non-seulement

les heures et les minutes, mais encore les millièmes parties d'une secomlv.

A cet elTet, le cadran de l'horloge en question contient, au-dessus de la divi-

sion ordinaire, un cercle partagé en mille parties, qu'une aiguille parcourt

dans l'espace d'une seconde avec un mouvement continu et non saccadé

comme celui des aiguilles ordinaires à secondes, ce qui donne à sa marche

toute la régularité et toute l'exactitude désirables; cette aiguille peut être

mise en mouvement ou arrêtée à volonté, en appuyant légèrement sur deux

ressorts qui aboutissent au cadran.

M. Lebonardt ne s'est pas arrêté là : voulant tirer parti de cette horloge pour

mesurer la vitesse des boulets de canon , mais voyant qu'il est presque im-

possible de faire marcher et d'arrêter l'aiguille à secondes avec la main à

l'instant même où le boulet part et où il frappe le but , il a inventé un appareil

aussi ingénieux que simple au moyen duquel le projectile, en sortant de la

bouche de l'arme, donne lui-même l'impulsion a l'aiguille, tandis que, par

un fil galvanique qui s'étend de la cible au ressort d'arrêt de l'aiguille, la

secousse donnée par le boulet à celle-là se propage à ce ressort et suspend la

marche de l'aiguille.

Les essais qui ont été faits de tous ces instruments à l'École royale d'ar-

tillerie, en présence de l'état-major de cet établissement, ont réussi par-

faitement et ont valu à M. Lebonardt les éloges les plus flatteurs. Ces essais

«eront prochainement répétés devant S. Exe. le ministre de la Guerre, qui se

propose d'en adresseras. M. le roi un rapport détaillé. {Journal d» Berlin.)

— Une expédition scientifique , entreprise avec le concours et .sous la direo-

llon de l'Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg , est au mumenl de quit-

ter la capitale de la Kussie pour aller explorer une portion de la Sibéri» , restée

encore presque inconnue jusqu'ici. Aucun voyageur n'a parcouru le vaste oajs

comprif entre les rivière» Pfajida et Cbatanga, et ('étendant jusqu'à la Mer

Glaciale. C'est la seule région de l'ancien monde où le pied dr l'homme n'ait

pai foulé la terre. Le professeur WiddendorlT, jeune homme plein de zèle,

de talent et d'ardeur, est à la tète de cette expédition . pour laquelle il t'eat

démis de la chaire de zoologie à l'université de Kiew. L'Empereur a fait 4oa

de 13 000 roubles, afin de subvenir aui frais de celte tentative imponant«

pour la science, et hérissée de périls.

Flottille à vapeur de Sa Sainteté. — Des fétef ont eu lieu à Rome à l'oc-

casion de l'arrivée des trois bateaux à vapeur en fer conitruits a Londres pour

le Gouvernement romain, et que nous avons vus il y a quelques mois sta-

tionner a Paris près du pont du Carrousel. Bien que le niveau des eaux da

Tibre fût extrêmement bas au moment de l'arrivée des bateaux , et malgré le*

sinuosités de la rivière et la fréquence des bancs de table, les bateaui ont

remonté la rivière en quatre heures. Par le mode de balage précédemment

usité, il fallait plusieurs jours pour accomplir ce trajet. On regarde l'introdue-

lion de la vapeur dans cette navigation comme une source de prospérité pour

Rome.

Antiquités. — Oratoire du V tiécle : Le Moniteur rapporte dans un de

ses numéros de septembre un fait extrêmement curieux, mais auquel nous n'o-

sons pas accorder une entière confiance. Jusqu'ici, ditce journal, les monument*

primitifs élevés parles chrétiens de la Gaule, à l'exception de quelques tombeaux,

n'étaient guèreconnus que de tradition et par quelques rares descriptions duesà

des écrivains ecclésiastiques. Les églises cbrétiennessubsistantesnecommencenl

à être classées qu'à partir du X* siècle. M. Armand Pérémet, en faisant une

fouille au pied de la Grosse-Tour d'Issoudun (Indre), a découvert, enfoui sous

terre et presque dans son entier, un édifice qui, comme les cités d'Herculanum

et de PompéT, s'est conservé, par la destruction même, dans toute la pureté de

son origine, et qu'il prétend appartenir au IV* on au V* siècle de notre ère. Cet

édifice constitue, selon lui , une de ces petites basiliques ou oratoires que le*

premiers chrétiens élevaient en l'honneur des saints et des martyrs, et qu'il

démontre être le type des églises chrétiennes, accompagné de la cellnle qui en

était presque toujours l'appendice obligé et dont il est fait si fréquemment

mention dans Grégoire de Tours. M. Armand Pérémet, ajoute le .Wonttetrr,

est parti de cette découverte comme base pour se livrer a des études qui l'ont

rais à même d'entreprendre une Histoire det Temples chrétiens primitifs.

— Nous nous empressons de signaler un lieu où l'on découvre à tous mo-

ments des objets curieux. Ce lieu est situé sur la commune de Plombiéres-

lés-Dijon , dans le vallon du côté de Velars, au climat appelé le Pré-Fro-

mage, près du canal de la route de Paris et des bois de Saligny. Des mé-

dailles, des débris d'armures, des ossements humains, des tuiles romaines,

attestent que ce lieu a été habile. H y a quelques années , on y a trouvé des

statuettes en bronze qui ont été vendues à Dijon, et, en creusant la terre, de

vastes souterrains. Tout porte à croire que des fouilles dirigées avec intelli-

gence ne seraient pas sans résultats. A Bussy, entre Dijon et Plombières, on

trouve également des morceaux d'antiquités. {Spectateur de Dijon.)

— Les travaux de fondation des bltiments de l'arsenal ont amené la d<eo«~

verte de nombreux restes d'antiquités romaines. On a trouvé des urnes en

terre cuite, des médailles à l'efligie des empereurs, des agrafes et divers objet*

en bronze. On a découvert deux murs qui, selon les conjectures les plus vTai-

semblablcs, ont appartenu à un cirque. {L'Impartial de Besanfon.)

— Des fouilles viennent d'éire entreprises à Tintignac, à 8 kilomètres de

Tulle ( Corrèze ), sur la route de Limoges. S'il faut en croire quelques archéo-

logues , ce sol recouvre les ruines de Rhestia, ville fondée par un Ptolémée, à

l'époque ou depuis la conquête des Gaules par les Romains. Selon d'autres, il

y aurait eu là un temple et des arènes; selon d'autres encore, c'était un camp

avec un cirque où on célébrait des jeux. Quoiqu'il en soit, les premiers travaux

ont mis à jour les murs demi-circulaires d'un cirque, et, tout auprès, les fon-

demcnts bien conservés d'un vaste édifice dont la destination est inconnue. A la

base des murs de cet édifice , les parois sont plaquées de marbre sur riment.

Parmi les objets trouvés , on remarque , au milieu des briques , des poteries et

des marbres de toutes couleurs , un moulin en pierre pour moudre le grain

,

un guerrier en cuivre ou en bronze , haut comme le petit doigt , le casque ea

tête, le glaive au poing, le bouclier passé à l'autre bras, et dans l'anituded'

combat , et enfin des médailles du temps des empereurs romains , et dont l'uat

représente un crocodile enchaîné.

— Les Journaux d'Aix rapportent que dans des fouilles qui vteuaeat d'être

pratiquées dans un quartier de cette ville, on a fait de précieuses découvenea.

Muil appartements et des corridors, tous pavés f ..• jaosalque*. ont été mts « io<tf



283 284

dans la rue Sylvacane. On a trouvé encore des fûts cannelés en marbre blanc

«t des ihapileaux de diverses formes. Quelques sculptures figurent aussi dans

ces fragments d'architecture, qui sont tous d'un trés-bcau travail.

— Les ouvriers occupés aux travaux des fouilles vers la partie inférieure de

l'ancienne ville romaine ée Famars {Fanum lUartis), près de Valenciennes,

dans le déparlement du Nord, ont découvert plusieurs squelettes épars, et, tout

auprès, un vase cinéraire, un poignard et une autre arme en fer très-oxydée.

Sur le même point , on a ramassé une agrafe en argent , en forme d'étoile ,
par-

faitement ciselée, une autre plus petite, aussi en argent, représentant un

dauphin . deux stylets , trois boucles d'armures en bronze , des fibules et diffé-

rentes perles en ambre et en verroterie de couleur, provenant sans doute d'un

collier de dame romaine dont les restes figurent peut-être parmi les ossements

qui ont été découverts.

Peinture sur émail.—On vient de retrouver à Limoges, dans un manuscrit

du seizième siècle, de nouveaux rcnseignemenis sur l'ancienne peinture sur

émail. Cette découverte serait due à M. Maurice Ardant. Le m.inuscril doit

être envoyée la manufacture royale de Sèvres, et quelques personnes espèrent

qu'il fournira des renseignements précieux sur l'ancienne peinture sur verre,

dont les procédés avaient de grands rapports avec ceux de la peinture sur

émail. Quant à nous, nous hésitons à croire qu'on y découvrira autre chose

que ce que Vul et Kuuckel nous ont déjà appris sur la matière.

Voyage scientifique en Asie Mineure. — On écrit de Smyrnc : « La cor-

vette française l'Expéditive. qui était allée à Salonique pour prendre le sar-

cophage antique dont le consul de France dans cette résidence a fait hommage

au Roi, est de retour, depuis le 11 août, sur noti-e rade, ayant à bord ce

précieux morceau. La commission, chargée d'une mission scientifique dans l'A-

sie Mineure, et composée de MM. Charles Teiier, Clément Boulanger, Clerget

et Barré, secrétaire, est revenue à Smyrne avec l'Expéditive, qui appareillera

demain pour Scala-Nova; elle y sera rejointe par les membres de la commission

scientiQque qu'elle a amenés ici, et qui se disposent eux-mêmes à partir par

terre pour aller commencer leurs explorations. »

— L'ancien couvent des dominicains de Villada
,
près de Palencia , dans

le royaume de Léon, vient d'être la proie d'un incendie. Le feu a duré pendant

trois jours, sans que tous les efforts des habitants aient pu parvenir à le maîtri-

ser. Cet édifice était abandonné depuis quelque temps; mais on tenait beau-

coup à sa conservation a cause de son antiquité et de son architecture, qui

était fort remarquable. Il ne reste aujourd'hui, de ce magnifique monument,

que des murs à moitié détruits, et les débris de quelques tombeaux entièrement

noircis par les flammes.

Monnaies romaines dans l'Inde. — Une lettre de Coimbatour (Inde) an-

nonce qu'un pauvre cultivateur a découvert , dans les environs de la ville , une

collection de pièces de monnaies romaines marquées à l'effigie d'Auguste César

et de Néron. Elles sont dans un état remarquable de conservation. Le collec-

teur de Coimbatour les a envoyées au gouvernement de Madras.

Accidents arrivés a des ouvriers consthdctedrs. — Chaque mois les

journaux contiennent des détails affligeants sur les accidents dont les ouvriers

eu bâtiments , les terrassiers, les carriers, etc., sont victimes. On n'a jamais

fait, que nous sachions, un relevé statistique de ces malheurs; mais un tel

tableau serait très-propre à stimuler le zèle des entrepreneurs et des direc-

teurs de travaux et à les encourager à prévenir par tous les moyens possibles

les désastreuses conséquences de l'incurie de leurs ouvriers. Nous avons

rapporté ci-dessous les récits de quelques-uns des accidents arrivés dans le

courant de septembre seulement, et nous espérons que cette lecture inspirera

je désir de redoubler de précaution et de surveillance. — On était occupé

lepuis vingt-quatre heures à la station de Tournai , dans la plaine de Maire,

.) ôter la charpente qui soutenait l'arche du pont que l'on construit sur l'Es-

caut, lorsque, vers les trois heures et demie , un craquement épouvantable se

fit entendre; en même temps, les poutres énormes qui composaient cette

charpente sont tombées , et , dans leur chute , elles ont écrasé deux ouvriers et

blessé assez grièvement trois autres.

Un malheureux ouvrier, employé aux travaux de construction du fort qui

s'élève à Eomainville, sur l'emplacement de l'ancien château du duc deCboi-

leul. vendu à l'État par M. Marmier, a été tué dernièrement d'une manière

aeplorable. Une machine, ou manège disposé pour broyer du ciment, ayant

manqué dans ses engrenages au moment où cet ouvrier se trouvait dans le

brancard , il a été lancé avec une telle force contre des amas de matériaux

déposés à une grande distance, que son corps a en quelque sorte été broyé

par le choc et ne présentait plus qu'une masse inferme.

Deux maçons, le père et le fils, étaient occupés dernièrement è percer un

puits à Orphin (Seine-el-Oise). Parvenus à une profondeur d'environ 24 mètres,

ils avaient commencé à élablir la maçonnerie. Arrivés a une hauteur de5mètres

environ, un éboulement entraîna les planches qui garnissaient inlérieurement

le puits. Il parait qu'au moment où l'éboulement eut lieu, le père et le fils se

trouvaient sur un échafaud en planches engagé dans la maçonnerie , et distant

d'environ quatre mètres du fond du puits. Effrayés du danger auquel ils se

trouvaient exposés, ils jetèrent un cri de terreur; mais au même moment ils

durent être étouffés sous une masse de sable et de matériaux. Le terrain creusé

offrait d'abord une croûte supérieure de 4 a 5 mètres, composée de terre

franche et de glaise. Celle croûte, immédiatement après l'accident, se trou-

vait suspendue par l'éboulement, et présentait les plus grands dangers a ceux

qui voulaient tenter de descendre dans cet abime pour en retirer les malheu-

reux, qui, suivant toutes probabilités, ont cessé de vivre.

A l'encoignure de la rue d'Argentré , à Nantes, six ouvriers terrassiers,

fouillant le sol pour asseoir les fondements d'une maison nouvelle, avaient

établi, sur l'alignement donné, un fossé à la profondeur d'environ trois

a quatre mètres. L'architecte et l'entrepreneur avaient ordonné, à plusieurs

reprises , et de la manière la plus formelle , d'étaycr les bords de cette tranchée.

Ils n'avaient pas été obéis. Il y avait plus que de la négligence, il y avait de

la témérité a méconnaître une telle recommandation. L'événement le plus fatal

l'a bientôt prouvé. Le lendeiriain, à troi.s heures et demie de l'après-midi , six

hommes y piochaient a l'cnvi, lorsque deux d'entre eux s'aperçurent que les

terres fléchissaient sous un énorme monceau de pierres, produit de la démoli-

tion de l'ancienne maison. Soudain ils s'élancèrent vers l'échelle, et furent assez

heureux pour arriver au haut sans encombre. Les quatre autres demeurèrent

ensevelis sous les terris
,
qui s'éboulèrent en entraînant une grande partie des

pierres qui les surchargeaient. L'alarme fit aussitôt accourir de prompts

secours. Les employés de la préfecture et le secrétaire-général lui-même ne

furent pas les derniers à arriver. Chacun s'employa pour arracher ces quatre

malheureux à une mort immincnle. Au bout d'une heure d'efforts, on parvint

a en retirer deux vivants, que M. le docteur Lafont déclara n'éire alteinls que

de contusions et n'avoir pas de fractures. Bientôt un troisième fut aperçu

,

debout , immobile et muet. Il avait son chapeau sur la tête ; on le lui enleva ,

et alors il fut facile de constater qu'il n'existait plus. La compression avait

très-probablement déterminé l'asphyxie, car il avait le visage violacé et quasi

noir.

Une quatrième victime se faisait entendre, et c'est vers elle que se dirigè-

rent les travailleurs. A mesure qu'on entreprenait de remuer les terres pour

dégager celui qu'elles recouvraient, des éboulements nouveaux compliquaient

sa position; l'amas de pierres menaçait encore de se déplacer. Il fallut étayer

tout ce qui présentait du danger. Peu à peu on parvint à découvrir l'ouvrier

objet de ces secours, à lui donner de l'air, puis du vin pour soutenir ses forces

et son courage. Il avait les deux bras derrière le dos, position uiciinmode qui

s'opposa longtemps à tous les moyens mis en œuvre pour l'enicNcr de là.

Enfin , à sept heures et demie du soir, les efforts furent couroiiii's d'un plein

succès. Ce malheureux fut extrait de ce tombeau anticipé, et , comme ses ca-

marades, il n'avait aucune fracture. Une voiture l'a reçu immédiatement, et

transporté à l'Hôtel-Dieu , où déjà les deux précédentes victimes de cet accident

avaient reçu tous les soins qu exigeait leur position. ( Le Breton de Nantes.)

Le 13 septembre, à la carrière des Petits-Carreaux, commune de Trélaxé,

(Maine-et-Loire) , la partie antérieure de l'espèce de cage en charpente qui

était établie à l'orifice du puits, pour servir à son exploitation , s'est affaissée sur

an relat de rocher qui servait de base aux principales pièces de charpente sou-

tenant le bâti ; elle y a été même retenue un instant ,
puis elle a roulé au

fond de la carrière. Un homme , un jeune garçon de quinze ans , et quatre

chevaux attelés à des chariots, ont été entraînés dans cette horrible chute.

L'enfant et trois chevaux ont été broyés; l'ouvrier a pu être retiré au bout

d'une demi-heure du milieu des décombres; il était couvert de contusions

assez graves, mais qui ne paraissent pas devoir mettre ses jours en danger ;

suivant une autre version il aurait été tué. Des charpentes lancées au fond

de la carrière ont tué un des ouvriers qui ; travaillaient, et blessé plusieurs

autres plus ou moins grièvement.

Ce malheur, quelque épouvantable qu'il soit, pouvait avoir des résultats bien

plus affreux encore, si l'édifice, au lieu de s'affaisser sur lui-même, avait été

lancé immédiatement avec tous ses débris au fond de la carrière; car à cet in-

stant les travaux étaient en pleine activité, et les ouvriers au fond étaient nom-

breux; mais, avertis heureusement par le bruit, la plupart avaient eu le temps

i de s'éloigner du danger.

' Le même jour, à Rouen, arrivait aussi un terrible événement à des ouvricra
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occopë» à travailler au ponl il'Ois«el, et qui avaient l'habitude de traverser

la Seine en baleau, pour alliT prendre leur repas sur U rive opposée. Une ving-

taine d'entre eu« s'étant précipitc> avec trop d'empressement dans le bachot

ui devait les j eomluire, l'enibarcalion n'a pas lardé a chavirer. La rapidité

du courant était telle qu'il n'a pas été possible de leur porter secours , et le

bateau à vapeur d'Elbeuf n'a pu, pour amortir la force des vagues, que s'ar-

rêter subitement. Dans le premier moment, on a retiré six cadavres de l'eau,

mais il est a craindre , à en juger par le nombre des casquettes qui surna-

geaient, que le nombre des victimes ne soit plus considérable.

Nous nous arrêtons ici dans notre triste narration, car nous nous apercevons.

(U fur et à mesure que nous avançons que les documents abondent tellement,

que nous serions entraînés au delà des bornes que nous présentent les colonnes

de la Revue ; nous voulons ajouter d'ailleurs quelques faits relatifs aux acci-

dents arrivés par suite de l'imprudence et de la légèreté apportées dans la

construction de quelques échafauds provisoires. Le 6 septembre, un échafaud

élevé à Kdimiiourg , dans Prince-Street, sur le passage de la reine Victoria,

se rompit sous le poids des 300 spectateurs qui le chargeaient. Environ 70

personnes furent pins ou moins grièvement blessées; on dit même que

plusieurs succombèrent par suite de leurs blessures.

Le même jour, la population de Pise fut aussi plongée dans la consternation

par suite d'un accident de cette nature. L'amphithéâtre du jeu de ballon est

siuié à la porte de la ville, ayant appui sur les vieux remparts. Les joueurs

s'étaient déDés, et ce jour-là il y avait un concours immense de spectateurs. Un

mur mal construit, qui supportait le poids de 200 personnes au moins, se ren-

versa eu arrière, et l'on recueillit dans les décombres cinquante-six individus

gravement blessés et dont plusieurs, disait-un, succomberaient.

Ajoutons encore, bien qu'il ne soit pas ici question d'une construction provi-

soire, qu'un malheureux accident vient d'avoir lieu dans la caserne du Cours,

a Montauban. Une soixantaine de militaires étaient réunis à l'étage supérieur;

ils étaient tous sur une même ligne, et une poutre, mal enclavée dans le mur,

cédant aux seiousses qui lui étaient imprimées , cllesc détacha, et finit par se bri-

ser. Au même instant, le plancher fléchit, et toutesa partie centrale s'abimaavec

lin fracas épouvantable, entraînant pêle-mêle les hommes, les carreaux, les

briques, les lits en fer et les autres poutres. Le plancher du premier étage ne

résista pas a la violence du choc , il s'enfonça sous le poids, et les malheureuses

victimes furent encore une fois précipitées du haut d'un étage. Personne, beu-

reusetnent, n'a péri ; mais onze de ces malheureux étaient dans un état déplorable.

Chemins de fer : Accidents. — Deux accidents ont eu lieu dans la pre-

mière quinzaine, sur le chemin de fer de Roanne à Andresieux. Le 7 , trois wa-

);ons , descendant le plan incliné de liiesse, ont rencontré, au bas de ce plan

incliné, sur le point d'intersection de la route royale n" 82, un fourgon attelé de

plusieurs chevaux et deux voitures de charbon. Le fourgon a été brisé, un

cheval a été tué ; le conducteur, heureusement, a été épargné. Le 9, une machine

locomotive, parcourant la ligne de Feurs à Montrond , est sortie de la voie et

a renversé un chariot, immédiatement remorqué par la machine, dans lequel

se trouvaient plusieurs personnes. La femme Poyet a été gravement blessée

d'une fracture a la jambe, qui parait nécessiter l'amputation.

— Un événement fatal est arrivé dans les chantiers du chemin de fer de Bor-

deaux. Une locomotive, ayant en travers une tringle de fer qui s'était cassée,

arrivait sur le ponl de Pessac, endroit où le chemin est fort étroit. Trois ou-

vriers de l'administration ne purent éviter cette tringle, qui touchait aux parois

du parapet. L'un fut blessé au bras, l'autre à la poitrine , et le troisième eut le

pied engagé sous le wagon ; il a fallu l'amputer.

—Un événement qui pouvait avoir de déplorables résultats aussi, est arrivé

le 20 septembre sur la lijsne du chemin de fer dAlais à Nimes. Un convoi de

charbon, parti de cette première ville à huit heures du matin, venait de

passer le pont de Ners et s'avançait sur le remblai qui sépare Ners de Boucoi-

ran, lorsque tout à coupla locomotive le Grand-Gousitr, qui traînait le con-
voi, s'est arrêtée, enfoncée dans le terrain détrempé par la pluie de la nuit pré-

cédente , et qui a cédé sous le poids. Les premiers wagons qui suivaient la loco-

motive, lancés sur elle par l'impulsion qu'elle leur avait donnée , se sont brisés.

Ueureuscment, les personnes qui conduisaient le convoi n'ont pas été victimes

de cet accident; mais le train des voyageurs qui suivait , et qui était parti d'A-

lais a neuf heures du matin, a été arrêté par cet obstacle, et il a fallu, pour

qu'il fût permis à ceux-ci de continuer leur route, attendre le convoi qui part de

Nime.s a midi et demi , lequel a pris les voyageurs et les bagages et est arrive a

Nîmes à cinq heures du soir, tandis que le convoi parti d'Alais s'est chargé des

voyageurs qui éUieni partis de Nimes. Cet événement a causé cinq heures de

retard aux voTageurs partit le matin d'Alait. Eridemmeol.raBploidapkrMkoe
de M. Francbot, décrit dans notre dernier oaméro, eùl rcadn id de çMnH»
ler vices.

— Le proeit intenté aux adm{nigtrateur$ du chemin de fer de YertailUe
UT» appelé dans les premier» jours do mois d'octobre. Cent cinquante lémoiof

sont cités
;
parmi eux «e trouvent les employés du cfaemiD de fer, les cbauSrurf

.

et quelques-unes des victimes de la caustropbe du 8 mai. Le Droit «ooooce
que quelques actionnaires veulent, à ce que ton dit, intervenir dan* le procéa

intenté aux administrateurs du chemin de fer de Vertaille* , pour touteoir que
la responsabilité civile doit peser sur les admioittrateurs persoooellement , H
non sur la société.

Chemin de fer de Rouen. — On lit dans le Journal de Boutn lea détail*

suivants au sujet du chemin de fer de Pari* a Rouen:

« La construction de notre chemin de fer est toujours l'objet de vire* pré-

occupations. Nous disions derniéremeut que les travaux étaient commencé*
aux portes de Rouen : en effet , plusieurs ateliers sont organisés dan* laj>laine

de Solteville et de Saint-Ëtienne , où aucune dilScullé grave n'est a sur-

monter. Mais c'est surtout a Tuurville et aux environs que l'on peut observer

avec un vif intérêt, et dans un espace de deux ou troi* kilomètres, la réunion

et le spécimen de tous les genres de travaux qu'exige l'établissement des che-

mins de fer.

« D'abord le pont d'Oissel : ce pont se compose de dix arches en charpente

de trente mitres d'ouverture, reposant sur huit piles et quatre culées, attendu

qu'il s'appuie sur une des lies de la Seine. En ce moment , toutes les piles

sont fondées et presque eniiércment terminées, a l'exception de celle qui e*l

la plus voisine de la rive gauche, du cAté d'Oissel; encore celle-ci est-elle

élevée au-dessus des eaux ordinaires, et il ne reste plus à poser qu'une on
deux assises pour la mettre à l'abri des grandes eaux. Des quatre* culée*, troi*

sont construites , et celle du c6té d'Uissel est fondée. Toutes ces maçonnerie*

sont exécutées en pierre de Saillencourt (village a neuf lieues de Paris), qui

est un magnifique calcaire siliceux , d'une extrême solidité et résisuni parfai-

tement à toutes les influences auxquelles sont exposées les constructions hy-

drauliques. On pourra donc bientdt commencer la pose des cintres en cbarpenle.

« La construction de ce pont a été adjugée à M. Culevey, d'Elbeuf, qui ra,

croyons-nous, le seul entrepreneur français chargé d'une partie importante de*

travaux. La manière dont il s'est acquitté de sa ticbe lui fait le plus grand

honneur, car il est difficile de voir de la maçonnerie exécutée avec plus de

soin et de perfection.

« A la suite du pont d'Oissel, sur la rive droite, se trouve un grand remblai

de sept a huit cents mètres de long et d'une douzaine de mètres d'élévation
,

allant rejoindre le tunnel qui traverse le col de Tourville.

« Quant à ce tunnel, il a environ quatre cents mètres de longueur. Il est

maintenant percé dans toute son étendue et terminé dans plusieurs parties. La
voûte est à plein cintre et assez large pour donner passage a la double voie du

chemin de fer. Quand la roche présente assez de solidité, on la Uille et on la

laisse à nu. Partout, au contraire, où des éboulements sont a craindre, oa
soutient le ciel du tunnel par un revêtement en briques de cinquante cenii-

mctres environ d'épaisseur. Indépendamment des deux issues principales, quatre

puits
,
percés à travers la montagne , facilitent le service et l'extraction des

matériaux.

« En sortant du tunnel, dans la direction de Pont-de-l'Arrhe, le chemin se

prolonge en remblai, parallèlement a la Seine, et suivant une courbe d'un

grand rayon, pour aller rejoindre le pont du Manoir, qui doit le reporter sur

la rive gauche jusqu'à Maisons.

« La pose définitive des rails, dans cette partie du chemin, n'est pas encore

commencée. Nous avons même entendu dire que la Compagnie éprouvait de*

retards de livraison assez sérieux de la part de plusieurs des élaUnsemenU
métallurgiques avec lesquels elle a traité. Nous avons vu des approvisionne-

ments de coussinets fondus a Maubeuge, ainsi que les grands sabots en fonte

qui doivent servir de base aux fermes en charpente du pont d'Oissel. On s'oc-

cupe activement de la préparations des traverses en chêne qui doivent soutenir

ces coussinets. Pour les rendre moins attaquables par la moisissure, on les fait

tremper pendant plusieurs jours dans de grandes cuves pleines d'unedissolulioo

préservatrice. Nous présumons qu'on aura profité, pour cet oojet, des récentes

expériences de H. le docteur Boucbery.

« Les travaux que nous venons de décrire composent un ma):niGqoe ensemble

et paraissent conduits avec beaucoup d'intelligence et d'activité Crpeudaoi,

quand on envisage ce qui reste à faire, l'esprit est effrayé, et même, avec lc«

dispositions les plus bienveillantes, on est tenté de qualifier de téméraire U
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protness» àt la Compagnifi, d ctre prête à marcher avant la fin de l'été pro-

chain. Nous ne voulons pas dire que celle promesse ne se réalisera pas; mais

il Taudra de bien grands efforts d'énergie et de persévérance pour amener

l'entreprise à fin pour l'époque assignée. Ce qui doit néanmoins rassurer plei-

nement à cet égard les actionnaires et le public, c'est que les directeurs et

Ingénieurs de la Compagnie ont déjà fait leurs preuves en fait d'activité et

Itfrntente de travaux, et qu'ils voudront certainement que l'avenir de leur

ivre réponde à ce que nous avons vu de leurpait jusqu'à ce jour. «

Chemin de fer d'Orléans. — Nous avons sous les yeux le rapport qui a été

présenté par M. le préfet du Loiret aux membres du conseil-général de ce dé-

partement; nous en détachons le passage suivant sur l'étal du chemin de Ter

de Paris à Orléans; le public lira avec intérêt ces détails puisés à une source

officielle :

« L'entreprise s'avance avec rapidité, et tout annonce que, grâce à l'habile

et énergique direction de l'ingénieur en chef, ce chemin de fer sera livré au

public, dans tout son parcours, au mois de mai prochain.

« Voici quelques détails sur la situation des travaux :

«Les travaux d'art, tels que viaducs, aqueducs, ponts par-dessus et par-

dessous le chemin de (er, au nombre de 147, non compris 79 passages à

niveau, sont à peu près complètement terminés. Parmi ces travaux on dis-

tingue : 1" quatre grands viaducs construits pour la traversée, par le chemin ,

de quatre cours d'eau; 2" trois ponts de quelque importance pourfaire passer

le chemin sur la route royale n" 7, une fois a Juvisy et deux fois à Etréchy et

à Angerville; 3° trois aqueducs sous des remblais de douze à quinze mètres de

hauleur pour le passage de trois cours d'eau; 4o enfin, cinquante-un petits

ponts, avec poutres en fer, tabliers en charpente et culées en maçonnerie ; Icg

ouvertures de ces ponts varient de deux à six mètres.

« Les terrassements, comprenant un cube de 4 millions de mètres, sont à

peu près achevés sur toute l'étendue de la ligne, sauf cinq ou six lacunes.

« Deux tranchées , celle de Villemoison et celle du Perray, ont présenté de

grandes difficultés , à raison des couches de glaise qu'on y a trouvées, et des

bancs de meulière dont l'extraction a été longue ei pénible; elles pourront être

terminées à la fin de septembre si les eaux ne contrarient pas les travaux. Ces

deux tranchées , celle de l'Hémery , au point où le chemin atteint le plateau de

la Beauce, et celle d'Étampes, dont les remblais ont dix-huit mètres de hau-

teur, sont les seuls travaux de terrassement de quelque importance qui se ren-

contrent entre Paris et Orléans.

« Le travail le plus long qui reste à faire est l'ensablement ou l'empierre-

ment delà voie; cette opération comprend le transport, quelquefois à plusieurs

lieues de distance, et le répandage sur la voie , d'environ 400 000 mètres cubes

de sable et de pierres cassées. Ces matériaux, formant une couche de 50 cen-

timètres d'épaisseur, sont destinés, non-seulement à préserver la voie de l'action

des eaux pluviales et des variations de l'atmosphère, mais à protéger et à sup-

porter les traverses en bois de chêne sur lesquelles reposent les rails.

« On emploiera, au transport de ces 400 000 mètres cubes de sable et de

pierres cassées, un matériel de 500 wagons roulant sur les voies mêmes do

chemin de fer, et on pense que le travail sera terminé au printemps prochain.

« Outre les grands embarcadères de Paris , d'Étampes et d'Orléans, il sera

établi, entre Juvisy et Étampes, sept stations intermédiaires.

« Les bâtiments nécessaires pour ces onze stations intermédiaires, et pour

les stations d'Étampes et d'Orléans , sont en construction et seront terminés

avant l'hiver.

« Les onze stations intermédiaires ne seront pas toutes desservies par tous

les convois; mais chaque convoi partant, soit de Paris, soit d'Orléans, ne

desservira, dans son trajet, qu'un certain nombre de ces stations; le service

sera du reste alterné de manière à satisfaire à tous les besoins des localitéi,

sans ralentir notablement la marche des convois.

a En outre des ateliers de réparation et des remises de locomotives qui

existeront à Orléans et à Étampes, il sera établi deux dépôts de machines, où
les convois s'approvisionneront d'eau et de coke : l'un a Saint-Michel, a moitié

chemin de Paris a Étampes; l'autre à Toury, à moitié chemin d'Étampes à

Orléans.

« Les constructions pour ces dépôts sont commencées, et seront finies pour le

printemps prochain.

a II sera enfin établi des gares de marchandises à Étampes et à Orléans, et

ces gares seront livrées au public dès les premiers moments de l'ouverture du
chemin.

a Tout fait espérer, à moins d'événements imprévus, que le chemin de

'er de Piris à Orléans sera livré à la circulation au mois de mai prochain

« Les travaux de cette grande entreprise , sur une étendue ae 102 kilomètres,

entre Juvisy et Orléans, commencés en février 18il , et terminés au mois de
mai 18i3, auront ainsi duré deux ans et trois mois.

« L'époque n'est donc pas éloignée où notre département sera doté de cette

grande voie de communication, dont l'établissement doit avoir une si haute

influence sur toutes nos relations. Le commerce d'Orléans, d'un côté, par le

chemin de fer, ne sera plus qu'à quatre heures de Paris; de l'autre, par l'éta-

blissement des bateaux remorqueurs, il n'est plus qu'à cinq jours de Nantes

pour la remonte des marchandises. Le même trajet de Paris à Nantes se fera,

pour les marchandises , en troisjours et demi. Si l'ancienne prospérité commer-
ciale d'Orléans doit renaître, le moment en est donc venu. »

Chemins de fer en Belgique. — Un rapport du minisire des Travaux Pu-
blics sur la construction cl l'exploitation des chemins de fer de ce royaume

,

donne les détails suivants :

Le réseau total, voté en 183i, sur la proposition de M. Charles Rogier,
alors ministre des Travaux Publics , comprend un développement de 563 kilo-

mètres. Au I" janvier 18'tl , la circulation avait lieu sur 340 kilomètres il2;

pendant le courant de l'aunécr , 42 kilomèlrcs ont été achevés et livrés au pu-
blic. C'était donc, il y a six mois, un toial de 382 kilomètres, ayant coûté

75594 2i8fr. Depuis lors, la section de Mous à la frontière française a été ou-
verte

; elle a 20 kilomètres. La dépense totale sera de 15i millions, d'après les

devis rectifiés, y compris 21 millions pour le matériel. Di>ons 160, sans crainte

d'être taxés d'irrévérence pour le savoir des ingénieurs. Au 1" janvier 1842,
les déboursés du trésor , pour le compte de construction , de personnel et de
matériel, montaient a 102 802333 fr., sur quoi le matériel compte pour 13 mil-

lions. 11 reste donc à dépenser 57 millions. Ce sera l'aiTairc dedeuxaiiset demi,

et la Belgique sera alors en jouissance d'un système complet.

Les chemins de fer belges ont reçu en 1841 une masse de 2 639 744 voya-

geurs. C'est plus de la moitié de la population du royaume , et presque autant

qu'il y a d'habitants dans les provinces traversées par les lignes terminées alors.

i;n 1840, ce nombre avait élé de 2199319. Depuis 1838 inclusivement, il est

de plus de 2 millions. Les voyageurs ont produit en 1841 une somme de

4 113 755 fr. L'année précédente, ils avait rendu 4 046950 fr. Les marchan-
dises, dont le service n'a commencé qu'en 1840, ont procuré en 1841 une re-

cette de 2 112 579 fr. La recette totale a donc été de 6 226 334 fr. Mais les dé-

penses d'entretien, d'exploitation et de perception de toute nalure, ayant été

de 4 273 000 fr., il n'est resté pour le bénéfice net que 1 953 334 fr., ce qui ne

représente pas tout a fait 3 p. 0|0 du capital engagé. Le revenu de 1840 avait

été de 3 3(4 p. DjO. Celui de l'exercice de 1836, pendant lequel on n'avait ex-

ploité que la ligue éminemment fructueuse de Bruxelles à Anvers, avait élé de

10 p. OiO. Le ministre e.spère qu'en 1842 il sera de 4 1|2.

11 ressort des tableaux annexés au rapport ministériel que les frais d'exploi-

tation, rapportés au trajet total des convois, vont en décroissant. La première

année, ils s'élevèrent, par kilomètre parcouru par un convoi, à 3 fr. 35 cent.

En 1838, qui fut une mauvaise année ils montèrent a 4 fr 25 cent. Depuis lors

ils s'abaissent toujours; l'an passé, ils ont été de 2 fr. 56 t

Sur les chemins de fer belges, les locomotives, au nombre d' 126, sont à six

roues.

Construction des chemins de fer. — On lit dans les journaux beiges :

« M. Marchai vient de soumettre à l'examen de l'Administration des billes

avec coussinets en fer de fonte et fer malléable, pour remplacer les billes en

bois employées jusqu'à ce jour à la construction des chemins de fer.

« La structure de ces billes est fort simple : elles ont la même forme que les

billes actuelles, mais occupent une surface plus grande que les billes en bois,

et olTrent par conséquent plus de résistance. M. Marchai a eu l'heureuse idée

de modifier la forme des billes, afin de les faire servir à la traversée des bas-

fonds ou des terrains marécageux.

« Une couche d'un mastic dégagé de toute substance corrosive , et complète-

ment inaltérable, garantit le fer de l'action atmosphérique et de l'humidité, de

manière que la durée de ces billes parait devoir être sans terme. Le prix de re-

vient est égal au prix des billes en bois, ou le dépasse d'une minime somme.

« Le Gouvernement va faire examiner cette invention, dont les avantages,

abstraction faite de la nouvelle impulsion qu'elle donnerait à notre industrie

métallurgique, nous paraissent immenses. »

CÉSAii DALY, Directeur,

Rédacteur en Chef.
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ANECDOTES

A PROPOS DE PISE,

DE SES MONUMENTS, DE LA GRANDE ILLUMINATION TRIENNALE

DU IS JUIN 18i2, ETC., ETC.

(Deuxième et dernière partie, Voy. Col. 2t1.J

Mais rentrons dans la cathédrale de Pise, où nous avons encore

plusieurs belles choses à voir, et d'abord les quatre Évangélistes,

œuvre de grand style, bien que manquant de fini, comme toutes

celles de l'auteur, Domenico Beccafumi dit Mecherino, qu'il se-

rait plus juste d'appeler Mecherino dit Beccafumi; car Meche-

rino gardait, tout enfant (comme Giotto), les troupeaux de son

père, paysan de Lorenzo Beccafumi, riche citoyen de Sienne. Il

passait tout son temps à dessiner sur les murs, par terre , par-

tout où l'on peut dessiner avec un morceau de craie ou le bout

d'un bâton. Lorenzo Beccafumi ayant vu par hasard quelque

barbouillage du petit artiste, le demanda de son père, le prit

comme domestique , et le fit étudier quelques heures par jour

chez un mauvais peintre de la ville. Mecherino n'apprit rien de

son maître, mais il y avait chez celui-ci quelques bons dessins

qu'il se mit à étudier avec ardeur. Pietro Perugino, alors dans

toute sa gloire, vint vers ce temps à Sienne, où il laissa deux ta-

bleaux. Mecherino les étudia, les copia avec persévérance, et

prit alors la manière de l'illustre maître de Raphaël... Mais bien-

tôt apparurent les grandes merveilles : la découverte de la cha-

pelle de Michel-Ange, et les œuvres de Raphaël ! Mecherino ne

trouva plus rien à faire à Sienne; il supplia Lorenzo Beccafumi

de lui permettre de partir pour Rome, où bientôt il devint hardi

dans le dessin, abondant en inventions et très-beau coloriste; sur

ces entrefaites, Giovan Antonio duCaravaggio était venu à Sienne,

invité par un riche négociant. Domenico Beccafumi (il avait pris

le nom de son patron en quittant Sienne), qui désirait vivement

revoir sa patrie, y revint et se mit à étudier sous Giovan Antonio,

en grande renommée alors, surtout pour la correction de son des-

sin et son talent de portraitiste. Giovan Antonio était en grande

faveur auprès des jeunes gens de Sienne. 11 vivait, comme on

dirait faussement et ridiculement aujourd'hui, en artiste: il se li-

vrait à toutes sortes de débauches et de fantaisies; il avait chez

lui des perroquets, des singes, des ânes nains, des cbeTam nains

de l'Ile d'Elbe, un corbeau qui parlait, des chevaux de course.

On ne parlait que de ses fohes. Il était toujours entouré de jeunei

gens imberbes, ce qui lui fil donner le surnom de IlSodoma qu'il

acceptait volontiers. Tout au contraire, Domenico fut autant

aimé pour sa bonté et pour la pureté de ses mœurs que pour son

talent. II aimait passionnément sa ville natale; et un jour que

Vasari le blâmait de s'être négligé dans un tableau qu'il avait

peint à Gènes, où l'avait appelé le doge Doria, mais d'où le

chassa bientôt l'air de la cour :— « J'en conviens, répondit nal*

vement Beccafumi; mais que voulez-vous? je ne fais rien de bon

qu'à Sienne. »

De même Donatello , comblé d'éloges et d'honneurs à Venise

,

brûlait pourtant du désir de revoir Florence : — • Si je reste ici

plus longtemps, disait-il
, j'oublierai tout ce que je sais , tant on

m'accable de louanges. J'aime mieux retourner à Florence, où

l'on me blâme toujours , mais où ce blâme me force à toujours

travailler, et tourne en définitive au profit de ma réputation. »

— Et à en croire plusieurs passages de Vasari, les Florentins au-

raient été en général aussi lents à récompenser le talent de leurs

concitoyens, que prompts au blâme à leur égard. Les Florentins

donnèrent à Lorenzo Ghiberti , après l'exécution de ses divines

portes, une métairie, et plus tard ils relevèrent à la première

magistrature de la ville , « ce dont il convient de les louer autant

qu'il est juste de les blâmer d'avoir été peu reconnaissants à l'é-

gard d'autres hommes éminents de leur patrie. » (Vasari. Vie

de Lorenzo Ghiberti.)

Avant de sortir de la Cathédrale, remarquons une grande niche

de mosaïques représentant le Christ, la vierge Marie et des

chœurs d'anges, œuvre à laquelle ont coopéré simultanément

les deux fidèles amis Andréa Taffi et Gaddo Gaddi; puis, plus

tard, VMcino Pisanoet Domenico Ghirlandaio. Andréa TalB, Flo-

rentin, fut contemporain de Cimabuë; c'est le plus ancien mo-
saïste toscan. Il apprit les principes de cet art à Venise, de mo-

saïstes grecs qu'il emmena dans sa patrie; mais il fit faire à l'art

des progrès réels par le soin scrupuleux avec lequel il appliquait

et unissait les morceaux , ouvrant ainsi la bonne voie à ses succes-

seurs, et entre autres à Giotto. « C'est pourquoi on peut affirmer

avec raison que les œuvres merveilleuses qui se font aujourd'hui

à Saint-Marc de Venise et ailleurs eurent pour fondateur Andréa

Taffi. » Il est célèbre aussi par les mauvais (ours que lui joua

son mauvais sujet d'élève Buonamico Buffalmacco, grand mattre

en practical jokes , l'un des héros du Décaméron de Boccace

(8* journée, nouvelles 3*, 6* et 9*; et 9« journée, nouvelle 3*), et

que nous retrouverons au Campo-Santo.

Le Baptistère. — Le Baptistère est un grand édifice rond

,

qui se divise à l'extérieur en trois cercles de piliers, colonnes et

colonnettcs, entremêlés de minces pyramides, de fenêtres et d'au-

tres ornements plus ou moins bizarres. Au-dessus du troisième

cercle, encore des pyramides et des tabernacles; puis une coupole

en forme de poire, et enfin une statue de saint Jean-Baptiste.

Cet extérieur du Baptistère ne me parut pas beau, seulement la

pierre et le marbre en sont magnifiques. Mais ce qui me parait

beau et grand, c'est que cet énorme et coûteux édifice (qui , il M
faut pas l'oublier, parut d'un goût parfait aux Pisans de 1 152) est

le produit d'une souscription de 3'»,000 familles, qui donnèrent

chacune un soido d'oro (ce qui représenterait plus de 20 francs

aujourd'hui). L'architecte fut Diotisaivi; le roi normand Roger

T. m. 19
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de Sicile lut un des plus zélés promoteurs de cette œuvre pie. A
l'intérieur on voit encore la fontaine où s'administrait le baptôme

par immersion. L'œuvre d'art la plus remarquable est le pupitre

de Nicolo Pisano. — Que n'êtes-vous là pour sculpter au crayon ,

comme vous fîtes pour la cathédrale de Chartres, ces colonnes de

granit oriental posées sur des lions, ces coionnettes de marbre

Touge, ces feuillages, ces corniches, cet aigle qui porte sur ses ailes

déployées le livre des évangiles, et ces histoires si bien fouillées!

Le Campanile.— La Tour Penchée de Bonanno de Pise, et de

Guillaume d'Inspruck, est formée de deux cylindres, l'un plein,

saufl'escalier à l'intérieur, et l'autre servant d'étui au premier,

et composé de huit cercles de colonnes, dont les sept premiers

sont, je crois, d'égal diamètre, et le huitième plus étroit. Le

degré d'inclinaison est de 4 mètres 20 centimètres environ. Du

haut de cette tour, Galilée fit, dit-on, de nombreuses expé-

riences sur la chute des corps pesants (1).

En montant les trois cents marches et plus qu'il faut gravir

pour arriver jusqu'au haut de cette tour (dont je dirais volon-

tiers avec Vasari : «Egli è lodato non perché habbia in se di se-

gno o bella maniera, ma solarnente per la sua stravaganza.» ) on

ne peut s'empêcher de penser aux tristes réflexions qui devaient

poursuivre le grand mathématicien lorsqu'il les franchissait lui-

môme, allant chercher dans de nouvelles expériences de nou-

veaux arguments pour lâcher de convaincre des gens qui ne vou-

laient ou ne pouvaient le comprendre (2).

Par parenthèse, laTour Penchée, lesoirde l'illumination, resta

dans l'obscurité, et je ne le comprends pas. Dans ce spectacle

fantastique, la première fantaisie devait être la Tour Penchée

illuminée.

Le Campo-Santo. — Le Campo-Santo se compose d'un vaste

cloître ouvert, de figure rectangulaire, autour duquel circule

une vaste galerie couverte qui communique avec le cloître par

quatre grandes arches ouvertesjusqu'au sol. Ces quatre arches sont

liées l'une à l'autre par un grand nombre d'arcades gothiques

en marbre blanc, à jour, de la plus grande élégance. La façade

extérieure de l'édifice, comme celle de la cathédrale, est in-

crustée de marbre de S. Giuliano (sur le territoire pisan). La

galerie est dallée de tombeaux ; les murs sont une longue suite

de fresques, et des deux côtés de la galerie sont placés des sar-

cophages, des urnes, des statues, des bustes, des tronçons de

statuaire et de sculpture antiques , quelques tombeaux mo-

dernes : tout cela en grand nombre et d'une grande variété.

Un des plus antiques monuments du Campo-Santo, et le plus

considérable sous le rapport historique, est celui qu'on appelle

les cenotafj pisani : deux grandes tables de pierre fixées contre

(1) On dit également que des lampes suspendues à la voûte de la cathé-

drale furent l'occasion des premiers calculs de Galilée sur l'oscillation des

pendules.

(2) Les ennemis de Galilée ne furent pas toujours des fanatiques comme
Urbain VIII et son inquisition , et des hypocrites vivant de l'ignorance d'autrui,

comme lesjésuites ;— Urbain VIII, qui se croyait designé dans les dialogues de

Galilée sous le nom de Simplicio , et les jésuites , dont Ses découvertes déran-

geaient la routine d'enseignement. — Galilée eut aussi pour adversaires des

hommes sincères et instruits, mais dont les connaissances ne se trouvèrent

toutefois pas assez étendues pour leur permettre de le comprendre. Carmi ces

derniers fut don Giovanni de' Medici, fils naturel reconnu de Cosimo 1°, esprit

distingué ( bien qu'adonné à la magie, ou plutôt au priscilianisme, comme Wal-

lenstein, comme don Giovanni deile Bande Nere, comme Benvenuto Cellini,

comme G. Villani , etc. , etc. ) , bon mathématicien, tacticien supérieur, écrivain

miliiaire Après quelques discussions avec Galilée, D. Giovanni déclara de

le mur, et sur lesquelles sont gravés deux décrets impériaux

portant qu'il y aura à Pise deuil public, spectacles et jeux eu
cirque, en commémoration de la mort de Lucius et de Caius

Caesar les deux fils adoptifs d'Auguste (1).

Le monument le plus moderne digne d'être mentionné est

le tombeau en marbre blanc d'Andréa Varea Berlinghieri, pro-

fesseur de chirurgie, mort en 1826; c'est une œuvre de Thor-

waldsen, généralement critiquée en Italie. Le bas-relief repré-

sente le jeune Tobie revenant de son voyage, en compagnie de

l'ange, et guérissant son père aveugle. Malgré les critiques, je

trouve la pose du jeune Tobie fort belle, et l'expression de son

visage charmante d'attention calme, respectueuse, religieuse,

pendant l'opération qu'il fait subir à son vieux père.

Un grand nombre des sarcophages sont de la plus grande

beauté. Ils représentent, en général, ce qu'on pourrait appeler

les sujets classiques de l'art antique : la chasse de Méléagre, les

amours de Dianecld'Endymion, des jeux, courses en chars, etc.,

etc.; quelques-uns rappellent des faits historiques particuliers,

tels que le triomphe de Trajan sur les Daces Le vase antique

le plus précieux est, je pense, celui autour duquel tourne,

court, bondit une scène de bacchanales. Quelques-uns de ces

antiques sarcophages ont été transformés en témoignages de va-

nité moderne. On a commis l'impertinente profanation d'y four-

rer les os de je ne sais combien de noms en t ou en o, auxquels

c'était déjà beaucoup d'honneur, ce me semble, d'èlre admis eu

si noble lieu; de sorte que, dans les siècles futurs, l'inscrip-

tion moderne venant à s'effacer, les antiquaires qui viendront

chercher dans ces sarcophages quelque dépouille grecque ou

romaine y trouveront... que sais-je?... la perruque de quelque

professeur de l'Université de Pise! Si encore on n'avait commis

cet acte de vandalisme qu'en faveur de hauts personnages comme
la comtesse Béatrix , mère de la comtesse Mathilde , l'empereur

Henri VII ou le fils du héros gibelin Uguccione, Franceses délia

Faggiola, mort à Montecatini !

Parmi les fresques, il s'en trouve, par malheur, beaucoup

d'effacées. Entre celles qui ont résisté aux outrages du temps,

j'ai remarqué surtout le Triomphe de la Mort, d'Andréa Orcagna,

une de ces compositions dures, bizarres, de l'époque, devant

lesquelles on éprouve un sentiment mêlé de dégoût et de ter-

reur, et auxquelles on trouve toutefois quelque chose d'éner-

gique et de grand : la Mort, immense chauve-souris qui plane

sur la tête de rois, de reines, d'empereurs, de guerriers, de

gais jeunes gens, de fraîches jeunes filles; trois rois gisants morts

dans leurs cercueils ouverts, et trois autres rois à cheval les

contemplant en se bouchant le nez, etc. Plusieurs personnages

bonne foi ne pas pouvoir admettre les argiimenis du célèbre astronome , et ils

se .séparèrent sans colère ni rancune. Don Giovanni était mort lorsque, en 1G32,

Galilée, ré<lanié par l'Inquisition de Rnnie, fut lâchement abandonné par le

gouvernement des deux régentes, pendant lu minoiilé de Ferdinand II, comme

un siècle auparavant avait été cruellement et lâchement livré au pape I*ie V

par Cosme I'', le calviniste Carnesecchi, homme d'esprit et de savoir, estimé

de René de Ferrare et de Catherine de Mcdicis, et qui fut décapité et brùlé à

Ponte , après avoir langui neuf mois dans les cachols de l'Inquisition. — Il re-

fusa plusieurs fois de demander sa grâce, mourut bravement, triomphalement,

« en linge blanc et en gants neufs, seuls ornemtiuts que le San Benilo lui per-

ce mit de laisser paraître. »

(1) Est-ce l'empressement que mil la ville de Pise à partager la douleur de

l'empereur qui lui valut le titre de Julia obsequcns qu'il lui donna? On trouve

aussi plusieurs témoignages de faveur accordés à Pise par Trajan , Adrien , An-

tonin le Pieux.
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i» ee tableau sont des portraits : Louis de Bavière, Castrucclo

oastracani, Uguccione délia Faggiola, un faucon sur le poing, etc.

Ceci me rappelle un autre Triomphe de la Mort, a Sur un

« grand char noir traîné par des bûmes , parsemé d'os de morts

« et de croix blanches, était une Mort de taille gigantesque, sa

« faux à la main. Autour d'elle un grand nombre de cercueils

a fermés. Chaque fois que le triomphe s'arrêtait pour chanter,

« les cercueils s'ouvraient, et il en sortaitdes figures enveloppées

« d'un vêtement noir sur lequel étaient peints en blanc tous les

« os d'un squelette humain, y compris une tfite de mort, le tout

a très-naturel et épouvantable à voir. A un signal donné par

« certaines trompettes au son sourd, rauque et étouffé, ces

a morts sortaient à demi des cercueils, et, assis sur le bord , ils

« chantaient d'un ton lugubre ce beau chant : Dolor, pianto e

« penitentia. Devant et derrière le char allaient un grand nom-

« bre de morts, montés sur les chevaux les plus décharnés qu'on

« eiit pu trouver, couverts de caparaçons noirs ornés de croix

« blanches. Chaque cavalier avait quatre estafflers vêtus de blanc

portant des lorchi's noires Dix étendards noirs fermaient

« la marche du triomphe , et en marchant tous chantaient d'une

« voix tremblante le Miserere... » Eh! mais, penserez-vous, ceci

est la description d'une des montres les plus bizarres de ce bi-

zarre Pierro di Cosimo, qui , au commencement du XVI' siècle

,

amusait ainsi les gens de Florence. Les Medici étaient alors exi-

lés; et quand les morts arrivaient à ce passage du cantique:

a Morti siam come vedete— cosi morti vedrem voi— fummo già

come voi slete— vo' sarete come noi, » les partisans des Medici

interprétaient ainsi : « Nous sommes exilés, comme vous voyez,

— et ainsi serez-vous exilés, vous. — Nous fûmes jadis ce que

vous êtes,—vous serez ce que nous sommes, » etc. ; et ils voyaient

là le présage du retour des Medici, qui, en effet, eut lieu en

1542. — Cela est vrai; mais qu'aurez-vous à dire si j'ajoute

qu'en changeant fort peu de chose à cette description, elle se

trouvera convenir à la bizarre procession qui a lieu tous les ans

le jour, ou plutôt la nuit du Vendredi-Saint, alternativement à

Prato, à Pistoia et à Pescia? En effet, on ne saurait imaginer

rien de plus lugubre que cette procession, qui, le jour du Ven-

dredi-Saint dernier, se fit à Pisloia. La troupe marchait les ar-

mes renversées, les tambours couverts de crêpes; un coup de

cloche sourd, plaintif, se fai.sait entendre de loin en loin; un

grand nombre d'hommes suivaient à cheval, eux et leurs mon-

tures entièrement enveloppés de manteaux noirs. Ce funèbre

triomphe s'avançait à la lueur des torches , lentement, silencieu-

sement; et pour qu'aucun bruit ne pût interrompre ce silence

vraiment imposant, on avait, selon l'usage, déferré les chevaux.

Cette cérémonie est encore plus belle , dit-on , à Prato, où elle se

fera l'année prochaine. Je vous en donnerai des nouvelles, j'espère.

Après le Triomphe de la Mort, d'Andréa Orcagna, vient le Ju-

gement dernier, du même maître
;
puis, de Bernardo Orcagna,

l'Enfer, une des nombreuses productions inspirées par la Divine

Comédie;— plus loin, une Assomption de la Vierge, et quelques

épisodes de la vie de saint Uegnier, de Simone Memmi, l'ami de

Pétrarque , l'auteur du portrait de madame Laure; — et enfin la

grande œuvre qui aurait avec raison fait peur à toute une légion

de peintres (1), l'œuvre de Benozzo Gozzoli, Florentin (ii74),

suite de tableaux , dont les principaux représentent : Noé plan-

(1) Si tjrande opéra harebbe giuttamente (atto paura a una leyione di

pittori ( Vasarl ).

tant la vigne , on plutôt ayant planté la vigne, et donnant dani

cet état qui fit rire Cham l'irrespectueux, et fuir, le visage ca-

ché dans sa main (toutefois en se retournant un peu et en écar-

tant les doigts), cette belle fille, célèbre gous le nom de la tergo-

gnota, la pudibonde ;
— la Construction de la Tour de Babel, où

le peintre a mis les portraits du jeune Lorenzo de .Medici , de son

frère Giuliano et de Poliziano. — Dans VAdoration du Magu,

l'artiste s'est représenté lui-même à cheval. Laurent le Magni-

fique se trouve encore dans un autre tableau du même auteur,

ainsi que Poccioso le bouffon, qui, pendant le siège de Pise par

les Florentins en i^05, donnait à l>oireaux braves Pisanes tra-

vaillant à la défense de leur patrie.

Le Campo-Santo possède un reste de fresque de Giotto, l'his-

toire de Job , dont on ne distingue que bien peu de chose. Ce fat

pourtant la réputation que cette histoire acquit à Giotto qui dé-

termina le pape Benoît IX à charger quelqu'un de s'assurer si

Giotto méritait réellement d'être appelé à Rome. L'examinateur

ayant invité l'artiste à lui donner un échantillon de son savoir-

faire, celui-ci trouva la demande quelque peu impertinente, et

n'y répondit qu'en traçant à main levée un cercle parfait, et si

parfait, que de là est venu le proverbe : «Tu es plus rond que

rO de Giotto (1) !» Et à ce propos, le bourgeois, comme on dit,

avec son outrecuidance, son vandalisme, ses méfiances, etc., etc.,

ne manquait pas plus aux artistes de ces temps-là qu'à ceox

d'aujourd'hui. Le bourgeois , c'était ordinairement un pape , uo

cardinal, un grand seigneur, un gonfalonier. un abbé, etc. Com-

bien Jules II s'est souvent montré bourgeois (et quel terrible

bourgeois!) à l'égard de Michel-Ange! Il est vrai que Jules II

n'avait guère de prétentions en fait d'arts libéraux, a Mettrai-je

un livre dans la main gauche de votre statue? lui demandait un

jour Michel-Ange.— Mets-y une épée , répondit le pape; je ne

suis point un lettré (io non so leltere). » — Pietro Perugino tra-

vaillait pour quelque couvent; il avait à employer beaucoup

d'outre-mer, et comme cette couleur coûtait cher, l'avare abbé

prenait toutes sortes d'injurieuses précautions pour que l'artiste

n'en pût pas mettre dans sa poche. .Mais Le Perugin, au moyen

d'une solution toute simple dans laquelle il trempait ses pin-

ceaux, recueillit, au fond d'un vase, une assez grande quantité

de la précieuse couleur; et, l'apportant à l'abbé :« Tenez , lai

dit-il , et apprenez à ne pas vous méfier d'un honnête homme
quand vous avez le bonheur d'en rencontrer un. d

Lorsqu'on transporta le beau David de Michel-Ange de son

atelier à l'endroit qu'il occupe aujourd'hui sur la place du

Grand-Duc, et avant que l'échafaudage fût enlevé, le gonfalo-

nier Soderini, venant se poster aux pieds du géant, fit remarquer

à l'artiste que le nez était démesurément long, a C'est vrai, dit

Michel-Ange, qui aussitôt monte sur l'échafaudage jusqu'à la

partie critiquée, et y applique en apparence le ciseau. Un peu de

poussière blanche, adroitement ramassée en chemin, tombe

dans les yeux du gonfalonier. a Est-ce bien à présent? lui crif

Michel-Ange. — A merveille! » Et l'artiste descendit pour rece

voir en souriant les éloges, cette fois sans restriction, de l'esti

mable magistrat.

Je m'aperçois que, sans préméditation aucune, j'aurai donné,

dans cette longue série d'anecdotes , des preuves de l'existence.

à toutes les époques de l'histoire de l'art, de deux types trop b-

(1) Ce proverbe est un mot à double entente, (ondo sigmtiiui a U foi» ronJ

et sol.
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elles à rencontrer aujourd'hui , le bourgeois et l'artiste ; la vie

d'artiste dans la mauvaise acception du mot , comme la menait

Giovan' Antonio Sodoma. Rien ne serait plus facile que de trou-

ver aussi, parmi les anciens, des modèles d'artistes, vrais ar-

tistes, simples de cœur, francs et généreux en amitié, passion-

nés pour leur art, tel que fut, par exemple, l'excellent Dona-

tello. «11 était généreux, affectueux et courtois, et meilleur

pour ses amis que pour lui-même. Il ne fit jamais cas de l'ar-

« gent; ce qu'il en avait, il le mettait dans une bourse qui ne

« fermait qu'avec un cordon , et qu'il laissait toujours accrochée

« à une planche , afin que ses amis y pussent puiser au besoin

« et sans l'en prévenir. Cosme le vieux l'ayant recommandé en

« mourant à son fils Pierre, celui-ci lui fit présent d'une mé-

Ytairie, et Donatello exprima naïvement sa grande joie de se

* voir ainsi à l'abri du besoin pour le reste de ses jours. Mais à

« peine le croyait-on installé dans sa propriété, qu'il arrive un

« jour chez Pierre de Medici, le suppliant de le débarrasser de

« sa métairie... A chaque instant le métayer venait lui parler de

« son colombier à recouvrir, des bestiaux qu'on lui avait pris

a pour payer l'impôt, d'un champ dévasté par la grêle, etc., etc.

« — J'aime mieux mourir de faim, dit le vieil artiste en terml

nant le catalogue de ses tribulations de propriétaire, que d'a-

ce voira subir de pareils ennuis.— Pierre de Medici rit de la sim-

« plicité de Donatello, et lui assigna sur sa banque une pension

« qui lui fut payée toutes les semaines jusqu'à sa mort (1386). »

L'église de Saint-Étienne est le chef-lieu de l'ordre. C'est à

Pise, vous le savez, que Cosme !«'• institua cette confrérie mili-

taire dont le premier devoir était de courir sus aux infidèles qui

infesteraient les rivages italiens de la mer Méditerranée, ce que

les chevaliers de Saint-Etienne firent plusieurs fois avec succès,

comme l'attestent les drapeaux dont cette église est décorée.

Sur la place de l'église de Saint-Étienne, que l'on appelle la

place des Chevaliers, était la tour des Gualandi , où fut enfermé

le malheureux Ugolino. Il n'en reste plus rien heureuse-

ment pour vous : car qui sait tout ce que j'aurais eu à voui

conter encore à propos de ce monument d'atroce vengeance pu-

blique? Et peut-être, fatigué de mes interminables histoires à

propos de Pise, vous êtes-vous déjà plus d'une fois écrié : « Ahi!

Pisa (d) ! ! » Adieu, etc. Jdles MELIOT.

(1) Dante, Inf., chant 33.
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PRATIQUE.

ARCHITECTURE NAVALE.

Devis des ÈchaBtillons des Bois, Fers et Cuivres des Paquebots-Postes de 120 et de 220 thmi, et des Traasallaiiliijues de 450 chevaux, actuellement en construction dans divers pons de France.

Puissance nominale des bâtiments :
1-0 chevaux.

Destination
Marseille

et C(ir.se.

Auteur des plans et devis.
MOISSAIIU,

ing. de la marine,

Longueur de râblure en râblure à la flottaison en charge
Largeur au maître, en dehors des membres
Creux sur quille à la ligne droite des baux du pont, a la plus grande largeur.

4i"> 500
6 8UU
4 345

220 CHEVAUX.

Marseille

et Alexandrie.

430 CHEVAUX.

Transallanliques

-I-
MOIssAitn, ) l.'iiisp.-gênerai

ing.diHamarIni'. j du génie niaril.

5i'" 400
U 060
6 150

69"' 000
11 800
5 950

DEVIS DES ÉCHANTILLONS DES BOIS.

rà l'exlrémité avant.

Quille j au milieu.

\ à l'extrf'mité arrière

Contre-quille faisant partie de la quille

Fausse quille (en deux virures pour les Transatlantiques).

""**
la la lèle

Con.re-étrave..(-P;«?î
tête .

Apôtres.
Allonges d'écubiers (trois de chaque côté).

É'-''«'
(rirtétè;:;;;::;:;;:-;
au pied

tclc
Contre-étambot[^",3P'

Tableau en dehors du trait extérieur de la râblure

de la quille.

I de létrave .

.

de l'étambot

Barre d-hourdyff™';™-.,,
'

I aux extrémités

.

( au pied

.

( au pont.

.

( au pied .

là la tête.,

Barres d'arcasse (quatre et maille 0'" 20 pour les 120 et 220, six et 0"" 15 pour les 450).
EHain et allonge de cornière

Distance entre les couples de levée de gabariage en gabariage

j20 CHEVAUX.
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Membrure des Paquebots de 120 et de 220 chevaux

Le boisage entre les couples de levée e$t formé par des pièces simples, au nombre de deux, ayant le même échantillon que

chacune des pièces formant les couples de levée.

Le boisage entre les couples de levée qui avoisinent les grands baux de la machine est formé par une membrure double ayant

sur le droit 8 centimètres (paquebot de 120 chevaux), 7 centimètres (paquebot de 220 chevaux) de plus d'épaisseur que le«

deux couples entre lesquels elle est comprise.

Les couples sont coupés par un plan passant à la distance de 33 centimètres (paquebot de 120), 37 centimètres ( paquebot

de 220) du dessous de la quille : la portion retranchée des couples est remplacée par de fortes pièces qui forment en même

temps les gabords.

Les entailles des couples ont de hauteur 0"" 015.

Les couples qui forment façades de sabord auront partout le môme échantillon sur le droit.

Les couples seront assemblés avec des dés en chêne de i centimètres de hauteur encastrés de 2 centimètres dans chacun des

membres composant les couples.

Il n'y aura de remplissage en maille dans les fonds, jusqu'aux serres d'empature, que du 3* couple avant au 3" couple arrière;

les montants formant face intérieure des tambours seront en sap.

Echantillon de la membrure de» Paquebots de 120 et de 220 chevaux.

Au maître
Auicouplcsavoisinanl les grands baux.

Au couple double de remplissage

Aux autres couples.

A LA TARAKGDE.

120 ciiEV. 2-20 CUEV.

nr
le

droit.

milliin.

KiO
IKO
220

150

sur
le

lour.

nilliiu

220
220
220

220

or
le

droit.

tniilim

2Î5
245
280

200

fur
le

tour.

millim

200
260
260
260

AD MILIEU DE LA RADTEOE
OU A* LISSE DU 220.

120 cuev. 220 cbst.

aur
le

droit.

140
180
200

a ) 130
231 j

•nr
\e

tour.

inilliiii

160
160
160

160

•or
le

droit.

nilHiti.

227
2*0
280

175

•or
le

tour.

milljm.

197
197
197
197
à

180

A l'angle de la sailui
DO PONT.

lao cHBv.

lor
le

droit

iDiiUm

130
160
180

110

•nr
le

toar.

nillim,

100
10«)

100

100

220 CBIT.

•ur
le

droiu

miilim.

190
2»0
280

150

•r
le

tour.

illin.

170
170
170

, 170
à

160

A LA ATATOLK.

laO CBST. 220 CBBT

lOO

•«r
le

tomr.

100

•nr
u

droit.

iIUb.

180
220

140

toar.

BilliB

liO
140

HO

Nota. Les épaisseurs sur le tour des couples du paquebot de 220, aux différentes lisses d'exécution, seront réglées définiti-

vement d'après l'encolure des varangues déterminée par le tracé à la salle.

Membrure des Paquebots transatlantiques de 450 chevaux.

Les couples de levée compris entre le 6° avant et le 9° arrière sur un développement de 26 à 27 mètres auront sur le droit

,

depuis la quille jusqu'aux seuillcts de la batterie

et depuis les seuillcts jusqu'au plat-bord

Sur l'avant et sur l'arrière des couples ci-dessus désignés, la largeur des couples sur le droit sera, à la quille, de
et, au plat-burd, de

Les épaisseurs de la membrure sur le tour seront comme il soit :

Au collet de la varangue , au milieu
A la l" lisse

A la 2« lisse

A la 3' lisse

A la 4" lisse

A In .5" lisse

A la 6" lisse ou au fort

Au scuillel des sabords do la batterie
Aux gaillards

Au seuillel des gaillards

Au plat-bord des gaillards

Au plat-bord de la dunette

iUla.

300
aw
280
240

te eteat
••M

arrièr*.

BiUia

440
320
310
300
290
280
255
225
185
170
140
120

re«M
eievr

rerritre.

300
290
280
270
200
245
205
173
170
140
120

' Nota. Il est bien entendu toutefois que la surface intérieure de la membrure devra former, comme l'extérieure, une surface

continue et sans ressauts.
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CarliDgue du bâtiment (en 2 virures, sans entaille pour le 450).
{
g", eiirt'mités!

Marsoin d'avant, écarvé avec la carlingue ! j i^ [gie,

Carlingues des machines , 4 virures , en cliéne

120 CHEVAUX.

Largeur
lur

le droit.

Hauteur
sur

le tour.

millim.

250
240
240
220

millim

230
240
230
180

220 CHEVAUX.



301 Wi

I

mites et sur deux points intermédiaires de leur longueur, elles seront fixées par des chevilles en fer rivées en dehors de la in«in-
||

brute; des clous en fer à tête conique et à tige quadrangulaire seront reçus dans des trous fraisés et relieront le» lattes avec

les vaigres. Ces clous pourraient ôtre remplacés par de fortes vis à bois.

Pont de la batterie couverte des Paquebots de 450 chevaux.

BniK|uicre ri'gnant de long en long

Soiis-hauqiiière, 2 virures

A punir du dessous des baui, la baiiqiiiére et les sous-bauquiéres rnrmernnt une ligne droite. -
.

Baux du pont , en sap , à rexceptlon de ceux des mâts et du grand panneau

Fourrures de gouttière, h feuillure

Entremises reiripliiçant les Koultières

EnINinises des mâts et du grand panneau
Entremises des autres panneaux
Entremises ordinaires, à fleur de la face supérieure des baux •

Lattes par bouts, allant d'une entremise a l'autre et assujetties au moyen de vis a bols f^x^f

Cordages, en sap, d'égale largeur, ayant leurs joints parallèles à l'aie

45U CHKVACX.
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Bordages, en sap, d'égale largeur, ayant leurs joints parallèles à l'aie

.

Vaigres bretonnes, 2 virures en chêne (batterie du 450)

Vaigres d'enlre-sabords, 4 virures en chêne, égales de largeur (d°). .

.

Vaigres bretonnes des gaillards, 1 seule virure en chêne (450 chevaui)

Vaigres d'accastillage, en sap '.

Lisse d'appui ou plat-bord supérieur, en chêne. .

120 CHEVADX.
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Îà marches , ëcoulilles ,

sous le pied du mal d'arlimon

ordinaires, en diiiiinuaiit vers les eitrémiléf

Épontllles tournées sous les baux du ponl

Id. sous les baux des gaillards

Seuillets des sabords de la batterie

Sommiers id. id

490 CBEVAIX.
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X.A BZBUOTHEÇVE ROTAXiE.

Un des embellissements les plus désirés pour la ville de Paris

est, sans contredit, la construction d'une nouvelle Bibliothèque

Royale. La démolition nécessaire et prochaine des bâtiments ac-

tuels est un événement que tout le monde désire, et cependant

il y a déjà près de douze ans que cette question s'agite an-

nuellement à la Chambre." En 1833, avec une douzaine de voix

de plus en faveur du projet de loi présenté alors. Paris aurait été

doté de l'achèvement du Louvre et du déménagement de la Bi-

bliothèque; douze boules noires en décidèrent autrement, et il

nous faut attendre maintenant que les ministres, le conseil mu-
nicipal et les Chambres décident quelque chose de nouveau à ce

sujet.

En attendant, les projets d'emplacement ne manquent pas,

mais l'on s'occupe fort peu d'étudier les conditions les plus favo-

rables à la bonne distribution dune Bibliothèque, ed telle sorte

qu'il arrivera un moment ou, pris au dépourvu, on élèvera la

nouvelle Bibliothèque Royale avec la même précipitation que
l'on met à édifier tant d'autres monuments d'une nature plus

connue.

A la dernière Exposition, un artiste (1) avait produit, à lui

seul, une douzaine de projets d'emplacement, choisis dans le

dixième et le onzième arrondissement; il avait plusieurs fois ré-

pondu heureusement au désir manifesté par le conseil municipal

de voir abattre quelques parties mal alignées, mal aérées ou mal

bâties, et de justifier cette amélioration en faisant d'une pierre

deux coups, comme l'on dit vulgairement, c'est-à-dire en sub-
stituant à des masures un beau monument d'utilité publique.

Quant à un projet raisonné de Bibliothèque , c'est-à-dire un
projet basé sur les nécessités des divers services d'un semblable

établissement, il faut remonter plus haut pour le rencontrer.

C'est à M. BenjammOelessert que l'on doit deux publications fai-

tes, l'une en 1835, l'autre en 1838, sur les mesures à prendre

pourtransfèrer la Bibliothèque Royale dansun bâtiment circulaire

d'une disposition nouvelle , et qui aurait été construit au centre

de la place du Carrousel. Suivant l'auteur, ce bâtiment aurait été

incombustible, d'un service et d'une surveillance faciles; tous les

livres auraient été renfermés sous des châssis vitrés et accessibles
|

au moyen de galeries et escaliers en fer; il n'aurait occupé que

(I) M. Dédéban , ancien grand-prix.

1900 toises carrées, aurait été entièrement terminé dans l'espaco

de trois années, et n'eût coûté que la somme de 8 millions

L'Etat n'aurait eu rien à débourser, les terrains et maisons oc-

cupés par la bibliothèque actuelle devant suffire pour couvrir

toutes les dépenses de la nouvelle construction.

M. Delessert commence ainsi sa première publication :

« Une idée nouvelle, quoique très-simple, sur une disposition

particulière à donner à la forme des bâtiments destinés à rece-

voir de grandes bibliothèques, me paraît présenter des avantages

si évidents, que je crois devoir communiquer le résultat de mes
recherches à cet égard.

« Ces avantages consistent en ce que ces bibliothèques exige-

raient beaucoup moins d'espace, qu'elles seraient d'une con-

struction prompte et économique, et que le service et la surveil-

lance en seraient faciles et commodes.

« Tout ce que l'on peut désirer à cet égard se trouve réuni

dans la disposition circulaire du bâtiment, ou ce qu'on appelle

la forme panoptiqtte. Les conservateurs et les lecteurs seront pla-

cés au milieu dune vaste rotonde, où viendront aboutir huit

grandes galeries. Ces galeries seront formées par des murs dis-

posés en rayons divergents, et des deux côtés de ces murs se-

ront placés des corps de bibliothèque.

« On conçoit facilement que. cette disposition permettant de

profiter des deux côtés des murs pour y mettre des livres, on

peut en placer deux fois plus; que les livres seront plus rappro-

chés des centres, ce qui en rendra le service et la surveillance

plus faciles; que cette surveillance sera complète, puisque le

chef ou conservateur de la Bibliothèque, installé au milieu de la

rotonde , verra d'un coup d'oeil l'extrémité de toutes les galeries

et toutes les personnes qui y circuleront.

« Celte forme circulaire permettra de placer 800 000 volumes

dans un espace de 1900 toises carrées. »

Ce mémoire est terminé par deux planches, dont l'une donne

le plan de la Bibliothèque circulaire projetée , et l'autre son élé-

vation et sa coupe.

Le deuxième mémoire, publié en 1838, modifiait le premier .

projet, en ce qu'il proposait la forme ovale.

En 1839, M. A.-F. Mauduit, architecte de feu l'empereur

Alexandre l", ex -secrétaire -bibliothécaire de l'Académie de

France à Rome, et correspondant de l'Institut
, publiait la

description d'un projet de Bibliothèque composé à Rome,
en 1833, pour la ville de Paris. Cette publication n'était autre

chose qu une revendication, de la part de M. Mauduit, de ri-

dée de la bibliothèque à forme circulaire ou elliptique, émise

quelques années auparavant par M. Delessert. Pour justifier

de l'antériorité de son projet, M. Mauduit en appelle au té-

moignage de M. H. Vernet, directeur de l'École de France à

Rome en 1833, et voici en quels termes il explique son pro-

jet principal : « Cette grande salle centrale
, que je compare

au Panthéon d'Agrippa, parce qu'elle offre une disposition à

peu près pareille, est, dans mon projet, d'une dimension plus

grande. Pour résister à la poussée de la voûte qui doit la couvrir,

au lieu de faire des murs d'une épaisseur proportionnée à l'effort

qu'ils auraient à supporter, j'ai préféré donner pour résistance à

cet effort un certain nombre de contre-forts liés ensemble par

deux ceintures de murailles, ce qui me permet d'établir, entre

ces deux ceintures, quatre étages de galeries, lesquelles reçoi-

vent leur jour des cours environnantes. Si l'on joint par la pen-
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z'e à ces galeries un pareil nombre d'autres galeries qui leur

eorrespondcnl dans l'intérieur du dôme, on aura une idée encore

Imparfaile de l'imnicnse quantité de volumes que ma disposition

permet de placer. Mon dôme seul, avec ces galeries qui le cei-

gnent immédiatement, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, for-

merait déjà une bibliothèque assez considérable. »

Si l'on se rappelle avec quelle faveur furent reçus les projets

de M. Delessert, il n'y a pas lieu de s'étonner delà publication

faite par M. Mauduit, car tout alors faisait croire que les pro-

jets de M. Delessert seraient adoptés, et nous concevons que

M. Mauduit ait cru pouvoir entonner le«c vos non vobis da poëte

latin. Mais cependant que M. Mauduit se console, car les projets

de M. Delessert ne sont pas encore adoptés, et, quant à la prio-

rité de l'idée d'une bibliothèque circulaire, voici ce qu'écrivait,

en 1792, un simple employé de la Bibliothèque Itoyale, J. Che-

vret, déjà blanchi, à cette époque, au pénible et ingrat service

de la Bibliothèque, où il était entré en 1705. M. Chevret est

mortenlSiO:

« La disposition la plus convenable nous parait, d'après l'ex-

périence que nous avons depuis vingt-sept ans dans le service pu-

blic et dans les travaux dont nous avons particulièrement été

chargé lors des grands mouvements à opérer dans la Bibliothèque

Nationale, devoir être celle d'une étoile, surmontée dans son

centre d'une coupole ou d'un dôme; ce serait la plus avanta-

geuse, la plus agréable à l'œil, et la plus commode pour la célé-

rité et la promptitude du service public.

« Les cinq grandes divisions bibliographiques donnent natu-

rellement le nombre des galeries qui formeraient cette étoile,

qui , toutes unies par une galerie circulaire, formeraient un tout

capable de contenir les livres imprimés, les manuscrits, les es-

tampes, les médailles, et les autres dépôts particuliers faisant

partie de la bibliothèque, qui tous, quoique particularisés, se

communiqueraient pour le public. »

MM. Mauduit et Delessert reconnaîtront sans peine, dans les

lignes qui précèdent, le principe de leurs plans, et lisseront

sans doute les premiers à se féliciter de la restitution qui en est

faite à J. Chevret, puisqu'elle donne à leurs projets l'appui d'un

homme blanchi sous le harnais.

M. Delessert, qui possède la plus riche bibliothèque pour

l'histoire naturelle qui soit à Paris, a montré qu'il parlait bi-

bliothèque en connaissance de cause, et il a bien mérité du

monde bibliophile pour tout ce qu'il y a d'idées justes dans ses

deux publications; mais rendons à César ce qui est à César, et à

Jean Chevret, employé de la Bibliothèque Royale, l'honneur

d'une idée publiée par lui en 1792 dans une brochure de seize

pages, intitulée : De l'Education dans la République et de ses

moyens de prospérité et de gloire , ou suite du Principe universel

d'éducation. — Habent sua fala libeUi.

Le Moniteur Parisien a annoncé il y a quelques jours que

M. le ministre des Travaux Publics venait de faire dresser les

devis nécessaires pour appuyer un projet de loi qu'il compte

présenter à la reprise de la session , et qui aurait poui but la

translation de la Bibliothèque Royale de la rue de Richelieu à

la place Dauphine. Tous les immeubles compris entre le terre-

plein du Pont-Neuf, le quai de THorloge, la rue du Harlay et

le quai des Orfèvres , seraient acquis par l'État et affectés , à

l'aide de constructions nouvelics, au service de cette bibliothè-

que. Nous ignorons si MM. Delessert et Mauduit ont été con-
sultés pour la rédaction de ce» devis; mais, sans doute, H. le mi-
nistre n'aura pas négligé, en cette circonsUnce, d'appeler à ton

aide des hommes qui se sont occupés d'une manière aussi spé-

ciale du projet qui le préoccupe, et qui ont été conduits, l'ao

et l'autre , à une solution presque identique avec celle de M. J.

Chevret. Cet accord entre l'artiste ex-secrétaire-bibliothécaira

M. Mauduit, le bibliothécaire vétéran J. Chevret, et le biblio-

phile si éclairé et ami des arts, M. Delessert , plaide déjà pni»-

samment en faveur du plan circulaire, qui ne saurait s'accorder

avec la disposition irrégulière de la place Dauphine, à moins de

la destruction de toutes les maisons environnantes. Dans le«

devis que M. le ministre des Travaux Publics compte présenter

à la Chambre, deux questions principales devront être trailéM;

la première est relative à l'emplacement du nouvel édifiie, «t

la seconde concerne les dépenses qu'il nécessitera. Le pro«

jet de loi de M. le ministre ne devra être que le résultat de

la prise en considération de ces deux éléments , et il est bon de

se rappeler que, d'après M. Delessert, le produit de la vente ie$

bâtiments et des terrains de la Bibliothèque Royale actuelle suffirait

seul pour couvrir tous les frais de la construction circulaire , exé-

cutée dans les conditions proposées par lui.

CN BIBLIOPHILE.

SDB LA BÉSISTANCE AUX BOCLETS DES SOUTES A CHARBON

DES VAISSEAUX A TAPEUR.

Du moment où l'on a compris que les biliments i vapeur étaient

appelés à prendre une part active dans la guerre niariliine , en les des-

tinant soit à conduire au feu les vaissc:iiix avariés seulement dans leur

mâture , soit à soustraire aux coups «Je l'ennemi les vaisseaux compro-

mis, soit enÛD à lutter corps à corps, on a dû songera meilre leurs

machines à l'abri du boulet : le charbon s'est naturelli-ment présenté k

l'esprit comme le moyen le plus naturel de préservation. En comparant

les résistances à la pénétration oflcrles par les matériaux qui avaient

quelque analogie avec le charbon et sur lesquelles on possédait des ren-

seignements exacts , on pouvait apprécier à peu près celle de ce com-

tusiible. Cependant il convenait des'assurerpar des expériences directes

de la résistance réelle que pouvait offrir l'ensemble des soutes i char-

bon, composées, outre le charbon, de la muraille du bâtiment et d'un

revêtement intérieur en tôles plus ou moins épaisses. Il paraissait donc

naturel de suivre l'exemple donné par l'artillerie de terre , qui a déter-

miné par de nombreuses expériences les résistances à la pénétration des

difl'érents matériaux sur lesquels elle peut être appelée à exercer la

puissance destructive de ses armes, tels que les terres plus ou

rassises , plus ou moins mêlées de pierres , les maçonneries de dÏT

natures , etc., etc.

L'Angleterre a senti l'importance de semblables expériences , et

elle les a entreprises sur une grande échelle dans l'arsenal de Wooiwich.

Nous croyons être agréables à nos lecteurs en leur donnant connaissaaee

des résultats intéressants qui ont été obtenus et qui sont rapportes par

quelques journaux anglais.

Le 11 mai, un fort détachement de l'artillerie royale a été réui

dans les Marais , pour foire des expériences avec des canons de ia^
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«alibre, contre une construction représentant le côté d'un bâliment à

vapeur, et la soiite à charbon. Les expériences ont commencé à une

portée de 12S0 yards, avec des canons du calibre de 68 ei du calibre

de 56 ; le canon du colonel Dundas , du poids de 1 10 cwt et de la charge

de 18 Ib. de poudre; et le cation de M. Monks, de 97 cwt. et 16 Ib. de

poudre, produisirent d'excellents coups, mais ne purent traverser la

soute à charbon, quoique le fer composant la partie intérieure de la

caisse eûtélé déchiré sur une étendue de plusieurs pouces, où les boulets

avaient frappé et où ils furent arrêtés, ayant évidemment dé|)cnsé la

plus grande portion de leur force en passant à travers le cbaibon. Ce

résultat fut confirmé par l'effet d'un des boulets, qui frappa dans la

partie de la conslruciion s'étendant au delà de la soute à charbon,

chassant devant lui une forte pièce de bois de 12 pouces d equarrissage

et d'environ 6 ou 7 pieds de longueur, et enfin traversant une sem-

blable épaisseur de bois sur l'arrière-plan et s'enfoiiçant dans le sol com-

posant la bulte. Il y eut trois autres canons, des poids de 85 cv^'t.,

84 cwi. ei 67 cwt., qui firent feu pendant les six premières séries d'es-

sais; ils furent abandonnés ensuite, et l'on continua l'usage des canons

du colonel Dundas et de M. Monks, mais ils ne produisirent pas sur

la soute d'elfeis plus destructifs, plus considérables, que ceux qui ont

été signalés.

Les expériences furent reprises le jour suivant avec le canon de

M. Monks, du poids de 97 cwt. et du calibre de 56. Les officiers com-

mandanis furent si satisfaits de ces essais, qu'on ordonna de discontinuer

le feu après le 24« coup. Plusieurs des projectiles entrèrent dans la

soute à charbon et y causèrent de grands dégâts; etquoiiiu'ils ne par-

vinssent pas à la traverser, ils déchirèrent les joints depuis le fond

jusqu'à environ deux pieds du'sommet. Deux coups de plus furent tirés

avec du calibre de 68, dont l'un déchira les joints à l'extrémité de la

soute à charbon , depuis le fond jusqu'à environ 5 pouces du sommet,

et en flt sortir une grande quantité de charbon. Les expériences avec

ces canons, qui furent faites à la grande portée de 1250 yards, ayant été

terminées, l'essai du canon de 10 pouces, du général MiUar, commença,

à la portée de 960 yards. L'effet produit par ce canon , avec des bombes,

fut au-dessus de tout ce qu'on avait observé jusque-là. La première

bombe frappa le centre de la cible [bult's eye), mais ne fit pas explosion,

probablement à cause de l'action du menu charbon à travers lequel eIN'

passa, et qui éteignit la composition ignifère avant de communiquer

avec le contenu de la bombe. La seconde bombe frappa à environ deux

pieds de la cible et ne fit pas explosion, probablement par la même

raison. La troisième frappa à pen près à la même distance de la cible

que la seconde , seulement plus près de la base ; et en six secondes elle

St explosion, lançant dans l'air un jet de petits charbons enflammés à une

hauteur de plus de 30 pieds, formant un grand et imposant spectacle,

et dispersant des fragments de la bombe , du bois et des charbons, à une

distance de 200 yards dans toutes les directions. Une quatrième bombe

fut lancée, mais elle entra dans la butte et y fit explosion.

Les expériences furent de nouveau reprises le 13 du mois, st

l'on résolut de tirer à boulet rouge du calibre de 52 , à la portée de

800 yards. Le premier coup atteignit le bas de la soute à charbon , à

peu près sur la ligne de la cible , et mit le feu à la charpente eu bois
,

qui continua à brûler lentement ainsi que le charbon avoisinant. Le

second coup à boulet rouge frappa à environ 5 pieds de la cible, et se

logea parmi le charbon, de telle sorte qu'il fallut un quart d'heure avant

que la fumée du charbon embrasé pût se frayer une issue à travers le

trou où le boulet était entré et le sommet de la soute; mais ensuite le feu

augmenta rapidement d'intensité, et il aurait tout consumé, s'il n'avait

été éteint à l'aide d'une pompe à incendie. On termina ces expé-

riences en faisant feu avec une bombe de 8 pouces, placée en batterie

à la portée de 950 yards
,
qui vint frapper à la hauteur de la cible , dé-

chirant le côté Est de la soute, et faisant explosion lorsqu'elle eut

atteint la partie opposée , lançant le charbon, les fragments de bombe

et le bois à une distance considérable.

Il est probable que le résultat de ces expériences, qui ont été sisatit

faisantes, donnera naissance à d'autre» de même nature, et probable-

ment d'un grand intérêt. Les soutes à charbon étant construites avec
du 1er d'un derai-pouce d'épaisseur au lieu d'un quart de pouce comm»
l'était celle soumise à l'expérience, elles procureraient, particulière-

ment à la face postérieure, une résistance plus sûre des rivets des
joints, les seules parties qui peuvent être considérées comme ayant cédé
durant ces rudes épreuves. L'action du charbon en morceaux, placé

dans une boite en fer ( tel qu'il se trouve dans les soutes) , parait réussir

fort bien à empêcher les boulets de traverser au delà d'une épais.seur

d'environ 6 ou 7 pieds; celle découverte peut devenir d'un haut intér*

pour les futures fortifications et pour la défense de places impor-

tantes.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des expériences ultérieures

qui sontannoncées. Il est probable qu'après ces expériences sur le char-

bon, les Anglais jugeront à propos d'en faire sur la résistance du fer

lui-même, puisqu'ils ont déjà des bâtiments de guerre construits avec

ce métal. Il serait fort intéressant de s'assurer de l'effet produit par les

boulets sur la tôle isolée ou servant de revêtement, et placée sous dif-

férentes obliquités par rapport à la ligne du tir. On n'a encore fait de

semblables expériences que sur la fonte de fer, qui, on le sait, diffère

essentiellement de la tôle.

Quoi qu'il en soit , il ressort de ces expériences qu'une épaisseur de

charbon de 6 à 7 pieds ( 2 mètres)
, qu'on peut toujours réserver de

chaque côté oes machines, suffi» pour les mettre à l'abri des plus

gros boulets. L'effet des bombes éclatant à point serait plus redoutable;

mais c'est une chance bien faibie que d'obtenir l'explosion au milieu

même de la masse.

ROUEN.

; deuxième c' ocrniere partie Voy Cot. 225.)

Des I-1VRUX de la plus tiautc importance sont, depuis près de vingt

années, en cours d'exécution à la Cathédrale ; il ne s'agit de rien moins

que d effacer les traces du trop fameux incendie qui , le 15 septembre

1822, (lélruisil la flèche centrale et compromit l'existence de tout l'édi-

jice. La toiture eu plomb des nets, fondue en grande partie par l'action

du feu , était déjà, peu de semaines après le désastre , rétablie en zinc,

tant les Roueniiais montraient de zèle pour la restauration de leur basi-

lique. Avant la fin de l'année, notre savant architecte Alavoiiie, si connu

par ses études constantes sur l'emploi des métaux dans les monuments

publics, avait soumis au Gouvernement un projet de reconstruction de la

flèche en fonle de fer. Alavoine fut autorisé à entreprendre iinniédiate-

ment ce grand ouvrage. A sa mort, les travaux, quelque temps suspen-

dus, furent poursuivis sur les dessins primitifs par MM. Dubois et l'in-

chon. Celte œuvre gigantesque louche presque à son terme. Dans deux

ans, tout sera achevé. La croix, qui surmontera la lanterne, sera placée

à vingt-quatre pieds plus haut que l'ancienne, et dépassera au moins

de dix pieds celle du clocher de Strasbourg. Ainsi la flèche de Rouen

prendra, sur le tableau dressé par le bureau des longitudes, le premier

rang parmi tous les monuments de l'Europe.

Alavoine dut s'armer d'une incroyable hardiesse pour exhausser une

pareille pyramide au faite d'une tour bâtie au XIII' siècle pour soutenir

un campanile de moyenne grandeur, médiocrement appareillée , rajus-

tée au XV' siècle, et renforcée sur ses angles par des conire-forls éle»
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tés à celte dernière époque, en porte-à-faiix entre le» anciens contre- (

forts qui contre-biitont les voûtes du transept. Aucun changement n'a
;

été opéré à l'extérieur de la tour. Une seule voùle intérieure, dont le
,

poids très-considénible fatiguait inutilement les murs, et qui servait de j

base à l'ancienne flèche, a été sacriliée. Trois assises de pierre dure, in-
j

crustées au pourtour interne de la tour, reçoivent la charpente de fer, ,

«ur laquelle pose la flèche nouvelle. On a prétendu que cette charpente

faisait fléchir et même éclater la pierre. Je suis descendu dans la fon-

dation, sans remarquer aucune espèce d'afl'aissement. Quelques lézardes,

en petit nombre , existent bien aux parois de la tour; mais elles sont

intérieures de plusieurs siècles peut-être h l'érection de la flèche, et ne

paraissent point s'accroître sous le fardeau qui charge les murailles.

S'il fallait examiner cette flèche sous le rapport de l'esthétique, nous

pourrions y reprendre surtout la muliipliciié des à-jour, et la maigreur

exagérée des partiis pleines, ce qui lui doime l'apparence d'un appareil

dressé pour une construction ,
plutôt que celle d'un monument défi-

nitif. Ou s'aperçoit d'abord que l'emploi de la fonte a conduit tout natu-

rellement rarchitecle à chercher une légèreté plus grande que s'il avait

eu à se servir de pierre ou de bois ; il s'est cru engagé d'honneur à ren-

«hérir sur la légèreté déjà si surprenante de nos flèrhes gothiques. Les

formes produites par la coulée en moule n'ont jamais le charme de

celles créées directement par la main du sculpteur. La couleur de la

matière employée a bien aussi ses inconvénients, à côté des tons de

la pierre nuancée par les siècles; il faudra peindre toute la flèche à la

fois pour la conserver, et la mettre en harmonie avec les édifices qui

l'environnent. Mais sera-t-il facile de lui imprimer une teinte conve-

nable, et, d'ailleurs, combien de fois une semblable opération ne devra-t-

elle pas se renouveler? La pluie amollira la couleur, le soleil à son tour

viendra l'écailler, et le vent la dissipera en poussière. Les ornements

architectoniques de cette immense aiguille ne se distinguent point par

leur pureté; c'est un mélange de styles divers raccordés avec une cer-

taine adresse, mais dont l'ensemble n'appartient à aucune époque bien

caractérisée. Telles étaient les réflexions que me suggérait l'aspect de

l'œuvre d'Alavoine. Mais que j'ai vite oublié toutes ces observations de

détail, quand j'ai pu gravir les deux cents marches qui du sommet de

la tour montent vers le haut de la pyramide 1 L'ajustage de cette masse

(le fonte, la simplicité de la disposition générale, commandent l'admi-

ration et font taire toute critique. Le monument, d'ailleurs, n'est pas

complet encore. Il lui mancpie la lanterne, la croix, les quatre cloche-

tons qui accompagneront la (lèche à sa base, et les quatre grands fron-

tons décoOpés qui couronneront les ouvertures des faces principales.

Toutes les pièces de fonte proviennent des fonderies de Couches, situées

dans le département de l'Eure, à peu de dislance d'Evreux. Pour dé-

crire plus au long ce gigantesque ouvrage, il faudrait un espace que la

Revue ne saurait m'accorder aujourd'hui.

J'avais vu en 1853 la grande façade de la cathédrale toute encombrée

^'échafaudages et de planches. Je viens de retrouver celte hideuse en-

veloppe à la même place en 1842, sans que les travaux semblent avoir

avancé d'un seul pas. On a bâti, pour renforcer la façade et la tour de

beurre, ouvrages des cardinaux d'Amboise, deux massifs clochetons

destinés h remplir l'office de piliers butants. Ces constructions para-

liles, qui n'embellissent certes pas le portail, sont encore brutes et ina-

chevées. Pour les raccorder avec le reste de l'édifice , les architectes

Int déjà dégradé bien des sculptures ; bien des statues sont descendues

ie leurs niches, où elles ne remonteront plus, et sont allées s'entasser

pêle-mêle au nord de l'église, dans la cour de l'Alhane. Si l'on persiste

à ne déblayer les abords du poriail qu'après l'entier achèvement de

rornementation de ces clochetons , la cathédrale de Rouen doit s'ar-

mer de patience avant de songer à voir rouvrir sa triple enirée. L'exé-

cution des sculptures présentera des difficultés extrénies, surtout dans

le cas où l'architecte persévérerait dans l'intention de poursuivre la série

de personnages entaillés de toutes parts, au XV» siècle, sur les niches,

8 bases, les voussures et les tympans ; la dépense atteindrait un cbilli e

effrayant. Ne vaudrait-il pas mieux consacrer une partie de la atMaM
au nettoiement des anciennes sculptureu, encrattées ao point d'en de-

venir méconnaissables? La saleté de ce portail eu one bonté pour l'ad-

minisiration chargée de veillera la conservation des édifices publics, H
pour le clergé , gardien né de la maison de Dieu. 1^» grande» fa-

çades latérales de la Calandre et des libraires, le cloître des cha-

noines, leur bibliothèque, et tous les gothiques bitiinents qui forment h

la cathédrale tm si curieux cortège, se trouvent aussi réduits à l'étal

d'abandon le plus déplorable. Et cependant les di-ux façade* du iranaepl

déroulent une prodigieuse quantité de M:ulpture». Au seul sonbaMe-

ment du portail de la Calandre, j'ai compté plus de c«-nt cinquante ba»-

reliefs, dont chacun comporte environ dix personnages, toute compen-

sation faite. Ce sont les travaux des patriarches, l'histoire de Joseph

reproduite dans ses moindres détails, et une foule de légendes particu-

lières à l'église de Rouen, des processions, des translations de reliques,

des entrées d'évéques dans leur ville épiscopale. Les parties luutes de

la même façade sont aussi toutes couvertes de statues et de reliefs. A la

porte des libraires , le chrétien peut étudier sur une longue série de

sculptures les diverses phases de la création, et les misères dont furent

frappésies premiers parents de la race humaine en expiation de leur dés-

obéissance. Un esprit habile à deviner les énigmes irouver.iit de quoi

s'exercer sur les innombrables figures allégoriques qui L-ipisseni le S4iu-

bassement des embrasures de la poite. Il y reconnaîtrait d'abord les arts

libéraux, les vertus, les vices, les ridicules de ce monde. Mais pour

nommer chaque personnage et développer les rapports de toutes ces

figures entre elles, il lui faudrait s'armer d'une infatigable patience, et

se sentir d'ailleurs doué d une merveilleuse sagacité. Cest aux anti-

quaires rouennais qu'il appartient de nous initier aux mystères des

sculptures de leur cathédrale; il leur est loisible de les étudier à toute

heure du jour, tandis qu'il ne nous reste à nous, pauvres voyageurs, que

des notes imparfaites ou des croquis tracés à la hâte. Sur un des plus

intéressants bas- reliefs de la façade des libraires, un architecte expliqoe

ses projets à deux sculpteurs, dont l'un taille une moulure, et l'autre

un chapiteau. K l'intérieur de la cathédrale, une grande verrière du

XIII* siècle représente une foule d'ouvriers travaillant à bâtir une église

richement ornée. Un autre vitrail du même temps porte le nom du plus

ancien peintre sur verre qui nous soit connu, celui de Clément, le ver-

rier de Chartres; Clément vilreariut camofeniit. Sux miséricordes du

chœur, quatre huchierson tailleurs d'images en Ixiis sculptent des sta-

tues, des panneaux, des fleurons et des stalles. Je voudrais qu'un liabile

dessinateur consacrât quelques-unes des années de sa jeunesse à re-

cueillir, dans nos églises et dans nos monuments ci\ils, tous les sujets

sculptés ou peints qui ont trait à l'exercice des arts. Nous posséderions

en peu de temps une excellente encyclopédie des procédés usités au

Moyen-Age pour la construction et la décoration des basiliques, des h6-

tels-de-viiie et des châteaux. Si , à ce premier travail , il était possible

d'ajouter des recherches analogues sur les métiers et les diverses pro-

fessions, l'histoire de notre industrie et de notre commerce dans les siè-

cles passés nous deviendrait moins obscure et plus accessible.

Je n'ai pas la prétention de faire connaître aux leteurs de la Rnmt
la cathédrade de Rouen, ni les chefs-d'œuvre de sculpture ou de (tein-

ture sur verre qui en meublent les chapelles; le but que je me suis

proposé est tout simplement d'appeler leur attention sur le nii>éraMe

état de cet imposant édifice, dont la \alcur archéologique crult en

proportion des bizarreries de son architecture et de son audace i en-

freindre les règles communes. Je parcourais avec un s<tniimeut pé-

nible les chapelles délabrées, les nefs humides, le pave tout rompu et

tout noir de boue. La poussière et les toiles d'araignées envahissent

les plus admirables tombeaux. Pers<mne, dans la cathédrale, n'a souci

de Rollon, de Guillaume Lungue-Epee. de Richard au cœur de lion, ni

des cardinaux d'.Xmboise , ni de Louis de Brézé. Rien de tnsie comoM
l'aspect de ces magnificences déchues. La fabrique de l'église est si

pauvre
,
que l'uflice canonial ne se peut célébrer, faute de queiqee
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dix mille francs. Les cliarpentes des tours tombeni vermoulues ; aussi

les sonneurs osenl-ils tout au plus tinter les grosses cloches. Les o(li-

ciers inférieurs de l'église ne reçoivent point de salaire, ei c'est pour

les dédommager que le clergé a laissé s'intr()duire à Rouen l'usage tout

prolestant de tenir les églises fermées. Le prêtre prononce à peine les

dernières paroles de la dernière messe, que curieux et fidèles sont ex-

pulsés des églises , où l'on ne pénètre plus que moyennant finance. Je

ne saurais trop m'élever contre un pareil abus, qui n'existe nulle autre i

part dans notre libéral pays de France; c'est, à n'en pas douter, une ,

importation d'outre-Manche (1). Les bedeaux et les suisses sont d'ail-

leurs à peu près les seuls à s'occuper des beautés de la cathédrale,

pour se rendre au moins capables de les indiquer aux étrangers. Le

chapitre se renferme dans une complète indiiiërence pour tout ce qui

touche à l'art ou à l'archéologie. Un ecclésiastique jeune et zélé n'a

obtenu qu'à grand'peine l'autorisation de faire aux séminaristes quel-

ques leçons sur les temples chrétiens. S'il eût parlé d'ouvrir un cours

d'archéologie, il se (ùl exposé à passer pour un novateur dangereux.

Les bons principes qu'il répand porteront bientôt leurs premiers fruits
;

déjà ses élèves emploient leurs jours de liberté à estamper des tombes

ou à dessiner des sculptures.

Le fait suivant prouvera mieux que toutes mes récriminations le

mauvais vouloir des administrateurs de l'église. A la fin du règne de

Louis XV, le chapitre ,
pour se mettre plus à l'aise, supprima, de sa

pleine autorité, les tombeaux d'Henri au Court Mantel, de Richard Cœur-

de-Lion, de Charles V et du duc de Bethford , érigés dans le chœur et

au pourtour du sanctuaire. Les trois statues de Henri , de Richard ei

du roi Charles ne purent trouver grâce devant les iconoclastes cha-

noines; seulement de courtes Inscriptions gravées sur les carreaux de

marbre du pavé continuèrent d'indiquer la place des royales sépultures.

Depuis bien des années, M. Achille Deville, auteur d'ouvrages très-es-

timés sur les monuments de Normandie, sollicitait, sans la pouvoir

obtenir, la permission de pratiquer une fouille à la place marquée

comme dépositaire du cœur de Richard. L'opposition était vive et ob-

stinée. H fallut toute l'influence de M. l'abbé Fayet, alors gratid-vicaire

de Rouen, et aujourd'hui curé de Saint-Rocb à Paris, pour triompher

de la répugnance aveuglémentopiniàtre des chanoines. Enfin, le ôOjuil-

let 1838, l'infatigable antiquaire eut la liberté de se mettre à l'œuvre.

Après avoir levé quelques carreaux , il découvrit presque à fleur de

terre une grande statue de pierre revêtue du costume royal et parfai-

tement conservée. C'était l'efligie de Richard, employée comme un

bloc sans valeur à soutenir le carrelage du sanctuaire, et scellée avec

du plâtre dans le corps de la maçonnerie. Les fouilles se poursuivirent

pendant plusieurs heures sans résultat nouveau. Enfin, une boite de

plomb, encastrée dans un massif de pierre, apparut aux regards des

ouvriers. Cette boîte, de forme carrée, en renfermait une seconde

presque pareille. On lut sur le couvercle de la deuxième enveloppe ces

simples mots :

Hic jacet cor Ricardi, régis Anglorum.

Un sachet de soie rouge contenait quelques cendres bknchàtres,

dernières reliques de ce cœur hardi comme un cœur de lion. Depuis

tantôt quatre ans, le noble roi Richard
,
qui esploita tant de faiz d'ar-

mes contre les Turcs et Sarrasins, attend qu'on lui veuille accorder un

tombeau. La statue gît poudreuse et sans gloire sur le sol de la cha-

pelle de la Vierge ; le cœur repose dans une armoire, à l'archevêché,

en compagnie de je ne sais quels meubles vulgaires. Cette belle décou-

verte n'a pas rendu les chanoines plus indulgents pour les recherches

kisloriques. Henri au Court Mantel et Charles V peuvent bien dormir

(1) La reine Victoria a fait de grands elTorls pour faciliter l'accès gratuit des

monuments publics; mais les bonnes intentions de la reine et du gouverne-

ment anglais ont rencontré de grands obstacles dans les droits des corpora-

tiont et l'absence de toute unité dans l'administration des monuments publics.

(N. du D.)

pour toujours sous les dalles du pavé. Il est interdit de s'occuper da-

vantage de leurs restes ni de leurs statues. Le tombeau primitif de Ri-

chard Cœur-de-Lion avait été fondu en argent. La matièie précieuse

de ce monument trouva un noble emploi : elle forma la part de l'église

de Rouen dans la rançon des conipagnons de saint Louis, comme plus

tard les richesses de Saint-Martin de Tours seivirent à payer la déli-

vrance de François I". Le héros de Ptolémaîs en dut tressaillir d'or-

gueil au fond de son sépulcre, et la modeste statue de pierre consa-

crée à sa mémoire par le chapitre lui devint plus glorieuse que les plus

rares métaux.

Les chroniques, les légendes, la peinture et la sculpture ont acquis

une renimimée européenne à cette singulière procession de la Gar-

gouille, aujourd'hui si regrettée du peuple rouennais. J'arrivai cftte

année à Rouen le jour de l'Ascension, à l'heure où celte cérémonie se

célébrait autrefois; elle était remplacée par une promenade d'hommes et

de chevaux, qui porte le nom prétentieux de Longchamp. Ce n'était pas

précisément là mon compte. Je m'en dédommageai de mon mieux en allant

admirer, dans la sacristie de la cathédrale, la Fierté {Feretrum) de Saint-

Romain, qui jadis traversait en ce jour toute la cité de Rouen, soutenue

par le prisonnier dont la délivrance était un des privilèges du chapitre.

Nous possédons au Musée du Luxembourg un tableau justement célèbre

de M. Clément Boulanger, qui nous fuit assister au départ de la proces-

sion : elle descend les degrés de la vieille tour pour se mettre en mar-

che vers le champ du Pardon. La châsse de saint Romain , tout ornée

d'imageries, d'émaux et d'une arcature ogivale abritant douze sta-

tuettes , est un des chefs-d'œuvre d'orfèvrerie de la fin du XIH' siècle.

Deux anges d'ivoire portant un cylindre en cristal rempli d'ossements

sacrés sont, avec celte châsse, les seules pièces de l'ancien trésor de

Notre-Dame qui aient échappé aux pillages successifs de 1562 et

de 1 795.

L'usage de badigeonner les églises se pratique à Rouen avec non

moins de succès qu'à Paris. On achève en ce moment de peindre en

jaune la maîtresse-voûte de la cathédrale. Les colonnes isolées de l'ab-

side ont été peintes à l'huile dans le même genre. Les clefs de voûte,

autrefois enluminées et dorées, reçoivent une épaisse couche de jaune

foncé, qui se détach? fièrement sur un fond rouge-brique. Cette mo-

nomanie du badigeon produit vraiment de bien funestes effets. J'avais

vu en 1855, sur un des murs de l'église Saint-Nicaise à Rouen , les

restes d'une fort ancienne peinture représentant la Vierge et saint

Romain. Celle année je l'ai vainement cherchée; c'est à croire qu'elle

n'a jamais existe. Le clergé pousse quelquefois le zèle du badigeon et

du nettoiement jusqu'aux plus singuliers excès. Une mesure adminis-

trative avait prohibé, pour l'église de Saint-Ouen, tous travaux qui

auraient pu tendre à altérer la couleur séculaire du monument. Un

moyen digne de figurer aux Provinciales fut alors imaginé. Il ne fallait

ni peindre ni gratter; la fabri(iue se mil à faire racler les colonnes avec

des peaux de chagrin. Sans l'intervention de quelques hommes de goût,

on aurait eu bientôt dépouillé tous les murs de leur cpiderme , la pierre

aurait été repiquée à vif, et l'église serait devenue toute blanche, à la

satisfaction extrême de Messieurs du banc-d'œuvre. Les prohibitions du

gouvernement n'ont point empêché le badigeonnage de plusieurs cha-

pelles de la même église; des chœurs d'anges chantant et jouant dels

harpe ont disparu sous le balai. On se plaint que notre France soit

aussi pauvre en fresques et en peintures murales. Elle en a possédé

peut-être autant que l'Italie; mais, de bonne foi, comment serait-il

possible d'en rencontrer encore dans un pays où presque tout le monde

se ligue pour les anéantir, où ceux qui en prêchent le respect se font

montrer au doigt comme des maniaques?

Tout en réparant les voûtes de la cathédrale ébranlées par la chute

de l'ancienne flèche, l'entrepreneur chargé des travaux a récem-

ment exhumé de la poussière le nom d'un artiste du Xlll' siècle. La

clef de la voûte de la dernière travée de la nef, touchant au transept,

porte sur un de ses rebords, en grandes lettres du temps de Philippe
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Auguste, le nom du constrncVeiir : Durandus me fccit. C'est une indi-

cation de plus à inscrire sur la liste des artistes du Moyen-Age, dont

le comité des arts et nioniinienls a confié la rédaction à son secrétaire.

Un moulage de cette inscription a été déposé au Musée départemen-

tal. Les archives de l'église de Rouen fournissent au studieux M. De-

ville les renseignements les plus circonstanciés sur les artistes qui ont

élevé les principaux monuments de la capitale de Normandie. Ce sa-

vant est parvenu à recomposer toute la série des architectes employés

& la cathédrale depuis le milieu du XIV siècle; leurs noms se sont le-

irouvés dans les l'onnules du serment qu'ils étaient tenus de prêter, en

présence du chapitre, au moment de leur installation, et dans les re-

gistres capiiulaires, où figuraient en dépense les gratiHcaiions que les

chanoines accordaient, en témoignage de salisfiiclion, aux maîtres des

œuvres de maçonnerie de l'église. M. Deville n'a encore puhlie en ce

genre qu'un volume rempli de détails d'un intérêt extrême sur la con-

struction des tombeaux de la cathédrale. Il nous a montré Jean dui-

jon occupé, dans sa jeunesse, .i sculpter une des deux gr.indes statues

du mausolée de George d'Amhoise, à ériger une fontaine dans la cour

de l'hôtel archiépiscopal, h tailler enfin les colonnes de marbre qui

soutiennent les orgues dans l'église de Saint-Maclou. Mais il a bien

d'autres trésors h nous livrer. Les comptes de la dépense du chùieau

de Gaillon sont à eux seuls des annales presque complètes de l'étal de

nos arts dans les dernières années du XV« siècle. Nous sauroivs, apiès

leur publication, que la gloire d'avoir construit ce merveilleux palais

revient tout entière à nos artistes français. Un seul lUilien avait été

amené par Monseigneur, disent ces registres, et ce n'était encore qu'à

titre consultatif. Le nom de cet artiste étranger ne paraît d'ailleurs pas

dans les comptes, ce qui tendrait à prouver que sa présence à Gaillon ne

fut pas considérée comme un événement d'une importance majeure. Il

reste aussi du cardinal d'Anihoise un inventaire contenant une foule de

précieux détails sur la vaisselle d'or et d'argent, les étoffes rares, les

vases, les sculptures, les tableaux réunis à Ilouen dans le logis épis-

copal , au moment de la mort de ce magnifique prélat. Lorsque M. De-

ville aura communiqué au public tous ses documents sur les archi-

tectes , les sculpteurs et les peintres verriers , comme il a déjà livré à

l'impression toute l'histoire des stalles de la cathédrale , il se pourra

justement glorifier d'avoir rendu aux arts un service signalé, en nous

initiant aux procédés , aux habitudes, à la vie intime de nos artistes du

Moyen-Age.

Je ne sais trop comment le chapitre de Uouen acctieillerait le vœu

que je forme ici pour l'enlèvement de ce jubé de marbre qui coûta

plus de cent mille écus à l'un des derniers archevêques, et dont l'ar-

chitecture ionique coupe d'une manière si choquante le vaisseau de la

cathédrale. Chacun est frappé de ce dé|)loral)le résultat d'une aussi

énorme dépense; mais personne n'ose demander franchement la sup-

pression de cette m;ilencontreuse tribune, bien digne de trouNcr sa

place dans quchpie église de style tout à fait moderne, comme Hoiien

n'en possède heureusement pas. Tandis que je visitais la catlié<lrale,

un Anglais, remarquant mon attention à étudier les dél;)ils de cet im-

mense édifice , m'aborda, et s'efforça d'engager une con\ersalion sur

rai'chitectiirc du momituent; mais, dans l'ignorance où nous étions

l'un et l'autre de nos idiomes respectifs, le dialogue avait bien ses dif-

ficultés. Noits matidissions tous deux cette première production archi-

tecturale du monde, cette biblique tour de Babel, source de notre em-

barras. Convaincu que nous aurions peiné à nous comprendre, l'étran-

ger se contenta de me dire plusieurs fois, en me désignant le jubé :

C'etl une grande erreur. Sa femme et son fils le rejoignirent en ce

moment, et tous trois me laissèrent à mes recherches en me saluant

de ces mêmes mots , que je répétais de mon côté ,
pour leur prouver

que , sans pouvoir converser ensemble, nous étions cependant du même

avis. Si la suppression de ce jubé peut rencontrer quel<)iie opposition

,

il ne saurait s'en élever aucune contre la restitution d'un superbe ré-

teUe placé dans la chapelle paroissiale de Saint-Éiicuuc . sous la

tour de Beurre. Une boiserie du style le plus commun recouvre au-

jourd'hui celte rare page de sculpture
, prise dans la pierre de la mn.

raille , tout encadrée de feuillages , et accomfiagnée de Malues p«ioi«;

aussi grandes que nature. La boiserie aura peut-être sauvé le réiable,

dentelle ne laissait pas soupçonner l'existence. Qu'elle reçoive, i w
titre, une honorable retraite dans quelque chapelle de couveiit oa
d'hospice.

La moindre description de l'église abbatiale de Saint-Ouen nous en-

traînerait bien au delà des limites fixées à cet article. Quelle puistaïKe

ne fallait-il pas aux moines de cette abbaye pour se construire un •-
nument de cette taille et de celte valeur? A peine osons-nous adreiMr

un reproche à l'église de Saint-Ouen ; à peine nous croyons- nous auto-

risé à faire entendre une critique au milieu du concert de louanges qui

lui arrivent de toutes parts ; nous sommes fortement tenté cependant

de lui chercher querelle sur la légèreté exagérée de son architecture.

L'architecte s'est fait une loi de multiplier les vides aux dépens des

pleins. Le résultat obtenu semble d'autant plus merveilleux, que la so-

lidité de l'édifice n'en a nullement souffert; mais l'œil n'est pas tou-

jours satisfait de ce prodigieux écartement des piliers du chœur , ni de

la forme obtuse des ogives, ni de ces immenses fenêtres qui empiètent

sur leur encadrement naturel. L,es vitraux, vantés à l'excès par tous let

voyageurs, oui le très-grand avantage d'offrir un système inconc^^ra-

phiquc bien suivi et bien complet ; ils appartenaient d'ailleurs â celle

pâle école de verriers du XV' siècle, trop oublieuse des vrais principes

posés par les peintres sur verre de la glorieuse époque de Philippe-

Auguste et de saint Louis.

Les tombes gravées sont à Saint-Ouen fort nombreuses et fort belles

Je néglige celles des moines et des abbés, pour celles des architectes.

La tombe d'Alexandre de Berneval , si souvent reproduite par la gra-

vure et la lithographie, a été publiée au tniit par la ttrvue en 1H40. Mais

il se trouve partout une erreurde date, erreur dont je me confesse moi-

même très-coupable en ce qui touche la Revue, poiirm'être montré trop

scrupuleux à suivre cet utile conseil de l'auteur de Gargantua : A $ça-

voir qu'ung homme de bien, ung homme de bon ten$ croit toutjourt ce

qu'on luy diet et qu'il trouve par escript. (Garg. Liv. I. Chap. VI.)

Les auteurs de tous les ouvrages descriptifs sur Rouen fixent, dans

l'épitaphe qu'ils rapportent, la mort de Berneval â l'an 1440. Cette

date rajeunirait outre mesure l'église de Saint-Ouen, que le XIV' siècle

peut revendiquer presque tout entière comme un de ses plus éclat;inls

chefs-d'œuvre. Une inspection attentive de la tombe prouve que les

écrivains rouennais ont complété à leur fantaisie l'épitaphe du maittr»

dct oeuvre» de maehonnerie de Saint-Ouen. Entre autres fractures subies

par le monument, il en existe une, à la suite de ces mots : Qui trrt-

passal'an degràce MCCC. Autant qu'on en peut juger par la dimension

du morceau brisé, il ne paraîtrait pas y avoir eu une quatrième désigna-

tion de centaine après les lettres numérales que nous venons de trans-

crire. Le style des ornements de la tombe gravée répugne d'ailleurs à

une date aussi avancée que celle de 1440. Cette pierre sépulcrale vient

d'être relevée contre la muraille d'une des chapelles de l'abside, ce qui

en assure la conservation; elle avait éprouvé déjà plusieurs déplace-

ments, et ne recouvrait plus les cendres de Berneval. Une autre tombe

non moins intéressante, et qui a pris place à côté de la première, repré-

sente un autre architecte mesurant au compas un des grands arceaux

de l'église. Cet artiste fut sans doute , à ne consulter que le style de

dessin de sa tombe, le siieeesseur d'.\lexandre de Berneval. Son nionu-

ment, compris dans le pavé de la même chapelle , était cependant de-

meuré à peu près inconnu : il n'est plus possible de lire un seul mot de

l'inscription, dont le piétinement des dévots a complètement oblitéré

les canctères.

Les Rouennais portent à leur basilique de Saint-Ouen une affection

toute particulière ; c'est leur monument de prédilection. L'architecte

actuel de l'église, M. Grégoire, a récemment exécuté quelques heureu-

ses réparations au délicat portail des marmousets élevé sur le DaM
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niôriiliiiii:il ilo l'éililice. De semblables travaux, accomplis avec tout le
]

soin ei touie la sohriélé convenables , ne hiisseni rien à désirer sous le

rapport architectural. M. Grégoire a fait ses preuves d'Iiabileié, et nous

le retrouverons tout à l'heure au Palais-de-Jiistice. Mais, nous

autres défenseurs de l'iconographie chrétienne, nous avons la faiblesse

de proscrire toutes restaurations de statues, de bas-reliefs, de ligures

allégoriques, parce que chaque restauration raiure un feuillet du livre

où MOUS aimons à lire. Ainsi, au portail des tnarniousels, M. Brun, après

jvoir reproduit d'une façon fort satislaisarile, d'afirès l'ancienne staliio,

A Vierge qui couronne le pignon, s'est mis à transfoimer eu rois de

France, les rois de Juda, sculptés à la base de ce même pignon, en leur

qualité d'ancêtres de la mère du Christ. Les attributs nouveaux, les

glooes, les modèles d'églises, placés dans les mains de ces personnages,

les ont dépouillés de leur caractère de personnages bibliques. David et

Salomnn seront devenus des Clovis ou des Dagoberl. Il s'agit mainte-

nant de donner une façade occidentale à l'église de Saint-Ouen , (ini ne

présente, au lieu d'un grand portail complet, que des arr;iclieineiits de

porche, et des substructions de tours. L'entreprise est effrayante. Deux

systèmes se combattent d'abord. Faut-il conserver religieusement les

parties commencées, dont la disposition irrégulière offre de graves

inconvénients, ou serait-il permis à l'architecte de briser, en renver-

sant ces vieilles murailles, les entraves fatales qui rétreignent' Le sou-

bassement des tours, tel qu'il existe, se présente d'angle er avant de

la façade ; un porche à peine indiqué devait relier les deux tours l'une à

l'autre; cette construction, imaginée plus d'un siècle après l'achève-

ment du corps de l'église, est sans ornement, d'un style pauvre, cl

d'un effet très-mesquin. Rien ne fait connaître de quelle manière ce

portail aurait été terminé ; car il ne faut pas tenir compte ici des mau-

vaises gravures publiées par les Bénédictins dans leur Histoire de

Saint-Ouen. Ces religieux ne se sont pas donné la peine de nous ap-

prendre sur quels plans ils avaient fait relever la façade gravée dans leur

ouvrage. Et d'ailleurs, quand celte façade serait authentique, elle n'en

deviendrait pas plus belle. Je suis plus ennemi des démolitions que

bien d'autres; je me suis souvent laissé dire que je poussais à l'exagéra-

tion, ou, pour employer un terme moins poli, à l'extravagance, le culte

desmonumenls anciens. Cependant je n'admettrai jamais, quant à la

question qui maintenant nous occupe, que l'architecte préposé aux tra-

vaux de Saint-Ouen puisse se regarder comme inexorablement lié par

l'ébauche imparfaite de la pensée de sou prédécesseur. La discussion

se réduit à ces ternies : Nous imposerons-nous d'énormes sacrilices pour

atteindre un résultat dont nous connaissons d'avance toutes les défec-

tuosités? La réponse ne saurait demeurer douteuse. Que M. Grégoire

se mette donc à l'œuvre sans crainte, qu'il nous édite une magnifique

façade dans le plus riche style du X1V° siècle, et qu'il ne s'inquiète pas

de savoir qui mettra la dernière main à son œuvre, s'il venait à man-

quer de temps ou d'argent pour la terminer lui-même. Point de demi-

mesures. Laissons le monument dans l'étal actuel, ou donnons-lui pour

complément un chef-d'œuvre digne de figurer au Iront d'une aussi noble

église.

On répare la tour admirable placée au centre de la célèbre église de

Saint-Maclou. Mais il ne paraît pas qu'on se dispose à relever la haute

flèche qui la surmontait, et qui, plusieurs fois entamée par la foudre,

fut détruite en 1733. Les autres églises de Rouen ne réclament que de

simples travaux d'entretien. Ce sont de charmants édifices, presque

tous précédés d'un parvis qui les met bien en vue; ils ont été appareil-

lés avec un art si merveilleux, que leur archileclure du XV« siècle, toute

percée à jour, n'a pas subi, sous le rapport de la solidité, la plus légère

altération. Plusieurs de ces églises ne reçoivent la lumière qu'à travers

une brillante série de verrières dont le dessin présente souvent de re-

marquables beautés, et dont les mystiques allégories expliquent les

énigmes du Vieux Testament par les réalités de la loi nouvelle. Des in-

scriptions révèlent les noms des pieux donateurs, nobles hommes ou

riiiheg bourgeois , avec la date de l'offrande. Les artistes , les véritables

auteurs de ces belles peintures, n'ont point signé leurs ouvrages ; H faut

aller demander leurs noms à la poussière des archives, ou aux registres

vermoulus des fabriques.

Si Rouen peut se montrer justement fier de ses églises, il est peut-

être en droit de s'enorgueillir plus encore de ses constructions civiles.

Nos grandes cités renlérMient aussi , pour la plupart, d'imposants édi-

lices religieux; elles sont d'une misère extrême en maisons anciennes,

en hôtels-de-ville, en palais-de-jusiice. Rouen a sur elles toutes une in-

contestable suprématie. Aussi les maisons de cette ancienne ville ont-

elles trouvé un historien : M. de La.Qucrière n'a pas trop fait de consa-

crer deux volumes à les décrire. Je me contenterai d'en indiquer ici

quelques-unes. L'ancien bureau des finances, au parvis de la cathé-

drale, conserve de charmantes sculptures en pierre, du meilleur temps de

la Renaissance. Au milieu des ruines de l'abbaye de Saint-Amand. ilcst

resté debout une portion de cloître, et une tourelle iiès-linement sculp-

tée, de la fin du XV1« siècle. Deux maisons, à pans de bois tout enrichis

de bas-reliefs et de statuettes, étalent dans la grande rue leurs élégantes

façades; ces constructions appartiennent à cette époque féconde qui

voyait s'élever le château de Gaillon. Des ornements copiés sur ceux de

ce palais se renconlrent aus>i dans plusieurs maisons de la même date.

Au fond de l:i cour d'une maison gothique, une statue de Diane chasse-

resse surmonte une port»; du XYll' siècle, chargée d'écussons aristocra-

tiques. Une cour voi>ine renferme treize grandes statues de bois repré-

sentant les quatre éléments, et les dieux les plus fameux de la mytho-

logie. Je ne finirais pas d'énumérer toutes les maisons qui convient

gracieusement l'artisle à s'arrêter pour jeler un regard sur leurs saints,

leurs salamandres, leurs sculptures religieuses, leurs cartouches bla-

sonnés , leurs bourgeoises enseignes de pierre. Les plafonds en bois

sculpté, les tourelles, les escaliers à vis, les somptueuses cheminées, les

pavés précieux, abondent dans toutes ces babilations. Les maisons les

plus modestes cachent leur nudité sous un vêtement complet d'ardoises

qui en garantit les parois contre les incessantes pluies du pays nor-

mand; mais là encore l'ardoise se découpe en mille formes, de manière

à produire une vériiable décoration. L'élargissement des rues exige

bien parfois le sacrifice de quelques-unes de ces vieilles demeures d'une

si originale |)hysionomie; elles ne périssent, heureusemcnl, jamais tout

entières : le Musée de la ville en recueille les meilleurs débris.

Quand donc Paris suivra-t-il cet exemple, qui lui vient de toutes les

grandes villes de nos départements? L'bôiel de Bourgthéroulde, élevésur

cette place funeste qui a vu périr notre Jeanne d'Arc, est un monument

de premier ordre. La gravure et l'estampage en ont reproduit partout les

sculptures relatives à l'entrevue du camp du Drap d'Or. I.esbas-relief»

placés dans l'ailique de celte même galerie, donl le soubassement se

pare du plus brillant épisode du règne de François !<' , sont beaucoup

moins connus, malgré lout l'intérêt qui s'attache à leurs sujets allégo-

riques. Le sculpteur y a mis en scène ces triomphes de la Trinité, du

Temps, delà Renommée, de la Mort, que Pétrarque s'est plu à décrire

dans ses harmonieux sonnets.

La Trinité paraît glorieuse sur un char traîné parles quatre animaux

symboliques de la vision d'Ezéchiel ; les saints de la Bible et de l'Evan-

gile lui composent un vénérable cortège. Le Temps, vainqueur de la

Renommée [Temitus vincil famam) est entouré des Saisons, des Heures,

des Signes du Zodiaque ; son char vole emporté par un attelage de cerfs.

Des éléphants conduisent le char de la Renommée, qui lient devant elle

la Mort impuissante et chargée de chaînes (Famo vincit Mortem) ; les

neuf preux montés sur de fougueux coursiers environnent ia déesse qui

présidait à leurs exploits; un historien, ou plutôt un poète, assis dans

Tintérieur du char, trace les fastes qui font vivre les grands hommes

au delà du trépas. La Mort, armée d'une faux , trône sur un char qu'eut

portent des taureaux indomptés , et dont les roues écrasent des corps

humains; des fossoyeurs la suivent pour enterrer ses victimes. Il règne

dans toutes ces sculptures une extraordinaire énergie. Des scènes d'un

autre genre couvrent les ît^'s d'une tourelle voisine de la galerie. Ce
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Mnl des pastorales expliquées par des inscriptions, dont le langage

quelque peu suranné donnerait matière à des équivoques trop singu-

lières pour que la Revue les doive accueillir. La pl:ice qui précède

riiolcl de liourgilicroulde attend ((u'on la débarrasse de cette affreuse

Minerve à la Louis XV, qui a la prétention de ri'présenter la Pucelle

d'Orléans. Pourquoi ne pas lui substituer un modèle en bronze de cette

pure.f^digie sculptée à la gloire de l'héroïne par une main royale?

L'arceau, jeté comme un pont sur le tumulte de la grande rue, pour

unir à l'ancien hôiel-de-ville la tour de la Grosse Horloge, se classe au

nombre des plus pilton^sques accidents de l'architecture rouennaise.

Tous les arlisics connaissent les arabesques de cet arc, son horloge au

cadran historié, et le beau bas-relier qui traduit avec tant de naïveté

la parabole du Bon Pasteur; cette dernière sculpture fait allusion au

blason de la ville de Rouen, dont le champ de gueule porte un agneau

d'argent. M. Grégoire se prépare à compléter le Palais-de- justice; la

ville et le département fourniront à la dépense , au moyen d'un em-

prunt qui vient d'obtenir la sanction des pouvoirs législalifs. Une con-

struction symétrique à la salle des procureurs aura bientôt remplacé les

masures dont le XYIII" siècle avait sali tout un cdté de la grande cour.

Avant de s'engager dans ce travail, l'architecte s'est attaché à réparer

avec le plus rigoureux scrupule les anciennes Ta^ades, dont une partie

n'avait jamais été terminée. La critique la plus sévère ne trouverait rien

k reprendre à de pareilles restaurations. Le style des parties anciennes

est reproduit sans la plus légère modidcation , et l'archiiecle met une

modestie de très-bon goilt à ne vouloir passer que pour un copiste. Co-

pier de la sorte, avec cette verve, cette inlelligence, c'est presque créer.

Mais le sculpteur n'a pas aussi bien entendu sa mission. L'occasion

était belle cependant. Le programme consistait h poser la Justice au pi-

gnon le plus élevé, dominant comme une reine sur une série de per-

sonnages empruntés à toutes les classes de la hiérarchie .sociale, puis à

reproduire les images des fondateurs du palais, Louis XII, Anne de

Bretagne, le cardinal d'Aniboise et François 1". Toutes ces ligures res-

semblent fort à un rebut d'atelier; c'est de la vraie sculpture de paco-

tille, exécutée à la grosse. Les formes lourdes, incorrectes, disgra-

cieuses, rappellent malheureusement trop bien certains travaux accom-

plis, dit-on, par le même artiste k la façade de l'église royale de Saint-

Denis. Les statues historiques n'ont pas même le facile mérite de la

ressemblance; les types des personnages que nous venons de citer ne

sont-ils donc pas assez populaires? Quand le Palais-de-Jiistice de Rouen

sera devenu le plus beau de l'Europe entière, il faudra qu'on s'occupe

enfin d'en meubler l'intérieur. La salle des procureurs va recevoir une

suite de statues, et le tombeau en marbre d'un ancien premier prési-

dent au parlement de Normandie; ce n)onument aété retrouvé récem-

ment dans un village. La vieille grand'chambre exige une restauration

complète ; elle a conservé de sa décoration primitive, un Christ donné

par Louis Xll, un plafond en bois sculpté, dont les clefs pendantes ont

été supprimées , et une corniche , autrefois dorée
, que recouvre un

épais lit de badigeon; mais elle a perdu ses tapisseries de haute-lice et

ses revêtements de boiseries. Elle ne peut demeurer plus longtemps

veuve de cet ameublement sévère, le seul qui lui convienne.

La ville de Rouen manque d'un édifice essentiel. Son hôtel de pré-

fecture, rejeté à une des extrémités de la ville, n'est digne de soutenir

la concurrence ni avec les séculaires hôtels de la noblesse, ni avec les

touvelles demeures de l'industrie.

Quand l'Assemblée Nationale réunit en 1790 les possessions du clergé

au domaine public , elle recommanda la conservation des objets d'art

qui remplissaient les monastères et les églises. Les tableaux, les livres,

les sculptures, devaient être déposés au chef-lieu de chaque départe-

ment, pour former des musées et des bibliothèques. Ces mesures pro-

tectrices n'ont reçu qu'une bien tardive exécution. Les monuments

av!.'.?nteu largement le temps de périr, pour la plupart, lorsque les

„..i ..;iistrations locales se sont occupées de leur ouvrir un asile.

Alexandre Lcnoir eut l'hunncur de fonder à Paris le premier musée

d'antiquités nationales; mais il a eu la douleur de survivre à son oearre

patriotique, brutalement détruite par de prétendu» conservateurs. Lu
dépariemenis ne possèdent que depuis très-peu d'années des collée

lions d'antiquités. 1^ Musée de Rouen a été livré au public seulenie«

le 27 juillet 1834; nous en devons l'établissement et le cla&srnirnl aa

zèle éprouvé de M. Deville. Trente ans plus tôt, on aurait sauvé une

foule de monuments qui ont cessé d'exister, ne pouvant trouver même
un refuge provisoire.

La générosité des Rouennais a meublé presque eniiémnent ce mutée,

les noms des donateurs inscrits sur les objets donnés emourageant les

visiteurs à suivre un aussi louable exemple. Nous avons vu pendant

longtemps une immense quantité de sculptures abandonnées dans les

cours des Petits-Augustins à Paris; il s'y trouvait des buste», des co-

lonnes, des tombeaux, des inscriptions, provenant de divenies églises de

Normandie. Croirait-on qu'une démarche faite pour en obtenir le trans*

port à Rouen fut rejetée sans appel? il valait mieux sans douie les lais-

ser détruire, et c'est ce qui est arrivé.

La collection de Rouen, dont le développement est arrêté par de fu-

nestes divisions entre le département, propriétaire du local, et la ville,

qui a fait les frais d'emménagement, comprend déjà plus de mille mo-

numents, des fragments gallo-romains, des mosaïques, une superb*^

statue de marbre exhumée du théâtre de Lillebonne, des sculplurt-s d*

Moyen-Age, des tombes , des sceaux , des chartes , des médailles, de*

ainmres, des vitraux. La ville de Toulouse possède seule en France

une plus complète réunion d'antiquités nationales. Les monuments ras-

semblés à Rouen se rattachent en grande majorité à l'histoire de Nor-

mandie. Les vitraux, peints presque tous au XVI* siècle, sont précieux

S0U9 le double rapport du dessin et de la couleur. La représentation du

miracle de l'hostie devenue vivante sous le couteau d'un Juif occupe

plusieurs verrières. Ces intéressants tableaux décoraient l'église de

Saint-Rloi, convertie entemple des prolestants. Il semble que ce miracle

ait porté malheur aux catholiques. Le lieu même où il se serait passé à

Paris n'appartient-il pas au culte de Luther? C'est le temple des Bil-

leltes. Puisque j'ai cité l'église de Sainl-EIoi , qu'il me soit permis de

reprocher à la congrégation protestante le triste état de ce monument.

L'herbe croît sur les voûtes, les arcs des contre-forts se disjoignent; en-

core quelques hivers, et le mal sera sans remède.

Les arts ont de l'avenir à Rouen. H ne faudrait, de la part de Pad-

ministration, que bon vouloir et protection. Le peuple de Nuruiaudie

est animé d'un sentiment très-prononcé de conservation pour ses édi-

fices historiques. La Révolution avait laissé debout lous les monuroenlt

de Rouen. Les destructions survenues depuis cetie grande époqi:e ont

élé l'œuvre de la spéculation, qui s'est emparée des édifices pour en dé-

pecer les débris. Les mutilatimis exercées sur les monuments qui sub-

sistent encore datent du siècle de Louis XV, ou sont le triste résultat

de la fureur iconoclaste des calvinistes, dont les dévastations ne sont

point sorties de la mémoire du peuple rouennais. « Les églises, tours,

« maisons et édifices de cet archevesché, évesché et abbayes, disai

a Bourgueville en son histoire de Caen, sont de magnifique et majes-

(t tueuse structure, qui sont au nombre de quatre-vingts, où sont iobo-

« mes les seigneurs qui les firent bâtir, dotèrent et aumôuèrent; maisU

« fureur des protestants de l'an 1562 en ruina la plus part, cassant

a et brisans ces vieils sépulcres et monuments, où étaient haut élevées

a en bosse les effigies de ces dévots et catholiques fondateurs , et des

« dames leurs femmes, avec les armes de leurs maisons. »

N'est-il pas temps que désormais nos monuments jouissent au moins

du privilège des neutres dans nos querelles politiques et religieuses, s*

jamais il en doit renaître? Quand donc tous les hommes de cœur se réu-

niront-ils en un docte concile pour décréter en faveur des arts cette

trêve de Dieu imaginée par le Moyen-Age pour des populations épuisées

de sueurs et de sang?

F. D GUILHERMY

T. III. XI
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Dialogues sur la Concorrence sans Limites dans

LA Peinture de Bâtiment
,

ainsi qne dans la Dorure, la Tenlure et la Yiirerie.

Par M. Leclaire, entrepreneur de peinture de bâtiment.

La concurrence industrielle et commerciale, comme toutes les

autres forces qui sont appelées à exercer leur action dans notre

Société, peut donner lieu alternativement à des effets utiles ou

nuisibles, suivant les conditions dans lesquelles elle s'exerce.

II n'existe même pas dans la nature entière une seule force

qui ne puisse devenir tantôt une cause de bien et tantôt une

cause de mal; la force agit, mais le caractère de ses effets dépend

toujours des conditions dans lesquelles elle fonctionne.

Il arrive souvent que certaines personnes, confondant les

causes avec leurs effets, condamnent ou vantent une force sui-

vant que ses résultats présents sont favorables ou désastreux, et

cela sans tenir aucunement compte des conditions dans lesquelles

cette force s'est exercée. Aussi la concurrence a-t-elle été alter-

nativement prônée et anathématisée, mais surtout prônée avec

exagération. Les économistes du XVIIIe siècle, frappés des in-

convénients du monopole, furent portés à en chercher le remède

en y substituant la liberté commerciale; ils n'envisagèrent la

concurrence que du point de vue de ses effets utiles, ils la con-

sidérèrent uniquement comme une force destinée à exciter une

heureuse émulation, à stimuler l'activité des travailleurs et le

génie de l'invention; la concuirence devait ouvrir des sources

de fécondité nouvelles et enrichir le pays en multipliant et per-

fectionnant les produits au grand proflt de tous les consomma-

teurs et des producteurs même. Poussés par un esprit de rénc-

tion contre les anciennes entraves qui avaient comprimé l'essor

industriel, les anciens économistes adoptèrent donc dans toute

sa latitude le principe du « Jjiisser faire, laisser passer. » Les

corporations, les maîtrises et les jurandes furent supprimées, et

une liberté absolue succéda à l'ancien système de monopole

partiel; les destinées de l'industrie, les sources des richesses de

l'avenir furent livrées sans contrôle, sauf quelques rares excep-

tions, aux inspirations du génie et de l'intérêt individuel. Une

concurrence sans bornes était ouverte entre tous les produc-

teurs et entre tous les commerçants.

La concurrence, par un mouvement inévitable, ne tarda pas à

amener la baisse des prix jusqu'à son dernier terme, et l'indus-

triel, libre d'adopter les moyens qu'il considérait comme les plus

propres à faciliter l'écoulement de ses produits, à étendre ses

relations avec la classe des consommateurs, s'est trouvé face à

face avec la fraude, qui s'est efforcée à la fois de le séduire par

l'appât de la fortune, et de l'effrayer par la crainte de la ruine,

de la banqueroute.

Les sciences physiques et chimiques, qui devaient servir à

faciliter la fabrication des produits et à leur donner une plus

grande perfection, ont été consultées depuis lors dans le but

d'embellir l'apparence de la marchandise, souvent aux dépens de

sa bonté réelle; la science s'est mise au service du mal, et l'art

de la falsification est aujourd'hui plus avancé sous beaucoup de

rapports que l'art de la bonne fabrication.

La concurrence s'exerçant dans des conditions de liberté abs<Vi

lue a donc engendré la fraude, le vol, et le charlatanisme le plu»

révoltant. Ce système trouve encore pourtant un petit nombre

d'appuis.

Les architectes n'ont eu que trop souvent l'occasion de véri-

fier dans les travaux de bâtiment qu'ils dirigent, combien- le

système de la concurrence illimitée a fait éclore de fraudes et de

ruses de toutgenre; aussi laconcurrence est-elle considérée aujour-

d'hui par plusieurs économistes comme la source d'une excita-

tion désastreuse à l'industrie et fatale à la moralité, comme la

cause d'une multiplication surabondante de produits, comme
conduisant fatalement au mensonge, au vol et à la misère.

Cette vue partielle de la concurrence, qui ne permet d'en ap-

précier que les conséquences produites dans de mauvaises con-

ditions, qui confond les effets avec un des éléments de leur

cause
, est aussi imparfaite que celle des anciens économistes;

mais notre objet en ce moment n'est pas de déterminer dans

quelles limites doit être renfermé l'exercice de la concurrence, à

quel contrôle on devrait l'assujettir, dans quelle mesure, en un
mot, l'ordre et la liberté devraient se faire de mutuelles conces-

sions. Nous acceptons la concurrence illimitée comme un fait

actuel; nous en connaissons les affreuses conséquences, et nous

tenons à prévenir nos lecteurs contre les fraudes et les ruses

auxquelles les entrepreneurs de bâtiments sont contraints de re-

courir.

Nous avons annoncé récemment à nos lecteurs la publication

d'un ouvrage intitulé : Recueil de notes sur tes abus introduit»

dans la peinture de bâtiment, ainsi que dans la dorure, la tenture

et la vitrerie, etc. Ce livre contenait de très-utiles renseignements,

tant sur la manière de bien exécuter ces travaux que sur les

moyens à employer pour empêcher qu'on pût les faire mal;

depuis la publication de ce volume, son auteur, M. Leclaire, a pu-

blié une petite brochure intitulée : Dialogues sur la concurrence

sans limites dans la peinture de bâtiment, ainsi que dans la dorure,

la tenture et la vitrerie. Cette nouvelle publication est en quel-

que sorte le développement et le complément d'une partie de

son premier ouvrage. Dans son Recueil de notes, M. Leclaire avait

hésité à aborder franchement l'exposition des abus contre les-

quels il voulait pourtant protester ; il fallait souvent deviner sa

pensée; l'attention du lecteur n'était parfois réveillée que par un

mot on italique qui donnait à réfléchir. 11 excitait ainsi le soup-

çon d'une fraude plutôt qu'il ne l'exposait. Aujourd'hui, M. Le-

claire a ti'ouvé le courage de sa position, et ses dialogues ne

laissent plus la moindre hésitation dans l'esprit du lecteur.

A M. Leclaire, comme à nous, la concurrence sans limites

parait un des grands fléaux de l'humanité : elle prive de travail

des milliers d'ouvriers, les réduit à la misère, et légitime pres-

que l'immoralité. Les entrepreneurs ne rougissent plus des

actes les plus blâmables, ils s'en vantent ouvertement, au con-

traire. Ceux qui savent tromper adroitement passent pour . .,a-

biles gens et s'attirent le respect de leurs confrères, tandis que

l'honnête homme leur paraît simplement une dupe, et souvent

en effet il se ruine. Non-seulement les entrepreneurs sont ame-

nés à tromper les personnes pour lesquelles ils travaillent, mais

ils sont encore obligés de faire de leurs ouvriers des instrument*

de fraude. Est-il étonnant dès lors que les ouvriers s'efforcent à

leur tour de tromper leur patron en consacrant à d'autres tra-A

vaux le temps qu'il leur paie?
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Mais citons les paroles de M. Leclaire, qui a été lui-même ou-

Trier avant d'être entrepreneur, et qui sait mieux que personne

comment la concurrence se pratique dans sa spécialité :

L'entrepreneur est embarrassé pour eiercer honnêtement sa profession,

mais le propriétaire ne l'est pas moins, non pas parce qu'il manque d'entrepre-

neurs, ou qu'il veuille payer les choses au-dessous de leur valeur réelle, mai»

bien parce que, ignorant les moyens de reconnaître la bonne exécution, il ne

sait comment faire pour éviter d'élre viciimc de la cupidité.

Le tnoypn qui lui semble le meilleur pour n'élre pas dupe, c'est celui de

l'adressera plusieurs entrepreneurs pour avoir leurs prii elles comparer.

Généralement, la préférence est donnée au meilleur marché; mais, comme

il a des limites, les craintes du propriétaire augmentent lorsqu'il voit dans le»

prix qu'on lui donne des différences de 10 a 40 pour 100, et même plus. Ce-

pendant le bon marché est attrayant; pour se mettre en garde contre toute du-

perie et pour intimider l'audacieui qui aurait la pensée de tromper dans l'exé-

cution des travaux, on lui présente un cahier des charge» (1) hérissé des

conditions les plus rigoureuses; mais les précautions qu'on prend ne réussissent

pas toujours, car l'entrepreneur est tellement convaincu que ce qu'on lui im-

pose ne présente généralement aucun obstacle a la réalisation de «es projets,

qu'il sijine presque toujours sans lire, convaincu qu'il est que, toutes les me-

sures qu'on croit de sûreté étant prises, on dormira en paix sans s'occuper de

leur stricte exécution, et qu'alors il pourra veiller et se meure en mesure pour

tirer parti d'une position qui peut devenir avantageuse au moyen des expé-

dients que lui suggérera son adresse, suivant les circonstances.

D'ailleurs, qu'a-t-il à craindre en ne suivant pas son marché? Il sait qu'il ne

sera condamné à aucune amende , ni à aucune peine correctionnelle; il y a

plus, sa conscience est tranquille; car, ne se rendant pas compte de l'em-

barras du propriélaire, ni de la raison qui le fait agir, il ne voit en lui qu'une

personne qui voudrait faire faire les travaux pour rien, si elle le pouvait ; et il

lui semble tout naturel alors de ne donner de la marchandise que pour l'ar-

gent qu'il doit recevoir : le plus malin attrape l'autre. Cette manière d'agir est

considérée comme étant de bonne guerre,...

A l'appui des propositions que nous émettons, nous allons rapporter quel-

ques conversations que tout le monde a été à même d'entendre; car il ne se

passe pas de jours que l'on ne dise ce que nous allons rassembler, ou des

choses équivalentes; nous tairons ce qu'il serait inconvenant d'écrire ou ce

qui paraîtrait incroyable.

8 L — LES OUVHIEBS.

« Cette maudite concurrence sans limites atteint tout le monde.

— Oui. mais elle nous procure des habits à bon marché.

— C'est quelque chose de soigné que tes habits a bon marché: ils sont mau-

vais avant que d'élre vieux; il vaudrait bien mieux les payer un prix raison-

nable, et, au moins, qu'ils nous fissent bon usage.

— Dans la peinture en bâtiments, l'ouvrier n'est pas victime comme l'est

celui des manufactures; il n'est pas obligé de lutter avec de» machines.

— C'est vrai ; mais le rôle qu'il faut jouer pour soutenir la concurrence est

démoralisant; en servant continuellement d'instruments de fraude, nous nous

coupons les bras.

— Comment cela ?

— Écoute, allons boire un canon, et nous en causerons.

— Et si le patron vient?

— II ne viendra pas, il est venu ce matin ; et, au fait, s'il vient, nous le ver-

roD» ; courons-en au moins la chance...

.

— Mats le tempsque nous allons perdre, le lui ferons-nous payer?

— Parbleu, pourquoi pas? est-ce qu'il ne lui arrive pas souveni de faire

payer au propriétuire des travaux qu'il ne fait pas? C'est chou pour chou. Al-

lons, viens donc; s'il nous pince, nous le planterons là.

A table ehet le marchand de vin.

— Revenons donc à cette concurrence sans limitet. Nous disions qu'en ser-

vant d'instruments de fraude nous nous coupions les bras ; de plus, nous les

coupons aussi aux autres : quand on fait payer au propriétaire des couches de

peinture à l'huile et qu'on les donne à la colle, nous nous privons d'ouvrage ;

(I) Les rahiers des charges onl pour but de prévenir le< desordres ; mais les per-

•onncs qui lesélablissenl ne connaissant pas d'ordinaire tous les moyens fraudu-

leux que l'on peui employer pour on éviter les rigueurs, il en résulte que le but pro-

posé n'est que tréi-r^rement atteint.

car il faut plus de tempi pour peindre à l'builr qoe pour peindre i la colle. O
o'eit pas tout, la colle se fait avec de» peaux «ranimsux et on emploie bttp

moint de bra» pour cela que pour faire de l'bafle. En nous eoupaol le» bn^

nous le» coupons aussi à un nombre considérable d'ouvriers que noiu H
eonnai»»on» pas. Quand on fait payer au propriétaire des %nllaftt, de* po*»

cages, des letsivages et de» époutscuge» qu'on ne bit pas, etc., etc., e'e*t

autant d'ouvrage de moins que nous avons a faire, •in»i que tout Ira oa-

vriers qui fabriquent les outils et les marchandise» dont ou aurait fait usage

pour exécuter ce» sorte» de travaux. Quand un propriétaire p«)e pour qn'oa

lui fas»e des peinture» à trois couches et qu'on ne peint qu'a deux, quand il

paye pour faire des peintures à deux courbes et que l'on ne peint qu'a une;

dans le premier cas, nous nous retirons le tier» de notre ouvrage; dan» le

deuxième cas, nou» nous en relirons la moitié.

— En effet, c'est çal il n'y a rien a répondre; mai* c'ett affreai ! Et que

veux-tu que fas»ent le» maître»? Il» sont bien forcé» d'en agir aioti; oo me

veut pas leur payer les choses ce qu'elle» valent.

— Les ouvriers fabricant» de céruse et ceux qui travaillent le plomb toM

victimes. Ce n'est pas tout : quand on pense que, généralrmcnl, on mêle da

blanc d'Espagne avec la céruse, et que, pour certains travaux . on le fait

dan» des proportions énormes , ce n'est plu» le lier» ni la moitié des iravan

qu'on nous relire à tous: c'est incalculable, c'est même a se demander com-

ment il se fait qu'il y ait encore un aussi grand nombre d'ou%riers qui onl de

l'occupaiion. Dans toutes choses, nous nous diminuons no» travaux : les ré-

champissages au blanc d'argent
,
qu'on fait généralement à une courbe tur

les ornements en carton-pile et qu'on fait payer pour deux couches, c'ett U
moitié de besogne de moins que nou» avon» a faire ; moitié que non» reti-

rons aux ouvriers fabricants de blanc d'argent, ainsi qu'a tous le* outricn

qui travaillent aux matières premières.

Les ouvriers doreurs en bâtiments ne sont pa» plu» heureux que non»;

souveni on paye la dorure pour que les apprêts soient bien fait», et, géoêr»-

lement, pour la dorure a l'huile, surtout >ur les orneroeou en cartoD-pite,

on ne fait que très-peu ou point d'apprêt», et, quand on en fait un peu sur le*

portes ou partie» unies, on les fait a la colle; ton emploi étant beaucoup

plus facile et plus prompt que l'huile, il en résulte que les doreurs en sont

logés à la même enseigne que nous.

— Eh bien ! la dorure est moins solide, on recommence plu» souvent : c'est

donc la même chose.

— Tu es dans l'erreur, c'est l'histoire de ton habit; comme on ne tait com-

ment faire pour ne pas être floué, on garde la mauvaise peinture et U mau-

vaise dorure , et on ne recommence que quand on ne peut plu» faire autr^

ment....

— Ah çà, mais le temps ne nous semble pas long ; combien j a-t-il que now

sommes ici?

— Deux heures.

— C'est pour le coup que, si le patron eit venu, il va chanter!

— Hé! qu'est-ce que cela fait? tiout lui dirons que nous venoD»'de sortir: le

portier ne nous a pas vus en aller.

— Oui, mais l'apprenti est resté à l'atelier, U le dira.

— Il n'y a pas de danger, il sait bien que je lui enlèverai» le balloa *'il Jeaail.

Nous venons de voir l'influence de la concurrence illimitée

sur le sort et la moralité des ouvriers; il nous reste à entendre

la conversation des entrepreneurs sur la même question ; dou5 j

reconnaîtrons comment le vol le plus effronté peut perdre à la

longue son caractère d'infamie, pour revêtir celui d'une louable

et intelligente habileté; nous y apprendrons quelques-unes des

nombreuses fraudes que pratiquent quotidiennement les entre-

preneurs de peinture, de dorure, etc.; nous verrons comment

ils sont amenés à justifier ces procédés, comment ils se trouTenl

le plus souvent dans l'obligation de tromper, ou de perdre eux-

même leur argent et leur travail, si toutefois ils u'aiment mieux

renoncer entièrement à l'exercice de leur profession, résolution

le plus souvent impraticable , puisque la concurrence illimitée

les suivrait de ses effets dans toute autre branche d'industrie.

En attendant, la guerre est déclarée entre ceux qui travaillent

et ceux qui font travailler, l'horrible champ clos est ouvert, ou
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la incfiance est appelée à combattre la fraude, ou la ruse doit

lutter contre la ruse, et il n'est que trop certain que si l'archi-

tecte ne s'instruit pas avec soin des ressources et des moyens

que mettent en œuvre les entrepreneurs pour le tromper, il en

sera la victime, et par conséquent le propriétaire aussi qui lui a

donné sa confiance, et qui paiera pour ceux qui, plus habiles, ne

sont pas tombés dans les pièges tendus à leur bonne foi.

§11. LES ENTHEPBENEimS.

«Bonjour, confrère. Eli bien, les alTaires, comment vont-elles?

— Ne m'en parlez pas, c'est a fermer boutique : je sors de plusieurs de mes

ateliers, tous mes ouvriers sont en ribole; it n'y a pas moyen d'y tenir, c'est

a en devenir fou : toutes ces canailles-la ne perdront rien pour attendre : ils me

lepaieront. Dieu! que j'aurais de plaisir a leur donner leur sac! mais les tra-

vaux vont un peu, il faut se taire. Patience! l'hiver viendra et j'aurai mon

tour,.car ils sont bien sûrs que je leur ferai tirer la langue. Dieu! que tes af-

faires sont dilTiciles! combien sont heureux ceux dont la pelote est faite! Oh!

quel beau jour pour moi que celui où il me sera possible d'abandonner le mi*-

tier! On ne peut avoir d'argent nulle part, tout le monde spécule sur l'intérêt,

il n'y a plus de ternie pour les paiements; c'est, en quelque soric, a la vo-

lonté de celui qui doit. On perd des années d'intérêts ; car, avant que d'adres-

ser une demande judiciaire a un client, on laisse passer un temps inUni, on va

vingt fois demander ce qui vous est dii pour éviter de se fâcher, et encore

quand on parvient, au bout de longues années, à être payé, il arrive souvent

qu'on vous fait subir des réductions injustes et arbitraires, auxquelles on con-

sent pour ne pas plaider; d'un autre côté, les vérificateurs gardent indéfini-

ment les mémoires dans leurs cartons, et lors des règlements, loin de tenir

compte <k'S longs retards qu'ils nous-font éprouver, les réductions démesurées

qu'ils opèrent ne nous laissent aucun bénéfice.

— Que voulez-vous qu'ils fassent? ils sont fort embarrassés; les propriétaires

leur font tourner la tête ; on exécute des travaux avec des rabais considérables,

ils sont bien forcés de régler bas.
'

— Comment, ils sont forcés de régler bas! c'est-à-dire que s'il plaît à mon

voisin de se ruiner, si c'est un fou ou un imbécile, c'est sur lui qu'on doit

se baser pour donner aux autres ce qui leur revient! Mais cela n'est pas pos-

sible; vous donneriez à penser que messieurs les vérificateurs font un métier

peu sensé en ce qui concerne le prix des travaux....

— Mais que voulez-vous faire?

— Ce que je ferai? je demanderai le pourquoi de tontes choses, et je plaide-

rai s'il le faut.

— Demander te pourquoi, riende plus juste, mais plaider, ypensez-vous? ..

Plaidez si vons voulez
;
pour moi, j'en ai assez. Pensez donc que pour plaider

il faut être riche ; on sait quand on commence un procès, mais on ne sait ja-

mais quand on le finit ; et, en outre, songez donc qu'en plaidant vous ne per-

drez pas seulement le client, mais vous perdrez encore, tout honnête homme

que vous êtes, la confiance de ses parents et amis : ainsi va le monde. Ah !

vous n'en êtes que là! Vous avez encore bien du chemin à parcourir avant

que d'être arrivé a la hauteur du siècle; mais vous y arriverez, et vous ferez

comme les autres, c'esl-a-dire que vous finirez par donner de la marchandise

pour l'argent que vous devrez recevoir, et vous ferez bien ; il n'en sera ni plus

ni moins. Vous êtes d'une pâte étonnante; vouloir être plus honnête homme

que celui qui vous paie, c'est de la duperie. J'ai été comme vous, mais j'en

suis revenu. Écoutez-moi, voici la marche a suivre:

Quand on vous demande un devis, si vous voulez avoir l'affaire, arrangez-

vous de manière a ne pas y porter tous les travaux a exécuter, afin de ne pas

effrajer votie client par le chiffre de la dépense. Après l'exécution des tra-

vaux, faites métrer; votre devis sera dépassé de beaucoup, mais il faudra bien

qu'on finisse par régler votre mémoire et parle payer. Si on vous demande a

exécuter des travaux a lurfait, c'est une guerre déclarée; votre conscience ne

doit pas être plus bourrelée que celle de cilui pour qui vous travaillez; dor-

mez aussi tranquille que lui : il a fait tous ses efforts pour vous mettre

dedans, faites de même en exécutant vos travaux, et vous serez quittes.

Quand on vous demande une série de prix, soit pour de la peinture, de la

dorure, de la tenture ou de la vitrerie, tachez d'abord de savoir quels sont les

travaux que vous aurez à faire, afin de donner des prix pour tous ceux qu'on

me fera pas; de cette manière vous vous trouverez, en quelque sorte, n'avoir

pas de conventions, puisqu'on n'exécutera pas, ou du moins très-peu, des tra-

vaux pour lesquels vous avez donné le prix. On mettra bien dans le marché

celte phrase banale, que tons les travaux non prévus seront réglés par analo-

gie ; mais vous savez quelle large base on a dans la peinture, la dorure et lu

vitrerie pour établir des analogies : d'ailleurs, ce serait ici le cas de demander

le pourquoi, et de plaider si vous n'étiez pas traité convenablement.

Dans les prix que vous aurez donnés, il y en aura très-peu qui serviront; ils

peuvent être à très-bon marché, vous pouvez même les donner a moitié de leur

valeur réelle, vous n'avez rien à craindre. Les autres, plus forts et en plus

grand nombre, paieront pour les plus faibles, et vous finirez toujours par ob-

tenir un beau résultat.

— Comment! je n'aurai rien à craindre? mais le vérificateur entre les mains

duquel tomberont ces prix les appliquera à un autre entrepreneur, et si je les

ai donnés moitié trop bon marché, parce qu'ils ne devaient pas me servir, j'au-

rai volontairement fait perdre de l'argent à un brave confrère ; et d'ailleurs ne

peut-on pas, dans une autre affaire qui me concernera, les invoquer contre mol

pour me régler? et alors comment voulez-vous que je m'en tire?

— Vous vous en tirerez en faisant ce qu'on appelle, en termes techniques

de la camelote.

— Faire de la camelote! mais si on s'en aperçoit?

— On ne s'en apercevra pas; vous pouvez même prévenir les doutes en fai-

sant l'ar'iieie et en disant souvent du mal de vos confrères.... Quand il n'y a

pas d'architecte et que c'est le propriétaire qui inspecte vos travaux, appelez

son attention constamment sur la beauté de ce que vous faites, cela lui pa-

raîtra toujours supi'rbe ; il ne lui viendra jamais à l'idée de penser que tant de

soins de votre part sont pour mieux l'attraper.

— Mais, mon cher confrère, c'est épouvantable! et, s'il allait s'apercevoii

d'une telle supercherie, que deviendrais-je en sa présence?

— Vous feriez passer cela sur la maladresse du maître compagnon, et, pour

continuer la comédie, vous crieriez très-fort après lui, vous le menaceriez de

le mettre à la porte ; vous en feriez même la charge en le changeant d'atelier,

s'il le fallait. Dans ce cas, on lui donne une gratification, et il consent à tout;

on donne ensuite une nouvelle consigne à un nouveau maître compagnon,

avec recommandation surtout de ne pas se laisser prendre; d'ailleurs, après

avoir sévi de la sorte, on n'aura plus aucun doute sur vos bonnes intentions,

et vous pourrez cameloter tout à votre aise. Agissez ainsi, croyez-moi, car en

voulant passer pour un honnête homme, vous vous ferez prendre pour un

niais. Quant à moi, mon parti est bien pris, je fais et je ferai de la camelote

partout où il me sera possible d'en faire.

— Mais, avec votre camelote, expliquez-moi donc ce que vous entendez

par la ?

— Ehl que voulez-vous que je vous explique ? On fait tout ce que l'on peut

pour ne pas être enfoncé; par exemple, quand on vous demande de passer

des coui-hes d'huile bouillante sur des plâtres, arrangez-vous de manière

à y mettre de la colle chaude à la place, toutefois en mêlant dans cette colle

un peu d'essence de térébenthine, afin de donner de l'odeur pour dépister

les plus matins Quand vous devez peindre à trois couches sur les plâtrei,

donnez la première couche à la colle, et rebouchez avec da mastic de même
nature ; si vous êtes trop stirveillé, et que vous ne puissiez pas donner

cette première couche à la colle, prenez une éponge et mouillez votre mur

sur toute la surface avec de l'eau au moment même de donner votre couch4

à l'huile; alors les plâtres, étant ai/isi imbibés d'eau, ne boiront pluê

d'huile.

Quand vous peignez des bois neufs, donnez-leur la première couche à

la colle, et dites que cela est nécessaire, attendu qu'on les poncera plus fa-

cilement, et que la ponce enlève toute cette première couclie: alors, comme

vous serez autorisé à employer de la colle, tirez-en tout le parti que vous

pourrez, tant en donnant des couches avec qu'en en faisant du miistie

pour vos rebouchages, et principalement sur les corniches, dans les parties

hautes, dans les couloirs ou endroits peu éclairés, dont l'accès difficile fa-

vorisera l'application de vos moyens économiques. Vous comprenez qu'en

parlant de colle, j'entends de la colle oe peau; car employer de la collb

DE PATE, ce serait par trop abuser ; cependant, dans bien des cas, on peut

le faire.

— Mais tout cela me parait de la saleté ; tôt ou tard ne pourrais-je pas en

avoir du désagrément?

— Non, non; quand les choses sont payées on les oublie. Il va sans dire

que, lorsque vous faites des marbres ou des bois, vous pouvez très-bien lee

exécuter sur des fonds à la colle, dans bien des circonslancet. Il y aplus,

sur le fer et sur les balcons en fonte , vous pouvez faire du bronze tant

donner de couche de fond.



Pour le$ vernis, loriqu'il t'agit de let appliquer lur det peinturiM à

Vintérieur, prenez du vernii de Hollande : vous savez qu'tl ne coût» que

dei fr.àifr.lh c. le litre, au lieu de 3 à 4 fr. que coûtent ceux que vous

serez contenu d'employer.

— Mai» ce vernis de Hollande n'a aucune solidité ; il ne résiste pas au lessi-

Tage le plus léger.

Qu'est-ce que cela fait? personne ne s'en doute. Comme il est très-blanc,

dites que c'est du vernis trés-chcr, on vous croira. Pour vernir les peintures

extérieures, employez tout bonnement l'huile grasse; pour de certains tra-

vaux, c'est, en quelque sorte , aussi bon que du vernis gras, et cela coûte

plus de moilié mfAlleur marché.

Voilà quelques faits pour la peinture à l'buile; mais, pour la peinture à

la colle, on mêle beaucoup d'eau dans ses teintes ; et, quand cela ne tient

pas, on dit qu'il y a de l'humidité dans les plâtres, et c'est fini par là.

Ourind relu écaille, par suite de ce que l'on n'a pas bien gratté, on dit que

c'est signe de solidité, que ta colle a été employée trop forte.

Mais si la surveillance est tellement active que je ne puisse rien faire de

ce que vous me dites, et que j'aie donné des prix trop bas, je me ruinerai.

— Du tout; il y a toujours moyen L'architecte, aussi bien que le proprié-

taire, déjeune, dine; ils ont quelquefois des heures régulières pour venir sur

les travaux : on en fait la remarque. Ils vont assez souvent le dimanche a la

campagne ; alors on profite de leur absence pour se tirer d'alTaire ; et puis flgu-

rez-vous donc qu'il y a une foule de personnes qui ne connaissent rien en

peinture, pas plus au moment de l'exécution qu'après.

— Hiih! pHrcxpinple! et ceux qui grattent avec un canif pour reconnaître si

le nombre de couches demiindé dans les mémoires est exact, croyez-rous que

ceux-là ne s'y connaissent pas?

— Ces connaisseurs gratleurs peurent deviner, peuvent supposer; mai» prou-

ver, je les en défie ; et quand ils le feront
,
je leur donnerai un merle blanc.

— Mais si on allait analyser mes peintures ?

— N'ayez donc pas peur ; on a soin d'avoir dans l'atelier où l'on travaille

des céruses en tout ce qu'il y a de mieux pour en mettre un lit par-dessus les

baquets de molleton (1) , et on donne à Finnocent analyste le dessus des

baquets.

— Oui ; mais s'il allait gratter une petite partie de peinture achevée , et qu'il

l'nn.ilyfàt?

— Ah ! c'est autre chose; ceci ferait mettre le doigt sur la plaie. Maisgardez-

vous bien de parler de cela : nous en serions victimes.

lorsqu'on vous demande des prix pour faire de la dorure , n'en donnez ja-

mais que pour ci'IIp à l'huile, sur parties unies, sans indiquer la nature d'ap-

préls que vous ferez, afin de vous réserver de les faire a votre guise. Autant

que possible, évitez de convenir d'un mode de métrage; parce moyen, vous

vous ménagez la latitude de faire votn? mémoire d'ime manière avantageuse;

surtout lie parlez pas du prix des réparages , afin d'en faire ou d'en compter

suivant les circons'ances, et vous rattraper, s'il y a lieu.

Quand on vous demande des prix pour la tenture, on les donne à très-bon

marché, et on évite de convenir du prix de la bordure , afin de la compter de

manière à se rérupérer sur le papier. Les rouleaux de bordures à quatre

}andes , il faut avoir soin de les séparer en deux, l.e prix de ce rouleau à

deux baniles paraîtra très-bon mnrcbé; le propriétaire ne vous marchandera

^as : il considère généralement la bordure comme une chose de peu d'impor-

tance, relativement au papier. Lorsque, dans les travaux en réparation, il se

trouve des toiles sous les papiers, on dit qu'elles sont mauvaises et qu'il en faut

d'autres, alors on retend seulement les anciennes et on les fait payer comme

on les avait fournies neuves.

En vitrerie, il faut faire de même qu'en peinture : quand on vous demande

des échantillons de verre a vitre simple ou double, n'allez jamais faire la sottise

de donner des échniilillons de verre blanc, vous vous brûleriez le nez à la chan-

delle; il faut les donner en verre dcnii-blaiic. Comme toutes les verreries ne

fabriquent pas le verre d'une égale blancheur, vous diriez que l'échantillon

le plus beau est du verre blanc; car vous savez qu'on n'est a même de juger

de la dilTérence qu'autant qu'on le met à cAlé du verre demi-blanc; c'est un

bènèOce tout clair, puisqu'il coûte beaucoup meilleur marché.

M. Leclaire, auquel les architectes et les hQnnétes gens doi-

yent une véritable reconnaissance pour la franchise et la vigueur

qu'il a apportées à exposer les abus pratiqués généralement par

',<} Molleton, en peinture, c'est le blanc d'Espagne rcniplaçanl la cérusc.

le» entrepreneurs, termine sa brochure par un modèle de cahier

des charges auquel il trouve qu'on pourrait soumettre tout en-

trepreneur qui veut exécuter des travaux de peinture, de do-

rure , etc.

Nous reproduirons en entier ce modèle, bien qu'un peu long,

parce qu'il renferme efTectivement d'excellentes dispositions, et

que chacun, en le prenant pour pointdedépart, pourrait y ajou-

ter les clauses dont son expérience a pu lui faire comprendre

l'opportunité.

{La iuite frochainement.)

CfesAB DALY,

De l'État actuel de la Navigatio.n a Vapeur,

Paru. A. CÂHPilGIU. iiS.il la niiu.

OUVllCE EICOOlACi rkt m. le MIKItTU BE LA MABIWE (1).

Sous le litre de : Elal actuel de la navigation par la vapeur, ele.,

M. Caiiipalgnac , ex-ingénieur au corps royal du génie maritime, vient

de publier, sous les auspices du ministre de la marine, un ouvrage d'on

mérite incontesiablc, dont l'utilité sera souvent reconnue par toutes les

personnes qui s'occupent de machines à vapeur. Chargé pendant plu-

sieurs années de diriger les ateliers de machines du port de Toulon et la

rép:'ration des bâtiments de notre marine à vapeurdansla Méditerranée,

M. Campaignac ne pouvait manquer, dans cette position spéciale, de

rassembler des documents précieux, dont son excellent esprit d'inves-

tigation a su tirer tout le parti possible.

En livrant au public le résultat de ses recherches persévérantes, cet

nnicier rend un véritable service au département de la marine, qui ne

l'a pas vu s'éloigner sans un vif regret. Une analyse succincte de son

travail en fera ressortir la valeur.

Après avoir exposé dans une courte introducUon l'histoire de

l'invention des machines il vapeur, leur application à la navigation, et

leurs progrès jusqu'à ce jour, M. Campaignac aborde directement le

sujet annoncé par le titre de son ouvrage.

Le premier chapitre contient des formules très-simples et méthodi-

quement disposées, qui servent à calculer les relations qui doivent exis-

ter entre la force de la machine et les dimensions du navire pour obte-

nir des résultats déterminés, et les lois qui régissent le mouvement

des bâtiments à vapeur dans les différentes circonstances de la naviga-

tion. L'auteur établit ensuite les valeurs numériques des coefficients,

déduites des expériences les plus exactes. En comparant les résuluu

de ses calculs avec ceux de la pratique, on peut s'assurer avec quel dis-

cernement ces coeflicients ont été établis. Ce chapitre est terminé par

deux tiibleaux d'un haut intérêt, qui renferment les dimensions des ma-

chines et des bâtiments les plus nouveaux, les rapports de puissance,

de résistance et de vitesse, etc.

Le chapitre II traite de la machine à vapeur en général, et de soa

applioaiion à la navigation. Suit une di.scussion approfondie sur la stm^
turc de ces machines et sur le meilleur système à adopter pour les biti-

nients. Ce chapitre contient, en outre, différents tableaux qui donnent

les dimensions des cylindres, les courses correspondantes et les vite&ses

des machines de différente force, éléments des calculs de force en che-

vaux, qui suivent immédiatement. On trouve dans un troisième tableau,

dont l'importance sera appréciée par tous les constructeurs, les di-

mensions adoptées par les meilleurs fabricants pour les diverses partie*

des chaudières marines. Si ce travail, résultat des noinbreus<>& recher-

ches d'un esprit juste et observateur, avait pu être publié plus tôt, non*

(<} Chei Malhiaa (Augustin), quai Malaquaia 45, Parii.
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aurions évilé dans la constiuciion de certains de nos appareils évapo-
î

ratoires des erreurs graves qui auraient pu devenir funestes. Enfin,
|

après avoir traité à fond la question des roues à aubes, fixes, articulées,

à embrayages, etc., l'auteur expose les divers systèmes de distribution

de vapeur , celui de Maudsiay, entre autres, qui nous serait probable-

ment encore inconnu s'il n'en avait fait lui-même le relevé sur les ma-

chines de VEurolas, qu'il fil entièrement démonter.

Le chapitre III traite de la construction et des formes les plus avan-

tageuses des bâtiments à vapeur, par rapport au genre de service

qu'ils sont appelés à remplir; il se termine par quelques observations

«ur le gréement et les installations particulières à ce genre de bâti-

ments.

Le chapitre IV, consacré à indiquer les diverses améliorations dont

les navires et les macliines à vapeur sont susceptibles, présente un ré-

sumé des divers essais fructueux tentés dans ces derniers temps par la

marine anglaise; c'est en les combinant avec le résultat de ses propres

observations que M. Campaignac arrive à un excellent type de bâtiment,

qui est exposé d'une manière complète dans les notes, et dont on re-

trouve le tracé à la planche S.

Ces notes elles-mêmes, qui sont assez étendues, contiennent un

nombre considérable de résultats d'expériences les plus récentes, faites

sur les bâtiments et les machines; des développemenis des principales

questions traitées dans les chapitres; des détails sur le tracé des diffé-

rentes parties des machines et sur les nouveaux moyens de propulsion;

elles se terminent par un projet de bâtiment et machine de 450 che-

vaux. Ce qui peut donner une idée de l'exactitude des calculs de l'au-

teur, ce sont les chaudières de cette machine, qui, dessinées d'un pre-

mier jet par M. Campaignac,"se sont trouvées exactement les mêmes

que celles auxquelles finirent par s'arrêter d'excellents fabricants,

après des hésitations et des modifications nombreuses.

Il serait trop long d'énumérer dans une simple notice tous les docu-

ments précieux contenus dans l'ouvrage de M. Campaignac. Ils sont

très-complets, et mettront sans contredit le lecteur parfaitement au

courant de l'état actuel de la navigation à vapeur. Mais nous ne pou-

vons terminer sans signaler l'utilité des tables jointes au livre excellent

dont nous nous occupons; les dernières donnent les dimensions princi-

pales des appareils de 60 à 4S0 chevaux, d'après les meilleurs fabri-

cants; ces tables, qui ont dû coûter bien des peines à établir, seront,

nous n'en doutons pas, appréciées comme elles le méritent.

Un officier de marine.

XBTVOIS DE ROME.

Trois seulement des architectes pensionnaires de Rome avaient

répondu à l'attente de l'Académie par l'envoi de quelques dessins d'études

et de projets. M. Hallu, grand prix de 1840, avait dessiné la colonne Tra-

jane, mais sans bonheur : ses ombres étaient lourdes, elles manquaient de

transparence, et l'imperfection du rendu n'était compensée par rien de

saillant dans l'étude même du monument. Nous attendrons M. Ballu l'an

prochain
;
peut-être a-t-il rencontré dans ses études de cette année

quelque obstacle que nous ignorons. M. Uchard, qui avait envoyé l'an

dernier quatre belles études de détails, exécutées d'après des fragments

du temple du Soleil, situé sur le Mont-Quirinal, a fait cette année une

excursion en dehors de la Ville Eternelle. Il a visité Pompeï. et là, pour-

suivant toujours son étude des détails antiques, il a reproduit, avec un

talent de dessin remarquable, divers chapiteaux, bases et autres détails

d'un style peut-être un peu capricieux, mais qui plail toujours. M. Bou-

langer avait envoyé à lui seul plus de la moitié des dessins d'architec-

ture exposés cette année par les lauréats; il a voulu terminer brillamment
sa dernière année de noviciat. M. Boulanger avait fait deux grandes res-

taurations : celle du Forum triangulaire et des théâtres de Pompe:, et

celle des Thermes de Diocléiien
; il avait fait aussi un projet de paiair

pour l'Institut. Il y avait plusieurs singularités dans les restaurations de

M. Boulanger, singularités sur lesquelles il est dilficile de porter un ju-

gement, attendu que l'auteur a négligé d'accompagner ses dessin» df

notes explicatives et justificatives; ainsi, ii propos de sa restauration du
Forum et des théâtres de Pompeï, que dire de ce curieux mur de souiène-

ment dont le pied plonge dans les eaux de la mer? La décoration et la

construction même de ce mur offraient un caractère de caprice et de fan-

taisie, assez original d'ailleurs, qui inspirait tout de suite le désir de

savoir quelles étaient les données de M. Boulanger. Ainsi encore, dans

sa restauration des Thermes de Dioclétien , en voyant, dans la partie

supérieure des murs d'une vaste salle, une décoration formée d'une

suite de niches, occupées alternativement par des statues et des fon-

taines, on se demande aussitôt sur quels documents l'artiste a pu se

fonder pour justifier hisloriquemenl cette disposition, car M. Boulangera

voulu sans doute nous faire voir les Thermes de Diocléiien et les monu-
ments de Pompeï tels que les anciens les avaient faits. Une autre dis-

position qui aurait demandé également l'appui d'un commentaire jus-

tificatif, était celle des peintures intérieures; en effet. .M. Boulanger avait

adopté assez généralement les revêtement? en marbre et en stuc de loni

clairs dans les parties inférieures des murs, tandis que les parties supé-

rieures étaient ornées de peintures exécutées sur des fonds irés-sombres,

et le plus souvent même d'un noir d'ivoire. Or, chacun sait que les cou-

leurs sombres doivent supporter les couleurs lumineuses, au même litre

queleforl porte le faible; ceci est surtout vrai pour de grandes surfaces,

et on ne saurait admettre d'exception que pour les cas de surfaces assez

peu étendues pour que l'œil puisse en embrasser aisément toute l'éten-

due d'un seul regard. Nous pensons que M. Boulanger, oubliant qu'ime

simple différence d'échelle peut légitimer ou improuver tout un système

de décoration, aura voulu transporter dans les grandes salles desThermes

de Dioclétien certaines dispositions capricieuses de couleurs qui offrent

tant de charmes dans les petites constructions de Pompeï. Si nous nous

trompons et que M. Boulangerait réellement par-devers lui les docu-

ments qui justilient le parti qu'il a adopté, notre critique servira encore

à faire ressortir la nécessité d'accompagner ces travaux historiques d'un

commentaire écrit. En attendant, nous persisterons à croire que les ar-

chitectes chargés d'orner les immenses salles desThermes de Dioclétien

n'ont jamais renversé ainsi leur décoration, mettant le bas en haut et le

haut en bas, faisant porter le fort par le faible, les couleurs sombres par

les couleurs lumineuses. Malgré ces criti(|ues, nous croyons devoir des

félicitations à M. Boulanger pour ces deux travaux de restauration, qui

dénotent à la fois un très-habile artiste et un grand travailleur. Quant au

palais de l'Institut, nous le considérons comme un projet manqué ; c'est

une œuvre de fantaisie qui peut avoir son mérite, mais ce n'est pas là

un monument qui corresponde aux besoins de l'Institut: qu'on le de-

mande à l'Institut lui-même.

BIBIiIOTHEQUE DE SAINTE-GENEVIEVE.

Translation et «lablissement provisoire. Construction d«Onitlve projetée.

Le 15 octobre dernier eut lieu l'ouverture de la nouvelle bibliothè-

que de Sainte-Geneviève; ce n'est pas cependant un édifice nouveau

dont nous ayons à signaler l'achèvement. Ce que nous appelons la nou-

velle Bibliothèque de Sainte-Geneviève n'est autre chose qu'un dépôt

provisoire des livres de l'ancienne bibliothèque, établi dans les vieux

bâtiments de l'ancienne prison de Montaigu, situés sur la place du Pau-
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Ih'ion. Comme on le voit, il n'y a rien de neuf dans tout ceci; les vieox

hâlim<iiis ont conserve extérieurement leur aspect triste et délabré, et

à |'iiiiérieur,cfl sont toujours les mêmes livres, rangésdans le mf^meordre

qu'iiutrefois, et li' môme mol)ilier, qui n'a fait que changer de local. On

a dû abattre quelques pans de murs, supprimer quelques planchers de

rancicniic prison, pour loger convenablement les livres et recevoir le

public nombreux qui fréquente la bibliothèque; et, bien que tous ces tra-

vaux perlent évulemnient le caractère du provisoire, le nouvel établis-

sement pcrmeltra, nous le pensons, d'attendre la construction de l'édi-

lice déliniiif.

Quand, au mois de juin dernier, une ordonnance royale prescrivit la

translation provisoire de la Bibliothèque de Sainie-Geneviève dans les

bâliuifiiis de Monlaigu, on parut frappé de l'espèie d'imprévoyance que

semblait dénoncer une telle détermination : l'établissement provisoire

ne |iouvait dispenser plus tard d'un établissement délinitif; c'était im-

poser à celle bibliollièque un double déménagement, et l'on voulut

connaître b's nn)tifs qui avaient pu faire prendre cette décision à l'Ad-

minisiralion. Aujourd'hui il n'est plus douteux qu'il y avait urgence à

prendre ce parli. On peut encore regretter peut-être que l'Administra-

tion ait attendu, pour s'occuper de celle affaire, que le mal fût pour

ainsi dire sans remède; mais enfin, au point où en étaient les choses,

le transport provisoire des livres était devenu indispensable.

Depuis longtemps, au reste, la translation de la Ribliolhèque Sainte-

Geneviève est un projet arrêté par l'Administration. On sait que cette

bibliothèque, située dans les combles de l'ancienne abbaye de Sainte-

Geneviève, occupée par le collège de Henri IV, se trouve depuis bien

des années dans un état de vétusté et de délabrement qui con)inençait

à donner de sérieuses inquiétudes pour la sécurité des élèves du eollége,

dont les dortoirs sont situés sous la bibliothèque même. Aces inquié-

tudes, que de nombreux étais établis à différentes époques dans les

dortoirs n'avaient pu dissiper, se joignait la crainte que devait nalu-

relleinent inspirer pour la bibliothèque et pour le collège, si malheu-

renseinent réunis sons le même toit, l'établissement du chauffage et

de l'éclairage de la bibliothèque dans ce local cnlièremenl en pans de

bois, et dans la construction duquel il n'entre pas une seule pierre. En

cas d'incendie, les secours étaient impossibles, et ces deux longues

galeries en croix, situées dans les combles et desservies par un seul

escalier aussi en bois et placé à l'extrémité de l'une d'elles, seraient

devenues infailliblement la proie des flammes; tout était perdu, le

bâtiment et 1p$ précieuses collections qu'il contient.

Et cependant devait-on renoncer à l'idée d'ouvrir cette bibliothèque

le soir aux nombreux étudiants du quartier des Écoles? Nous savons

que bien peu de ces jeunes gens possèdent chez eux lous les livres né-

cessaires a l'étude; nous savons aussi ce qu'on leur fail payer, dans

les hôtels garnis qu'ils habit(Mit, les quelques morceaux de bois des-

tinés à chauffer leurs chambres si nues et si froides; de plus, la

journée de ces jeunes gens étant coupée par les cours publics et les

conférences , ce n'est que pendant les longues soirées de l'Iiiver qu'ils

peuvent se livrer à l'étude avec un peu de suite et de tranquillité. Aussi

les séancesdu soir, qui durent quatre heures de suite à la Bibliolhci|ue de

Sainte-Geneviève, attiraient-elles jusqu'à six et sept cents personnes;

etquaiul on pense à ce que faisaient autrefois ces six .i sept cents étu-

diants pendant les soirées, quand on songe quel temps précieux était

perdu pour eux ei quelles folles dépenses étaient la conséquence de leur

désœuvrement, on ne saurait trop applaudir à l'idée d'ouvrir le soir,

aux jeunes gens, la seule bibliothèque où ils puissent vraiment étudier

avec fruit. Cette idée est due à M. de Salvandi , ministre de llnstruetion

publique il y a ciiuj ans , et elle fut bien appréciée et vivement approuvée

de tout le monde, excepté peut-être d'une certaine classe de spécula-

teurs du quartier, qui virent bientôt déserter les cafés, les salles de

billard, les liais chanipètres et les estaminets.

.'; s'agissaildone.pourrAdminisiration,derassurerimmédiaten)entles

illes des élèves du collège de Henri IV, alarmées du mauvais état

' des dortoirt, et de ne pas interrompre le service de ta bibliothèque M
des lectures du soir. D'une part, l'abandon du local était exigé par la

pnidence ; d'une antre part, la consiniclinn d'an nouveau bliimeni m
pouvait être entreprise sans un vote des Chambres. Cette construction,

d'ailleurs, devait exiger le travail de plusieurs année*; il falUii donc

passer par un état provisoire ; c'est le parti que l'Aduiinislralion a adopté.

Quanta l'installation définitive dans un liitiment nouveau, bientôt,

sans doute, les Chambres seront appelées à s'en occoper. Un projet

depuis longtemps étudié est tout préparé; le leriain destiné à cette coo»

striiction nouvelle est depuis bien des années arrêté; cVsiremplace»
ment même de l'ancienne prison de Montaigu. Depuis que la priMin mi-

litaire de Montaigu a été transférée au château ilc Saint-Germain, tout

les bâtiments qu'occupait cette prison sur la place du Panthéon sont

sans destination et tonil)entcn ruines. Cetemplacement parait convenir

parfaitement à l'établissement projeté.

Cet édince, isolé de toutes parts, dont la façade principale s'él^

vera sur la place du Panthéon , au midi, et sur une longueur de prés

de cent mètres, présentera toutes les garanties désinbles de sécurité

et pourra contribuer â l'embellissement de cette place. Des projets

sont préparés par l'administration municipale pour faciliter les abords

decequartier, si négligé jusqu'à ce jour, et que sa population si udieuse

rend si digne d'intérêt. Bientôt le Panthéon, chef-d'œuvre du dernier

siècle, rendu plus abordable, affecté peut-être aux solennité» univer-

sitaires, et environné de l'École de Droit, de l'École Polytechnique, de

l'Ecole Normale , et de ta bibliothèque projetée , au milieu des rolléges

royaux et des principaux établissements consacrés à l'édociiion de la

jeunesse , deviendra par cet entourage un des monuments les plus inté-

ressants comme un des plus beaux ornements de la ville , dont il semble

pour ainsi dire ne pas faire partie aujourd'hui.

Cet ensemble de projets divers sera, dit- on, présenté aux Chambres
au commencement de l'année prochaine , et , en attendant une sanc-

tion qui ne peut être douteuse, la Bibliothèque de Sainte-Geneviève

vient d'être installée d'urgence et provisoirement dans une partie des

bâtiments de Monlaigu. Celte installation provisoire ne peut toutefois,

comme on le pense bien , faire obst^icle à la construction déliniiive ; ce

n'est qu'au delà du bâtiment provisoirement occutié que doit s'élever

l'édilice définitif, et ce bâtiment, après l'achèvement de la con-

struction projetée , sera démoli pour élargir la place du P.intheon . si

étroite aujourd'hui dans cet endroit. Le placement ultérieur des livres

se fera , dès lors, avec la plus grande faciliié et une entière sécurité.

Une distance de quelques mètres seulement sépare le depdt provisoire

du bâtiment définitif. Certes, jamais un étal provisoire n'a preMote des

conditions plus acceptables; il n'est, eu quelque sorte, que la pre-

mière partie et le prélude de l'opération delimtive. Pour ce qui e>t do

déménagement des livres, plus de la moitié du chemin est faite an-

jourd'hui.

Nous devons donc féliciter M. le ministre des Travaux Publics do
parti qu'il a pris et des projets qu'il prépare ; nous devons le féliciter

aussi de ne s'être pas laissé intimider par lescniinies exagérées expri-

mées à la tribune de la Chambre au sujet du déménagement des b^-

hliotlièques , de l'inlerrupiion et du désordre que ces translaiioiM

devaient, disait-on, occasionner dans le service de ces utiles établis-

sements , et des frais considérables qui devaient en résulter.

Les travaux préparatoires de la translation de la Bibliothèque d«

Sainte-Geneviève ont été faits pendant les vacances, et le dénienage-

nient des livres effectué avec tout le soin possible, en douze jours,

n'aura occasionné qu'une dépense de dix huit cents fnincs.

C'était la première fois qu'un tr.ivail de cette nature était entrepris.

On sait maintenant que le déménagement d'une bibliothèque n'est pas

chose si dilTicile et si coûteuse qu'on le siip|)Osait. Les résultats obtenus

à Sainie-Geneviève ont répondu a ce qu'on |)oiivait exiger ; ils sont de

nature à donner â rAdministration le courage de songer serieu.tcntenl

à la translation plus ou moins prochaine, mais inévitable également, à»
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la bibliothèque de la rue de Richelieu. Qu'on n'attende pas pour celle-

ci , comme on l'a fait pour la Bibliothèque de Sainte-Geneviève ,
qu'il

y ait nécessité et urgence à abandonner le local qu'elle occupe, pour

commencer la construction d'un nouvel édifice. Que des projets soient

préparés, et qu'on ne recule pas davantage devant cette importante

opération.

La Bibliothèque de Sainte-Geneviève a sa place marquée auprès du

l'antliéon, sur le plateau même de l'antique colline dont elle porte le

nom. Quant à la Bibliothèque Royale , il sera plus difficile sans doute

4e faire choix d'un emplacement convenable, et nous avons l'intention

de consacrer un prochain article à l'examen de cette question.

MOUV£I.I>i:S XT FAITS DIVERS.

SOUHAIRE. — Paris : Découverle de divers fragments de la Sair.le-Chapellc. —

DÉPAUTEMENTS : Inauguration du monument de Mchul.

Paris: Découverte de divers fragments de la Sainte-Chapelle. —En 1793,

lors de la destruction des couvents et de la plupart des églises, on se disposa a

convertir la Sainte-Chapelle on magasin à farine. M. Alexandre Lenoir, avec

sa sollicitude habituelle pour les monuments historiques, fil enlever du saint

lieu, et transporter au Musée des Pelits-Augustjiis, le charmant petit escalier

qui en occupait un des coins, et qui était renfermé dans un cylindre vertical

eu bois, curieusement découpé à jour; il enleva également le jubé et les

voûtes légères qui portaient lâchasse; mais, auparavant, il eut la précaution

de faire lever un plan exact des lieux, dont le dessin est encore eu la possession

de son fils, M. Albert Lenoir, et que celui-ci a communiqué a M. Duban, l'ar-

chitecte chargé de la restauration de la Sainte-Chapelle.

Des douze statues des apôtres qui décoraient les principaux piliers de l'é-

glise supérieure, et qui portaient chacune une croix de consécration, dix Turent

aussi transportées aux Petits-Augustins. Ces statues avaient été soutenues au-

trefois par de riches consoles, dont M. Duban vient de retrouver, enfouis

dans la maçonnerie d'un mur moderne, des fragments peints et dorés; mais

à une époque inconnue, les consoles avaient été remplacées par des colonnes,

ainsi qu'on peut le voir dans les gravures de l'ouvrage de M. Morand et daiis

les dessins originaux de M. Couture, architecte du roi, qui, après l'incendie du

Palais-de-Justice, fut chargé de faire des projets de restauration et d'agran-

dissement de ce monument.

Lors de la dispersion, à la fin de 1816, des objets formant le musée des

Petits-AugustIns, les statues enlevées de la Sainte-Chapelle ne purent y être ré-

intégrées, parce qu'on avait destiné l'église supérieure à recevoir en dépôt une

partie des archivesjudiciaires, et l'église inférieure àservir desalledesarchives

à la Cour des Comptes. Trois d'entre elles furent envoyées a l'église de Saint-

Denis; trois autres, sur la demande de M. deForbin-Janson, furent envoyées

au Mont-Valérien ; trois restèrent aux Felits-Augustins, et la dixième, la plus

belle de toutes, servit un moment, on ne sait par quelle circonstance, à dé-

corer le parc de Sceaux. Mais bieniât le propriétaire du parc, avec une malice

«npeu voltairienne, ayant baptisé la figure du Sainl-.\pàtre du nom de l'an-

Jique dieu du Commerce, en fit hommage à la commune de Creteil, et le

disciple qui avait vu son maître chasser les vendeurs du temple, porta pendant

.plusieurs années le nom de Mercure; il est juste, toutefois, d'ajouter que la

commune fit surmonter la croix de consécration d'une fleur de Ils; mais ceci

ne prouve rien en faveur de l'instruction religieuse et archéologique des habi-

lautg de Creteil.

Quand on se décida enfin à restaurer la Sainte-Chapelle, on fit reprendre les

statues envoyées, en 1816, à Saint-Denis et au Mont-Valérien ; on fit enlever

aussi les trois statues qui étaient restées aux Petits-Augustins, et la commune

de Creteil voulut bien faire amende honorable de l'injure faite à l'apôtre, en

consentant à sa réintégration dans la Sainte-Chapelle.

Mais il manquait toujours deux figures d'apôtres qui avaient été enlevées de

la Sainte-Chapelle, on ne sait par qui ni exactement à quelle époque, et que

M. Duban était naturellement très-désireux de retrouver. Ne sachant de quel

ebié diriger ses recherches, ignorant même si ces statues n'avaient pas été dé-

truites, il résolut pourtant d'épuiser tous les moyens possibles pour les retrouver.

Il St même exécuter un dessin lithographie de l'ex-Mercure, et en adressa un

exemplaire à toutes les personnes qui, par leur position, se trouvaient en me-

sure de l'aider dans ses efforts. Monseigneur l'archevêque de Paris voulut ien

aussi envoyer un exemplaire de la lithographie à tous les desservants des en-

virons de Paris. La grande analogie de caractère qu'on remarque entre la

statues des Apôtres de la Sainte Chapelle, el surtout la croix de consécration

que porte chacune d'elles, offraient d'amples renseignements pour mettre

sur la voie toutes les personnes auxquelles on s'adres.*ait; mais tant d'efTortt

n'amenaient aucun résultat, etl'architecte commençait adésespérerde retrouver

jamais les statues perdues, lorsqu'on les découvrit d'une façon tout à fait

inattendue, non dans les environs de Paris, mais pour ainsi dire dans la Sainte-

Chapelle même; non pas eniiéres cepcniiant, et enduites dune couche de

plâtre destinée à les préserver, comme l'ont annonce plusieurs journaux , mais

brisées, incomplètes; on n'en a même retrouvé que les quatre jambes. Ces

précieux fragments, dont la découverte ne laisse plus d'incertitude sur le sort

des statues tant désirées, avaient été enterrés avec soin et dans des positions

symétriques, en avant et à chaque côté du portail de la Sainte-Chapelle; de

cette manière, on pénétrait dans l'église sans profaner du pied les lieux où

étaient déposés les saints débris. Des ouvriers, en y creusant le sol, afin d'éta-

blir une chaîne de fer destinée a consolider la maçonnerie du portail, rencon-

trèrent ces fragments sous leurs pioches.

Les parties basses des magnifiques vitraux du charmant monument qui

nous occupe avaient été bouchées avec du plâtre, probablement vers le com-

mencement de ce siècle, et les morceaux de vitraux enlevés par cet abominable

acte de vandalisme avaient été vendus; mais heureusement on en retrouve

encore, chez des marchands et des amateurs, quelques fragments qui pourront

être d'un grand secours a M. Duban.

Le retable de l'autel de la Sainte-Chapelle avait été transporté, en 1793, à

Haute-Isle, arrondissement de Mantes (Seine-el-Oise), et déposé dans une pe-

tite chapelle dépendante de la commune de la Roche-Guyon. M. Duban fait

faire des recherches pour retrouver aussi ce précieux fragment.

La commission chargée de la conservation des monuments historiques, et

qui fut fondée en 1793, par suite des efforts de M. Alexandre Lenoir, comptait

parmi ses membres M. de LarochefoucauU, dont l'hôtel occupait l'emplacement

oii se trouve maintenant la rue des Beaui-.\rts. Ce fut M. de LarochefoucauU

qui fit choisir les Petils-Augustins pour le lieu où devaient être déposés les divers

fragments qu'on s'efforçait de sauver de la destruction, parce que ce monument

.se trouvait directement en face de son hôtel. La famille de M. de Larochefou-

cault était propriétaire de la Roche-Guyon, et il est possible que lors de la

création du musée des Petits-Augustins, ce soit à sa demande que le retable de

la Sainte-Chapelle ait été accordé à une église dépendante de la commune de

la Roche-Guyon. Suivant toutes lés probabilités, ce retable se retrouvera.

DÉPARTEMENTS : L'inauguration du monument de Méhul, élevé par la ville

de Givet, est aujourd'hui un fait accompli, et la cérémonie fut telle qu'elle de-

vait être pour honorer dignement la mémoire du grand artiste: nous ne pouvons

nous empêcher cependant de rappeler a cette occasion une observation devenue

banale à force d'être si souvent répétée, mais qui prouve par cela même qu'elle

exprime un sentiment général; nous faisons allusion a ce dire : Qu'il faut

qu'un artiste meure pour que pleine justice lui soit rendue. M. le rédacteur

du Courrier des Ardennes semble avoir pris à tâche de justifier cette accusa-

tion, car, dans son compte-rendu de la cérémonie de l'inauguration, il a en-

tièrement oublié que le monument de Méhul n'avait pu s'élever sans le con-

cours de deux habiles artistes, et pourtant nulle part dans son récit un ne

rencontre les noms de M. Delerue, architecte, et de M . Gœtcher, sculpteur, dont

le dévouement et le désintéressement contribuèrent si puissamment, d'accord

avec la générosité de MM. le maire de Givet, Oger, Cunin-Gridaioe el Lavocat,

à l'exécution du monument tant désiré. Cet oubli négligent de la part d'un or-

gane de la presse, qui a sans doute la prétention d'influencer et de diriger

mêmesa quote-part de l'opinion publique, nous semble une déplorable incon-

séquence; car comment concilier cet hommage mérité rendu à un grand ar-

tiste mort, avec cette injuste indifférence envers des artistes titanddont Icf

talents sont chaque jour consacrés à augmenter le bien-être et la renommée

de leur département? Voilà une justice distributive que nous ne saurions vrai-

ment comprendre.

(>:SAR DALY,
Directeur, Rédacteur en CkM-
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LE CHATEAU D'ANET

[déparlemeut d'Eure-et Loir.)

(pBUIltU! PABTIE.)

HISTOIRE DD CHATEAU.

L'amour en ordonna la superbe structure ;

Par ses adroites mains avec art enlacés,

Les chiffres de Diane y sont cncor tracés.

(Voltaire, Uenriade.)

Le nom d'Anet se présente à l'imagination paré des plus riants

prestiges de l'art et de l'amour. C'est à l'ombre des vieux chênes

et sous les galeries légères, derniers débris de ce magnifique sé-

jour, qu'apparatt dans toute sa splendeur la poétique figure de

Diane de Poitiers.

Combien de fois ces beaux jardins, aujourd'hui désolés, ne

l'ont-ils pas vue venir appuyée sur son royal amant, et suivie

d'un cortège où se mêlaient, dans une noble fraternité, les

brillants seigneurs, les poètes, les écrivains, les artistes renom-

més! Tandis que le sévère connétable de Montmorency, le maré-

chal de Brissac, à la fois le plus aimable et le plus brave des

courtisans, les puissants princes de la maison de Lorraine et les

plus hauts dignitaires de lÉtat , s'empressent de soumettre les

graves affaires politiques à la prudence de la duchesse de Va-

lentiDois, Jean (ioujon taille dans le marbre l'image de Diane;

le plus grand architecte de la Renaissance, Philibert Delorme,

lui élève une demeure digne de rivaliser avec le Louvre; Jean

Cousin lui dessine les admirables verrières dont elle veut orner

sa chapelle.

A la description d'Anet, le séjour favori de Diane, nous vou-

lions donner pour préface l'histoire des châteaux de France.

Nous aurions essayé de décrire les bâtiments vastes mais sim-

ples où se retiraient nos rois mérovingiens, pour se livrer

au plaisir de la chasse, et pour présider eux-mêmes à l'exploi-

tation des terres du fisc. A la suite de ce tableau, emprunté à

nos plus vieux chroniqueurs, serait venue prendre place la pein-

ture des palais somptueux d'Attigny, de Vorberie, de Compiè-

gne, à la décoration desquels Charlemagne et les empereurs de

sa race convièrent les architectes, les sculpteurs, les peintres, et

les mosaïstes lesplus habiles de l'empire.Puis.auxdemieres lueurs

des incendies allumés par les hommes du Nord, nous aurions vu

les massifs donjons se dresser sur les mottes féodales, alors que

de hautes murailles crénelées substituèrent leurs sombres ali-

gnements aux élégantes perspectives des arceaux et des colon-

nades.

Jusqu'aux dernières années du XV« siècle, les redoutés su-

zerains et les belles châtelaines n'aperçurent les terres pénible-

ment sillonnées par leurs vassaux qu'à travers les barreaux ser-

rés dont étaient closes les rares ouvertures percées dans les

murs d'enceinte du château. Ce ne fut qu'après l'entière expul-

sion des Anglais et l'abaissement de la plupart des grands vas-

saux de la couronne, vers la fin du règne de Louis XI, que les

habitations seigneuriales commencèrent à se dépouiller de leur

militaire appareil. Bientôt, les créneaux et les mâchicoulis quit-

tèrent leur aspect menaçant; ils n'eurent la vie sauve qu'à la

condition de se cacher sous les dentelures et les festons. Le récit

de toutes les transformations subies par l'architecture des châ-

teaux nous aurait entraîné beaucoup trop loin. Nous lui consa-

crerons un article spécial. L'histoire et la description d'Aoet

tiendront à elles seules bien assez de place aujourd'hui.

Il serait temps qu'un pèlerinage aux ruines d'Anet devint

obligatoire pour les artistes , et pour tous ceux qui trou-

vent des charmes aux créations de la Renaissance. Ce voyage est

un des plus courts et des plus faciles qu'on puisse faire aux en-

virons de Paris. Chaque jour il part de Versailles une voiture

publique pour la petite ville d'Houdan , et de là au château

d'Anet, on se procure sans peine des moyens de transport. En

moins de quarante-huit heures on peut aller voir Anet, visiter

en passant la plaine fameuse où se donna la bataille d'Ivry, et

rentrer dans Paris sans fatigue. Rien peu de personnes ont ce-

pendant songé à entreprendre ce voyage. Retiré à l'écart des

grandes voies de communication, Anetne reçoit que de trop rares

hommages. Tâchons d'inspirer aux lecteurs de la Reçue le désir

de profiler de nos premiers jours de soleil pour aller, sur les

bords de l'Eure, au milieu des chefs-d'œuvre de Philibert De-

lorme et de Jean Goujon, évoquer le souvenir de Henri et de

Diane.

La chatellenie d'Anet se pouvait vanter d'être de bonne race

Un puissant seigneur, nommé Robert, portait en 1063 le titre

de châtelain d'Anet. Des chartes des années 1131 et 1157 ont

conservé aussi le nom de Simon d'Anet; les vestiges du donjon

qu'il avait construit en ce lieu se voyaient naguère encore près

du château de Diane. Mais la cupidité de 1 homme est venue en

aide à l'incessante action du temps pour effacer ces ruines.

Les comtes d'Évreux, issus de Philippe le Hardi, devinrent

au XIV* siècle seigneurs d'Anet. Ce fut vers l'an 13M que

Charles le Mauvais, d'exécrable mémoire, comte d'Évreux et

roi de Navarre, fonda prés de la rivière un château flanqué de

hautes tours. Quand le roi Charles V eut enfin réduit le rebelle

roi de Navarre à l'impuissance de nuire à la France, le châteaa

fut confisqué et démantelé. Il subsistait avec ses tours elTon-

drèes et ses murailles ouvertes il y a trente ans à peine. Ea

ikïï, Charles VII détacha du domaine royal la chatellenie d'A-

net, avec les terres de Nogent-le-Roi, de Rréval et de Mont-

chauvet, pour récompenser la valeur du grand sénéchal d

T. UL ^
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Normandie, Pierre de Biézé, comte de Maulévrîer. Ce seigneur,

qui avait chassé les Anglais de la province confiée à sa garde,

méritait de finir glorieusement sa vie au milieu du tumulte

ù'ine de ces puissantes mêlées qui décident du sort de tout

un royaume; il eut le malheur de périr en 1465, dans un simu-

lacre de bataille, à la ridicule journée de Montlhéry. La cathé-

drale de Rouen renferme le tombeau de ce vaillant chevalier.

Jacques de Brézé fut, comme son père, grand sénéchal de

Normandie et seigneur d'Anet. Il avait épousé en 1462, ce qui

était alors considéré comme un insigne honneur, Charlotte de

France, fille naturelle de Charles VII et de la gentille Agnès

Sorel.

Une sanglante péripétie a rendu cette union célèbre, et les

traditions populaires d'Anet gardent, depuis tantôt quatre siè-

cles, la mémoire du drame lugubre qui s'accomplit alors der-

rière les murs du château. Dans la nuit du 3 juin 1476, le sire

de Brézé surprend sa femme en adultère avec un gentilhomme

poitevin nommé Jean de la Vergne, et, tirant son épée, qui ne le

quittait jamais, il en perce les deux amants. Mais le meurtre

d'une bâtarde du sang royal , tout légitime qu'il pouvait être

d'ailleurs, s'érigeait à cette époque en crime de lèse-majesté.

Taxé envers le roi à une amende de cent mille écus d'or, Jac-

ques de Brézé se vit réduit à faire l'abandon de son comté de

Maulevrier, de sa châtellenie d'Anet , de sa terre de Nogent-le-

Roi. Ainsi dépouillé de la plus grande partie de son immense

fortune, il vécut encore dix-huit ans. L'abbaye bénédictine de

Notre-Dame de Colombs, qui avait donné asile au cercueil de

Charlotte de France, reçut en 1494 celui de Jacques de Brézé;

au milieu du chœur de l'égHse abbatiale, une seule tombe de

cuivre couvrait, au moment de la Révolution, les époux con-

damnés par la mort à demeurer, sur la même couche, éternel-

lement unis.

Louis XI , dont les intervalles de générosité ne sont pas

communs à citer, se souvint cependant un jour des services de

la maison de Brézé; il rendit au fils les domaines dont il avait

frustré le père. Rentré à la fois dans les dignités et dans les pos-

sessions de sa famille, Louis de Brézé servit avec honneur sous

quatre rois, Louis XI, Charles VIII, Louis XII et François I".

Il prit une part active à toutes les guerres et à toutes les grandes

affaires de son temps. Après avoir épousé en premières noces Char-

lotte de Dreux, dont il n'eut pas d'enfants, il se remaria le 29 mars

1514 à Diane de Poitiers, qui n'avait pas encore accompli sa

quinzième année.

Diane, fille aînée de Jean d(! Poitiers, seigneur de Saint-Val-

lier, était née le 30 décembre 1499- Elle sortait à peine de l'en-

fance, quand la reine Claude l'admit au nombre de ses filles

d'honneur. Louis de Brézé se laissa charmer par l'illustre nais-

sance et l'éclatante beauté de Diane. Ce mariage fut le premier

degré d'une haute fortune.

Diane devint veuve en 1531. Il est aujourd'hui à peu près re-

connu qu'elle ne doit point ajouter son nom à la liste déjà si

nombreuse des maltresses de François I". Quant au duc d'Or-

léans, qui régna depuis sous le nom de Henri II , il venait seule-

ment d'atteindre sa treizième année quand mourut Louis de

Brézé. Croyons donc à la sincérité des regrets que Diane donna

longtemps à la mémoire de son époux. Le Michel-Ange français,

Jean Cousm, fut chargé d'ériger à Louis de Brézé, dans l'église mé-

tropolitaine de Rouen , à côté de la sépulture de Pierre de Brézé,

un tombeau paré de toutes les merveilles de l'art. Diane voulut
être représentée, devant le corps glacé de son mari, à genoux,
couverte d'un long voile et adressant à la mère du Rédempteur
de ferventes supplications pour le repos de l'âme du défunt.

Dans une inscription tracée sur le marbre, elle proteste de son

éternelle douleur et de sa constante fidélité (1). Diane quitta la

cour au moment de son veuvage, et se relira dans le gothique

château d'Anet, construit par le roi de Navarre. Elle fonda, près

de sa demeure, un asile pour douze pauvres veuves et plusieurs

jeunes filles, qui devaient, en retour de ce bienfait, prier chaque

jour pour l'âme de Louis de Brézé. Jamais elle ne voulut renon-

cer au deuil; ses couleurs furent pour le reste de sa vie le blanc

et le noir; Henri II les portait le jour qu'il fut mortellement

blessé par Montgommery, au tournoi de la rue Saint-Antoine.

François I" mourut en 1547. Dès les premiers instants du
nouveau règne, Diane parut à la cour comme la véritable reine

de France. La flère Catherine de Médicis elle-même se vit ré-

duite à plier sous l'ascendant de la favorite. Diane de Poitiers

avait dix-neuf ans de plus que le roi; on crut qu'il fallait attri-

buer à l'influence magique d'un charme le pouvoir qu'elle

exerçait sur Henri IL Ce n'était point à une bague enchantée

qu'elle devait sa puissance, mais bien à sa beauté, aux grâces de

son esprit et à la supériorité de son intelligence. Nous ne la sui-

vrons pas au milieu de la scène politique. Le 8 octobre 1548, elle

reçut le titre de duchesse de Valentinois et de Diais, qu'elle unit

à ses titres héréditaires de comtesse d'Albon et de dame de Saint-

Vallier. Henri II ne pouvait plus trouver digne de sa maîtresse

le féodal manoir tout démantelé des comtes d'Évreux, des rois

de Navarre et des seigneurs de Brézé. Il ordonna à Philibert De-

lorme de construire, à côté du vieux château, une demeure nou-

velle, et de ne rien épargner pour créer un chef-d'œuvre. Les

travaux commencèrent en 1548, ou au plus tard en 1552. Le

roi y consacra une partie des taxes énormes dont il greva le

peuple dans les premières années de son règne. Aussi , de spiri-

tuels commentateurs ont-ils cru reconnaître dans un des plus

piquants chapitres du Gargantua de Rabelais, une satirique al-

lusion à cet emploi des deniers publics. Le château d'Anet s'é-

leva rapidement. Il était achevé à l'époque de la mort de Henri II,

arrivée en 1559. Philibert Delorme en partagea les travaux avec

Jean Goujon, qui exécuta de sa main toutes les sculptures im-

portantes , et fit faire les autres sous ses yeux par ses élèves, avec

Jean Cousin, qui peignit les verrières et les caissons du por-

tique de la chapelle. L'art n'a jamais rien produit de plus élé-

gant, dé plus gracieux que les façades d'Anet. 11 faut avoir visité

les ruines du château, et l'avoir restauré par la pensée, avec le

secours des gravures d'Androuet Ducerceau
,
pour apprécier à sa

juste valeur l'incroyable facilité avec laquelle les artistes de la

Renaissance savaient varier à l'infini les combinaisons de l'art

antique, dans l'appropriation qu'ils en faisaient à nos habitudes

et à notre climat.

Aujourd'hui surtout , que la plupart de nos édifices semblent in-

vinciblement soumis aux lois d'une fatale uniformité, nousdevons

(1) Nous avons suivi l'opinion commune en attribuant à Jean Cousin le

mausolée de Louis de Brézé. M. Deville, dans son ouvrage sur les tombeaux

de la cathédrale de Rouen , croit pouvoir y reconnaître une œuvre de Jean

Goujon. Ce sculpteur, en effet, travaillait en 1540 à Rouen. Altendons de

nouvelles recherches; car le tombeau de Brézé s'écarte fort du style des pr(^

ductions ordinaires de Jean Goujon.



:k*i 3'»2

éprouver un respcctd'autant mieux senti pourlaféconditédugénie

créateur de nos devanciers. Comme les architectes qui leur ont

succédé, ils employaientiesordreset lesproportionsdes anciens,

mais ils apportaient dans leurs œuvres une entente d'agence-

ment et de disposition dont la tradition n'est pas encore re-

trouvée. Les sculpteurs associés aux travaux d'Anet tirèrent le

parti le plus ingénieux des ressources que leur offrait la Mytho-

logie, pour rendre partout présent le souvenir de Diane. Les frises,

les corniches, les hautes cheminées, les couronnements de fe-

nêtres découpés à jour, se couvrirent de sculptures d'une exé-

cution délicieuse, reproduisant tous les attributs de la Diane

du paganisme: des croissants, des arcs, des carquois, des lé-

vriers, des cerfs, des armes de chasse, des dépouilles arrachées

aux plus farouches habitants des forêts. Le roi se plaisait à voir

retracer sur les monuments de son règne les emblèmes de sa

maltresse. Au Louvre, les façades érigées au seizième siècle, les

magnifiques voûtes de la salle des Cariatides, les boiseries du

salon de Henri II, déploient partout aux regards, comme motifs

d'ornementation, les chilfres de Diane et ses attributs. On retrou-

vait les mêmes chiffres et les mêmes emblèmes à Senlis, dans la

salle où se rendait la justice; à Paris, sur l'arceau de la rue de

Jérusalem, et sur les pavillons de l'Hôtel-de-Ville; enfin, jus-

que sur les murs du sanctuaire, dans les églises de Gisors , de

Nogent-sur-Seine et des Minimes de Vincennes. A Saint-Denis,

sur les statues couchées du roi Henri II et de la reine Catherine

de Médicis, les chiffres de ces deux personnages sont enlacés de

telle manière, qu'au premier abord ils semblent reproduire ceux

de Diane et de son amant. On prétend même que la figure de la

Justice, placée à la chapelle sépulcrale de Henri II, est l'exact

portrait de la duchesse de Valentinois.

Diane de Poitiers survécut au roi près de sept ans. Aussitôt

que ce prince fut mort, elle se vit, comme elle s'y attendait sans

doute, abandonnée de tous les courtisans, et reçut de la reine

régente l'ordre de se retirer dans ses terres. Depuis cette époque,

elle habita presque constamment son château d'Anet. Le souve-

nir des aumônes qu'elle prenait plaisir à distribuer elle-même

aux pauvres devant la grande porte de sa demeure, s'est con-

servé jusqu'à nos jours.

Brantôme nous a laissé de Diane un séduisant portrait :

« Six mois avant sa mort, je la vis, dit-il, si belle, que je ne

« sache cœur de rocher qui ne s'en fût ému; sa beauté, sa grâce

« et sa belle apparence étoient toutes pareilles qu'elles avoient

« toujours été. C'est dommage que la terre couvre un si beau

« corps I

Elle étoit Tort débonnaire,

Charitable et aumonière.

« Il faut que le peuple de France prie Dieu qu'il ne vienne jamais

« favorite de roi plus mauvaise que celle-là ni plus malfaisante. »

Tous les auteurs de son temps s'accordent à vanter la beauté de

ses cheveux , la grâce et la régularité de ses traits, l'exquise pu-
reté de ses formes , la souplesse de sa taille , la noblesse de sa

démarche. Non contente de protéger les hommes de lettres et

d'encourager libéralement leurs travaux, elle cultivait pour son

propre compte la littérature et la poésiei Chaque jour elle pas-

sait plusieurs heures de la matinée à lire les plus célèbres pro-

ductions de l'antiquité ou les œuvres de ses contemporains. On
« conservé d'elle des pages qui témoignent hautement du carac-

ttrc distingué de son esprit. Elle a composé aussi quelques vers

pleins de délicatesse. Le directeur du Musée des monuments
français avait fait graver sur un marbre cette jolie sUnce. que

Diane adressait à Henri H dans les premiers temps de leurs

amours :

Voicy vraiment qu'Amoar un beau maliB,

S'en vint m'offrir fleurette tré*-Kentille.

— La, reprit-il, aoumez votre teint,

Et vislement violieri «t jonquille

Me rrjetoit, a tant que ma maniille

En étoit pleine, et mon coeur en patmoit,

(Car, voyez-Touii, floorette li genUlle,

Estoit garçon fraii, ditpof et jeunnet)

Aiiis tremblottante et dettournant le< jeox.^

Nenni... disui-je. — Ah, ne »erei déçue,

Reprit Amour, et soudain i ma vue

Va présentant un laurier merveilleni.

— Mieui vault, lui di:-Je , ettre sage qoe repie,

Ains me senlis et Traimir et trembler;

Diane faillit, et comprendrez tans peine

De quel matin je prétends reparler.

La duchesse de Valentinois fit son testament au château de

Limours, deux ans avant sa mort. Dans cet acte, empreint d'une

simplicité toute chrétienne, elle ordonna que si elle mourait à

Paris, on déposât son corps dans l'église des Filles-Kepenties,

avant de le transférer au château d'Anet, dans la chapelle qu'elle

avait fondée, et qu'on célébrât pour elle en ce monastère le ser»

vice des Trépassés. N'y a-t-il pas quelque chose de bien saisis-

sant et de profondément moral dans ce regard jeté en arriére

sur une vie qui n'avait pas été exempte de faiblesses, mais qui

avait toujours sugarder un singulier caractère de grandeur? Diane

mourut dans son château d'Anet le 26 avril 1566, après avoir

vécu, suivant son épitaphc, soixant£-six ans, trois mois et

vingt-sept jours. On a dit que Jean Cousin . qui mettait alors la

dernière main aux vitraux de la Sainte-Chapelle de Vincennes.

représenta Diane sous la figure d'une femme nue , d'une ravis-

sante beauté, placée entre le ciel et l'enfer, comme s'il eût

douté de son sort éternol, à l'exemple des maîtres italiens du

XIV* siècle, qui mettaient sans façon la belle Laure, les uns dans

l'enfer, d'autres plus indulgents dans le purgatoire. Cette erreur

a été accréditée par Millin et par tous ceux qui l'ont copié. La

figure de femme que cet auteur a prise pour Diane, et qui

existe encore, n'offre aucun trait de ressemblance avec la mat-

tresse de Henri II. D'ailleurs, Jean Cousin, qui avait eu tant de

part aux libéralités de Diane et qui lui donna pour tombeau un

des chefs-d'œuvre de la sculpture moderne, se serait-il cru per-

mis de peindre une pareille satire, dans cette même chapelle où

il venait de tracer en mille endroits les attributs de sa noble

protectrice?

Laduchesse deValentinois avaiteu d'Henri llplusieurs enfanU;

à peine l'histoire en a-t-elle recueilli les noms. Des deux filles

nées de son mariage avec Louis de Brézé, l'une, nommée Louise,

avait épousé en 1547 Claude de Lorraine, duc d'Aumale; l'autre,

appelée Françoise, fut unie à Robert de la .Marck, duc de Bouil-

lon (1). Elles confièrent à Jean Cousin le soin d'immortaliser

par un somptueux mausolée de marbre la mémoire de leur mère

(1) L'hôtel que Diane de Poitiers habitait à Paris éuit l'bAtel Barbette, d
fameux dans les virilles annales parisiennes. Les durhesses d'Aumale et d«

Bouillon le vendirent. Une rue percée sur une partie de l'emplacement de celH

vaste maison se nomma longtemps rue P'aoe Elle porte maiDleiMot le i

de rue de* Trois-Pavillona.
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et leurs regrets; une chapelle toute spéciale fut terminée pour

renfermer ce tombeau.

La propriété du château d'Anet avait été assurée par contrat

de mariage à la duchesse d'Aumale, qui vint y fixer son séjour

après la mort de sa mère. Charles de Lorraine, petit-fils de

Diane, duc d'Aumale et grand-veneur de France, obtint en 1583

des lettres patentes qui érigeaient Anet en principauté. Mais le

Parlement refusa toujours de les enregistrer, sous prétexte d'un

défaut de forme. Charles de Lorraine fonda dans le parc d'Anet

un couvent de Cordeliers, dont les moines devaient desservir les

deux chapelles du château.

En 1.598, le mariage d'une princesse de la maison de Lorraine,

fille du duc de Mcrcœur, le dernier appui de la Ligue, avec

César duc de Vendôme, fils naturel de Henri IV et de Gabrielle

d'Estrées, fit passer à de nouveaux maîtres la seigneurie d'Anet.

Plus tard, Louis Joseph duc de Vendôme, le vainqueur de Villa

Viciosa, revêtit les murs de la grande salle du château de pein-

tures historiques représentant les villes qu'il avait prises, les ba-

tailles qu'il avait gagnées, en Espagne et en Italie. A la mort de

ce prince, sa veuve, Marie-Anne de Bourbon-Condé, resta pro-

priétaire d'Anet. Une autre princesse de la maison de Condé,

Louise Bénédicte de Bourbon, reçut cette terre en dot quand elle

épousa le duc du Maine, flls légitimé de Louis XIV. Il semblait

que ce domaine fût inféodé aux maîtresses et aux bâtards des

rois. Par la mort du comte d'Eu, qui ne laissa point d'héritiers

directs, Anet fit retour à la couronne en 1775. Mais Louis XV
disposa du château et des vastes possessions qui en relevaient en

faveur du duc de Penthièvre, grand-amiral de France. Anet eut

encore quelques beaux jours. En retour d'une noble hospitalité,

Chaulieu et Florian célébrèrent par de jolis vers les magnificences

du château et la générosité de son propriétaire.

Ici se termine la suite de seigneurs et de princes qui ont pos-

sédé Anet. Dès les premiers jours de la Révolution, la fureur po-

pulaire , aveugle et brutale dans ses manifestations même les plus

justes, s'abattit sur le château. Oublieux des bienfaits que leurs

pères avaient reçus de la main de Diane de Poitiers, les jacobins

d'Anet envoyèrent son cercueil à la fonte, brisèrent son mauso-

lée, installèrent dans la chapelle sépulcrale leur club démagogi-

que, et mirent en morceaux les marbres les plus précieux. Des

inscriptions républicaines, des appels aux armes contre le despo-

lisme, prirent la place des emblèmes amoureux et des aristocra-

tiques blasons. Dévolu à la nation en 179.3, ce domaine, que son

éloignement de Paris empêchait de pouvoir jamais utilisercomme
établissement public, fut vendu quatre ans après par l'adminis-

tration du département d'Eure-et-Loir. Les citoyens qui s'en

rendirent acquéreurs conçurent d'abord la généreuse pensée de

maintenir dans leur intégrité le château et le parc. Mais bientôt

des revers de fortune ne leur permirent plus de pourvoir à l'en-

tretien d'un édifice aussi considérable; ils se virent même réduits

à faire de sa destruction un objet de spéculation. Par bonheur,

Alexandre Lenoir veillait alors pour nous conserver au moins

les plus intéres.sants débris de notre art national. Dès qu'un

château, un monastère ou une église se trouvaient menacés, il

'•ccourait avec son infatigable activité, toujours prêt à disputer à

la barbarie ou à la cupidité les marbres, les statues, les tom-
beaux. A peine eut-il appris que le marteau du démolisseur se

levait pour frapper à mort le château de Diane, qu'au mois de

vendémiaire an VIII, il adressa au ministre de l'Intérieur un

rapport plein de faits curieux, dans lequel il sollicitait avec in-

stance l'autorisation de transférer à Paris les sculptures dont le

transport se pouvait effectuer sans trop de peine , et surtout,

suivant les expressions du rapport, sans bourse délier. Car, à

cette époque, où nous avions quatorze armées sur pied pour re-

pousser l'étranger du sol sacré de la patrie, il ne fallait pas sod-

ger à réclamer du trésor public des sacrifices en faveur des arts.

Ce n'était qu'au moyen d'échanges et à force de persévérance,

que le directeur des Petits-Augustins parvenait à enrichir les ga-

leries de son musée. Pour faire arriver jusqu'à Paris les monu-
ments dispersés dans les provinces, il fut souvent obligé de

guetter pendant des mois entiers le passage des convois militai-

res, dont les chariots amenèrent ainsi dans la capitale, sans frais

pour la république, des cloîtres et des châteaux. Dans le rapport

que nous avons cité et auquel nous avons fait de nombreux em-
prunts, il proposait au ministre de réunir immédiatement dans

le Musée le portique principal d'Anet, trente colonnes doriques

avec leurs bases et leurs chapiteaux, un plafond en bois sculpté,

enfin les statues des douze apôtres placées dans les niches de la

chapelle. Déjà le musée avait recueilli des bas-reliefs de bronze

modelés par Jean Goujon, des portraits en mosaïques, la grande

fontaine de Diane, le mausolée de la duchesse de Valentinois, et

les verrières dessinées par Jean Cousin.

Mais il faut savoir à quel prix Lenoir s'était procuré tous ces

monuments.

Lors d'un premier voyage au château d'Anet, le zélé conser-

vateur de nos antiquités avait trouvé partout l'image du plus

grossier vandalisme. Les citoyens du bourg s'étaient partagé les

marbres et les sculptures. Le sarcophage de Diane servait d'auge

à d'immondes animaux; il fut racheté pour une somme de deux

cent cinquante francs le 10 fructidor an VI. Quelques jours

après, on restitua , moyennant deux cent cinquante-un francs,

les deux génies portant l'écusson , les consoles , les sphinx, le

couronnement et plusieurs autres portions du même mausolée.

La statue à genoux, qui surmontait le monument, avait été sau-

vée presque intacte , et fut généreusemnt cédée au Musée. La

fontaine de Diane était rompue en morceaux ; Lenoir alla en

chercher des fragments à plus de dix lieues d'Anet; mais il ne

put recouvrer les quatre lévriers de bronze groupés aux côtés du

piédestal ; on les avait fondus en même temps que les plombs des

cercueils. Un maçon se préparait à faire servir de palier à une

porte un bas-relief en pierre de Vernon , tiré de la chapelle du

château, et représentant l'Adoration des Mages ; Lenoir, averti

à temps, se fit adjuger pour trente-six francs cette élégante

sculpture. Ces monuments, rassemblés avec tant de peine, de-

vaient être un jour dispersés de nouveau. Quand une ordon-

nance de Louis XVIII eut prononcé la clôtura du Musée des

Petits-Augustins, on entassa pêle-mêle dans des tours, on mu-

tila encore une fois les tombeaux et les statues. Nous avons vu

des ouvriers jouer à la boule avec des tètes de marbre. Il ne se-

rait pas facile de retrouver aujourd'hui tout ce qui avait été

sauvé des ruines d'Anet. Nous essaierons plus loin d'indiquer

dans quels lieux on a transféré ces magnifiques productions de

l'art du XVP siècle.

Dépouillé de sa décoration intérieure, de ses bronzes, de ses

marbres, en un mot de" tout ce qui était susceptible d'être en-

levé, le château fut menacé d'une entière destruction. On ren-

versa la grande façade et l'aile orientale. Ce qui reste encore
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debout s'est conservé jusqu'à nos jours par une espèce de mira-

cle, après avoir passé entre les mains d'une foule de propriétaires,

parmi lesquels il ne s'est heureusement rencontré aucun de ces

hommes qui font le honteux métier de spéculer sur les plus no-

bles ruines. Après la rentrée des Bourbons, la duchesse douai-

rière d'Orléans, flile du duc de Penthièvre, dernier seigneur d'A-

net, eut un moment la pensée de racheter le chAteau et d'établir

une sépulture de famille dans une des chapelles. A cette époque,

le duc d'Orléans, son fils, vint plusieurs foi» visiter Anet. Mais

la princesse donna la préférence aux ruines du château de

Dreux , où plusieurs membres de sa famille avaient été

inhumés au XVIll* siècle. Ainsi Anet aura, du moins, après

tant d'infortunes, eu le bonheur d'échapper à ce qu'on veut

bien appeler une restauration complète.

Le château appartenait en dernier lieu à M. Passy, qui s'est

fait un devoir de le mettre à l'abri des outrages du temps et des

hommes en rétablissant les toits et les clôtures. Le propriétaire

actuel, M. le duc de Caraman, se propose de faire plus encore.

Ne pouvant se procurer les monuments originaux d'Anet, qui

sont pour la plupart entre les mains du gouvernement, il veut

en rappeler le souvenir par des moulages. Les deux chapelles

doivent être consolidées et remises en état de servir au culte.

M. de Caraman aura rendu un éminent service aux arts. On ne

peut que s'applaudir de voir en de pareilles mains un monu-

ment de cette importance (1). Nous avons été bien long peut-

être à retracer l'histoire du château depuis Robert, le châtelain

d'Anet, jusqu'à M. le duc de Caraman, du XI' au XIX* siècle;

il ne faut cependant pas que le travail descriptif perde tout à fait

ses droits.

( La suite prochainement.)

F. DE GUILHERMY.

NOTICE HISTORIQUE

SUR LE PALAIS DU LUXEMBOURG (2).

Le palais et les jardins de la Chambre des Pairs , dans leur état

actuel, rappellent des notions historiques qui se rattachent à plu-

sieurs époques fort différentes, et dont nous allons essayer de

présenter un résumé succinct.

Parmi les traces que les Romains ont laissées sur le sol de no-

tre capitale, on voit encore, rue de la Harpe, sous le nom de

Ihermes de Julien, les vestiges d'un palais dont il parait que les

(1) Déjà M. le duc de Caraman a Tait eiécuter des fouilles pour le déblaie-

ment des substructions du château. Ces recherches ont rois à découvert des

blasons sculptés , des Tragmcnts de sculptures et un pavé en briques posées de

champ , sur lequel des incrustations de pierre blanche dessinent le D, l'H et le

croissant.

(2) Cette notice fera plus tard partie du texte qui accompagnera le 2* vo-

lume du Choix d'édifices publics projetés et construits en France depuis le

commencement du XI X' siècle, par MM. Gourlîer, Bicl, Grillon et feu Tar-

dieu, architectes, membres du conseil des Bâtiments civils. Aussitôt que le

t» volume de cet ouvrage aura été complété, la Revue en entretiendra ses

lecteur.^ avec détail.

jardins s'étendaient, d'une part jusqu'à la Seine, et de l'autre

jusque vers l'emplacement de la rue des Petits-Augustins. Prè»

de ce palais avait dû exister nécessairement un camp , et plu-

sieurs historiens en font même mention (1); mais son emplace-

ment était resté incertain jusque dans ces derniers temps. Det
découverte» récentes, que nous mentionnerons plus tard, pa-

raissent démontrer qu'il occupait le terrain qui forme mainte-

nant la partie occidentale du jardin du Luxembourg, où il s«

trouvait sur le bord de la voie romaine qui conduisait de Lutèc«

à Orléans, Àurelianum (2). Ces découvertes paraissent attestei

également l'existence, à la môme époque et dans les environs du
même emplacement, d'une ou plusieurs fabriques de poteries ,

semblables à celles dont on retrouva les traces lors de l'exécii-

tion des fondations de la nouvelle église Sainte-Geneviève.

Dans des temps plus rapprochés de nous, au commencement
du XI* siècle , Robert le Pieux , fils et successeur de Hugues Ca-

pet, fil construire dans l'emplacement occupé depuis par la

Chartreuse , dont nous parlerons tout à l'heure , un cattel qui

reçut le nom de Vauvert ou de Valverl (de voile viridi) , pro-

bablement à cause de sa situation; d'anciens plans de Paris le

représentent flanqué de deux tourelles et enfermé dans un en-

clos triangulaire, à peu de distance de l'enceinte bâtie plus

tard par Philippe-Auguste. ( Voir principalement le 1" vol. du
Traité de la Police, par Delamarre.)

Cette habitation royale était à peu près abandonnée , elle pas-

sait même pour avoir été envahie par des esprits infemanx,

lorsque, vers 1257, saint Louis en fit don aux cinq religieux

qu'il avait fait venir de la célèbre Chartreuse fondée par saint

Bruno, et qu'il avait d'abord logés à Gentilly. Ces religieux

firent bâtir à la hâte les cellules qui leur étaient nécessaires;

mais bientôt
, grâce aux libéralités royales et aux abondantes

aumônes des fidèles, ils purent faire ouvrir des carrières

dans leur propre enclos ; et, sous la direction du célèbre archi-

tecte Eudes de Montreuil , on vit s'élever des constructions plus

importantes, et entre autres une église, pour la charpente de

laquelle Philippe le Long donna aux bons pères toute permis-

sion de couper des bois dans les forêts royales.

A ces premières constructions en furent ajoutées successive-

ment beaucoup d'autres, et notamment deux cloîtres, dont le

plus grand était entouré de vingt-huit cellules composées cha-

cune d'un petit bâtiment et d'un enclos isolés.

Dans sa plus grande extension , la Chartreuse se composait

d'une quarantaine de cellules, y compris celles de l'infirmerie,

et elle occupait jusqu'à soixante-dix arpents de terrain; une des

gravures de l'ouvrage publié par Perclle vers la On du XVII*

siècle ( Vues des plus beaux lieux d» Franc» et d'Italie] , en re-

présente l'ensemble vu à vol d'oiseau.

Vers le milieu du XV* siècle, Robert de Harlay de Sancy fit

bâtir dans la rue de Vaugirard. à peu près sur remplacement

actuel de la Chambre des Pairs , un hôtel qui fut acheté et

(l)Ammien Marcellin, I. 20. chap. 4 el3; et 1.21. chap. 21; et Zozim«, L 3.

(2) Nos lecteurs peuvent se rappeler que nous avons fait mention récemment

d'une portion de cette voie, qui s'étendait depuis la rive de la Seinejusqn'a la

hauteur de la rue des Mathurins: qui avait été mise a joar lors de I* coDstrtK-

tion d'unégoui dansia rue Saint-Jacques, et qui se trouve aiott occuper exacte-

ment la voie antique. Une portion de la voie 1 été enlevée et tnii«portée ••

palais des Thermes, pour servir de spécimen de ce genre de coostrsctiaa

(Ittt* ém J> )
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agrandi, en 1583, par leducde Piney (l)-Luxembourg, dont cet

emplacement a depuis retenu le nom. Acheté en 1612 par

Marie de Médicis , cet hôtel fit place au palais bâti pour cette

reine par Jacques Desbrosses , et dont la construction, com-

mencée en 1615, fut achevée vers l'année 1620. A la même

époque, d'autres terrains, achetés également par la reine

mère (2), ou provenant d'échanges avec les chartreux, servirent

à la création de vastes jardins, qui, dans l'origine, s'étendaient

jusque auprès de la rue Notre-Dame-des-Champs. (Une porte de

ces jardins subsiste encore rue de Vaugirard , en face de l'église

des Carmes. ) Ce fut pour amener dans ces jardins des eaux

abondantes , que la reine fit construire par Desbrosses le bel

aqueduc moderne d'Arcueil, auprès des restes de celui bâti

par les Romains pour alimenter la demeure impériale dont nous

avons parlé en commençant cet écrit.

Le palais, resté inachevé intérieurement et à peine habité par

la reine mère ,
porta d'abord le nom de Palais Médicis. Légué

par elle à son second fils Gaston de France, duc d'Orléans, il

prit le nom de Palais d'Orléans. Gaston le vendit bientôt, moyen-

nant 500 000 francs, à Anne-Marie-Louise d'Orléans, duchesse

de Montpensier ,
qui le céda à Elisabeth , duchesse de Guise et

d'Orléans; et celle-ci. en 1692, en fil don à Louis XIV. Long-

temps négligé, de grandes réparations durent y être faites de 1733

à 1736, et Louis XVI le donna en apanage à son frère [Monsieur

€t depuis Louis XVIII) , lors du mariage de celui-ci en 1779.

Plus tard, la partie occidentale du jardin fut aliénée, et quel-

ques rues y furent percées, notamment celles de Madame et de

Fleurus.

Peu de temps après la construction du palais de Marie de

Médicis, en 1629, le cardinal de Richelieu avait fait construire

l'hôtel connu successivement sous les noms de Petit-Bourbon et

de Petit-Luxembourg, qu'il habita jusqu'à l'achèvement du Pa-

lais-Cardinal, devenu depuis le Palais-Royal. Cet hôtel passa dans

les mains de divers princes et princesses de la maison de Hour-

bon-Condê, et la princesse palatine de Bavière, qui l'habita et y

fit faire des réparations considérables, y ajouta l'hôtel de dé-

pendance qui existe de l'autre côté de la rue de Vaugirard, et

fit construire un passage souterrain de communication entre ces

deux édifices.

Dans les premières années de la Révolution, les bâtiments du

Luxembourg servirent de prison : les Girondins y furent enfer-

més d'abord, et par la suite on y incarcéra un grand nombre de

membres de l'ancienne noblesse, qui, pendant les premiers

temps, y continuèrent les douceurs d'une société aimable et polie;

mais les progrès de la terreur vinrent bientôt troubler celte

tranquillité. A la même époque, les bâtiments des Chartreux

furent convertis en magasins et en ateliers pour la fabrication

des armes; plus tard, cps bâtiments, restés sans emploi, furent

presque entièrement démolis, et l'ensemble de l'enclos des Char-

treux fut consacré à l'agrandissement du jardin du Luxembourg,

à l'établissement de la belle avenue qui le réunit en droite ligne

i l'Observatoire, et à l'utile percement de la rue de l'Est.

De tout l'ensemble de l'ancienne chartreuse il ne reste plus

(1) Piney , ancienne baronnie près de Troyes , donnée en 885 ,
par Charles le

Gros , à l'église de Lyon ; érigée en duché en 1576 , et en pairie [en 1681 , en

faveur de François de Luxembourg (Guide piltoresque ,dép. de l'Aube, p. 11).

(2) Notamment la Terme ou pressoir de l'Hôtel-Dieu, qui occupait une par-

tie de l'emplacement actuel de la terrasse sur la rue d'Enfer.

que peu de chose; mais on retrouve encore cependant le passage

et le bâtiment d'entrée (qui, avec une portion de terrain bordant

larue de l'Est, forment une dépendance de l'École-de-Médecine),

l'ancien bâtiment du puits et de la pompe, qui se trouvait au

centre du grand cloître, et qui se trouve maintenant au milieu

de la pépinière actuelle, formée par la translation de celle qui

existait autrefois dans le parc de Sceaux. A peine avons-nous

quelques plans et quelques vues de ces divers bâtiments. Millin,

dans le cinquième volume de ses Antiquités nationales, nous en

a conservé quelques fragments, en même temps quela description

des nombreux monuments que renfermaient l'église (1) et les au-

tres bâtiments, ainsi que l'indication des tableaux non moins

nombreux et qui ont été pour la plupart détruits ou dispersés. II

donne notamment la façade du bâtiment qui formait le prolon-

gement de celui qui subsiste au boutdu passage par la rue d'En-

fer, et où était figuré saint Louis offrant à la Vierge les chartreux

qu'il avait fait venir à Paris. A côté des cinq chartreux était

cette inscription en lettres gothiques:

Jlunc, Togo, quisquis ades, non admireris eremum,

Nec dicas : Hœc sunt tecta superba nimts !

Begia sunt etenim viridis fundamina vallis

,

Francorum jccit quœ Lodoicus honos

Rex primum instituit liegum, Rex auxit et auget :

Scrvabitque suam tempus in omne domum.

(Je t'en prie, qui que tu sois, ne félonne pas à l'aspect de cette solitade,

Et ne dis pas : Ces édifices sont trop superbes!

Car les fondements royaux, dans celte verte vallée.

En ont été jetés par Louis, l'honneur des Français;

Roi des rois, il les a établis le premier; roi, il les a accrus et les accroîtra ;

Et il conservera en tout temps celle maison, qui est la sienne.)

Un bas-relief qui existait dans le petit cloître auprès de l'é-

glise , et qui est aussi reproduit par Millin , représentait Jeanne

de Châtillon (femme de Pierre, comte d'Alençon, troisième fils

de saint Louis), offrant à la A'ierge quatorze chartreux, dont

elle avait en effet fondé les cellules (2). L'offrande et l'accepta-

tion y étaient ainsi exprimées :

Yierge mère etpucelle, à ton cherfieus, présente quatorze frères qui prient

pour moi.

Ma fille ,
je prends le don que tu me fais, et te rens tous tes méfaits.

Dans ces derniers temps, le palais du Luxembourg a été suc-

cessivement affecté : d'abord à la résidence du gouvernement

directorial; ensuite, et pendant peu de temps seulement, à

celle du gouvernement consulaire; enfin, en 1800 , aux séan-

cesdu Sénat conservateur, et par suite à celles de la Chambre des

Pairs. Déjà , en 1798 , des réparations considérables y avaient été

exécutées sous la direction de M. Chalgrin , qui était architecte

de ce monument depuis plus de trente ans; elles furent conti-

nuées avec plus d'activité à partir de l'année 1800; et il fut

alors apporté des changements assez notables à l'intérieur des

(1) Cette église était ornée de beaux vitraux d'après Gilles Sadeler, né à An-

vers en 1570.

(2) La léie du roi ayant, dit-on , une grande ressemblance avec celle de

Louis XI, et les armes de France placées au-dessus étant entourées du collier

de l'ordre de Saint-Micbel, qui n'a été institué qu'en 1469 , on en a inféré que

toute cette décoration était postérieure à celte époque, et que, par flânerie,

l'architecte y avait donné à saint Louis les traits de Louis XL Des renseigne-

ments plus authentiques sur le caractère et le style de la sculpture pourraient

seuls mettre à même de décider celte question ; les armes et le collier dont cette

figure était entourée, pouvaient d'ailleurs éire une addition postérieure.
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bâtiments, et encore plus dans la disposition et l'étendue du jar-

din, qui fut considérablement augmenté par l'adjonction de l'em-

placement des Chartreux, ainsi que des hôtels de Vendôme et de

Quatremer, sur la rue d'Enfer, qui en dépendaient. On nepeutque

regretter la suppression de l'espèce de terrasse que formait la

partie au fond de la Cour-d'Honneur, entre les deux pavillons,

ainsi que le fait voir le plan primitif qui nous a été conservé par

Marot, Blondel, etc. Le grand escalier occupait autrefois la partie

centrale du principal bâtiment , et c'est probablement à tort

qu'on a prétendu que cet escalier était mal disposé ; mais la sup-

pression en était à peu près indispensable pour établir la salle des

séances, construite en 1803 et 1804; et il fut reporté , à cette

occasion, dans l'aile droite. Enfin , c'est à cette époque que fut

formé le Musée, composé d'abord presque exclusivement de

l'ancienne galerie de Rubens , peinte pour ce palais môme, et de

celle de Lesueur , sauvée de la destruction du cloître des Char-

treux. Plus tard, ces riches collections ont servi à réparer une par-

tie des pertes subies par le Musée du Louvre , à la suite de nos

désastres; et, en définitive, le Musée actuel du Luxembourg a

été exclusivement consacré aux productions des artistes contem-

porains.

D'autres modifications ont été également effectuées à différen-

tes époques, après la mort de M. Chalgrin, d'abord par M. Bara-

guey , son successeur immédiat, et ensuite par M. Provost,

qui remplaça M. Baraguey, et qui prit lui-même sa retraite

en 1836.

Mais déjà, sous la Restauration, l'augmentation successive

du nombre de messieurs les Pairs avait fait reconnaître la

nécessité d'une salle des séances plus vaste, et de dépen-

dances plus étendues ; cette nécessité devint plus impérieuse

encore après 1830 , et pour la Chambre même , et pour la

Chambre considérée comme cour des Pairs. Les événements

de 1834 rendirent indispensable ,
pour ces dernières attri-

butions, la construction de la salle provisoire, commencée le

premier février 1835 , et achevée en moins de trois mois. Elle

pouvait renfermer plus de 1200 personnes , et présentait en ou-

tre toutfcs les dépendances nécessaires ; elle a servi principale-

ment pour les procès d'avril et de Fieschi. Les dépenses totales

occasionnées par ce travail montaient à 300 000 fr.; 60 000 fr.

furent en outre employés à l'arrangement d'une prison pro-

visoire , dans une des dépendances du palais. Mais , s'il avait fallu

pourvoir sans délai, par cette construction provisoire, aux besoins

du moment , elle ne pouvait convenablement être conservée

plus longtemps; et, dès 1836, on arrêta le projet de la recon-

struction définitive telle qu'elle a été exécutée. Elle devait être

et aurait été terminée en quatre années, si le procès du 12 mai

et celui de Boulogne n'eussent forcé, à différentes reprises, de

suspendre les travaux et de livrer la salle inachevée pour les

séances de la cour des Pairs; il en a été de même pour la session

législative de 18'»0, et ce n'est qu'au 1" janvier 1842 qu'elle

s'est trouvée entièrement terminée.

La construction de la nouvelle salle a entraîné

une dépense totale de 3 000 000 fr.

A quoi il faut ajouter : pour travaux d'art,

peintures et sculptures, 800 000

Et pour arrangement du jardin

,

333 000

En tout. 4 133 000 fr. !

I
Nous donnons ici l'indication sommaire des principaux traTaax

j

d'art :

I
1» Salle des séances. Peinture : Sur la face du bureau . U

{

Couronnement de Philippe le Long {par reipeet pour la loi tali-

que ,
le» pairs de France lui offrent la eouronnt) ; et lei Etat$ de

Tour», en 1536. {Loui» XII reçoit de» État» le nom de Pire du
peuple) par M. Blondel , membre de l'Institut;

Dans les quatre grands pendentifs de la voûte : la Sagesse et la

Prudence concourant à Ja rédaction des lois; la Foru s'appuyani

sur la Loi ; la Justice protégeant l'Innocence ; un Guerrier prêtant

serment de fidélité à la Patrie, par .M. A. de Pujol, membre de

l'Institut;

Dans les trois grandes pénétrations qui éclairent la salle : U
Vérité, la Force et la Prudence; Lycurgue, Moise, Numa , Solon,

Théodose et Justinien
, par M. Vaucheict

;

Dans les caissons du haut de la voûte : Charles V, Loui* Jll,

François I", Louis XI V, Napoléon et LouisX VIII, par MM. Adam
frères.

— Sculpture : Les statues en marbre de Charlemagne et de

saint Louis, par MM. Etex et Dumont;

Celles de Lhospital, Mathieu Mole, Colbert, d'Aguesseau, Ma-

lesherbes, Turgot et Portalis, par MM. Valois, Barre fils, Debajr

père, Maindron, Bra, Legendre-lléral etRamus;

Et les bustes de Gouvion Saint-Cyr, Masséna, Montebello et

Trévise, par MM. Seurre atné. Mercier, Debay fils et Brian.

Sculptures en bois par MM. Klagman, Elshoecht et Tri-

queti.

2" BiBLiOTHËQCE. Peinture : Coupole et hémicycle au centre :

l'Elysée des grands hommes
, par M. Delacroix ;

Plafonds : la Philosophie, la Poésie, l'Evangile, la Loi et

VHistoire, par M. Riesener; l'Industrie, le Génie militaire, l'Elo-

quence, la Politique et les Mathématiques, par M. Camille Roque-

plan.

— Sculpture : Aux deux extrémités , les statues d'Etienne Pa$-

quier et de Montesquieu , par MM. Foyatier et Nanteuil;

Dans les petites niches au centre , la Poésie et l'Histoire
, par

MM. Desbœuf et Simart ;

Sur la cheminée , le buste du Roi, par M. Seurre atné ;

Et sur des consoles , ceux de Barbi-Marbois , Boisty-d'Angla»,

Cuvier , d'Albuféra, Dambray , de Laplaee, Riclulieu, de La

Rochefoucauld, Fonlanes, Jourdan, Lally-Tollendal , Maedonald

et Maison
, par MM. Lescorné , Husson , Huguenin, Molchnebt.

Feuchères, Oudiné, Thérasse, Gechter, Duseigneur et Dantan

atné.

3"' Sai-OX de lecture. Sujets allégoriques tt portraits . peints

par M. Louis Boulanger.

4° Salok de travail. L'Histoire de la pairie, peinte par

M. Henry Scheffer.

5° Face sir le jardin. Les figures qui accompagnent le c*-

dran, par M. Pradier, membre de l'Institut.

Il nous reste à dire un mot des intéressantes découvertes faites

à plusieurs reprises, par suite des fouilles et mouvements de

terrain qu'ont nécessités les différents travaux que nous avons

énoncés, et qui attestent principalement, ainsi que nous l'avons

déjà dit, la longue existence . sur cet emplacement, d'un c^mp

romain et d'une fabrique de poteries a l'instar de celles des Ro-

mains.
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On savait déjà par Sauvai (1) et par Caylus (2) , que, lors de

l'exécution des fouilles pour les fondations du palais même, on

avait trouvé deux petites statues en bronze , l'une d'Apollon , et

l'autre de Mercure ; et il est à croire que bien d'autres objets

précieux seront alors restés inaperçus, ou auront été perdus de-

puis. Mais c'est principalement lors de l'exécution des travaux

faits dans le jardin, en 1800, qu'ont eu lieu les découvertes

les plus intéressantes ; la connaissance nous en a principale-

ment été conservée par M. Grivaud de, Vincelle (alors sous-

chef de la trésorerie du Sénat) , antiquaire et archéologue instruit

,

qui, après avoir suivi avec soin les travaux, et avoir recueilli

précieusement les objets les plus curieux qui y ont été trouvés,

en a laissé une description trop peu connue (3).

On y remarque principalement 65 types différents, choisis

parmi environ 300 médailles (la plupart en bronze, mais quel-

ques-unes en argent) recueillies par M. Grivaud seul (4), et

dont? appartenaient à l'époque gauloise, 4 autres à l'époque ro-

maine consulaire , et le surplus à divers empereurs et impéra-

trices depuis Jules-César jusqu'à Honorius, ce qui embrasse

toute la durée de l'occupation de l'ancien Paris par les Romains.

On y trouve en outre quelques figures en bronze et un grand

nombre d'ustensiles et d'ornements, tels que: agrafes, boutons,

clefs, pinces, fourchettes, garnitures de ceinturons, de har-

nais et de fourreaux d'épées, anneaux, bracelets, fragments de

miroirs, etc. La plupart de ces objets étaient en bronze, mais

quelques-uns étaient en or, d'autres en argent, en fer, en

ivoire ou en verre ; la presque totalité était évidemment d'ori-

gine romaine ;
quelques-uns étaient d'origine gauloise ou même

chrétienne. M. Grivaud rapporte aussi de nombreux fragments

de vases et de poteries diverses , quelques-uns en terre commune,

quelques autres d'une belle terre grise revêtue d'une couverte

noirâtre et presque toujours sans ornements; mais la plupart

sont d'une belle terre rouge et ornés de dessins en relief; ces

derniers portent en outre des noms de fabricants presque tous

romains, et dont l'ouvrage donne 123 empreintes différentes.

Avec ces poteries se sont trouvés des moules et des styles en

os et en ivoire , presque en tout semblables à ceux dont se ser-

vent nos potiers. Enfin deux puits et plusieurs bassins ont été

reconnus, mais non fouillés, sur la terrasse du côté de la rue

d'Enfer. Il a été trouvé aussi beaucoup de tuiles à rebord , évi-

demment de fabrique romaine.

Des objets analogues à ceux que nous venons de nommer ont

également été trouvés, lors des différents travaux qui furent

txécutés en 1811 et en 1817, et enfin, en dernier lieu , par M. de

Gisors , qui a eu le bon esprit de faire déposer une collection de

(1) Antiquités de Paris. 1. 2, p. 143 et 345.

(2) Recueil d'antiquités, t. 2.

(3] Antiquités Gauloises et romaines recueillies dans le jardin dupalais

du Sénat, précédées de recherches sur la capitale, etc. Un volume de teite et

un atlas, Paris, Buisson , 1807. Il est aussi l'auteur d'un Recueil non moins

intéressant, Monuments antiques la plupart inédits et découverts dans

l'ancienne Gaule ( Paris 1817, 2 vol. in-4"); et il publiait au moment de sa

mort, Les arts et métiers des anciens , représentés par les monuments.

(Paris, Didot, in-folio).

(4) D'autres amateurs participèrent également à ces intéressantes recherches,

et principalement feu M. d'Henisdal, neveu du célèbre Dolomieu. Il est dou-

loureux d'ajouter qu'avant que ces hommes éclairés n'eussent porté leurs soins

ur ers recherches, un grand nombre d'objets précieux avaient été détruits ou

négligés, et que, depuis, leurs collections mêmes ont été dispersées

ces fragments de poteries au musée céramique formé à la ma-
nufacture royale de Sèvres, par le savant directeur de cet éta-

blissement, M. Brongniart.

La découverte de ces nombreux débris de poteries et d'us-

tensiles propres à un établissement céramique, paraît mettre

hors de doute qu'une manufacture de ce genre a effectivement

existé longtemps en cet endroit (1). Quant aux autres objets

qu'on a trouvés , nous ne pouvons mieux faire que de citer ce

qu'en dit Dulaure , dans le tome I" de son Histoire de Paris :

« Tant d'aniiqtjjtés relatives .111 culte, au ménage, à la cuisine, aux

vêtements et aux usages des milllalres, réunies sur un même emplace-

ment, annoncent que, pendant la période romaine, cet emplacement fut

habité, et le fut par des militaires; que ce lieu habité n'offrant aucune

trace d'édifice solide, la surface ne devait être couverte que de ces

légères constructions propres aux camps, nommés par les anciens

Icnloria tabernacula. Cette absence de constructions solides, la nature

des antiquités découvertes, le voisinage du palais des Césars et de la

voie romaine, tout concourt à prouver que cet emplacement était celui

du camp romain.

« Quelques fragments de mosaïques y furent aussi trouvés; ils pour-

raient avoir appartenu à l'estrade ou tribunal construit au milieu du

camp, du haut duquel le chef militaire prononçait ses sentences , ses

harangues ou allocutions. »

GOURLIER,
Membre du Conseil des Bâtiments clvili.

NOUVELLE GRUE MOBILE ANGLAISE.

La Planche 11 se compose de plusieurs dessins représentant

l'ensemble et les détails d'une nouvelle grue mobile. Nous avons

emprunté ces dessins, en les réduisant à une échelle moindre, au

cinquième volume de la publication que font les officiers du

Génie anglais, et qui est intitulé: Professional Papers of the

Corps of Royal Engineers. Un compte-rendu de cette belle pu-

(1) M. Grivaud avait d'abord pensé que ces fragments pouvaient provenir

du transport qu'on sait avoir été fait des terres provenant, dans le jardin du

Luxembourg, d'une partie des Touilles, pour les fondations de l'église Sainte-

Geneviève; mais il dit avoir su que ces terres furent alors déchargées sur le

solde la grande allée de l'ancienne plantation, où il n'a été fait que quelques

tranchées dans lesquelles il n'a rien été trouvé, tandis que les autres découverte»

ont été faites dans les autres parties à diverses profondeurs.



353 36%

blication se trouve ns un des numéros de cette année de la

Revue.

La Fig. 1 représente une vue de face de la machine; la Fig. 2

est la moitié de son plan, et la Fig. 3 donne la projection verti-

cale d'une de ses extrémités. Une vue perspective de l'ensemble

de l'appareil est représentée dans la Fig. i. Les Fig. 5 et 6

montrent un des treuils et quelques autres détails du mécanisme

il une plus grande échelle.

Deux poutres armées, horizontales, parallèles et légèrement

icartées l'une de l'autre, sont supportées à leurs extrémités par

(li^uK bâtis verticaux et triangulaires construits en charpente et

(^11 fonte. Chacun de ces bâtis est monté sur des roues qui mar-

chent sur un chemin de fer. Sur les deux poutres horizontales

(dont la longueur correspond à celle de l'écartement des rails du

I hemin de fer) sont établis aussi des rails qui forment un chemin

<! fer mobile, et qui, chaque fois que l'ensemble de l'appareil

st mis en mouvement sur le chemin de fer fixe, se trouve trans-

porté parallèlement à lui-môme dans un môme plan horizontal.

Sur le chemin de fer mobile marche un petit chariot en fonte

qui sert comme de chape à quatre roues montées sur trois es-

sieux différents.

Les deux bâtis triangulaires et verticaux qui supportent le

chemin de fer mobile, sont des espèces de chèvres montées sur

des roues; chacun d'eux est formé de deux montants obliques

en charpente, dont les pieds sont assemblés par deux plaques

horizontales de fonte, posées de champ et formant la base du

triangle. Une roue à gorge est fixée au sommet où se joignent

les montants obliques, et un treuil est établi sur la base en fonte

du triangle.

Une chaîne, dont une des extrémités est fixée au cylindre du

treuil à gauche, passe sur la roue à gorge correspondant à ce

treuil et se dirige horizontalement jusqu'au chariot mobile, mu-

ni, comme nous l'avons fait observer , de quatre rouets. Après

avoir franchi le premier rouet elle retombe entre les deux pou-

tres horizontales , et passe sous un des rouets d'un moufle mo-

bile; elle remonte et redescend, passant ainsi alternativement

dessus et dessous les rouets correspondants du chariot et du

moufle mobile, jusqu'à ce que, dans son dernier mouvement as-

cendant, elle passe sur le dernier rouet du chariot; delà, elle

glisse sur la gorge de la roue à l'extrémité droite du chemin

de fer mobile, descend le bâti à droite, et va s'enrouler autour

du cylindre du treuil qui est établi à sa base.

Le jeu de cette machine est trop simple pour nécessiter des

explications détaillées. En faisant enrouler la chaîne autour du

treuil à gauche, et en la faisant dérouler en même temps autour

du treuil à droite, le chariot, le moufle mobile et le poids qui

lui serait suspendu marcheraient de droite à gauche. En renver-

sant la manœuvre, la marche aurait lieu de gauche à droite. En

faisant manœuvrer un seul des treuils à la fois, l'enroulement

de la chaîne ferait monter verticalement le moufle , et, par con-

séquent, le fardeau qui y serait accroché, tandis que le dérou-

lement de la chaîne ferait exécuter le mouvement inverse.

Les roues de wagon , sur lesquelles sont montés les bâtis

triangulaires , sont accolées avec des roues dentées qui engrè-

nent avec des pignons; en tournant les manivelles des pignons,

on fait tourner les roues de wagon , et alors l'ensemble de la

grue, avec la charge qu'elle transporte, se met en mouvement

le long du chemin de fer fixe.

Ainsi , à l'aide des manoeuvres des deux chemins de fer, le

chariot pouvant être amené à l'aplomb d'un point quelconque

situé entre les rails du chemin de fer fixe, et, par la manceuvre

du moufle mobile , le fardeau pouvant être enlevé ou abaissé

dans le sens vertical , il en résulte que le fardeau accroché au

moufle mobile pourra être transporté à un point quelconque de

l'espace déterminé par la longueur du chemin de fer fixe, la courte

du chariot mobile et la hauteur du trajet vertical du moufle mo-
bile.

Les Fig. 1, 2 et 3 sont gravées à l'échelle de 3/lî de pouce

anglais pour pied. Les Fig. 5 et 6 sont à lécbelie 3/8 ou au
double.

Cette grue mobile, qui peut enlever plus de 8000 kilogrammes,

n'a coûté en Angleterre que 150 liv. st. (3750 fr.), y compris la

chaîne et le moufle mobile. Les rails du chemin de fer fixe jsont

de la même nature que les forts rails des chemins de fer ordi-

naires , et pèsent 65 livres le yard courant. Ils sont écartés de

30 pieds anglais, ce qui donne aussi la mesure de l'écartement

des deux bâtis triangulaires, ou bien la longueur du chemin de

fer mobile. Les rails furent payés à raison de 12 liv. st. la tonne
;

les chairs ou coussinets, espacés de 3 pieds en 3 pieds, et qui

pèsent environ 2& livres chacun, ont coûté 10 liv. st. la tonne.

Le diamètre du fer rond qui sert à retrousser ou armer les deux

poutres horizontales qui portent le chemin de fer mobile est

d'un quart de pouce.

Cette grue, qui se démonte très-facilement, et qu'on peut

aisément transporter d'un lieu à un autre , fut construite à la

fonderie de Butterly, située près de Birmingham, et sert a mettre

en place les fortes pièces des machines à vapeur ou des ponts en

fonte exécutés par les soins de cette Compagnie. Les grues bA-

ties sur ce principe, quoique d'une manière moins parfaite,

sont aujourd'hui employées en Angleterre dans l'exécution de

toutes les grandes constructions; on s'en sert aussi en France,

mais moins fréquemment. Dans les magnifiques projets dressés il y

a deux ou trois ans, à Brest, pour les ateliers de construction des

machines à vapeur de l'État, et qui sont actuellement en voie

d'exécution, on avait aussi disposé, pour faciliter le montage et

le démontage des machines , un chemin de fer mobile , avec le

chariot et le moufle complémentaires. Mais les extrémités des

poutres armées, au lieu d'être supportées par des bâtis trian-

gulaires, reposaient directement sur des roues qui marchaient

sur un chemin de fer fixe, établi sur une maçonnerie faisant

saillie sur la face intérieure des murs. Le terrain de l'atelier

était ainsi complètement débarrassé. Une disposition tout à fait

semblable à celle-ci avait été projetée il y a trois ans, dans le

même but, par le lieutenant du Génie anglais Denison, lorsqu'il

fit bâtir les magnifiques ateliers de construction des machines i

vapeur de Woolwicb. Nous ignorons si M. Denison a mis son

projet à exécution.

T. m. S3
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LA MANUTENTION DES VIVRES DE LA GUERRE.

(quai debilly, paris.)

(PREHIÈRE PARTIE.)

Le mot Manutention est parfois considéré par quelques per-

sonnes comme le synonyme du mot Manipulation
,
dont cepen-

dant il diffère essentiellement. Ce dernier, comme le définit

Diderot, désigne une faculté acquise par une longue habitude ,

et préparée par une adresse naturelle, d'exécuter les différentes

opérations qui se rattachent aux arts industriels; un chimiste,

un pharmacien doit savoir bien manipuler. Manutention signifie

au contraire conserya<ton , maintien en son entier ;. et bien que

ce mot s'emploie le plus souvent en parlant des choses morales

,

comme de la manutention des lois, de la manutention de la dis-

cipline, des affaires, du commerce, etc., cependanton dit, dans le

cas spécial qui nous occupe, Manutention des vivres de la guerre
,

dans le sens de conservation des vivres de la guerre; et par une

extension dont des exemples analogues se rencontrent fréquem-

ment en français, on a donné le nom deiUanutention aux établis-

sements mêmes qui servent à la conservation des vivres de la

guerre.

Dans toutes les villes de garnison, il est indispensable de pour-

voir d'une manière régulière et assurée aux besoins alimentaires

des troupes, et on comprend aisément l'importance qu'il peut y

avoir de soustraire ce service à l'influence des fluctuations et des

accidents qui agitent à chaque moment le commerce privé. Il

faut prévoir d'ailleurs le cas de guerre, de siège, et disposer les

choses de telle sorte que la garnison soit assurée de ne pas man-

quer de vivres; de là la nécessité de former dans toutes les villes

de guerre de grands établissements ou Manutentions pour le dé-

pôt et la conservation des boissons, des farines et du pain destinés

aux troupes.

Une grande boulangerie forme le complément indispensable de

toute Manutention militaire, car les boissons , les farines et le

pain devant être conservés dans la Manutention , ce serait com-

pliquer inutilement le service que d'établir la boulangerie en

dehors de cet établissement.

La Manutention de Paris fut installée pendant longtemps dans

l'ancien couvent du Bon-Pasteur , situé en face de l'Hôtel des

Conseils de Guerre , rue du Cherche-Midi ; mais l'état de déla-

brement de ce bâtiment, qui menaçait ruine, et qui était loin de

suffire aux besoins du service, fit comprendre la nécessité d'édi-

fier une nouvelle Manutention. On s'y décida en effet, et l'on choi-

sit l'emplacement de l'ancien chantier des marbres de la cou-

ronne et de la savonnerie , sur le quai Debilly.

Les premiers travaux furent entrepris au commencement de

juillet 1833, sous la direction de M. le capitaine du Génie Gréban.

L'honorable mission confiée à M. Gréban était certainement dif-

ficile à bien remplir, d'autant plus que c'était la première fois

que l'administration de la Guerre se décidait à faire construire

une Manutention de toutes pièces, celles de nos départements

fent généralement installées dans de vieilles constructions qui

ont appartenu autrefois pour la plupart aux corporations reli-

gieuses. Les leçons si précieuses de l'expérience manquaient
donc dans cette circonstance; mais comme il était certam que la

Manutention exécutée dans la capitale exercerait tout naturelle-

ment une influence sur toutes celles qu'on voudrait construire

par la suite dans les déparlements, on fit de grands efforts pour
rendre le nouvel édifice digne en tout point de sa destination et

de la réputation de savoir et d'habileté dont jouit à si juste titre

le corps des officiers du Génie français.

Dispositions générales de la Manutention.

La Manutention du quai Debilly étant destinée, comme nous
l'avons dit, à conserver les vins, les eaux-de-vie, les farines et le

pain servant à l'alimentation de la garnison de Paris , et de plus,

le pain devanty être confectionné, il fallait disposer dans la nou-

velle construction, fdes bureaux et des logements pour l'admi-

nistration, 2'' des caves pour les boissons, 3° des magasins pour

les farines, iodes boulangeries et des paneteries pour la fabri-

cation et la conservation du pain
, 5° des cours de services et

diverses dépendances, telles que hangar pour abriter et fendre le

bois, écurie, remise, charbonnier pour la braise, et puits. Chacune

de ces dépendances devait se développer dans des proportions

déterminées par la nature de ses besoins, et occuper dans le plan

général une place à proximité immédiate des bâtiments avec les-

quels elle devait se trouver le plus souvent en rapport de service.

En consultant la Fig. 1, PI. 12, on verra que le plan général

de l'établissement se compose de cinq corps de bâtiments prin-

cipaux, groupés régulièrement autour d'une cour centrale. Le

premier corps de bâtiment, qui regarde directement le Sud,

et dont la façade principale donne sur le quai Debilly , est

consacré à l'administration; les deux grands bâtiments paral-

lèles, Est et Ouest, sont des magasins ; les boulangeries, qui se

subdivisent en deux parties, ferment la cour du côté du Nord.

Le bâtiment d'administration et les deux magasins sont con-

struits entièrement sur caves.

L'entiée principale de la Manutention est au centre du bâtiment

d'administration , mais des cours de service longues et étroites

.

communiquant directement aussi avec le quai Debilly , longent

les façades extérieures des deux magasins, et circulent derrière

les boulangeries, de manière à séparer celles-ci du hangar à

bois
,
qui leur est parallèle et qui forme la partie la plus reculée

de l'établissement. On passe des cours de service extérieures à la

cour intérieure par cinq passages symétriquement disposés. Le

premier se trouve dans l'axe longitudinal de l'établissement et

entre les deux boulangeries; ce passage correspond directement

à l'entrée principale sous le bâtiment d'administration. Deux

autres passages se trouvent sur l'axe transversal de la cour prin-

cipale et coupent
, par le milieu , le rez-de-chaussée des deux

magasins Est et Ouest. Les deux derniers passages sont aux ex-

trémités Nord des magasins, et séparent ces bâtiments des bou-

langeries.

Le hangar au bois, comme nous l'avons dit, esta proximité des

boulangeries; il en est de môme de la maison charbonnière, qui

donne sur la cour de service Ouest et fait face à l'extrémité Ouest

de la boulangerie. A l'entrée de la cour de service Est, dans un

angle, se trouvent l'écurie et la remise.

Le bâtiment d'administration n'a que deux étages au-de.ssus

du rez-de-chaussée, tandis que les magasins en ont trois, saus
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compter l'étage de comble, qui en forme un quatrième. Le»

boulangeries n'ont réellement qu'un seul étage; mais leur rez-

de-chaussée occupant une hauteur égale à celle du rez-de-chaus-

sée des magasins augmentée de la hauteur du premier étage,

il en résulte que le plancher du premier et unique étage des bou-

langeries, qui est un étage de comble, se trouve dans le même

plan horizontal que les planchers des deuxièmes étages des ma-

gasins, et on a pu les faire communiquer directement par des

ponts de service couverts d'une toiture. Un autre pont relie

aussi entre eux les étages des deux boulangeries. On peut donc

partir de l'extrémité Sud d'un des magasins, et arriver à l'extré-

mité Sud de l'autre, en passant par le premier étage des boulan-

geries et en restant constamment à couvert. De plus, le bâtiment

d'administration a été couvert d'une terrasse afin de donner les

moyens de passer des étages supérieurs d'un des magasins aux

étages supérieurs de l'autre , sans qu'il fût nécessaire de des-

cendre pour cela au rez-de-chaussée. Cette disposition facilite

beaucoup les mouvements des farines d'un magasin dans l'autre,

et la surveillance des employés et du directeur des vivres logés

dans le bAtiment d'administration.

Un coup d'œil sur les figures âela PI. 12 complétera notre des-

cription de l'ensemble de l'établissement. Ainsi la Fig. 1 repré-

sente le plan général du rez-de-chaussée : on y reconnaît aisé-

ment le bâtiment d'administration sur le devant, les magasins

sur les côtés, les boulangeries au fond de la cour principale, et le

hangar au bois derrière les boulangeries. Les cours de service,

les divers passafges et bâtiments des dépendances se reconnaissent

aussi très-aisément.

Des Services de la Manutention.

Avant d'entrer plus avant dans l'étude des dispositions de

chacun des bâtiments en particulier, il conviendrait peut-être

de faire connaître la nature et la marche des divers travaux

qui s'exécutent chaque jour à la Manutention; cette connais-

sance préliminaire est même indispensable à qui veut pénétrer

la raison des dispositions adoptées.

Les travaux de la Manutention étaient exécutés autrefois en-

tièrement par des ouvriers civils sous les ordres d'un directeur

des vivres et sous la surveillance d'employés de l'administration

des vivres; mais depuis quelques années, on remplace petite

petit ces ouvriers civils par des soldats du bataillon d'ouvriers

d'administration, et bientôt tout le service sera fait entièrement

par des militaires.

Les liquides et les blés sont achetés par les soins du directeur

de la Manutention, et ces blés sont donnés ensuite à l'industrie

particulière pour être convertis en farine.

Depuis la construction de la Manutention, une compagnie par-

ticulière a passé un marché avec le Gouvernement pour obtenir

le monopole de ce travail. Elle a fait construire immédiatement

à côté de la Manutention, à l'Ouest, un assez vaste établissement,

dans lequel fonctionnent cinq paires de meules. La force motrice

employée est celle de la vapeur. Par le marché passé entre le

Gouvernement et la compagnie, celle-ci est chargée de moudre
pendant vingt-cinq ans tous les blés achetés pour le service de la

Manutention; mais après ces vingt-cinq années d'exercice, la to-

talité des constructions élevées aux frais de la compagnie appar-

tiendra de droit à l'État, qui cessera dès lors de recourir à l'in-

duiîtrie privée pour la mouture des grains.

Le ministre de la Guerre fait construire en ce mommt è

l'Ouest de la Manutention, sur le terrain compris enire ces mou-

lins et le quai Uebilly, un vaste magasin qui est destiné à rece-

voir l'approvisionnement de grains. — Ces grains passeront

de ce magasin aux moulins par des ponts de service , et les

farines qui en proviendront seront transportées, au moyen d'uD

pont de communication, dans les maKasins actuels.

Les farines emmagasinées sont confiées à la garde d'hommes

spéciaux, qui les soumettent à un régime propre à les préserra

de toute altération.

Avant de faire le pain, on fait un mélange de farines plus ou

moins bien blutées; ce travail est exécuté dans un local parti-

culier, par une seconde classe d'ouvriers spt-ciaux qui livrent

ensuite la farine mélangée à un surveillant ou garde chargé d'eo

faire la distribution journalière aux boulangers.

Chaque four est desservi par une brigade, compos<'e d'un bri-

gadier ou chef et de trois hommes. Chaque brigade travaille peo-

dant vingt-quatre heures consécutives ; elle est ensuite relevée

par une seconde brigade. L'employé chargé du dépôt des farines

mélangées livre chaque matin au brigadier de service le nombre

de sacs de farines mélangées qui correspond au nombre déter-
'

miné de pains que celui-ci doit confectionner et livrer. La farine

confiée à chaque brigade est dépos('-e dans une case spéciale dont

le brigadier conserve la clef. Chaque brigadier reçoit également

une mesure déterminée de bois fendu correspondant au nombre

de fournées qu'il devra faire dans les vingt-quatre heures.

Le service du bi^cher est tout à fait distinct de celui des bou-

langeries et se fait par d'autres ouvriers. Les trois hommes qui

doivent aider le brigadier se partagent les diverses fonctions

relatives à la fabrication du pain, et pétrissent la pâte l'un après

l'autre , ce qui est la partie la plus fatigante de leur travail.

C'est toujours le brigadier qui pèse chaque pain pour s'assurer

de son poids avant de le mettre dans le paneton ; c'est aussi lui

qui enfourne et défourne les pains.

Une fournée faite, on charge les pains sur une brouette, et

l'un des desservants les conduit à la pneterie, qui est l'ot^t

aussi d'un service spécial qui consiste à recevoir les pains, à en

tenir un compte exact, à les emmaganiser convenablement, et à

en faire la livraison en temps et lieu. Les pains sont comptés ao

fur et à mesure qu'on les apporte, pour vérifier si le brigadier

livre exactement le nombre de pains correspondant à la quantité

de farine qu'il a reçue.

Les travaux de la Manutention se composent donc de plusieurs

branches distinctes, qui sont : 1° le service de l'administration

générale de la Manutention ; 2» le service des caves, et la dis-

tribution des liquides ; 3° l'emmagasinage, les soins de conser-

vation et la distribution des farines; 4° le mélange des farines,

la remise en sac des farinas mélangées, et leur transport dans les

combles des boulangeries qui leur servent de magasins ; &> U
garde et la comptabilité de l'entrepôt des farines mélangées, et

leur distribution journalière aux brigades de boulangers ;6o le

service des boulangeries; 7oIe service de la paneterie; 8* le ser-

vice du hangar au bois. Nous pouvons examiner maintrn.int les

dispositions architectoniques destinées à satisfaire aux besoins à»

ces divers services.
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Des dispositions architectoniques correspondant à chacun des services

de la Manutention.

Service de VAdministration. — Le bâtiment consacré au service

de l'administration occupe, comme on le sait, une position cen-

trale sur le devant de l'établissement, et se compose d'un rez-

de-chaussée bâti sur caves, d'un entresol et d'un premier étage.

Le plan du rez-de-chaussée est représenté dans le plan général,

Fig. 1, PL 12; les plans des caves, de l'entresol, du premier

étage et de la terrasse , sont reproduits par les Fig. 11, 12, 13 et

14 de la PL 13, dans lesquelles les pièces consacrées aux mêmes

usages sont désignées par les mêmes numéros.

Fig. 11. Plan des caves. Le numéro 1 désigne l'escalier, et 10

la fosse d'aisance.

Fig. 1, PL 12. Plan général du rez-de-chaussée de l'établisse-

ment. — 1. Passage ou entrée principale de l'établissement. —
2. Passage pour la nuit. La porte cochère étant fermée à une heure

déterminée, il a fallu disposer une entrée particulière pour les

employés de l'administration logés dans l'établissement. —
3. Loge du concierge. Elle est arrangée de manière à permettre

de surveiller à la fois l'entrée particulière 2, et le passage 1. La

porte de la loge est vitrée, et la fenêtre de la pièce 2, exacte-

ment en face de la porte de la loge, donne sur le passage. —
4. Corps de garde. Il a deux entrées , l'une par le quai et l'autre

par le passage; cette dernière servirait en cas d'émeute, et alors

on fermerait solidement la porte sur le quai. — 5. Vestibule avec

entrée par la cour principale. — 6 et 6. Bureaux. — 7. Cabinet

du directeur des vivres. — 8. Escalier. La descente des caves est

au-dessous de cet escalier. — 9 et 9. Logement d'un employé. —
10. Latrines. — 10'. Ouverture de la fosse.

Fig. 12. Plan de l'entresol : — 1. Escalier. Les autres

pièces de cet étage forment trois appartements destinés à loger

trois employés de l'administration. Chaque appartement se com-
pose d'une cuiiiine 3, d'une salle à manger 4, d'un salon 5, et

d'une chambre à coucher 7. — 10. Latrines.

Fj^. 13. Plan du premier étage ou de l'appartement du direc-

teur des vivres. — 1. Escalier. — 2. Antichambre.— 3. Cuisine.

— 4. Salle à manger. — 5. Salon. — 6. Cabinet du directeur.

— 7,7.... Chambres à coucher.— 8. Cabinet de toilette.— 9. Es-

calier pour monter à la terrasse. — 10. Latrines.

Fig. 14. Plan de la terrasse. — 1, Bâti en bois servant à pro-

téger le mécanisme de l'horloge. Cette horloge indique 1 heure

jour et nuit, au moyen d'un système de cadrans diurne et noc-

turne. — 9. Sommet du petit escalier. Nous avons déjà fait ob-

server combien cette terrasse était propre à faciliter la surveil-

lance des employés et l'inspection du directeur des vivres. Dans

la Fig. 6, qui représente une coupe longitudinale de l'établisse-

ment, on voit une coupe transversale du bâtiment d'administra-

tion, faite suivant l'axe du passage ou entrée principale de l'éta-

blissement.

Service des caves et des magasins de Farines. — Ce service se lie

dans une certaine mesure, comme on le verra, avec celui des

magasins de farines. Les voitures de service arrivent par le quai

Debilly , et pénètrent, par les grilles charretières , dans l'une ou

l'autre des cours de service Est et Ouest. Si elles sont chargées de

bois, elles se rendent directement au hangar derrière les boulan-

geries; si elles apportent des liquides ou des farines, leurdéchar-

gement se fait d'une manière extrêmement simple et que nous

allons décrire. Comme les deux magasins sont parfaitement symé»

triques et qu'ils sont consacrés aux mêmes usages, ce que nous

dirons de l'un s'appliquera également à l'autre.

Au quatrième étage, c'est-à-dire à l'étage des combles, et du

côté de la cour de service, se trouve une gerbière exactement à

l'aplomb du passage qui traverse le milieu du rez-de-chaussée du

magasin ; à l'aplomb aussi du centre de ce même passage, chacun

des planchers des étages est percé d'une grande ouverture cir-

culaire ou trémie [Fig. 16, PL 19). Un treuil est établi sur le

plancher du quatrième étage, entre la trémie et la gerbière, et

au moyen d'une poulie double fixée immédiatement au-dessous

du pignon de la gerbière, et d'une autre poulie double fixée à la

faîtière des combles du magasin , et dans l'axe vertical des tré-

mies, on peut, à volonté, enlever ou descendre un fardeau, soit

par la gerbière, soit par les trémies. Les doubles poulies per-

mettent d'activer le service; car, pendant que la corde qui passe

sur l'une d'elles s'enroule sur le tambour du treuil pour monter

un sac de farine, une autre corde, passant sur la seconde poulie,

se déroule pour en aller chercher un autre sac. On peut donc

monter un second sac sans attendre que la première corde soit

descendue.

La Fig. 16, PL 19, représente une coupe transversale du ma-

gasin Ouest, faite à la fois suivant l'axe de la gerbière et celui

des trémies. On n'y a pas indiqué tous les étages du magasin ,

puisqu'ils se ressemblent.

Au milieu du passage, et à l'aplomb des trémies, est une trappe

qui communique avec les caves, et par laquelle, à l'aide du treuil

au quatrième étage, on peut descendre les tonneaux et les fu-

tailles. On peut enlever des caves, au moyen de la même dispo-

sition, les tonneaux et les futailles vides, ou les pièces destinées

à être immédiatement mises en vidange. La trappe des caves n'est

pas indiquée dans la coupe Fig. 16 , PL 19; mais on en voit la

position dans le plan général [Fig. 1), où elle est indiquée par la

lettre a ; la lettre b y désigne l'escalier des caves ; le plan de ces

caves est représenté Fig. 4, et la coupe se voit à la fois dans la Fig. 7,

PL 13, et dans la Fig. 16, PL 19. On voit aussi, par ces figures,

de quelle manière ces caves sont éclairées. Les soupiraux sont

ferméspardes plaques de tôle percées de (rous. La lettre c(Fig.i)

désigne les celliers où se fait la distributii)n des liquides.

L'emmagasinage des farines se fait tantôt par la gerbière, et

tantôt par les trémies a', Fig. 5. Dans la saison des pluies, on peut

charger ou décharger les voitures à couvert sous le passage, et

réserver le service de la gerbière pour les beaux temps. Les par-

ties du plan général [Fig. 1) indiquées par les numéros 10 et 12,

ainsi que les quatre étages des magasins, sont entièrement con-

sacrés à recevoir en dépôt les farines. Toutefois les trois dernières

travées rf ( Fig. 5], au Nord du second étage, servent, dans cha-

cun des magasins, de salles des mélanges, et sont séparées du reste

par un mur de refend, dont les baies sont fermées par des cloisons

en planche percées de deux portes. Celle du milieu a sa partie

cintrée fermée par un vitrage grillagé. Pour éviter que les farines

ne s'échauffent et ne se durcissent, on les monte de temps en

temps par les trémies jusqu'au quatrième étage, et, de là, on

les verse dans des manchons qui traversent les différents étages

des magasins, au moyen de petites trémies e, e, «..., Fig. 5.

Quelquefois la farine, en s'échauffant, se durcit tellement, qu'il

faut la concasser et l'écraser à coup de masse. En la faisant

tomber d'une si grande hauteur , toutes les parties qui ont une



m an

tendance à former des agrégations se trouvent de nouveau divisées.

Les deux caves au-dessous des deux magasins sont entièrement

consiicrées à emmagasiner les liquides, et la totalité des deux ma-

gasins EstetOuesl, excepté la moitié Nord de chacun des rez de-

chaussée et les deux salies des mélanges au second étage, est

entièrement consacrée à l'emmagasinage des farines. A l'étage des

combles, il n'y a plus de murs de refend; cet étage ne forme

qu'une seule et vaste salle. ''

Les magasins peuvent contenir, l^dans les caves, 1500 pièces

de vin ou d'eau-de-vie; 2" dans les divers étages, un approvision-

nement, en farine, de cinq mois pour une garnison de 25,000

hommes.

Service des Mélanges des Farines. — Le mélange des farines se

fait, comme nousl'avonsdit, dans une salle d. Fig. 5, du deuxième

étage, au Nord de chacun des magasins. Le mélange et la remise

en sac se font à la pelle.

La salle d'entrepôt et de distribution des farines mélangées,

établie dans les combles des boulangeries, se trouve représentée

en pian par la Fig. 9 , PI. 13, et en coupe par la Fig. 8. Les lettres

f, f, f, Fig. 9, indiquent les ponts de service; g est la salle d'en-

trepôt , el h, h, h, h , sont les cases où les brigadiers de service

déposent les sacs de farine qui leur ont été distribués. On voit

aussi dans chaque case l'ouverture du manchon en toile par

lequel on fait tomber la farine dans les pétrins. On descend au

rez-de-chaussée par un petit escalier en fonte ».

Service des Boulangeries. — Dans la Fig. 1 , le plan de la bou-

langerie Ouest représente l'atelier de travail li, et quatre sec-

tions horizontales des fours prises à des niveaux diiïérents. Le plan

de la boulangerie Est montre aussi l'atelier 15; mais au lieu du

plan des fours, c'est le plan de l'appentis, au-dessus des fours,

qui s'y voit : c'est là qu'on a établi le grand réservoir d'eau

froide r, qui s'attiédit par la chaleur perdue des fours, et la

chaudière *, où l'eau est chauffée avant d'être conduite dans les

pétrins.

Au milieu du.passage qui sépare les deux bâtiments servant

de boulangerie, se trouve un pulls artésien k, dans lequel l'eau

est aspirée au moyen de deux pompes 1,1, situées chacune dans

un angle à l'intérieur des boulangeries; des gargouilles cachées

sous le dallage reçoivent les tuyaux par lesquels l'eau froide

est ensuite conduite jusqu'au grand réservoirr.

Du grand réservoir elle se rend dans la chaudière », et dans

les petits réservoirs placés au-dessus des pétrins m , dans les

baies des croisées. Lorsque l'eau de la chaudière estsuffisaminent

chauffée, elleest dirigée de la même manière vers les petits réser-

voirs établis au-dessus des pétrins, où des robinets convenable-

ment disposés permettent aux boulangers de verser à volonté

dans ces réservoirs de l'eau froide ou de l'eau chaude. Un ther-

momètre et un siphon, gradués et appliqués contre la face anté-

rieure de ces réservoirs, permettent de reconnaître la tempéra-

ture et le volume du mélapge d'eau froide et d'eau chaude qui

s'y trouve. Un troisième robinet, placé au bas de chacun des

réservoirs, permet de verser cette eau dans les pétrins.

Un aqueduc 19, /, K, construit parallèlement à la face Sud

des boulangeries et dans l'axe du passage qui sépare ces bâti-

ments des magasins, était destiné à amener les eaux que la ville

de Paris aurait concédées à l'établissement; mais il ne parait pas

qu'une concession de cette nature ait eu lieu encore. Ot
aqueduc reçoit les fuites des tuyaux de conduite et les eaux de

lavage des gargouilles. Un puisard K , creusé dans la cour de

l'Est, les laisse se perdre par ses barbacanes.

11 y a quatre fours, et par conséquent quatre brigades de service

dans chacune des boulangeries; n représente une coupe borizon-

taledu fouret montre la prise d'air froid du c6li du Nord des bou-

langeries ; est une section prise à un niveau un peu au-desfius

de n, et laisse voir les tuyaux dans lesquelsl'air circuleau-dessous

de l'âtre et s'échauffe graduellement avant d'être projeté sur le

foyer; p est une section qui donne le plan de l'être et montre

comment l'air chaud est introduit dans l'intérieur du four; la

section q montre par quels moyens la fumée circule au-dessus

de la chapelle du four. La Fig.T, représentant une coupe longi-

tudinale des boulangeries, donne l'élévation antérieure des

fours et du foyer de la chaudière ; on y voit aussi la disposition

des cheminées des fours. La Fig. 8 est une coupe transversale

de la boulangerie; elle fait voir à la fois l'entrepôt des farines

mélangées établi dans les combles de la boulangerie, le pont de

service qui le réunit à la salle des mélanges, le petit escalier ea

fonte, et une coupe au travers d'un des fours; on y reconnaît

aussi le réservoir, la coupe d'un pétrin, les tringles de suspen-

sion des pelles, l'aqueduc, etc.

Ces dessins sont à une trop petite échelle pour qu'ils puissent

servir de base à une description détaillée du four; nous réserve-

rons donc cette description pour un autre moment.

Lorsque le bois a été mouillé dans son transport, on peut

l'entreposer sous l'appentis r, où il sèche promptement, et d'où

on le verse dans la boulangerie par deux coulottes pratiquées

dans le mur de refend longitudinal.

Les lettres t,t, l, désignent des bâtis en bois dans lesquels cha-

que brigade arrange le bois qui lui a été distribué pour chauffer

son four pendant les 21 heures. Dans chaque four, bien qu'on ne

fasse habituellement que 12 fournées par 2^ heures, on pourrait

en faire 15 et même 18, mais alors la cuisson du pain laisse un

peu à désirer. Chaque fournée étant de 200 pains de deux ra-

tions chacun (1), comme il y a8 fours, on peut obtenir de i8 000

à 57 600 rations de pain par 2'». heures.

Service des Panelcriet. — Il y a deux paneteries. et chacune

occupe la moitié Nord du rez-de-chaussée des magasins E»t et

Ouest; elles sont désignées, dans le plan général, par les nu-

méros 11 et 13.

Pour transporter le pain des boulangeries dans les pane-

teries, on se sert de chariots à trois roues, dont les deux pre-

mières, placées sur l'avant, roulent sur les deux rails ducbemia

de fer t4, qui donnent à ces chariots une direction constante;

la troisième roue permet de tourner le chariot carrément pour

l'amener entre les divers casiers qui doivent recevoir le pain; ces

casiers, qui sont indiqués dans le plan général , Fig. 1 , sont en

chône, et se composent de quatre montants garnis de tasseaux,

et de sept t-iblettes horizontales sur lesquelles on pose le pain. On

commence par garnir les tablettes inférieures , et ainsi de suite

en montant, et afin que ce travail se fasse plus aisément, on dis-

pose les tablettes de manière à les rendre mobiles et à pouvoir

les incliner en soulevant le bord antérieur ; elles sont maintenuet

dans cette position inclinée, qui augmente l'écartement des ta-

blettes entre lesquelles on range le pain, au moyen de targettes

(1) Chaque ralion de piio pi$e 1 kil. 50, et chaque soldat refoH

df pain par jour.

neraliM
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«n fer que l'on fait entrer dans les trous percés dans les mon-

tants immédiatement au-dessous de chaque tablette; ces trous

sont garnis de rosettes en tôle entaillées; v est un bureau où

l'un des employés de l'administration enregistre les entrées et

les sorties des pains.

Les fourgons du train des équipages qui transportent le pain

dans les casernes viennent se ranger sous des auvents en fer et

en zinc adossés contre les paneteries, dans les cours de service

Est et Ouest , et reçoivent à couvert leur chargement. La dispo-

sition de cet auvent se voit dans la coupe du magasin Est, Fig. 7.

Les pains retirés des casiers sont passés de mains en mains jus-

qu'aux fourgons par les baies des croisées.

Chacune des paneteries peut recevoir sur ses casiers plus de

40 000 rations de pain. ^
[La suite prochainement.)

CÉSAR I)ALY.

DIXIEME SESSiOIV

DU CONGRÈS SCIENTIFIQUE DE FRANCE

(PREMIÈHB PABTIE.}

Les journaux parisiens se sont fort peu préoccupés du congrès scien-

tifique qui vient de tenir sa dixième session h Strasbourg sous la pré-

sidence de M. de Caumonteila vice- présidence de M.M. Berilni, Sclia-

dow, Julien et Boussingault. Pourtant, la session de celte année avait

pris une extension inusitée, par le nombre de ses membres et l'af-

fluence des étrangers, surtout des Allemands.

Le congrès scientilique de la Grande-Bretagne, dont la session de

celle année a été l'objet d'un compte-rendu récemment publié dans la

Revue, se fait remarquer par sa dévotion presque exclusive aux sciences

exactes, et à leurs applications à l'industrie; ce caractère n'a rien qui

étonne chez un peuple dont les intérêts les plus graves sont constam-

ment liés à toutes les questions d'industrie et de commerce. Le carac-

tère du congrès anglais est donc avant tout industriel. En France, le

congrès scientifique doit sa fondation au concours de quelques fervents

archéologues et littérateurs; d'ailleurs, les études littéraires sont beau-

coup plus répandues en France que les connaissances scientifiques et

industrielles; puis, nous avons des légions d'avocats à la parole facile,

parfois élégante même, et malheureusement sans causes, qui sont tou-

i
jours empressés de profiter de chaque occasion pour dérouiller leur

talent oratoire , et qui emporicnt d'assaut chaque tribune publique

j

qu'on érige au progrès des lettres et des arls.

I

Le congrès scientifique de la France a dû répondre à la nature d«

I
ses éléments constitutifs; aussi, en dépit des étiquettes attachées à sei

I

diverses sections, le congrès scientifique est-il un congrès essentielle-

i

ment littéraire. Celte observation de notre part ne doit pas être consi-

i

dérée en tout point comme un blâme ; nous ne voudrions pas que le coD-

i grès français traitât exclusivement dans ses séances des questions de

j
science et d'industrie. Nous déclarons nième que dans notre pensée les

I

tendances du congrès français ont un caractère plus élevé que les len-

I
dances du congrès anglais. Mais II faut convenir que les résultats réels

I
obirniis chaque année par le congrès d'outre-Manche sont très-supé-

rieurs à tout ce que nous avons pu obtenir jusqu'ici en France.

La situation de la ville choisie cette année par notre congrès pour le

lieu de ses séances devait Invrter les savants d'outre-Rhin à s'y rendre
;

aussi en vint-Il en effet un assez grand .nombre qui contribuèrent Irès-

notablement à l'Intérêt de Ja session.

La ville de Strasbourg avait fait les plus honorables efforts pour bien

recevoir les membres du congrès, et on doit certainement des rcmercie-

menlsàM. Schùt/.enherger, le maire de Slrasbourg,et à la municipalité

de la ville, pour le zèle et l'honorable empressement dont ils firent

pieuve en celle occasion.

La première réunion du congrès eui lieu le mercredi 28 septembre.

L'autorité municipale avait mis à la disposition des assemJÉées générales

(lu congrès la nouvelle halle, près des boucheries. Cette halle fut provi-

soirement close de planches, et décorée intérieurement d'une manière

irèsconvenahle. Des tentures rouges furent disposées avec élégance aux

arcades de la halle; des faisceaux de drapeaux tricolores ornèrent les

extrémités de la salle. Le bureau, établi au centre sur une estrade, était

surmonté d'un faisceau de drapeaux aux couleurs des différentes na-

lions-.de l'Europe, symboles des idées de paix et d'harniunie dont les

congrès scientifiques sont la manifestation.

Des sièges furent préparés dans la salle pour douze cents personnes

environ; dans les deux angles s'élevaient deux tribunes occupées par

des dames.

Voici comment les sections du congrès furent distribuées :

Première section : Histoire naturelle.

Deuxième section : Sciences physiques et mathémaliqucs.

Troisième seclion : Sciences médicales.

Quatrième section : Agriculture, Commerce, Industrie, Statistique et

Sciences économiques.

Cinquième section : Archéologie, Philologie, Histoire.

Sixième section : Philosophie, Education, Morale, Législation.

Septième section : Littérature française et Littérature étrangère.

Huitième seclion : Beaux-Arts, Architecture, Histoire de l'Art.

Sur les 243 questions qui avalent été proposées dans le programme,

99 furent abordées dans les huit sections, savoir : 8 dans la première

,

S dans la deuxième, 15 dans la troisième, 12 dans la quatrième, 15

dans la cinquième , 12 dans la sixième, 12 dans la septiènie, et 27 dans

la huitième.

Ces questions donnèrent lieu à la lecture de 103 mémoires et à une

série de discours improvisés.

Sur les 105 mémoires, 14 furent lus dans la première section, 6

dans la deuxième, 14 dans la troisième, .9 dans la quatrième, 17 dans

la cinquième, 13 dans la sixième, 12 dans la septième, ell8 dans la

huitième.

Les sections les plus suivies, comme on le voit, étaient la cinquième

(Archéologie, Philologie, Histoire) et la huitième (Beaux-Arts. Ar-

chitecture, Histoire de l'Art). Nous nous contenterons pour aujour-

d'hui d'un rapide aperçu des séances de ces deux sections, sauf 5 re-

venir de nouveau à la question lors de la publication du volume destiné

à faire connaître les travaux de la dixième session. Nous n'acceptons
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aucunement la rcsponsabililé des idées que nous allons rapporter; nous
|

ne pouvons pas non plus entreprendre un commentaire sur toutes les I

parties qui seiiibleraieiit mériter pourtant une marque d'attention spé-

ciale; un numéro de la Hevue n'y suffirait pas.

Cinquième Section. {Archéologie.)

29 septembre. M. de Comarmond, ancien secrétaire général du con-

grès , est élu président de la section , et M. B»r, conseiller aulique in-

time et professeur à l'Université de lleidelberg, est nommé premier

vice-président. M. Richelet, aussi ancien secrétaire du congrès, est

nommé deuxième vice-président.

i" octobre. M. de Launay faitune communication orale sur la statis-

tique routière de Normandie par M. de Caumont. 11 croit que ce travail

est propre à encourager les savants à fournir des écrits semblables sur

toutes les autres parties de la France.

M. Joannis donne lecture d'un mémoire archéologique sur l'église

collégiale de Neufchâtel; il fait voir des dessins représentant diverses

parties de l'église, et appelle particulièrement l'attention sur une

planche où sont gravés un grand nombre de signes de maçons ou

d'architectes qui ne se trouvent, dans cet édifice, que sur les pierres

formant partie du revêtement extérieur des murs. I/orateur pense que

ces signes pourraient fournir un moyen |)(iur déterminer la durée du

temps qu'on a employé à la couslructiou de cette église et à d'autres

constructions semblables. M. Richelet ra|)pfille que des marques analo-

gues se trouvent en grand nombre à la cathédrale de Strasbourg.

M. de Comarmond lit ensuite la première partie de son mémoire sur

les .sépultures anciennes et modernes. Il cherche à établir que l'inciné-

ration est un mode de sépulture des plus anciens; il convient aussi que

presque toujours il y a eu adjonction de l'inhumation à l'incinération.

Il termine celte première partie de son travail en passant en revue les

funérailles des p(Uiples anciens, depuis les temps les plus reculés jus-

qu'à la décadence de l'empire romain.

M. Guerrier de Dumast a la parole.

L'orateur combat l'opinion émise dans le mémoire, savoir que l'in-

cinération a précédé rinbumation. Suivant lui, c'a été le contraire, tant

chez les peuples sémitiques que chez les peuples japhéiiques. En ce

qui concerne les Arabes, par exemple, leurs poésies les plus anciennes

parlent toujours de fosses et jamais de bftehers. Pour les Juifs, on peut

se rappeler Abraham, qui a fait enterrer Sara et a même acheté la

tombe. En Egypte, on ne voit pas le moindre témoignage d'une créma-

tion primitive, etee sont des hypogées qui ont toujours reçu les corps.

M. de Dumast n'insiste pas autant sur l'inhumatlun chez les Grecs, parce

que les données manquent. Mais pour les Romains , il ne peut douter

que l'inhumation ne remonte jusqu'à l'origine de ce peuple , et qu'elle

n'ait nièuie déjà existé antérieurement chez les Etrusques. La cré-

mation , continue l'orateur, ne s'est introduite à Rome que dans les

premiers siècles de la République. 11 resta même défendu de brûler les

enfants.

L'une des souches patriciennes les plus illustres, la gens Curnelia,

refusa obstiDémont pendant des siècles d'adopter le nouveau mode, et

Sylla fut le premier membre de cette famille que l'on porta sur le bû-

cher. Il y a pins, le droit pontifical (Voir Cicéron, de Legibus) ne consa-

crait que l'inhumation, n'accordait l'inaliénabilité qu'aux lieux où un

homme était enterré, tandis que le sol où un homme avait été brûlé

pouvait être vendu. Aussi, pour donner un (-aractère sacré aux endroits

où la crémation avait eu lieu, on était obligé d'enterrer une partie mi-

nime du corps, un os (sans doute de phalange] que l'on réservait à cet

effet, et lès pontifes pouvaient regarder la tombe comme sainte dès

qu'il y avait eu du moins ce simulacre. Ainsi, lorsque sous les Anlonins

et sous Pinlluence du christianisme naissant, les Romains abandonnèrent

la crémation pour l'inhumation, ils ne firent que revenir au mode an-

tique et patriarcal. Ce lui un triomphe du sentiment religieux.

M. de Comarmond observe que de tout temps on a trouvé des osse-

ments calcinés dans l'Inde. Il prétend ifue si l'incinération o'eM pM le

seul mode primitif de la sépulture, on la trouve cependant toujoar* à

côté de l'inhumation.

M. le professeur Lebell , de Bonn, cite un passage do Zend-Avtttm^

qui fait voir que dans l'Inde les morts furent abandonné* aux bêle*

fauve», parce que ni la terre, ni le feu, comme éléments purs et sacrés,

ne devaient être souillés par un cadavre.

3 octobre. .M. de Comarmond donne lecture de la seconde partie de

son travail.

Dans la première partie, il avait comparé entre eux les systèmes de

sépulture anciens et modernes ; dans celle-ci, l'orateur s'efforce d'in-

diquer quelles sont les modifications qu'on ferait bien d'apporter aa

mode actuel de sépulture. Il termine ainsi celte seconde partie :

1° Je crois qu'il est convenable et urgent de donner au convoi da

pauvre plus de décence et de lui rendre les honneurs de sa religion jos*

qu'à sa tombe.

2° Je propose des lieux obligés de dépôts momentanés, des chapelles

d'attente , dans le but d'éviter les méprises en cas de mort apparente.

3o Ces mêmes dépôts deviendraient utiles à la société sous le rapport

de la justice criminelle. Là des registres seraient établis où l'on pourrait

faire des dépositions; plus d'un crime serait dévoilé par ce moyen, et

beaucoup d'autres n'auraient pas lieu, par la crainte de la délation ou à

raison des inspections réitérées.

4° Je propose d'adjoindre l'incinération à l'inhumation. Par le pre-

mier moyen , vous détruisez des principes délétères, et une étendue de

terrain bien moindre suffira pendant de longues années aux sépultures.

Aussi l'incinération est-elle plus facile à exécuter qu'on ne pense; car

tout le monde sait avec quelle facilité s'enflamment et se consument

les chairs.

Le savant antiquaire ne se dissimule cependant pas que les modi-

fications indiquées éprouveraient de nombreuses oppositions; mais en

mûrissant une sembl.ible réforme, il croit qu'elle rentre sous bien des

rapports dans la pensée du bien public.

M. Simon, de Metz, rappelle qu'an Moyen-Age les cimetières étaient

établis sur le point culminant des localités; les puits qu'on a creusés

sur remplacement des anciens cimetières ont dû compromettre beau-

coup lu salubrité publique. Quant à l'exposition des morts, M. Simon

trouve que l'on a rétrogradé. L'usage ancien d'exfioser les morts sur le

seuil de la porte, usage qui s'est conservé dans certains pays, était une

manière elTicace de consuier les décès (I).

M. Aron
,
grand rabbin, demande si le mode d'incinération ne

favoriserait pas le crime en anéantissant les preuves de conviction.

M. Richelet pense qu'il est Irès-difficile que le décès soit constaté

dans les campagnes. Souvent une seule chambre sert d'habitation ï une

famille entière. Comment conserver alors un cadavre en état de dé-

composition ? Dans l'Ouest , on ensevelit les morts immédialemeni

après leur décès.

M. Guerrier de Dumast fait remarquer que Ton semble d'accord sm*

deux points qui pourraient par conséquent être déjà formulés en pro-

position, savoir:

1° Que la tête du mort ne soit pas cousue dans le linceul: 3* qu'il

soit crée une salle d'attente dans les cimetières de toutes les communes.

M. le professeur Rigaud, revenant sur l'objection préseniée par

M. Aron contre le mode de sépulture par incinération, établit qu'il est

de la dernière importance de conserver les corps le plus longtemps pos-

sible. Cette considération l'a conduit i regarder le procédé d'inciné-

ration, qui lui avait souri d'abord, comme dangereux et impraticable.

i Octobre. M. de Comarmond monte à la tribune pour traiter la l»uitiè«e

question du programme, ainsi conçue : Dti Itarhct rjoutotsts tn 6r«an

connut! tout et nom pur tout UtarchMoguet. Quelle est lofinion f****

(1) Procédé un peu barbare, il faut en convenir, et nullcBcnt •

avec nos mœurs rt Vilti avance des sciences.
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doit avoir sur celles que l'on a découvertes dam toute rétendue de l'an-

cienne Gaule ?

L'orateur montre à l'assemblée neuf pièces très-différentes entre

elles et très-bien conservées, et il expose les dessins d'autres haches

semblables. M. deComarmond rapporte d'abord les différentes opinions

<les archéologues sur l'usage de ces insiriiraents. Leur forme n'au-

torise guère à croire qu'ils aient servi à couper le bois, quel qu'ail élé

d'ailleurs leur genre d'emmanchement; ils ne peuvent non plus avoir

servi de bêche ou d'outil à remuer la terre, parce qu'il est peu pro-

bable qu'on ait employé le bronze à cet usage.

Comme socs de charrue, ces haches eussent élé d'une bien courte

durée, el leur forme peu en harmonie avec l'usage des charrues. Apiès

avoir également fait voir qu'il est peu probable qu'elles aient servi soit

il escalader les remparts <^n bois des Gaulois, ou à garnir, comme on l'a

prétendu, l'extrémité d'un bâton pour conduire les boeufs, ou à servir

de base à une houlette, ou à être employées comme coins, M. de Co-

marniond émet son opinion, qui lui paraît être nouvelle. Il pense que ces

curieux inslrunicnls se trouvaient au bas des lances pourservir de con-

tre-poids au fer de lance, et donner les moyens de tenir cette arme en

é.|uilibre, de manière à pouvoir frapper le point de mire presque à an-

gle droit. M. de Coniarmond présente à l'assemblée un dessin qui doit

montrer à la seule inspection combien la monture en hache est peu con-

venable, tandis qu'il fait voir, en s'appuyant principalement sur un de

ces instruments déposés au bureau, instrument absolument obtus et sans

tranchant, que toutes les pièces qu'il a monlréesàl'assembhie remplis-

sent parfaiteinent les conditions requises pour l'usage par lui indique.

Avant d'entamer la discussion, M. Désiré Monnicr donne lecture d'un

mémoire sur le même sujet. 11 fait la part des haches de sacrifices, qui

se font reconnaître à des bords rabattus, adoucis et non emmanchés.

Elles se retrouvent aussi sur un monument de Persépolis. Ensuite l'o-

rateur passe aux haches à anneau fixe d'un côté, et fait servir cet an-

neau à attacher une chaîne ou une courroie par laquelle on relirait

l'instrumeni quand on l'avait lancé, il appuie son assertion sur la parti-

cularité remarquable que ces instruments à oreilles ou à boucles fixes,

qu'il a recueillis et dont il fournit les figures, ont été trouves sur des

lieux où Jules César combattit les Gaulois el les Germains réunis. Si

l'on objecte que pour les javelots et les lances, l'arme devait être

pointue, l'orateur répond que les dards de liasle pouvaient bien n'avoir

pas de pointe, parce que, comme dit .M. de Caumoni, les Gaulois avaient

une épée longue, large el sans pointe. L'antiquité connaissait la Ira-

gulaell'amentum, espèce de javelot qu'on retenait par une courroie.

On a aussi parlé de la laleia, arme des Teutons et des Gaulois, décrite

par Isidore : a Genus esl gallici leli, ex maleria quam maxime leitla,

quœ jaclu quidem non longe, prupler gravilalem, evolat; ted quo per-

venil, vi nimia perfringil. Quod si ab artifice millatur, rursum redit ad

eum qui misit. y, Papias, qui dit que la laleia est d'origine persique, el

qui en fait la liasle dont se servait Hercule, ajoute : Eral enimcum ligu-

lis calenarum, et quando eam projiciebat , ilerum cum catenula re-

irahebat.

Après la lecture de ces deux mémoires, une discussion assez longue

est ouverte sur ce sujet.

M. Richelet fait observer que ces instruments pourraient bien ne pas

être gaulois, mais romains, et que sur les bas-reliefs où sont re-

présentés des soldats gaulois portant des lances, on ne voit point que
celles-ci soient garnies au bas d'une partie complémentaire ayant la

forme des haches gauloises; elles se terminent au contraire par une
pointe servant à enfoncer l'arme dans la terre. Il adhère à l'opinion de

M. Rohrbacher, qui croit que c'étaient des instruments aratoires.

Mais M. de Comarmond objecte qu'on a souvent trouvé un grand

nombre de ces instruments en un seul et même endroit, el il induit de

là qu'il n'est pas probable qu'ils aient servi a l'agriculture.

M. Richelet ajoute qu'en Hongrie on se sert encore aujourd'hui d'in-

truments semblables 'pour en garnir les herses.

M. Simon, de Metz, pense que ces instruments en bronze n'ont pas

pu servir à un usage constant. Il cite les opinions de quelques archéo-

logues, dont les uns ont pensé que la plupart de ces instruments étaient

consacrés à un usage religieux. Ne serail-il pas probable, poursuit

l'orateur, que l'on eût voulu marquer, par le nombre de ces instrii'

ments placés dans les tombeaux, le nombre de personnes qui ont as

sisté aux Iunérailles?On sait combien les anciens aimaient les symbolet

el l'on peut se rappeler la coutume des Juifs et d'autres peuples qi.

voulaient que chaque assistant déposât une pierre sur la tombe. .M. Si-

mon a trouvé dans les tombeaux, des clochettes sans ballant, symbole

de l'âme séparée du corps. Selon lui, un des instruments que M. de

Comarmond a déposés sur le bureau, et qui a le tranchant très-large et

en demi-cercle, pourrait bien avoir servi à enlever la peau de la "ic-

linie. Dans le département de la .Moselle, poursuit M. Simon, les culti-

vateurs se servent encore aujourd'hui d'un bâton terminé par un in-

strument de forme identique à celui qui ressemble à un petit ciseau en

bronze, el qui esl déposé sur le bureau : on l'emploie pour couper les

mauvaises herbes. A une lieue de Metz, sur une pente calcaire, on a

trouvé un reste de construction de la plus haute antiquité. Les masses

sont liées par une chaux faite prohablcmcnl sur les lieux, el à laquelle

se trouvent mêlés des charbons. Ou y a trouvé un instrument en

bronze à douille, en forme de gouge, un antre instiumenl en forme de

faucille, et enfin une épingle à cheveux. Ou serait porté à croire que,

pour la plus grande partie, ces instrumenls oui ^ervi à un usage do-

mestique. M. Simon termine en déclaranl que son opinion sur tous ces

instruments c^t loin d'être déliniiivenienl anelec ; il croit cependanl

que beaucoup d'entre eux, d'après leurs lonnes correctes el élégantes,

appartiennent à une épu(iue de l'art assez avancée cl au temps oit le

fer était déjà généralement en usage.

Ce sont les haches en serpentine, en jaspe, et noiammenl en grès

bigarré, qui le portent à présumer i|ue certains instrumenls en bronze

pDiirniienl avoir scisi à un usage syn:l)olii|tie.

M. de Cumarmond lui fait observer qu'il a vn beaucoup de ces niémet

haches dont le tranchant élail fort éinousse el ébréclié.

9 octobre. .M. "Wiih, de .Mannheim, a la parole sur quelques figures

allégoriques des cathédrales de Sliasbourg, de Worms, de Fribourg et

de Bâie. Les statues dont il s'agit sont celles de l'Impureté, qui détruit

les temples, et celles de la Piété ou de la Foi, qui les élève. .M. With

entre à ce sujet dans des détails d'un grand inlérèt.

Le même orateur soumet à l'assemblée la proposition de faire auprès

.

de qui de droit des démarches pour obtenir que la pierre tumulaire

d'Erwin de Sleinbach soit eiilexée du lieu peu convenable où elle est

posée en ce moment, et qu'une place honorable soit assignée, dans l'in-

térieur de l'église, à l'architecte d'un monument qui permet aux mor-

tels de frapper à la porte des deux.

Huitième Section. (Beaux-Arts, Architecture, Histoire de l'Art.)

29 septembre. Le général baron Lejeune est nommé président,

M.M. de Cussy, de Rinck, et Schadow, vice-présidents, et M. LevrauU,

secrétaire. '

30 septembre. Dans cette séance, M. Schadow, directeur de l'Aca-

démie des Beaux-Arts de Dùsscidorf, fit la lecture de son mémoire in-

titulé : De l'Influence du Christianisme sur les monuments des arts et sur

les tendances des Ecoles de Munich et de Dûsseldorff. Nous reprodui>ons

ce mémoire en entier parce qu'il est propre à faire connaître la nature des

idées qui président à l'enseignement des beaux-arts en Allemagne ; nous

regrettons, toutefois, que le savant professeur aitabordé son sujet dans

des termes aussi spéciaux, et qu'il se soit pour ainsi dire enfermé dans

le cercle de la peinture seulement ; le titre de son mémoire faisait es-

pérer davantage ; et, en effet, parmi les monuments des arts sur lesquels

le Christianisme a exercé son influence, bon nombre, et non pas des

moins importants, appartiennent à la reine des arts, l'iVrchitecture. Nous

eussions donc été heureux de voir M. Schadow traiter son sujet de plus
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haut et montrer en effet linnucnce du Christianisme sur le caractère

des beaux-arts en général, en choisissant se» exemple» alternativement

dans les chefs-d'œuvre produits par chacun des arts libéraux. M. Scha-

dow n'aurait eu en effet que peu de modilications à apporter à son tra-

vail pour lui donner toute la valeur de généralité que nous lui deman-

dons. Nous croyons devoir faire nos réserves quant à la doctrine du

professeur Schadow, en déclarant que nous ne la trouvons pas absolu-

ment exempte d'erreur, bien que nous partagions plusieurs des idées

qu'elle renferme; mais une critique raisoiinée de la profession de prin-

cipe» de l'artiste allemand nous entraînerait trop loin aujourd'hui.

M. Schadow a eu la galanterie de choisir la langue française pour ex-

poser sa doctrine; nos lecteurs seraient donc coupables d'ingratitude

au moins s'ils apportaient une grande sévérité dans l'examen de la

partie littéraire de son travail. Voici le mémoire remarquable du savant

professeur :

Metsieurii,

Les idées que j'ai l'honneur de vous communiquer ne doivent élrc regar-

dées que comme des esquisses légères pour un grand tableau. La question de

l'influence du christianisme sur les bcaiii-arts a un rapport si intime avec

celle de l'iniluencc du christianisme sur l'Iiumanité en générai, que pour la

traiter avec profondeur, il faudrait un travail volumineui. N'étant ni philo-

sophe, ni savant, mais artiste, je dois me contenter de communiquer, de mon

point de vue, quelques remarques qui sont le résultat de beaucoup d'ubserva-

llons et d'une longue expérience. Je laisserai à cet auditoire si éclairé et si dis-

tingué le soin de développer les conséquences qui seraient de nature à prépa-

rer une discussion plus détaillée.

Il y a deux directions principales dans les bcaux-aris, essentiellenirnl

diflërenles entre elles; l'une est celle qui tend a l'idéal, l'autre est toute

naturaliste. La première exige que l'imagination croc une conception poé-

tique dans l'àmc de l'artiste, et que celui-ci sache se servir des objets visi-

bles pour réaliser cette image par des formes et des couleurs. La seconde de ces

directions a son point de départ dans les manircstations extérieures île la

nature, et l'artiste, dans la proportion de ses facultés, tâche de leur donner lui

style plus ou moins poétique.

Une production véritable de l'art exige que l'dme de l'artiste soit saisie de

l'objet qui doit être représenté, et qu'il y ait un concours de ses plus sublimes

qualités pour réaliser l'idée par des formes visibles. Ces qualités sont rinia;;i-

natiun, le sentiment et une intelligence élevée. Selon la quauiité et lu qualité

de ces directions de l'âme, selon l'harmonie entre elles et leur juste propor-

tion, l'ouvrage deviendra plus ou moins classique.

Par rapport aux deux directions dilTérentes dans les beaui-arls, je prends la

liberté de faire remarquer une chose intéressante : c'est que dans l'anliquiié

comme dans le monde chrétien, les arts commencèrent par la direction idéale,

et que la prépondérance exclusive du principe naturaliste devança immédia-

tement la décadence des artsdaus l'une et l'uulie époque. Si nous observons,

en général, les différents principes sur lesquels sont fondés l'art antique et l'art

moderne, nous trouvons ce résultat : L'art antique eut pour but d'idéaliser

les objets extérieurs cl visibles; car les dieux mêmes de l'aniiquité n'étaient

que des hommes parrailcmcnt organisés. L'art chrétien , au contraire, Ucha

de donner les formes et la tigure de l'homme aux idées surnaturelles. Kn

conséquence , le développement de l'art païen se manifesta d'abord dans les

formes du corps humain, et beaucoup moins dans la figure même, dans laquelle

«'expriment de préférence les sentiments de l'âme (c'est ce que prouvent les

Egmelhes). L'art chrétien, au contraire, commença par la physionomie; la les

têtes sont aussi développées par l'expression que par la forme, pendant que

les autres parties de l'ouvrage paraissent encore très-imparfaites. La vérité de

cette assertion est prouvée par les ouvrages de l'art du treizième et du qua-

torzième siècle. Si, pareonscquenl, l'on veut parler de l'influence des éléments

chrétiens sur les beaux-arts , il me parait que cette influence suit une ligne

parallèle a la manière dont le christianisme s'est manifesté dans toutes les

directions de l'esprit humain. La philosophie, la poésie et les arts reçurent par

lui leur bienheureuse conservation; car, directement ou indirectement, leurs

productions tendirent à l'honneur de celui qui les fil sortir du néant. La phi-

losophie, celte faculté de l'esprit humain, limitée par sa nature même, se

trouva complétée par les révélations du christianisme , sans lesquelles il est

impossible de donner, ni à l'esprit, m au cœur, le vrai calme ei la véritable

paU. Sans cette conservation, la poésie (.d'après sa nature), animée du souQle

de la divinité, tombe tout la domioation tyranoiqoe dcf mm et des i

C'est ainsi que les arts plastiques, au lieu de rendre la nalore duste et pan,
(elle qu'elle sortit des mains du créateur, méetMmUHenl leur deiiioalioo idéale,
et t'attachent Involontairement aux tujela iipiilitili et frivolrs.

C'est une erreur
,
et bien souvent une erri-or voloniaire

, qof de prétendra
que l'esprit du cbritlianitme interdise de représemer le nii. Le sujet le plat
sublime dans l'art chrétien est le Chritt nu sur la croix. U solulton tpproti-
mative de ce problème nous a été donnée dans U Pitlai de Micbel-Ange à
Saint-Pierre. Le christianisme a introduit les hommes dan» un monde idéal,

en leur faisant «percevoir l'immense profondeur de la perfrction divine; par
conséquent, tous les eBorl» de l'esprit de l'homme, en relaiion «vee cet idéet,
restent imparfaits

, précisément parce qu'il» émanent de l'bomroe. On peut
donc affirmer a juste titre que de l'art chrétien il n'est jamais émané de ckeb»
d'œuvre aussi parfaits que le sont les statues de Phidias.

Il est sans doute plus facile de représenter des divinités teloB la* yécaha»
maines, souvent fort peu élevées, que d'incarner, pour ainsi dire, IcacMMapUaw
lef plut sublimes et les plus idéales.

Malgré cela, la Uitputa de Raphaël et le plafond de la chapelle Siitine d«
Michel-Ange , oITriront au penseur un iniérêl beaucoup plut vif que Ica

chefs-d'œuvre les plus parfaitt de l'art antique. La représcnutioo det tvjeu
du christianisme, même tout det fonnet moins attrayantes, est beaoeoop
plus intéressante que les sujets païens exécutés dans la plut grande peiw
fection.

Certes, il faut deux choses pour l'impression que font let ouvrages de l'art.

Premièrement l'objet, le tableau ou la statue, et puis l'organe de celui qui let

contemple. C'est une expérience aussi triste que vraie, qu'il y a det eoaoaia-

seurs d'art de beaucoup d'esprit autqiiel» manque l'organe poor let idées et

les .sentimenit du chnttianisnie , ei nous let voyons se délouiner avec dêgoAt
d'un tableau d'une éxecution imparfaite, mais qui respire le >enlimnit

d'une vérilabli: eialtaliuii chrétienne. l>'uii autre cùié, Kapbaél taittfail au»M
généralement, parce que chacun trouve dans >ct cbeft-d'auvre ce qu'il

cherche.

Dans le plus grand nombre de tes ouvrages, il contente également le con-

naisseur (qui juge du point de vue chrétien} par le sentiment analogue au
sujet qu'il traite, et le connaisseur païen par la beauté et la perfeitjon det

formes. La question spéciale de l'an chrétien est donc de représenter letpril

divin dans une forme qui lui soit analogue; c'est une question «uui impôt-

sibic à résoudre que la morale cbrétienne elle-même. Je licberai de donaer,

autant qu'une téance pareille le permet, une esquisse du développement hla-

lorique de cet esprit dans les beaux-arts.

L'esprit vivifiant avait disparu depuis bien longtemps det colonnade* de cca

temples voués au culte allégorique de la nature, lorsque le chnstiaoïtow s«

servit de ces ruines pour élever de nouveaux temples au créateur de U oaiorc.

La peinture et la sculpture étaient devenues det méiiert, et c'est avec turpriia

que l'on découvre dans let mosaïques des cinquième et sixième wéclet , étt

imitations de statues d'orateurs romains du plus mauvais style, auxquelles an

avait donné les létes de saint Pierre et de saint Paul ou d'autres apôtret. Lear*

physionomies et proportions rependant sont trèt-animéet, et comme c'est un

type qui pendant det siècles se retrouve toujours, il ett uet-presumable que ce

sont des portraits traditionnels. On ne peut pas se méprendre ici sur le rapport

historique de l'antiquité avec les beaux-arts ue l'époque moderne. Lcchrisua-

nisme làeha d'inspirer une nouvelle vie par l'expression de la pbvtiuoomie a

ces formes inanimées.

El cette intention lui a réussi, en vérité :car qui pourrait contempler rv*

mosaïques colossales du Christ et de ses apdires , dans les absides det basi-

liques, sans se sentir profondément saisi? Ils sont criu, sous le rapport dea

formes et des couleurs, et malgré cela ils déploient le caractère impoMui de

la foi qui régénéra le inoude. Les ouvrages grandioses de la peinture a fresque

du treizième siècle portent le même caractère. Des génies comme Gnido da

Siena, Giotto et Orcagna , donnérenl a cet caraciérrs, qui étaient placte

roides, l'un a côté de l'autre, pour ainsi dire, un mouvemeoi dramatique, et

il me semble que nul peintre après eux n'a saisi dans la composùioa, d'oaa

manière plus profonde et plus vraie, le véritable esprit du christianisme. La

conception, dans l'âme de ces grands maîtres, était une conception parfaite, la

manière de l'exprimer par les foimes et les coalenrsse trouve, il est vrai

,

encore très-im|>arfaite sous bien des rapports. Ceci me parait être la premier*

époque de l'art chrétien en Italie jusqu'à Masaccio, en l'an 1130.

Ce grand génie lui fait prendre une nouvelle di xiion , celle du portrait.

Sous le rapport de la rompositton, la direction devient moins grandw*e .omI

T. m. 3^
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Teiccution, au conlraire, en csl beaucoup plus parfaite. Dans celle époque, on

voit une élude profonde des diverses parties de la nature; la perspective,

même les premiers essais des éludes de l'analomie, se font reconnaître. Fiesole,

vivant dans ce même temps, est le seul que l'on puisse regarder comme appar-

tenant encore à la première époque; car son génie aspira à l'idéal, et la direc-

tion naturaliste lui fut absolument étrangère. Mais des hommes d'un talent

aussi éminenl que D. Ghirlandajo, Gozzoli , L. Signorelli (celui d'entre eux

qui pcnclie le plus vers l'idéal) , les Lippi, etc., suivirent d'autant plus la

nouvelle voie, el leurs compositions sont surchargées de rangées de citoyens

de Florence et de Pise avec leurs familles , de manière que les personnages

historiques sont entièrement repoussés dans le fond de leurs tableaux. Aussi

lerait-il difDcile de retrouver dans les époques suivantes des portraits mieux

faits, c'esl-a-dire autant que la peinture à fresque le permet. La chapelle del

Carminé, peinte par Masaccio, fut la salle d'étude de Michel-Ange et de Ra-

phaël. Cette seconde époque dans les arts
,
quoique moins idéale dans sa ten-

dance, développa complètement pour ainsi dire la grammaire de la langue poé-

tique, dans laquelle Vinci , Michel-Ange el Raphaël exprimèrent leurs poésies

immortelles. Ceux-ci, ainsi que leurs illustres contemporains à Venise, Bologne,

laLombardie et l'Umbrie, forment la troisième époque de l'art chrétien en

Italie, et c'est dans leurs ouvrages que le génie du christianisme a été rendu

fOUS les formes les plus parfaites. Doués d'un génie merveilleux, ils ont créé

des monuments immortels de l'art religieux, et sont les plus grands héros dans

ce ressort de l'esprit humain. Idolâtrés de leurs contemporains, ils furent ce-

pendant trop faibles pour résister à cette idolâtrie, et l'on découvre les germes

de la décadence des arts dans les productions de leur dernière époque. Dans

le tableau de la Transfiguration, si admirable sous bien des rapports, le groupe

des Apôtres, quoique peint merveilleusement, est tout à fait naturaliste. Les

draperies sont sans style; aussi, sous le rapport de la conception des caractères,

ce tableau a beaucoup moins de valeur que les ouvrages antérieurs de ce peinire,

et cependant ce fut le dernier de ses chefs-d'œuvre. Dans la chapelle Pauline,

cl même dans le paradis de la chapelle Sixline de Michel-Ange, on voit une

orgueilleuse ostentation de savoir , qui tourna a la caricature dans sdu école.

Ses ouvrages de sculpture el d'architecture démontrent d'une manière prédo-

minante son désir d'exciter l'admiration pour le créateur de ces chefs-d'œuvre.

Léonardo da Vinci fut le moins atteint du naturalisme, quoique cette sen-

suablé raffinée, on pourrait presque dire cette sensualité de bonne compagnie,

dans ses tètes de femme, démontre une certaine manière. Le grand Titien,

dans son âge avancé, commença a barbouiller, comme il est généralement

reconnu, et par-là contribua beaucoup a la manière de traiter les tableaux de

dimension colossale à l'huile comme des décorations, ce qui rendit enlièremcnt

superficiels des talents éminents parmi ses disciples. Les conceptions du Corrége

démunirent une sensualité faible el voluptueuse, qui le fit le favori du siècle

soi-disanl philosophique ; el c'est ainsi, selon moi, que le sublime de la direc-

tion chrétienne dans les arts échoua contre la faiblesse ou l'immoralité de sts

apôtres. Les jeunes talents se penchèrent tous vers Michel-Ange, comme le

plus imposant; ces esprits pygmées voulaient se servir de ses formes gigan-

tesques el tombèrent bientôt dans l'absurde.

Un a voulu accuser les antiques qui dans ce temps sortirent de leurs tombeaux,

comme aussi la philosophie grecque, qui , après la chute de Constanlinople, fut

transplantée en Italie, d'èlre la cause du dépérissement de l'art chrétien. C'est

possible; mais ce n'était pas là une conséquence nécessaire. Le peintre chré-

tien, de son point de vue, saura rendre complètement justice à la haute cl pure

contemplation de la nature, a cette manifestation de Dieu dans la réalité
, que

l'on voit d;ins les grands el superbes chefs-d'œuvre des Grecs. Malgré cela , il

saura aussi que les idées introduites dans l'esprit de l'homme par la révélation

posilive, sont infiniment plus élevées el beaucoup plus difficiles à réaliser par

les formes et les couleurs que celles qu'il doit a la révélation naturelle. Dans

le cas où la nouvelle apparition des antiques aurait nui aux artistes de ce

temps-la, je suis d'avis que déjà ils étaient tellement sur leur déclin que la

forme extérieure leur parut le plus essentiel, et qu'en général ils n'avaient

plus la faculté de concevoir le sujet donné avec une intention simple , comme
l'histoire des ans du seizième siècle le prouve suffisamment. En général, ils ne

virent que des copies de chefs-d'œuvre grecs d'une époque de décadence

,

comme le Laocoon, le Gladiateur de la villa Borghèse. Les œuvres les plus

idéales de l'an grec leur restèrent inconnues.

Le développement de l'école chrétienne en Espagne n'est
, pour bien dire,

que le reflet de celle d'Italie; dans le dix-septième siècle, clic prend la teinte

de celle des Pays-Bas , et , malgré le style déjà déchu , Murillo déploie un en-

thousiasme vraiment chrétien. Les Pays-Bas nous offrent dans Eyk, Hœme-

ling, Quintin Messis,etc., une direction toute particulière dans la peinture

chrétienne, que je ne saurais mieux caractériser qu'en disant qu'elle a sa

source beaucoup plus dans un cœur intimement crovant, rempli de l'enthou-

siasme du christianisme, que dans le goiit du beau
, qui est un élément pré-

dominant dans la peinture d'Italie,
f'

Il est plus intéressant pour la critique historique que pour l'artiste même,
de suivre les différentes directions pernicieuses que les beaux-arts prirent après

l'an 1520; aussi cela nous conduirait trop aux détails. Je laisse aux philosophes

à décider si les raisons de celte décadence sont à chercher dans le nombre

infini des querelles religieuses et civiles , ou plutôt dans la prépondérance

isolée et toujours croissante de l'esprit, en opposition à la tendance des pre-

miers siècles, où l'imagination et la sensibilllé avaient entièrement le dessus.

Certes , c'est une bien triste besogne d'observer dans ses détails la décadence

des beaux-arts pendant trois siècles. Ils tombèrent peu à peu des hauteurs du

paradis dans un désert aride el sablonneux, dans lequel même les Caracci el

leur école , el Rubcns ( avec son talent beaucoup plus élevé ) et ses contem-

porains ne forment qu'une oasis. Dans le dix-huitième siècle, les beaux-arts

s'étaient entièrement embourbés dans un marais , et l'examen de ces temps

n'offre en général aux artistes nul autre intérêt que celui de se garantir à

l'avenir de ces fausses routes. En Hollande, le calvinisme avait exclu les beaux-

arts de leur plus sublime destination. En conséquence, les artistes les plus dis-

tingués s'y virent contrainis de s'essayer dans la sphère inférieure de la vie

bourgeoise, et y créèrent un genre nouveau dans lequel ils atteignirent une

grande perfection. La peinture de genre et le paysage, chacun a part, trouvent

dans cette époque leurs représentants les plus distingués.

De même dans les académies, la prépondance décidée du raisonnement dont

le résultat est la précision, remplaça l'enthousiasme poétique des écoles des

quatorzième et quinzième siècles, jusqu'à ce qu'enfin ce dernier moyen aussi

se trouva usé. Dans le dix-huitième siècle, on ne peut plus regarder les aca-

démies que comme des pépinières d'ouvriers.

Mais les beau\-arts , étant d'origine idéale et éternelle, firent paraître à la

fin de ce même siècle les premiers germes de leur renaissance, et le phénix

commença à s'élever de ses cendres. 'SVinkelmann et Lessing conçurent le

point de vue philosophique des Grecs, et les idées sur les beaux-arts qu'ils

exposaient dans leurs écrits fécondaient des talents comme Karsten, Schikct

d'antres. L'.\ni;lais Flaxman est du nombre de ces derniers, quoique j'ignore

s'il a connu parfaitement les écrits de Winkelmann el de Lessing.

Tous ces grands talents néanmoins ne se sont point développés, cU'on trouve

dans leurs dessins tout juste assez d'intention pour faire comprendre au con-

naisseur ce qu'ils auraient pu devenir si leur talent avait reçu la culture

nécessaire.

Les sculpteurs H. Schado» el Canova, sous des auspices plus heureux, por-

tèrent dans leurs meilleurs ouvrages, ainsi que plus tard Thorwaldsen, la direc-

tion antique de la sculpture moderne à une plus haute perfection, et mainte-

nant il y a plusieurs sculpteurs distingués qui suivent la même route.

En opposition à cette manière de comprendre l'antique, plus ou moins in-

spirée selon les divers talents, la voie que le peintre David el l'école française

suivirent sous ce rapport me parait digne d'être remarquée. David eut le

mérite, grand sans doute, d'avoir mis un terme à la molle élégance du siècle

de Louis XV, el d'avoir recommandé expressément l'étude profonde de»

antiques. Malgré cela, mon opinion est que l'on ne peut lui accorder la gloire

que ses ouvrages soient animés du véritable esprit de l'antique. Après lui

vinrent de grands talents, comme Gérard (classique dans plusieurs de ses por*

traits), Gros, Girodet, etc.

Les résultats des questions proposées pour le grand prix à Weimar, au com-

mencemonl de ce siècle, ont démontré que l'influence de notre grand Goethe et

de ses disciples dans l'art, et leur point de vue déiste et antique , a été nulle

pour les artistes qui s'étaient mis sous sa direction.

A la même époque, des hommes pensants en Allemagne commencèrent à

s'occuper des productions religieuses du moyen-àge. La direction desprit

dans la poésie, l'architecture, la sculpture el la peinture, trouva aussi de la

sympathie parmi les non-savants, et féconda les jeunes talents de celle époque.

Les plus distingués parmi eux se trouvèrent à Rome dans l'espace de ISIO

à 1820; on les poursuivit, on les railla sous les noms de Nazaréens; mal-

gré cela ils se frayèrent une route el obtinrent une influence considérable

sur la direction actuelle des beaux-arts. Les plus éclairés el les plus distingués

parmi eux (car il n'est nulle chose qui n'ait ses caricatures) n'eurent jamais

l'intention de rétablir une époque d'art exclusivement religieuse. Le Moyen-

Age ne peut ni ne doit revenir. Mais comme un homme qui possède une
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b«ie Trâlmtnt reliRieusc dnns ses idées et ses aclioiu tait se mouvoir av(c

aisuraoce et facilité «laiis loiiles les relations du monde sans démentir la meil-

leure partie de son âme, de, même les beaux-arts qui sont fondés sur les idées

religieuse» sauront nun-seulcnicnl donner aux sujets liisloriqui'S une plus haute

consécration, mais aussi ils pourront traiter toutes les matières les plus variées

de la vie bourgeoise, sans courir risque de se laisser aller a la frivolité. Ceci

précisément pourrait, dans une époque à venir, étendre le champ des beaux-

arts devenir pour eux un enrichissement, un complément de ce qui existe déjà;

car les productions du monde antique comme du monde moderne nousappar-

Uenoent, et il est tout aussi extravagant qu'impossible de vouloir ignorer

quelque chose de ce qui existe dans l'histoire du développement de l'homme.

La source du véritable enthousiasme est plutôt l'inspiration mystique du génie

(car d'où nous viennent les idées?) que la contemplation des époques déjà

existantes. La poésie n'est pas la réflexion , quoique malheureusement dans

notre siècle il y ait bien des productions dans les hcauv-arts a la vue desquelles

l'on sent que leur poésie est pour la plupart le résultat de réflexions et de

réminiscences.

Sous la direction d'hommes de ce temps-là, il s'est formé dans ce» dernières

Tingt années deux écoles principales, l'une a Munich, l'autre a DUsseldorf,avcc

des relations plus ou moins étendues dans le reste de l'Allemagne.

Selon moi, l'on est dans l'erreur si l'on croit que des principes absolument

contraires ont dirigé ces deux écoles. Les artistes qui y ont fait leurs études

ont les principes ou idéalistes, ou naturalistes. De ces deux prinripes, si

le talent des peintres est réellement poétique, pourront naître de grands

résultais.

\ Munich, le principe idéal prédomina dès le commencement, car le roi

Louis (le Bavière est capable de grandes conceptions et il possède en même

temps les moyens matériels de réaliser ses idées. Uutrecela, il faut lui laisser

la gloire d'avoir fait tomber son premier choix sur Cornélius, peintre, qui est

avant tout un grand poêle. De même, il a été heureux dans le choix de plusieurs

autres grands lalenls, et il eut l'avantage de pouvoir leur donner à chacun l'oc-

cupation la plus analogue à leurs facultés. A Munich se trouve aussi une école

distinguée dans le pay.sage et le genre , soutenue par le public, occupée qu'elle

est par les différentes sociétés artistiques et par des particuliers.

Ce fut tout autre chose a DQsseldorf. 11 n'y eut qu'une académie pauvrement

dotée, les artistes étaient réduits a vivre uniquement du public , et ce ne fut

que par leur talent et leur cnlbousiasmc inébranlable qu'ils par\ lurent peu à

peu a se former, snusious les rapports, un cercle d'action étendu. Quand on

connaît l'esprit dominant du public, on con(oit que la plupart des artistes

formés sous ces auspices, et réduits à faire des tableaux à l'huile plus ou moins

petits, aient embrassé le principe naturaliste et pittoresque. Malgré cela, il .se

trouva toujours un nombre d'artistes qui sentirent une vocation décidée pour

l'idéal. Ceux-ci reçurent une occupation suffisante, quoique bien moindre que

1rs encouragements grandioses prodigués a Munich. Le statut tout particulier

de la société des arts à DUsseldorf, d'après lequel un quart du revenu estdesliné

a des ouvrages pour des bâtiments publics, leur donna et leur donne à présent

d'une manière beaucoup plus étendue les moyens de suivre cette direction. Des

églises ou des communes paient la moitié ou le tiers pour des ouvrages des-

tinés à embellir leurs bâtiments publics, et la société des arts donne le reste du

paiement.

De cette manière, l'école de Dttsseldorf a non-seulement déjà réalisé de grands

résultats, mais elle approche même au moment d'un plus grand et plus riclic

développement. La conviction que cette école, dont les commencements étaient

si modestes, est fondée uniquement par le public et basée entièrement sur ses

besoins religieux et esthétiques , nous répond de sa durée, et c'est avec une

certaine assurance que l'on volt arriver pour elle une grande époque nationale

dans les beaux-arts. Les tableaux historiques à Aix-la-Chapelle et a Elbcrfeld,

et les peintures d'égli.ses a Cologne , Aix-la-Chapelle et DUsseldorf, rendront

bientôt témoignage de la vérité de ce que je viens de dire. Plusieurs particuliers

suivent l'exemple de feu le noble comte de Spée, qui fit peindre à son château

de Heltorf, dans une grande salle , huit fresques représentant des scènes de la

vie de Frédéric Barberoussc.

Le comte de Furstcmberg veut faire peindre al fresco des compositions trè.s

étendues et fort belles dans l'église de Saint- .\.pollonari
,
qu'il fait bitir dans

ce moment. Notre magnanime souverain vient de charger un de nos jeunes

hrtistes de peindre alfruco, dans un salon de son château de Stoizenfcis. une

composition historique très-étendue.

Nous nous trouvons donc, comme j'ai eu l'honnonr de ledire, dans l'éreU'une

nouvelle époque plus grande pour l'école de Dtlsseldorf.

Avant de flnir, je prends la liberté de faire part de quelque* remarque!
|

ialc« sur l'état actuel de» beaux-an».

Partout l'on voit la lutte de l'idéaliime et dunataralUme. La plu» grand*

partie du public penche pour le dernier, et te pLall dans re» productions vrai-

menl géniale». H en ett de» beaux-arU comme de la litléralurr ; no aoUW
comme Waltcr .Scott a un public énorme eu comparaison du Daule. L'exylie*-

tion simple de ce phénomène est que le» cbo»ef de ce nonde, reprétealée» daa*

une certaine perfection , lont plus fariles et plu» cotnmode» à comprend**

que le» idées qui appartiennent a un inonde spirituel . I>e* deux cMit, il y a

des hommes de beaucoup de talent; souvent il» wiol plein» de partialité et in-

justes le» uns envers les autres, pas précisément avec l'inienlion derétre, niait

par la raison toute naturelle qu'il» suivent dri directions diSéreote*. La di-

rection idéale remporterait la victoire, je n'en doute pas, >i elle poorail réussir

à rendra le» idées sublimes avec autant de perfection que le» artiste» qai »mi(

dan» la direction naturaliste rendent des sujet» de leur rboii
,
pour Irigadi

ils trouvent bien plus facilement des modèle* dan» la réaliié. Il faudrait «M
école des beaux-arts qui sût donner a de grand» talents, dan< uoc di-

rection élevée et religieuse, pendant leur première jeunesse, des connais-

sances assez parfaites pour leur rendre superflu le modèle pour l'exécnlioa de

leurs idées. Si ce» talent» agissaient dans cet esprit , ils domineraient leor

siècle, et l'on viendrait a connaître une époque toute nouvelle dan» le*

beaux-art».

Ce que les artiste» des quatorzième et quinzième »iécle* créèrent par oa

instinct juste et avec l'innorence de l'enfance, serait reproduit de oot

temps par une innocence mâle et qui se-rendrait compte d'elle-même, con-

naissant toutes les erreurs séduisantes et les évitant de leur libre volonté.

Je n'ai pas besoin de faire remarquer que ces phénomène* ne se irouveM

jamais isolés dans une direi;tion d'esprit , et je laisse aux philosophe* le >oia

de démontrer sous quels rapports ce dévelop|iement ta en ligne parallèle avec

le développement religieux
,
phdosopbique et (loétique de tout le rente ha»

main. L'innocence instinctive de l'enfance n'existe plus , mais loui homme de

bien doit chercher a acquérir dans sa sphère cette innocence mile qui cannait

l'erreur et sait la rejeter avec fermeté.

{La suite de la setiion au prochain numéro.)

La presse quotidienne a déjà entretenu longiieiiieiil le public des dé-

buts de cette grave affaire, il serait Jonc fastidieux pour nos lecteurs

d'en relire de nouveau tous les détails dans un conipte-rcndu qui n'au-

rait ni le mérite de l'actualité, ni celui d'un exposi.- plus roniplei des

faits révélés à raudieiice. La Revue, d'ailleurs, a l'habitude de fermer

ses colonnes à tout ce qui pourrait n'avoir qu'une couleur de peison-

iiulité sans produire d'effet utile. La justice a fait son devoir, k r.dir«

n'est pas de s<;rvir d'écho aux récriuiinalions dont la Cour d*.%s$ises iM

la presse ont reteiili.

Cependant, nous sommes tenu d'enregistrer un événenienl qui, mal-

heureusement, roriiic désormais une partie intégrante de l'histoire de

i'édilité parisienne; mais notre lâche se bornera à présenter uu résaiiHT

rapide des faits saillants de l'accusation. Ce triste passé sera sans doutr

un puissant enseignement pour l'avenir.

Du bureau de la grande voioric dépendaient deux nnires bureaux ,

celui des Carrières et celui du Pian de Paris.

Bureau des Carrières. C'est au bureau dos Carrières que se rallacbeiit

tous les travaux de consolidation des anciennes carrières abandonnées,

au-dessus desquelles Paris est en grande partie suspendu Comme on l«

voit, c'est là une des attributions les plus sérieuses de l'adminislration

municipale. Eh bien! dans ce service , d'où dépend la sAreié d'une

partie notable de la population parisienne . on travail pour ouvriers qae

des vieillards fatigues, à qui il restait à peine la force île roniu«r une
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•ierre, et les ingénieurs charges de la direclion des travaux avaient

touiiimc de se faire payer chacun deux plantons fictifs. Une commission

nommée dims le temps pour mettre ordre à cet abus, le consacra au

lien de l'abolir, en accordant à chaque ingénieur un planton pour tenir

lieu d'un supplément d'honoraires. C'est ainsi que les deniers publics,

•au lieu d'être utilement employés à la consolidation de ces abîmes qui

menacent la ville ,
passaient parfois entre des mains infirmes ou avides.

Peut-être, à la vérité , les honoraires des ingénieurs étaient-ils insuffi-

sants; mais alors il falKait les augmenler régulièrement et ouvertement,

au lieu de rerourir à des moyens détournés propres à attacher à une

récompense honorablement gagnée, l'apparence d'un honteux trafic.

Le Bureau des Plans de la ville de Paris, autrefois dépendant du mi-

nistère de l'Intérieur, fut rangé, en 1822, parmi les attributions de la

Ville, et placé jus()u'en 1850 sous la direction de trois inspecteurs-géné-

raux ; mais à celle époque, les trois inspecteurs furent supprimés, et le

bureau des Plans fut confié aux soins d'un chef et d'un chef-adjoini. Il

y régnait néanmoins un désordre déplorable. Depuis 183*, les travaux

relatifs au plan de Paris, à la révision et à l'étude des alignements,

étaient divisés en 48 parties, et ces travaux étaient confiés si des ingé-

nieurs-géomètres formant trois catégories : les uns élaienl employés à

iraitemeiil fixes, d'autres à la journée, d'autres enfin à la lâche. Les

employés des deux premières classes devaient tout leur temps à l'admi-

nistration; cependant il arrivait souvent que, par suite d'une tolérance

fâcheuse , ils exécutaient des travaux ii la lâche sous les noms des em-

ployés de la troisième classe, qui consentaientà signer des travaux qu'ils

n'avaient pas faits. Puis, quelquefois, on faisait des plans qui n'élaienl

pas nécessaires , d'autres qui étaient défectueux, et souvent les mé-

moires étaient payés sans vérification préalable. Parmi les |>révenus, le

nommé Morin avait même apposé au bas de mémoires présentés par lui

les fausses signatures du sous-chef du bureau des Plans et du chef de la

Grande Voirie. En un inot,de 182'i-ht840, sur une somme de 966 000 fr.

qui fut votée pour les liavaux du plan de Paris, 875 000 fr. fuient dé-

pensés, et cependant le plan est bien loin encore d'être lerminé. Les

travaux extraordiiiaiies relatifs à la confection même du plan ligureiil

dans ce cliillre total pour VAl 000 fr. Le reste a élé absorbé par les frais

de bureaux, qui sont de tous les temps et qui subsisteront même après

rachèvement du plan. F.nfin, le désordre élail tel, que tous ces plans

partiels, seuls litres de l'administration contre les piopriélaires, élaienl

à la merci de tous allants et venants, placés dans des armoires ouvertes,

ou semés de coté et d'autres dans les bureaux; et, sur 7000 plans, lors

du commencement de rinstruction il en manquait 423. Depuis cette

époque il en a élé retrouvé 125, soil chez, des agents d'affaires, soit chez

les accusés, soit dans des recoins des bureaux; mais 300 manquent en-

core. Pour faire comprendre quelles fâcheuses consé(|Menees ce désordre

faisait naître, tant pour la Ville que pour les intérêts privés des proprié-

taires, il est urgent que nous donnions ici quel(|ues explications.

Il existe dans Paris un genre de spéculation exploitée par une classe spé-

cialed'agentsd'affaires. Ces industriels setienncnià l'affùtdechaque nou-

veau projet élaboré à la Ville; ils sont au courant des plans d'alignement

aussitôt que ceux-ci sont arrêtés, ils sont instruits de chaque projet de

rue nouvelle, et, munis de ces connaissances, ils se hâtent, tandis que les

propriétaires ignorent encore les intentions de la municipalité, d'acheter

à bas prix les terrains que les nouveaux percements doivent traverser; et

puis bientôt, lorsque les nouveaux alignements, les nouveaux perce-

ments projetés sont connus, ils revertdent leurs terrains deux fois, tiois

fois el jusqu'à dix fois le prix d'achat. Ces spéculateurs-joueurs l'ont

la partie contre les propriétaires avec des cartes biseautées, des dés pipés;

ils savent par avance le jeu de leur adversaire ; ils amènent le double-

six à volonté. Ces honnêtes gens, qu'on appelle souvent des gens habiles,

faute sans doute de pouvoir les qualifier légalement de l'épithète de

fripons, pour mieux assurer leur jeu , entreienaient des relations avec

les employés de la Ville, initiés, parla nature même de leurs fonctions,

i tous les projets arrêtés ou en élahoraiion. Autre chose : la Ville

paie pour les terrains retranchés des indemnités souvent au-dessus de
la valeur du terrain cédé

,
par la raison que l'espace qui reste au pro-

priétaire est souvent trop restreint pour être employé aussi utilement

qu'auparavant. Un coup d'oeil jeté sur les plans d'alignement instruisait

les agents d'affaires que telle maison devait être reculée pour élargir la

vole publiiiue. Ils offraient alors aux propriétaires d'acheter en bloc

leurs droits à l'indemnité; le prix élail débattu sur la foi de plans mon-
trés au propriétaire à la Ville; puis

, quand le marché était conclu , le-

terrain retranché, qui, d'après les plans consultés, devait être par
exemple de 37 mètres, devenait entre les mains du cession iiaire de

72 mètres : les plans montrés au propriétaire étaient surannés ou
défectueux. Souvent aussi les propriétaires, lassés des retards auxquels
le mauvais vouloir des employés des bureaux du Plan et de la Grande
Voirie les coiidainnail lorsqu'ils réclamaient eux-mêmes leurs indem-
nités, en abandonnaient le recouvremenl ou vendaient leurs terrains

pour une bagatelle.

Nous ne citerons ici qu'un exemple des entraves apportées dans la

marche de ces affaires quand les propriétaires refusaient d'abandon-

ner leurs droits à vil prix; mais il fera bien comprendre combien celte

force d'inertie élail grande. Une indemnité était due à M. le baron Pi-

chon, conseiller d'Èlat. Un M. Jaloureau, dont il a beaucoup été parlé

dans celle affaire, se présente chez lui el lui offre d'acheter ses droits

à 50 p. 100 de perle, ajoutant que M. Pichon n'arrivera jamais lui-mémo

il lerminer celle affaire. M. le baron Pichon |)roteste qu'il saura bien

se faire rendre justice, et Jaloureau lui répond que le conseiller d'Etat

se fait illusion sur sa propre influence. M. Pichon est venu déclarer en

effet à l'audience que son indemnité n'était pas encore payée et qu'il

était réellement au regret de n'avoir point traité avec Jaloureau à 50 p.

100 de perle.

Bureau de la Grande Voirie. A ce bureau était confiée l'exécution

des condamnations pour contraventions de voierie. Les propriétaires

condamnés voyaient arriver chez eux des hommes qui leur proposaient,

moyennant finance, d'entraver l'exécution de leur condamnalion, cl

plusieurs faits énumérés par l'accusation prouvent que ces offres n'é-

laienl pas chimériques.

C'étaient des employés subalternes qui d'ordinaire se rendaient cou-

pables de ces manœuvres frauduleuses. Les architectes-voyers dres-

saient leurs procès-verbaux de contravention de voierie; l'affaire était

portée devant le Conseil de préfecture, qui prononçait la condamna-

tion; puis, parfois, le dossier disparaissait, et la condamnation restait

sans effet.

Mais nous allons toucher aux faits les plus graves de celle pénible

affaire. Ce ne sont plus ici des employés qui fournissent à des spécu-

lateurs les renseignements propres à faciliter l'industrie de ces der-

niers, c'est l'employé supérieur lui-même, le clief de cette partie capi-

tale de l'adminislralion municipale, qui, profitant de la nature de ses

fonctions, de sa position éminente, fait ce trafic, ou du moins un trafic

analogue, pour son propre compte.

Lorsque des propriétaires avaient des affaires à démêler avec la Ville,

soit au sujet d'indemnités ducs pour terrains retranchés, soil pour toute

autre cause, ils voyaient rarement arriver la solution de leurs affaires,

ou du moins une solution favorable, sans avoir consenti d'avance à des

concessions en faveur du chef de bureau.

Quelquefois nous voyons ce même chef s'entendre avec les entre-

preneurs, leur faciliter des gains extraordinaires, au détriment ii la fois

des particuliers el de la Ville. Nous allons rapidement énumérer lesprin-

cipaux faits de cette nature qui ont servi de texte à raccusalion.

La dame Blanchel était propriétaire de deux maisons situées rue

d'Erfurib, devant lesquelles existaient deux masures dont la jouissance

n'avait élé accordée aux détenteurs ([u'à la charge de les démolir à la

première réquisition cl sans indemnité. La dame Bianchet fil recon-

struire ses deux maisons sur l'alignement donné par la ville, cl avec

l'assurance que les baraques allaient disparaître ; mais lorsqu'il s'es
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agi de les faire détruire, Hourdequin iui y mellre des entraves.

M. Blancliet se plaignit de cet état de choses, mais il lui fut répondu

qu'il fallait faire des sacrinces s'il ne voulait pas que l'affiiire durât

quatre ou cinq ans. Il lui fut demandé d'abord 50 000 fr., puis 20 000 fr.,

en termes tels, que M. Blancliet dut croire que celte somme était réelle-

ment pour Hourdequin.

Lors du projet d'ouverture de la rue Mazagran, les principaux pro-

priétaires intéressés formèrent une société, et l'un d'eux, le sieur Le-

sèble, dont Hourdequin a reçu une somme de 500 fr., proposa de con-

sacrer uiK! somme di; GO 000 fr., à titre de fonds secrets, pour vaincre

les résistances de la Voierie. Cette société ne fut pas constituée. Un

propriétaire de terrains considérables (|ue colle rue devait traverser,

fut mandé par Hourdequin, qui lui offrit 60 000 fr. de la partie de son

terrain qui serait prise par la voie pul)li>|uo, ajoutant qu'il devrait pré-

lever sur celte somme environ 10 000 fr. pour faux frais. L'affaire ne

fut pas conclue; mais Hourdequin aurait dit au propriétaire qu'il s'en

repeniirait. En effet, dans le tracé délinilif, l'axe de la rue a élé changé.

Ou lui a donné une direction oblique , afin d'éviter de passer sur ces

terrains. M. Ganneron avait aussi des terrains que la rue devait tra-

verser; Hourde(iuin le mil en rapport avec un entrepreneur qui les

acliet.1, et, d'après un livre de comptes saisi chez Hourdequin, celui-ci

aurait reçu de l'entrepreneur une somme de 5000 fr. pour com-

mission.

Les indemnités payées par la Ville aux propriétaires pour terrains

retranchés ont souvenl présenté des différences que l'accusation attri-

bue à la corruption du chef de bureau. « Un sieur Lucas, ilit-clle,

pro|iriélairc d'une maison rue des Ménétriers, après avoir iimiilement

supplié Hourdequin de l'entendre, d'examiner les pièces propres ii éta-

blir, suivant lui, que cet immeuble lui revenait à 50 000 fr., n'obtenait

que 56 000 fr. d'indemnité pour une étendue d'environ 50 mètres; tan-

dis que l'un de ses voisins avait reçu, pour 8 mètres seulement, une

somme égale , et en outre le droit de conserver sa maison durant

sa vie. »

Une maison située dans l'emplacement d'une rue que la Ville avait

le projet d'ouvrir entre la rue des Fourreurs cl l.i rue de l'Aiguillerie,

fut acheée par Hourdequin, sous un prèle-nom, pour la somme de

36 100 fr.. et revendue un an après à la Ville pour 48 274 fr.

Un sieur Cady, propriétaire d'une maison située aussi rue des Four-

reurs, fui activement servi par Hourdequin; il demanda et obtint

80 000 fr. pour consentir la venle de sa maison, cl sur le livre d'Hour-

dequin , dont nous avons déjà parle , était écrit : a De Cady

,

1500 fr. »

Sur ce mémo livre étaient portées trois mentions au nom de Georges,

formant ensemble une somme de 4000 fr., et aux dates de leur inscrip-

tion se rapportait la conclusion de trois affaires du sieur Léonard

Georges, entrepreneur, avec la Ville. .\ la première date, une indem-

nité de 15 000 fr. était payée par la Ville, et cession était faite d'un ter-

rain à elle appartenant en échange de la démolition et de l'alignement

d'une maison de la rue Bourbon-Villeneuve, propriété du sieur Georges;

à la seconde se rapportait la cession définitive de ce même terrain, et

à la troisième le paiement d'une indemnité de 30 000 fr. pour un ter-

rain relranché, rue de la Ville-l'Kvéque.

A la même page figuraient trois arlicles présentant un total delTOOOfr.,

tous trois sous l'initiale D, et l'on a trouvé ([u'ii la même époque indi-

quée dans ces articles, M. Dubrugcaud , entrepreneur, s'était rendu

adjudicataire des travaux de la nouvelle rue d'Arcole. « Le Conseil

municipal n'avait accordé qu'une année pour mellre fin aux travaux

entrepris, et pour les exécuter dans un aussi court intervalle, il fallut

nécessairement prendre ses mesures à l'avance, avoir connaissance du

projet de la Ville, et se placer dans une position telle qu'aucun aulre

entrepreneur ne pût offrir les mêmes conditions de célérité. » Puis,

« grâce à des rapports favorables rédigés par Hourdequin, le sieur Du-

brugeand obtint de la Ville une somme de 110 000 fr. , (nuMcurs mois

avant la confection des travaux qui lui étaient conCéa , tandis que, sai-

vanl le traité, il ne devait recevoir le prix stipulé qu'après leur récep-

tion complète, il parvint en outre à retirer son cautiiNineineat lorsque

les trottoirs n'étaient pas faits et que plusieurs maisons n'élaienl pas

encore alignées.» Enfin le sieur bubrugeaud aurait fait sur cette aSiirc;

dans l'espace d'une année, un bénéfice net de 279 204 fr. Le même ea-

Irepreneur aurait fait aussi de grands liénéficcs lors de l'ouverture de la

rue Constantine , au moyen d'acquisitions consenlies à bas prix par les

propriétaires, qui ignoraient encore le projet de la Ville.

Venaient ensuite deux mentions de 1500 fr., chacune an nom de

Crapez, entrepreneur de la rue de Trévisc. Le Conseil municipal avait

voulu que les maisons de cette rue n'eussent pas plus de 15 mètres

d'élévation; cependant, sur un rap|iort favorable d'Hourdequin.onla tiu

à 16 mètres 60 c. Ij: sieur Cr.i|»c/, eu revendant une partie des terrains

qu'il possédait dans rcinpiacenicnt de celle rue nouvelle, n'avait pas

informé les acquéreurs de cette circonstance, cl ceux-ci ayant conslmit,

snivanit l'usage, à la hauteur de 17 mètres SO c. , la rue fut fermée par

ordre du Conseil municipal. Pour éviter un procès, le sieur Crapez eut

recours à Hourdequin, et l'un autorisa la hauteur de 17 mètres.

lustruit que le tracé de la rue llambulcau allait être Pobjet d'une en-

quête et adopté, llonrdc(|uin avait ini.>. en nippon un propriétaire dont

les vastes terrains devaient cire Iravcrscs par la nouvelle rue, avec le

sieur .Mori/.e, membre de la Sociélé limnobilièrc, qui acheta ccAlen-ains

et réali>a des béiiélices considérables. Hourdequin reçut de Morizc une

siiiniu(- de lu 01)0.

Un sieur Saintes avait été cniid.imné par le Conseil de préfecture à

démolir des con^trllCli<Hls qu'il avait l'ailes s:uis autorisation. Saintcf

obtint la permission , à titre de tolérance, de conscrvcrscs bâtiments, et

Hourdequin reçut de lui une somme de 4500 fr.

Un sieur Lcloir, entrepreneur, acheta, |>oiir la somme de 120 000 fr..

une maison sujolle à retranchement et située à l'angle des rue» de

Seine et Jacob. Il était convenu ipic le prix de l'indemnité payée par

la Ville viendrait en déduction sur le prix de celle venle. Pour 291 m.

abandonnés, la Ville paya une indeninilé de OOOOOfr. Leioir n'eut donc

à débourser que 50 000 fr., et il resta propriétaire d'un beau terrain

de 475 mètres carrés de snperlicie. Hourdequin reçut de Leioir une

somme de 10 000, cl le vendeur croit, sans lonierois pouvoir l'affirmer,

que le plan d'alignement qui lui a été montré à la Ville, el sur lequel

il a basé ses calculs pour déUiltrc le prix de la vente , n'était pas celui

qui a été suivi dans l'exécnlion.

Enfin lors de rarreslntion d' Hourdequin , on a trouvé parmi ses pa-

piers une lettre ainsi conçue et signée baron de Grandmaison : «Je vous

envoie ma lettre au préfet, mon cher Hourdequin, en vous priant de

vous occuper de suite de cette affaire. Je prend* rengagement , ri tm

m'accorde cet r2o 000, que je demande de $oulle, de vaut remellrt tmr

ccile somme 25 000 fr. Tout à vous d'amitié. Le 30 juin 1841. *

H. le baron Millin de Grandmaison , propriétaire d'immeubles consi-

dérables situés auprès de la place de la Madeleine , sollicitait depuis

longtemps l'autorisation d'exécuter sur sa propriété l'alignement de la

place et d'ouvrir une rue qui aboutirait à la rue d'Anjou-Saint-Ho-

noré. Il demandait en échange d'une maison qu'il abandonnait à la Vdie,

une autre maison que celle-ci possédait rue de la Madeleine, et 150000(r.

de sonlte. Le préfet ne voulait traiter qu'à 100000 fr. M. de Grandmai-

son offrit alors, après une entrevue avec Hourdequin, de réduire la

soulte à 125 000 fr. Hourdequin fit un rapport des plus favorables, et la

demande fut accordée.

.Arrêtons ici cette trop longue énuméraiion, et espérons que le châ-

timent qui a atteint les coupables éveillera une crainte salutaire dans

l'esprit de ceux qui se sentiraient la tentation de suivre leur funeste

exemple.

Sur cinq accusés, deux ont élé acquittés. Les trois autres ont élé con-

damnés : Morin ,à deux ans de prison, pour faux ; Hourdequin. a quatre

ans ; Boutet , à deux ans ; ces derniers c pour avoir, éiani préposés
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d'une administration, reçu des dons ou agréé des promesses ,
pour faire

des actes de leur emploi non sujets à salaire ou s'abstenir de l'aire des

actes qui entraient dans Tordre de leurs devoirs. »

C'est seulement sur le dernier fait que nous avons rapporté ,
que le

jury a prononcé contre Hourdequin un verdict de culpabilité.

Qu'il nous soit permis de faire encore une observation avant de

clore ce triste récit. Les économistes et les publicistes les plus distin-

gués répètent à satiété que chacun doit être récompensé suivant ses

œuvres; l'Evangile a dit et les ministres de la religion le font entendre

chaque jour du haut de la chaire : « Qui aime le péril y succombera ; » et

cependant pouvons-nous dire que dans nos administrations la récom-

pense de chacun soit proportionnée au service qu'il rend i» l'Etat? Pou-

vons-nous dire que les appointements des administrateurs et des em-

ployés soient même suffisants pour les aider à résister à la tentation

qui sans cesse les assiège, alors que leur position leur met entre les

mains les moyens de sortir de la misère, alors surtout que la spécialité

des affaires qui leur sont conliées leur permet de croireque jamais leurs

manœuvres ne seront découvertes? Il faut bien pourtant qu'on le sa-

che : ce n'est pas seulement du savoir et de l'habileté que l'Etat de-

mande aux hommes qui le servent, il leur demande encore et surtout

de la probité; on paie l'habileté et le savoir, pourquoi la probité resle-

rait-elle sans récompense? Que les appointements des fonctionnaires

publics qui mènent leur intelligence et leur activité entièrement au ser-

vice de la chose publique soient suffisants pour annuler les périls de

la tentation; que l'on vienne en aide à la probité qui lutte, en garan-

tissant à l'employé des administrations des moyens d'existence honora-

bles, et qu'il ne puise pas dans .son amour de père, de fils ou de mari
,

dans les saintes affections de la famille enfin, la plus terrible des ten-

tations , celle qui tend à colorer le vice et linlamie du vernis du dé-

vouement à la famille. Que le souvenir du foyer domestique devienne

au contraire le plus puissant allié de l'honneur, et que l'image de la

désolation et de la ruine de la famille se dresse constamment à côté de

la pensée du vol.

Alphonse de GALONNE.
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Dialogues sur la Concuhkence sans Llmites dans

LA Peinture ue Batlmenï.

(sC:iTr. ET FIN.)

CAHIEB DES CHARGES POUR LES TRAVAUX DE l'El.MUliE, UE 1>0HU«E, ETC.,

A EXÉCUTER.

Mode d'exécution pour les peimures sur divers objets qui n'ont pas encore

été peints.

Abt. 1". Il ne sera donné aucune couche sans ordre écrit de l'architecte.

Sur tous les objets qui devront recevoir trois couches, et qui devront cire

peints en gris de perle, gris de lin , lilas, vert d'eau, Kranit rose et autres tons

analogues , la première couche sera donnée en couleur de pierre foncée , et

les deux autres dans le ton adopté par l'architecte, aussi bien sur les panneaux

des boiseries que sur les champs.

ART. 2. Pour les peintures qui seront Faites en bleu clair, en blanc, en ton

chamois, en rose clair, en ton beurre frais, en ton paille, en ton Thibet, en

marbre blanc, en bois de citron, d'érable, de marronnier, de platane, de sa-

pin, et autres tons ayant du rapport, on donnera la première couche en- blanc;

la deuxième et la troisième seront données dans le ton indiqué par l'architecte.

AitT. 3. Pour les peintures en noir, en brun , en bleu foncé, en vert foncé,

en bronze, en marbre, en granit, et autres décors dont les fond» seront fUn»
les tons ci-dessus, ou autres analogues, la première couche devra être d<4^
née en blanc, la deuxième en gris, et la troisième dans le ton adopté par l'ar-

chitecte.

Abt. 4. Pour les peintures dont les tons seront couleur de bois d'un ou de

deux tons, en bois de palissandre, d'orrne , de chêne, d'Amboine, d'acajou,

de noyer et autres analogues, la première couche sera donnée en gris-ardoise

foncé, et les deux autres dans le ton adopté par l'architecte.

Art, 5. Lorsqu'on peindra a trois couches en couleur de pierre, coupe de

pierre, granit jaune, marbre jaune de Sienne, jaune antique, brèche d'Alep,

brocatelle et autres tons analogues, la première couche sera donnée en gris-

perle , et les deux autres couches, du ton qu'indiquera l'architecte.

Art. 6. Dans tous les endroits suivants , tels que les derrières de volets,

leurs caissons , les doubles faces des portes d'armoires, les murs de couloirs et

d'escaliers de dégagement, les murs et portes de cuisines, et chambres de do-

mestiques, ou tous autres endroits analogues, et pour lesquels on n'aurait pas

procédé d'après le mode d'exécution indiqué ci-dessus, il ne sera payé de

troisième couche qu'autant que l'entrepreneur produirait, à l'appui de son

mémoire, l'autorisation écrite , du propriétaire ou de l'architecte, constatant

que la troisième couche a été donnée.

Mit. 7. Jamais il ne sera appliqué d'encollage pour recevoir de la peinture

a l'huile, pas plus sur les plàlres que sur les boiseries, même celles qui se-

raient grattées, à moins d'être exposé à subir les conséquences de l'article 41

ci-aprês.

L'entrepreneur devra, en outre, se conformer en tous points à ce qui est

prescrit aux articles 10 et 11 ci-après.

Peintures sur objets qui ont déjà été peints.

Art. 8, Lorsqu'on renouvelle d'anciennes peintures, soit unies ou en dé-

cors, et qu'on n'en change pas le ton, l'entrepreneur devra faire ses teintes

semblables aux primitives, toutetois en ayant la précaution de tenir ses nuances

un peu plus claires. Alors , en présence du propriétaire ou de l'architecte, à

qui il aura Tait reconnaître qu'il n'est pas possible de tenir la couleur plus

épaisse qu'elle n'est apprêtée dans le vase , il peindra, en leur présence, une

porte ou une surface quelconque, a un ou deux tons, aSn de les bien mettre

à même déjuger que deux couches sont nécessaires.

Dans le cas où il serait convenu de donner deux couches, la deuxième ne

sera payée qu'autant qu'on produira , a l'appui du mémoire, un ordre écrit

du propriétaire ou de rarchitecle.

AuT. 9. Pour les fonds de décors, tels que bois, marbre, bronze, granit

cliiqueté et jaspé, le rebouchage sera fait au mastic teinté, sur la deuxième

couche quand on en donnera trois, et sur la première quand on n'en donnera

que deux.

Si l'entrepreneur ne produit pas un ordre écrit du propriétaire ou de l'ar-

cliitecle, attestant que les rebouchages ont été faits conformément au présent

article, il lui sera diminué une couche.

Art. 10. Dans plusieurs endroits tels que salon , salle à manger, chambre

à coucher, où les peintures sont soignées , les corniches , les lambris ou frises,

les embrasures de portes ou de croisées, les niches et toutes parties en plâtre

analogues, ainsi que les parties de bois, telles que derrière des volets, cais-

sons, corniches, dedans de portes d'armoires ou objets semblables, les pon-

çages s'y faisant très-légèrement, le prix des peintures sera différent de ceia

du reste de la pièce ; pour les reconnaître , elles seront désignées au mémoire

comme peintures soignées non poncées.

Art. 11. Lorsqu'il aura été fait des peintures à deux tons sur les derrières

de volets et sur le dedans des portes d'armoires, ou que, sur ces objets, il

sera fait du décor, et que l'entrepreneur ne piésenlcra pas, à l'appui de son

mémoire, un ordre écrit du propriétaire ou de l'architecte attestant que ces

travaux lui auront été ordonnés , ils ne lui seront pas payés.

Art. 12. Lorsqu'on repeint des pcrsiennes, généralement il n'y a qu'une

face d'altérée et à laquelle deux couches sont souvent nécessaires, une seule

suffisant sur l'autre; ainsi il n'en sera payé deux pour chaque face qu'autant

que l'entrepreneur aura été autorisé par écrit à les donner.

La peinture des persiennes sera comptée à trois faces ; leurs ferrures , ainsi

que celles qui servent à leur maintien, ne seront jamais comptées à part,

moins qu'elles ne soient peintes d'un autre ton.

Comme, en général, les persiennes ne se peignent jamais en place, la dé-

pose et la remise en place seront à la charge de l'entrepreneur, excepté quand

on les lessivera seulement ; dans ce cas , la dépose et la remise en pUce se-



383

i U charge du propriétaire; le lessivage de» ferrures ne sera jamaii

compté à part.

Abt. 13. Les ferrure» de toute espèce, telles que serrures, becs-de-canne,

gicbes, agrafes de volets, ou objets ayant la même valeur, tel» que tétps de

porte-manteaux (avec leur» barres), chevilles (avec leurs barres], supjjurls,

potences, goussets, et généralement tous les objets qui
,
par leurs formes ir-

riguliéres et leurs dimensions, ne se mesurent pas avec exactitude , en raison

da peu de valeur de la peinture qui le» couvre , seront comptés ainsi qu'il

nih:

Toutes les choses ci-dessus indiquées qui seront peintes du même ton , et

•n même temps que les objets sur lesquels elles sont adhérentes, seront con-

tidérées et comptées comme pièce» de ferrure, >i, toutefois, elles ont plu»

«Ton centimètre superGciel en sus de la surface qu'elle* occupent.

Au-dessous d'un centimètre de surface , ces mêmes choses ne seront pas

oomplées.

Au-dessus de cinq centimètres de surface , elles seront comptées au mètre

•aperQciel.

Mais . lorsqu'elles seront peintes d'une autre couleur que les objets auxquels

elles sont adhérentes , elles seront comptées comme pièces de ferrure quand

leur surface réelle produira plus d'un demi-centimètre; mais, si elles pro-

duisent moins d'un demi-centimètre , elles seront comptées comme demi-

pièces.

Au-dessus de cinq centimètres de surface , elles seront comptées an mètre

superficiel.

Art. 14. Les peintures, aussi bien à l'huile qu'à la colle, en bois, marbre,

ou en bronze, lorsqu'elles seront faites sur parties ornées de moulures, se-

ront métrées sans avoir égard aux moulures {ti elles sont peintes du même

ton), et le surplus du développement de ces moulures {compris leur saillie)

ne sera compté que lorsque leur profil développé aura trois centimètres de

plus que leur largeur.

Il en sera de même des saillies de pilastre» , des bandeaux de champs et de

retraites
,
qui ne seront comptés que lorsqu'ils auront plus de deux centi-

mètres de largeur.

Peintures nettoyées pour conserver.

Aht. 15. L'entrepreneur a qui il aura été ordonné de nettoyer des peintures

doit en faire reconnaître le mauvais état avant le nettoyage: et si , après cette

opération , elles étaient altérées au point de nécessiter de les retaire, elles le

seront à la charge de l'entrepreneur.

Art. 16. Les peintures lessivées pour conserver seront métrées sans dêie-

loppcr de feuillures de portes, de croi.'iées , de volets ou d'armoires, quelles

qu'elles soient, ni aucune espèce de saillies ou épaisseurs, pas même celle

d'huisserie, à moins qu'elles n'aient plus de quatre centimètres (sans les feuil-

lures) et sans ajouter aucune plus-value pour les moulures des cadres ni pour

les pièces de ferrure, et même sans faire aucune déduction des vides des car-

reaux de vitre, ni des glaces, à moins qu'ils n'aient plus de 1 mètre 50 centi-

mètres à l'équcrrc.

Ptinturt à la colle.

Art. 17. Les conditions indiquées dans les articles 10, 11, 13, Itet l8,

pour la peinture à l'huile, sont en tout applicables pour la peinture a la

colle.

Cette peinture, étant achevée et sèche, devra, en frottant dessus, même
un peu fort, avec un morceau de drap noir, ne pas le salir plus que ne le

ferait la peinture à l'huile, à moins qu'il n'y ait réellement de l'humidité dans

les plâtres.

Bichampissage de moulures en amarante, en noir et tn vert à l'huile.

Abt. 18. Ces réchampissages ne seront payés qu'à une couche, si l'entre-

preneur ne justifie par écrit qu'il en a été ordonné deux. U en sera de même
pour les réchampissages en blanc d'argent, sur les ornements en carlon-pàte.

Sur les moulures, il ne sera jamais payé que deux couches, à moins d'ordre

écrit constatant que la troisième a été donnée.

Dorure à l'huile.

Abt. 19. La dorure a l'huile dont les apprêts n'auraient pas été reconnus

par écrit, a mesure qu'ils auront été exécutc.s, ne sera payée que comme
fàile sur une couche de vernis gomme laque et sur la mixtion (mordant).

Abt. 20. Afin de n'avoir pas a payer le réchampissage de la peinture parmi

b dorure, celle dernière sera toujours faite après les bcinturr' «"hevces.

li ces peintures sont à l'huile; mais, ti elles sont à U r4>ae, U dorw* se fst-

»ant toujours avant la p<-inlure, le réchampissage eo sera payé.

Abt. 21. Lorsqu'il sera fait des apprêu de teinte dure pour dorer à t'hoile,

la nuance des couches ea sera variée ; on les donnera rouge» et jaunes •llc»>

nativement. Il ne sera payé de couches de teinte dure sur les omcaMOU M
carton-pierre que quand elles auront été recooDoes par alurbemeDl.
Art. 22. Quand on renouvelle d'anciennes dorures, soit* l'rau, soit a l'huile,

ou qu'on fait seulement des raccords, il ne sera payé aucun apprêt, a moio*
qu'il n'en ait été reconnu par alUchement; encore devra-l-il indiquer de
quelle nature seront ces apprêts.

Abt. 23. Il ne sera jamais fait aucun apprêt à la culle pour recevoir U do-
rure à l'huile , à moins que cela n'ait été expressément ordonné par écrit.

Dorure à l'eau.

Abt. 21. Lorsque , dan» la dorure a l'eau , les parties mate» seront dorées a
l'huile, elles seiont payées comme dorure à l'huile, et les parties bniMC»
seulement comme dorure a l'eau. :«•

Abt. 25. Il ne lera compté de réparages pour la dorure que quand ils aaroM
été expressément ordonnés et reconnus par attachement.

Art. 26. Lorsqu'il s'agira de raccorder d'anciennes dorures, ri que lad^
pense de ses raccords s'élèvera a la tomme de 1000 fr. environ , l'eatreprencw

devra faire donner i l'or qu'il emploiera le ton des anciennes dorure».

Tenture.

Art. 27. Autant que possible, la fourniture de* papiers sera faite au mètre

superficiel ; elle sera mesurée en œuvre en ajoutant toutefois trois ceotimètre*

pour le recouvrement de chaque bordure.

La fourniture des bordures sera mesurée en oeuvre, et comptée an mètre li-

néaire.

Abt. 28. Le collage de» papiers de toute espèce sera mesuré en œuvre, en
ajoutant trois centimètres pour le recouvrement de chaque bordure, et compté

au mètre superficiel.

Le collage des bordures sera également mesuré en œuvre et compté au mètre

linéaire.

Art. 29. Les papiers pour apprêts (gris, bulle, blanc) seront mesuré* ea

œuvre et comptés au mètre superficiel.

Art. 30. La toile pour tenture aura 97 centimètres de large et 57 fils pv
décimètre carré; elle sera comptée en œuvre; le prix comprendra une bande

de papier de 10 centimètres de large, collée sur les marouflage».

Art. 31. Les bandes de zinc pour couvre-joints seront comptée* an mètre

linéaire; le prix comprendra deux bandes en papier gris, l'une à l'eau sur la

bande de zinc pour en adoucir l'épaisseur, l'autre plus large coUée par-dcs«as

pour bordage.

Art. 32. Les papiers bleu-pâte, collés dans les armoires , seront mesurés en

œuvre et comptés au mettre superficiel.

Toutes les autres fournitures et apprêts qui se rattachent a la tenture seront

comptés au mètre superficiel ou linéaire, en raison de leur nature.

Nota. L'égrenage et le léger arrachage de papier pour apprêter les mun ne

doivent jamais être comptés à part ; cesiravaui font toujours partie du collagn.

Vitrerie.

Art. 33. Le verre fourni sera blanc (et non demi-blanc'), de deuxième cboii,

de Bagneaux , de Trémontré ou de Choisy-le-Roi.

Abt. 3i. Il sera déposé des échantillons entre les mains du propriétaire ou de

l'architecte. L'entrepreneur signera sur ces échantillons en attestant qu'ils sont

bien les produits de la verrerie qu'il aura indiquée, afin d'avoir recours au fa-

bricant s il y avait contestation.

Sespontabililé de l'entrepreneur.

Abt. 35. L'entrepreneur sera responsable des verres, lors4|n'en face des cas-

sures il se trouvera des pointes, et que le carreau aura été posé trop juste daai

les feuillures, ou bien encore quand la casse sera causée par le gauchi de U
feuille.

Abt. 36. Comme le peintre, par la nature de son état, est appelé à Toir le*

choses dans leur plus petit détail, il doit signaler au propriétaire ou a l'archi-

tocte toutes les réparations qui poumient entraver sa m.irche, soit par le ma-
çon, le menuisier, le sernirier, le fumi.ue, etc.; dans le ras où il n'aurait pas

cette précaution, et qu'après son travail fini on serait obligé de revenir Isin

des travaux qui gètcraienr la peinture, les raccords qui en deviendraient li

coiiséauence seraient à sa ch.-:n!e.



383
884

A«T. 3T. n est «uMl re«poMable dei carreaux et des glace» que pourraient

caiter »e« ounieri.

A«T. 38. Si, aprèi le» peinturei achevée», le peintre n'a pat le »oin de

gratter la couleur qui empêclie le jeu de» ferrure», et qu'on «oit obligé d'avoir

recour» au serrurier pour cela, le» dégils causé» aux peintures par ce dernier

feront réparé» aux frais du peintre.

Abt. 39. En prenant possession d'un alelier, le peintre »'a»»urera auprès du

propriétaire ou de l'arclillccte si les cordons et mouvement» de sonnettes doi-

vent élre conservé», et, dan» ce ca», il en fera reconnaître l'état, aOn qu'en

quittant l'alclicr il le» rende comme on le» aura trouvés; dans le cas contraire,

ils seront réparé» aux frais de l'enireprcneur.

Abt. 40. Si, lors du badigeonnagc des mai»on», le peintre n'a pas fait re-

connaître le» dégâts existants aux gouttières et à la toiture, avant d'y avoir fait

attacher ses cordes a nœuds ou établir des échafauds, tous le» dégâts qui pour-

raient s'y trouver après son travail seront considérés comme étant de son

fait et seront réparés à ses frais.

Vommageietintérêtt au.t',ueU Vcntreprcneur peut être expoié en ne lui-

vanl pat ton marché.

Akt. 41. L'architecte et ic propriétaire, ne voulant pas être assujettis à une

surveillance de lou» le» instants, se réservent, nonobstant les présentes con-

ventions, la faculté de faire gratter quelques parties de peinture ou de dorure

pour les soumettre à l'analyse chimique, et , dans le cas où il serait reconnu

que la eérusc employée est inférieure, dune manière appréciable, à celle de

Clichy ou d'autres fabriques équivalentes, l'entrepreneur subirait un rabais de

25 pour 100 sur tous les travaux dans lesquels il serait entré de la céruse.

Uan» le cas où l'analyse déinoulrerail qu'il a été employé de la colle de peau

ou de pâte dans le but de remplacer l'huile, l'entrepreneur devrait subir un ra-

bais de ôO pour 100 sur la totalité des peintures où il aurait été possible de

substituer la colle a l'huile, et ce en raison du mauvais résultat que doit avoir,

tôt ou tard, l'emploi de pareille matière, et surtout sur les plâtres.

Art. 42. l'our la dorure, si l'essai de l'or démontrait qu'il se trouve à un

litre inférieur a celui de 80 fr. les mille feuilles, il serait fait un rabais de 25

pour 100 sur la totalité des travaux de celte nature.

A»T. 43. Pour la tenture, si, à quelques fils près, le nombre était au-des-

tous de ceux indiqués au présent marché, il sciait fait une retenue de 25 pour

100 sur les toiles fournies.

Abt. 4i. Pour la vitrerie, s'il était reconnu que le verre fût inférieur è la

qualité et au choix convenus, ou qu'il ne provint pas de la verrerie indiquée

inr l'échantillon signé par l'entrepreneur, ce dernier devrait subir un rabais de

25 pour 100 sur la totalité des travaux de vitrerie.

Il est bien entendu que tous les frais d'analyse chimique, d'essai, d'expertise,

ainsi que tous les raccords qui pourraient en résulter, seraient à la charge de

qui de droit.

P. S. Lorsqu'il s'agit de faire une analyse chimique pour la peinture,

beaucoup de personnes s'imaginent peut-être qu'il faut incllrc toute l'Aca-

démie des .Sciences sur pied et se livrer à des dépenses énormes; c'est une

grande erreur, puisque les moindres opérations coûtent environ 10 francs, et

que les plus compliquées ne dépassent pas 30 franci. On peut faire ces ana-

lyses soi-même; elles sont faciles à exécuter. Nous avons (ru être utile à nos

lecteurs en le» publiant tclleit que nous les tenons de M. Darruel, qui a, pen-

dant longtemps, dirigé les cours de chimie pratique a l'iicole de Médecine.

MOTEM DE BECONNAlTUE LA COLLE DE PEAU DANS LA PEIKTUIIE APPLIQUÉE.

Enlever la peinture avec soin à l'aide du grattoir, la faire macérer pendant

vingt-quatre à trente-six heures dans un peu d'eau tiède, filtrer ensuite, puis

évaporer la liqueur filtrée dans un verre de montre bombé , à une tempéra-

ture de 50 a 00", jusqu'à ce qu'il ne reste sur le verre que quelques gouttes

de liquide , et laisser refroidir.

Si la colle est abondante, il restera sur le verre un enduit brunâtre. Re-

prise par l'eau , cette matière s'y dissoudra et précipitera des flocons blanc-

jaunâtre lorsqu'on y versera de la décoction de noix de galle.

MOYEN DE BECONNAlTBE LA COLLE DE PATE APBfeS LA PEINTCBE APPLIQUÉE.

Enlever largement la peinture à l'aide du grattoir, faire bouillir, pendant

cinq minutes, le résultat du grattage avec de l'eau de fontaine dans une fiole

4 méd«cine, laisser reposer et tirer à clair la liqueur à peu prés limpidedans un

verre, puis verser dansce liquide deux ou trois gouttes de teinture alcoolique

d'iode; s'il y a de la colle de pâte, il se manifestera une belle couleur bleue.

MOTEN DE BECONNAlTBB, DARS LA VEINTOBE ACBEviE, tl LA CtBOSE M*
WV»M.

Enlever, à l'aide du grattoir, la peinture , en évitant le plus possible d'ef-

fleurer le plâtre :
1° brûler 5 grammes de ce grattage dans un creuset de terre,

à une température rouge brun, et traiter le résidu de celte incinération dami

une petite fiole à médecine, à une douce chaleur, avec de l'acide nitrique put

(esprit de nitre ou eau-forte) étendu d'eau par moitié; il faut qu'il y ait ua

petit excès d'acide : puis on étend l'eau distillée , on tire a clair la liqueur e\

on la met è part; on lave par décantation le dépôt de la fiole , s'il »'en trouve,

sept à huit fois avec de l'eau , pour le priver de la solution de plomb.

2* Verser, dans la liqueur qui a été mise a part, un léger excès d'acide sul-

furique, agiter le tout et filtrer ensuite ; si la céruse employée ne contient pas

de craie ou de molleton, la liqueur filtrée et saturée par de l'ammoniaque

(alcali volatil) ne doit pas produire de précipité en ajoutant de l'acide oxa-

lique.

3" Faire bouillir le résidu insoluble avec une solution de carbonate de

»oude pendant une demi-heure; on décante la liqueur, on lave la matière in-

soluble à plusieurs reprises avec de l'eau, puis on l'attaque par un excès d'a-

cide nitrique étendu; cette liqueur acide est étendue d'eau sept à huit fois Min

volume; on la partage en deux parties, et si, dans l'une de ces parties, il s'y

forme un précipité blanc par l'addition de l'acide sulfurique (précipité inso-

luble dans l'eau et dans l'acide nitrique), cette expérience prouvera que le ré-

sidu insoluble contient du sulfate de plomb.

4" Dans la deuxième portion, on fait passer un courant d'acide hydrosulfu-

rii|ue, jusqu'à ce qu'il ne se forme plus de précipité noir, et que la liqueur

qui surnage soit limpide; on filtre, et si, dan» la liqueur filtrée, l'acide sul-

furique fait naître un précipité blanc insoluble dans l'eau et dans l'acide ni-

trique, c'est que la matière insoluble de la céruse contenait du sulfate de

baryte.

Nous aurions voulu terminer ce travail par un compte-rendu

spécial du Recueil de Notes sur les Abus , efc. ; mais les proportions

considérables de cet article nous en empêchent aujourd'hui;

d'ailleurs, si nous avons de grands et de justes éloges à Taire à

M. Leclaire, à l'occasion de ses deux livres, nous avons aussi

quelques petites objections à lui adresser, relatives aux sous-

délails des évaluations proposées dans le Recueil de Notes, et son

ouvrage est trop important du reste pour que nous n'y reve-

nions pas.

En somme, les deux livres de M. Leclaire devraient se trouver

dans les bibliothèques de tous les architectes , de tous les ingé-

nieurs, et de tous les entrepreneurs ; ils renferment les renseigne-

ments les plus précieux sur la matière spéciale dont ils traitent,

et paraissent accuser chez leur aulcur un vif amour de la vérité,

et une grande probité commerciale; puisse-t-il avoir l'occasion

de constater, par sa propre expérience, la vérité du vieux pro-

verbe : u Dans Us relations commerciales, la probité est la meil^

leure politique.

C. D.

Nouvelle» Publications : Eléments d'Archéologie nationale, précidit

d'une Histoire de l'Art monumental chez les anciens, par le docteur Louis

Batissier, un des auteurs de l'Ancien Bourbonnais, un fort vol. ln-12 de plus

de 600 pages, illustré de 200 vignettes sur bois, a Paris, chez Leleur, rue

Saint-Pierrc-Sarraïin, n" 9.

Sous presse : Manuel historique de l'Architecture, avec plus de 200 gravures

snr bois dans le texte, par Daniel Ramée, architecte. Paris, chez Paulin et Het-

zel, 33, rue de Seine.

CÉSAR DALY, Directeur,

Hédacteur en Cliel.
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DES PROPULSEUriS SOUS-MARINS.

mimirami rARtim.

INTRODUCTION.

Nous allions livrera l'impression notre Mémoire sur les nou-

veaux moyens de propulsion , lorsque nous eûmes connaissance

du supplément F) de l'ouvrage de Tredgold. La similitude qui

existe sur plusieurs points entre nos appréciations et celles de

l'auteur -inglais est remarquable; nous avons donc pensé qu'il

serait intéressant de Taire suivre notre mémoire de la traduction

du travail de M. (lalioway ; ne voulant pas toutefois tronquer cet

ouvrage, nous l'avons traduit pour ainsi dire mot à mot, et

nous avons Tait porter sur notre propre travail les suppressions

de renseignements matériels dont la répétition était inutile.

Nous avons reporté dans les notes qui suivent la traduction

,

les réflexions que nous a suggérées l'examen de quelques parties

de l'ouvrage anglais.

Il résulte des expériences du Hee, qui ont eu lieu après notre

départ d'Angleterre
,
que nos supputations à l'égard de la perte

de force de la vis, comparativement aux roues, se sont parfaite-

ment vérifiées.

Nous sommes heureux de voir que des expériences ultérieures

viennent ainsi constater l'exactitude des renseignements que

nous avions présentés depuis une année au Gouvernement.

Nous croyons devoir appeler particulièrement l'attention sur

te système que nous avons imaginé pour l'embarquement et la

mise en place de la vis. M. Galloway reconnaît comme nous

l'insuflisance et les inconvénients des moyens employés à bord

de l'Archimède.

Dans un mémoire relatif à un projet de bâtiment à vapeur,

soumis au ministre de la Marine en 18'»0, nous signalions les

avantages que pourrait présenter dans cette circonstance l'ap-

plicntion de la vis d'Archimèdc comme moyen de propulsion.

Dès que le rapport du capitaine Chappell sur les expériences

de l'Archimède nous parvint, nous en fîmes un extrait que nous

présentâmes à M. l'amiral Duperré , dont le jugement est si sûr

sur toutes les questions du métier; aussi apprécia-t-ii aussitôt

l'importance de ce nouveau propulseur. En conséquence, l'ami-

ral se décida spontanément à nous envoyer en Angleterre , afin

que nous pussions juger sur les lieux de l'état des choses, et lui

en faire notre rapport. Il prit donc personnellemeut connais-

sance du Mémoire que nous dômes lui remettre à notre retour,

et que nous publions en partie aujourd'hui . avec son autorisa-

tion ; nous sommes porté ù p<;nser qu'il aurait donné i cetta

importante question tous les développements désirables, si des

difficultés matérielles n'étaient point venues paralyser set

bonnes dispositions. Certes , s'il est une question dans laquelle

nous ne devons nous laisser primer par personne, c'est celle de

l'application de la vis aux bâtiments à vapeur , si importante

pour la France , et que nous pouvons, à meilleur titre que no*

voisins, appeler une invention nationale (1).

11 est certain que si on avait donné suite au Mémoire adressé

au ministre de la Marine par le capit. de génie Delisle en 1823,

lorsqu'à peine la question de la navigation par la vapeur était

résolue, nous aurions joint au mérite de l'invention celui de l'ap»

plication en temps utile, car nous pouvons apprécier maintenant

avec quelle sagacité et quelle exactitude étaient établis les cal-

culs de cet officier [il est inventeur de plusieurs systèmes ingé-

nieux se rattachant à son métier] ; mais il n'en a pas été ainsi

,

et ce n'est pas nous qui hésiterons à reconnaître que, sans le

zèle, les talents et la persévérance de .MM. Smith et Ericson , la

question serait peut-être restée longtemps encore à l'état de

simple théorie.

La vis é vidée, dont il sera question plus loin , proposée par le

capitaine Delisle, n'était évidemment ù ses yeux qu'un perfec-

tionnement de la vis pleine, puisqu'on expli<|unnt dans son ou-
vrage l'action de la vis, il dit positivement (|u'il supprime la

partie la plus rapprochée de l'axe, parce que c'est celle qui déplace

l'eau le plus latéralement. Le tambour et les rayons tordus ne

sont évidemment qu'un moyen rationnel de rattacher à l'axe la

partie du flict conservée. C'est donc à tort évidemment qu'on éta-

blirait une distinction fondamentale entre la vis pleine et celle éri-

dée : ces deux vis, ainsi que tous les autres propulseurs à surfaces

héliçoïdes, sont à peine des modifications d'un même système.

Une deuxième occasion s'était présentée pour la France de faire

la première l'application de la vis aux bâtiments à vapeur, et ce

fut M. Sauvage qui la fit naître. Cet habile mécanicien, construc-

teur de navires à Boulogne, maniait la godille avec une telle

habileté, qu'il imprimait seul par ce moyen une vitesse plus

grande à une embarcation que celle qu'elle pouvait recevoir de

deux rameurs. En réfiéchissant aux moyens d'appliquer aui

bâtiments à vapeur un système de propulsion analogue, il

songea à la vis, et prit, en 1832, un brevet d'invention. Depuis

cette époque jusqu'aux essais de VÀrchimidt, M. Sauvage n'avait

reculé devant aucune démarche, aucun sacrifice pour (aire

prévaloir ses idées auprès du (louvcrnement et des particuliers.

Les journaux s'en occupèrent, et M. Sauvage prit même en An-
gleterre un cattat qui finit par ne plus être renouvelé.

M. Smith , qui a appliqué la vis pleine sur YÀrchimidt, ne fût

breveté qu'en 1836. Nous ne prétendons pas dire que .M. Smith,

qui a habité Boulogne, se soit emparé des idées de .M. Sauvage,

bien qu'elles aient été exposées dans plusieurs journaux de Paris

et des départements; mais nous devons cependant faire une

observation assez curieuse à cet égard : M. Sauvage annonçait

(1) Voir le travail de M. L. Dupirc, \tttté d«n< les ÀtmaUt marilim»

de 1812.

T. m. as
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que la vis, selon lui la plus avantageuse, devait avoir une lon-

gueur égale à son diamètre et un angle de 45°. Or, pour une telle

vis, cet angle de 45° n'est ni l'angle extrême, ni l'angle milieu,

ni l'angle moyen des efforts; on conçoit bien que M. Sauvage,

qui était préoccupé de l'effet de la godille, qui est le plus efficace

sous cet angle, se soit servi d'une telle expression sans y réflé-

chir, mais on est étonné de la retrouver littéralement chez

M Smith. (Voir, dans la Revue de l'Architecture, le rapport du

capitaine Chappell, col. 237, vol. ii, et ci-après, col. 395) (1).

Quoi qu'il en soit, il nous a semblé de toute justice, en ne

considérant même que les dates des brevets de MM. Sauvage et

Smith, de donner à la vis pleine le nom de vis Sauvage .,
comme

nous donnerons à la vis évidée celui de vis Delisle. Nous espérons

que ces dénominations prévaudront même chez les étrangers,

lorsque la vérité des faits sera plus généralement connue.

A l'Angleterre appartient sans contredit l'honneur de l'ap-

plication en grand de la vis de propulsion ; mais c'est là un

avantage qu'aura probablement toujouis sur nous ce pays, où

les esprits sont plus généralement tournés vers la navigation, et

où, d'ailleurs, les fortunes étant moins divisées, nombre de

particuliers peuvent entreprendre des essais ,
presque toujours

ruineux, qu'en France, le Gouvernement seul pourrait tenter;

mais lorsqu'on songe que sur cent inventions nouvelles quatre-

vingt-quinze au moins échouent complètement, on comprend

que le Gouvernement, qui ne partage pas les illusions des inven-

teurs, ne puisse agir qu'avec une grande circonspection.

Ce que nous venons de dire ne concerne pas les essais que

nous proposons à la fin de notre Mémoire; ceux-ci sont seule-

ment comparatifs, et reposent sur des faits déjà soumis à l'expé-

rience, mais isolément; cependant nous devons faire connaître

les raisons qui ont empêché qu'on y donnât suite, afin qu'on ne

pense pas que nous reproduisions ici des propositions qui au-

raient été repoussées déjà comme erronées ou impraticables. La

commission chargée de l'examen de notre Mémoire reconnut,

dans son rapport, l'utilité des expériences que nous proposions;

mais elle fit observer qu'il était inutile que le Gouvernement s'en

occupât, puisque M. Gavé avait l'intention d'en faire d'analogues

à ses frais. Le talent de cet habile mécanicien nous était trop

connu pour que nous eussions aucune objection à faire (2) ; mais

(1 ) Nos lecteurs Irouveronl dans ceUe Revue (vol. 11, c. 237) une traduction

du Mémoire du cap. Chappell .M. César Daly, directeur de la Revue, et l'auteurde

celte traduction, y a même ajouté quelques commentaires. {Note du Tr.)

Nous profitons de cette occasion pour ajouter ici un errata de notre traduc-

tion de ce Mémoire. Dans la conversion des mesures anglaises en mesures fran-

jaiscs, on a donné au noeud anj/fcjù une valeur inférieure à celle du nœudfran-

fais, tandis que ces deux mesures sont égales. Nous rectifions ici les consé-

quences de celte erreur; ainsi :

pages, lign. au lieu de lUez

258 54 7.4 nœuds. 8 t/2

id. 57 6 <;2 à 7 — 7 t/2 à 8

id. 43 7.4 à 7.9 — 8 1/2 à 9

259 43 30.5 kll. 55 kil.

id. 1S 7.8 à 8.5 nœjds 9 à 9 1/2

id. 20 8.7 — 10

{ly. du D.)

(1) Ce n'est pas que nous prétendions que des essais confiés à nos ingé-

nieurs eussent été dirigés avec moins d'habileté; nous avons toujours pensé,

au contraire, que des expériences faites dans un port auraient procuré des ré-

sultats plus compii'is ; mais nous avons dû nous arrêter devant une question

d'écononiic, sur laquelle nous n'étions pas appelé à exprimer notre opinion.

Cependant nous ne pouvons que regretter qu'on n'ait pas cru devoir donner

suite à notre proposition, car nous restons convaincu qu'on aurait obtenu

des Tiêvilats intéressants et complets sans frais ccnsidérables.

page».
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tapeuses? pourquoi construire le Rattler comme le Polyphème?

Il nous semble qu'il serait rationnel de construire les deux bâti-

ments d'essais de mAmc tonnage et force de machines, mais

dans les conditions de formes qui leur seraient respectivement

les plus favorables.

Du reste, ces expériences, auxquelles nous reconnaissons une

haute utilité, ne nous semblent pas susceptibles de résoudre la

question d'une manière complète. On sait, en effet, qu'il arrive

souvent que deux locomotives construites par les mêmes ou-

vriers et dans les mêmes conditions apparentes, ont souvent de

notables différences de force entre elles. Puisque de telles ano-

malies se présentent dans des machines aussi simples, sortant de

l'atelier entièrement achevées, à quoi ne doit-on pas s'attendre

lorsqu'il s'agit de machines à basse pression montées sur deux

bâtiments différents? L'imperfection du vide, les fuites des joints,

la facilité plus ou moins grande de l'admission ou de l'émission

de la vapeur, la solidité et l'exactitude du montage, les fuites

des garnitures des pistons et tiroirs, toutes ces cau.ses enfin qui

exercent une si grande influence sur la puissance d'une machine,

qu'elle change souvent avec le mécanicien qui la dirige, qui peut

assurer qu'elles seront également développées dans les deux

systèmes? Nous établirons donc en nous résumant :

lo Qu'on ne peut espérer des résultats exacts sur la valeur

comparative des roues et de la vis, ainsi que des diverses visentre

elles, qu'en employant avec un seul et même bâtiment une

seule et môine machine ;

2" Que ces expériences doivent être faites, non-seulement en

eau calme, mais encore avec une mer agitée, au moyen d'une

machine de tOO chevaux au moins (1) ;

3° Que, pour les essais en grand, on ne doit considérer que le

tonnage et la force des machines, et ne pas s'astreindre à com-

parer des bâtiments identiquement semblables, mais, au con-

traire, approprier à chaque navire les formes qui lui conviennent

le mieux;

4" Qu'il faut éviter autant que possible de comparer un bâ-

timent en fer avec un bâtiment en bois.

EXTRAIT

DO RAPPORT ADRESSÉ AU MINISTRE DE I.A MARINE

Eo novembre 1841.

PROPULSEURS A SURFACE HÉLIÇOIDE.

Système Delisle (2).

M. Delisle proposait d'adopter, soit deux vis sous les façons

arrière tribord et bâbord , soit quatre vis pour les vaisseaux

,

dont deux à l'arrière et deux à l'avant. Ces vis étaient construite»

de la manière suivante : sur un arbre T (Fig. 1 et 2, PI. 14)

,

qui pénètre dans le navire, étaient fixées, à angleségaux, trois

]t>ranches F F F, en tôle très-épaisse et tordue , comme le serait

(1) Le genre de construction de ce b&limcnt devra être le plus favorable à la

vis, parce qu'il influera bien moins sur l'action des roues que la construction

ordinaire sur celle de la vis. Cette dernière conslructioD ne permettrait pas,

d'ailleurs, l'essai complet de la vis Delisle.

(S) Ce système fut décrit , en 182i, dans les Annales de la Société des ama-

teiin de Lille, — imprimées à Lille.

cette partie de la vie eUe-mème , si elle était proloDgé« Jusqa'à

l'axe. Un cercle /l 17 C Z), boulonné sur ces branches, reçoit

six segments héliçoldes £ E.... qui forment ensemble presque

un tour entier de la vis. L'angle milieu était de tô* (1).

Système Ekicson.

M. EricsoD a pris, en 1838, un brevet d'invention pour an

système de vis identiquenient semblable à celui proposé par

M. Delisle.

La première application en fut faite sur le Robert-Stockton

,

de 60 chevaux , et en deuxième lieu sur le Clarion, de 70 che-

vaux ; ce dernier , destiné à faire les traversées de New-York à la

Havane. Les vis , au nombre de deux , sont placées de chaque

côté de l'étambot, et disposées d'une manière identique avec

celle proposée , en 1823, par M. Delisle.

Nous avons eu occasion d'assister à un essai fait sur la Tamise

avec un petit bateau installé d'après le système du capitaine

Éricson. Ce bateau était de trop petite dimension pour procurer

des résultats sérieux (2).

Longueur extrême, 22*

Largeur, V 9"

Diamètre des cylindres, 7' 3"

Course

,

6"

Nombre de révolutions par minute, 200

Force en chevaux, 2

Tonnage

,

3.06

Machine sans condensation , agissant à la pression de 66 1/2

pouces.

La vis avait la môme vitesse que la machine ; elle était divisée

en huit segments héliçoïdes, formant ensemble un tour entier.

Diamètre de la vis

,

21 pouces.

Angle intérieur des segments, 28°

Angle milieu

,

id. 37

Angle extérieur, id. 43

Longueur du pas de la vis, 5 pieds 6"

Multipliée par 200 (nombre de tours de

la vis par minute)

,

1100 pieds.

Valeur correspondante en nœuds, 10.9

Le bateau ne filait que 6.5

Différence

,

4.

4

L'Archimède, comme on le verra , présente un résultat bien

plus avantageux; mais il faut avoir égard à la différence qui

existe entre une embarcation dont la vis agit, pour ainsi dire,

à la surface de l'eau, et un bâtiment tel que l'Archimède, qui

réunit toutes les conditions favorables pour la marche.

Système de M. Smith.

Ce système, absolument semblable à celui de M. Sauvage, e«t

établi à bord de l'Archimède et de la Princesse-Royale ; il est

composé de deux segments héliçoïdes, formant ensemble un

(1) Nous appelons angle milieu , l'angle formé avec l'Me par I* ligne de

l'hélice passant pour tous les points également distants de l'arbre et da bord

extérieur de l'hélice. Dans la vis Delisle, l'angle milieu est déteraiiiié p«r la

ligne située à égale distance des bords intérieurs et eitérienrs des palcUc*.

(2) Dans tout le cours de ce travail , nous avons conservé l«* wmimm ••-

glaises ; les pieds s'indiquent par un accent simple (>' po"r S pieds), H l««

pouces par deui accents (â* pour 2 pouce*.)
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tour entier, dont l'angle milieu d'inclinaison est d'environ 45°.

Ces hélices reposent sur l'arbre lui-même, et, par conséquent,

la vis est entièrement pleine.

Archimède.

L'Archimède est un bâtiment extrêmement fin, surtout de

l'arrière, qui forme, au-dessus de la vis, une espèce d'ailette ef-

fleurant à peine l'eau (t).

La vis définitivement adoptée par M. Smitli, après divers es-

sais, et dont il fit usage lors du voyage de l'Archimède autour

de la Grande-Bretagne, avait 4 pieds de longueur dans le sens de

l'axe, étant composée de deux segments, et 5 pieds 9 pouces de

diamètre; par conséquent l'angle milieu était plus grand que W

,

puisque la hauteur du pas était de 8 pieds.

[I y a quelques mois que la compagnie de Great-Western

loua l'Archimède pour faire différentes expériences, après avoir

préalablement chargé M. Brunel de lui faire un rapport sur ce

système de propulsion. Ce rapport, qui n'a pas été rendu pu-

blic, doit avoir été favorable, puisque la compagnie s'est déci-

dée à faire apporter au Mamouth (bateau en fer de 3000 ton-

neaux, actuelleinent en construction à Bristol) des modifications

qui le rendront susceptible de recevoir un propulseur à vis.

Voici les modifications successivement apportées aux dimen-

sions de la vis Smith par la compagnie de Great-Western, pen-

dant environ cinq mois consacrés aux expériences, ainsi que les

résultats obtenus ;

Dimensions de la vis adoptées par M. Smith : Longueur, 8'
;

diamètre, 5' 9"
: coup de piston, 26 à 27.

Maximum de vitesse obtenu dans les circonstances les plus

favorables, 8.5 nœuds.

Première vis modifiée : Longueur du pas, 7 pieds ; diamètre,

6' 9"
; coups de piston, 25.

Vitesse maximum, 7.4 nœuds.

Deuxième vis modifiée : Longueur, 6'
; diamètre, 7'

; coups de

piston, 27.

Vitesse maximum. 7.2 nœuds.

Troisième vis modifiée : Longueur, 8', diamètre 7'.

On n'a pu obtenir de renseignements sur le sillage ni sur les

coups de piston, mais le nombre de ces derniers devait évi-

demment être très-réduit.

Quatrième vis modifiée : Longueur, 2' 5"
; diamètre, 7' (2).

Cette dernière expérience ayant été faite trop tard, les résul-

tats rous en sont demeurés inconnus.

En résumant les expériences précédentes, on voit que la pre-

mièrt modification avait pour but d'augmenter la surface et l'an-

gle d'inclinaison en diminuant la longueur dupas. Ré.sultat : cii-

minution de vitesse.

La deuxième a été faite dans le même sens. Résultat : nouvelle

diminution de vitesse.

Dans la troisième, on s'est proposé d'augmenter la surface de

la vis en conservant la même longueur de pas. L'angle milieu se

trouvait ainsi augmenté, mais proportionnellement moins que

dans les cas précédents. On n'a pas eu sur le résultat de données

positives, mais il paraît qu'il était peu satisfaisant.

En dernier lieu, l'angle n'ayant pas varié, la longueur du pas

(1) Nous supprimons ici les dimensions du navire et de la mactiine, qu'on

trouvera ci-après dans notre traduction de l'ouvrage de M. Galloway.

(2) Cette vis était avantageuse dans le mauvais temps.

est restée la même, mais la surface a été diminuée; il est pro-

bable que le résultat en aura été moins défavorable.

On a remarqué cependant que, de mauvais temps, les angles

plus ouverts présentent plus d'avantage : ceci est conforme à ce

que l'on exposera lorsqu'il sera question des avantages inhé-

rents au système d'engrenage.

Il semble, en résumé, que l'on peut conclure de ces expé-

riences :

1° Que la surface de la vis doit être dans un rapport donné

avec la force de la machine, quel que soit d'ailleurs l'angle d'in-

clinaison de l'hélice;

2' Que l'angle milieu ne doit pas, dans les circonstances ordi-

naires, excéder 45°.

Quelques essais ont, de plus, été faits sur des visa angles très-

ouverts et à moyennes surfaces; le nombre de coups de piston

était alors très-grand, mais la force de la machine n'était plus la

même. Il aurait fallu, pour obtenir un rapport exact, réduire,

au moyen d'un changement d'engrenage, la machine à son nom-

bre de coups de piston normal. Sans cela, il n'y a pas lieu d'es-

pérer une grande exactitude dans les résultats.

Machine de l'Archimède.— La machine et la vis de l'Archimède

sont disposées de la manière indiquée par les Fig. 12, 22 et 23,

PI. 14 et 15.

L'engrenage de l'Archimède est disposé comme dans la Fig. 3,

PI. 14. Le bruit désagréable, signalé dans le rapport du capitaine

Chappell, est produit par la roue T, Fig. 3. La suppression de

cette roue à bord de la Princesse-Royale a fait disparaître cet

inconvénient.

Embarquement de la vis, et sa mise en place à la mer.— Nous

supprimons les détails de cette manœuvre, parce qu'on les re-

trouvera dans l'ouvrage anglais, auquel néanmoins nous ajou-

tons, comme on le verra, quelques observations.

La résistance qu'oppose à l'eau la vis, même désembrayée,

n'est pas le seul inconvénient qui résulte de sa position sous la

carène du navire : son séjour dans une eau chargée de sels de

cuivre qui la corrodent activement, la mettrait bientôt hors de

service. Si on la construisait en bronze, comme on l'a proposé,

ce serait l'axe et les disques en acier qui seraient attaqués.

Ainsi donc, pour compléter les avantages que présente l'em-

ploi des vis, il faudrait qu'on pût les embarquer ou les mettre

h poste avec promptitude et facilité. 11 faudrait en outre qu'on

pîtt visiter et changer au besoin les disques et les coussinets,

sans être obligé de faire entrer le navire au bassin, ce qui ne

serait pas possible dans la plupart des pays étrangers.

Voici les moyens qu'on pourrait employer : les paliers infé-

rieurs et supérieurs seraient d'une seule pièce, et formeraient

ainsi une espèce de boîte qui contiendrait les disques et coussi-

nets; ceux-ci seraient serrés au moyen de clavettes, comme

ceux des balanciers de machines ordinaires. Les tiges qui, dans

l'état actuel servent à enlever les paliers supérieurs, enlève-

raient tout le système, et, par conséquent, la vis elle-même ;

aussi seraient-elles remplacées par deux fortes crémaillères sur

lesquelles agirait un engrenage d'une force convenable. Les

paliers glisseraient dans des coulisseaux établis le long de l'é-

tambot et du faux étambot, et viendraient reposer sur les deax

supports qui les terminent.

Le puits établi pour le passage des paliers serait agrandi de

manière à permettre celui de la vis elle-même : le système -
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H. Smith serait, sous ce rapport, prérérable au système Ericson,

parce que la vis Smith a moins de diamètre à surfaces égales,

et nécessiterait ainsi une ouverture moins large pour son pas-

sage. Il suffirait de virer ou de dévirer au guindeau pour em-

barquer la vis ou la mettre à son poste.

Les Fig. 15 et 16 indiquent la disposition du système appli-

qué à un vaisseau de Ik.

La vis tombera toujours directement vis-à-vis de son em-

brayage, puisqu'on aura la faculté de serrer les coussinets à

leur point.

Si la vis était établie, comme à bord de l'Archimède, dans le

massif arrière, il faudrait empêcher l'eau qui s'engouffrerait

dans le puits de venir buter sur sa face arrière. A cet effet, un

panneau, ayant la courbure de la circonférence de la vis et les

dimensions de l'oriflcR inférieur du puits, serait boulonné sur

la vis elle-même, de sorte qu'en faisant faire un demi-tour à

cette vis élevée convenablement, le puits serait exactement

fermé par une surface courbe et fuyante (1).

A bord de l'Archimède, tous les coussinets qui supportent

l'arbre sont en cuivre, à l'exception des deux dernières paires

de coussinets placées à l'avant et à l'arrière de la vis, qui sont

en acier. L'axe do la vis est lui-même revêtu, dans cette partie,

d'une virole de même métal. On a mis ces coussinets en acier,

afin de diminuer autant que possible l'action galvanique pro-

duite sur la vis. Le palier antérieur de la vis , moins exposé à

cette action, puisqu'il est abrité en partie, est bien moins dégradé

que le palier postérieur.

Dans le principe, on avait essayé de lubrifier les coussinets à

la manière ordinaire, avec de l'huile d'olive. Ils s'échauffèrent

immédiatement et furent horriblement grippa* .- c'est alors qu'on

essaya de se servir d'un filet d'eau courante pour chaque palier;

ce procédé a parfaitement réussi , et désormais les coussinets

,

loin de s'échauffer, perdent peu à peu leurs traces de grippures

et se rodent parfaitement.

Ne pourrait- on pas utiliser cet effet, et substituer l'eau à

l'huile pour lubrifier les coussinets des arbres des bateaux à

roues? Dans ce cas, les coussinets seraient en acier, et les arbres

seraient munis d'une rondelle de même métal, comme à bord

de l'Archimède. Le frottement ne serait guère plus grand, et il en

résulterait une assez grande économie.

Princesse-Royale

.

Ce bâtiment a été construit pour servir de remorqueur au

port de Shoreham :

Longueur de tête en tête, 86 pieds 3/10

Largeur prise en dedans 16 7/10

Creux, 9 6/10

Tonnage de la chambre des machines, 61 tonn. 6/9i

Idem du navire» 39 7/35

Tonnasc total, 101

Tirant d'eau moyen, 6 pieds 3 pouces.

Diamètre des cylindres, 33

Course des pistons, 3 8

(1) Dans un modèle exécuté d'après ces principes » l'atelier du musée na-

T»(, et panneau courbe ou tambour glisse dans une coulisse circulaire, et

ferme exactement l'orifice, soit lorsque la vis est en place, soit lorsqu'elle est

embarquée.

Force accusée, 40 chertu.
Force réelle, 70 (1)

Vit : longueur de l'axe, 3 pieds; du pas, 6 pieds; diamètre

5 pieds.

L'angle milieu est donc de 55°.

Largeur du gouvernail, 2 pieds 8 pouces.

Grande roue dentée : diamètre, 10 pieds; épaisseur, 15 pooeet.

Double rang de dents égales, se chevauchant.

Nombre de dents du pignon, 27.

La vitesse de la vis est 5 fois celle de la machine.

Consommation du combustible, 735 liv. ang. par heure.

Expériences faites à bord de la Princesse-Royale.

N. B. Les nœuds n'étant que de 13" 6'* au lieu de 14" 6i,

longueur généralement adoptée dans la pratique , on a diminué

de 1/15 le sillage trouvé. Les ampoulettes avaient été préala-

blement réglées.

Première Expérience : Faible brise debout, mer un peu hou-

leuse ; sillage, 6.7 nœuds; coups de piston, 32.

Faible brise du travers, mer un peu houleuse, misaine goé-

lette , et deux focs établis : sillage , 8 nœuds ; coups de pis-

ton, 33.2.

Mêmes circonstances, sans voiles: sillage, 7.9 nœuds; coups

de piston , 33.

La soupape de sûreté était surchargée.

Deuxième Expérience : Calme plat, mer très-belle : sillage, 7.2

nœuds ; coups de piston , 32.

Mêmes circonstances, la soupape surchargée : sillage, T.k

nœuds; coups de piston , 32, 5.

Troisième Expérience (2) : Parti de Brigton à 10 h. 30 m., et

arrivé h Ryde à 4 h. ; intervalle de temps, 5 h. 30 m. , et dis-

tance parcourue , 50 milles.

Vent arrière et largue , modéré en partant, devenu très-frais

vers midi. Vitesse moyenne , 7.9 nœuds.

Avant que le vent n'ei^t atteint toute sa force , la misaine goé-

lette et deux focs établis, la soupape surchargée: sillage, 7.3

nœuds; coups de piston , 31.5.

La brise ayant atteint toute sa force: sillage, 8 nœuds;

coups de piston , 32.

On avait, pour ces deux dernières expériences, embarqué

9 tonneaux de lest en fer, placés dans la machine et sur l'arrière,

afin de faire agir la vis à une plus grande profondeur. A la pre-

mière expérience elle n'était recouverte que de 1 pied d'eau , et

les résultats obtenus démontrent que ce lest a été nuisible à la

marche.

Observations sur le rapport relatif à l'Archimède.

Il convient de signaler ici quelques différences existant entre

les appréciations de ce rapport et les nôtres.

(1) M. Gallowày ne porte ceue force qu'à M ch.; cependant il résulte det

calculs ordinaires qu'à 33 coups de piston, vitesse ordinaire de celte machine,

ou 2i2 pieds par minute, la force serait de 88 cb. ; mais la vitesse attribuée par

Watt à la course de 3 3/t n'étant que de 190, cette machine ne devrait être

que de 69 cb.; en la portant a 70 ch., à U vitesse de iki, nous sommet donc

certainement au-dessous de la vérité. Il se^cat cependant que les dimensions

des cylindres qui nous ont été communiquées ne soient pas eiactes.

(2) On ne peut g.trantir l'exactitude de cette dernière expérience, à c ;u«e de

temps d'arrêt aux stations intermédiaires qu'il a fallu déduir*.
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Marche. Viteise. Bien que la vitesse de l'Archimède ait été por-

tée jusqu'à 9 1/4 nœuds dans le rapport, nous ne l'avons estimée

que de 8.5, d'après les renseignements à nous fournis par des

personnes qui ont assisté aux essais faits sur la Tamise , où la

vitesse était estimée à l'aide de points pris à terre , ce qui ,
sans

contredit , est bien plus certain que le lock. D'ailleurs il est dit,

dans le rapport, que l'Archimède , allant de Douvres à Calais

,

filait de 8.5 nœuds à 9 par un calme parfait , et qu'il a mis

2 h, 9 m. 30 s. à faire les 19 milles marins qui séparent ces deux

villes: ce qui ne donnerait, pour vitesse moyenne, que 8.8;

mais on peut supposer, en outre , soit dans l'appréciation du

temps, soit sur tout autre point, quelques erreurs si faciles à

commettre lorsqu'il s'agit d'une aussi courte distance. On voit

en outre dans le tableau extrait du journal du bord, que par

un temps calme , mer plate et avec les courants favorables ,
lAr-

chimède a mis 10 h. pour faire 87 milles marins, ce qui établit

son sillage moyen à 8.7; peut-être cependant, en réduisant

à 8.5 la vitesse de ce bâtiment, toutes circonstances favorables,

sommes-nous restés un peu en dessous de la vérité ; mais nous

avons surtout voulu éviter de tomber dans l'excès contraire (1).

Tonnage.~Ldi construction particulière de l'Archimède l'a fait

(
par suite de la manière de calculer le tonnage en Angleterre

)

estimer à un tonnage trop élevé.

Forme de la Vis. — Le capitaine Chappell dit que l'opinion

de M. Smith, opinion résultant de ses expériences, est que la

vis doit faire , avec l'axe , un angle de iS", et qu'elle doit avoir

un diamètre égal à sa longueur. En supposant qu'il soit ici

question de l'angle milieu , il est impossible que le diamètre de

la vis soit égal à sa longueur ; en ce cas , il ne peut être que les

2/3 de la longueur du pas environ.

Aire ou Surface de la Vis.—M. Smith ayant été obligé de di-

minuer la surface de la vis ,
parce qu'il ne trouvait pas la ma-

chine assez puissante , on ne peut savoir précisément si le 1/4

de la surface de la section immergée du milieu du navire { sur-

face de la vis de l'Archimède ) est réellement la proportion la

plus convenable.

Perte de Force.—M. Chappell, en calculant que la perte de

force d'un bâtiment à roues est de 1/4 de la force totale, n'éva-

lue qu'à 1/6 celle du bâtiment à vis. Cependant, d'après les

données mêmes de son rapport, on trouve que la perte varie de

25 à 35 centièmes , suivant le temps.

Dans les meilleurs bateaux à roues , et dans les circonstances

les plus favorables, cette perte peut être réduite de 15 à 20 cen-

tièmes; dans les circonstances défavorables, la perte des bâti-

ments à roues est si grande , qu'on ne peut songer à l'apprécier

exactement. Il en résulte que les meilleurs bâtiments à roues

«uraient un avantage d'environ 12 centièmes sur la vitesse

,

tans les circonstances les plus favorables pour eux , comparati-

vement à l'Archimède. Cependant, si on considère : que la

vis de l'Archimède a dû subir plusieurs modifications comman-

dées par la machine
;
qu'elle a, pour ainsi dire, été faite pour la

machine et non la machine pour elle ; que ce n'est en outre

qu'un premier essai , il est permis d'espérer que cette perte

comparative sera réduite, par la suite , à 8 centièmes, et peut-

être à 6 centièmes, ce qui permettra d'obtenir des résultats

(1) Il est évident que nous parlons de la vitesse du bâtiment à la vapeur

Mutement

égaux à ceux procurés par les bâtiments a aubes dans les cir-

constances les plus favorables, et très-supérieurs dans toutes les

autres , en augmentant seulement un peu la force de la ma-
chine. On arrive parle calcul, en donnant à la vis des dimen-
sions différentes , à des résultats plus favorables ; mais il repose

sur des éléments trop incertains, comme le frottement de la vis

dans l'eau, la quantité de déplacement du fluide, etc., etc., pour
que, dans notre opinion, on puisse y ajouter foi

.

Quant à la faculté de bien gouverner, signalée dans les bâti-

ments à vis , on remarquera que le gouvernail de l'Archimède,

égal à environ 1/5 du bau (celui de la Princesse-Royale est aussi

très-grand) , doit beaucoup favoriser les évolutions. Cependant

,

dans les essais que nous avons faits, nous n'avons pu parvenir,

par une belle mer et une brise légère, à virer vent devant en

marchant en arrière, manœuvre dont le succès serait d'une

grande importance. Dans la marche en avant, le navire gou-

verne en effet très-bien ; il obéit réellement à son gouvernail au
départ

, par l'action seule du courant que produit la vis avant

d'avoir commencé à prendre de l'aire.

Propulseur de M. Hunt.

Le propulseur de M. Hunt est composé de 4 lames presque

triangulaires, dont les sommets sont fixés à l'axe; ces lames

ont les courbures héliçoïdes convenables. L'angle extrême est
"

de 59° environ. Ce propulseur est un terme moyen entre les

systèmes précédents. (Voy. Fig. 4, PI. 14.)

Le but que s'est particulièrement proposé M. Hunt est de

gouverner au moyen de la vis elle-même. A cet effet, l'arbre

principal communique à un arbre vertical , au moyen d'un en-

grenage à angle , le mouvement imprimé par la machine. Un
2' engrenage à angle fait tourner l'arbre horizontal, qui porte la

vis.

L'arbre vertical passe à travers un manchon qui renferme le

2' engrenage à angle et supporte la vis. Ce manchon tourne sur

un pivot qui repose sur une ferrure fixée à l'étambot ; il porte à

sa partie supérieure un secteur de cercle denté , engrenant avec

une vis sans fin , sur laquelle agit un pignon adapté au pied

d'une tige verticale qui sert de barre.

Afin de tenir constamment lubrifié l'engrenage placé sous

l'eau , auquel on ne pourrait atteindre , le manchon est rempli

d'huile à hauteur suffisante pour faire équilibre à la pression

exercée par l'eau à sa partie inférieure. La quantité surabon-

dante d'huile que l'on pourrait introduire s'échapperait en fil-

trant lentement entre l'arbre et les coussinets
,
jusqu'au réta-

blissement de l'équilibre. Il suffit donc
,
pour que les pièces

soient constamment lubrifiées, d'entretenir l'huile au-dessus de

ce niveau.

Bien que ce système , appliqué à un petit bateau de 10 che-

vaux et de 30 tonn. , ait procuré à ce petit navire une belle

marche et la faculté de bien gouverner, nous pensons néanmoins

qu'il n'est pas susceptible d'être appliqué sur les grands bâti-

ments.

Outre les inconvénients d'un mécanisme placé sous l'eau et

hors de portée, il faut remarquer que lorsqu'il est nécessaire de

porter la vis du côté opposé à son mouvement , on est obligé

de lui communiquer, au moyen de la barre , un excès de vites.'ie

qui exigerait une force probablement trop considérable dans us
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grands bfltimentg, quels que fussent d'ailleurs les moyens méca-

niques employés pour obtenir cette force.

Propclsedb ub m. Fife.

Ce propulseur, qui se compose d'un long segment pris sur le

bord extérieur de l'hélice, et formant un tour entier, n'est autre

ebose que le propulseur Delisle, moins la solidité. Il exigerait en

^utre une ouverture immense dans lemassif arrière. (Voy.Ft^. 5.)

PROPULSEURS A SURFACES PLANES.

Systèue de m. Cabpenter.

Le propulseur du capitaine Carpenter est composé de deux

losanges à surfaces planes , formant avec l'axe des angles de
*5o et se coupant à angle droit. (Voy. Fig. 67 et 68, PI. 17.)

Il est évident que les différents points de ces losanges sont

doués de vitesses d'autant plus grandes qu'ils sont plus éloignés

de l'axe, puisqu'ils doivent tous accomplir une révolution en-

tière dans le même temps; et comme les lignes parallèles à

l'axe , situées dans le plan des losanges et passant par ces points,

forment toutes avec l'axe le même angle , il s'ensuit que, tandis

que les points extrêmes peuvent acquérir une vitesse plus

grande que celle du navire, ceux du milieu peuvent avoir la

même vitesse que lui , et ceux rapprochés de l'axe une vitesse

moindre. Ces derniers deviennent donc, dans ce cas , nuisibles à

la vitesse du navire ; mais comme une partie de l'effort produit

sur eux par l'eau tend à faire tourner le propulseur , la perte

de force est moindre; elle est cependant assez grande pour

rendre ce système très-inférieur à celui de la vis.

Le capitaine Carpenter a eu en outre l'idée de rattacher

l'arbre à la vis au moyen d'un joint universel, ce qui permettrait

au besoin, en repoussant l'arbre en dehors, de soustraire le

système à l'action de la mer ; mais c'est toujours un inconvé-

nient que d'avoir un mécanisme quelconque au-dessous de

l'eau

Propclsecr du capitaine Smitu.

Ce propulseur, ne différant du précédent que par la forme

des surfaces planes , qui sont trapézoïdales
, présente les

mêmes inconvénients. (Voy. Fig. 6.)

Divers systéues de M. Beyse.

M. Beyse, ingénieur prussien, fait actuellement construire à

Londres un bateau de 40 tonn. , en fer, muni d'une machine

de 40 chevaux , avec lequel il se propose de faire l'essai de dif-

férents systèmes qui vont être exposés :

1» Un système composé de deux secteurs en tôle, qu'il appelle

bottes flottantes. Ces secteurs forment en effet deux bottes à

air hermétiquement fermées. (Voy. Fig, 7, 8, 9 et 10.)

L'angle des secteurs était de 90° dans les essais faits sur une

petite échelle ; M. Beyse a réduit cet angle à 60". Chaque sec-

teur est muni d'une espèce de palette mobile, qui, au dire de

l'inventeur , produit un très-grand effet.

Les deux secteurs se meuvent à la fois en sens opposés, agis-

sant sur l'eau sous tous les angles, depuis 0° jusqu'à 90o, comme
une vis dont l'hélice serait d'une largeur infinie. L'effet serait

donc celui de la vis , s'il n'y avait pas une force considérable

perdue par suite du mouvement des secteart loni. Ht r*'(

nent vers l'avant, lesquels sont doués, par rapport k l'eau, d'an*

vitesse égale à la somme des vitesses du narire et des lecteon

eux-mêmes.

Le même effet est produit par les palettes. En outre , le «r»-

téme , complètement immergé
, présente k la marche du bâti»

ment la résistance de sa surface de section.

Néanmoins , M. Beyse affirme que dans les essais qu'il a faits,

il a obtenu , pour une même dépense de force, une distance par-

courue six fois plus grande qu'avec les roues , et les deux pre-

miers sixièmes de cette distance parcourus dans le même temps

que le sixième obtenu par les roues.

M. Beyse doit être convaincu de ce qu'il avance , puisqu'il

fait . pour pouvoir entreprendre des essais en grand , des dé-

penses considérables. Cependant la vitesse obtenue au mo}ea

des roues ne différant de celle de la machine que de i/4 ou

même 1/5, il est impossible que quelque erreur ne se soit pas

glissée dans cette appréciation de M. Beyse ; car un système

quelconque de transmisi^ion de force ne peut produire plus que

la force primitive.

Nous n'avons pu assister aux essais qui devaient être faits

très-prochainement; mais nous avons pris nos mesures pourêtre

informé des résultats qui seront obt<>nus. Ce que nous pouvons

dirr pour le moment , c'est que. vu la force des machines rela-

tivement au tonnage du bâtiment, on devrait, en employant des

roues de dimensions convenables, arriver à une vitesse très-

considérable. Si donc une telle vitesse n'est pas obtenue , le

système en question sera inférieur au système à roues.

M. Beyse doit essayer aussi divers propulseurs, construits

d'après les principes du capitaine Carpenter, qui ne diffèrent de

celui de ce dernier que par le nombre et la forme des surfaces de

propulsion. M. Beyse adopte 4 surfaces inégalement distantes de

l'axe (Yoy.Fig.it), afin,pense-til,de les faire agir sur des points

différents où l'eau n'ait pas été déplacée par les segments pré-

cédents ; mais on doit remarquer qu'en vertu de la vitesse du

bâtiment, chaque segment successif, bien que placé à la même
distance de l'axe, pousse constamment une partie différente du

fluide.

D'ailleurs , ce système de 4 segments inégalement distants

reviendrait à en avoir 2, comme ceux du capitaine Smith , ré-

gnant sur toute la longueur du rayon. Nous ne nous arrêterons

pas aux diverse.s formes adoptées par M. Beyse, car elles ne

nous paraissent pas susceptibles d'avoir aucune influence sur

l'effet produit.

La meilleure disposition des surfaces planes serait évidem-

ment, d'après les motifs déjà exposés, la plus étroite; mais

elle exigerait trop d'espace et n'aurait pas de solidité. Deux

surfaces planes, établies, d'après le système du capitaine Eric-

son, à grande distance de l'axe, nombreuses et par conséquent

d'une étendue restreinte, rempliraient le même but ; leur effet

différerait peu des segments héliçoldes , car, dans ce cas, la

différence des angles de la vis serait très-minime.

COMPARAISON DES DIVERS SYSTÈMES DE PROPULSION.

Mode d'action de la vit. — Si la vis agissait dans un corps st^

lide, dans un écrou en cuivre, par exemple, elle s'avancarait à

chaque révolution, après avoir vaincu la résistance du ftotte-
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ment, de ia distance déterminée sur l'axe par un tour de l'hé-

lice, et entraînerait avec elle le bâtiment. Dans ce cas, la

largeur de l'hélice pourrait être réduite de telle sorte que

l'angle milieu pût être considéré comme commun à tous les

points.

Mais l'eau étant une substance essentiellement mobile, il a

fallu donner à l'hélice , afin qu'elle n'arrachât pas, pour ainsi

dire, les filets de son écrou, une largeur telle que les angles for-

més par les points rapprochés de l'axe différassent extrêmement

de ceux formés par les points les plus éloignés. On ne peut

donc dire, avec MM. Sauvage et Smith, que Vangle de l'hélice

avec l'axe forme un angle donné, qu'en parlant de l'angle milieu

formé par la ligne passant par les points situés à égale distance

de l'axe et du bord extérieur de l'hélice.

S' «> t angle est de kb", il exerce une force égale pour pousser

l'eau dans le sens du mouvement de rotation et dans le sens

de la quille. Les parties situées entre cet angle et l'axe exer-

cent une action de déplacement plus grande dans le sens de

rotation et moindre dans celui de la quille. Les parties exté-

rieures, au contraire, à mesure qu'elles s'éloignent, agissent

davantage dans le sens delà quille et moins dans celui du mou-

vement de rotation.

D'après le système Delisle ou Ericson , au contraire , les

angles extrêmes se rapprochent beaucoup de l'angle milieu,

parce qu'il n'emploie qu'une partie de l'hélice ; de sorte que s'il

y avait un angle quelconque plus favorable à la vitesse, ce der-

nier système serait préférable, puisqu'il permettrait de n'agir

pour ainsi dire que d'après cet angle (1). Mais s'il n'y a pas

d'angle plus favorable pour la vitesse, l'avantage doit rester au

système Sauvage, en raison de sa plus grande solidité, et parce

qu'il permet de donner à la vis, dans l'espace déterminé par le

tirant d'eau du navire, une surface plus considérable ou un dia-

mètre plus petit à surfaces égales ; cependant, il est à propos de

faire remarquer, en faveur de la vis Delisle, que l'augmen-

tation du diamètre permet de donner à la vis une vitesse moin-

dre, par rapporta celle du piston (2).

Il serait peut-être utile d'enlever une tranche dans la partie

la plus rapprochée de l'axe (pour la vis Smith), où l'angle très-

aigu, agissant sur une substance peu résistante, la déplace très-

facilement ; on adopterait ainsi une espèce de terme moyen entre

les deux systèmes.

On a vu que l'emploi de la vis occasionnait une perte de vitesse

d'environ douze centièmes , comparativement aux roues ; si la

vis agissait dans un solide , la perte de force serait due au frotte-

ment; mais dans l'eau, où le frottement est bien moins considé-

rable, cette perte s'ajoute seulement à celle résultant du dépla-

cement de l'eau : dans les roues à aubes, la perte est unique-

(1; L'angle de 45° étant moyen entre ceux des 0" etOOo, qui n'eierceraient au-

cune action en faveur du sillage, cet angle est probablement le plus Tavorable ;

il y aurait donc, sous ce rapport, avantage en faveur du système Ericson ; mais

comme, dans ce système, on est obligé de faire usage d'un tambour sur lequel

sont fixés les segments héliçoldes, et de rayons pour rattacher ce tambour à

Vaxe, il s'ensuit qu'il y a perte de force par suite de la résistance opposée par

l'épaisseur du tambour dans le sens du sillage, et par celle des rayons dans le

sens du chemin des hélices. L'expérience seule nous semble devoir décider si

ces avantages et ces inconvénients sont de nature ou non à se compenser.

(2) L'engrenage peut même être supprimé, en diminuant convenablement

ta courte du piston, comme l'a fait ii. Ericson.

ment due au déplacement, celle résultant du frottement étant

assez faible pour être négligée.

Quand on observe l'action de la vis, on remarque que l'eau,

violemment poussée dans le sens de la quille, l'est très-peu dans

le sens latéral : effet très-naturel, puisque tous les segments agi»,

sant constamment dans le sens longitudinal , et seulement un in-

stant dans le sens des divers rayons de la circonférence, impri-
ment au fluide un mouvement hélicoïdal.

On a vu que les systèmes de MM. Hunt et Fife, reposant sur

les mêmes principes que les précédents , ne présentent pas les

mêmes avantages.

Quant aux propulseurs construits d'après les principes du
capitaine Carpenter, il a été démontré qu'ils sont défectueux.

Le propulseur à boîtes flottantes de M. Beyse ne nous sem-
ble pas non plus susceptible de produire des résultats satis-

faisants.

Reste donc à opter entre les propulseurs Delisle et Sauvage.

Une expérience décisive à cet égard était bien facile à faire ; mais

aucun des inventeurs avec lesquels nous nous sommes trouvé

en rapport n'a tenté sur son bateau l'essai comparatif d'un sys-

tème différent du sien.

DES BATIMENTS A VIS A LA MER.

Après nous être efforcé, dans la première partie de ce rap-

port, de réduire à leur valeur réelle les résultats présentés dans

le rapport sur l'Archimède, nous allons, en nous basant sur les

données que nous avons établies, examiner les avantages qui

peuvent résulter de l'application de la vis aux bâtiments du
Gouvernement , et particulièrement aux bâtiments de guerre

proprement dits.

Inconvénients de la vis.— Il résulte de ce qui a été déjà exposé,

que la vis fait perdre douze centièmes de la vitesse, compara-

tivement aux roues à aubes, dans les circonstances de temps et

de tirant d'eau les plus favorables aux roues, circonstances ex-

ceptionnelles. £d supposant qu'elle ne puisse être atténuée,

cette infériorité exceptionnelle, seul inconvénient que paraisse

présenter le système de vis , est amplement compensée par de

précieux avantages.

Le bruit produit par les roues dentées (bruit signalé comme
un inconvénient) disparaît lorsqu'on n'emploie qu'une seule

grande roue, comme à bord de la Princesse-Royale, car il pro-

vient uniquement de la deuxième grande roue de l'Archimède
^

qui, dans son extrême vitesse, chasse avec violence l'air autour

d'elle , et produit un effet semblable à celui d'une machine

soufflante.

Or, à mesure que les dimensions des bâtiments augmentent,

cette dernière disposition devient de moins en moins nécessaire.

Sur un vaisseau de ligne, par exemple , la vis ne devant avoir

que 3 ou 4 fois la vitesse du piston, en raison de la réduction

qu'on peut faire subir à la course, comme à bord du Mamouth,

une seule roue est plus que suffisante. D'ailleurs, au moyen du

système de M. Delisle ou Ericson, l'engrenage est supprimé. La

perte de vitesse signalée ci-dessus est donc le seul inconvénient

que nous ait fait reconnaître l'appréciation rigoureuse des résul-

tats obtenus par la vis. employée comme moyen de propul-

sion.

Avantages. 1° La vis est entièrement à l'abri du boulet et dtâ
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avaries qui peuvent résulter des abordages. La machine peut

être entièrement placée au-dessous de la flottaison, à bord des

vaisseaux de ligne.

2° On peut établir des batteries dans toute la longueur des

bâtiments.

3** Les bâtiments à vis, ayant environ 2/5 de moins de largeur

que les bâtiments à roues, peuvent entrer dans les bassins et

docks qui ne sauraient recevoir ces derniers.

4° La vis, toujours également immergée, quels que soient les

mouvements de roulis ou de tangage, ou l'inclinaison du navire,

acquiert, dans ces circonstances, une puissance égale et souvent

supérieure à celle des roues. Lorsqu'àvec un bâtiment à roues, on

court vent arrière, poussé par une Torte brise et une mer un peu

grosse, la lame, dans son mouvement rétrograde. Tait subir au

niveau de l'eau une dépression telle, que, pendant un instant,

les roues demeurent presque entièrement émergées, et la machine

acquiert alors une si grande vitesse, que les bâtis ne pourraient

résister si on continuait d'agir à pleine vapeur. On est alors obligé

de fermer, et presque entièrement parfois, les registres de va-

peur ; dans ce cas, il peut arriver que les roues, loin de con-

tribuer au sillage, lui deviennent nuisibles, leur vitesse étant

souvent inférieure à celle que les voiles seules pourraient pro-

curer au navire.

Dans le bateau à vis, au contraire, on peut toujours utiliser

toute la force de la machine, car elle marche, dans ces circon-

stances, avec une régularité parfaite, signe certain de la complète

et constante immersion de la vis. C'est un fait dont nous nous

sommes pleinement convaincu, en comptant pendant une heure

entière, et à des intervalles très-rapprochés, le nombre de coups

de piston donnés.

Comptant ces coups de piston successivement pendant 10*,

20', 30', 40' 50" 1», 1°" 20', 1" 40', 2°", nous avons toujours

trouvé le nombre proportionnel au temps écoulé, et cependant,

nous courions vent arrière par une mer très-creuse.

Cette constante et complète immersion de la vis, dans ces cir-

constances de vent arrière, parait d'abord dilTIcile à expliquer,

car la lame semblerait devoir produire sur la vis, du moins en

partie, l'ellet d'émersion signalé à l'égard des roues : mais il n'en

est pas ainsi; sapée, pour ainsi dire, à sa base par le mouvement
particulier de la vis, et privée dès lors de la force nécessaire pour

opérer son mouvement rétrograde , la lame s'affaisse sur elle-

même et recouvre entièrement la vis, qui, dans ce cas, agit

comme ces prélarts que les petits bâtiments fuyant devant

le temps jettent parfois à la traîne pour briser la mer et l'em-

pêcher de déferler à bord. Envisagée sous cet aspect, la vis

serait donc un moyen de sécurité pour les bâtiment réduits à

fuir vent arrière par un temps forcé.

5» L'immersion constante de la vis, quelle que soit l'inclinaison

du bâtiment, permet de faire de la toile par le vent du travers,

et au plus près. Cette dernière allure procurait à l'Archimède le

plus grand avantage comparatif. Les bâtiments à vis pourront

donc être gréés à peu près comme les bâtiments à voiles.

6» Le système à vis, permettant d'abaisser considérablement

le centre de gravité de la machine, donne au bâtiment plus de

stabilité que le système à roues; cependant, cette stabilité de-

meurant encore inférieure à celle conférée aux bâtiments à

voiles, par l'effet du lest qu'on devra supprimer, il serait avanta-

geux de placer le lest restant le plus bas possible. A cet effet,

on pourrait le convertir en partie en saumons de plomb, qa'om

placerait sous la quille, en remplacement de la fausse quille. Cet

saumons, de 1 mètre de longueur, seraient fixés au moyen de

trois boulons en cuivre à large tête. Cette division en saumou
de 1 mètre serait avantageuse en cas d'échouage : on ne serait

exposé à perdre que ceux d'entre eux qui supporteraient ief

plus grands efforts.

On pourrait alors adopter pour les navires à vis une mâture

absolument semblable à celle des bâtiments a voiles ordinaires,

sur lesquels ils n'auraient qu'une infériorité de vitesse de 1/25,

lorsqu'ils marcheraient avec la vis désembrayée. L'identité de-

viendrait parfaite si on pouvait soustraire entièrement la visa,

l'action de l'eau par le moyen qui a été proposé.

Cette faculté de pouvoir partager tous les avantages des bâti-

ments à voiles permettrait d'augmenter la puissance de la ma-

chine, dont on ne se servirait pas constamment, comme avec les

bâtiments à roues, de manière à obtenir, dans toutes les circon-

stances, une vitesse supérieure à celle de ces derniers.

7» Les bâtiments à vapeur, même les plus grands, perdent

une partie de leur marche par suite de la trop grande immersion

des roues au moment du départ, lorsqu'ils ont leur chargement

de charbon complet. Cet inconvénient n'existe pas à l'égard des

bâtiments à vis.

8" L'engrenage qu'il est nécessaire d'employer pour procurer

à la vis Sauvage une vitesse sufllsunte, donne les moyens de ré-

soudre une question fort importante de la navigation à vapeur,

ce qui pourrait peut-être en compenser les inconvénients.

Lorsqu'un bâtiment à vapeur lutte contre un vent violent, ou

lorsqu'il remorque un autre bâtiment, il n'utilise qu'une faible

partie de la puissance de sa machine, tandis que c'est précisément

dans ces circonstances qu'il serait le plus nécessaire de n'en

rien perdre.

Qu'arrive-t-il, en effet, dans les cas de mauvais temps con-

traires? un bâtiment, donnant à toute marche 24 coups de pis-

ton, peut se trouver réduit à n'en donner que 6 ou "7
; s'il ne

descend pas au-dessous de cette limite à mesure que le temps

devient plus mauvais, c'est qu'alors, ne gouvernant plus, il abat

sur un bord ou sur l'autre, et cesse de lutter directement contre

le vent et la mer.

Mais si, par un moyen quelconque, une ancre llottantc. par

exemple, on pouvait le maintenir debout au vent et à la nier, il

est évident (en admettant que l'eau ne se déplaçât pas sous les pa-

lettes] que le nombre de coups de piston pourrait finir par être

réduit à zéro. Les palettes seraient alors dans le cas de l'ancre

flottante elle-même, ne déployant pas de force et présentant seu-

lement une résistance d'inertie ; mais aussi il n'y aurait pas de

consommation de vapeur, c'est-à-dire pas de force dépensée.

La machine peut, dans ce cas, être comparée à un cric, qni

,

ayant à vaincre une résistance égale à la puissance appliquée,

resterait en repos. Si, dans ce cas, on allonge la manivelle da

cric, ou, si on emploie un pignon plus petit, la résistance sera

vaincue ; mais il faudra que le nombre de tours de la manivelle

soit plus grand pour faire mouvoir la résistance d'une quantité

donnée.

La même chose arrivera à la machine à vapeur, si on change

l'engrenage d'une manière analogue ; la résistance sera vaincue,

mais, pour un certain nombre de tours de roue, il faudra donner

un plus grand nombre de coups de piston.
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On pourrait donc, en proportionnant convenablement l'en-

grenage, arriver à donner encore 24 coups de piston , c'est-à-

jire à utiliser toute la force que peut déployer la machine, en

dépensant toute la vapeur que la chaudière est susceptible de

produire, vapeur qui, auparavant, se serait inutilement écoulée

par la soupape de sûreté, si l'on eût continué d'entretenir les

feux.

Par la même raison, l'engrenage donnera les moyens de se

procurer, pendant un espace de temps limité, une puissance

supérieure à la puissance normale. On conçoit , en effet, que si

les chaudières sont capables de remplir habituellement les cy-

lindres 48 fois par minute, on pourrait, en chauffant avec une

activité qu'on ne pourrait exiger constamment , lui faire pro-

duire, pendant quelques heures, assez de vapeur pour remplir

les cylindres 00 fois. L'emploi de substances résineuses dans ces

circonstances produirait les meilleurs résultats ; c'est pourquoi

ces bâtiments pourraienten embarquer une petite quantité pour

s'en servir à l'occasion.

De cet examen comparatif des avantages et des inconvénients

de la vis, il résulte évidemment :

l" Que , sous tous les rapports (excepté sous celui de la vi-

tesse), elle présente plus d'avantages que les roues.

2» Que, sous le rapport de 1^ vitesse, les roues ont l'avantage

sur la vis par les faibles brises et les belles mers, surtout lors-

que le bâtiment n'est pas trop chargé ; cet avantage diminue à

mesure que le vent augmente et que la mer devient plus grosse,

et il arrive un point , surtout vent arrière, où la vis a l'avantage

sur les roues.

C'est d'après ces conclusions que nous allons examiner les

avantages qu'on peut se promettre de l'application de la vis aux

diverses espèces de bâtiments, en ayant égard aux mers qu'ils

doivent parcourir et au genre de service qu'ils doivent y

remplir.

Des Bâtiments légers destinés a porter des Dépêches

dans la méditerranée.

On peut, dans l'état actuel, rendre la marche des bateaux à

vapeur très-supérieure à celle que peuvent acquérir, même
dans les circonstances les plus favorables, les bâtiments à

voiles. Ainsi donc, les bâtiments dont il s'agit devront toujours,

sans avoir égard à la plus ou moins grande consommation du

combustible, marcher à la vapeur, puisque dans ce cas la cé-

lérité est le premier but qu'on se propose d'atteindre. Or, les

bâtiments à roues ayant, de beau temps et par les belles mers,

l'avantage sur ceux à vis, il paraît avantageux de conserver les

roues aux bâtiments destinés à porter des ordres et des dé-

pêches, particulièrement dans la Méditerranée, où les mauvais

temps sont assez rares et de peu de durée, et où surtout la mer

se calme proinptement.

Les distances à parcourir étant d'ailleurs assez courtes, le

bâtiment n'a pas besoin d'être surchargé de charbon au départ.

Des Bâtiments légers destinés a porter des Dépêches

DANS L Océan.

La vis semble devoir être préférée pour ces bâtiments, sur-

tout pour ceux destinés à faire les trajets des Antilles et de

l'Amérique du Sud

1* En raison des vents réguliers, qui leur permettront de

parcourir à la voile de grandes distances avec des brises favo-

rables et assez fortes pour leur donner une belle vitesse ;

2° Parce que la mer restant longtemps grosse après les

coups de vents, les avantages de la vis seront plus souvent uti-

lisés, en supposant entre les beaux et les mauvais temps le

même rapport que dans la Méditerranée.

3" La grande quantité de combustible que doivent embar-

quer à leur départ les bâtiments à vapeur est, pour les bâti-

ments à roues, un grave inconvénient, tandis que les navires

à vis. outre qu'ils en sont peu affectés, pourront, en raison des

chances qu'ils ontd'obtenir plus souvent, à l'aide de leurs seules

voiles , une vitesse sulTisante , en embarquer une moindre

quantité.

Par les mêmes raisonS; on pourrait les munir de plus puis-

santes machines.

Des Bâtiments de Guerre.

Du moment que la vis, employée comme moyen de propul-

sion, loin de rendre le bâtiment moins marin, est au contraire

susceptible d ajouter aux garanties de la navigation, les avan-

tages de son application aux vaisseaux de ligne deviennent si

incontestables et si frappants, même pour les personnes les

plus étrangères à la navigation à la vapeur, qu'il semble inutile

de les umérer.

Qu'on se figure, en effet, deux vaisseaux en présence, l'un à

la voile, l'autre se servant de la vis : quelle inégalité n'y aura-

t-il pas entre ces deux bâtiments, dont lun pourra se mou-

voir autour de l'autre dans toutes les directions, avec une

vitesse au moins double de la vitesse ordinaire d'un vaisseau

(par les temps et avec les voilures de combat), sans que rien

puisse altérer sa puissance motrice, tandis que l'autre ne pourra

se porter que dans certaines directions, à l'aide de voiles

entièrement exposées aux coups de l'ennemi!

Que si, par impossible, la supériorité restait au dernier,

comment en profiterait-il, puisque le bâtiment à vis serait tou-

jours à même de se soustraire à propos aux coups de son vain-

queur, impuissant à le suivre?

Ainsi donc, quelque grands que puissent être les inconvé-

nients résultant de l'application de la vis aux vaisseaux de ligne,

les avantages pour le combat en sont si incontestables, qu'on

ne pourrait hésiter à l'adopter; car l'avantage restera néces-

sairement à la puissance qui, la première, opposera de tels vais-

seaux aux vaisseaux ordinaires.

La question principale est de placer la machine à l'abri du

boulet , et c'est surtout pour cette raison que le système a

roues ne peut être comparé dans ce cas au système à vis.

Il résulte des recherches que nous avons faites à cet égard,

qu'en adoptant pour les vaisseaux une machine de la force de

1,000 chevaux, même à basse pression, tout le système peut

être placé entièrement au-dessous de l'eau. La vis, d'ailleurs

peu vulnérable, est complètement immergée, et protégée par

l'arrière du navire qui la recouvre.

A l'égard de la cheminée, qui ne dépassera que de quelques

pieds le pont supérieur d'un vaisseau, elle ne pourra être abat-

tue, et les trous de boulets seront facilement bouchés, au

moyen d'autoclaves disposés d'avance.
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Reste maintenant à examiner les inconvCnteni» qui peuvent
j

résulter de l'application de la vis aux vaisseaux :
i

1" La vis, même désembrajée, nuit au sillaRC, puisque,
;

d'après les expériences du capitaine Kricson, elle le diminue
j

de 1/25. Cet inconvénient pourrait disparaître au moyen de la
j

disposition que nous avons mentionnée; i

2" Les chaudières, les machines et le charbon occuperont

un grand espace, et surchargeront le navire d'un poids consi-

dérable.

En admettant le cas le plus défavorable, c'est-à-dire l'emploi

des machines à basse pression, l'espace occupé par la base des

chaudières serait de 10 mètres carrés ; les machines en pren-

draient 8 environ en long, ce qui ferait 18 mètres en tout. Le

charbon, pour un nombre d'heures assez limité, serait logé de

chaqu(! côté des machines et des chaudières.

Le poids total de la machine, des chaudières et du charbon,

pourrait être de 1,000 tonneaux. Celte disposition entraînerait

nécessairement la suppression d'une grande quantité de caisses

à eau, inconvénient auquel cependant il serait peut-être pos-

sible de remédier en partie, en employant pour contenir l'eau

des cuisines, du boulanger, etc., les chaudières, qui ne doivent

servir que très-rarement. Il faudrait dans tous les cas se ré-

server les moyens d obtenir de l'eau distillée en embarquant

les appareils convenables.

Mais si l'on considère que les vaisseaux ne devront se servir

de leurs machines que pour le combat, ou dans des circon-

stances Irès-urgentes, et toujours pendant quelques heures seu-

lement, on conçoit qu'on peut sans inconvénient employer des

machines h haute pression et des chaudières à tubes bouilleurs.

Le court espace de temps pendant lequel les machines fonc-

tionneraient ne permettrait pas la formation dans les chau-

dières d'une grande quantité de sels ; le temps d'ailleurs ne

manquerait pas pour les nettoyer, puisqu'elles ne serviraient

que très-rarement. Dans ce cas, le poids delà machine et des

chaudières, ainsi que l'espace occupé par elles, seraient consi-

dérablement réduits.

La consommation du charbon deviendrait aussi bien moindre,

puisque la machine, pouvant être entretenue en état parfait

d'entretien, donnerait, si elle était à détente et à condensation,

le rapport de 108 à Si, et si elle était à détente, seulement celui

de 93 à 5i, par rapport à la machine à basse pression et con-

densation. Alors, le poids total serait de 650 tonneaux environ

pour les machines, les chaudières et le charbon.

La quantité de charbon embarquée, pour la consoinmation

de 5 jours, serait de 250 tonneaux.

L'espace total occupé prendrait 12 mètres sur la longueur

du navire.

Nous ne faisons pas mention ici des machines d une faible

puissance destinées à procurer de petites vitesses aux vaisseaux

de ligne, car nous sommes convaincu que ce serait un essai

malheureux. Les autres nations, jalouses de procurer à leurs

vaisseaux un avantage de marche qui leur assurerait une

grande supériorité, soit dans l'attaque, soit dans la retraite, les

nuiniraient d'appareils de plus en plus puissants ; nous nous

verrions donc à notre tour obligés de remplacer nos faibles ma-

chines par d'autres plus fortes, ce qui rendrait inutiles les

premières dépenses; la répugnance bien naturelle qu'on éprou-

rerait à consentir à un tel sacriilce entraînerait infailliblemcht

les conséquences les plus désastreuses. Il faut adopter la ma.
chine la plus forte possible, et je crois celle de 1,000 ehevaui
la plus convenable pour les vaisseaux de 1" rang.

Il est évident que pour conserver au bâtiroeni ainsi sofa

chargé son tirant d'eau habituel, il devient nécessaire de sop™
primer de son chargement des poids équivalents.

D'abord, l'espace occupé dans le centre du narfre par les

machines, les chaudières et le charbon, aura nécessite la sup-

pression d'environ 200 tonneaux d'eau qu'il faudra remplacer

par une petite quantité de charbon supplémentaire (20 ton-

neaux) destinée à fournir la quantité d eau supprimée.

Qu'on supprime encore 30 tonneaux d'eau pour faire plaee

aux objets de rechange déplacés parla machine et ses aeeef-

soires, et l'on aura ainsi conquis l'espace et un poids de 900

tonneaux, ci. ...
, 200 t.

Maintenant on remarquera : que la mâture et le gréement

du vaisseau muni de telles machines ne sont plus aussi expo-

sés dans les combats, et que d'ailleurs ils ne sont pas néces-

saires dans cette circonstance essentielle (1) ;

Qu'en outre, le navire a par-devers lui les moyens de «e

relever d'un côté, et de parcourir au besoin une distance

moyenne de 300 lieues ;

Qu'au mouillage il peut , au moyen de ses machines, soulager

si efficacement ses amarres, qu'une ou deux ancres mouillées

paraissent devoir lui suffire dans toutes les circonstances.

Il sera donc possible de supprimer une partie des ancres,

chaînes, voiles, agrès, mâts de rechange, etc., etc.

Le poids total de ces divers objets est de 400 tonneaux pour

les vaisseaux de 1" rang; on pourra donc obtenir à cet égard

une réduction de 100 tonneaux, ci , 100 t.

Les machines qui remplacent dans la cale l'eau et les re-

changes, beaucoup moins pesantes, procureront au vaisseau an

excès de stabilité qui permettra de supprimer du lest total

(035 tonneaux, Montebello, 1813) 200 tonneaux, et, en adoptant

les saumons en plomb placés sous la quille, cette réduction

pourra être plus considérable (2), ci 200 t.

Formant un total de 500 I.

Arrive à ce point, les 150 tonneaux de surcharge restant

feront enfoncer le bâtiment de 15 centimètres au plus.

On pourrait encore supprimer une partie de l'artillerie , et

surtout des projectiles, ce qui permettrait, sans nuire à la sta-

bilité , de se débarrasser d'une partie proportionnelle du lest.

Au premier abord , cette réduction dans le nombre des bou-

ches à feu et de leurs projectiles , réduction fu'il tst d'ailleurt

facile d'éviter, pourrait paraître peu convenable. Mais si l'on

considère que dans un combat de bateaux à vapeur, l'abordage

sera le résultat presque immédiat de la rencontre . on concerra

que cette réduction, surtout celle des projectiles, ne saurai»

entraîner de grands inconvénients.

A l'égard de la possibilité de l'abordage , il semble que lors-

(i) On suppose que, dans ces cirronslances, les mâu seront calés.

(S) Dans ce mémoire , spécialement consacré à traiter la qoestîoa des vis à»

propulsion , nous ne saurions entrer dans de plus grands détails , mais nous

pou\ons assurer que si l'on admet la possibilité de remplacer par de l'eau dis-

tillée les 2/3 de celle qui compose l'approvisionnement d'un tais.«eau de pr«>

mier rang, 230 tonn. sur 367 (question que de récentes eipénrncn semblent

a\oir résolue), nous pouvons assurer, disons-nous, que le* base* que nooi

établissons sont d'une exactitude matbémati^ue.
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qu une escadre de bateaux à vapeur , dont le système ne pourra

être eimommage parle boulet, voudra en aborder une autre,

celle-ci ne pourra éviter le choc qu'en prenant la fuite ;
ce qui

n'est pas admissible, car, môme dans ce cas, les plus mauvais

marcheurs seraient atteints et enlevés par les meilleurs mar-

cheurs de l'ennemi.

Le but que nous nous sommes proposé , dans ce qui précède,

n'est pas de faire disparaître entièrement les inconvénients

qu'entraîne l'emploi de la vis à bord des vaisseaux , mais de dé-

montrer par quels moyens ils pourraient être atténués. Car quels

que soient ces inconvénients , ils ne sauraient empêcher l'appli-

cation de la vis aux vaisseaux, puisqu'il est certain que la na-

tion qui la première présentera au combat des vaisseaux à

vis dominera les autres, ou les forcera de l'imiter; et nous

sommes convaincu qu'à la première guerre de semblables vais-

seaux seront employés , soit au commencement de la lutte , soit

à une époque quelconque de sa durée.

En résumant tout ce qui a été exposé sur cette importante

question, il nous semble démontré que la vis peut avantageuse-

ment remplacer les roues pour tous les bâtiments de guerre,

excepté pour ceux destinés au transport des dépêches dans la

Méditerranée, el peut-être dans l'Océan.

> Mais c'est surtout dans son application aux vaisseaux de ligne

que la vis est destinée à opérer une révolution complète , dans

l'art de la guerre maritime.

D'après ces considérations , il semble qu'il conviendrait, si on

avait lieu de craindre une guerre maritime prochaine , de nom-

mer immédiatement une commission composée de personnes

expérimentées, pour examiner la question, et déterminer la

force et le système des machines applicables aux vaisseaux de

ligne , ann qu'on pilt s'occuper sans délai de la construction de

telles machines, en nombre égal à celiii de nos vaisseaux, pour

que nous fussions en mesure de nous présenter au combat avec

des chances de succès au moins égales à celles de nos adver-

saires.

Mais si, comme tout semble le présager, nous devons jouir

longtemps encore des bienfaits de la paix, il ne serait pas conve-

nable de hasarder une semblable dépense ,
qui plus tard pour-

rait devenir inutile par suite des perfectionnements qu'on est en

droit d attendre des investigations et des travaux constants

auxquels se livrent avec une ardeur si infatigable les savants et

les mécaniciens de tous les pays.

Il semblerait suffisant , dans ce dernier cas, d'étudier à notre

tour cette question , que nous connaissons à peine , bien qu'elle

ait été soulevée pour la première fois par l'un de nos compa-

triotes, et de faire ensuite l'application du système à certains de

nos bâtiments à vapeur proprement dits , s'il paraissait qu'il y

eût lieu d'en attendre des résultats avantageux.

RÉSULTATS DE LA TRANSFORMATION DES BATIMENTS DE GUERRE

ET A VOILES, EN BATIMENTS A VAPEUR ET A VIS.

Cette transformation pourrait sembler surtout favorable à

l'Angleterre, qui possède un très-grand nombre de bateaux à

vapeur et d'établissements pour la fabrication des machines. Nous

pensons qu'il n'en est rien, par cette raison, que, dans les combats

entre bâtiments à vapeur , ce ne sera pas le nombre des bâ-

timents qui assurera la supériorité , mais le nombre des combat-

tants. Qu'on suppose deux escadrts à vapeur en présence, por-

tant chacune 25,000 hommes; l'une ayant ces 25,000 hommes

répartis sur 25 vaisseaux; l'autre sur 100 bâiiments de moindre

force : n'est-il pas évident que les gros bâtiments écraseront les

petits par leur irtasse dans l'abordage , parla supériorité de leur

feu, et la force de leur échantillon, dans le combat à dislance?

Dans l'abordage , et pour qu'il y ait égalité de force , 4 petits bâ-

timents devront se concerter ensemble pour en attaquer un

seul , et certes , il n'est pas facile que 4 bâtiments en abordent

simultanément un autre marchant à une vitesse de 8 à 9 nœuds,

d'autant plus que ceux qui se trouveraient placés soit de l'avant,

soit de l'arrière, seraient tout d'abord coulés à fond. Enfin , les

bâtiments abordés et présentant le même nombre d'hommes de

chaque côté, l'avantage serait encore tout en faveur de celui

dont les murailles seraient plus élevées, et les feux plus plon-

geants.

Le gros bâtiment, au contraire, présentera toujours 1000

hommes aux 250 du petit bâtiment qu'il abordera , outre les

avantages de sa masse et d'une artillerie plus redoutable.

Si on reconnaît l'exactitude de ce qui vient d'être exposé , la

question se réduira à examiner si la France peut, en transfor-

mant ses vaisseaux en bâtiments à vapeur , réunir un plus grand

nombre de combattants sur les champs de bataille maritimes.

La manœuvre, dans le combat et dans les circonstances diffici-

les de la navigation, nécessite un grand nombre de matelots

pour armer nos vaisseaux; il n'en sera pas de même des bâti-

ments à vapeur, qui combattront sans voiles, et pourront, dans

les circonstances critiques, appeler à leur aide la puissance de

leurs machines. D'un autre côté, tout homme peut, après quel-

ques mois de navigation , combattre avec toute son énergie sur

le pont d'un bâtiment à vapeur ; rien ne s'opposera donc à ce

que les équipages soient composés , en grande partie , d'hommes

choisis dans les rangs de l'armée; et ainsi disparaîtra la cause

de l'infériorité maritime de la France, par rapport à l'Angle-i

terre , due uniquement au nombre trop restreint de ses mate-

lots.

Nous pensons qu'il n'y a pas lieu d'examiner s'il nous sera

possible de construire assez de vaisseaux pour recevoir tous les

combattants dont nous pourrons disposer : on obtient des bâti-

ments en faisant des sacrifices d'argent , il n'en est pas de même

des matelots.

DES EXPERIENCES A FAIRE.

Le gouvernement anglais a commandé à MM. Maudsiay une

machine de 10 chevaux , destinée à faire mouvoir un propul-

seur à vis, qui sera montée dans quelques semaines sur le Bee,

petit bateau qui doit servir à l'instruction des élèves mécaniciens.

Il a commandé, en outre , à ces mêmes industriels, une autre

machine à vis de 200 chevaux
,
qui sera bientôt prête.

Nombre de particuliers font en outre des essais sur des ba-

teaux de 50 , 100 et 200 tonneaux.

En présence de pareils faits, nous avons pensé que le gouver-

nement pourrait juger convenable d'ordonner également des

essais, afin de se procurer sur cette question des renseignements

exacts et complets qu'il est toujours difficile d'obtenir des étran-

gers. C'est pourquoi nous avons cru devoir indiquer, en termi-

nant ce rapport, les moyens qu'on pourrait employer pour
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obtenir un résultat complet, sans dépenses considérables.

La marine possède; deux paires de machines de 80 chevaux,

celles du Pélican ,
que nous indiquons ici , parce qu'elles pour-

raient t^tre employées sans exiger de grandes modifications dans

le mécanisme. L'une de ces deux paires de machines serait

placée à bord de l'un de nos petits bricks de 16 (anciennement

bricks goélette] , genn; de bâtiment qui remplit lui-même toutes

les conditions désirables.

La suppression du lest et de l'artillerie compenserait ample-

ment le poids des machines. Le degré de stabilité serait sensi-

blement le mCnie , et le lest, placé principalement sur l'arrière,

présente une répartition de poids analogue à celle qui résulte-

rait de l'installation de la vis et des machines.

Les différences qui pourraient exister, sous le rapport de la

stabilité et du tirant d'eau , disparaîtraient par suite de l'emploi

des saumons en plomb sous la quille.

Le tirant d'eau de ces bâtiments, relativement très-grand à

l'arrière, leurpermetde recevoirdes vis dont les pas différeraient

de 2°" 60 à 9 mètres de longueur. La grande différence qui

existe entre les pas de ces deux vis permettrait d'essayer un

grand nombre de vis intermédiaires, ce qui est précieux pour

obtenir des résultats complets.

Le système d'engrenage serait disposé de manière à ce que la

machine piit donner toujours à peu près le même nombre de

coups de piston avec les différentes vis , et des nombres diffé-

rents avec la môme vis : on éviterait ainsi les causes d'erreurs

que nous avons signalées dans les expériences de l'Archimède.

On procéderait aux essais de la manière suivante : Le bâti-

ment , établi d'abord avec des roues, serait essayé à son moindre

tirant d'eau, puis à son tirant d'eau moyen, et ensuite à son

tirant d'eau d'extrême charge. Il n'aurait pas de mâture, afin de

prévenir, autant que possible, les causes d'erreurs qui pourraient

résulter de l'influence du vent.

Si l'on ne jugeait pas à propos de comparer le système de la

visa celui des roues, on éviterait une grande partie de la dé-

pense; mais, sans cette comparaison, les expériences seraient

incomplètes.

Ces premiers essais terminés, on installerait le bâtiment à vis.

L'axe de forte dimension serait percé de plusieurs trous ta-

raudés, qui recevraient les rayons sur lesquels seraient fixés les

segments héliçoïdes destinés à former des vis de dimensions et

de formes diverses.

Ces segments en tôle , et confectionnés à l'avance
, pourraient,

pour la plupart, être placés immédiatement et sans difficulté,

de sorte que les expériences comparatives pourraient être faites

dans les mêmes circonstances de temps.

Les choses en cet élat, on déterminerait par expérience:

1' La surface la plus avantageuse à donner à la vis, compara-

tivement à celle de la section transversale immergée du milieu

du navire, ainsi que par rapporta la force de la machine.

Cette surface a été estimée, par M. Smith , à un peu moins

du quart de la section transversale immergée , mais d'après des

essais imparfaits.

2° L'angle milieu le plus favorable à la vitesse.

3° La vitesse la plus convenable de la vis par rapport à celle

du piston , et par conséquent la longueur à donner au pas de la

Vis.

k* La vitesse comparative que l'on obtiendrait pour un nombre

donné de coup» de piston , soit en employant la forme de vfe de

M. Sauvage, soit en faisant usage de celle de Delisle, ou, autre-

ment dit, du capitaine Ericson.

5' On s'assurerait de l'efret produit sur la vitesse par la divisioB

plus ou moins grande des segments héliçoïdes.

6" On déterminerait exactement l'influence que peut avoir

sur la marche la vis désembrayée. Il suffirait pour cela d'établir

sur le bâtiment une voilure quelconque, rien ne s'opposant à ce

que l'expérience soit faite en courant vent arrière.

7° Enfln on comparerait la vitesse du navire, muni de la vis la

plus convenable , avec celle procurée par les roues à aubes dans

les mêmes circonstances de tirant d'eau.

On pourrait , en outre , et sans autre dépense que celle de la

fabrication de deux segments à surface plane , faire l'essai du
système Carpenter.

Afin de ne pas attaquer l'étambot du bâtiment . on pourrait

faire passer l'arbre de l'un des côtés. Il agirait alors suivant on
angle de 1° avec la quille, ce qui est peu important.

La Fig. 12. Plan d'un brick de 16, indiquant:

1° La disposition de la charpente qui doit recevoir la vis : on
voit que la quôle considérable de ces bâtiments permet de con-

server le corps du navire intact.

2° Le genre de chaudières le plus convenable.

3» Le système d'engrenage destiné à multiplier la vitesse da
piston.

4° Une vis Delisle ayant 9 mètres de longueur de pas, et une
vis Sauvage, où celte longueur est réduite à 2" 60.

Fig. 13 et 14. Disposition particulière des rayons sur l'arbre

de la vis destinée aux expériences, afin de pouvoir changer lea

angles et les surfaces des vis, sans démonter l'arbre.

Fig. 15 et 16. Coupes transversales et longitudinales de l'ar-

rière d'un vaisseau de 74.

On voit dans la figure 15, les circonférences d'une vis Sauvage

et d'une vis Delisle: les positions de ces vis sont indiquées dans

la figure 16. Le rapport de cette vis Sauvage à la section immergée

est : : 77 : 343 ou : : 1 : 4,4.S, le vaisseau au tirant d'eau moyen
do 7" 17. Le rapport de la vis de l'Archimède est:: 1:4.36; on
voit que la surface de cette vis, comparativement à la section

immergée, est un peu moindre que celle de l'Archimède.

Il est facile de s'apercevoir, à l'inspection de la ligure 15. que

le vaisseau n'est pas assez fin pour qu'on puisse placer In vis De-

lisle dans le massif arrière. La vis Sauvage elle-même n'y pourra

produire tout son effet.

C'est pourquoi nous avons pensé qu'on pourrait allonger le

vaisseau à l'arrière, comme l'indique la figure 16.

Cette disposition permettra de rentrer la vis au moyen de aé»
maillères, comme nous l'avons déjà exposé.

Cette partie lijoutée à l'arrière, peut être comparée aux tam«

bours des bateaux à vapeur, avec cette différence qu'elle est

moins exposée à l'action des lames et peut être établie d'une

manière bien plus solide.

Elle ne supportera d'ailleurs que la moitié du poids de la vis,

tandis que les tambours supportent les 3/'» de celui des roues, qui

sont bien plus pesantes.

Cette disposition permettrait en outre de changer les sesmenta

héliçoïdes; on pourrait ainsi leur donner les dimensions lea

plus convenables relativement aux résistances à vaincre.
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Explications des lignes ponctuées. — Les formes les plus con-

enables à donner à la carène des bâtiments à vis sont indiquées

dans le plan, par les lignes ponctuées. Les formes des couples

kh, h g, gf, etc., doivent être telles qu'elles puissent venir se

raccorder avec le tambour dab. Il sera plus avantageux de faire

le tambour en deux pièces, qu'il suffira de tirer en d«, 6 c pour

permettre le passage de la vis. Les parties de carènes de j» en d

et de j) en 6 qui réunissent les deux couples entre lesquels passe

la vis, pourraient être en bronze. On voit que l'adoption de ce

tambour permet de conserver la vis embarquée au-dessous du

pont. Lorsqu'on adaptera la vis aux vaisseaux, on pourra rac-

corder la partie ajoutée, en lui donnant des formes analogues à

celles indiquées. On pourrait encore diviser le tambour en qua-

tre parties, comme il est indiqué Fig. 16 en **.

LÉGENDE DES FIGURES 12, 13, lï, 15 et 16.

Fig. 12.

A B , \\s Delisle.

A' B', vis Sauvage.

Fig. 13 et 14.

A B, rayons taraudés.

C C, segments liéliçoïdes.

Fig. 15.

ABC D EF, coupe transversale immédiatement sur l'avant

de la vis.

A! B' C D' E' F, coupe transversale, immédiatement sur l'ar-

rière de la vis.

M N, vis Sauvage.

M'N", vis Delisle.

M" N", vis Sauvage hissée dans le navire.

M" N"', vis Delisle id. id.

X, extrémité de l'arbre.

F K, embrayage hexagonal.

Lignes ponctuées de la Fig. 15.

ab, ad, tambour ou panneau courbe en 2 ou 4 parties.

de, de, trajet des panneaux lorsqu'on les tire pour le passage

de la vis.

mn, position de la vis embarquée lorsqu'on fait usage des

panneaux divisés.

*A, Ig, gf, coupes successives sur l'avant de la vis , indiquant

les formes les plus convenables pour les bâtiments

à vis.

Figure 16.

.1 B, A B, crémaillères pour hisser la vis.

C, C, pignons agissant sur les crémaillères.

B, D, roues dentées.

E F, vis sans fin à filets contraires, agissant sur les roues

dentées.

£ $, dirision transversale du panneau courbe en 4- parties.

DES PROPULSEURS SOUS-MÂRlNS.

DEUXIEnU: PARTIE.

Traduction de l'appendice D, ajouté par M. Elijah Galloway, au Traité de la Machine

à Vapeur de Tredgold.

INTRODUCTION.

On ne peut se dissimuler que c'est une tâche dune dilliculté

peu ordinaire, que celle de rechercher les propriétés d'une dé-

couverte mécanique, nouvelle, ou dont l'application est encore

dans son enfance. Les conséquences déduites de la pratique,

surtout lorsque notre expérience ne se borne pas à un nombre

restreint de faits, peuvent être présentées sans crainte d'erreur,

et le devoir d'un auteur se borne presque exclusivement à

s'assurer que les faits sont établis avec exactitude; mais lorsque

nous sommes obligés, comme dans cette circonstance, de substi-

tuer des inductions hypothétiques aux données de la pratique,

le savoir le plus profond ne peut être une garantie d'infaillibi-

lité.

C'est donc avec une hésitation plus qu'ordinaire que l'auteur

de cet article a entrepris la tâche que M. Weale (1) lui a fait

l'honneur de lui confier, pensant sans doute que les essais qu'il a

entrepris pour perfectionner les roues à aubes le rendaient,

jusqu'à un certain degré, apte à faire des recherches sur un su-

jet aussi intimement lié avec cette partie de la science mécani-

que. En soumettant les pages suivantes aux personnes du mé-

tier et à celles qui s'intéressent à des recherches d'un si grand

intérêt, l'auteur ne peut espérer que son analyse des propriétés

des vis de propulsion, et son appréciation de leur valeur, com-

parativement à celle des roues à aubes, ne soient trouvées, jus-

qu'à un certain point, imparfaites et peu satisfaisantes, dès que

notre expérience aura été plus mûrie. Tant de nouveaux phéno-

mènes se présentent dans le travail d'une machine comparati-

vement inconnue jusqu'ici, que ses propriétés et sa puissance

ne peuvent être l'objet d'une investigation complète que lorsque

des expériences variées et plus étendues (seul moyen certain

d'arriver à des conclusions exactes) nous auront plus familia-

risés avec eux. Nos connaissances sur les roues à aubes elles-

mêmes, malgré l'usage que nous en faisons depuis longtemps,

et les diverses formes sous lesquelles elles ont été essayées,

sont encore, sous beaucoup de rapports , vagues et hypothéti-

ques, comme le prouvent les différents systèmes de construction

et les diverses proportions qu'on essaie chaque jour.

Tout ce qu'on peut faire, dans l'état actuel de nos connais-

sances sur l'objet qui nous occupe, consiste à exposer avec

impartialité les faits les plus exacts qu'on puisse établir, et à

empêcher le lecteur de prendre des probabilités pour des certi-

tudes. Sous ce rapport, l'auteur pense que les pages suivantes

contribueront, jusqu'à un certain point, à agrandir et à fixer

nos connaissances sur ce nouveau moyen de propulsion pour

les bâtiments à vapeur ; elles contiennent, outre l'analyse qu'on

a essayé de faire, des informations relatives à l'invention et

(1) Éditeur anglais.
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à «es diverses modifications, qui n'ont pas encore été présentées

au public.

SUR LA VIS D'ARCHIMÈDE OU PROPULSEUR SOUS-MARIN.

Dans le texte original de M. Tredfçold, ainsi que dans les

appendices qui y ont été ajoutés par différents auteurs, les re-

cherches relatives aux moyens de propulsion des bateaux à

vapeur se sont principalement rapportées aux roues à aubes.

Il est vrai que M. Tredgold fait une légère mention des vis de

propulsion, dormant des calculs algébriques relatifs à quelques-

unes de leurs propriétés, et il conclut en recommandant ce sujet

à l'attention do ses lecteurs. Cependant, depuis lors, telle ques-

tion a été l'objet d'expériences faites avec soin et sur une grande

échelle, et elle a acquis ainsi un haut degré d'importance. Les

résultats obtenus ayant déterminé les gouvernements anglais et

français à adopter ce moyen de propulsion pour quelques-uns

de leurs bûtimenls, un ouvrage sur la navigation à vapeur ne

peut être considéré comme complet, s'il ne contient d'amples

détails sur ce sujet , ainsi que des recherches sur les propriétés

et l'effet comparatif de ce système en rapport avec les données

que peut fournir une invention encore dans l'enfance.

Les vis de propulsion, de quelque manière (ju'elles soient mo-

difiées, tirent tout leur pouvoir propulsif de filits ou lames

flxées sur un axe parallèle à la quille du vaisseau ; ces filets for-

ment des segments d'hélice ou de spirale, de telle sorte, qu'en

faisant tourner l'axe, les filets se fraient un chemin dans l'eau,

comme la vis dans une pièce de bois. Il y a cependant celte diffé-

rence distincte entre la vis à bois et la vis de propulsion, que

cette dernière, agissant sur un fluide, ne peut pousser le vaisseau

sans déplacer l'eau , tandis que la vis à bois s'avance dans le bois

sans occasionner aucun déplacement nuisible. La loi qui gou-

verne le déplacement de l'eau est commune aux roues à aubes et

à tous les corps qui se meuvent dans ce fluide.

Il est peu de chose aussi intéressant dans la recherche d'une

vérité philosophique, que l'histoire d'une invention importante

à partir de sa naissance. Dans les recherches de cette nature, il

faut se garder d'attacher une trop grande valeur aux notions pri-

mitives ; car dans la plupart des cas, c'est l'application qui con-

stitue le seul titre à la gloire d'une invention ; car on néglige

d'examiner certaines propositions plutôt parce qu'elles sont trop

connues et trop admises en principe pour être commentées, que

parce qu'elles sont considérées comme nouvelles et dignes d'at-

tention. C'est ainsi que mainte idée précieuse a sommeillé pen-

dant des siècles dans des ouvrages scientifiques, jusqu'à ce que

la maturité do l'art auquel elles se rapportent en ait rendu l'ap-

plication possible.

La vis de propulsion peut être considérée comme appartenant

i cette classe de macliines ; aussi trouvons-nous qu'il n'y a rien

de nouveau dans l'idée de son application à la propulsion des

bâtiments.

Xes preuves que nous allons fournir suffisent pour rendre ce

fait évident, et il n'est pas douteux qu'une recherche plus étendue

suffirait pour en augmenter le nombre.

Un peu après l'année 1731, on trouve dans un ouvrage (inti-

tulé • Machines et inventions approuvées par l'académie royale des

Sciences, depuis 1727 jusqu'en 1731) une proposition pour em-
ployer la vis comme machine hydraulique, d'une manière qui

se rapproche tellement de l'action du Propulseur, que le pas qui

reste à faire est simple et évident. Cet ouvrante décrit et explique

cette machine, inventée par M. Duquel, pour faire remonter les

rivières aux bâtiments contre le courant; la Fig. 17 PI. 15 en

montrera la disposition (1).

Un double b ile.iu est amarré au pieu a : il est muni d'une vis

portant sur les paliers b.b, et sur l'axe de laquelle est fixée une

poulie à gorgée. Cette poulie communique aux poulies if.e, au-

tour desquelles pas^e h; cordage di; touce. Un bateau contre-

poids f(|ui n est pas indique) est près du d(>uble bau-au lorsque

le chaland qu'on doit hali.-r c^t à l'extrémilé inférieure du courant.

Le courant agissant sur la vis la fait tourner et lui fait mettre en

mouvement les poulies qui fond descendre le contre-poids et

remonter le chaland.

Dans un ouvrage sur la théorie de la vis d'Archimède, publié

à Paris en 1708 par .M. Paucton, on trouve h; passage suivant :

u La rame est un instrument au mojen duquel on peut faire

•( mouvoir un bateau sur I eau. C'est un long levier terminé par

u une extrémité aplalie qui agit parsa pression sur l'eau, comme

(( un coin sur le bois. Le point d'appui de ce levier est la cheville

u à laquelle il est atUiché; la force motrice est le rameur, et le

« fiuide la résistance ; ce qui est contraire cependant à l'opinion

« de quelques écrivains. Je suis étonné que personne n'ait

(( songé à changer la forme de la rame ordinaire, qui n'est pas

« évidemment parfaite. En elTet, outre que l'action du rameur

« n'est pas calculée pour faire avancer le vais&eau uniforme-

ce ment, puis(|ue la rame décrit desarcs de cercle dans s<in mou-

ce vement, il est obligé d'employer la moitié de son temps et de

« sa force à retirer la rame de l'eau et à la porter en avant. Pour

<i remédier à cet inconvénient, il serait nécessaire de substituer

« à la rame ordinaire un instrument dont l'action fût, si c'est

« possible, uniforme et continuelle, et je pense qu'on trouvera

a parfaitement ces propriétés dans le ptémphore. On pourrait

« en placer deux horizontalement et parallèlement à la longueur

(( du navire, un de chaque c6té, ou un seulement devant. On

« immergerait entièrement le ptéropbore ou seulement jusqu'à

(( l'axe, comme on le voudrait. Les dimensions du plérophore

« dépendront de celles du navire, et l'inclinaison de l'hélice, de

a la vitesse avec laquelle on veut ramer (2). »

Quoique l'écrivain ne nous expose pas le moyen par lequel il

se propose de faire mouvoir ses propulseurs , il nous donne

des idées très-claires sur lapplication de la vis à la propulsion

des bâtiments.

Dans le môme ouvrage, l'auteur décrit aussi l'application de

la vis à la mesure de la vitesse des bâtiments, et son système

est identique avec l'iuvention connue sous le nom de Lock de

Massey.

Nous devons maintenant faire connaître cette circonstance

intéressante, que la vis (3) a été appliquée dans la marine royale

anglaise dès 1802, pour faire mouvoir les bâtiments de guerre

pendant le calme. Nous en trouvons la preuve dans les témoi-

gnages suivants, copiés sur les certificats originaux que fit impri-

(1) Ce dessin est copié exaclemcni d'après l'ouvrage origioal; nMù il eM

évidemmrnt erroné, car la vis doit être plas imméritée.

(S) L'auteur dit autre part : n J'appelle ptéri<|>hore, une révolotMM du Mat

d'une vis autour d'un cjlindre.

(3) Ce propulseur n'était pas une vis, comme l'oiplique M. Gallowar tu-

même, ci-aprés

.

{.\ oie du Traducttur .]
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mer l'inventeur, M. John Shorter, et dont un exemplaire est

entre les mains de M. David Napier, ingénieur à Millwall.

Certificats de l'amiral sir Richard Bickerton et des capitaines des

bâtiments de Sa Majesté, Dragon, Superbe, etc.

Baie de Gibraliar, 4juillet 180-2.

Monsieur,

J'arrivai ici le 1", après une traversée de dix jours depuis

mon départ d'Angleterre. Jusqu'à mon arrivée, nous eûmes

une brise fraîche du S.-O., de sorte que nous n'eûmes pas l'oc-

casion de faire usage du propulseur; mais hier, le temps étant

calme, je fis appareiller le Doncaster, d'après le désir qui me

fut exprimé par des capitaines de la marine royale et diverses

autres personnes, et on en fil l'essai à la grande surprise et à

la satisfaction de chaque spectateur; le lock fut jeté, et quoique

le navire fût pesamment chargé, nous filions 1 1/2 nœud par le

seul effet de votre propulseur de nouvelle invention.

J'ai reçu les certificats ci-inclus des capitaines des navires de

Sa Majesté, Dragon et Superbe, afin que l'utilité de cette grande

machine puisse être appréciée de toutes les personnes qui s'oc-

cupent de la navigation des bâtiments, et spécialement de ceux

destinés pour la Méditerranée, où nous sommes si sujets a

rencontrer des calmes.

J'ai reçu ordre de me rendre à Malte, et je partirai ce soir si

le vent le permet.

Votre, etc.

John Shout, master du Doncaster, transport.

A M. Shorter, 83, Wapping-Wall.

Nous soussignés, capitaines des bâtiments de Sa Majesté,

Dragon et Superbe, avons vu le Doncaster parcourir, par un

temps calme , une distance de deux milles, dans la baie de Gi-

braltar , par le seul effet du propulseur de M. Shorter , et avec

une vitesse suffisante pour gouverner.

S. Aylmer, cap. du navire de Sa Majesté, Dragon.

R. Keats , cap. du navire de Sa Majesté, Superbe.

Seconde lettre du capitaine Shout.

Malte, 4 septembre 1802.

A M. Shorter.

Monsieur, nous arrivâmes ici il y a environ un mois, venant

de Gibraltar, d'où je vous écrivis relativement au propulseur.

Ma lettre contenait les opinions des capitaines des navires le

Dragon et le Superbe, qui, j'espère, vous sont déjà parvenues. A
mon arrivée ici , j'eus une occasion favorable d'essayer le propul-

seur; nous rencontrâmes du calme entre le Goze et Malte ; il dura

vingt-quatre heures, et comme il n'y avait pas apparence de vent,

nous trouvant seulement à sept lieues du port, j'établis le pro-

pulseur à quatre heures du matin , et nous marchâmes à raison

de 1/2 mille par heure, ayant huit hommes au cabestan.— J'ar-

rivai en rade à six heures du soir, au grand étonnement des

spectateurs.

Trois jours après mon arrivée, d'après le désir de l'amiral

Bickerton, j'appareillai et je fis parcourir au navire, à plusieurs

reprises, la longueur du port, à la très-grande satisfaction des

personnes présentes à l'expérience.

Je pense que nous resteronsici quelque temps; c'est pourquoije

saisisl'occasion d'un cutter de Sa Majesté qui se rend directement

en Angleterre, et qui part à l'instant, pour vous faire parvenir

l'opinion de l'amiral Bickerton , et je reste. Monsieur, votre res-

pectueux,

John Shout.

Lettre de l'amiral Bickerton.

Monsieur, ayant été à bord du transport le Doncaster ,
j'ai

pu examiner la manœuvre du propulseur pendant que le navire

était en marche : je pense que le système est bon et qu'il peut

être utile dans plusieurs circonstances.

Je suis. Monsieur,

votre obéissant serviteur

,

R. Bickerton.
Au master du Doncaster.

Ces certificats n'indiquent pas ce qu'était le propulseur, mais

nous en avons reçu la description de M. Napier, qui, ayant fait,

plusieurs années après cette époque, quelques expériences avec

une vis , dont il pensait avoir eu la première idée , en fit part à

diverses personnes et eut ainsi connaissance des essais précédem-

ment tentés par M. Shorter. Ayant appris que celui-ci habitait

South-Wark, il se rendit chez lui , et il y vit une collection nom-

breuse de vis de propulsion établies dans le massif arrière , dans

les façons, sur lavant, sur les côtés, en un mot, dans toutes les

positions possibles. Les formes des vis étaient également variées
;

elles se composaient soit d'un seul filet continu, soit de deux,

trois ou quatre filets , soit d'ailes semblables à celles de moulins

à vent, soit enfin d'un simple bras. M. Napier suppose qu'il y a

vu tous les systèmes possibles et que ces modèles comprenaient

la plupart des modifications actuellement présentées au public.

M. Shorter rendit M. Napier témoin de plusieurs expériences,

qu'il fit dans un réservoir établi à cet effet dans son atelier, et

il en ressortit que le meilleur système semblait consister en une

simple lame ou bras, partant de l'axe ; et il paraît que c'est celui

qui avait été adapté au bâtiment dont il a été question dans les

certificats. La position qui lui fut assignée semble douteuse,

mais on est en droit de penser qu'on en avait établi un de chaque

côté sous les hanches arrière , les axes traversant des boites à

étoupes.

Dans un ouvrage publié en 1824, d'après les ordres du gouver-

nement français, par M. Marestier (1), qui a visité I Amérique

pour faire un rapport sur l'état de la navigation à vapeur dans

ce pays, on trouve décrits divers systèmes de propulsion sur le

principe de la vis.

L'auteur en parle comme ayant été essayés ou proposés , de

sorte que nous ne pouvons dire si ceux dont nous allons parler

ont été exécutés.

M. Marestier dit : Les fonds du bâtiment sont creusés en

dessous en forme de canal : une surface héliçoïde presque aussi

longue que le bâtiment y est enfermée. Il est évident qu'en

faisant tourner cette surface, le navire avancera. On voit dans

les Fig. 18 et 19, PL 15, deux roues d'angle , < et o, destinées

à transmettre à la surface héliçoïde le mouvement de rotation

de l'axe vertical . auquel est appliquée la force motrice.

(1) Mémoire sur les Bateaux à Vapeur des États-Unis de l'Àmériqv»,

avec un appendice sur diverses machines relatives à la marine, efc,

Paris, Imprimerie Royale, 1821.
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L'idëe rondamcntale du mécanisme précédent se retrouve dan»

la Fig. 20, mais au lieu de creuser en canal les fonds du navire

et d'y adapter une surface héliçoïde, on se sert de deux bateaux

entre lesquels sont établies deux surfaces héliçoldes, tournant

en sens contraire.

La disposition qui se voit dans les figures précédentes diffère

d'une autre invention qui n'est pas indiquée, et dans laquelle

les surfaces rotatives sont placées en dehors du bâtiment, et ne

sont pas continues, c'est-à-dire qu'elles sont composées d'ailes

séparées. Il y a des roues d'angle pour les faire tourner.

Au commencement de 1825, une compagnie qui s'était for-

cée pour faire l'application du gas vacuum engine à la naviga-

tion des canaux, fit insérer dans le Times l'offre d'une prime

de 100 guinées pour le meilleur système de propulsion des

bâtiments, sans li; secours de roues à aubes. £n conséquence,

M. Samuel Brown, l'inventeur du gas vacuum engine, soumit un

modèle, mu par une ris (1) placée à l'avant du bâtiment, et

pour lequel la compagnie lui accorda la prime. La Fig. 21 in-

dique cette disposition.

Le propulseur se composait de deux lames d, e, se croisant à

angle droit et formant avec l'axe un angle de 45°. Il était ratta-

ché à l'arbre b par un joint universel, et en soulevant le sup-

port vertical f, g, le propulseur pouvait être retiré de l'eau,

l'axe restant parallèle à l'étrave. L'arbre 6 traversait une botte

à étoupe placée dans l'élrave.

Subséquemmont, la compagnie se décida à donner suite à

l'invention, et, à cet effet, on construisit à Rochester un bâti-

ment qui reçut une de ses machines de 12 chevaux , destinée

à faire mouvoir le propulseur. La communication de mouve-

ment se faisait au moyen de roues d'angle. Le bâtiment fut

essayé plusieurs fois, mais il fut abandonné par suite de la

dissolution de la compagnie. Cependant les résultats furent si

satisfaisants, que M. Brown fit construire un autre bâtiment

plus convenable, sur lequel il établit la même machine et le

môme système. Ce bâtiment fit plusieurs trajets, notamment

entre le pont de London et Battersea, et occasionnellement en

dessous du pont. Nous savons que ce bateau porta quelque

fois jusqu'à trente personnes , avec une vitesse moyenne de 6 à

7 milles par heure, il traversa une fois le pont de Battersea

en même temps que la Diana Richmond, et il franchit le cou-

rant en moins de temps que la Diana, quoique celle-ci eût une

machine de 20 chevaux.

En 1827, dans une 2" édition qui fut publiée de VHistoire

Je la Machine à vapeur, par l'auteur de cet article, on trouve le

passage suivant, résultant d'informations dont il ne se rappelle

plus la source maintenant : « On a fait en Amérique l'essai

« d'une espèce de vis, qui était placée à l'avant ou à l'arrière

« du bâtiment, complètement immergée, et dont l'axe était

« parallèle à la quille. On l'abandonna après une expérience

« très-approfondie, mais nous ne pourrions dire les raisons de

« son insuccès. Il paraît probable que si la vis était construite

« avec une seule révolution, elle pourrait être appliquée avec
o avantage aux petits bâtiments. »

Le traité de M. Tredgold sur la machine à vapeur parut la

même année
,
et on y trouve la description suivante de diverses

(1) Ce propulseur n'est pas une vU; U se rapporte plutôt , d'après la Fig. 21,

au système Carpeiiier qu'a la vis. {JVota du traducteur.)

méthodes de propulsion des bâtiments : « Une ris , reaMm"

u blant à la vis à eau , agissant dans un cylindre et entièrement

« immergée dans l'eau, fut proposée par M. Scott d'Ormiston

,

a et deux vis travaillant en sens opposé furent partiellement

u essayées par M. Whytock (Breieiter't Philotophical Journal,

a vol. II, pag. 39), et citées par le colonel Beaufoy , qui préteod

a que cette invention fut apportée de Chine. Il se disposait à voir

« une expérience faite sur une grande échelle à Groenlaod-Dock,

« par M. Lyttleton. Celui-ci avait établi, à l'arrière d'un bateau-

ci pilote de Virginie, on châssis contenant une grande spirale

« en cuivre qui recevait un mouvement de rotation , au moyen

« d'une manivelle tournée par deux ou plusieurs hommes : l'ef-

« fet fut bien moindre qu'on ne l'espérait; car, bien que leba-

« teau fût entièrement vide et qu'on fit des efforts considér»-

« blés , le sillage ne put excéder deux milles à l'heure. »

Dans les calculs présentés dans le même ouvrage, sur les pro-

priétés des vis de propulsion (page 501 de la traduction fran-

çaise), il parait que notre auteur, n'attachant pas une grande

importance à ce système, n'a pas étudié ses effets avec son soin

habituel. Il est nécessaire de le signaler, car les erreurs d'une

autorité aussi grande sont plus préjudiciables que celles de sa-

vants moins distingués. Sa figure et la description qu'il en donne

prouvent évidemment qu'il veut parler d'une hélice, bien que

réellement il parle d'une spirale. Sans faire l'analyse de sa for-

mule , il suffit de montrer que quelques-unes de ses hypothèses

sont erronées. Par exemple , il remarque qu'un peu plus d'une

révolution de la spirale produira le maximum d'effet, en im-

primant à l'eau toute la vitesse que la spirale peut commu-
niquer.

Mais il est évident que la faculté de communiquer le mouve-

ment ne doit pas dépendre seulement de l'étendue du filet,

mais aussi de l'angle de la lame et de sa vitesse ; car nous pou-

vons concevoir un mouvement de rotation assez rapide pour

qu'une lame étroite agisse sur une aussi grande quantité d'eao

qu'une lame plus large ayant un mouvement de rotation moins

vif. Il y a encore erreur dans ses assertions, lorsqu'il pré-

tend qu'il y a des cas où le pouvoir et l'effet sont égaux. En
effet, l'eau se déplaçant perpendiculairement aux diverses

parties de la surface de la vis de propulsion , la puissance sera

toujours exercée suivant une ligne perpendiculaire au filet,

ligne que nous pouvons appeler l'hypothénuse. et l'effet sera

comme le mouvement actuel du bâtiment, suivant la ligne de

l'axe, qui, dans les meilleures circonstances possibles, peut

seulement être égale à la perpendiculaire ; et comme la puis-

sance et l'effet sont entre eux comme les carrés de leurs vitesses,

la puissance doit être comme le carré de l'hypothénuse , et l'ef-

fet, comme celui de la perpendiculaire, d'où la perte de force

sera comme le carré de la base (1). Donc, aucune décroissance

du pas ne peut rendre la puissance égale à l'effet ; car si nous

faisons décroître le pas jusqu'à ce qu'il soit égal à léro. la rota-

tion de la vis sera incapable d'imprimer la moindre vitesse ao
bâtiment.

Pousser cet examen plus loin maintenant, serait empiéter

(1) Ce n'est pas la circonstance la moins intéressante de ceUa question, qoa
nous soyons redevables de la découverte de la vis, et du moyen d'en apprécief

la puissance comme propulseur , à deux de nos plus ancjrns philosophes , Ar»
chimède et Pythagore. On sait que c'est par le dernier que fat découvert I*

théorème donné dans la 17« proposiUon d'Euclidc (Voir la >'otb IroisiciBe.)

T. m. «
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sur un article consacré à cette question
,
qu'on trouvera dans

1

une autre partie de cet ouvra^e. Il suffit d'ajouter, cependant,

que ces investigations , aussi bien que les expériences qui ont

été énumérées, et les propositions faites pour se servir de la

vis comme propulseur , démontrent que ce n'est pas une dé-

couverte nouvelle. Mais cela ne diminue pas le mérite de l'ap-

plication pratique. Si, en 1827, on avait demandé à quelqu'un

son opinion sur l'efficacité probable d'une vis de propulsion ,

il aurait très-probablement répondu que les difficultés de l'ap-

plication s'opposaient à une disposition (d'une efficacité extrê-

mement problématique) qui piit en faire une chose pratique.

Il est vrai que M. Brown a réussi jusqu'à un certain point;

mais comme il n'a pas donné suite à ses expériences, il en résulte

qu'il eût plutôt retardé qu'avancé des progrès ultérieurs, quand

bien môme ses efforts auraient été plus généralement connus

qu'ils ne paraissent l'avoir été. Autant que nous avons pu nous

en assurer, ce sujet ne parut plus attirer l'attention jusqu'en

1836 , époque à laquelle M. Smith prit des brevets pour l'ap-

plication de la vis à la propulsion des bâtiments à vapeur, en la

plaçant dans un espace pratiqué à cet effet dans le massif ar-

rière.

Bientôt après , M. Smith parvint à compléter une série d'ex-

périences sur un petit bateau qui avait les dimensions suivantes :

Longueur 3i'

Largeur 6' 6'

Tonnage 6 t.

Tirant d'eau ... 4'

Diamètre du cylindre 6'

Course 15'

Pas de la vis
'. 2' 5'

Diamètre 2'

Sillage moyen 7 à 8 milles par heure.

Ce petit bateau partit de Black-Wall le samedi 20 septembre

1837, après midi, et arriva à Gravesend à huit heures un quart.

Il en partit le matin suivant, à trois heures et demie , et arriva

à Margate à neuf heures trois quarts. Il partit de Margate le

lundi à six heures après midi, et, en contournant Fore-Land

par une mauvaise mer, le tube d'alimentation manqua, et il fut

obligé de courir sur Broadstairs à la voile. On partit de nouveau

le mardi matm pour Ramsgate, on laissa Ramsgate le soir suivant

par un vent violent soufflant sur Fore-Land , et une mer si

mauvaise, qu'on fut obligé de vider l'eau pour empocher le ba-

teau de couler. Cependant il atteignit Margate à la vapeur en

deux heures dix minutes environ , ce qui , vu les circonstances,

était un fait extraordinaire. Les résultats de ces essais furent

si satisfaisants, qu'ils décidèrent la formation d'une compagnie,

scus le titre de The Ship Propelkr Company.

Toutefois , ce système de propulsion était si généralement

impopulaire parmi les ingénieurs constructeurs et les savants,

qu'on fut quelque temps avant de trouver un fabricant qui vou-

lût entreprendre la construction des machines destinées à un

grand bâtiment d'essai.

Cependant, MM. Georges et Jean Rennie (fils du célèbre Jean

Rennie) , ayant été témoins de diverses expériences faites avec

le petit bateau d'essai , et convaincus que cette invention pro-

mettait beaucoup , entreprirent non - seulement de fabriquer

les machines , mais contribuèrent encore largement à fournir

les fonds nécessaires pour l'exécution des projets de la compa-

gnie.

Il n'est pas hors de propos de faire remarquer qu'une inven-

tion qui a tellement réussi qu'elle est devenue maintenant un

sujet d'honorable émulation entre les personnes qui cherchent

à découvrir et à appliquer les meilleurs systèmes de machines

ou la forme la plus favorable de propulsion, rendirent MM. Ren-

nie , ainsi que la compagnie, l'objet, sinon du ridicule, au

moins de la pitié du public, parce qu'ils exposaient, pensait-on,

les premiers leur réputation, la deuxième ses capitaux, dans

une entreprise désespérée. De semblables faits sont dignes de

remarque, parce qu'ils prouvent les grandes difficultés qui

s'opposent à la poursuite d'une découverte nouvelle , et qu'ils

démontrent que la réussite de l'application pratique d'une in-

vention mécanique rencontre autant d'obstacles et exige des

qualités d'esprit presque aussi rares et aussi précieuses à la

société que les plus hautes facultés d'invention.

On construisit enfin le bâtiment qui devait recevoir la vis ; il

fut nommé l'Archimède. On lui donna les dimensions suivantes:

Extrême longueur 125'

Longueur entre les pcrpenditulaires. 106' 8'

Eitrême largeur 21' 10'

Creui 13'

Tirant d'eau derrière 10'

id. id. devant 9'

Tonnage 232t.

Force des machines 80 ch.

Les machines et accessoires furent construits, comme nous

l'avons dit
,
par MM. Rennie. Les Fig. 22 et 23 représentent

une élévation et un plan des machines et de tous les acces-

soires, excepté les chaudières.

Les cylindres , au lieu d'être placés transversalement, comme

dans les bateaux à roues à aubes , le sont dans le sens de la lon-

gueur, c'est-à-dire perpendiculairement à la position ordi-

naire.

Ces machines sont de l'espèce appelée machines directes, c'est-

à-dire que le mouvement estcommuniqué des machines aux ma-

nivelles par les bielles, sans l'intermédiaire des balanciers.

Il n'y a qu'une pompe à air pour les deux machines , qui est

mise en mouvement par l'arbre intermédiaire, coudé à cet effet.

Dans la description suivante , les mêmes lettres de renvois

indiquent des parties semblables [Fig. 22 et 23). ^ A sont les

cylindres, qui ont 37 pouces de diamètre et 3 pieds de course,

BB sont les tiges de piston ; CC les tés de ces tiges ; DD les

bielles pendantes de cyhndre, dont les extrémités inférieures

glissent dans des guides fixés sur les côtés des c] lindres ; EE les

bielles pendantes des bielles d'attache, qui forment partie, par

le fait, de ces bielles; FF les tés des bielles d'attache, et GG les

bielles d'attache. HH sont les manivelles , qui sont disposées à

angle droit. / est l'arbre intermédiaire portant des manivelles

en J pour faire mouvoir la pompe à air : KK sont les excentri-

ques, qui font mouvoir les tiroirs LL.

Les manivelles qui font mouvoir la pompe à air sont placées

à l'opposé des autres, comme on le voit dans la Fig. 24, afin

que le piston de celle-ci remonte lorsque les autres descendent,

de manière à contre-balancer les poids jusqu'à un certain point.

M est le condenseur; A^ la hache ; 00 sont les pompes alimen-

taires mues par des bras qui partent du té de la pompe à air et

glissent dans les guides QQ.
RR, châssis des roues dentées. La roue S est fixée sur l'ar-

I bre de la machine ; les dents sont en bois de charme. Ella
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•'engrène avec le pignon T. Sur l'axe du pignon T est fixée

la roue dentée V, ayant le môme pas et le même diamètre que

la roue S. La roue U communique le mouvement au pignon Y

(de même dimension que T\ ,
qui est fixé sur l'arbre du pro-

pulseur WW. Os roues et pignons ont pour effet de multiplier

la vitesse de l'arbre du propulseur dans la proportion de

5 33 : 1 , de sorte que , lorsque l'arbre de la machine fait 25

révolutions, l'arbre du propulseur en fait 133, 3; ce dernier

arbre est supporté par des paliers XX et réuni en YY par un

système d'embrayage particulier indiqué dans la Fig.'i.b. aa, ex-

trémités des arbres qui doivent Être réunis, et qui ont chacune

la forme d'un demi-cylindre massif. Quand ces extrémités sont

réunies, ayant leurs surfaces planes en contact, on fait glis.ser

la boite d'assemblage b , de manière à les recouvrir ; on serre

les faces planes l'une contre l'autre au moyen d'une clef chassée

dans une mortaise pratiquée à cet effet, et on obtient ainsi un

assemblage très-solide.

L'arbre z passe à travers une botte à étoupe établie dans le

faux étambot, comme on le voit dans l'élévation et dans la

Fig. 12.

La vis a 5' 9" de diamètre et 8' de pas ; elle est composée de 2 fi-

lets opposés l'un à l'autre, de môme grandeur et de môme sur-

face , de sorte que lorsque la vis est vue de face, elle a l'appa-

rence d'un disque complet, comme elle est représentée Fig. 26 ;

la vis a par conséquent V de longueur.

L'Archimède reçut d'abord une vis à un seul filet, comme on

le voit Fig. 27 ; mais on trouva la vitesse du bâtiment moins

grande qu'avec le double filet (1) ; elle communiquait en outre

un mouvement de vibration par suite de la rési.stance angulaire

transmise alternativement par la partie antérieure , voisine de

l'axe, à la partie postérieure ; le double filet obvia entièrement

à cet inconvénient.

La vis, fabriquée en fer malléable, est d'une exécution assez dif-

ficile ; un cei-tain nombre de pièces en fer forgé, composées d'une

virole centrale a et de deux bras égaux et effilés bb. sont enchâssées

et fixées solidement sur l'axe, et à égale distance (Voy. Fig. 28),

les bras à angles égaux les uns par rapport aux autres, de ma-

nière que leurs extrémités puissent décrire une ligne héliçolde

uniforme. Ces bras sont tordus de manière à former des sections

de vis; un certain nombre de feuilles découpées suivant la forme

ce, et courbées comme des segments de vis au moyen d'un

moule en fonte sur lequel elles sont jetées rouges , sont rivées

sur les bras. Ces feuilles recouvrent les bras des deux côtés, de

manière à former une surface continue et assez unie , s'effilant

vers le bord extérieur de la vis. Comme le navire est poussé par

l'action de la vis sur l'eau , l'arbre doit nécessairement , par

suite de la résistance qu'il éprouve, ôtre poussé en avant ; mais

si cette pression était exercée sur les collets des paliers, elle oc-

casionnerait dans cette partie un frottement préjudiciable. On a

adopté, pour y obvier, la disposition indiquée dans la Fig. 29:

aa sont deux paliers entre lesquels agit le pignon ( Voy.

Fig. 23
) , qui est ici supposé enlevé de l'arbre en b. A ce

bout antérieur de l'arbre, on pratique un trou cylindrique dans

lequel on introduit un boulon en acier qui fait partie de la pièce

hémisphérique d . laquelle est en acier trempé très-dur. ce est

une botte en fonte, solidement boulonnée au bâti de la machine

(1) Voir la N'otb première à la fin de ce Hémoir*.

par des châssis brisés en ff; dans l'intérieur de cette boite est

établi un bloc de fonte gg. sur la face duquel est pratiquée ane
mortaise qui reçoit une plaque d'acier trempé h. il est donc
évident que tout l'effort exercé par la vis pour «e porter en
avant est entièrement transmis par la pièce hémisphérique d k
la plaque h, et comme le point de contact entre les surface» est

purement tangentiel , le frottement doit être très-peu considé-
rable. La botte est remplie de suif; pour diminuer davantage le

frottement et l'usure, on dirige sur le point de conUct un courant

d'eau froide ; cette précaution est également observée à l'égard

des autres coussinets de l'arbre du propulseur, au moyen d'an

tuyau horizontal établi le long de la quille, et muni d'une série

de petits tubes dont les ouvertures sont dirigées sur chaque cou»-

sinet respectif, de manière qu'en ouvrant un robinet fixé sur

le tuyau principal , on projette un jet deau sur ces coussinets;

cette eau tombe ensuite dans la cale, d'où elle est enlevée aa
moyen de pompes d'épuisement reliées aux machines. Cette dit-

position est très-efficace, puisque la plaque A, et par conséquent

l'hémisphère d, présentent peu ou point d'apparence d'usure.

Comme l'un des avantages principaux qui résultent de l'ap-

plication de la VIS de propulsion consiste à permettre d'utiliser

les voiles lorsque le vent est assez favorable, il importe beau-
coup de pouvoir désembrayer proniptement la vis. I..a Fig. 30
indique la méthode employée à bord de l'Archimède. La vis re-

posant sur les paliers indiqués dans les premières figures, porte

à sa partie antérieure une botte d'ajustage c (dont la forme inté-

rieure est hexagonale), qui fait partie de l'axe de la vis. L'extré-

mité fZde l'arbre du propulseur est disposée de manière à s'ajus-

ter exactement dans la botte d'assemblage , et cet arbre peut

ôtre retiré en dedans en giissantdans la botte à étoupe. au moyen
d'un système établi dans l'intérieur du navire. Ainsi , lorsque

l'arbre est sorti de la botte d'ajustage, la vis peut tourner libre-

mant dans ses coussinets , et ne présente guère plus d'obstacle

au sillage du bâtiment que celui qui résulte du frottement de*

coussinets et de celui de l'eau sur les filets de la vis.

Il est aussi nécessaire de décrire ici les moyens employés pour

embarquer la vis ou la mettre en place, dans le cas où elle serait

avariée , soit par le choc d'un objet quelconque , soit par un

boulet ou par toute autre cause (1). Comme elle est complet»'

ment immergée, il serait impossible, dans plusieurs de ces cw,

de la réparer sans la mettre à bord. La Fig. 31 indique les dis-

positions usitées à bord de l'Archimède pour atteindre ce bat.

aa est une vue de face de la vis à son poste, dans le massif.

Immédiatement au-dessus de la vis se trouve une botte rectan-

gulaire, qui vient jusqu'au pont, assez large pour qu'un homme
puisse y passer librement pour atteindre la vis. Lorsqu'on veot

l'enlever, on fait passer par cette ouverture une ligne fine, i

l'extrémité de laquelle est attachée une petite bouée. Lorsque

cette bouée a paré les bords de l'ouverture et vient surnager k

la surface de l'eau , entraînant la ligne avec elle, on saisit celle-ci

et on l'attache sur le bout d'une chaîne ou d'un cordage; en halant

la ligne par l'ouverture c et filant en môme temps la chaîne ou

le cordage, leur bout se présente à l'ouverture de manière à poo-

Toir ôtre saisi et croche dans un trou pratiqué à cet effet dans

la vis. Deux semblables cordages , préalablement amarrés sur

une barre placée en travers sur le pont, sont fixés sor I axe de

(1) VoTct la NoTK deuiiépie.
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la vis, en avant et en arrière de cette vis. On enlève les chapeaux

des paliers, au moyen de longs boulons qui se rendent du pont

aux paliers, et ceux-ci restent à découvert. Tirant alors sur les

cordages attachés à l'axe de la vis , elle se dégage des paliers,

et reste suspendue; de sorte qu'en agissant sur les chaînes ou

cordages b, on la fait sortir de la position verticale , on continue

à agir sur les cordages b en filant les autres, et la vis arrive jus-

qu'à larc-boutant c, d'où elle est facilement mise à bord.

Il faut une manœuvre plus habile pour remettre la vis à poste;

à cet effet, le cordage 6 est filé à une distance connue, et fixé à

ce point, de manière qu'en tirant également sur les cordages dd,

l'axe est amené à sa position dans le massif. Plaçant alors les

chapeaux des paliers, au moyen des longs boulons, l'axe est as-

sujetti, comme auparavant, dans ses coussinets. Cependant, il est

évident que pour que le succès de cette opération soit certain, il

faut que le temps soit calme, et que l'axe ne soit pas assez pro-

fondément enfoncé dans l'eau pour qu'un homme ne puisse l'at-

teindre avec les mains. Cette circonstance de temps est égale-

ment nécessaire pour mettre exactement l'axe dans ses paliers,

dans le cas où on ne le pourrait au moyen des chaînes, et pour

dégager ces dernières, lorsque l'opération est terminée.

Par un mauvais temps, il est évident qu'un objet aussi lourd

que la vis, suspendu par des chaînes et dérobé à la vue. serait

trop peu maniable pour qu'une pareille opération pût être exé-

cutée avec sécurité; jusqu'à ce qu'on ait proposé quelques pro-

cédés plus certains, nous ne pouvons considérer comme d'une

exécution facile que l'embarquement de la vis ou sa mise en

place par un temps calme. Dans les autres circonstances, on ne

devra recourir à cette mesure désespérée que pour éviter un

plus grand inconvénient. Nous ne pouvions cependant nous dis-

penser d'indiquer les moyens employés pour retirer la vis ou la

replacer, car c'est un avantage précieux, malgré les difficultés

d'exécution qu'ils présentent; mais une méthode plus sûre et

plus efficace pour arriver à un but si désirable serait un très-

grand perfectionnement.

Expériences.

Les premières expériences eurent pour but de déterminer la

vitesse de 1' Archimèdeen eau calme. A cet effet, divers essais

furent faits à un endroit nommé le Mille mesuré à Long-Reach
,

et on s'assura que sa vitesse moyenne était de 9. 6i milles par

heure. Mais comme c'était surtout aux bâtiments destinés à aller

à la mer que la vis était considérée comme particulièrement

applicable, dès que tout fut terminé, le bâtiment fit différents

voyages dont les résultats paraissent avoir été assez satisfaisants.

D'après une demande adressée à l'Amirauté , il fut ordonné d'en-

treprendre une série d'expériences comparatives (en prenant

Douvres comme point de départ et d'arrivée) , avec les paque-

bots à vapeur de Sa Majesté , appartenant à ce port; le capitaine

Chappell, de la marine royale , fut désigné pour en rendre compte,

et déterminer telles autres expériences qu'il pourrait juger néces-

saires. Cependant, avant l'arrivée du capitaine Chappell, on

avait fait divers essais intéressants, dont le capitaine Burridge,

de la marine royale
, qui y avait assisté , tint un journal d'où

nous extrayons ce qui suit :

« Premier Jour, 21 avril 1840 : légères brises du nord.

Avant midi.

7 h. 30°*. Parti de la rade de Douvres avec le bateau à

vapeur de Sa Majesté, Ariel , pour Calais, l'Archi-

mède un peu de l'avant.

8 h. 45"°. Les deux navires mettent à la voile , légère

brise de S.-O.

10 h. L'Ariel , 1 mille en arrière.

10 h. SO". Par le travers de Calais, gagné l'Ariel de6 mi-

nutes.

« Second Jour, 22 avril.

Avant midi.

4 h. 10'. Parti de Calais avec l'Ariel , vent d'O-S.-O , et

plus frais que les jours précédents : l'Ariel ga-

gnant un peu , mais les deux bâtiments ayant mis

à la voile, l'Archimède le devança de 5 minutes

au plus près , pendant toute la traversée; sillage

avec les voiles et la vapeur : 9 3/4 nœuds.

6 h. 42°". Arrivés en rade de Douvres.

« Même Jour.

8 h. 30°". Parti de Douvres avec le bateau à vapeur de

Sa Majesté , le Beaver : légères brises du S.-O.

9 h. 20". Une longueur de navire en tête du Beaver.

9 h. 43". Id.

Vitesse 9 1,2 nœuds : coups de piston 27 par

mi mite.

10 h. 45" 2 1/2 Encablures en tfte du Beaver.

11 h. 30". Le Beaver met à la voile.

12 h. Légères brises du S.-O. Le Beaver à 2/3 de

mille en arrière.

4 h. 53". Arrivée en rade d'Ostende : gagné le Beaver

de 4 minutes.

« Troisième jour , 23 avril.

Avant midi.

9 h. Perroquets dégréés , les cornes amenées, gou-

verné dans les eaux du Beaver dans le canal.

10 h. Le Beaver en avant de 1/3 de mille.

11 h. 30". Parle travers de Dunkerque. Midi : Brises

modérées d'O.-N.-O.

Le Beaver a un mille en avant; coups de

piston 26 , sillage 8 3/4.

Après midi.

2 h. Mise à la voile; le Beaver a 1 1/2 mille en

avant , sillage 9 1/4 nœuds.

4 h. 28" 30" Le Beaver par le travers de la jetée de Dou-

vres.

4 h. 37" 30' L'Archimèdeparle travers de la jetée de Dou-

vres ; 9 minutes en faveur du Beaver.

«. Quatrième jour , 25 avril.

Avant midi.

8 h. 42" Parti avec les bateaux àvapeurde SaMajesté,

Ariel et Beaver; légères brises d'E. tirant auN.;

sillage 9 1/2 nœuds ; coups de piston 27.

Le Beaver est arrivé le premier en rade, ga-

gnant 4"° 45'
; r.4riel ensuite , ne devançant pas

l'Archiuiède tout à fait de 3 longueurs.

11 h. 25" Laissé la rade de Calais pour aller à la recher-

che du Swallow , avec les malles d'Ostende.

Après midi.

12 h. 8" Par le travers de Swallow.

2 h. 52" Par le travers de la jetée de Douvres ; leSwal-
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low 5 environ 2 longueurs en arrière. On ne fit

pas (le voile ce jour-là.

« Cinquième jour , 2i) avril.

Avant midi.

6 h. 40"°. Parti pour Boulogne avec Je vapeur Britannia,

à 1/2 mille en avant de l'Archimède.

7 h. 0". Par son travers ; sillage 9 1/2 nœuds. Le Bri-

tannia met à la voile.

7 h. 15°". L'Archimède met à la voile ; brises modérées

de N.-E. , route au sud , sillage 10 nœuds.

9 h. 2"" 45* Contourné la bouée de la jetée de Boulogne.

9 h. iO"". Le Britannia passe la bouée. Différence de

temps 21" 15'

Différ. de chemin corrcsp. 3 milles 3/4 environ.

Après midi.

1 h. 52". Mis à la voile pour Douvres; fraîche brise de

N -£. ; à la voile et à la vapeur, au plus près;

9 1/2 près et 10 nœuds pleins. A 4 h. le vent

fraîchjt et devient debout ; serré les voiles ; 8

milles 3/4 à la vapeur.

6 h. 19"°. Doublé la jetée de Douvres, ayant effectué le

passage avec les circonstances citées, et contre

un courant de jusant, en 3 h. 27"".

Nous publions, avec l'autorisation du capitaine Chappell, les

extraits suivants de ses rapports.

Résultats des Expérience» de Douvres.

A mon arrivée à Douvres , je m'entendis avec le capitaine

Botelcr, pour que le Widgeon fût mis à ma disposition.

Le tableau suivant indique la grandeur, la force et l'immer-

sion comparative des deux bâtiments , le Widgeon et l'Archi-

mède.

NOMS

des navires.

Archimède..

Wi(lgeon . .

162

237

DIAMÈTRE

des

cylindres.

39'

7

LOnCDEDR

de la course

du piston.

3' 1'

3.0

TIRANT D'BAO

moyen.

r 3'

4.i

« Le Widgeon est le paquebot le plus rapide de la station de

Douvres. Il a 10 chevaux de force de plus et 76 tonn. de moins

que l'Archimède , et son tirant d'eau est moindre de 2' 2'.

Expériences : — « N° 1 . Dans notre première expérience , qui

fut faite sans voiles, nous parcouri^mes un trajet de 19 milles

à l'O.-S.-O. de la rade de Douvres, avec une légère brise de

l'arrière et une mer calme. La machine de VArchimide don-

nait 27 coups de piston par minute, et sa vitesse était de 8,5

nœuds à l'heure (1). Le Widgeon franchit la distance entière en 6

minutes ae moins que l'Archimède.

« N° 2 En parcourant les 19 milles pour revenir à la rade

de Douvres avec un faible vent contraire, sans voiles, la ma-
chine de l'ilrcAimérfo donnait 26 coups de piston par minute, et

la vitesse de ce bateau était de 7 1/2 à 8 nœuds à l'heure. Le
>y'i(!<jeon parcourut la distance en 10 minutes de moins que VÀr-

chimède.

(1) Le nœud ou mille marin français, de 60 au degré , dont il est question

ici , égale 185i mètres. (;Vo«« du Traducteur.)

«N»3. La troisième expérience consista à franchir les 19 mil-

les qui séparent la rade de Douvres de celle de Calais. ]n

temps étant parfaitement calme et la mer unie comme une glace.

La vitesse de l'Archimède fut de 8 1/2 à 9 nœuds à l'heure, et

le piston de la machine faisait 27 oscillations. L'Arehimide par-

courut la distance entière en 2 h. 9 m. 5 s. : c'était 3 m. 5 s. d»

plus que n'en mit le Widgeon.

« N" 4. Pendant le retour à la rade de Douvres, le temps était

calme et la mer unie comme pour l'aller. Le paquebot français

La Poule partait au même moment. La vitesse de VArchimide K
celle de sa machine furent les mêmes qu'à l'aller Le Widgeon

franchit la distance en 4 minutes de moins que l'Archiméde,qal

arriva 25 minutes avant La Poste , dont les machines n'ont en-

semble qu'une force de 50 chevaux.

« N° 5. Pendant cette cinquième expérience , une fraîche brise

soufllait de l'est, mais la mer n'était que faiblement agitée. Let

deux navires déployèrent toutes leurs voiles; l'Archimède en

portait beaucoup plus que le Widgeon. Le trajet s'effectua,

comme dans l'expérience précédente , de Douvres à Calais , dis-

tante de 19 milles, en courant au plus près.

a La machine de l'A rehimide donnait d(> 27 à 28 coups de pis-

ton par minute, sa vitesse fut de 9 à 9 1/2 nœuds à l'heure, et

il parcourut la distance entière en 9 minutes de moins que le

Widgeon.

a N" 6. En revenant de Douvres avec un vent frais du travers,

toutes voiles déployées, la machine de l'Archimède donnait 28

coups de pjston par minute, et le navire faisait 10 nœuds à

l'heure. L'Archimède effectua le trajet en 5 m. 1/2 de moins que

le Widgeon. »

Remarques : — « Ces expériences prouvent clairement que

pendant le calme et sur une mer unie , la vitesse de l'Archimède

est un peu inférieure à celle du Widgeon ; mais la machine du

premier est plus faible de 10 chevaux que celle du second , et

son tonnage est supérieur de 76 tonneaux : il est évident que la

force impulsive de la nouvelle machine est égale, sinon supé-

rieure, à celle des roues ordinaires à aubes. Ainsi, sous ce rap-

port, on doit considérer l'invention de M. Smith comme ayant

parfaitement réussi.

« Il ressort aussi trèf-évidemment de la seconde expérience,

qu'en naviguant contre un vent même très-faible , la mâture peu

élevée et le gréement léger du Widgeon lui donnaient un avan-

tage sur l'Archimède , dont les mâts sont plus hauts et le grée-

ment plus lourd ; et quoique la continuité du ca|me m'ait empê-

ché de faire sur ce point des expériences comparatives par un

gros temps. Je suis convaincu que par une forte brise debout,

les avantages dus à la légèreté des agrès du Widgeon eussent

été encore plus manifestes.

« Cependant, dans les deux dernières expériences, l'action

des voiles de l'Archimède lui fut favorable; aussi le Widgeon fut-

il batlu ; r//rcAifn«rfe effectua la traversée de Douvres à Calais

en moins de temps que n'en mit jamais aucun des paquebots-

postes de Sa Majesté. Il fit la route de Douvres à Calais en S h.

1 m. , et il revint en 1 h. 58 m. 1/2. »

On nous a communiqué les renseignements suivants sur les

dimensions et les forces relatives des paquebots de Sa Maje^'lé

avec lesquels l'Archimède s'est es.<ayé dans le expériences précé-

dentes. Ils mettront le lecteur à même déjuger le rapp«)rt entre la

'puissance et la résistance danschaquc cas. Les règlesque l'on pour-
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rait déduire de ces rapports sont cependant sujettes à quelques

observations; la résistance, d'abord, ne dépend pas seulement de

la surface de la section du milieu du navire , elle est modifiée

parles formes de la carène à l'avant. L'exécution comparative

des machines affecte aussi beaucoup les résultats, et comme on

ne peut avoir de données certaines à cet égard , on doit se

borner à tirer de ces comparaisons des conclusions probables,

au lieu de déductions certaines.

Section du milieu du navire, dimensions el forces des bàlimenls

comparés.

Longueur 106. 8

Largeur . 21.10

Tonnage 237 ton.

Force... 80 cli.

Aire de section du mi-
lieu du navire 143

Vitesse en milles an-
glais lors de l'essai

au mille mesuré a

Long-Reach (1)....

Ariel (3).
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Tableau de» diitaneei parcouruei par l'Architnède pendant les expé-

riences dam les diffirenlt ports, tout la conduite du capitaine

Chapp£LL , de la marine royale.

DATES.

Avril

iS

20

Mai.

1

21

26

28

30

Juin.

1

8

1

13

16

C

27

30

Juillet.

1

2

4

6

DÉSIGNATION

DES l.ll'.UX It'EXPÉillENCES.

De Douvres a Dungencss et retour

De Douvres à Calais et retour

M. i'J iil.

Porlsmoulli, Hydc,Spilbead, de

A Eddystone et retour , clc

A Falmouth et près de Pendeiiiiis ....
Dans le Float à Uristol

De Bristol à Flat-Holm , Portis îie'id , etc. .

De Liverpool à Crosby-Light , clc:

Id. Id

De Greenock à Glasgow

De Glasgow i Greenoi'k

De Greenoch à Gerlock et rrloui

Devant le port d"Aberdceii.. ,

Dans le golfe de Forth

Id

De Tynemoulh à Ncwcaslle 3 .

De Newcastle à Tynemoutli. .

Vis-à-vis de HuU

TOTAI

DISTANCES

en milles

NAOTIQDeS.

36

38

38

16

1«

n

5

Î5

95

20

20

20

1*

15

18

9

9

10

40*

Nous avons obtenu les renseignemens authentiques suivants

sur un autre bâtiment, muni d'une vis semblable à celle de

l'Archimède :

a La Princesse-Royale, appartenant à la CompaRnie à vapeur

de Brigliton et Shoreham, de 101 tonn. et 46 chevaux de force,

installée avec la vis de propulsion de M. Smith, a donné di-

verses preuves de sa capacité, non-seulement comme bâtiment

fort commode pour les passagers qu'il reçut tout l'été dernier,

pour les transporter aux dilTérenls lieux fashionables de la côte

deSussex, ou pour des promenades en mer, mais encore comme

utile et puissant remorqueur sur cette mAme côte, lorsque ses

services n'y furent plus requis pour ces promenades quoti-

diennes. Pendant les coups de vent d'octobre, il remorqua hors

de Shoreham deux grands bâtiments à la fois, contre le vent et

le courant, avec un sillage de 4 noeuds à l'heure. Le m<^me

mois, il sortit un brick, contre une mer qui entrait dans le port

avec une telle violence, que la plupart des personnes présentes

considéraient cotte entreprise comme impossible. La Princesse-

loyale accomplit néanmoins sa tâche noblement, et cependant

le coup de vent était si violent, qu'aussitôt que le vapeur eut

laissé le brick, celui-ci perdit ses 2 mâts de perroquet en

établissant ses perroquets , le ris pris , et fut forcé de relâcher

à New-IIaven. port le plus voisin à l'E. de Sboreham. Dans

une autre circonstance, en novembre, la Princesse-Royale sortit

du port et s'éleva au large avec assez de facilité, tandis que

le Dart, vapeur de 120 chevaux
, qui avait largué set amarres

5 minutes plus tard,. resta une demi-heure entre le> Jetées,

sans parvenir à les doubler. Jusqu'à ce que la force de U
marée eut diminué, ayant été rcjelé plusieurs fois en arrière

Jusque dans l'intérieur du port. Cela prouve clairement les

désavantages de l'encombrement des tambours et du mode

d'action des roues, lorsqu'ils doivent lutter contre une mau-

vaise mer et un vent contraire violent. Tandis que le propol»

seur, grâce à sa position dans lo massif arrière, restait toujours

sous l'eau et conservait une puissance uniforme et assurée,

les aubes du Dart étaient aussi souvent hors de l'eau que plon-

gées. Il en doit résulter une immense perte de force, qui ex-

plique d'une manière évidente les résultats singuliers d'un

essai comparatif fait entre ces deux bâtiments, précisément

duns les mf^mes circonstances de mer et de vent , ce qui est la

scu'e manière certaine de comparer le mérite des deux systèmes,

môme en supposant les bâtiments dans les m^^mes rapports de

puissance et de dimensions. »

Les faits précédents, que nous avons choisis (à l'exclusion

d'une masse de résultats semblables), parce que les autorités

dont ils émanent les rendent incontestables, nous permettent

de terminer cette partie de nos recherches par celte conclusion

rationnelle : qu'autant que la question peut-être décidée par les

essais que nous avons exposés, il n'a pa» été prouté que Ceffet

de la vis fût inférieur à celui des roues à aubes. Jusqu'à ce que

deux bâtiments de même forme et de même puissance, l'un

muni de la vis et l'autre de roues à aubes, aient fait différents

voyages qui puissent faire ressortir leurs avantages comparatifs

par toute espèce de temps, voilà tout ce que les essais de ce

genre, u;6me les plus étendus, peuvent nous permettre d'avan-

cer. Nous sommes heureux d'annoncer que l'amirauté s'occupe

de l'exécution de ces expériences si désirables : elle a ordonné

que le vapeur Rattler, actuellement en construction à Sheerness

reçiit des machines à vis de 200 chevaux, construites par

MM. Maudslay et Field. Le Rattler, construit comme le Poly-

ph<^me, sera exactement de la même force, de sorte que la

question si intéressante qui nous occupe sera bientôt résolue.

COMPARAISO.N KSTBB LA PCISSAN'CB BT L'EfFET CTU.E(1).

Nous devons maintenant déterminer la valeur relative des

roues à aubes et de la vis, en ce qui concerne le rapport qui

existe entre la puis.sance et l'effet produit. A cet effet, soit a b,

Fig.38. PL te, une portion de la vis de l'Archimède. Si nous fai-

sons mouvoir ab suivant cd, ou dans la direction perpendicu-

laire cf. l'eau se déplacera perpendiculairement à la surface a h.

Mais comme le bâtiment doit se mouvoir suivant fcg, l'effort

qui iui est communiqué par une particule d'eau poussée de c aa

« est seulement égal à celui qui eût été communiqué par une

particule semblable poussée de cenf. En d'autres termes, la

résistance présentée par le déplacement de l'eau de f en f est

seulement égale, pour faire avancer le bâtiment, à celle pré-

sentée par le déplacement de l'eau de c en f: or. comme le rap-

port entre l'effort »t l'effet est comme les carrés de leurs vîtes»

(1) Voir la Note troisième.
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ses respectives, il y a évidemment perte par excès de déplace-

ment, d'après la figure, dans le rapport du carré de l'hypothé-

nuse c e au carré de la perpendiculaire c f. Celte perte est

évidemment proportionnelle à l'angle que fait a b avec g c f, car

si ces deux lignes se confondaient, il n'y aurait aucune partie de

l'effort communiquée dans le sens f g.

Maintenant, comme chaque partie du filet de la vis forme un

certain angle avec la ligne h rf, il y a évidemment dans ce mode

de propulsion une perte proportionnelle à l'angle que fait chaque

partie de la vis avec cette ligne. La force est dépensée à donner

à l'eau un mouvement héliçoïde.

Cette force peut être réduite en augmentant le diamètre de la

vis, ce qui diminuera son recul; car, dans ce cas, la vis approche

davantage de son mode d'action dans une substance solide,

cas où, par suite de la cohésion des molécules, l'effort total, à

l'exception de la partie employée à vaincre le frottement, est di-

rigé dans le sens de la longueur. Mais comme tous les fluides

cèdent proportionnellement à l'effort qui leur est imprimé , le

bâtiment et l'eau ont chacun un mouvement en sens opposé,

dont la quantité dépend des résistances respectives qui s'y oppo-

sent : or, comme tout propulseur doit avoir un recul , il y a lieu

de calculer jusqu'à quel point il convient de le réduire. Aupara-

vant, il est à propos de faire observer que le recul peut également

être réduit par la diminution du pas de la vis; mais, dans ce cas,

on éprouve un autre genre de perte due au frottement qu'éprou-

vent les surfaces dans leur trajet à travers l'eau, perte sur la va-

leur de laquelle nous aurons bientôt quelques remarques à faire.

On a coutume, lorsqu'on considère cette perte due au recul

,

de comparer celui de la vis à celui de l'aube ; ces cas ne sont ce-

pendant pas entièrement semblables : le recul de l'aube, lors-

qu'elle est verticale, n'est accompagné d'aucune perte diago-

nale. L'eau cède à la pression , mais toute la résistance est com-

muniquée dans le sens du mouvement du bâtiment, et elle est,

par conséquent, entièrement absorbée par la propulsion. A cet

égard, on a comparé l'effet produit à celui qui résulterait de la

pression exercée sur un ressort ou un coussin, pris comme point

d'appui. On prétend que, dans l'un ou l'autre de ces cas, le corps

pressé réagit, après avoir cédé à la pression, de manière à pro-

duire le même effet que si on avait agi sur un corps solide.

D'autres personnes pensent, au contraire, que la force em-
ployée à mettre l'eau en mouvement est entièrement perdue.

Ce côté de la question n'a , du reste , aucun rapport avec nos

recherches actuelles, dont le but est de déterminer la perte dia-

.'/onale dans les deux systèmes. Les pales entrant dans l'eau et

s'en retirant suivant un certain angle , il est évident que ces

périodes de leur mouvement présentent une perte, due à la ré-

sistance angulaire, analogue à celle de la vis. Pour le démon-
trer, représentons [Fig. 39) le trajet cycloïdal de l'aube à

travers l'eau : la table suivante nous permettra de déterminer

les valeurs des résistances effectives ou non effectives.

CtUcul du rapport det résistances effectives et non-effectives dune roue

à aube immergée jusqu'à la ligne a b, Fig. 39.

Bapporl de l'effet à la distance pai^
courue, égal au côié horizontal
d'un triantjle recun^te dont la

perpendiculaire à la aurface de
la pale est l'bypothénuae.

0.7-2 dont le carré est = 0.5180 0.601 dont le carré est= 0.3610
0.60 — O.IieoO 60 — =0.3600
72 — =0.5180 0.601 — ^0.3610

ftreoarne
Réaistance de la pale parcourant,
dana une direction perpendicu-
laire i ta surrace, une distancede

Kéii<tance totale. ; 1.39()0 1.0820

Pour trouver le rapport entre les résistances effectives et non

effectives de la vis, prenons-en une dont l'angle, formé par le

bord extérieur du filet et l'axe, soit de 70°. Divisant le rayon par

un certain nombre de points , équidistants, et décrivant des

cercles concentriques passant par tous ces points {Fig. 40), les

angles des parties de la vis, déterminés par ces cercles, seront

représentés par les lignes 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1 {Fig. 41).

Maintenant, si nous concevons celte vis tournant sur son axe,

l'eau sera pressée par un point quelconque donné, comme elle

le serait par une surface plane (coïncidant avec l'angle de cette

partie) agissant perpendiculairement à son plan. Ainsi la direc-

tion du mouvement imprimé à l'eau sera représentée par les

lignes hypolhénuses 7//, 6î', 5j, etc. [Fig. 41). Mais, comme le

bâtiment est poussé dans la direction de l'axe, le rapport de l'ef-

fort propulseur à la puissance dépensée sera comme les lignes

perpendiculaires Tg, 6/", 5e, etc., aux hypothénuses 7A, 6(, 5/", etc.

Mais en considérant les sommes totales de résistance et d'effet,

nous devons observer qu'outre la différence qui existe entre la

direction du mouvement du (lurde et celle suivant laquelle l'ef-

fort est transmis au bâtiment, il y a encore deux autres éléments

qui doivent entrer dans le calcul, ce sont: 1° la distance à la-

quelle les diverses parties de la vis se meuvent autour de l'axe,

et 2" l'aire de ces parties.

L'espace parcouru par les diverses parties sera évidemment

comme les distances relatives au centre o {Fig. 41), c'est-à-dire

que la partie 7 parcourra un espace sept fois plus grand que

la partie 1.

Les aires de ces parties seront entre elles comme les lon-

gueurs des ligues diagonales tirées des points 1,2, 3, 4, 5, 6, 7,

au pointa; de l'axe {Fig. 41).

La résistance absolue est comme le carré de la distance à la-

quelle l'eau est déplacée dans un temps donné, multiplié par

l'aire de la partie de la vis qui a opéré le déplacement.

Il n'est pas aussi facile de s'assurer, au premier coup d'œil,

de la quantité dont l'eau est déplacée , par toutes les parties

énumérées, dans le même espace de temps, que de quelques-

uns des faits précédents.

Prenons, pour rendre ceci plus clair, le triangle 7 gh (Fig 41).

Dans ce cas, la base étant beaucoup moins grande que la per-

pendiculaire, ou, en d'autres termes , le mouvement circulaire

imprimé à l'eau étant beaucoup moindre que le mouvement di-

rect, il nous suffit de mesurer la longueur de l'hypothénuse 7 h,

du triangle ,
pour trouver la quantité dont l'eau est déplacée

,

parce que nos calculs étant fondés sur cette hypothèse, que la

résistance est égale au carré de la longueur de l'hypothénuse, et

la distance traversée circulairement par cette partie de la vis ex-

cédant la longueur de cette ligne, nous arrivons à la véritable

résistance en trouvant simplement la longueur de 7 h.

Mais en calculant la résistance de la partie 1 , comme la base

du triangle excède considérablement la distance parcourue par

cette partie , ou en d'autres termes, comme le mouvement cir-

culaire communiqué à l'eau excède le mouvement direct , nous

devons considérer que l'eau est seulement déplacée d'une quan-

tité égale à cette portion de l'hypothénuse 1 m, qui sera déter-

minée par la section de la ligne ponctuée o , qui est le 7« du

rajon extrême.

Ainsi, pour trouver la quantité de force dépensée à faire tour-

ner la vis, l'aire totale étant divisée comme l'indique la Fig. 40,
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!• Pour les parties dont le mouvement direct excède le mou-

rement circulaire, multipliez le carré de la longueur de chaque

hypolhénuse par l'aire de cette partie, et le produit donnera la

force dépensée ;

2» Pour les parties où la longueur de l'hypothénuse est plus

grande que la distance parcourue circulairement, lirez des

lignes ponctuées, semblables à o. dont la distance à chaque

angle supérieur, 1, 2, etc., serait égale à celle qui existe entre

les nombres correspondants et l'axe (Fig. kO] ; le carré de cette

portion ainsi séparée, multiplié par l'aire de cette partie, don-

nera la force dépensée ;

3» La somme de tous ces produits sera égale à la quantité to-

tale de force dépensée pour faire tourner la vis.

La table suivante fournira donc la résistance absolue d'une vis

«emblable à celle indiquée (Fig. 40 et 41).

Diittince «u c«nire tndt*
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Pl.i6, pour remplir le vide laissé par le bâtiment, et se dirige ainsi

après lui dans sa marche en avant. On diminue la vitesse de ce

courant en efHIant la partie arrière, ce qui permet à l'eau de se

rendre plus graduellement et plus latéralement au vide formé,

que lorsque l'arrière est renflé; mais un courant de retour

doit toujours exister, même avec les façons les plus fines. Le Pro-

pulseur se trouvant placé dans une position où existe un tel cou-

rant, éprouve l'action d'une force sur sa surface, de sorte que

quoiqu'il déplace réellement le fluide sur lequel il exerce sa

puisance, son mouvement, par rapport à l'eau inactive envi-

ronnante, semble coïncider avec l'action d'une vis dans un corps

solide , et peut même produire un plus grand effet propulsant,

comme dans la circonstance dont il s'agit.

Frottement de la Vis.

Si on diminue le pas de la vis , la perte angulaire peui être di-

minuée assez pour être réduite , comme nous l'avons établi , au-

dessous de celles des roues à aubes; mais à mesure qu'on dimi-

nue le pas, on augmente le frottement de surface, dont il de-

vient important de déterminer la valeur. Les expériences du

colonel Beaufoy fournissent des données pour déterminer celle

espèce de résistance; mais comme la forme de la vis conduirait

à des calculs compliqués, M. Brunel jeune a fait quelques ex-

périences avec un disque c (Fig. 43J, égal en diamètre à la vis de

l'Archimède, c'est-à-dire ayant 5' 9", et dont on avait enlevé à

peu près la moitié. 11 la fit tourner à différentes vitesses, et trouva

que la quantité de force dépensée pour lui imprimer ces vitesses

était dans les rapports donnés à la table suivante (1).

Expériences faites à l'atelier des bâtiments à vapeur du Great-Wcstern
,

sur le frottement d'un disque de fer tournant dans feau. — Présents :

MM- Brunel, Clarion, Guppy et Humpkreys, etc.—Septembre ISM.
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de surface, soit réduite à une quantité minimum. Car il est évi-

dent que nous pouvons, jusqu'à un certain point, diminuer la

perte angulaire , en réduisant le pas, sans augmenter le frotte-

ment de surface d'une manière sérieuse ; et vice verta, nous pou-

vons diminuer le frottement de surface sans avoir une perte

angulaire égale à la force économisée. Lorsqu'il reste encore tant

de renseignements à demander à la pratique, il est encourageant

de voir, que dans les essais faits avec la vis de l'Ârchimède, dont

les proportions ne reposaient sur aucune donnée d'expériences,

on ait obtenu des résultats aussi satisfaisants.

Pas de la Vis (1).

Lorsqu'on veut déterminer le pas de lavis, il est évident qu'il

faut prendre en considération : 1° la vitesse proposée du bâti-

ment ;
2° la meilleure vitesse de la vis ; et 3° la quantité du recul

de la vis.

Si nous supposons que le bâtiment se meuve dans l'eau d'une

quantité donnée, soit de a en 6 [Fig. 44), et que la vis puisse

tourner sans frottement, un certain point de sa circonférence dé-

crira une ligne angulaire qui, développée sur un plan, peut

être représentée par a c. Dans ce cas, le pas est égal à la pro-

gression et il n'y a pas de recul. Mais si nous supposons que le

bâtiment soit propulsé par la vis, et que le recul soit égal à 1/5

de la progression de ce bâtiment, à mesure que celui-ci avance,

l'eau sera déplacée d'une quantité égale à l'espace renfermé

entre les lignes parallèles a cet de. Ainsi , pour trouver le vé-

ritable |)^is . tirant la ligne e c, et la supposant engendrée autour

d'un cylindre d'un diamètre égal au diamètre proposé de la vis,

nous avons l'angle du filet.

On peut y arriver par le calcul, de la manière suivante : Di-

visez la vitesse du bâtiment en pieds par minutes, plus la valeur

du recul supposé, par le nombre des révolutions que la vis doit

faire par minute, et le quotient sera le pas de la vis en pieds.

Exemple : on veut que la vitesse du navire soit de 10- milles

par heure; on pense que le recul sera de deux milles; on veut le

pas de la vis destinée à faire 120 révolutions par minute.

Vitesse du bâtiment en pieds par minute 860'

Recul de la vis égal à 1/5 du nombre ci-dessus 172

1032

Alors on fait, 120 révolut. : 1032 :: 1 : x = 8' 6 " pas de la

vis.

Surface de la Vis.

Nous ne pouvons avoir de données certaines sur cette question

jusqu'à ce que la pratique ait mûri davantage notre expérience.

Four le moment, nous ne pouvons pas déterminer jusqu'à quel

point on doit étendre le filet pour qu'il imprime au fluide tout le

mouvement qui peut lui être avantageusement communiqué

•ans avoir une surface inutile. On pourrait aisément étiiblir des

règles à cet égard, qui feraient bien sur le papier ; mais il est

très-préjudiciable de faire un seul pas en avant sans être sûr du

terrain sur lequel on marche. Dans l'état actuel de notre expé-

rience, l'aire de la vis ne peut donc être déterminée, mais son

diamètre peut l'être approximativement ; car son but définitif

étant de mettre en mouvement un cylindre d'eau d une aire égale

(1) Tojtft la Non ciiiquli^mp.

à celle de la vis, soit qu'ultérieurement on trouve ou non qu'elle

doive être construite comme celle de l'Archimède (c'est-à-dire

pleine) , on peut déterminer à peu près son diamètre. Nous disoof

à peu près, car il existe une circonstance curieuse, que nous d^
vous prendre en considération, et qui alTectera probablement

cette partie du calcul. Le général russe Alexandre Sabloukoff,

ayant fait dans son pays diverses applications de la vis, comme

ventilateur et comme machine soufflante (1) , arec un succès

complet, et l'ayant aussi une fois appliquée comme propulseur,

communiqua le résultat de ses travaux, dans un Mémoire adressé

à la société polytechnique (2), et pendant un voyage que le gé-

néral fit en Angleterre, en 1841, il invita l'auteur à examiner son

modèle de vis.

Cette vis était à peu près la copie de la première vis de l'Ar-

chimède, et assez larg (environ 2 pieds de diamètre) pour per-

mettre de faire quelques expériences intéressantes en la faisant

tourner dans l'air. Le général Sabloukoff pensait avec raison

que l'air devant être soumis jusqu'à un certain point à la même

action que l'eau, son elTet serait plus facilement apprécié. On

fit usage de fumée, afln de rendre le courant plus visible, et on

fil tourner la vis à différentes vitesses. I^ mouvement du fluide

fut ainsi rendu visible à l'œil, et on put observer plusieurs phé-

nomènes intéressants, nu nombre desquels étaient les suivants:

Lorsqu'on lâchait la fumée près de l'extrémité antérieure de

la vis, et a un point quelconque voisin de sa périphérie, elle était

aitirée vers la vis et portée vers son exlrémité postérieure.

Lorsque la fumée était lâchée prèsouà la périphérie elle-même

de l'extrémité postérieure, elle était rejetée de la vis, indi-

quant qu'un mouvement centrifuge avait été imprimé au cou-

rant.

Lorsque la fumée fut lâchée près de l'axe et à la partie anté-

rieure, elle courut le long de celui-ci et à peu près parallèle-

ment à lui, sans paraître avoir reçu l'impression d aucun mou-

vement circulaire.

Il semble d'après ces expériences : l°que le cylindre de fluide

sur lequel exerce son action une vis donnée, est plus grand que

l'aire de cette vis.

2° Que la perte d'eflfet résultant de l'action diagonale des par-

ties voisines du centre n'est pas beaucoup plus grande (si elle

l'est] que oour les parties qui avoisinent la périphérie (3).

Cett( onde conclusion paraîtra évidente, si nous considé-

rons que iv. mouvement centrifuge imprimé au fluide tend à

produire le vide près du centre, ce qui le fait s'y précipiter aussi

vite que le mouvement direct de la vis : ainsi le courant file le

(1) La vis a ilé récrmineiit adoptée (et nous croyoDS breTttfc) en Anfletem,

comme machine soufflante. Le principal mérite de cette application e$t néan-

moins dCi au général SabloukolT, qui, au commencement de l&ll, fit circuler

dans ce pays plusieurs copies du mémoire dont il est qneslion dans la not

suivante.

(2) Mémoire concernant quelques applications et la construction à

machines généralement connues sous le nom de ventilateurs ou tarares, «I

l'application nouvelle du mime principe pour le déplacement d*s corp$

liquides. Paris. Imprimerie de Guiraudrt et Jouau>t, là, rue Saint-Honoré.

— IStl.

(3) Ces résultats peuvent paraître, à la première vue, affecler les calculs

que nous avons établis précédemment, pour trouver le rapport du poaToir à

l'effet. Il n'est cependant pas probable que cela ail lieu d'une manière aCMéUa^

car le courant plus direct, produit près du centre, est l'effet d'une di*

centrifuge a la périphérie.
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long de la vis en droite ligne, au lieu d'être soumis à son action.

II paratt, d'après la première conclusion, que nous ne pouvons

calculer l'aire delà vis en supposant le lluide sur lequel on agit

égal à celte aire, puisque le cylindre de déplacement est plus

grand, bien qu'on ne sacliepas dans quel rapport. S'il n'en avait

pas été ainsi , la méthode pour calculer l'aire eût été assez sim-

ple, étant fondée sur le môme principe que celui que nous avons

adopté pour déterminer le rapport de la résistance effective à

la force dépensée. Car, comme cette résistance doit être égale à

une surface plane dirigée dans le sens du mouvement du bâti-

ment, et que la force dépensée est égale à la somme des résis-

tances effectives et non effectives, la dernière représentera l'aire

de la vis et la première l'aire d'une surface plane ; de sorte qu'en

nous en rapportant aux tables, nous conclurons que l'aire de la

yis (Fig. ko et 41) doit être, afin de produire une résistance pro-

pulsante égale à une surface plane, comme dOOO : 488, ou à peu

près :: 2 : 1. Et pour trouver l'aire d'une vis susceptible de pro-

duire un effet propulsant égal à celui d'une roue à aubes dont

les aubes sontd'une aire connue, nous en rapportant au calcul re-

latif au trajet cycloïdal des pales, nous trouvons que l'effet d'une

pale comparée à la force dépensée, c'est-à-dire à l'action d'une

surface plane se mouvant à angle droit avec la quille, est comme

10: 14, ou à peu près 7/10 d'une surface plane ; d'où, l'aire de

la vis capable de produire une résistance égale à celle des aubes

d'une roue à aubes, serait dans la proportion de 7 : 5.

Nous avons à peine besoin d'ajouter que ces rapports dépendent

en grande partie des intervalles entre lesquels l'eau est soumise

à l'action de ia force dans les deux cas ; c'est-à-dire du nombre

d'aubes dans les roues et du nombre de filets dans la vis; car, à

moins qu'une même quantité d'eau ne soit mise en mouvement

dans chaque cas, les aires doivent nécessairement différer des

rapports précédents.

Dans les roues à aubes, le nombre des pales qui peuvent être

adoptées avec avantage est assez bien déterminé; mais pour la

vis, l'expérience seule peut indiquer la surface maximum ainsi

que le nombre des filets, ceux-ci formant un nombre de points

successifs où l'eau reçoit l'impulsion de la vis. On obtint un

avantage sensible dans la marche de l'Archimède, en substituant

le double filet au simple filet primitif (1).

Position de la Vis.

Nous devons maintenant examiner si* la position dans le

massif arrière est la meilleure qu'on puisse choisir. S'il n'y a

qu'une vis, on ne peut la mettre qu'à l'avant ou à l'arrière,

pour qu'elle puisse imprimer un mouvement direct au bâti-

ment ; si on la place à l'arrière, le massif est le seul endroit con-

venable où on puisse la mettre sans gêner le gouvernail. Mais

on pourra la placer à l'avant, comme dans le système de

M. Brown; rien ne prouve qu'en eau calme, ce système ne

vaille pas celui de M. Smith. La vis agirait alors sur une eau

que le bâtiment n'aurait pas encore mise en mouvement, ce qui

serait évidemment plus favorable pour obtenir le maximum de

résistance , que lorsque le fluide a été troublé par la marche du

bâtiment. L'eau morte , ou le courant qui suit , dont nous avons

déjà parlé , doit empêcher jusqu'à un certain point le plein

effet du propulseur ; car si nous supposons un cas extrême, et

(tj Voir la Noij; première.

que nous admettions que l'action ait lieu dans une cavité de la

proue, comme l'indique la Fig. 45, la vis ne pouvant, dans ce

cas, être nourrie d'eau en ligne directe, ou, pour parler plus

correctement, la plus grande partie de l'eau contenue dans la

cavité s'avançant avec le bâtiment, l'action approcherait de

celle d'une vis fonctionnant dans un réservoir d'eau fermé •

d'autant plus qu'une grande partie de la force de la machine

serait employée à vaincre une résistance qui ne tendrait pas à

faire marcher le navire.

Il s'ensuit qu'il est évident qu'on dépensera une certaine

force, qui ne contribuera pas à la marche du bâtiment, propor-

tionnelle à la disposition que l'eau aura à suivre. D'une autre

part, si on place la vis à l'avant,, en obviant par-là à l'inconvé-

nient que nous venons de signaler, on rencontre cet autre in-

convénient , que l'eau mise en mouvement par la vis est projetée

contre l'avant du navire , ce qui occasionne une perte de force,

nécessaire pour vaincre la résistance du courant contraire ainsi

créé , laquelle s'ajoute à la résistance ordinaire et inévita-

ble qui résulte du passage du bâtiment à travers l'eau. La vis

placée en avant serait en outre plus exposée à être avariée que

dans le massif arrière. On a aussi proposé d'employer deux vis

de chaque côté du massif, comme dans la Fig. 46 (1).

Ce système mérite d'être pris en considération. Il faudrait

évidemment une plus grande complication de mécanisme pour

mener deux vis au lieu d'une , et à moins que l'arrière ne fût très-

plein , il y aurait entre le navire et la vis une très-grande lon-

gueur d'arbre sans support. Sous un autre rapport , un accident

arrivant à l'une des vis , peut fort bien ne pas interrompre

le travail de l'autre, tandis que lorsqu'on n'a qu'une seule vis,

une avarie peut être fatale à tout le système. En outre , la posi-

tion du système, sous les flancs du navire, permet de l'appli-

quer à tous les bâtiments existants, vapeurs ou bâtiments à

voiles, ce qui ne peut se faire avec une vis unique, sans chan-

gements considérables.—Au reste, c'est là une de ces questions

pratiques que l'expérience seule peut résoudre : tout ce que

nous pouvons faire, dans l'état actuel de nos coBnaissances, se

réduit à établir les avantages saillants de chaque côté, et à

attendre les résultats de l'expérience pour nous déterminer sur

leur valeur relative.

On a aussi proposé d'employer 2 vis sur les côtés du bâti-

ment, comme l'indique la Fig. 47, en rattachant les arbres aux

vis au moyen de joints universels. L'objection à faire à ce sys-

tème , c'est que le joint universel est un mécanisme compliqué,

qui , se trouvant sous l'eau, serait inaccessible; il opposerait en

outre la résistance de ses divers organes à la marche du navire.

Nous livrint à l'examen des propriétés des systèmes que nous

venons d'exposer, nous ne pouvons nous dispenser d'accorder

une valeur légitime à l'opinion d'un officier de marine aussi

expérimenté que le capitaine Chappell ; nous terminerons donc

nos remarques sur cette partie de notre sujet par la citation

suivante :

« L'Archimède n'a qu'une seule vis de propulsion, qui est placée

dans une ouverture longitudinale pratiquée dans le massif, immé-

diatement devant le gouvernail , la quille se continuant le lont,

(1) Le capitaine George Smilh, de la marine royale anglaise, a pris, en 1838,

un brevet pour l'application de deux propulseurs, composés de lames planei,

tribord et bâbord du massif.
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et au-dessous de la vis. Je trouve, pour plusieurs raisons , que

c'est là la meilleure place où l'on puisse mettre la vis. En effet,

elle est placée dans un endroit plus à l'abri , où elle est moins

sujette aux accidents et moins exposée aux chocs des lames qu'à

J'avant du navire. Son action sur le gouvernail augmente beau-

coup la puissance de celui-ci , et en faisant mouvoir la machine

en sens contraire , le vaisseau marche en arrière contre un fort

vent et un courant rapide, tout aussi librement que s'il allait de

l'avant. D'ailleurs , l'ouverture pratiquée dans le massif ne prive

le navire que de peu ou point d'emplacement, tandis que si l'on

eût disposé la vis plus à l'avant, ou au milieu du vaisseau, ou

bien sous la voûte, elle aurait occupé nécessairement plus de

place. A Plymouth ,
j'allai visiter, avec M. Smith , la carène du

Foudroyant, vaisseau de 78 canons, alors échoué dans une forme,

et nous nous assurâmes, par des mesures et en y traçant à la

craie l'ouverture nécessaire pour y placer une vis, que sa pose

ne dérangerait en rien la distribution intérieure du bâtiment.

1 Bien que la vis de l'Archimède soit placée seulement à 2'

au-dessous de la surface de l'eau , dans les plus grosses mers ,

soit à la cape, soit en fuyant devant le temps, positions dans

lesquelles le bâtiment s'est trouvé durant son voyage, je n'ai pu

réussir, malgré toute mon attention, à en apercevoir aucune

partie. Il est probable que, comme l'eau est projetée avec une

grande force de tous les points de la circonférence, une mas.se

considérable de liquide est soulevée par la rotation de la vis , de

sorte que l'on pourrait dire, jusqu'à un certain point, qu'elle se

fournit à elle-même l'eau qui manque à son action, ou du moins

qu'elle en soulève une quantité suffisante pour se soustraire à la

vue. En conséquence, je pense que dans les bateaux en fer tirant

très-peu d'eau , la vis serait toujours cachée, lors même qu'elle

ne se trouverait pas complètement immergée au départ , et

quoique, à la vérité , sa puissance pût être un peu diminuée.

« Ayant traversé huit fois l'Atlantique par tous les temps

possibles, je n'ignore pas à quelles tempêtes un vaisseau peut

être exposé sur l'Océan; mais, néanmoins, je suis persuadé

que dans de grands navires ayant un fort tirant d'eau , aucun

tangage, aucun roulis ou aucune embardée du bâtiment ne

parviendrait à mettre la vis à découvert ou à nuire sensiblement

à la régularité de sa rotation. »

Des Moyens de construire la Vis.

Nous avons déjà décrit le mode de construction de la vis de

l'Archimède. Cette méthode, cependant, est coûteuse et n'est

pas mathématiquement exacte. Le frottement de surface serait

considérablement augmenté, si le filet s'éloignait un peu de sa

forme véritable. La vis est aussi susceptible de s'oxyder intérieu-

rement entre les plaques, ainsi qu'aux joints. Une vis en fer

est, en outre , sujette à objection pour les vaisseaux doublés en

cuivre , à cause de l'effet destructif produit par l'action galva-

nique du cuivre sur le fer, ce dernier protégeant le premier en

se décomposant lui-même. Il serait donc nécessaire d'employer

des vis en fer pour les bâtiments en fer et des vis en bronze

pour ceux doublés en cuivre (1). D'après cela , l'auteur propose

de fondre les vis dans toutes les circonstances. On peut opérer

de telle sorte que le moule produise un modèle parfait. Une vis

semblable fut exécutée par MM. Rennie , sous la direction de

1) Voir la Note sixième.

l'auteur, et comme on admira beaucoup son exactitade et la

manière dont elle fut construite, l'exposé de ce mode d'exécu*

tion ne peut manquer d'être intéressant.

Le pas et le diamètre de la vis ayant été déterminés, deux

feuilles de tôle, planes, furent découpées de manière à repré-

senter la ligne de la périphérie, développée sur un plan comme
dans les Pig. 48 et 49; ces feuilles furent alors ployées sur un

cylindre d'un diamètre égal à celui de la vis, et fixées ensuite

sur un lit de fer plat au moyen d'oreilles (brackets) en fer, de

manière à se trouver équidistantes d'un centre commun/, et que

les points d'égale élévation se trouvassent directement opposés

les uns aux autres ; dans le centre fut placée une tige droite,

tournée avec soin et munie d'un collier portant 2 bras en bois

,

nommés balais. L'intérieur ayant été rempli d'argile, on fit

tourner les balais , en les maintenant constaujinent pressés sur

les bords des feuilles de tôle , et l'argile se trouva moulée soos

forme héliçolde. Les balais étaient taillés de manière à per-

mettre une augmentation d'épaisseur en approchant de l'axe.

On plaça alors le moule dans l'étuve pour le faire sécher;

lorsque cela fut effectué, la surface fut saupoudrée de sable sec, et

une légère couche d'argile fut déposée sur la surface supérieure,

laquelle fut raclée par un autre balai ayant la forme de la partie

inférieure de la Fùj. 48 renversée. Ayant ainsi étendu sur le

premier moule un gâteau de la forme et de la dimension de la

vis proposée, le moule a été de nouveau parfaitement séché à

l'étuve ; on l'a ensuite saupoudré de sable sec, recouvert d'argile,

cl enfin entièrement rempli avec les matériaux ordinaires, de

manière à former un cylindre plein. On le fit sécher de nouveau,

et ensuite on enleva la partie supérieure du moule ; le sable sec

facilite la séparation du gâteau intermédiaire. Le gâteau ayant

été détaché de la partie inférieure du moule . tout fut prêt pour

la coulée de la fonte. Il est bien évident qu'après avoir replacé

la partie supérieure du moule, l'enlèvement du gâteau intermé-

diaire a laissé un espace de la forme de la vis proposée et de son

axe, et qu'en remplissant de métal liquide le vide ainsi laissé,

on obtient une vis d'une forme parfaite.

On a aussi proposé de construire des vis en bois et fer combinés

ensemble, et l'auteur a proposé de procéder de la manière sui-

vante : Fixer des bras en fer sur l'axe, comme pour la vis de

l'Archimédt, remplir de bois l'espace laissé entre eux, et lier

la périphérie au moyen d'une espèce de cercle.

Toute la surface des segments en bois devait être parfaitement

unie. Une semblable vis serait très-légère et peu coûteuse, mais

elle ne posséderait pas l'exactitude que nous avons démontré être

si désirable. Nous préférons, en définitive, fondre les vis plutôt

que de les fabriquer de toute autre manière (1).

De la Transmission dd Mocvemk>t dk la Machine a la vis.

Jusqu'ici nous nous sommes occupé de la vis sans parler des

moyens par lesquels on la met en mouvement. Ce n'est cepen-

dant pas là une considération secondaire, car, quelle que soit en

définitive le degré d'efflcacité qu'on puisse reconnaître à la ris

comparativement aux roues, cette question établira toi^ours une

grande différence entre elles. Dans les roues à aubes, la vitesse

(1) Depuis que ceci a été écrit, l'auteur a appris que celle méihode arait

été adoptée pour un l>ltiinent construit par H.Whiafkiut, elqnie»! propalsé

par une paire de machines sans condentation.
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de la machine, la circonférence de la roue et la marche du bâti-

ment, sont susceptibles d'être si parfaitement proportionnées,

que le mouvement peut être et est invariablement transmis i)ar

la machine à l'arbre des roues sans l'intermédiaire d'aucun mé-
j

canisme destiné à changer la vitesse , tandis que la vis exige un
|

mouvement si rapide, qu'il est toujours nécessaire d'employer

un moyen quelconque pour multiplier la vitesse de l'arbre de la
j

machine. 11 est donc essentiel d'examiner l'effet que de tels mul-

tiplicateurs peuvent produire, soit en compliquant le mécanisme,

soit en altérant la durée du système. Les moyens connus pour

augmenter la vitesse sont :

Les roues dentées

,

Les courroies ou cordages,

Le contact par pression de surfaces unies.

Il n'y a rien de nouveau à dire sur l'action des roues dentées.

Il y a des cas oîi elles ont servi pendant trente ans sans exiger

de réparations , et on peut citer comme un exemple admirable à

cet égard, celles fournies pour la mécanique du Royal Mini, p.ir

le défunt M. Rennie; les dents de ces roues sont encore en bon

état.

Mais, bien que nous puissions multiplier les exemples de la

durée des roues dentées, il faut convenir qu'elles ne pourront

jamais être comparables pour la Sûreté à l'action directesur l'arbre

des roues. Les chances d'avaries qui peuvent arriver à l'arbre de

la machine sont communes aux roues à aubes et à la vis, mais elles

sont augmentées dans le cas de la vis en proportion du nombre des

pièces. Lorsque la communication entre les roues est effectuée

au moyen de dents en fonte et en bois , il arrive quelquefois que

l'une ou l'autre espèce de dents s'échappe par suite d'un chan-

gement brusque de résistance, ou par une altération impercep-

tible des dents. On peut diminuer en partie les chances de sem-

blables accidents en exagérant la force des pièces, en employant

des dents très-longues, ou en plaçant les dents en échelons de

manière à avoir une rangée de plusieurs dents agissante la fois.

Nous n'avons pas l'intention de dire que les roues dentées ne

puissent pas être faites de manière à résister sufTisamment pour

parer aux accidents ordinaires, mais ce n'est pas là la question.

Tout le monde conviendra que ce n'est pas un système désirable,

et qu'on l'abandonnera volontiers dès qu'on pourra y substituer

un système simple et efficace.

Nous devons maintenant examiner l'effet des courroies ou

cordages. Cette disposition n'a été généralement appliquée

jusqu'ici qu'aux mécanismes légers, et son application aux

machines marines serait certainement un essai hasardeux
, jus-

qu'à ce qu'on ait des données plus certaines sur les garanties

présentées par quelques modifications proposées. Le défaut de

ces modifications, qui, nous le craignons, sera celui de toutes

les dispositions de ce genre, provient de la tendance que les

bandes ont à s'allonger. Si on emploie une poulie de tension,

on forme un coude aigu à .son point d'application qui détruit

promptement la courroie; c'est pourcela et pour d'autres raisons,

que nous répétons qu'une modification des courroies quel-

conque est trop Incertaine pour justifier leur adoption à l'égard

des vapeurs allant à la mer.

L'autre mode de communication de mouvement s'obtient par

le contact des surfaces, communément (quoique à tort) appelée

adhésion. Notre opinion à l'égard de cette méthode ne peut

qu'être hypothétique, car nous ne pouvons nous appuyer sur

uni' application pratique à la production du mouvement rotatif

faite sur une grande échelle ou dans le cas où la résistance serait

considérable. Mais, en raisonnant par analogie, nous sommes en

droit de conclure que, puisque la puissance totale d'une machine

locomotive est appliquée à tirer un train de wagons par le seul

contact de surfaces unies, nous ne trouverons pas de dilTicultés

insurmontables, au moins pour ce qui se rapporte à la résis-

tance au glissement; car, si une force considérable peut être

transmise de la circonférence d'une roue à la surface horizontale

d un rail
, elle peut aussi évidemment être transmise de la cir-

conférence d'une roue à celle d'une autre. 11 existe pourtanj

cette différence, que la pression de la roue sur le rail étant pro-

duite par la gravité, la quantité de pression est toujours la même^
tandis que dans le cas des roues, si elles étaient fixées dans leurs

paliers respectifs, la plus légère différence dans leur diamètre

produirait un changement instantané dans la quantité de pres-

sion au point de contact. Pour obvier à cet inconvénient,

MM. Rennie se proposent de rendre mobiles les paliers de l'axe

de l'une des roues, et d'obtenir la pression au moyen d'un res-

sort disposé à peu près de la manière indiquée Fig. 50. Cepen-

dant, dans ce cas, la perte par le frottement serait considérable

,

puisque les deux axes devraient supporter la pression nécessaire

pour assurer un contact suffisant qui, pour empêcher le glisse-

ment, doit excéder 1/6 de la force totale. La roue placée sur

l'axe de la vis doit aussi être nécessairement d'un diamètre

beaucoup moindre que celui de la vis, sans cela la roue menante

serait trop grande pour les dimensions d'un bâtiment à vapeur.

Si nous supposons que le cercle représentant la ligne de moyenne

résistance de la vis soit d'un diamètre double de celui de la roue

fixée sur l'axe, nous aurions besoin dune pression au point de

contact égale à 1/3 de la force nécessaire pour faire tourner la

vis, qui occasionnerait par conséquent sur les deux axes un frot-

ment qui serait dans le rapport des diamètres des roues à ceux

de leurs arbres.

On a aussi proposé de faire tourner la vis par l'action com-

binée des courroies et de la pression tangentielle : cette dispo-

sition est évidemment sujette aux objections que nous avons

faites aux courroies.

L'auteur soumet ici un plan de son invention, au moyen du-

quel on peut obtenir la pression tangentielle , et un frottement

sur l'axe comparativement très-petit.

Dans ce système, indiqué Fig.bl, on propose d'employer deux

machines fixes construites comme le sont ordinairement ces ma-

chines, c'est-à-dire dont les balanciers soient au-dessus des cy-

lyndresetdes manivelles coudées ;rfrf sontles manivelles à angle

droit entre elles ; ce l'arbre intermédiaire; bab une double roue

conique réunie par la partie cylindrique a. Le tout est fondu

d'une seule pièce et exactement tourné aux parties coniques 66;

eg et //» sont deux roues liées aux axes i et j. Les parties /"et e sont

coniques et les parties h et g cylindriques; leur diamètre est le

quart de celui des grands cônes 66. L'axe t est l'axe de la ris,

et j l'axe d'ajustage ; k est un ressort qui peut , au moyen d'une

vis, pousser le cône /'vers l'axe ce. Si nous supposons une force

quelconque ainsi communiquée, elle rapprochera les surfaces des

cônes avec quatre fois la pression exercée en k. Si alors la machine

est mise en mouvement, il en résultera que les cônes 66 feront tour-

ner les petites roues eg, {h, en sens contraire ; mais la pression né-

cessaire pour produire le contact sera principalement exercée sur
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im parties cylindriques g et h, qui, ayant un mouvement de rnu-
j

lement. n'éprouvent pas de frottement, et la force de la machine
|

est ainsi transmise à la vis, moins seulement la perte de force
|

résultant d'un léger frottement en ft. Il est aussi évident que,
|

dans ce système, il y a très-peu de frottement aux paliers des

axes f et ; qui n'y exercent d'autre pression que celle provenant

de leur pesanteur, puisque les cAnes reçoivent l'impression de

la force à deux points opposés de leur circonférence.

On peut considérer le mode de mise en mouvement de la vis

comme la seule partie hypothétique de cet intéressant sujet.

La vis de propulsion présente de tels avantages dans certaines

circonstances, que nous pouvons bien nous soumettre à la plus

grande complication qu'elle entraîne avec elle; mais il est con-

traire aux habitudes des ouvriers anglais d'accepter patiemment

un défaut reconnu. Nous ne devons pas douter, connaissant les

ressources intellectuelles de nos ingénieurs, qui ont surmonté de

plus grandes difficultés, que nous ne soyons bientôt mis en pos-

session d'un moyen simple et efficace de transmission de mou-

vement de la machine à la vis. Nous avons étendu nos remar-

ques sur la vis plus loin que nous ne nous le proposions d'abord,

quoique probablement pas plus que ne le comporte l'impor-

tance du sujet. Nos recherches se sont exclusivement rapportées

jusqu'ici à la vis de l'Archiméde, non-seulement parce que ce

sont ses heureux essais qui ont produit l'impression favorable et

excité l'intérêt qui s'attache maintenant à ce genre de propul-

seur; mais encore parce que ce sont les seuls essais comparatifs

et par conséquent les seuls d'une valeur pratique réelle. Ces ré-

sultats satisfaisants ont déjà produit un effet qui accompagne in-

variablement le succès, c'est-à-dire qu'ils ont fait surgir un

grand nombre de patentes pour des modifications qui se rap-

prochent toutes du système primitif. Il serait impossible de les

citer toutes dans les limites qui nous sont imposées; c'est pour-

quoi nous décrirons seulement celles d'entre elles qui sont ac-

tuellement en essai ou sur le point d'être introduites dans la

pratique.

Système Éricson.

En 1838, M. Ericson prit une patente pour le genre de pro-

pulseur représenté dans les Fig. 1 rt2. Pi. li. Use compose de six

lames a, a, a, a, a, a, fixées à distances égales autour d'un cylin-

dre concentrique à l'axe b. Les lames et les bras sont des seg-

ments de vis.

Il parait qu'un bâtiment appelé le Robert Stockton fut essayé

sur la Tamise, avec un propulseur de cette espèce. On dit que

sa force était de 60 chevaux ; il était muni d'une paire de

machines sans condensation, placées à angle droit et agissant sur

une manivelle, de manière que la vis était mise en mouvement

directement par la machine. Les cylindres avaient 16 pouces

de diamètre et 18" de course; pression de iO livres par pouce

carré. Dans une expérience , ce bâtiment fit 9 milles en 35 mi-

nutes avec le courant, ce qui équivaut à 11 ou 12 milles par

heure en eau tranquille.

Le manque de données qui puissent nous permettre de com-

parer la force de la machine à la section du milieu du bâtiment,

nous empêche de nous former aucune opinion de ses qualités,

comparativement à celles de l'Archiméde. Ce système a été depuis

essayé en Amérique sur un bâtiment d'un fort tonnage, h Cla-

rion, mais nous ne possédons aucun renseignement positif sur

son efncacité. Il paraît qu'il a exdlé beaucoup d'attention en
Amérique, et il mérite assurément que l'on en fass* jienlioD

Le but de ce système paramètre d'appliquer la force à plM
grande distance de l'axe, et d'éviter ainsi une partie de la perte
de force diagonale résultant du mouvement circulaire imprimé i

l'eau. Mais on s'apercevra tout d'abord que la perte de force dia-

gonale est peu considérable, et ne doit pas être si grande que la

résistance directe qu'éprouvent les bras
( qui lient le cylindre

à l'axe), le cylindre lui-même, ainsi que les segmenU héli-

voldes.

Spirale de M. Renme (1).

La vis de VArchimèdt est une hélice, c'est-à-dire qu'elle 10
compose d'un plan incliné enroulé autour d'un cylindre. Lors-
qu'une pareille vis a imprimé à l'eau un mouvement rétrograde
égal à son propre recul , la continuation du filet est non-seule-

ment inutile, mais encore elle produit une addition de frotte-

ment sur une surface qui n'est pas nécessaire.— .M. Rennie pro-
pose de remplacer Ihélice par une vis spirale , c'est à-dire que
son propulseur sera engendré en enroulant un plan incliné au-
tour d'un cône logarithmique ou spire. Son but est d'augmenter
graduellement le pas du filet, de sorte que , lorsque l'eau aura

acquis toute la vitesse que la partie antérieure de la vis peut lui

donner, elle continue à recevoir une nouvelle impulsion; et

ainsi le filet peut être continué jusqu'à ce qu'il devienne presque

droit.

En outre , si les bords antérieurs du propulseur étaient ra-

diaux (comme ceux de l'Archiméde) , la résistance de la section

de ces bords serait plus grande que s'ils étaient disposés obli-

quement à la direction du mouvement, ce que .M. Rennie se

propose d'obtenir en au^-mentant graduellement le rayon da

filet. Los propu'seurs sont rcprés<Mités F19. 52, 53, 5^, 55; les

Fig. 52 et 53 sont les vues de côté, et les Fig. 5i et 55 les vues

de face. On voit que le rayon augmente constamment à partir

des points c c, Fig. 52 et 5V, et à partir du centre, Fig. 53 et 55 ;

on évite ainsi la résistance d'un bord antérieur radial. Ainsi ces

lignes recourbées agissent sur l'eau, comme l'avant d'un bâtiment

et avec une .semblable diminution de résistance inutile. Il y a une

autre disposition dans le système qui doit être signalée. Entre

les points c c et l'axe ( Fig. 52 et 5i) . le propulseur est un peu

rétréci ; il diffère en cela de la vis de l'Arckimide, qui est de la

même longueur à l'axe et a la circonférence. On se propose ainsi

de réduire la perte d'effet occasionnée près du centre d'une vis

par la grande proportion de l'effet diagonal relativement à l'ef-

fet direct. En se rapportant aux tables déjà citées, on verra

qu'une très-petite quantité de la force dépensée près du centre

est employée à propulser le navire, de sorte qu'une réduction do

longueur de cette partie doit évidemment être avantageuse

Il y a dans ces modifications élégantes et ingénieuses quelque

chose de séduisant qui les rend dignes d'admiration, quelle

que puisse être d'ailleurs leur efficacité définitive. La disposition

remarquable de ces systèmes est fondée sur une observation'

attentive des formes que la nature a données à celles de ses

créatures qui se meuvent dans l'eau.

L'impulsion progressive ou spirale fut admirablement démon-

trée à la galerie Adélaïde . au moyen de l'anguille électrique;

(1) Voir la Note sepliémc.
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auteur a souvent remarqué, en effet, que Taileron du ventre

agissait selon des courbes qui s'allongeaient vers la queue (cet

aileron ayant l'aspect indiqué Fig, 56), lorsqu'il était en mou-

vement. La queue des poissons qui nagent avec une grande vi-

tesse peut aussi être citée comme une autorité en faveur de

l'accroissement du propulseur vers la partie postérieure.

Les Fig. 37 , 58, 59, représentent les queues du saumon,

du maquereau et du hareng , qui nagent tous très-vite , et qui

tous, il est à peine besoin de le faire observer, sont propulsés

par leurs queues. On remarquera que les arêtes antérieures

rayonnent à peu près du même point, loi que M. Réunie a

suivie (quoique la figure ne puisse l'indiquer) en disposant

les arêtes guidantes de son propulseur de telle sorte qu'elles

seraient tangentes de toutes parts à la surface intérieure d'un

cône.

On doit admettre , comme principe salutaire , que le grand

architecte a adopté les meilleures formes pour tous ses ou-

vrages. La difficulté que nous rencontrons dans nos imitations

provient généralement de ce que nous ne comprenons pas par-

faitement toutes les intentions du système, ou de ce que nous

sommes inhabiles à les appliquer de la même manière, ou à

leur donner les mômes propriétés. Ainsi le pouvoir propulseur

du poisson résulte d'une action alternative, et une forme sem-

blable à celle de sa queue peut n'être pas aussi bien adaptée au

mouvement rotatif. Le poisson , en outre , est doué de vie , sa

queue est élastique , de sorte qu'il l'oblige à se prêter au mou-

vement du fluide, d'une manière telle, que sa forme pourrait

perdre ses meilleures propriétés si elle n'était pas réglée et

changée à la volonté de l'animal.

Nous nous sommes exprimé ainsi
,
pour prouver surtout

combien il est difficile de formuler un jugement sur une chose

qui n'a pas encore été démontrée pratiquement.

Quoi qu'il en soit, MM. Rennie ont reçu ordre de l'amirauté

d'installer ce propulseur sur un bâtiment , où il sera parfaite-

ment essayé, et nous doutons peu de son entière réussite, si le

reste des détails est exécuté avec l'habileté ordinaire de ces in-

génieurs.

Propulseur de M. Hunt.

Cette invention est représentée Fig.k, PI. 14, et 60, Pl.iG; elle

se compose de 4 palettes a a a a, fixées au moyeu b. On la com-

prendra facilement à l'inspection des figures. La manière dont le

gouvernail est combiné avec le propulseur dans un même appa-

reil, est une chose nouvelle, a est un axe vertical qui porte à son

extrémité supérieure une roue d'angle e mise en mouvement par

une autre roue que fait mouvoir la machine. L'axe d agit dans un

axe creux en bronze, qui se rattache ou plutôt fait partie d'une

botte ou caisse ff. Cette boîte repose sur le support l , où elle

peut tourner librement ; j est une lame qui s'étend de l'axe

creux à la boite , et constitue le gouvernail. La boîte contient

une autre paire de roues d'angle g h , destinée à transmettre

le mouvement de l'axe vertical d au propulseur a a, composé

de quatre palettes en fer forgé , tordues de manière à former

des sections d'hélice. On comprend facilement maintenant que

si, par un moyen quelconque, on empêche l'axe creux de tour-

ner, l'action de la machine sera transmise de son arbre au pro-

palseur, par le moyen des roues d'angles. On gouverne le bâti-

ment au moyen d'une vis sans fin, qui engrène avec un secteur

fixé à l'axe creux, de sorte qu'en faisant mouvoir la vis, on fait

tourner tout le système et par conséquent le gouvernail (ce

mouvement sopère d'une manière analogue à celui des ailes des

moulins à vent), sans exercer d'influence sur le mouvement des

roues. Un trou percé au centre de l'axe d sert à maintenir pleine

d'huile la boîte au milieu de laquelle fonctionnent les roues.

Cette invention a été appliquée par MM. Penn et fils , de

Greenwich , sur un bateau appelé Infant prince ; on nous a

fourni les détails suivants sur ses dimensions et sur son mé-

canisme.

Dimensions du bâtiment.

Longueur extrême 54'

Largeur id 10'

Tirant d'eau. 2' 8'

Ce bâtiment est propulsé au moyen de deux machines oscil-

lantes, sans condensation. MM. Penn ont justement acquis beau-

coup de célébrité dans ce genre de machines. Les cylindres ont 8

pouces de diamètre eti2 pouces de course.Ces machines donnent

75 à 80 coups de piston par minute , et cette vitesse est multi-

pliée par 4 au moyen des roues d'angles ; de sorte que le pro-

pulseur accomplit 300 à 320 révolutions par minute. Le dia-

mètre du propulseur == 2 pieds 4 pouces, et son bord extérieur

forme un angle de 60° avec l'axe.

L'auteur s'adressa à M. Penn , qui mit le bâtiment à sa dispo-

sition pour faire un essai. La vitesse, dans cette circonstance,

fut de 10 milles à l'heure, la pression de la vapeur étant de 40

livres environ par pouce carré. Nous devons faire observer qu'on

ne fait pas usage du gouvernail j sur ce bâtiment; on gouverne

uniquement en changeant la position du propulseur au moyen

de la vis sans fin , déjà décrite.

PUOPULSEUR DE M. RlAXLAND.

Nous devons faire mention du propulseur Rlaxland, parce

qu'il a été essayé sur une grande échelle, ayant été appliqué à

un vapeur de rivière, auparavant muni de roues à aubes, en

conservant les mêmes machines. Ce bâtiment se nomme le Swif-

sure, jaugeant environ 140 tonneaux , ajant une paire de ma-

chines à condensation de Rolton et Watt, dont la force totale

est estimée à 40 chevaux.

Avant de parler des résultats obtenus, nous allons décrire la

manière dont l'inventeur construit son propulseur, ainsi que le

mode employé pour multiplier et transmettre le mouvement des

machines à l'arbre du propulseur.

Le propulseur est représenté Fig. 61 et 62. Il se compose d'un

moyeu b, fixé sur l'arbre du propulseur o, reposant sur un pa -

lier dans le faux étambot, qui est muni dune boîte à étoupe. 11 y

a dans le massif arrière une ouverture semblable à celle de

l'Jrchimède, dans laquelle agit le propulseur; mais celui-ci re-

pose entièrement sur le palier déjà nommé , au lieu d'en avoir

un 2" postérieur, comme à bord de ce bâtiment: du moyeu

partent quatre bras c, c, c, c, sur lesquels sont rivés ou vissés un

nombre de segments d, e, f, g, h, et c'est la manière de fixer ces

segments , suivant des angles particuliers
,
qui constitue les avan-

tages spécifiés par M. Blaxland dans sa patente. La Fig. 63 in-

dique le principe d'après lequel ces angles sont déterminés.

On construit le propulseur en plaçant un certam nombre de

lames concentriques suivant différents plans, de manière que
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r«ng!e devienne plus aigu en se rapprochant de l'axe ; afin de

trouver l'angle respectif que ces lames doivent faire les unes par

rapport aux autres, on tire une ligne droite égale à la circonfé-

rence de l en m. Une ligne est alors tirée de m au centre, sous

l'angle d'après lequel on se propose de placer la lame extérieure,

et en tirant cette ligne m au centre, nous formons un triangle

dont l'angle de la lame représente rhypotlimuse; en tirant de la

même manière un nombre de lignes horizontales équidi-

stantes à travers le quart de cercle, nous trouvons les degrés

d'inclinaison queces lames respectives doivent avoir les unes par

rapport aux autres. L'inventeur préfère que les latries ne soient

pas plus rapprochées du centre que lorsqu'elles forment un angle

de 45" avec l'axe.

La Fig. 6i indique la manière de communiquer le mouvement

à l'arbre du propulseur: aa est un grand tambour fixé sur l'ar-

bre de la machine ; ce tambour se compose d'un certain nombre

de planches épaisses placées sur les cercles extérieurs des roues

bb, parallèlement à l'axe, comme les douves d'une barrique; on

a pratiqué une série de rainures sur la circonférence extérieure

du tambour ainsi formé : ce est un tambour plus petit fixé à

l'arbre du propulseur, lequel a des rainures en même nombre et

de même forme que celles du grand tambour aa.

Le mouvement est communiqué de l'arbre de la machine à

celui du propulseur, au moyen de cordes sans fin semblables

entre elles, placées dans les rainures, et auxquelles on peut don-

ner la tension et par conséquent l'adhésion voulue par le moyen

suivant : dd est une poulie de serrage soutenue par les tiges ee,

qui sont munies chacune de coussinets avec bride et clef; ff sont

deux tiges de suspension qui maintiennent la poulie de serrage à

même distance de l'axe principal. Les extrémités g des tiges e

sont taraudées et munies d'écrous, de sorte qu'en les serrant la

poulie de serrage peut.fitre tirée vers j et faire ainsi raidir les

cordes.

Quiconque cherche à éclaircir une découverte mécanique, sur-

tout lorsqu'elle est dans l'enfance, est utile à la société et mérite

nos remerciements, même lorsqu'il échoue dans ses entreprises.

Les erreurs constituent véritablement la partie la plus utile de

notre expérience, par la même raison que nous ne pouvons nous

assurer do la force d'un corps qu'en le brisant. C'est pourquoi

nous avons décrit le propulseur de M. Blaxiand, quoiqu'il soit

nécessairement inférieur à la vis de l'Archimède, parce que d'a-

bord, par suite de son système de construction , les bras sur les-

quels les lames sont fixées opposent à l'eau la projection de leurs

surfaces, ce qui augmente.considérablementia résistance directe;

en second lieu, parce que les lames, étant planes, n'exercent pas

un effet uniforme , et produisent en outre une plus grande ac-

tion diagonale sur l'eau, excepté en un point, que si c'étaient des

segments de vis. En comparant à la vis le propulseur Blaxiand,

il est évident que ce dernier est plus faible et plus susceptible

d'être avarié, puisque les lames n'ont d'autre appui que les bras

sur lesquels elles sont fixées. En fait, il ne parait y avoir au-

cune raison plausible en faveur de ce système, qui semble se ré-

sumer dans une manière particulière de faire une vis en substi-

tuant les lames circulaires aux feuilles triangulaires, décrites et

représentées déjà comme le moyen employé pour construire la

vis de l'Archimède. Si tel est le but qu'on s'est proposé, il est évi-

dent qu'on reste au-dessous de ce dernier système. La marche

du Sicifsure confirme l'opinion que nous avons exprimée. On dit

que sa vitesse actuelle exl ae un mille et demi par heure fbM
grande que celle antérieure. Une semblable extrafagaoce te

détruit d'elle-même , et on peut assurer, sans craindre d être

contredit , qu'une telle augmentation de vitesse est impossible

avec le même bâtiment et la même machine.

Nous avons montré que la perte de force des roues à aube* à

leur immersion ordinaire n'était pas plas grande que 3/1, et une

augmentation de vitesse exigeant unp nugmentation de force

égale au carré de la vitesse (1), il s'ensuit que si toute la force

eûiété employée sans aucune perte , à la façon des dents d'une

roue agissant sur une crémaillère, la vitesse n'aurait été aug-

mentée que de 7/8 de mille par heure. Si donc le Sicifsur* a

jamais atteint, comme on l'assure, une vitesse de 9 milles à

l'heure, il faut qu'il y ait eu quelque autre changement dont oo

n'a pas parlé , et s'il en est ainsi, tous les essais deviennent sain

valeur. Quoi qu'il en soit , si cette vitesse a été atteinte , il faut

que ce ne soit pas habituellement, car nous savons que dans une

circonstance le Swifture a été battu par te Noveliy. bâtiment de

320 tonneaux , mal installé , tirant 9 à 10 pieds d'eau . et pro-

pulsé au moyen de machines d'environ 12 chevaux chacune . par

une vis semblable à celle de l'Archimide, ayant, en outre, 150 ton-

neaux de lest à bord. Le Novelty gagna le Swifture d'environ

1 mille par heure ; or, comme le premier n'a jamais dépassé

7 milles, nous pouvons en conclure que la vitesse du Stciftur»

n'excéda guère 6 milles dans cette occasion.

Propclseur de m. David Napieb.

Bien que l'objet principal de cet article soit l'examen des pro-

pulseurs sous-mnrins, l'essai fait par M. Napier s'en rapproche

tellement, sous le rapport de la forme et de l'effet, que nous

croyons de notre devoir d'en donner la description.

Les Fig. 65 et 66 représentent ce système de propulsion qui

exige peu d'explication. La différence consiste en ce que les pro-

pulseurs ne sont qu'en partie immergés, ce qui permet de réduire

la vitesse de leurs axes , et d'éviter la perte angulaire produite

dans le mouvement rotatif des parties rapprochées du centre.

La disposition consiste à placer à l'arrière, dans un encadrement,

deux roues d'égal diamètre. L'une est un peu de l'avant de l'au-

tre, de manière que les extrémités des lames viennent raser les

axes respectifs.

Un bateau à vapeur en fer, construit par M. Napier, pour es-

sayer ce système , a atteint une vitesse de 11 milles par heure,

quoique évidemment de forme défectueuse. (L'arrière se termi-

nait presque carrément , de sorte que les propulseurs consom-

maient une grande partie de leur force à agir dans une eau morte,

conséquence de cette construction.)

Propulseur du Capitaine Carpbxtkr.

Ce système a été adapté, par ordre de l'amirauté, à la pinasse

du bateau à vapeur de Sa Majesté Geyser, dont l'inventeur est

commandant. Ce système admet deux propulseurs qui sont placei

sous les fesses du navire, comme l'indiquent les figures 67 et 6&
Ils sont mis en mouvement par une machine rotative, appelé<

Disc engine (machine à Disque). Ces propulseurs, différents de

tous ceux dont nous avons fait mention , se composent unique-

ment de deux trapèzes plans, rattachés à l'axe par des bras. C^*

(1) Au cube.

T. III. io
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ne sont donc pas des portions de vis, bien qu'elles agissent héli-

çoïdement.

Dans cette circonstance, les expériences ne peuvent conduire

à aucun résultat susceptible d'établir l'efficacité de ce propul-

seur. La machine est d'un genre qui ne peut être comparé avec les

macliines ordinaires , et la pinasse est dans de telles conditions

qu'il est peu probable qu'elle puisse lutter convenablement avec

aucun bâtiment existant. Nous pensons que le capitaine Carpenter

se propose de réduire la résistance directe, dans cette supposition

que les pointes des lames étant les points guidants, les angles

diviseront l'eau comme un coin ou l'avant d'un bâtiment. Si tel

est le but qu'il se propose (nous pouvons être dans l'erreur à cet

égard) , il se trompe évidemment, car les bords étant radiaux,

la résistance sera égale à celle de la vis de VArchimède. Cepen-

dant le principal défaut de ce système consiste en ce qu'il est

composé de lames à surfaces planes au lieu de sections de vis. 11

en résulte soit un déplacement excessif par les parties extrêmes,

soit une opposition directe des parties voisines de l'axe, à la

marche du bâtiment.

Modifications Proposées par l'Autecr.

Si nous nous reportons à ce qui a été déjà dit, nous verrons que

les parties de la vis voisines de l'axe dépensent la plus grande

partie de leur effort à imprimer à l'eau un mouvement de rota-

tion, sans aider beaucoup à la propulsion du bâtiment. Quelques-

unes des modifications que nous avons décrites, ont particulière-

ment pour but d'obvier à cet inconvénient. On peut cependant

y remédier en grande partie, sans s'écarter beaucoup de la forme

de la Tis de VArchimède.

Supposons, pour nous faire comprendre, que la partie inté-

rieure de la vis soit enlevée, et que la partie extérieure soit rat-

tachée à l'axe au moyen de rayons fixés seulement aux ex-

trémités antérieures et postérieures de la vis, et qu'on ait attaché

au rayon antérieur un certain nombre de cordes ou lignes flexi-

bles. Si, dans cet état, on fait mouvoir la vis pour propulser le

bâtiment à son maximum de vitesse, ces cordes ou lignes flexibles

engendreront dos hélices dans leur passage à travers l'eau. Mais

le pas de ces hélices sera moindre que celui de la vis, puisqu'elles

coïncident avec la vitesse actuelle du bâtiment, tandis que le pas

de la vis est égal à cette vitesse, plus son recul.

Si donc nous donnons à la partie de la vis la plus rapprochée

du centre la forme des hélices ainsi engendrées, nous pouvons

obtenir une vis dont le filet régnera de l'axe au bord extérieu**,

sans perte diagonale près du centre ; pour s'en rapprocher au-

tant que possible, l'auteur propose de diminuer le pas, du bord

extérieur à l'axe , de manière à ce que les parties voisines du

milieu coïncident avec la vitesse du bâtiment. La manière indi-

quée de fondre les vis donne les mojens d'en construire facile-

ment une d'une telle forme. Son principal avantage, à nos yeux,

consiste dans la faculté qu'elle nous donne de rattacher la vis à

l'axe sur toute sa longueur, comme la vis de l'Archimède, sans la

même perte de force.

Expériences du Bâtiment a Vapeur de S. M. B. Bbe.

L'amirauté ayant ordonné à MM. Maudsiay et Field de lui

installer un petit bâtiment, il fut résolu que le mécanisme serait

disposé de telle façon ou'on piît faire alternativement usage des

roues ou de la vis Smith. La machine (il n'y en a qu'une) est de

10 chevaux , et les roues à aubes sont arrangées à la manière

ordinaire. Le mouvement est transmis à la vis au moyen d'une

disposition représentée Fig. 69, qui demande peu d'explicatioD.

Le mouvement est communiqué de l'arbre de la machine à l'axe

de la vis e au moyen de roues d'angle et d'une courroie. La vis

est construite comme celle de VArchimède Les essais suivants

ont été faits au mille mesuré à Long Rtach ; on enlevait la vis

lorsqu'on emplojait les pales, et celles-ci (on du moins celles

immergées) lorsqu'on se servait de la vis.

Expérience du Vapeur Bee avec les pales, le 20 juin 1842.

Vitesse
moyenne

en
m. s. roillef. Vent. Courant. RéTOlutioDs. Vapeur. B«rom

le'essai en descend 6.42 j_ ooo travers favorable 32 —32 haule 28
i" — enmontajit lO.Ki) ' *" id. contraire 32 —32| id. id.
2« — endescend.

'>-16i7 3<i 'd. favorable 31 { —32 id. id.
2" — enmuntant 11. .jl' ' id. contraire 31 i —32 bas.se id.
3e — endescend <i.4 J77H id. favorable 32' —32 haute id.
3'' — enmonl.iiit 10..")0 ' id. contraire 32 —32 id. id.
4* — endescend. 6 21 j_ t»- id. favorable 32 —32 id. id.4"— en nionlanl 10.40' id. tontrairc 32 —32 id. id.
5' — endescend. ''.27|_-.g id. favorable 32 —32 id. id.
5' — enmonianl 10. -1 ' " id contraire 32 —32 id. id.

37.501

Moyenne de 5 essais. . 7.500

Tirant d'eau arriére 3'.
5'

id. id. arrêté 3'. 7'

Tirant d'eau avant 3'..'/

id. id. arrêté 3'.
4'

Immersion des pales 14'

Vitcs>e par le lock ordinaire. ...... 6 nœuds 4'

Vitesse par le lock de Massey 5 9/lOoœuds.

Largeur des pales 8"

Longueur des pales 3'6'

Ces expériences ne furent pas considérées comme très-satis-

faisantes, la machine ne faisant pas le nombre de révolutions

calculé , qui devait être de 40 environ par minute. 11 fut décidé,

en conséquence, qu'on ferait des expériences avec la vis le jour

suivant, et avec les pales postérieurement, en diminuant leur

immersion , afin d'augmenter la vitesse de la machine.

Vitesse

moyenne
en

m. s. milles. Vent. Courant. Rérolutions. Vapeur. Barom.

l"essaicn descend. 6.39)„_„„ ifavers favorable 42'- —42 pleine 277/8
1" — ennionlant (3.7 ("•'"'*

id. cimtiaire 42' —42 pleine 277/8
2« — endesienil. 6 2!) )_,,„„ id. favorable 42 —42 pleine 27 7/8
2^ — ennioniant 12.27*'"'"' id. contraire 42 —il bas.se 28
3° — enilcscciid 6. 5i („ _.vjp. le bossoir favorable 42 —411/2 basse id.

3^— eiimoiilant 1236»" '•"
iil. contraire il —42 basse id.

4' — endescend. 7.2 (o-o,, id. favorable 42 — 42 pleine iJ.
4' — enmuntant ll.,")3) id. contraire i2 —42 pleine id.

à' — endescend. 6,59 pu-- 'd- favorable 42 —42 pleine id.

5« — en montant 11.43 ''^^ id. contraire 42 —'(2 pleine id.

34.261

Moyenne de 5 essais. . 6.852

Tirant d eau arrière 3'8'

id. id. arrêté 3'7'

Tirant d'eau avant 3'4'

id. id. arrct-é 3'4'

Vitesse par le lock ordinaire 5 nœuds 6'

Vitesse par le lock de Massey 5 7/lOnœuds.

Dans ces essais, la vitesse était trop grande, ce qui indique

que la vis, soit dans sa vitesse, soit dans sa surface, n'était pas

bien proportionnée. M. Smith pense qu'il faut augmenter le

diamètre de la vis, ce que l'espace permet. Cependant cela de-

mandait du temps , car il fallait construire une autre vis. On se

décida donc à procéder à une autre expérience avec les pales

après avoir réduit leur immersion de 14 à 9 pouces, change-
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ment qui subit de nouveau une légère altération, comme on le

verra.
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pensons que le propulseur Carpentor pourrait iHre préférable,

même à la vis à un seul filet, pour remorquer de lourdes masses;

mais pour la vitesse, l'avantage nous paraît décidément en faveur

de rtiélice divisée, qui exige d'ailleurs une moindre ouverture

dans le massif-arrière, position la plus favorable, selon nous.

Nous avons nous-môme assisté à des expériences de vitesse

exécutées avec le petit bateau de M. Sauvage. Le bateau avait

à peu près la môme vitesse, soit qu'on employât l'hélice simple

ou celle à deux segments; mais elle diminuait d'une manière

notable, lorsqu'on faisait usage de l'hélice à trois segments. Nous

ne pouvons attribuer cette différence qu'à un défaut d'exacti-

tude dans la vis, qu'il est d'ailleurs bien difficile de construire

d'une manière correcte sur une aussi petite échelle ; celle à trois

segments est évidemment celle dont la construction est la plus

délicate. On ne peut donner une forme parfaite à d'aussi petites

vis qu'en les fondant comme l'indique M. Galloway.

Note 2'. — Nous avons supprimé les détails de cette opéra-

tion dans notre Mémoire , mais nous ferons remarquer qu'il ne

serait pas absolument nécessaire d'attacher les cordages à l'axe

même. Nous pensons qu'on pourrait très-bien les fixer sur les

bords des lames elles-mêmes
,
qui restent toujours à peu de

distance au-dessous de l'eau, quelque soit le tirant d'eau du

bâtiment. Dans tous les cas, on ne peut se dissimuler les incon-

vénients de cette manœuvre sous-marine, que nous évitons par

la disposition indiquée dans notre rapport.

Note 3'. — Nos calculs différant essentiellement de ceux éta-

blis par M. Galloway, il est nécessaire que nous les discutions

sommairement. Pour déterminer le rapport entre la force dé-

pensée et l'effet utile dans le trajet cycloïdal de la roue à travers

l'eau, M. Galloway considère la pale dans quatre positions dif-

férentes. Il établit les rapports qui existent entre la force dépensée

et l'effet utile pendant les intervalles qui séparent ces positions,

ne tenant compte que de la position de la pale au départ, et les

sommes de la force dépensée et de l'effet dans chaque position

lui donnent le rapport de 13 969 : 10 820.

Il en agit autrement à l'égard de la vis : il choisit sept points,

différents etéquidistants, et il détermine, pour les éléments pas-

sant par ces différents points : 1° la grandeur des surfaces d'ac-

tion pour chaque élément; 2" la force totale dépensée, et la force

utile qui en résulte ;
3° la distance, par rapport au centre, à la-

quelle agissent les divers éléments. Il multiplie les premières et

les deuxièmes quantités d'abord par la force dépensée et fait

la somme des produits, puis par l'effet utile, et obtient une seconde

somme.

La première lui fournit la force totale dépensée 715 768, et la

deuxième l'effet utile 488 757, qui lui donnent le rapport de

715 768 : 488 757, qu'il compare à 13 960 : 10 820.

Remarquons en premier lieu que ces deux rapports ne sont pas

comparables ; celui de 715 768 : 488 757 représente la force to-

tale di'pensée par la vis dans son recul, comparée à la force utili-

sée, tandis que celui de 13 960 : 10 820 indiquerait seulement

le mode d action de la roue dans quatre positions, sans tenir compte

de la quantité de force dépensée dans ces diverses positions, re-

lativement à la surface immergée et au centre d'effort. Ce rap-

port devrait être comparé à celui de 4261 : 2181, dont le premier

terme n.'présente la somme des carrés des hypothénuses de la vis

10'. 17*, etc., et le second la somme des carrés des perpendicu-

laires 2'. 4', etc. ; mais une telle comparaison ne représenterait

nullement le rapport qui existe entre la force totale dépensée et

l'effet utile dans les deux systèmes. Pour obtenir ce résultat, il

est nécessaire d'opérer de la même manière pour la roue et pour

la vis; c'est-à-dire qu'il faut tenir compte, pour la roue, de la

relation qui existe entre la force totale dépensée et l'effet utile,

en faisant entrer, comme élément du calcul, la quantité de sur-

face agissante, son mode d'action et la distance parcourue par

le centre d'efforts , non - seulement dans quelques positions

moyennes, mais pour les diverses positions occupées par l'aube

dans son trajet cycloïdal.

Ajoutons, toutefois, que nous n'avons pas compris l'action de

la vis comme M. Galloway, qui s'exprime ainsi : Les angles de$

parties de la vis indiquées parles cercles concentriques de la fig. 40

sont représentés par leslignes 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1, de la fig. 41. Nous

ne pouvons admettre ce fait, et nous pensons que ce ne sont pas

les angles qui doivent augmenter régulièrement, mais les bases

V a', v'b', vc' , etc. [Fig. 70), lesquelles représentent les dévelop-

pements des cercles concentriques : il en résulte que les aires det

diverses parties ne sont plus les-mêmes.

-M. Galloway établit, d'une autre part, que la partie 4, par

exemple [t'ig. 41), opère un plus grand déplacement pour une

quantité de recul donnée qu'aucune autre partie ; nous n ad-

mettons pas davantage un semblable effet, et nous pensons que

les quantités absolues de déplacement diminuent graduellement

de la circonférence au centre, comme l'indique la Fig. 70, où ces

déplacements sont représentés par les lignes g' h, fi, e'j, etc.,

de sorte que les perpendiculaires deviennentj^, /'/'.etc. Ajoutons

encore que nous ne calculons pas la quantité de force dépensée

comme M. Galloway, qui la fait résulter du produit de la surface

par le carré de la vitesse multiplié par la distance au centre;

nous la trouvons en multipliant la surface parle carré de la vi-

tesse et par la projection sur la direction du déplacement normal

de la vitesse circulaire de l'élément.

Il en résulte qu'en supposant la hauteur du pas égale à 22 et

la vitesse du bâtiment nulle, nous aurions pour un tour delà vis:

Dcpl&cemenl normal nu
lun^ueur derhypollit-

urfaue. iiiist: rt- prrsenttinl lu

iniMivvmi-nl iiupriiii< a

l'eau.

1

2

3

4

5

6

7

23. 6

27. y

33. 9

40. 9

48. 4

56. 2

64. 3

X

X
X
X
X

X
X

8. 0-

13. 72

16. 8*

18. 5'-

19. 62

20. 3-

20 6'

X

X
X

X

X
X
X

t^rojection de la ritesse

circulaire sur la direc-

liuQ du déplacemeDl
oormal.

8. =
13. 7 =
16. 8 =
18. 5 =
19. 6 =
20. 3 =
20. 6 =

Force totale

dcpeDsec.

12 083. a

71 730. 9

160 719. 9

19S978. 8

364 403. 6

470 113.

502 110. 6

au lieu de
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7a; 0, Fig. M, l'hypothénuse 7 x étant 63, x o ne peut ôtre 22,

puisque Innuile x nst de 70°; dans ce cas x o doit Atre 21 .5 ; mais

li nous Taisions o; = 21.5, il nous serait éfçalcmcnt impossible

decomprendre pourquoi, dansIetrianf;l«la;o,ona faitl a;=21,

puisque l'angle x étant de 10", 1 x devrait être plus grand

que X 0, c'est-à-dire que 21.5. Quoi qu'il en soit, nous ne nous

arrêterons pas davantage sur les calculs de M. Galloway.qui dif-

fèrent essentiellement, comme on le verra ci-après dans nos Étu-

des Utéoriques, de ceux au moyen desquels nous avons déter-

miné le rapport de la force dépensée à l'elfet utile.

Nous nous bornerons à faire remarquer en passant que si

T g est bien réellement la composante de 7 A, 7 g* n'est pas celle

de 7 A* : la composante de 7 A* est égale à 7 A' X cos. hlg.

M. Galloway a relevé deux assertions de Tredgold qu'il si-

gnale comme erronées. Nous ne pensons pas, pour notre part,

qu'il soit absolument exact de dire qu'un tour entier de vis suffit

pour donner à l'eau toute la vitesse du filet; il est impossible

de lui procurer cette vitesse , quel que soit le nombre de tours

du filet ; car, du moment où elle l'aurait obtenue, elle cesserait

de recevoir l'impulsion nécessaire à la continuation de son mou-
vement, de sorte qu'elle serait soumise de nouveau à la pression

du filet par suite de la diminution de la vitesse : nous sommes
néanmoins d'avis que la vitesse communiquée à l'eau par un tour

entier est assez grande pour rendre plus nuisible qu'utile la con-

tinuation du filet. Telle n'est pas la réfutation de M. Galloway,

qui pense qu'on ne peut pas dire qu'un tour entier communique

à l'eau toute la vitesse possible, puisqu'une fraction de tour douée

d'une vitesse plus grande lui procurera plus de vitesse que le

tour entier : mais ce n'est pas là la question; il ne s'agit pas ici

de la vitesse absolue de l'eau, mais bien de la vitesse relative par

rapport à celle du filet.

A l'égard de la seconde observation , nous pensons que puis-

que dans le calcul de Tredgold il n'est pas tenu compte du frot-

tement, cet auteur a raison , car, dans le cas extrême cité par

M. Galloway, où le filet serait perpendiculaire à l'axe , c'est-à-

dire lorsque l'hypothénuse se confond avec la perpendiculaire,

si l'effet propulsant= 0, la force dépensée= o aussi, puisqu'on

suppose qu'il n'y a pas de frottement.

Note 4». — Nous regrettons que l'auteur ne nous ait pas

donné assez de détails sur ces expériences intéressantes, pour
nous faire comprendre la relation qui existe entre les coups de
piston et les révolutions du disque. Nous devons faire remarquer

toutefois que le frottement de l'eau sur le disque ne peut être

comparé à celui qu'elle exerce sur une vis qui la presse de toute

sa force , tandis que dans le cas du disque , il n'y a de pression

que celle résultant de la dénivellation de l'eau. Or, il nous paraît

évident que l'eau, comme tous les corps, doit exercer un frotte-

ment proportionnel à la pression.

Note 5».— Ce n'est pas ainsi que nous comprenons qu'ondoive
déterminer la longueur du pas de la vis. Celte longueur du pas

doit résulter du diamètre de la vis déterminé par le tirant d'eau

du navire, et de l'angle milieu reconnu le plus favorable par

l'expérience : c'est sur la longueur de ce pas qu'il faut régler le

nombre de révolutions, et non la longueur du pas sur le nombre
de révolutions comme l'indique M. Galloway.

En agissant d'après son système, il pourrait arriver qu'avec

les 8' G' de pas qu'il trouve, il n'eût que 2 pieds de tirant deau.

et par conséquent 2 pieds de diamètre tout an plus : quel serait

l'effet d'une telle vis dont le plus graod anffle atteindrait à

peine 35"?

Note 6V — Une vis en bronze, pour les bâtimenU doublés en

cuivre, corroderait son arbre et se» coussinets, si on la laissait

habituellement en place, plus promptement qu'elle ne se corro-

derait elle-mêmesi elle était enfer, llya donc, dans tous lescas.

presque nécessité de la tenir embarquée toutes les fois qu'on

n'en fait pas usage. Si le système que nous avons proposé pour

l'embarquement de la vis ne pouvait être adopté, nous pré-

férerions deux vis avec lejoint universel du capitaine Carpenter.

Note 7*. — Propulseur Rennie. — Ce système de propulsion

n'avait pas encore été rendu public quand nous partîmes de

l'Angleterre.

Nous ne saurions admettre, comme .M. Galloway, que la partie

postérieure de la vis ordinaire nuit par son frottement sans être

d'aucune utilité. En premier lieu, nous ferons remarquer que

l'eau n'a jamais, même en abandonnant la vis, une vitesse égale

au recul, ce qui permet à la partie postérieure d'exercer une

certaine action, quoique moindre; et en second lieu, le frotte-

ment étant peut-être proportionnel à la pression , si l'effet est

moindre, faute de pression suffisante, le frottement doit aussi

diminuer.

Nous ne nous dissimulons pas néanmoins l'avantage que
présenterait un propulseur pressant l'eau également dans

toute sa longueur; mais pour obtenir ce résultat avec le

propulseur de M. Rennie, il faut enrouler l'hélice sur un cône

qui nuira à la marche du bâtiment, ou si on conserve l'arbre

cylindrique, il s'ensuivra que si les angles de la partie antérieure

sont favorables, ceux de la partie postérieure seront trop allon-

gés. Il y a donc inconvénient, soit que l'arbre soit conique ou
cylindrique. A l'égard du rétrécissement du propulseur vers

l'axe, nous ferons remarquer que c'est une imitation incomplète

du propulseur Hunt, qui fait bien disparaître les surfaces voi-

sines du centre, mais en y substituant naturellement un bras

plus épais, qui augmente la résistance directe.

On pourrait, à la vérité, remplacer l'arbre conique par des

rayons qui augmenteraient graduellement de manière à ne con-

server que la bande héliçolde qui présente la moyenne des an-

gles les plus favorables ; mais ces rayons opposeraient eux-

mêmes un obstacle à la marche.

D'ailleurs nous indiquerons un moyen d'augmenter le nombre
des tours de l'hélice de la vis, sans soumettre l'eau plus long-

temps à l'action des divers segments.

Nous reconnaissons cependant que le propulseur de M. Ren-

nie mérite d'attirer l'attention, mais nous ne le croyons pas

préférable à l'hélice.

(La suite au prochain numér*.)

H. LABROrSSE,
offlcîer de maria*.
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BES CANDÉLABRES SUR lA VOIE PUBUQVE.

A M. César D;ily, dirccleur de la Revue de l'ÂrchitecCure.

Monsieur,

Dans une letlre insérée au 2' volume de la Revue, col. 49, je faisais

remarquer que, malgré les chasse-roues posés après coup pour garantir

les candélabres du PoniUoyal du choc des voilures, ceux qui sont placés

aux angles saillants des trottoirs seraient atteints par la circonférence

des roues des voilures.— Ma prévision s'est réalisée il y a quelques

jours : le candélabre placé au premier coude du tioiloir, en tournant

vers le quai d'Orsay, a été brisé par le choc d'une roue de voiture à

plâtre, et vient d'être remplacé.

C'est sans doute une irès-boiine précaution que de garantir par des

bordures de trottoir ou autres objets saillants les candélabres placés sur

la voie publique; mais il me semble que ces derniers pourraient, à la

rigueur, se défendre eux-mêmes; s'il en était autrement, que devien-

draient les candélabres de la rue de Rivoli, qui sont posés presque à fleur

de la bordure du iroiloir?

La base des candélabres qui affecteraitla forme d'une borneconique de

0"° 30 cent, de diamètre au moins, et serait fixée par un bon scellement,

serait bien capable de résister au cboc des voitures, si on avait soin de la

faire en fonte grise de bonne qualité. Malheureusement , il n'en est point

ainsi : les candélabres du Pont-Royal sont en fonte blanche, la plus cas-

sante de toutes les variétés. Celui qui a été brisé Tannée dernière, après

avoir été rompu à fleur du trottoir, s'était divisé en 10 ou 12 tronçons

dans sa chute, absolument comme s'il eût été en marbre.

Il n'ïst pas présumable que le choix d'une fonte d'aussi mauvaise qua-

lité ait été fait dans le but d'économiser quelques centimes par kilog.

Ce serait une économie fort mal entendue, si toutefois c'en étaiiune; les

résultats l'ont prouvé. Les objets placés à demeure sur la voie publique

ne sauraient avoir une trop grande solidité, surtout quand leur chute

peut compromettre la vie des passants. 11 est donc imporUnt que les

candélabres soient en fonte aussi résistante que possible. La fourniture

des fontes de mauvaise qualité peut être le résultat de la fraude ou de

l'inexpérience des fondeurs; mais il est toujours facile de reconnaître

leur nature en attaquant avec le marteau les arêtes, qui s'éclateront ai-

sément si la fonte est aigre; elle présentera alors un grain blanc et

brillant, tandis que les fontes plus résistantes présenteront une contex-

lure terne d'un -gris plus ou moins foncé. Celles-ci se laisseront enta-

mer à la lime et au burin : la fonte aigre, au contraire, est intraitable

au burin. L'expérience a démontré que la résistance de ceriaines fontes

grises, au choc, est quelquefois quadruple de celle des fontes blanches.

La résistance de ces dernières au choc est moins grande, en proportion,

que celle qu'elle présente à l'écrasement, et cela nar son défadt d'élas-

Icité.

Voulant un jour faire détacher d'un cylindre en fonte grise quatre

luhnlures qui faisaient coriis avec lui, je les fis attaquer avec un mar-

Icau de forgeron du poids de 10 kilog. Il fallut pour rompre chacune

d'elles 15 ou 20 coups appliqués par un serrurier vigoureux. Cependant,

la longueur des tubulures était de 0"° SO' ; leur diamètre extérieur n'é-

lait que de 0'" 10% et leur épaisseur de 0"" OIS""". Les coups étaient

appliqués sur rextrémité opposée à la naissance des tubulures, disposi-

tion qui quintuplait la puissance du choc par l'aclion du levier, la lon-

gueur étant au diamètre : : 5 : 1. La vitesse du marteau, d'ailleurs, est

infiniment supérieure à celle d'une roue de voiture de charge. Bien que

ce fait n'ait pas le cachet expérimental, je le cite, néanmoins, comme

exemple de la résistance des fontes grises. 11 est probable que si les

candélabres du Pont-Royal eussent été faits en fonle de celte qualité,

ils auraient résisté au choc des voilures. Leur diamètre par le bas est de

0'" 30° et, par conséquent, leur section est neuf fois plus grande que

celle des tubulures en question. La longueur moyenne du rayon des roues

de charrette étant de 0™ 9o« et la hauteur ordinaire des trottoirs de Cm

16% dans ce cas, le cboc ne peut avoir lieu (ju'ii 0'" 79° au-dessus du

scellement , il s'ensuit alors ^ue le diamètre est à la hauteur à peu

près : : 3 : 13, tandis que dans les lubulures ils étaient : : 5 : 25.

Je suis fort loin, toutefois, de vouloir la suppression des bordures

proteclrices, étant de ceux qui pensent que deux précautions valent

mieux qu'une seule. Tout en faisant donc les candélabres en fonte plus

solide, il sera très-bon de les protéger par des boidures en granit ou de

toute autre matière résistante. Les roues des \oiiures de charge ayant

conmiunénient 0„ 9S° de rayon, et les troltoirs O" 10° de hauteur

minimum , il s'ensuit que l'Cxtreinilé du diamètre horizontal de la roue

se projette d'environ G"" 52° au delà du point de tangence de la circon-

férence de la roue avec l'aiête du trottoir; il faudra donc que la largeur

des bordures protectrices soit de plus de O" 52° si l'on veut les rendie

utiles. Mais si l'on prenait pour type les roues des fardiers, dont le

diamètre est communément de 2" 50° , il faudrait porter la Largeur des

bordures à 0"° 70° au moins. Le choc de ces roues est d'autant plus

redoutable que, leur diamètre étant plus grand, elles frappent sur un

point plus élevé au-dessus du sol. 11 faut observer, toutefois, que ces

voitures sont rares.

Les saillies que je viens d'indiquer ne sont nécessaires que pour les

candélabres placés aux angles saillants des trottoirs , ou bien pour ceux

qui sont en saillie sur des parties rectilignes, conmie ceux de la place de

la Concorde. Mais ceux qui se trouvent le long des bordui es courantes

n'ont rien à craindre de la circonférence des roues, à moins que les che-

vaux ne s'avisent de monter sur le trottoir; et pourvu qu'ils soient de

0"" 25 à O" 30° en arrièredes bordures, les essieux ne les aileindrontpas.

Les chasse-roues en fonte du Pont-Royal n'ont que Om 32° de saillie.

Les bordures circulaires en granit qui protègent les candélabres de la

place de la Concorde n'ont que 0°' 40° de large, et de 10 a 20 de hau-

teur, et sont toutes en saillie sur l'alignement, ainsi que le corps des

candélabres eux-mêmes; il y a donc lieu de craindre que ceux-ci ne

soient atteints par la circonférence des roues. S'ils étaient en fonte aussi

cassante que ceux du Pont-Royal, ils courraient risque d'être brisés,

quoique leur diamètre soit de 0°" 50°.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de ma

considération très-distinguée,

H. JANNIARD, arcftHecte

CONTREFAÇON PRUSSIENNE.

Monsieur,

J'ai entendu dire que la Revue de VÂrchileclure comptait un cer-

tain nombre d'artistes allemands parmi ses lecteurs; appréciant d'ail-

leurs l'ardeur que vous avez toujours apportée à soutenir la cause de la
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lustice et de la vériW, je viens vous prier de vouloir l)ieii insérer dans

«08 colonnes une réclamation qui intéresse à la fois les artistes alfe-

nands, la justice et la vérité.

Il V a peu de jours, j'examinais dans la boutique de M. A. Ilauser,

niarcliaiid d'estampes à Paris, quelques ouvrages sur larchilecture el

rornement, publics en Prusse, el je fus fort étonné, je vous l'avoue,

d'y reconnaître une conlrefaçon d'une singulière audace et portant un

titre dont voici à peu près la traduction :— Uecueil d'ornements conipo-

»és par Zollner, d'après les maîtres fran<;ais les plus éniiiieiÉls , Ber-

lin, 1841.—Veuille/, remarquer. Monsieur, le mol compose»
; je n'ai pas

été peu surpris, en ouvrant le livre, d'y reconnaître des planches em-

pruntées à quatre albums différents, publiés par un éditeur de Paris.

Ces quatre ouvrages sont : 1» Recueil de décorations intérieures par feu

Aimé Clienavard; 2° l'Album de l'ornemaniste, par le même; 5» les

Mélanges d'ornements divers, composés et gravés entièrement par moi
;

enlln, i," Choix d'ornements gothiques eldela Uciiaissance. J'ai gravé

moi-même quelques planches de ce dernier recueil, dans lequel se trou-

vent leproduiis quelques ornemenls de l'Alhanibra.

L'œuvre de M. Zollner renferme environ ((uaranle ou cinquante plan-

ches de M. Chenavard , une vingiaine de planches des Mélanges el irois

ou quatre planches du Choix d'ornements gothiques, etc. Ainsi, le génie

de l'artiste prussien a produit des œuvres de M. Chenavard, des miennes

et des ornemenls de r.\lhambra, plus aussi quelques monuments go-

thiques, afln qu'il y eilt un peu de tout.

Vous pensez peut-être. Monsieur, que .M. Zollner s'est donné la peine

Je copier plus ou moins (idèlemont les planches qu'il a jugéesdignes d'elle

reproduites; je me vois forcé de vous enlever celle illusion en vous

montrant avec quelle ingénieuse économie d'imaginaiion et d'industrie,

et par conséquent de temps et d'argent, M. Zollner a compote son œuvre.

Cet artiste s'est procuré un exemplaire de chacun des recueils que je

viens de citer; il a reporté sur la pierre lithographique les épreuves qui

lui ont plu ; un complaisant graveur de lettres a mis un nom à la place

d'un autre, et l'imprimeur a fait le reste.

Le fait que j'ai l'honneur de vous signaler. Monsieur, n'est certaine-

ment pas sans gravité; il n'est déjà que trop déplorable que la conlre-

façon vienne enlever à l'écrivain , à l'artiste, au marchand, le fruit lé-

filinie de rinlelligence el du travail; les perles matérielles que font

subir les contrefacteurs à leurs viciimes sont déji» choses sérieuses el

se concilient difficilement avec les exigences d'une très-rigoureuse pro-

bité. Mais encore cette espèce de contrefaçon se cache-i-elle derrière

un prétendu droit commercial des nations i|ui ne connaît d'autre cri-

térium d'honneur et de moralité que les conventions diplomatiques;

mais nous ne savons vrainieni pas sur quel titre on peul se fonder pour

s'approprier la gloire ou la ri'pulalion d'un artiste étranger.

J'ai cru devoir. Monsieur, vous signaler l'odieux de celle fraude, tant

ïu nom de mon ami M. Chenavard dont je vénère la mémoire, qu'en

Tiou nom |)ropre.

Faut-il maintenant montrer le côté ridicule du pillage dont .M. Zollner

'est rendu coupable? ^'esl-il pas passablement naïf de s'attribuer des

Buvres qui sont dans le commerce depuis déjà huit ou dix années? el

uvant de se déclarer l'auteur d'une composition, ne devrail-on pas ap-

^rendte au moins à distinguer le bas du haut d'un dessin? Mais il parait

que M. Zollner ne trouve pas que cela soit d'une absolue nécessité, car

1 a imprimé une de mes planches sens dessus dessous. Celle innocente

«rreur suffit pour conskiler rinlelligenle direction qui a présidé à la con-

ixefaçon que je signale.

M. Zollner. qui parait si bien au courant des productions françaises

,

-e conoailrail-il pas par hasard (pielques fables de La Fontaine? Je lui

>-ec(miniande la lecture de celle qui a pour litre : le Geai paré des plumes

lu Paon. Je n'oserais me permetlre de lui rappeler celle de l'Ane re-

«tu de la peau du Lion.

Veuilleî agréer, elc Ch.-Ern. CLEUGET,
ornt'm:iniste.

Auteur d'UM parti* des ceuirts d« U. Zattntr.

DIXIEME SESSI0!1

7>V CONGRÈS SCIENTiriQUX SZ FHAjrCB.

PECSIkMe PABTIk

(Suite et fin. )

)•' octobre.— M.deRingest inviu';à donnerleclurede tMnMi*oirt$itr

let monumenlt erliiqutt. M. de Ring remonte à l'origine des races cel-

tiques, pour mieux éuiblir l'origine de leurs mouunientK. Il classe ces

derniers. Les nituiumenls destinés aux sépultures lui paraîMcnl les plus

anciens. Après eux viennent les pierres levées , premier hommage de

l'homme à Dieu, type mythique venu de l'Orienl en Oreidenl. Le« lieux

souterrains, grottes ou cavernes, ont dû être destinés , les uns au

culte symbolique de la nature, les autres à servir de demeure ou de

retraite.

La forme ronde des crotniechs se retrouve sur les Uirds du Bos-

phore , dans les steppes de la Tarlarie, en Angleterre, en France, et

dans une partie de rAllemagne. .M. de Ring pense que les cromlechs,

considérés queUpiefois conmie lieux de sépulture, doivent plutôt avoir

servi au culte, el que les inscriptions romaines qu'on lit sur quelques

grottes ou temples souterrains, ne prouvent rien contre l'emploi de

ces grottes aux cérémonies du culte bii'O avant l'invasion romaine.

Après la lecture de ce Mémoire, une discussion s'engag»' sur quelques-

unes des questions qu'il résout ou soulève.

Un membre de la section exprime l'opinion que les pierres branlantes

devaient servir à la divination. MM. de Caumont et de Cussy croient

qu'elles étaient des pierres d'épreuve. El en effet, une tradition fort

ancienne veut que les femmes accusées d'infidélité aient éié condamnée*

à les loucher.

M. le président du Congrès exprime ensuite le doute que ces pierres

aient été façonnées de la main des hommes; la naiure a dii les appro-

prier au bizarre usage qu'ils ont pu en faire , comme il est facile de

s'en convaincre en examinant allenlivemenl les plus célèbres de ces

moimmcnts.

Un membre du bureau cite à l'appui de celte opinion le LolhehfeU,

pierre vacillante du Sehneeberg.

M. le gênerai banm Lejeune mentionne, h l'occasien de ces pierres i

consécrations religieuses, une observalion faite à une époque bien cri-

tique de sa vie miliiaire, alors que fait prisonnier par des guérillas

es|iagnols, et irainé par eux de rochers en rochers, il aperçut dans

quelques gorges des montagnes d'Avilades pierres isolées, que ses gardes

appelaient Toro de Gui:ando , et qui portaient quelques scniptores

informes, provenant peul-élre des premières notions de l'art rapportées

dllalie dans ces montagnes par les Ibériens qui servaient dans l'armée

d'Annibal.

4 octobre. D'oïl vient que let doctrines arlittiqwt , connues e*

France et en Italie sous le nom de Renaissance, ont r^pi* «i peu de déve-

loppement en Allemagne ?

M. Schnaié, qui a la parole pour lire un mémoire sur cette ques-

tion, fait observer qu'elle est formulée d'ime manière imparfaite. Il

n'admet pas tine le mot Rennissance soit applicable seulement an moo-

venient de l'art au XVI* siècle, mais il reconnaît que la réaction qui

suivit l'abus de l'idéal dans larchiteciure gothique, réiclion en faveur

de l'antiquité ou du naturalisme, peut, jusqu'i un certiiin point, mérite.

le nom de Renaissance.

Il ne veut pas que l'on confonde sous le mime nom la révolution con-

temporaine de l'art en France el en Italie. Ikins le premier pays, l'art

renaquit en effet sous François l"; mais en Italie, depuis 1... i:lem|« il

jetait un vif éclat. Quant à f Allemagne, elle recul à |ien prvs an>>it6t
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qu'en France les idées de l'art italien; mais ce pays, fractionné en petits

états, en général assez pauvres, ne put les féconder au même degré

en fournissant à l'art une arène aussi vaste que celle de la monarchie

du roi-chevalier.

M. Schnazé cite plusieurs villes d'Allemagne qui comptent de beaux

monuments de la Renaissance; et, sans aller plus loin, ajoute-t-il, vous

«veï sous les yeux l'ancien Hôtel-de-Ville de Strasbourg ,
aujourd'hui

J'Hôiel du Commerce, monument remarquable du style de la Renais-

sance allemand du XVi" siècle. L'auteur reconnaît, au surplus, quel-

ques différences entre le style Renaissance français et le style Renais-

tance allemand, et il n'hésiie pas à déclarer que le premier est supérieur

au second par l'élégance et l'éclat. La section vole avec acclamation

l'impression du mémoire de M. Schnazé.

La parole est à M. Schadow pour une lecture sur la quinzième ques-

tion du programme : Quelle esl l'influence des associations arlisliques

sur l'avenir de Varl , et quelle serait la meilleure organisation à leur

donner ?

M. Schadow présente en premier lieu quelques aperçus généraux

sur les associations artistiques en Allemagne. C'est un des caractères

propres à notre époque, que dans toutes les sphères d'aciivité de l'es-

prit humain, les grands résultats ne s'obtiennent que par l'association.

En Allemagne, Berlin est la première ville qui ait organisé une société

d'amis des arts; toutefois elle ne favorise d'abord le développement que

de la peinture du paysage et de genre, et Munich reste longtemps la

seule cité allemande qui sache ouvrir une voie grandiose aux arts. Mais

l'association de Dùsseldorlf peut aujourd'hui rivaliser avec Munich. Son

but est d'encourager les grandes toiles, les conceptions religieuses de

l'art. Elle se charge, moyennant une faible quote-part payée par les

paroisses, de faire les commandes des tableaux d'église, et d'en sur-

veiller la confection. M. Schadow termine sa lecture en signalant

M. Mozeler, professeur à l'école des beaux-arts de Dijsseldorff, comme

l'un des plus zélés promoteurs de l'association rhénane de Dûsseldorff.

M. Bruch, doyen de la faculté de théologie protestante de Strasbourg,

n'espère pas qu'une société constituée comme celle de Dûsseldorff

puisse avoir en France des résultats aussi heureux, et il craint que le

morcellement de l'Allemagne ne neutralise en partie les bons effets

qu'on aurait droit d'attendre d'une association artistique sur une grande

échelle.

M. le chevaliei Bard esl du même avis que M. Bruch, et s'écrie que les

provinces de France ne doivent jamais compter sur le concours de Paris

pour tout ce qui a trait aux intérêts provinciaux des arts.

M. Piton propose de faire publier le mémoire lu par M. Schadow, sur

la question à l'ordre du jour, dans un ou plusieurs journaux artistiques

de France. Cette proposition est agréée, en tant qu'il pourra dépendre

de la huitième section du Congrès scientifique d'obtenir cette insertion

dans des journaux autres que ceux de la localité.

Les membres de la huitième section inscrits pour traiter les questions

vingt- troisième et vingt-sixième du programme ne s'étant pas présentés,

le secrétaire invite MM. les membres à vouloir bien s'occuper de la dix-

jieuvième question, ainsi conçue : Quel caractère donner aux construc-

tions d'un temple protestant ?

M. Bruch, doyen de la faculté de théologie protestante, demande la

parole. Il ne doute pas que le culte protestant ne puisse avoir, comme

tous les autres cultes, une forme spéciale pour ses temples. Le culte

protestant est bien loin d'ailleurs de proscrire les ornements, le luxe

des églises. Il peut les admettre, comme le culte catholique, mais il

doit vouloir que ces ornements, ce luxe, soient appropriés à ses exi-

gences. M. Bruch veut que l'on conserve aux églises protestantes l'an-

tique et symbolique forme de la croix; mais cette disposition en croix ne

doit être apparente qu'à l'extérieur. Dans l'intérieur, les bras de lacroisée

nuisant au développement de la voix de l'orateur sacré, il serait conve-

nable de les masquer par des cloisons dans l'alignement de la nef ou

des latéraux, et de les employeir à servir de sacristies et de salle d'en-

seigtienient. tes voûtes lui paraissent devoir être préférées aux plafonds,

comme plus dignes de la majesté d'un édifice religieux; et quant anx

tribunes, elles pourraient reposer sur une suite de colonnes.

M. Bruch recommande surtout de s'abstenir de toutes constructions

qui rappelleraient la forme ordinaire des théâtres, lors même que

cette forme serait reconnue pour être la plus favorable à l'audition du

prédicateur.

Une discussion s'engage sur ce point entre plusieurs membres. M. le

chevalier Bard n'admet pas que le culte protestant puisse avoir un

type tradiliontiel d'église. M. Fuhlmann, de Colniar, propose la forme

circulaire ; mais il désire, avant de formuler ses idées, conférer avec

M. Bruch.

6 octobre.— La discussion sur le meilleur système de construction

d'un temple protestant, discussion interrompue la veille a cause de

l'heure avancée, est reprise. MM. Weyer, Perriii et Stuber, architectes,

présentent des études de temples qui honorent leurs talents.

M. Bruch, doyen de la faculté de théologie protestante, établit de

nouveau que le culte protestant n'est point ennemi de l'ornement et

du luxe des temples. Dans le seizième siècle, sans doute, il a pu mé-
riter ce reproche, mais depuis longtemps une réaction s'est opérée, et

aujourd'hui il appelle les artistes, il leur demande des inspirations.

.M. le vicomte de Cussy, président de la section, appuie ces observa-

tions, et cite l'Angleterre comme offrant en ce moment l'exemple d'un

vif mouvement artistique en ce sens.

M. Weyer, architecte à Strasbourg, lit une notice sur les plans d'é-

glise protestante qu'il soumet à la huitième section. Il a choisi le plein-

cintre comme l'élément principal de la construction de son temple. Il

veut un dôme en forme de coupole octogone au-dessus du sanctuaire.

Au fond de ce sanctuaire il place la chaire, et l'autel, en forme de table,

esl placé au centre.

M. Perrin, architecte, donne à son tour lecture d'une notice sur les

éludes de temple protestant qu"il soumet également à la huitième sec-

lion. M. Perrin admet la forme carrée, comme rappelant mieux les Ba-

siliques primitives. Au premier étage, une galerie ouverte sur la nef

principale, circonscrit la limite de la basilique autour de la nef, au

centre de laquelle est placé l'autel en forme de table. La chaire est à

quelque dislance derrière l'autel, el dans les tribunes, derrière la chaire

et l'autel, sont placées les orgues. Quant à la façade , elle offre une

grande porte et deux portes secondaires que deux tourelles à escaliers

séparent. Les quatre piliers de la nef, qui reçoivent les quatre grandes

arcades, se terminent, vers leur extrémité, par quatre pendentifs, ver-

sés dans une forme octogone pour recevoir l'assise de la coupole, égale-

ment octogone. Enfin , M. Perrin s'efforce de résoudre le problème

posé, en mariant, pour ainsi dire, les formes traditionnelles des plus

anciennes églises connues avec les nécessités actuelles du service du

culte protestant.

M. Ch. Teutsch désire que la forme symbolique de la croix soit main-

tenue.

M. Bruch résume la discussion, et demande que les églises proles-

tantes affectent toujours , autant que possible , la forme byzantine.

M. Schnazé veut que l'on préfère, pour leur construction, la forme de

la croix latine à la forme de la croix grecque.

L'ordre du jour ramène ensuite la discussion des vingt-septième et

vingt-huitième questions du programme. M. le chevalier Bard craint

que l'influence des directeurs de l'école de Rome sur leurs élèves ne

nuise au développement du génie artistique de ces derniers. Il vou-

drait que les jeunes artistes eussent davantage leur libre arbitre.

M. Fries, architecte à Strasbourg, n'admet pas cette influence fâ-

cheuse du directeur de l'école de Rome sur ses élèves; dans certains

cas, d'ailleurs, elle peut être salutaire.

M. Plée voudrait que l'on substituât à l'école permanente de Rome

une sorte d'école nomade, et que les jeunes élèves pussent y aller cher-

cher seuls les inspirations que le séjour de la ville éternelle peut favo-
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nser. Il voudrait que l'État se chargeât de leur faire faire de fréquents

Toyages.

Un membre désire que l'avenir des élèves, au retour dans la mère-

patrie, cesse aussi d'être précaire; il demande qu'une proposition soit

formulée en ce sens, et présentée à qui de droit au nom de la huitième

section du Congrès scientifique.

Après qiifilques déhats, l'assemblée décide qu'une commission de

trois membres sera nommée pour s'occuper de cette question. Les

membres désignés sont MM. de Lavalette, Pléc, Blanchet.

La parole est à M. le chevalier B;ird pour la lecture du rapport de la

commission chargée de l'examen de la vingt-deuxième question du pro-

gramme, ainsi conçue :

Quel serait le meilleur lyslème de rettauralion du chœur de la ealhé-

drale de Strasbourg ?

Voici les conclusions de ce rapport :

1° Conserver à l'abside les proportions existantes.

2" Maintenir aux restaurations à faire le caractère du typc-romano-

•jyzantin de transition, accusé dans les croisillons.

3° Remplaciïr l'autel majeur actuel par un autel puisé dans l'école

byzantine orientale, c'est-à-dire pour la table de marbre soutenue par

quatre colonnettes.

i" Donner au chœur des stalles d'un style moins burlesque, et un

siège pontifical copié sur celui des basiliques d'Italie.

5° Couvrir toute la parlie de la voûte absidaire d'une fresque à fond

d'or.

Cette restauration devra être complétée par l'ornementation peinte

de la coupole, ei l'emploi de la fresque à fond d'or avec représentation

des évangélistes symbolysés par leurs attributs respectifs.

Le débat s'ouvre sur les divers points du rapport de la commission.

M. Friederich, sculpteur à Strasbourg, voudrait que le chœur fut

établi dans des conditions d'harmonie avec la nef. Il repousse les idées

byzantines, et il expose que si l'on ne veut pas liarmonier entre elles

les différentes parties de l'église, on ferait aussi bien de laisser subsister

l'ignoble boiserie actuelle, qui, après tout, a aussi son type historique,

le type de Louis XV.

M. le chevalier B;ird répond que l'église chrétienne la plus complèie

est celle qui réunit les différents styles de l'architecture chrétienne.

Quant au style de Louis XV, il ne saurait avoir rien de commun avec

les types architectoniques du christianisme.

M. Schnazé rappelle que l'architecte de la nef semble avoir voulu

tenir compte de l'existence d'un chœur byzantin, car il a donné à cette

nef des proportions différentes de celles les plus usitées dans les églises

dites gothiques.

Le rapport de la commission est adopté.

Nous ne voulons pas terminer cette analyse des travaiix des Sections

sans rapporter une proposition formulée par M. Jullien, dans une des

séances de la quatrième section, sur une question qui nous intéresse au

plus haut degré.

M. Jullien, de Paris, au sujet de la dix-septième question, conçue en

ces termes : L'esprit d'association appliqué à l'édilité publique avec in-

telligence et persévérance, ne permellrail -il pas d'obtenir, en un petit

nombre d'années, dans plusieurs de nos villes, les mêmes résultats d'as-

sainissement, d'embellissements et d'améliorations en tous genres, qui,

autrement, ne seraient obtenus qu'après un long intervalle de temps par

la marche lente et routinière suivie jusqu'à ce jour? rappelle les grands

services qu'ont rendus, depuis le commencement de ce siècle, les deux

sociétés établies à Paris pour l'cucouragemeut de lindusirie nationale

et pour l'amélioration de l'instruction élémentaire, et d'autres sociétés

analogues. Il pense que le même esprit d'association, appliqué aux dif-

férentes questions d'édilité publique dans nos villes ei dans nos cam-
pagnes, serait susceptible de produire, en peu d'années, les résultats

d'assainissement, d'embellissements et d'améliorations en tout genre.

qui, autrement, ne seraient que le leul et Imperceptible résulut (faa

siècle entier ou même de plusieurs siècles.

Une Société d'édilité publique , qui formerait un point central oè

viendraient alMutir et se féconder les observations isolées de beaucoap

d'hommes instruits et zélés pour le bien général, serait, dit-il, dp auxi-

liaire précieux et puissant pour l'administration publique, qui i«cevrali

d'utiles avertissements, qui serait fortement stimulée, qui serait secon-

dée parle concours éclairé des bons citoyens.

M. Jullien dépose sur le bureau un projet imprimé de fondation d'une

société d'édilité publique, susceptible d'être organiuie dans nos villes,

qui contribuerait puissamment a éclairer et a aider les autorités maai-

cipales dans toutes les questions qui intéressent l'hygiène publique et

l'édilité.

M. Lauth doute qu'un pareil projet soit d'accord avec les attribatiow

conférées à Pautorité municipale.

M. Jullien détruit celte objection en affirmant que l'association qu'il

propose, loin d'être la rivale de l'autorité, n'en serait que l'auxiliaire. U
demande que sa proposition soit prise en considération. Elle est ap-

puyée, puis admise à l'unanimité.

Discourt de M. Miinch tur ut Expériences Électro-Galvaniquet.

La partie scientifique du congrès n'était pas aussi suivie , comme
nous l'avons déjà fait observer, que les sections d'art et de littérature,

mais le discours prononcé par M. Miincb sur ses expériences éleclrih

galvaniquet mérite d'être rapporté. Le voici :

Messieurs

,

J'ai présenlé a fa deuxième section du CoDgrè», dans 1i i^ance d'hier, quel-

ques ronsidcralions sur une nouvelle pile galvanique, accompagnées dr qoet-

ques eipériences propres a faire voir les avantages de son rmptoi dans Crn-

seignement. La section, pensant que ces expériences pourraient orTrir quelque

intérêt à MiM. fes membres du Congrès qui n'ont pas auitté à la séance, m'a

invite à les répéter à votre séance générale. C'est pour me conformer à cette

invitation que j'ai l'honneur de vous présenter aujourd'hui cet iostnimeot

avec ses accessoires. — Il m'a semblé utile de faire précéder mes eipériencM

de quelques considérations générales propres a faire ressortir l'importance

du pciToctionnemeni des instruments relaufs a l'électricité galvanique. L'as-

semblée voudra bien, j'espère, m'écouter dans cette occasion avec indol-

gence : si j'a\ais pu supposer que l'honneur de paraître devant elle pourrait

m'échoir pendant la durée du Congrès, j'aurais fait mon possible pour loi pré-

senter un travail élaboré convenablement.

Nos connaissances des lois de la nature sont quelquefois le résultai de l'at-

tention que nous prêtons aux phénomènes qui s'offrent spoDUoément a noire

observation, mais plus souvent, pour arriver à la connaissance de la vérilé,

sommes-nous obligés de nous livrer à des expériences dans le bat de consulter

la naiure, de lui faire parler un langage plus clair, de vérifier nos ronjectorw

sur les causes des phénomènes naturels , ou même dans celui de décoorrir de*

agents dont le hasard nous aura fan soupçonner l'existence.

L'homme a observé la nature avant de faire des eipériences, et, s'il était

possible de rechercher jusque dans les ténèbres de l'antiquité comment s'est

formé successivement ce corps de notions sur les lois de la nature, qui forme

aujourd'hui cette vaste science que nous appelons physique, nous arriverions

a un ordre chronologique parfaitement d'accord avec cette marche naturelle

de l'esprit humain

Les parties de la science dues uniquement à des recbercbes expérimentales

seront donc toujours les plus récentes.

Voici pourquoi la nature a pu si longtemps garder le secret sur i'existenc'

de l'électricité dynamique.

Cet agent si uiiiversellemeut répandu, qui est parloat et en tout, ne donne

point, dans le cours ordinaire des choses, heu a des phénomènes que nos seas

puissent saisir facilement ; et c'est à la faveur de l'imperreplibililê de son actioa

qu'il a pu se dérober si longtemps a l'esprit d'investigation des plus habile*

physiciens. Il a fallu le génie de l'immortel Volta pour meure son riislenor aii

grand jour, après que les découvertes de Galvain eurent rais s«r sa trace

Le champ des observations galvaniques, restreîBl d'abord a quelque* faits

physiologiques, fut aaraodi rapidement quand oa se tronva en posMSswo

T. m :'0
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d'un instrument capable ^^ rendre sensibles les elTols d'un fluide qu'on re-

connut bientôt pour être le fluide électrique sous une forme nouvelle.

De l'invention de la pile de Volta flate une ère nouvelle pour la phy-

sique.

L'immense développement que la science de l'électricité dynamique a pris

de nos jours, fait d'autant plus d'honneur à l'esprit humain, que plus que

toute autre partie de la ph\siquc elle est une conquête purement humaine.

Déduite entièrement d'expériences pour lesquelles il fallait même inventer

des instruments nouveaux, elle n'est pas seulement le résultat de ces recher-

ches qui ont pour but d'arriver à une théorie servant d'explication à un de

ces mystères que la nature semble si souvent offrir a l'homme pour exercer sa

sagacité; mais ce qui en fait le mérite, c'est que l'existence du mystère elle-

même était inconnue, et qu'il fallait d'abord la découvrir.

Il est donc évident que les instruments servant aux expériences ,
soit de

recherche, soit de démonstration, acquièrent pour cette partie de la physique

une importance qu'ils n'ont pas toujours dans d'autres parties, et que leur

perfectionnement peut contribuer a l'avancement de la science.

L'instrument capital pour l'étude de l'électricité dynamique est la pile de

VbZ(a; elle est devenue tout aussi indispensable au physicien que les machines

électrique et pneumatique.

J'ai pensé que la pile que j'ai construite, et dont la disposition offre quel-

ques particularités qui lui donnent, a mon avis, un awintage notable sur celles

qui sont usitées jusqu'ici, serait peut-être de quelque intérêt pour les per-

sonnes qui s'intéressent aux progrés de la physique ; heureux si, en déposant

cette faible ofl'rnnde sur l'autel de la science, je puis y apporter un léger tri-

but de reconnaissance pour les jouissances douces et pures qu'elle offre en

profusion a ses disciples.

Après avoir donné lecture de ces considérations générales, j'ai exposé en

peu de mots quelle est en général la composition des piles galvaniques et par

quelle particularité la mienne se distingue du grand nombre de celles qu'on

possède déjà.

Pour faire voir son énergie, j'ai opéré d'abord avec une petite pile dont la

longueur totale est de 27 centimètres, composée de plaques de cuivre et de

zinc amalgamé d'un décimètre carré de surface et formant quarante couples.

Cette pile a fait rougir un fil de fer d'un millimètre d'épaisseur et de trente

centimètres de longueur.

J'ai fait observer à cette occasion que l'action calorimotrice d'un fort cou-

rant électrique sur un fil métallique a toujours lieu du dehors en dedans;

qu'avant que l'incandescence du fil ait lieu, il s'élève toujours une vapeur

très-apparente de sa surfa'ce, quelque soin qu'on ait mis à nettoyer ou polir

le fil; que c'est, à ce qu'il parait, la couche la plus superficielle du métal qui,

en subissant dans cet instant a elle seule toute l'action du courant, passe à l'é-

tat de vapeur; et que, si on suit avec attention les progrès de l'incandescence

et de la fusion, on voit que celle-ci commence encore par la surface, et qu'a-

vant de tomber en globules, le métal coule le long d'une espèce de noyau qui

forme l'axe du fil.

L'expérience avec les cours de charbon et la lumière radieuse éblouisssanle

qu'ils dégagent, a complètement réussi. La même expérience a été répétée sous

l'eau avec autant de succès.

La pile a ensuite été employée à quelques expériences électro-magnétiques,

qui ont aussi constaté son énergie sous ce rapport.

Quant à son action chimique, on a été frappé de la rapidité avec laquelle

elle opérait la décomposition de l'e...!, et de la quantité de gaz fournie en peu

d'instants.

Quelquis expériences faites a\ic une pile de grande dimension construite

d'après le même système, ont terniiiié la séance :

Fusion du fil de fer; ignition éblouissante d'un fil de platine d'un millimètre

d'épaisseur et de 40 centimètres de longueur; expérience du charbon; lumière

dont l'éclat ne peut être comparé qu'à la lumière solaire, et qui éclaire comme

un globe radieux le vaste espace de la salle.

Horloge astronomique de ta cathédrale de Strasbourg.

Dans sa séance du 5 octobre, la huitième seciion du Congrès nomma

une commission composée de MM. le vicomte du Cussy, Kirslein et

Klein pour faire un rapport sur la partie artisiique.de ce beau travail.

Nous ignorons si ce rapport fui lédigé, mais nous donnons ici le rapport

présenté par M. de Cussy, au nom d'une commission spéciale, à Vln-

ttitut des provinces, qui avait décerné une médaille à M. Schwilgué père,

l'auteur du travail. Nous extrayons ce rapport du Bulletin qui fui publié

à Strasbourg lors des séances de la session. Nous n'avons pas craint

de faire des emprunts à ce Bulletin, parce que les membres du Congrès

ont toujours été à même de surveiller l'exactitude du compte-rendu de

leurs travaux.

Voici le rapport de M. de Cussy :

« Messieurs,

« L'Institut des provinces, qui a pour mission entre autres de rechercher et

de récompenser autant qu'il dépend de lui tout ce qui est vraiment beau, l'In-

stitut des provinces désire rendre un hommage public au génie créateur de

M. Schwilgué, auteur de la merveille qui attire tous les regards.

« Qu'il nous soit permis avant tout de vous présenter quelques notions pré-

liminaires sur les monuments du même genre qui ont précédé dans cette ville

celui qui fait l'objet de ce rapport, dont M. Charles Schwilgué, digne fils d'un

tel père , a bien voulu nous fournir les éléments.

« La première horloge de la cathédrale de Strasbourg date de 1352; fort

remarquable pour l'époque de sa construction , elle était placée en face de

celle dont nous nous occupons; ses supports sont encore saillants hors du

mur. On tenta deux cents ans plus tard la confection d'une nouvelle horloge,

à la régularité de laquelle devaient présider des mathématiciens distingués ; mais

la mortde quelques-uns d'entre eux vint interrompre la construction de ce se-

cond appareil. Enfin, en 1571, parut la troisième horloge, sous les auspices du

savantConrad Dasypodius, professeur de mathématiques del'Univcrsilé de cette

ville: il s'adjoignit son ami David Volkenstein, astronome augsbourgeois. Ce

travail , fidèle miroir de l'état des sciences à la fin du seizième siècle, fut confié aux

frères Isaac et Josias Habrecht,de SchalThouse; Tobias Stimmer, de Strasbourg,

fut chargé de la décoration, et c'est au talent de cet artiste que nous devons

les peintures et les statuettes qui ornent encore diverses parties du buffet

actuel. Terminée le is8 juin 1574, puis restaurée en 1669 par Michel Habrecht

,

en 1732 par Jacques Straubhar, cette horloge cessa de fonctionner en 1789,

et son mécanisme est déposé dans l'OEuvre Notre-Dame. Aucune des pièces qui

le composaient spécialement n'a pu être utilisée par M. Schwilgué, qui n'a

compris dans son travail que quelques peintures fort dignes de ses égards , et

celles des statuettes qui n'avaient pas à jouer un rôle dans le mouvement. Le»

unes ont reçu une pose plus naturelle ou des attributs plus justes et distincts.

Un grand nombre d'autres, pleines de grâie comme elles sont pleines de vie,

ont été ajoutées, ainsi que des peintures fines et bien touchéi-s; tout con-

coure à l'envi à exciter l'admiration dans ce chef-d'œuvre de mécanique.

« Autrefois les indications étaient limitées dans leur application par la

marche du temps, et il fallait les renouveler à des époques plus ou moins rap-

prochées : soumises aujourd'hui à des lois plus fixes par les plus ingénieuses .

combinaisons, leur action sera désormais perpétuelle.

C'est le 24 juin 1838 que M. Schwilgué s'est mis à l'œuvre, et son horloge a

été achevée le 2 octobre 1842, à l'occasion de la dixième session du Congrès

scientifique de France, qui nous réunit. Elle s'applique à la fois à la mesure

du temps, au calendrier et à la marche des corps célestes. Un moteur central,

qui est a lui seul une horloge d'une grande précision , sert à indiquer, sur un

cadran placé à l'extérieur de l'église, vers le château , les heures et leurs sub-

divisions , les jours de la semaine avec les signes des planètes qui y corres-

pondent.

« Les autres moteurs qui dirigent cet ensemble si remarquable font con-

naître les fractions de l'heure, sonnées par les quatre âges de la vie humaine,

représentés par autant d'automates qui paraissent alternativement pendant

toute la durée du jour , mais non pendant la nuit , réservée a la Mort ,
em-

blème du sommeil de la nature.

B L'enfant fait entendre le premier quart;

« L'adolescent le second ;

« L'homme le troisième ;

« Le vieillard le quatrième.

« Dans cette sonnerie, composée de deux coups successifs, un génie frappe le

premier , les quatre âges le second.

« La Mort, qui représente si bien le temps écoulé, est encore chargée d'an-

noncer les heures , et chaque fois qu'elle remplit sa grave mission
,
un petit

génie, placé en pendant de celui dont nous avons parlé, retourne dans ses

mains' un sablier dont la précision a causé plus de difficullé a M. Schwilgué

que la solution de beaucoup de problèmes fort compliqués. C'est qu'ici il se

trouvait en face d'obstacles en dehors de ses calculs habituels.

« A midi, à la sonnerie des heures succède une procession des douze apôtre»
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qui, t'indinant d'une manière particulière à chacun d'eux, viennent saluer le

Chrift; celui-ci les bénit. Dans l'ancienne horloge, le Sauveur du monde <e

trouvait sur le même plan que la Mort; dans la nouvelle ,
par une pensée

plus heureuse et plus poétique , le Principe de toute vie occupe un plan

lupérieur.

« Fendant que les disciples rendent à leur divin maître l'hommage qui lui

est si bien dû, un coq, d'une vérité à faire illusion, entonne trois fois son chant

de victoire, en agitant ses ailes et sa queue.

a A. ces indications il faut joindre celles des jours de la semaine, représentés

par diverses figurines heureusement rendues.

« Apollon parait le dimanche.

(I Diane se montre le lundi.

« Mars au jour qui lui est consacré, et ainsi de suite.

« Le mouvement de translation des chars de ces divinités a Heu sur un che-

min de fer.

« Le cadran spécial au calendrier n'a pas moins de neuf mètres de circon-

férence, et nous fait voir les mois, le quantième, ainsi que la lettre domini-

cale, enfin, les saints et saintes qui sont honorés chaque jour de l'année. Ce

cercle est soumis à une révolution de 365 ou 366 jours , suivant le cas, et pour

qu'il n'y manque rien, la suppression des jours bisseitiles séculaires est éga-

lement indiquée , de même que les fêtes mobiles , marquées avec non moins

de précision.

« Ici, Messieurs , il me faudrait peut-être vous oITrir une Juste appréciation

de ce travail prodigieux, considéré au point de vue des sciences mathématiques

et astronomiques ; mais une telle tâche est au-dessus de mes forces, et réclame

des études spéciales qui sont à la portée d'un bien petit nombre.

« Un mot encore. Messieurs, si vous voulez bien le permettre, sur la déco-

ration de notre chef-d'œuvre. Les peintures anciennes, nettoyées et revernies,

prouvent qu'elles sont le fait de talents dignes de remarque et de mains dilTé-

rcntes. Plusieurs têtes sont d'une grande énergie; d'autres se distinguent par

la nalvelo dont elles sont empreintes. Un portrait de Copernic , représenté avec

une branche de muguet a la main , est , dit-on , l'hommage d'un de ses fervents

admirateurs, qui, toutefois, n'a pu obtenir que le système de son maître fut

préféré a celui de Ptolémée.

u Le grand Apollon du bas, dont les traits ne ressemblent en rien à ceux des

autres personnifications du Dieu de la lumière, laisse a supposer que Tobias

Stimmer a cru pouvoir consacrer ainsi sou portrait à la postérité.

« Moins modeste cent fois que M. Schwilgué, qui , à regret , a placé son

nom sur une petite bande métallique inaperçue, l'ancien décorateur a glissé

•e sien partout.

« Il faut savoir gré à M. Schwilgué d'avoir conservé religieusement les

oeuvres de ses devanciers , qu'entoure une sorte de vénération traditionnelle.

« Au premier aperçu , on est tenté de trouver trop cru le ton de couleur des

flgurincs, mais ce n'est qu'après des épreuves réitérées qu'on les a admises

ainsi; une teinte plus adoucie paraissait terne et blafarde, tandis que sa

vivacité actuelle s'accorde parfaitement avec les verrières éclatantes du fond

de la chapelle.

« Rien de beau comme l'alliage qui compose les diverses parties méca-

niques; de longues recherches, de dlfTiciles expériences , ont dû précéder ce

succès ; le ton des métaux employés est on ne peut plus heureux dans l'en-

semble qu'ils présentent à l'œil, et on ne peut qu'être surpris du bel effet des

deux riches et .savants mécanismes qui remplacent les deux grands panneaux

du bas de l'ancien buffet.

« Je n'en finirais pas, Messieurs, si j'entrais dans tous les détails de ce

monument, dans lequel tout a été prévu et coordonné, on dirait sans le

moindre effort. C'est le cas, toutefois, en finissant, d'appeler encore

votre attention sur la dernière trace de son passage , si je peux m'exprimer

de la sorte. Il s'agit du plus délicat méridien qui se dérobe aux regards au

moyen d'une fermeture. U est tracé dans l'angle de la porte de la chapelle.

L'auteur de ce prodigieux travail a mis de cette manière son régulateur sous

sa main. Au reste , Messieurs
,
quand le principe destructeur qui s'acharne

incessanimcnt contre les œuvres matérielles de l'homme aura prévalu, le dépôt

des calculs organisateurs de M. Schwilgué permettra en tout temps U recon-

struction de son horloge.

a Puisse, Messieurs , ce faible essai vous transmettre une partie de l'admi-

ration que je ressens pour l'habile et modeste auteur qui a si bien mérité des

arts, des sciences et de ses compatriotes, u

Le nombre des personnes qui envoyèrent par écrit leur adhésioa k la

dixième session du Congrès, Tut de 1457.

Celui de« membres qui retirèrent leur carte, et qui, par conséqaeat,

assistèrent aux séances, fut de i008.

Ces 1008 personnes se répartissent de la manière suivante : habi-

tants de Strasbourg, 490; étrangers à la ville, SI 8. Ces derniers se di-

visent ainsi d'après leur nationalité .

Français, 309; Allemand.s, 139; Suisse», 33; luliens, 11; Anglai*.

6; Belges, 5; Russes, 8; Hongrois. 3; Polonais, 2; Suédois, 1 ; Norvé-

gien, 1 ; Hollandais, 1 ; Espagnol, 1 ; et Américain (ÉUl*-Uni»), 1.—
Total , »18.

Les sociétés savantes qui adressèrent leur adhésion furent au nombre

de4S.

Parmi les opinions et les vœux formulés par le Congrès et sur les-

quels il appelle l'attention du gouvernenicnletdu pays, on lit:

19* Que la nourriture des animaux à l'étable est le mode le plus avan-

tageux au cultivateur et à l'agriculture, et que, dans le but de la favo-

riser, le gouvernement prenne des mesures pour diminuer Pimpàt du sel.

18° Que le gouvernement, dans ses dispositions réglementaires sur

les plantations de chemins, prenne en considération l'utilité de l'emploi

des arbres fruitiers.

20° Que les bases du concours pour les beaux-arts soient changées;

que l'on envoie les élèves, selon leur spécialité, dans les pays où l'art

qu'ils étudient reçoit le plus d'éclat.

Arrête pris par le Congrèi dant ta dixième lettion, relatifà la tenu»,

de la onzième tettion à Angers.

ARTICLE PREHiEB. La Onzième session du Congrès scientifique de France

se tiendra à Angers, en lHi3; elle commencera ses travaux du 1" au 16

septembre.

Abt. 2. Le Congrès sera divisé en six sections, comme «ux septième, hoi-'

tiéme et neuvième sessions, >au>ir : 1* Sciences naturelles, 2° Agriculture et

Industrie, 3° Sciences niéduaiis, 4* Archéologie et Histoire, 5° LiUéralare et

Beaux-Arts, 6° Sciences physiques et niailiéniatiques.

Akt. 3. Il ne pourra être apporté de changements à ces divisions.

AiiT. 4. M. Plancbenault, président du tribunal civil, sera chargé des fonc-

tions de secrétaire général; il s'adjoindra M. Guillory, président de la sodélé

industrielle, et H. Victor Godard, inspecteur des monuments historiques de

Maine-et-Loire.

Art. û. MM. les secrétaires généraux choisiront un trésorier et des secré-

taires pour les six sections.

Art. 6. La convocation pour la onzième session sera faite au moyen d'une

circulaire adressée aux savants de la France et de l'étranger. UM. les secrétaire*

généraux des précédentes sessions seront priés d'aiderHM. les secrétaires géné-

raux de la onzième session dans cette distributiou.

Art. 7. Le programme des questions qui seront mises a l'étude dans U
onzième session sera rédigé et imprimé avant le 1" mars. Pour éviter la

reproduction de questions déjà discutées dans les précédentes réunions, oa

l'admission de questions qui ne seraient pas de future a être discutées arec

fruit, le comité d'Angers prendra l'avis de l'Institut des provinces, et lui com-

muniquera le programme avant de l'imprimer.

Art. 8. M. le secrétaire général de la dixième session, assisté de MM. le*

secrétaires généraux adjoints , s'occupera immédiatement de la publication

du compte-rendu du Congrès tenu à Strasbourg, de concert avec HH. le*

secrétaires et membres des bureaux des sections . en résidence dans celte

ville, qui formeront avec les membres du secrétariat général le comité de

publication.

Art. 9. Cette commission est chargée de revoir les mémoire* lus dans le*

séances; elle choisira ceux qui paraîtront les plus imporianu; elle pourra

n'imprimer que par extraits ou supprimer tout a fait, si elle le juge conve-

nable, les mémoires présentés pendant La session, lors même que l'impression

en aurait été votée en secUon ou en séance générale.

Art. 10. La même commission présidera a la distribution du compte-rendu,

dont cent exemplaires au moins seront adressés , au nom du Oingrés, aux

Académies et Sociétés savantes de la France. Les Académies et Sociétés de U
France et de l'étranger qui auront adhéré à U dixième session auront un droit

de préférence dans cette distribuUon.
Pmir copie cooforme :

G. PB. HEPP.
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BISCOURS DX M. XX FBXFXT S£ I.A SZIME,

PronMcé à la Chambra de CoaiinerCÈ, le 23déceDike 1842.

« Messieurs,

« Toutes les fois que je me trouve parmi vous, je crois utile de vous donner

quelques détails sur la ville de Paris, dont les intérêts doivent toucher si vive-

ment les représentants de son commerce et de son industrie.

« Au mois de juillet dernier, lorsque nous étions réunis dans cette enceinte

pour les élections du tribunal de Commerce, une épouvantable catastrophe ve-

nait de peser sur la France. Le plus accompli, le plus aimé des princes, celui à

qui de si belles et si brillantes années semblaient être réservées pour le bonheur

de son pays, pour le soutien, la gloire de notre trône constitutionnel, nous

était enlevé par un de ces décrets impénétrables de la Providence , devant les-

quels les peuples restent muets de douleur.

« C'est à peine alors si j'ai pu trouver quelques paroles, bien faible eipres-

«ion des cruelles émntions qui saisissaient nos cœurs; aujourd'hui je vais re-

prendre le récit des faits que je n'ai pu vous présenter à cette époque.

« En administration, Messieurs, il est impossible de produire quelque bien

durable sans l'esprit de prévoyance et de persévérance. Aussi, dés que la con-

fiance du roi a bien voulu remettre entre mes mains les intérêts municipaux

de cette grande cité, me suis-je appliqué à former dans les diverses parties du

service un plan général de perfectionnement et d'amélioration , m'imposant

pour loi de suivre ensuite ce plan rigoureusement, et ayant toujours soin d'as-

socier le conseil municipal a l'cxatnen et a l'exécution îles projets, afin de

donner encore plus de garantie, de force et de stabilité aux pensées de bien

public que j'avais pu concevoir.

« Parmi les travaux dont j'ai poursuivi l'exécution avec le plus de con-

stance, depuis bieulot dix années, plusieurs touchent à leur terme. Je citerai

notaiiiiricnt les quais et les boulevards, qui ont reçu presque toutes les amé-

lioiatiiins dont ils étaient susceptibles. Une grande partie des quais était dans

un état qui laissait beaucoup a dé.^ircr. Sur la rive droite, près de l'Hôtel-de-

Villc, ils se terminaient à une espèce d'impasse, et sur la rive gauche, l'Hôtel-

Dieu formait un obstacle presque insurmontable pour la circulation, séparant

ainsi le douzième arrondissement du reste de Paris. Depuis le Louvre jusqu'au

pontd'Austerlitz, et même jusqu'à Bercy, toute la ligne a été construite ou

élargie, garnie de trottoirs, plantée, et éclairée au gaz. De vastes bas-ports y
ont été ménagés au commerce.

« Sur les boulevards, depuis la Madeleine jusqu'à la Bastille, de grands ni-

vellements ont été exécutés. Les contre-allées ont été replantées et dallées, les

barrières et les échoppes ont di-paru ; enfln la place de la Concorde et celle de

la Bastille, restaurées et embellies, terminent dignement ces deux artères delà

circulation parisienne, ces deux grandes voies de communication, peut-^être

uniques en Europe.

« La vente prochaine d'une partie de l'île Louviers, transformée par le com-

blement du bras du Mail , la conversion en boulevard du quai Morland , et

l'aliénation d'une pffrlie des terrains du boulevard Beaumarchais , ouvriront

au commerce et à l'industrie de nouveaux emplacements sur ces deux points

éloignés.

« Les boulevards du Sud changent aussi de face. Celui de l'Hôpital, depuis le

quai jusqu'à la barrière d'Italie, et celui des invalides jusqu'à la barrière du
Maine, et l'Observatoire, ont été repavés et garnis de bordures de granit, avec

des contre-allées relevées et sablées. Au Nord, les améliorations des boule-
vards extérieurs ne sont pas moins sensibles, et, d'ici à deux ou trois ans, la

vafte encoinle qui s'étend de la barrière de l'Étoile jusqu'à celle de Bercy, sera

terminée, éclairée au gaz en grande pariie, et fournira une voie extérieure non
moins active que les anciens boulevai Ai de Paris.

« La distribution des eaux a été aïK-i l'objet de toute ma sollicitude. Cette

distribution, maintenant, est presque. plète :7 millions y ont été employés
depuis dix ans; non-seulement il a fallu tripler les ressources de distribution

au moyen de 1,57 000 mètres de conduites, de 1390 bornes-fontaines et de
quatre bassins qui se remplissent pendant la nuit, et qui contiennent 300 000
hectolitres d'eau , mais encore on a àù construire plus de 69 000 mètres
d'égouts et changer totalement le relief du pavé, de manière a pouvoir ré-
pandre les eaux sur toute la surface de la ville et assurer ainsi leur action sur
la salubrité. La dépense

, pour tous ces travaux , s'est élevée , depuis dix ans
,

a plus de 30 millions.

« Le détournement du Clignon nous permettra d'augmenter de 20,000 mètres

cubes, en vingt-quatre heures, la masse d'eau que nous donne le canal de

rOurcq. Une somme de 850 000 francs a été consacrée tant à ce détournement

qu'aux améliorations générales faites au canal.

« Le succès du tubage du puits de Grenelle , dû à la persévérance de l'admi-

nistration et au talent de celui qui dirigeait les travaux, est venu encore

augmenter nos ressources à cet égard. Le puits de Grenelle donne par vingt-

quatre heures 1 600 000 litres d'eau parfaitement liquide , et qui , s'élevant à

plus de 30 mètres au-dessus du sol
,
pourra être conduite sur les points les pla«

élevés de la ville.

« Maintenant l'administration s'occupe des améliorations de la navigation de

la Seine. Le bras gauche de la rivière sera canalisé. Ces travaux entraîneront

la reconstruction de trois ponts , et le placement d'une écluse près de la Mon-
naie. D'un autre côté, un barrage mobile sera établi dans le grand bras, en

amont et aval de Paris, de manière à rendre la montée et la descente des ba-

teaux plus faciles, et a conserver un niveau d'eau toujours suffisant. La pompe
Notre-Dame doit disparaître; elle sera remplacée par un système de turbines

établi derrière le terre-plein du Pont-Neuf, et qui pourra donner 1 200 pouces

d'eau de Seine
,
portés sur les points où l'eau de l'Ourcq ne peut s'élever. L'éla-

blissement d'un chemin de halage dans toute la traversée de Paris fera dispa-

raître une cause toujours menaçante de dangers pour les passants, et per-

mettra d'achever les plantations des bords de la Seine, de Bercy au pont de

Grenelle. Le port de l'Hôpital et celui du quai Malaquais vont être reconstruits;

enfin , les travaux qui doivent être exécutés au bassin de l'Arsenal achèveront

la réunion des ports de la Seine à ceux du canal Saint-Martin, et permettront

de terminer le boulevard Contrescarpe; de sorte que sur ce point, comme du

côté de la place de la Concorde, la ligne des quais viendra s'unir sans obstacle

à celle des boulevards.

« L'assainissement de la rivière de Bièvre était impérieusement commandé

dans l'intérêt du 12* arrondissement. Cette amélioration , ainsi que j'ai déjà

eu l'honneur de vous le rappeler, a eu lieu : 1 million 500 000 fr. y ont été

consacrés.

« L'élargissement de la voie publique dans Paris est un travail lent et pé-

nible, qui demande des sommes considérables. Cependant, les résultats que

nous avons obtenus sont déjà immenses, et la face de plusieurs quartiers se

trouve entièrement changée ; d'autres recevront successivement de semblables

améliorations. La rue Samson, aujourd'hui interceptée entre les rues Saint-

Nicolas et des Marais , va être livrée a la circulation et donner aux entrepôts

une communication depuis longtemps réclamée. La rue Rambutcau se pour-

suit avec activité; la partie située entre les rues Saint-Martin et Saint-Denis se

termine dans ce moment. Le jury prononcera d'ici à peu de temps sur la por-

tion comprise entre la dernière de ces rues et celle des Piliers-Potiers-d'Étain.

Elle aura alors atteint les halles actuelles, qui doivent être considérablement

agrandies , si l'on adopte les projets qu'une commission spéciale est chargée

d'examiner. D'après ces projets , une superficie de 35 000 mètres, au lieu de

18 000, serait consacrée à l'emplacement que réclament les besoins de l'appro-

visionnement de Paris.

« Les abords de l'Ilôtel-de-Ville vont se compléter par l'élargissement des

rues Lobau, François-Miron, Barre-du-Bec et du Renard-Saint-Méry. La rue

du Petit-Hurleur complétera une communication directe de la rue du Temple

à la rue Montorgueil. Une nouvelle rue va s'ouvrir entre le pont de la Tour-

nelle et la rue des Fossés-Saint-Victor : ce sera la rue du Cardinal-Lemoine.

Plusieurs projets, qui ont pour but de mettre les quartiers supérieurs de la rive

gauche en communication plus directe avec les bords de la Seine, sont actuelle-

ment à l'étude. L'un prolongerait la rue Madame par la rue du Gindre jusqu'à

la rue du Four; l'autre mettrait en rapport les places Saini-Sulpicc et Saint-Ger-

main-des-Prés ; le troisième élargirait la rue de Nevers et la prolongerait jusqu'au

carrefour des rues Jacob et de Seine. Un double intérêt se trouve engagé dans

ces projets, comme dans tous ceux du même genre, l'intérêt de la circulation,

qui peut recevoir diverses solutions, et celui des propriétaires, qui voient aug-

menter considérablement la valeur de leurs immeubles par lis sacrifices que

fait la ville. Aussi, l'administration ne manque jamais d'invoquer le principe

de la plus-value, lors des expropriations, et de placer en première ligne les

améliorations pour lesquelles les parties intéressées offrent leur concours.

« L'élargissement de la rue de Vaugirard se poursuit sur toute l'étendue do

jardin du Luxembourg; tandis que l'ouvcrlure de la rue SoulHot, qui vient

d'être votée par le conseil municipal, va réunir ce palais au Panthéon, en

même temps que les travaux de la rue Clotildc, la construction de la biblio-

thèque Sainte-Geneviève et de la mairie du 12« arrondissement termineront

dignement la place du Panthéon. La mairie, par les dispositions symétriques
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ii M façade, répétera celle de l'École de Droit. La rue Maillet, projetée «ur

les terrains de l'ancien collège de» Grafsin», unira la place Cambrai et la place

Sai^lcGc^e^iève. (> projet est encore un <lc ceux qui sont à l'étude.

« La rue Conslantine, formée aujourd'hui depuis la rue d'.\rcole jusqu'à la

rue l'crpignaii , se continue et atteindra avant peu la rue de la Cité, qui

elle-même sera élargie sur le côté droit , depuis la rue de la l'cllelcrie Jusqu'à

la rue du Marché-Neuf. Ces travaux changeront entièrement l'aspect delà Cité.

On démolit le» maisons qui se trouvent au coin de la rue de l'École-de-Méde-

declne et de la rue de la Harpe , dont l'amélioration est l'objet de l'attention

toute particulière de l'administration.

« Une nouvelle mairie étant destinée au 2' arronditsement, et les bureaux

de l'octroi devant être transportés a l'ilôtel-de-Ville, l'aliénation des bâtiments

et des terrains occupés actuellement par ces deux administrations permettra

l'ouverture de la rue Richelieu jusqu'à la rue de Provence
;
plus tard, elle sera

prolongée jusqu'à la rue du Faubourg-Montmartre, au coin de la rue de la

Victoire, de manière à former une ligne droite des barrières Blanche et des

Martyrs jusqu'à la place du Carrousel. L'autre partie de la rue Grange-Bate-

lière sera prolongée jusqu'à la rue Chauchat. L'achèvement de la rue Neuve-

Saint-Jean terminera la ligne parallèle au boulevard, qui s'étendra de la rue

dn Temple a la rue de l'Arcade. Quelques obstacles dans la rue Saiut-Nicolas

vont disparaître; ils se lient à l'élude des abords du chemin de fer et a la pro-

longation de la rue de lu Kcrine et delà rue d'Amsterdam; opération qui inté-

resse les propriétaires autant que la ville , et dont l'examen est soumis a une

rommistion chargée de concilier ces divers intérêts.

(I La rue du Faubourg-Saint-Martin va recevoir des améliorations impor-

tantes ; les pentes seront adoucies, et la rue, garnie de trottoirs, avec candé-

labres, sera plantée dans une grande partie. Les propriétaires contribuent à

la dépense occasionnée par ces travaux, qui ont tant d'intérêt pour leur

quartier.

« Dans le département de lii Seine, les routes ont été l'objet de soins tout

particuliers. Presque sur tous les points, les chaussées ont été élargies, les

contre-allées redressées et bordées de granit, de manière a faire disparaître les

cuvettes et à établir un système complet d'assainissement, l'arls .se trouve

entouré maintenant de trois voies de communication formant, pour ainsi dire,

trois ceintures successives au moyen desquelles les divers rayons de routes se

trouvent reliés , et tous les points du département en rapport. La première

ceinture se compose des boulevards extérieurs ; la seconde est placée environ

à une lieue, et lu dernière a trois lieues. Des ponts ont été eicculés sur tous

les points où ils étaient nécessaires. Une somme de prés d'un million est

affectée
,
par an , a tous ces travaux, qui demandent encore quelques années

pour être complètement exécutés. Quant aux grandes communes qui touchent

le plus près à Paris , elles participent au progrès, et la plupart sont devenues

de véritables villes. Des églises, des écoles, des mairies s'y construisent. Elles

sont éclairées au gaz; on y amène des eaux ; on y peree de nouvelles rues; on

repave les anciennes; on y construit des trottoirs; on y fait des plantations;

enfin, sur tous les points , l'administration centrale trouve dans les autorités

locales le concours le plus dévoué et le plus éclairé. Encore quelques années,

et le département de la Seine fournira un des exemples les plus frappants des

résultats féconds que peut produire le bienfait de la paix, sous un gouvernement

sage et libéral.

Dans Paris, les travaux d'agrandissement de l'Hôtel-de- Ville continuent

à avancer rapidement. Ceux du Palais-de-Justice sont commencés. M. le pré-

fet de Police occupera, en 1843, l'ancien bâtiment de la Cour des Comptes,

et le parquet, avec MM. les juges d'Instruction, sera, suivant toute apparence,

établi à la même époque dans les bâtiments de la rue de la Barillerie, qui se-

ront disposés à cet cITcl. La nouvelle rue qui de ce côté doit isoler le Palais-

de-Justice est di\jà ouverte en partie.

Au nombre des embellissements qui vont être bientôt exécutés, je citerai

la fontaine qui vient d'être votée pour la place Saint-Sulpice; une autre fon-

taine sera élevée également sur la place de l'Arcbevcché ; le style en sera ana-

logue à celui de notre ancienne cathédrale ; de plus, la fontaine Molière s'a-

chève. L'éléphant monumental dont toute la France s'est occupée ne sera pas

abandonné ; il sera érigé sur la place du Trône, si le conseil municipal accueille

la proposition qui lui en est faite; il compléterait alors la décoration de cette

place, interrompue depuis trente ans. Sur les colonnes de la barrière du Trône

doivent être placées les statues de Philippe-Auguste et de saint Louis.

Nos édiûces religieux cnntinucnt à cire l'objet d'une grande sollicitude. Le
Gouvernement préside a la restauration de la Sainte-Chapelle, et celle de

Notre-Dame sera entreprise sous peu de temps. La Madeleine est ouverte,

comme l'ont été, depuis quelques anoéei, *?otre-Daine-<le-L«rette et Satlt-

Denis-du-.Saint-Sacremeot. La Ville fait achever l'égliiede Sainl-Vioceol-de-

Paul , et bientôt commencera la conttructioD de la oooTelle <gUse de Belle-

Chasse, votée il y a troi* ans. Presque toutes nos éfliset l'embelliMent de*

travaux de nos meilleurs artistes
; plutieuri chapelles sont en cours d'exécu-

tion ou terminées, à Saint-Pbilippe-du-Ronle, a Sainle-Margnerite, aoi Blane*-

Manteaux, h Saint-Séverin, à Saint-Nlcolat, a Saint-Hérj, à Saint-Snlpire.

Deux temples viennent d'être accordés aux églises rérormées, l'un rue Cha»»

chat, l'autre à Panthemont. La Ville a dû contribuer également à la conttroc-

I

tion d'un nouvel édiflce pour le culte Israélite, l'administralion et le conseil

1
municipal étant pénétrés des devoirs qu'ils ont à remplir a l'égard de* besoint

religieux de tous les citoyens.

I « Nos écoles prennent chaque année un nouveau développemeot. La Ville

;
de Paris s'est chargée de toutes celles qui dépendaimt des hospices, ain«i que

des salles d'asile; en sorte que les établissements primaires de la ville, doat le

nombre, eu 1834, n'était que de 57, est maintenant de-i06, renfermant 37,000

! enfants ou élèves. Les localités dans lesquelles se tiennent les écoles oal été

l'objet de nombreux travaux. La Ville en fait construire rhaque année an cer-

tain nombre, suivant les besoins du service. Ainsi, nous avons cette année

celles du Renard-Saint-Méry, des Blancs-Manteaux et deSaint-Philippe-do-

. Roule ; d'autres sont préparées rue de Cbaronne, rue de Poissy, aux bernar-

dins et rue de Vaugirard. Le budget de toute celte partie s'est élevé de 250 OM
à 880 000 fr., et les travaux qui s'y rapportent coûtent prés de 400000 fr. par

année. Les collèges dont la ville est également chargée ont été succesiiventeot

améliorés et agrandis. Un nouvel établissement de ce genre est projeté, et le

conseil municipal est saisi de cette aOàire, dont l'exécution est vivement ré-

clamée par le ministre comme par la population.

« L'augmentation de la garde municipale a nécessité pour la Ville, chargée

du casernement, de nouveaux sacriâces; plusieurs casemes ont été réparées oa
augmentées. Les travaux faits à celledesCélestins coûteront 1 million 800000 1.

La dépense totale sera de 4 millions. Ainsi la Ville aura cooiribué au succé*

d'une mesure également utile a la sécurité de* citoyens et an maintien de l'or-

dre public.

« Le système des prisons a été l'objet de nombreux sacrifices. De grand*

travaux ont en lieu a la maison de dépôt des condamnés, a la Conciergerie, i

Saint-Lazare, au dépôt de Villers-Cotterets. Les prisons des Jeunes Détenu* et

de la Dette ont été terminées . Nous allons élever une autre prison destinée à

remplacer la Force : elle se composera de 1200 cellules, et la dépense sera de

plus de 4 millions.

« Les hôpitaux n'ont pas été négligés; malgré quelques suppressions a l'Hôtel-

Dieu pour l'ouverture du nouveau quai, les divers établusements se sont aug-

mentés de 850 lits. Le nombre total est encore loin de suffire aux besoins d'une

population toujours croissante. Un nouvel hôpital est projeté pour le quartier

Poissonnière; voté depuis trois ans par le conseil-général des hospices, le con-

seil municipal en est saisi en ce moment. Si, comme tout le fait espérer, il

est adopté, ce sera un véritable bienfait pour une population nombreuse qui,

dans tout l'espace compris entre l'hôpital Beau)on et celui de Saint-Antoine
,

sur la rive droite, est privé de tout établissement decharité. Ce sera l'accoa-

plissement d'un ancien projet adopté en principe, il y a vingt<inq ans, et qui

devait être exécuté sur le lieu même où il est proposé aujourd'hui.

u Beaucoup d'améliorations de détail ont été introduites dans le service des

hôpitaux, et notamment dans celui des aliéné»; d'autres sont préparée*. L'es-

prit d'ordre, de prévoyance et d'économie multiplie les ressources de la charité

publique. Un établissement intermédiaire entre l'hospice de Larochefoncanld

el celui de Sainte-Périne est voté; il était réclamé depuis longtemps.

« Deux mesures arrêtées, il y a quelques jours, par le conseil du Mont-d^

Pieté, viennent de compléter les dispositions déjà adoptées, il y a deiu an*,

dans le but de conserver à cette institution le caractère de philanthropie qu'elle

doit avoir. Le droit de prisée sera désormais à la charge de l'adminislralioa ,

et le décompte des intérêts se fera par quinzaine au lieu de se faire par mots. Ce

sera un soulagement de plus de 300000 tr. pour les classes indigentes qui ont

recours au Mont-de-Piété.

a Les caisses d'épargne continuent i témoigner des habitudes d'ordre et d'é-

conomie qui, chaque année, pénètrent plus profondément dans la populatioa.

Nous trouvons que les nouveaux livrets, en 1842, se sont élevés à 36 688. et

que les versements ont été de 39 millions 189 6lâ fr. , ce qui donne sur l'épo-

que correspondante de 18(1 une augmentation de 3 583 pour les livrets, el de

3 millions MM â35 fr. sur les versements; mais il y a eu 4 millions 5860(X> f.

remboursés de plus en 18ki.
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« Quant à noire situation financière, elle n'est pas moins favorable que celle

de Tannée dernière. Les produits de l'octroi, pour 1842, seront, a 500 000 fr.

près, les mêmes qu'en 1841. Ces produits , au 20 de ce mois, s'élevaient a 29

millions 634 116 fr. Les 500000 fr. de diminution portent parliculièicnicnt

sur les combustibles, les matériaux et les bois de construction. L'élat de la

Seine, dont les eaux ont été si basses cette année, n'a pas été sans influence à cet

égard. 11 y a eu augmentation sur les Uuiles et sur les bières, ainsi que sur les

fourrages.

« On remarque aussi quelques accroissements, mais peu importants, dans la

consommation des bestiaux.

« La valeur des exportations de la douane de Paris était montée, en 1841

,

pour les onze premiers mois, au chiffre de 138 millions. Il était difficile dépen-

ser que cette situation pourrait se maintenir irrévocablement: car il est de la

nature du commerce d'être soumis à des fluctuations. La crise financière des

Etats-Unis et l'élévation du tarif de ce pays, qui a eu lieu cette année, nous ont

fait ressentir leur efl'et. Nous avons une diminution de 11 millions sur les ex-

portations ordinaires, et de 13 millions sur les exportations avec primes. Les

tissus de soie figurent seuls dans cette diminution pour 6 millions et demi. La

gomme totale des onze premiers mois de 1842 n'est donc que de 114 59!i350 f.;

ce qui est un chiffre encore supérieur à celui des époques antérieures a 1830,

où les exportations de l'année entière n'ont jamais dépassé 80 millions.

«En résumé. Messieurs, plus' on étudie la situation de Paris, comme celle

de la France tout entière, et plus on reste pénétré d'admiration pour la sa-

gesse de nos institutions , et de reconnaissance pour le souverain magnanime

que la révolution de Juillet nous a donné, et que les épreuves les plus terribles,

les douleurs les plus cruelles de père de famille ne sauraient détourner de la

noble tâche qu'il s'est imposée. Depuis bicnlôt douze années, les plus grands

événements se sont passés et accumulés; d'immenses malbeursonteu lieu
;

ils

n'ont servi qu'à mieux faire éclater l'amour de la nation pour noire Roi, le con-

cours et l'union de tous les bons citoyens, la grandeur et la force de notre gou-

vernement. »

CO.\COl]RS

FOUR UNE CHAIRE A PRÊCHER, »E ST-TIE GOTHIQUE

( Troyes).

En 1841 , le conseil de fabrique de l'église cathédrale de Saint-Pierre, à

Troyes, avait mis an concours une chaire à prêcher de slyle gothique. Les

données du programme, trop vagues alors, furent cause de l'inefficacité de ce

premier concours ;
quelques projets avaient été envoyés, mais aucun ne fut

choisi. Le 15 février 1842, le conseil de fabrique résolut de tenter un nouvel

effort: un nouveau programme, plus complet et plus explicite, fut répandu.

Il laissait aux concurrents le choix de l'époque entre 1208 , date de l'érection

du chœur, et 1640, époque de l'achèvement des tours; mais le style devait

avoir de l'unité. Cette chaire, d'une hauteur déterminée, devait, contre l'habi-

tude, être placée entre deux piliers ; bien que construite en chêne, elle pou-

vait être décorée de bas-reliefs et de statuettes en bronze, mais toute figure

ronde-bosse de grande dimension était exclue. Elle ne devait avoir qu'un seul

escalier, et l'abat-voix était de rigueur. La dépense ne pouvait dépasser 12 000 fr

.

Chaque concurrent, outre ses dessins, devait fournir un devis-sommaire esti-

matif : il pouvait aussi produire un modèle ; toutes ces pièces, portant une de-

vise répétée sur une lettre cachetée dans laquelle se trouvait le nom de l'auteur,

devaient être remises au vicariat-général avant le 1" juillet 1842. Envoyés de

là au ministre de l'Intérieur, les projets devaient être soumis à l'examen et au

jugement de la Commission des Monuments Historiques, et le projet choisi par

celle-ci exécuté sous la direction de son auteur, qui toucherait 5 p. 100 des

mémoires réglés. Il devait y avoir, en outre, trois accessits classés par ordre

de mérite par la Commission. Au premier accessit était promise une somme de

SOOfr., et à chacun des deux autres, 150 fr.

Huit ou neuf projets furent produits au concours. Celui qui fut choisi par la

Commission des Monuments Historiques et adopté par le conseil de fabrique

était de M. L. Gounod, architecte, élève de M. Huyol, prix départemental en

1837, et de M. de Triquety, sculpteur, auteur des portes de la Madelaine. Les

trois acce«sits furent partagés entre M. Max Berlhelin , architecte, auteur du

n» ', MM. Gay, architecte, et E.Bion, sculpteur, auteursdu n" 3, etM. Delaage,

arcliiiecte, auteur du n° 6.

Les auteurs du projet couronné ont adopté dans leur composition le style

qui florissait à la fin du quatorzième siècle, et ils en ont exclu tout ornement

en bronze.

Nous devons féliciter la ville de Troyes d'avoir su, au milieu du discrédit que

de fâcheux exemples ont jeté sur les concours publics, inspirer encore assez de

confiance aux artistes pour que des hommes d'un mérite aussi éminent répon-

dissent ainsi à son appel.

-o^©-

CHAUFFAGE

DE I.A MAISON PÉNITENTIAIRE DE RÉTHEXi.

Dans notre numéro de janvier dernier nous avons dit que l'architecte chargé

des importants travaux de la maison pénitentiaire de Rélhel (Ardennes) avait

reconnu, et signalé à l'administration supérieure, les graves inconvénients qui

résultaient, selon lui, du mode de chauffage des maisons cellulaires par les

calorifères à air chaud, et qu'il avait proposé de remplacer ces appareils par

des Thermosiphons
, qui avaient été employés jusqu'ici exclusivement par les

horticulteurs, et qu'il comptait tirer de ce nouveau mode de chauffage de très-

grands avantages, à la fois sous le rapport de l'économie, de la salubrité, de

la sûreté, du silence, et de la discipline intérieure de nos prisons.

En conséquence de nouvelles explications données par l'auteur de cette pro-

position, M. le ministre de l'Intérieur vient de consentir a l'établissement

des appareils Thermosiphons pour le chauffage du rez-de-chaussée du pé-

nitencier de Rétbel, sauf à appliquer le même système aux étages supérieurs,

si les expériences qui seront faites en démontrent les avantages.

D'après les dernières propositions faites et adoptées, il n'y aurait plus qu'un

seul appareil pour chaque étage; il occuperait le point milieu d'une double

ceinture de tuyaux en cuivre de O" 10 de diamètre et de 270 mètres de déve-

loppement ( Voy., pour les dessins de la maison pénitentiaire de Rétbel, ta

PI. 1), le tuyau supérieur s'étendrait à droite et à gauche en traversant le

fond de chaque cellule, et le tuyau inférieur regagnerait la chaudière en lon-

geant, à la hauteur des seuils, le côté de l'entrée des cellules.

Nous ferons en sorte de tenir nos abonnes au courant des expériences qui

seront faites et des résultats qui seront obtenus ; mais on conçoit tout d'a-

bord que s'il faut une certaine quantité de combustible pour chauffer une

masse d'eau qui dépassera 2000 litres, cette eau, arrivée à l'état d'ébullition,

devra conserver sa chaleur longtemps encore après que le feu aura été éteint.

Ces Thermosiphons rendent aujourd'hui de grands services à l'horticulture;

ils dispensent de l'emploi du fumier, dont l'agriculture a tant besoin, qu'il

fallait d'ailleurs renouveler plusieurs fois dans le courant de l'année, et dont

la senteur, jointe à celle de la tannée , affectait désagréablement l'odorat et pa-

ralisait les suaves émanations des fleurs et des fruits des serres et des bâches
;

le fumier et la tannée, disons-nous, sont abandonnés et avantageusement rem-

placés par des rigoles où l'eau chaude circule librement sous la terre des

caisses, banquettes et plates-bandes, ou végètent, fleurissent et mûrissent en

toute saison, les légumes, les fleurs et les fruits les plus recherchés.

La Revue Horticole du mois d'avril 1841 annonçait que parmi les objet*

d'industrie faisant partie de \' Exposition de la Sociétéroyaled' florticulture,

au Luxembourg, une chaudière pour le Thermosiphon, présentée par M. Ger-

vais, chaudronnier, rue des Fossés-Saint-Jacques, n» 3, à Paris, offrait une

disposition nouvelle dans sa forme.

Un de nos correspondants nous informe que les Ardennes ne sont pas restées

étrangères à ces innovations importantes; les belles et vastes serres et bâches

de M. le comte deB"', à Loudun,sont maintenant chauffées par cesnouvellea

chaudières, qui fournissent simultanément une vapeur souterraine aux racinef

et une chaleur tiède et fécondante aux plantes et aux semis.
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NOIIVXI.I.ES BT FAITS DIVERS.

OiPAETiMBWT»: Pouillei exécutéei i Marlrei. - NÉCBOtooiE : Mort de M. Tarbé

de Vauiclairs. — Publications koutellb».

DEPARTEMENTS : FouilUt exécutées à Martres. — U découverte de plu-

»leurs fragments importants de sculpture antique avait ^té faite, en 1826, dans

]a commune de Martres, el le chef de l'administration locale (1) »'*l«il em-

pressé de faire connaître l'apparition de ces précieux vestiges.

M. Du Mége, inspecteur des antiquités du département, se transporta sur les

lieux; un rapport fut fait par lui, et M. de Montbcl, alors maire de la ville de

Toulouse , s'empressa de provoquer des allocations de fonds, pour faire exé-

cuter des fouilles dans l'intérêt de l'histoire et des arts.

Des succès inespérés vinrent couronner les travaux entrepris : desslalues,

des bustes, de grands médaillons, des bas-reliefs, des frises, des chapiteaux ,

des colonnes, des compartiments de mosaïque surgirent tour a tour pour at-

tester la magniDcencc et le grandiose des constructions qui avaient existé jadis

dans le quartier de Cliiragan, sur le territoire de Martres Tolosanes, h quel-

ques kilomètres du lieu où a été bâtie, a des époques plus rapprochées, la

ville moderne qui porte ce nom.

Dès le siècle dernier, «n voyait, chez quelques particuliers, divers fragments

antiques provenant de cette localité cl que les paysans avaient retirés du sol,

parce qu'ils contrariaient les travaux de l'agriculture. La statue de marbre du

dieu Sérapis, qui orne aujourd'hui le musée de Toulouse, avait été placée à

l'angle de la maison d'un villageois, qu'elle garantissait du choc des voitures;

plusieurs autres fragments précieux avaient été beaucoup plus maltraités en-

core; on les avait enfouis dans des maçonneries. C'était presque sur le sol

toulousain, aux portes mêmes de la métropole du Midi, que se complétait ainsi

l'œuvre de destruction commencée dans les premiers siècles de l'ère chré-

tienne, lorsque heureusement les elTiirt» honorables de l'administration mu-

nicipale de Toulouse et de quelques amis des arts vinrent y mettre un terme.

Les publications faites par M . Du Mége , et le mémoire inséré dans le Recueil

de l'Académie Royale des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse

(T. Il') ont fait connaître le» résultats des travaux qui furent entrepris en

18'26, ainsi que l'opinion du savant archéologue de Toulouse, sur l'existence,

dans cette localité, de l'ancienne Calayurrii des Convenœ. Les événements

de 1830 mirent fin aux travaux commencés, mais bientôt le conseil général du

département de la Haute-Garonne voulut s'associer aux recherches faites par

la ville de Toulouse , et aux efforts tentés dans l'intérêt de la science archéo-

logique. Des fonds furent votés par lui en 1839 et en 18W pour la continuation

des fouilles de Martres, sous la direction de la Société Archéologique du midi

de la France.

La Société confia cette mission a M.M. Du Mége, IJcIhnmme, Cosles, Cham-

bert et Vitry. Les magnifiques résultats déjà obtenus par M. Du Mége (de

18'26 à 1830) le plaçaient naturellement à la tête de la commission; mais mal-

heureusement ses nombreuses occupations et sa mauvaise sanlé ne lui permirent

point de s'associer à ces nouvelles recherches. I.a commission se divisa donc

en deux sous-commissions, chargées de surveiller alternativement les travaux;

dans chacune des sous-commissions se trouvait l'un des deux architectes

(MM. Chambertet Viiry) qui faisaient partie de la commission principale.

MM. Cosles el Vitry se rendirent immédiatement à Martres pour explorer

les localités. Ces deux commissaires, qui eurent le bonheur de trouver dans

M. Bellecour, maire île Martres, un bienveillant auxiliaire, commencèrent

d'abord par reconnaître les lieux. Aidés des renseignements que leur fournirent

les habitants, le.s ouvriers, et surtout le mémoire publié par M. Du Mége , ils

retrouvèrent les poinis sur lesquels avaient éié pratiquées les premières fouilles,

ti heureuses et si productives, mais ils renoncèrent à remuer de nouveau ce

sol déjà si bien Touillé.

Presque latéralement à la Garonne, el à une faible distance de cette rivière,

le soi présenie des éniinences el des ondulations qui ne se lient pas avec les

mouvements géologiques de la contrée. I.a direction de ces monticules, à peu

près parallèle il la rivière, leur forme géométrique, les débris de briques, de

mu.salques, de marbres, ramenés à la surface par le passage de la charrue; une

espèce de puisard, trouvé dans une vigne, tout annonçait la présence de suli-

(<) H. de Rauquemaurel.

•imctiont anliquet, D'nn autre cAté, lef eommifuiret artient appris qae U
beau torse du génie funèbre qui se voit an musée de Tooloote, avait été

trouvé presque sur le sommet d'un de ces montieulei, et iU avaieot l'espoir,

qui malheureusement ne s'est pas encore réalisé, de retrouver le« aotre* partie*

de cette belle figure. La déterminalioD de commencer let recbercbcf sur ces

divers points fat donc arrêtée.

Les premiers coups de pioche mirent à découvert no hémicycle, et bieolA*,

i quelques décimètres seulement au-dessous du sol arable, se développèrent

successivement de nombreuses substructions , aussi remarquables par leur

plan que par la richesse des revêtements de marbre dont elles portaient en-

core les restes, et par la pureté et la finesse des profils des comicbe* et de* <-
cadremenls qui surgissaient de toutes parts.

Les fouilles étaient exécutées avec le plus grand soin ; chaque mur fut eu-
minéet mesuré en détail pour reconnaître sa direction, ses dimensions et son

mode de construction. Il devint bientôt évident que, s'il était i craindre que

l'ère de la statuaire toucbit à sa fin , au moins celle de l'artbilecture commen-

çait.

Après quelques semaines de séjour, HM. Coslet et Vitry cédèrent la place i

MM. Belhomme et Cbamhert. Les tranchées déjà ouvertes amenèrent la dé-

couverte de nouvelles subsiructions de plus en plus remarquables par la ri-

chesse el la variété de leurs dispositions. Cette surveillance alternalive de U
part des deux sous-commissions se continua jusqu'à l'épuisement des fonds

votés par le conseil général. Une dernière opération fut nécessaire pour raccor-

der et rattacher les divers plans partiels qui avaient été levés à mesure que les

fouilles s'effectuaient : il résulta de ce travail un plan d'ensemble qui vient

d'être publié dans les Mémoires dé la Société Archéologique du Midi dtla

France. Ce plan, qui indique toutes les découvertes qui ont été faites, présenie

encore beaucoup de lacunes et des amorces que de nouvelles fouilles viendraient

indubitablement compléter.

La commission a fait déposer au musée de Toulouse de beaux mbrceam de

marmoratum ou enduit composé de marbre pilé, sur lequel avaient été ap-

pliqués, tandis qu'il était encore humide, de belles couleurs et des dessins va-

riés qui ont conservé tout leur éclat ; ils ont aussi déposé une collection de

beaux profils en marbre, de lambris, de cimaises , de corniches, etc., qui

peuvent servir à faciliter les études des élèves d'architecture de l'École de»

Arts de Toulouse, et à fournir de beaux modèles aux artistes dont legottt est

déjà formé. Ils y ont fait transporter aussi quatre grands fragments d'un magni-

fique montant en marbre, orné de rinceaux de lierre, d'un dessin évidem-

ment romain, mais qui, par sa légèreté et son fouillé, se rapprochent des ou-

vrages gothiques du XV* siècle; ainsi qu'une quantité considérable d'épingles,

de crochets, d'agrafes en os, en ivoire et en buis, des débris de clefs, decro»

chets, de crampons en fer el en bronze, etc. Ces objets, dont le nombre n*

pourra que s'augmenter, compléteront les documents qui doivent servir de

base au travail définitif, que la commission présentera plus tard.

Aujourd'hui, ton but, en rédigeant le rapport d'où nous avons extrait no*

renseignements, a été de faire connaître d'une manière succincte les résultat*

qu'elle a déjà obtenus, et de faire apprécier combien il serait heureux que de

nouvelles allocations fussent accordées pour continuer des recherches qui offrent

un si grand intérêt pour l'art et pour l'histoire du pays toulousain. Quant i

nous, nous félicitons três-sincèremenl messieurs les membres de la commission

du zèle el de l'intelligence dont ils ont fait preuve dans la conduite de ce tra-

vail, el nous engageons messieurs les membres de la rommiision des monu-

ments historiques du ministère de l'Intérieur à faciliter de tout leur pou-

voir l'achèvement des travaux commencés.

Tel était l'élal des choses en IHil. au moment «ù le conseil général allait

tenir sa session annuelle. Cette assemblée, à laquelle on communiqua les ré-

sultais des recherches commencées , n'hésila pas à allouer de nouveaux fonds

pour les travaux de 18)2; ces fonds n'ont pu être employés qu'après l'achè-

vement des travaux agricoles, c'est-à-dire pendant les mois de septembre et

d'wlobre , époque à laquelle on trouve plus aisément des ouvriers. Xous ne

connaissons pas encore les résultais obtenus par les nouvelles fouilles, mais il

ne faut pas se dissimuler que l'exiguïté des sommes disponibles n'a pas d*

permettre des recherches aussi considérables qu'il conviendrait d'en faire; car

ces sommes ont dû être absorbées en grande partie par les indemnités qu'il

aura fallu payer aux propriétaires du sol dans lequel les fouilles se pratiquent.

Dans l'espare de cinq années, de 1826 a 1830. il a été dépensé, pour les Ira-

vaui de Martres ou à leur occasion , une somme d'environ Stl 000 francs, sur

laquelle l'État a fourni 6000 francs. Ces sacrifices paraîtront certainement très-

modérés aux personnes qui apprécieront sainement l'importance des décou-
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«rtes qui ont acquis au musée de Toulouse de si beaux modèles de l'art an-

.ique. La collection des bustes des empereurs romains est très-certainement

la plus complète qu'il y ait en France.

La commission se réserve de faire connaître définitivement son avis sur la

nature des monuments dont elle a découvert les vestiges, pour l'époque où

les crédits qui seront mis à sa disposition auront permis de compléter, du

moins en grande partie, les plans quelle a déjà levés. Jusqu'ici, dit-elle

dans le mémoire qui accompagne le plan de ses découvertes, tout semble an-

noncer des Thermes, ou bains publics, ou tout au moins un Balneum, ou

bain privé dépendant d'une immense Villa. L'épai^^seur peu considérable des

murs paraîtrait militer en laveur de celte dernière opinion; mais, dans tous

les cas, il est impossible de ne pas reconnaître le Frigidarium, ou salle élc-

- vée et spacieuse dans laquelle se prenait le bain froid à couvert. On voit en-

core au milieu le Labrum, ou bassin qui recevait l'eau. Ces messieurs ont

trouvé aussi une petite salle, sous laquelle se croisent des conduits de cha-

leur, qui remontent dans l'épaisseur des murs par des tuyaux en poterie, et

qui servait sans doute de Lacomcum, ou salle dans laquelle on prenait les

bains secs. Le voisinage d'un fourneau extérieur, ou Hypocausle, donne une

presque certitude à cette supposition. Un autre bâliment paraît présenter

toutes les dispositions qui distinguaient le Tepidarium, dans lequel on pre-

nait les bains tiédes; il est accompagné de Schola, ou gradins qui régnaient

autour de la plupart des salles de bains antiques, et sur lesquels venaient s'as-

seoir ceux qui assistaient aux bains sans y prendre part.

Presque toutes ces salles présentent encore des plinthes en marbre arliste-

ment disposées, et offrent un pavé de plaques , aussi en marbre
,
reposant sur

une couche de mortier, arenatum, composé de chaux et de débris de tuiles,

tandis que d'autres, au contraire, offrent l'opus signium, ou mastic composé

de chaux et de pouzzolane, dans lequel on iticrustait les petits cubes de mo-

saïque qui se trouvent en effet en très-grande quantité dans les déblais. La

découverte dans la grande salle d'une statue de naïade couchée, en marbre

blanc, vient ajouter un nouveau degré de probabilité à ces diverses hypothèses;

mais une opinion ne pourra être émise définitivement que lorsque les fouilles

auront complété l'ensemble des dispositions du plan. Les déblais ont fourni un

ombre considérable de tuiles plates à rebord {imbrex) et de tegula ou tuiles

creuses
,
qui recouvraient les rebords de Vimbrex.

NÉCROLOGIE. — M. Jean-Bernard Tarbé de Vauxclairs, inspecteur-général

des Ponts-et-Chaussées, conseiller d'État, pair de France, et auteur du Dic-

tionnaire des Travaux Publics, est mort récemment.

M. Tarbé de Vauiclair, fils d'un simple imprimeur, naquit à Sens en 1767.

En 1780, il entra à l'École des Ponts-et-Chaussées, et reçut, en 1784, une

commission de sous-ingénieur des Étais de Bretagne. En 1786, il fit une cam-

pagne à Cherbourg, sous la direction de M. de Cessart , et, à la fin de la

même année, il fut envoyé en mission en Russie. Pendant les années les plus

orageuses de la Révolution, il vécut a Saint-Florentin (Yonne). 11 fut nommé

sous-ingénieur du port de Dieppe en l'an VIII, et, deux années après, on lui

confia le poste d'ingénieur en chef du port de Brest. A partir de ce moment,

l'élévation de M. Tarbé fut rapide; nommé inspecteur-divisionnaire en 1807,

il compta parmi les membres de la commission chargée de diriger les travaux

de défense d'Anvers et de l'Escaut. Plus d'une fois il fut initié directement aux

pensées de l'Empereur, et, en 1810, il l'accompagna dans son voyage de Bel-

gique et de Hollande. En 1811, il fut nommé directeur de la route de Wesel

i Hambourg , et du canal de la Seine à la Baltique. Les départements anséa-

tiques furent réunis à son inspection, qui comprenait déjà tout le littoral, de-

puis la Somme jusqu'à Flessingue, et il fut chargé d'organiser le service des

Pohts-et-Chaussées à Hambourg, à Brème et à Lubeck. Ce fut là l'époque la

plus remarquable de sa carrière. En 1812, il fut récompensé de ses nouveaux

services par le grade d'inspecteur-général des travaux maritimes.

Lors de la chute de l'Empire, M. Tarbé de Vauxclairs fut nommé vice-pré-

sident du Conseil des Ponts-et-Chaussées , et il conserva cette haute position

pendant seize années. En 182i, l'Administration créa, dans le sein même du

Conseil des Ponts-et-Chaussées , une commission permanente , chargée d'exa-

Oiiner toutes les affaires relatives aux grands travaux de canalisation. M. Tarbé

en fit partie, et la présida souvent. La direclion de l'École des Ponts-et-Chaus-

sées, créée par le célèbre ingénieur Peyronnet, fut confiée a M. Tarbé de

Vauxclairs après la mort de M. de Prony. Créé maître des requêtes en 1817,

et conseiller d'Etat en 1828, M. Tarbé fournit, par ses connaissances et son

expérience , un utile concours pour fixer la jurisprudence encore flottante

dans les affaires adminis>i«^ves et contentieuses ; il fut même l'auteur de

presque tous les rapports relatifs aux affaires de cours d'eau. Enfin il eut

l'honneur de siéger à la Chambre des Pairs.

Le Dictionnaire des Travaux publics de M. Tarbé de Vauxclairs offre cer-

tainement des lacunes considérables, mais encore fallail-il la double expé-

rience de l'ingénieur et du conseiller d'Etat pour rédiger ce travail, qui man-

quait complètement et qui sera à coup sur très-utile à ceux qui voudront

aborder de nouveau cette difficile entreprise.

Nouvelles poblications. — Traité de la fabrication du fer et de le

fonte, envisagée sous le rapport chimique, mécanique et commercial , par

E. Flachat, A. Barrault et J. Petiet, ingénieurs; un beau volume in-4'>, de

plus de 1000 pages, comprenant plus de 60 tableaux, avec un atlas de

cartes topographiques et de 80 planches in-folio gravées sur cuivre par ma-

dame veuve Leblanc. Prix de l'ouvrage complet, l.î0 francs. La première par

tie vient d'être mise en vente; la seconde est sous presse, et paraîtra prochai-

nement.

Nous nous proposons de revenir avec quelques détails sur cet ouvrage, au-

quel la juste réputation des habiles ingénieurs qui l'ont composé promet un

succès complet. Dés aujourd'hui, nous pouvons dire qu'il nous a paru très-

remarquable par la méthode et le choix des matières qui y sont traitées, et

qui en font un ouvrage vraiment classique. Les trois premières sections , qui

viennent de paraître, renferment l'histoire des progrès de la fabrication du

fer depuis les temps anciens, l'étude de ses propriétés, celle des combustibles

minéraux et végétaux employés dans son traitement, l'étude des minerais el

de leurs fondants , et la fabrication de la fonte embrassant la théorie et la

construction des hauts-fourneaux , souffleries , monte-charges et autres acces-

soires.

La fabrication du fer proprement dite, par les diverses méthodes en usage,

l'étude des outils et appareils employés à cette fabrication , celle des moteurs

applicables au travail des forges, la disposition des grandes usines à fer, et

enfin l'examen statistique et commercial de cette importante branche de la

métallurgie eu France et en Angleterre, rempliront la seconde partie, qui sera

prochainement livrée au public.

— L'Architecture et l'Industrie, comme moyen de perfection sociale, par

M. Amédée Couder, chez Brockhaus el Avenarius, 69, rue Richelieu.

— Lois géométrales de l'inclinaison des colonnes dans la construction

des Temples grecs de l'antiquité, par le chevalier Yilleroi, ingénieur.

Athènes.

— De l'Entretien des routes d'empierrement à Vétat normal, ou du sys-

tème du Balayage, par M. L. Dumas, ingénieur en chef des ponls-et-chaus-

sées, chez CarUian-Gœury, 41, quai des Augustins.

— Xotice sur M. Guenepin, par M. Lequeux, son élève.

— Propositions soumises à M. le ministre des Travaux Publics sur le

classement des chemins de fer de l'Etat, ou railways royaux, par M. Ray-

mond Maugeot, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, chez Carilian-Gsury

et V. Dalmonl.

— Recherches Archéologiques sur les monuments de Besançon, par H. A.

Delacroix, architecte du département du Doubs.

— L'une des plus belles publications illustrées qui aient paru récemment en

Angleterre est certainement celle du docteur Beattie, les Châteauxet Abbayes

de l'Angleterre ( o the Castles and Abbeys of England » ) , dont un volume

vient d'être mis en vente, se composera de quatre volumes format grand in-S",

ornés chacun de cinq planches et d'un très-grand nombre de magnifiques

gravures sur bois. Le docteur Beattie a rendu un véritable service au monde

archéologique et littéraire en entreprenant de décrire de cette manière les

nombreux, nobles et splendides monuments des temps féodaux el du Moyen-

Age dont l'Angleterre abonde. Le texte est rédigé de manière à plaire à la

généralité des lecteurs. Il est parsemé d'anecdotes intéressantes et écriies dans

un style très-animé. Le premier volume contient les châteaux d'Arundel,

Kenilworth, Rochester, et Carisbrook, l'ancien palais d'Eltham, et l'abbaye de

Sainl-Albans, Tewksbury, Walcham et Netly.

CÉSAR D4LY,
Directeur, Rédacteur en Cbe(.
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MONUMENTS HELLÉNIQUES.

Monsieur,

A environ un mille de Delphes (Kastri), sur la route qui mène

à Âràchova, en côtoyant les escarpements élevés du Parnasse,

on passe devant un petit édiflcc ruiné, dont l'appareil et les ma-

tériaux indiquent la haute antiquité. Ce monument (Voy. Fig. i

et 2, PL 18), à peine indiqué dans l'ouvrage du colonel Leake,

mérite, je crois, d'Ctre examiné avec quelque attention. C'est

un carré à peu près régulier, dont les murs. Tort épais, ont en-

core 3 ou 4 mètres de haut ; une seule porte basse y donne ac-

cès, ou plutôt on y entre en rampant, car l'intérieur est rempli

par des pierres détachées de l'enceinte. Toutes sont tombées en

dedans, et l'on en reconnaît bientôt la cause en observant l'in-

clinaison prononcée des murs, qui surplombent à l'intérieur.

Comme dans toutes les constructions helléniques, les pierres

sont de fortes dimensions, et parfaitement taillées ; mais on ob-

serve ici que les plus grosses ont été placées dans les assises su-

périeures. Sans doute cette disposition a été adoptée afin de

donner plus de solidité aux parois bâties en encorbellement,

ainsi que je le disais tout à l'heure. On conçoit, en effet, que,

dans ce système, il faille donner de fortes queues aux pierres

des assises supérieures.

Le parallélisme de ces assises est partout très- régulier, mais

dans la même assise les joints sont tantôt obliques et tantôt ver-

ticaux. Quelquefois môme ils suivent une ligne brisée, car en

travaillant chaque pierre , il semble que l'on ait cherché à en re-

trancher le moins possible.

Les murs sont formés de deux rangs de pierres qui ne se pé-

nètrent point. Ce sont comme deux murs appliqués l'un contre

l'autre; le pont du Gard offre un exemple d'appareil sembla-

ble; mais à Delphes on ne voit point, comme dans l'aqueduc

romain, ce ciment solide qui résiste à toutes les inflUrations.

La porte, ainsi qu'une petite fenêtre qui la surmonte, offre

un rétrécissement très-nolable à son sommet; c'est un caractère

fréquent dans les ronslructions cyclopéennes. Je venais d'en voir

un exemple très-remarquable dans le temple de Krendi, à .Malle;

et à Delphes même, une porte de la muraille antique (Fig. 4)

m'avait présenté la même disposition (1). Il y a loin sans doute

de ces ouvertures trapézoïdales aux portes atticurges des plus

beaux temples grecs. C'est en comparant ces murs épais aux

chefs-d'œuvre de l'architecture, que l'on suit pour ainsi dire

pas à pas la marche de l'art antique. D'abord la solidité semble

ion unique but; puis, en retranchant à la force tout ce qu'elle

a d'exagéré, il arrive à la noblesse et à la grâce.

On observe dans la feuillure de notre porte (Fig. 3) quatre

trous de chaque côté, deux carrés, plus grands que les autres,

évidemment destinés à placer des barres de bois qui barricadaient

la porte en s'engageant dans les deux jambages. J'ignore l'usagi

des deux autres trous plus petits. Peut-être sont-ils postérieun

aux premiers, et ont-ils reçu des verroux en métal après qu'on

aura abandonné le système grossier de fermeture que je viens de

décrire. C'est encore, pour le dire en passant, une analogie de

plus avec les portes de Krendi et celles de la Giganteja à Gozo.

De la position de ces trous, il faut conclure qu'un gardien de-

meurait à poste flxe dans cet édiflce, car il était impossible de le

fermer en dehors. Quant à la fenêtre , il ne parait pas qu'elle ait

jamais eu de volets ni aucune espèce de fermeture ; elle est d'ail»

leurs tellement étroite, qu'un enfant n'y pourrait pénétrer.

Quelle a été autrefois la destination de cet édiOce? L'épaisseur

de ses murs, ses petites dimensions, le système de fermeture de

la porte, prouvent évidemment qu'il n'a pu servir d'habitation.

Le colonel Leake en fait une tour servant à la défense de la ville.

Mais Delphes est fort éloigné, et le lieu est singulièrement choisi

pour un ouvrage militaire. Celui-ci ne commande point un pas-

sage; il est absolument isolé, et ne se lie à aucune autre con-

struction. Était-ce un tombeau? On en voit un grand nombre

dans le voisinage. Était-ce un Heroon, une chapelle? c'est ce qui

me paraît jusqu'à présent le plus probable, mais ce qu'il serait

impossible de prouver avant d'avoir déblayé l'intérieur du mo-

nument.

Si l'on n'admet point l'hypothèse du colonel Leake, on peut

se demander comment cet édiflce était couvert. L'encorbellement

de ses assises formait-il une espèce de voûte? recevait-il un toit

pyramidal en pierre ou bien seulement une charpente? c'est en-

core une question dont il faut ajourner la solution jusqu'à ce

qu'une fouille ait permis de reconnaître la disposition primitive

dans la forme des pierres qui encombrent aujourd'hui l'cnceinta

intérieure.

Le système de voûte par encorbellement paraît avoir été fré-

quemment employé dans les constructions helléniques. Je n'ai

pas besoin de vous cit<>r le tombeau d'Atrèe, mais je vous de-

manderai la permission de vous dire quelques mots d'un monu-

ment moins connu , et probablement aussi ancien.

Au-dessus de la ville antique de Smyrne (je parle de la

Smyrne .^Eolique, roy. Sirabon, I. xiv), parmi les rochers qui

couvrent la montagne à laquelle elle est adossèedu côté du nord,

on voit un grand nombre de substructions cyclopéennes de forme

elliptique ou circulaire, surmontées d'un amas de pierres brutes

de médiocres dimensions, entassées comme celles de nos gal-

gals celtiques. Lit était la nécropole de l'ancienne Smyrne. Dans

(1) Crue porte est praliquée dans un fragment des murs dVnrrJDte, pri*

d'un petit monastère, à rnxiron drui rents pas au-dessous de la footuoe de

Ca>lalie. On remarquera l'appareil singulier de cette muraille, dont bcaonop

de pierres sont déeriles par des court>es. Dans l'anrienne nécropole de SmjrM

j'ai rrtroutc quelques fragmcDlt d'un semblable appareil.

T. III. •*
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une promenade de quelques heures que nous fîmes, M. Le-

normantet moi, nous comptâmes vingt-six de ces tombeaux,

dont plusieurs d'un périmètre très-considérable. Au centre de

presque tous se trouve un caveau, ou chambre carrée, bâtie par

assises régulières avec joints verticaux, enterrée sous l'amas de

pierres brutes auxquelles je suppose que les murs cyclopéens

servaient de base et de soutènement. Le mieux conservé de ces

monuments, que les ciceroni smyrniotes appellent pompeuse-

ment le Tombeau de Tantale , renferme une chambre en forme

de carré long , dont les parois des grands côtés se rapprochent

par encorbellement, mais cependant avec une inclinaison sen-

sible dans les assises, de manière à former une espèce de voûte.

L'arc qu'elle décrit est exactement celui qu'on appelle l'ogive en

lancette. Le croquis ci- joint (Voy. Fig. 5, 6, 7 et 8) vous don-

nera une idée de celte construction singulière, où vous ne verrez

pas, j'en suis sûr, comme quelques archéologues , l'origine de

nos cathédrales gothiques.

ASmyrne, on ne peut trouver aujourd'hui le moindre ren-

seignement sur la disposition primitive de ces tombeaux , tous

violés depuis très-longtemps par les chercheurs de trésors. D'ail-

leurs le souvenir s'est perdu des objets qu'on a pu y trouver. Je

comparais tout à l'heure ces monuments à nos tumulus celti-

ques , souvent composés comme eux d'un cône de pierres amon-

celées. En observant, à l'entour du Tombeau de Tantale et des

autres, un fort petit nombre de pierres taillées d'appareil cyclo-

péen, je suis porté à croire que le mur qui environnait le tumulus

n'a jamais été fort élevé, et qu'il n'a eu d'autre destination que

d'arrêter l'éboulement des pierres brutes , élevées en monceau

au-dessus du caveau central. D'ailleurs, on remarquera la plus

grande différence dans l'appareil de ces murs et celui des cham-

bres sépulcrales; il est bien évident cependant qu'ils sont con-

temporains. Vers l'entrée, ou plutôt la brèche actuelle du tom-

beau dont je joins ici le croquis, j'ai remarqué, au milieu des

pierres brutes amoncelées, une pierre taillée portant plusieurs

entailles à queue d'aronde [Fig. 9); j'ignore doù elle provient,

et je me garderai bien de toute conjecture sur sa destination.

Puisque je vous ai parlé de l'ancienne Smyrne, je joindrai en-

core à ma lettre un extrait de mes notes de voyage, qui pourra

signaler à l'attention des voyageurs un petit monument fort

barbare, que le hasard nous fit trouver dans l'enceinte de la

ville iEoliquc. C'est, je pense, un temple. Il est tangent aux

remparts de la ville
, que l'on suit encore facilement, sur un pe-

tit plateau qui se détache du Sypilc , baigné autrefois par la mer

à l'ouest, et dominant à l'est la plaine fertile qu'arrose le Melès.

Le temple, dont il ne reste aujourd'hui que les substructions,

est un carré long (Voy. Fig. 101 de 2G mètres sur 12" 50. Sa con-

struction
, je n'ose dire son appareil , rappelle ces temples phé-

niciens dont je vous parlais tout à l'heure. Comme à Krendi,

comme à Gozo, on y trouve les pierres taillées mêlées aux pier-

res brutes, mais les premières sont en plus grand nombre. En un
autre pays , on croirait voir une enceinte druidique.

Le temple a deux entrées, une principale à l'est, une autre

ouyerte vers le nord , dans la partie postérieure. On reconnaît

dans le temple trois divisions distinctes; celle du milieu faisait

sans doute l'office d'une Cella. Il est douteux que sur les pierres

grossières qui marquent le périmètre du monument on ait pu
élever des assises; je pense plutôt qu'elles ont servi de base à

des murs de terre ou de briques, et les fragments nombreux de

briques épaisses et mal cuites qui couvrent le plateau peuvent

donner quelque vraisemblance à cette opinion. Si l'on compare

ces substructions grossières aux chambres sépulcrales de la né-

cropole , et môme aux murs cyclopéens qui les entourent , on se

demandera si les mêmes hommes ont pu élever les unes et les

autres. Ce temple ne serait-il pas antérieur à l'arrivée des jEo-

liens , si c'est à eux qu'on doit rapporter les monuments de la

nécropole? Il serait alors l'ouvrage des Leleges, premiers habi-

tants du pays, au rapport de Strabon.

prosper Mérimée,
Inspecteur-général des Monuments historiqua.

LE CHATEAU D'ANET
(dcparlcnifnt d'Eure-el-loir.)

(deuxième partie.)

Description dit Ch.4teau.

La position d'Anet, il faut bien le dire, n'a rien de séduisant.

Le bourg est construit en amphithéâtre sur le versant septentrio-

nal d'une chaîne de petites collines qui dominent la rive droite

de l'Eure. Le château se trouve situé au pied d'une de ces colli-

nes, dans un fond où la vue est bornée de toutes parts. Mais en

revanche, des arbres magnifiques peuplent le parc, et la fraîcheur

des eaux y entretient une continuelle verdure. Une assez vaste

esplanade précède le château, dont un large fossé la sépare.

Ce fossé règne au midi et à l'est des bâtiments ; les deux autres

côtés communiquaient sans intervalle avec les jardins. Au pre-

mier aspect du monument, avant même de songer à la richesse

des détails, on ressent la plus vive admiration pour la surpre-

nante beauté de l'appareil. Ces murs, qui sont à la veille d'ac-

complir leur troisième siècle , semblent à l'épreuve des atteintes

du temps, trop heureux s'ils avaient de même pu résister à celles

de l'homme ; leurs angles , leurs profils n'ont rien perdu de leur

primitive pureté. Les constructions le plus en renom du siècle

de Louis XIV sont bien loin d'accuser, de la part de leurs archi-

tectes, ce soin dans le choix, cette précision dans la pose des ma-

tériaux.

Des pavillons en briques et en pierres, couronnés d'une frise à

mascarons, garnissent les angles du fossé qui protège les abords

du .château. L'entrée principale regarde le midi. Quand on se

place en avant de cette entrée, on a devant soi le portique de la

cour d'honneur, à droite la chapelle intérieure, à gauche la seule

aile qui subsiste des bâtiments dont la cour était environnée
;

un peu plus loin, toujours sur la gauche, le revers de l'hémicycle

réservé à la fontaine de Jean Goujon; enfin, la chapelle extérieure

qui renfermait le tombeau de Diane de Poitiers (1). On traverse

(1) Voir, Androuet Ducerceau , Let plus excellents bastiments de France.

édit. 1576. Six planches sont consacrées dans cet ouvrage au chileau d'Anet :

1» Plan général; 2» Portique d'entrée et façades; 3» Coupe de la chapelle;

4° Mosaïque de la chapelle ;
5= Plan, Coupe, Élévation de la chapelle neuve :

6° Fontaine de Diane.
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le fossé sur un pont de pierre. Le portail est un arc de triomphe.

<}uatre colonnes doriques en pierre, dont les chapiteaux sont

Incrustés de rosettes en marbre, supportent une frise décorée de

triglyphes en marbre noir, de disques et de </«/ta« en marbre de

couleur. Des bandeaux de marbre blanc coupent le cintre du

grand arc. La porte est carrée ; une ouverture cintrée l'accom-

pagne de chaque côté. Dans le tympan compris entre l'architrave

de la porte et l'archivolte de l'arc, était autrefois placé un grand

bas-relief en bronze , de forme demi-circulaire, qui maintenant

flguie au Louvre , dans la salle des Cariatides, au-dessus de la

tribune. Modelé par Jean Goujon, il représente Diane sortant du

bain, et couchée sur les fourrures des animaux qu'elle a frappés

de ses traits ; elle passe le bras droit autour du cou de son cerf

favori; près d'elle sont groupés des loups et des sangliers. De

chaque côté de l'archivolte , il y avait d'autres bas-reliefs de

môme métal , qui ont été apportés aux Pctits-Auguslins , mais

dont j'ignore la destinée ultérieure ; on y voyait les compagnes

de Diane, tenant à la main des torches allumées.

Un peu en arrière de l'avant-corps du portique, sont des bâti-

ments moins élevés, affectés au logement des concierges.

Deux étages de terrasses, que bordent des balustrades compo-

sées d'entrelacs percés à jour, surmontent ces diverses construc-

tions. Sur la terrasse supérieure , dont les extrémités arrondies

étaient décorées de bas-reliefs, s'élève un attiquc fort riche en

incrustations de marbre, et terminé par un fronton. Des vases

d une exécution très-soignée, et des cheminées qui sont à elles

seules de véritables monuments, complèiont la parure de ce por-

tail. L'espace aujourd'hui vide, sur le devant de l'atliquc, entre

deux niches , était autrefois rempli par celte horloge si vantée,

dont le cadran marquait en môme temps les heures, les mois, les

signes du zodiaque, les phases de la lune; au sommet du fron-

ton, un cerf en bronze, debout, la tôte haute, semblait défier deux

chiens , posés près de lui sur des consoles renversées. Il faisait

sonner les heures en frappant le sol de son pied droit de devant.

Alors les chiens aboyaient, et s'élançaient pour se précipiter sur

ce cerf devenu si hardi; en dépit de leurs efforts, ils ne l'attei-

gnaient jamais. Je ne sais où les auteurs qui ont parlé d Anet

sans l'avoir vu, ce qui arrive en tout plus souvent qu'on ne

pense , auraient trouvé de quoi loger la meule de quinze ou

vingt chiens qu'ils se plaisent à décrire. L'horloge a été détruite

avec son mécanisme.

Du côté de la cour, le portique s'ouvre par trois arcs soutenus

par des pilastres doriques ; celui du milieu surpasse en hauteur

les deux collatéraux. Une niche disposée sur la terrasse, au-des-

sus de l'arcade principale, contenait une statue. Des chiens de

chasse étaient sculptés sur les portes des bâtiments construits en

arrière- corps. Une ligne de balustrades, dont les panneaux à

jour sont ornés de palmettes , de deltas , des chifrres enlacés

de Henri et de Diane, passe devant les faces antérieures des ailes

du château, et relie le portique d'entrée aux murs des cours

latérales.

La grande cour était carrée. Au fond, dans l'axe du portail, la

façade, maintenant placée à l'École des Beaux-Arts , formait le

centre du bâtiment, qu'elle dépassait d'un étage. A droite et à

gauche, dix-huit colonnes doriques, chacune d'une seule pierre,

se développaient sur toute la longueur du rex-de-chaussée du
corps principal. Quelques-unes de ces colonnes sont à Paris, dans

l'ancienne chapelle des Petits-.\ugustins.

Les fenêtres du premier étage éUient, les unes surmontées de
simples entablemenU, lesautres couronnées, comme au Louvre.
de frontons sculptés. Des croisillons de pierre, reste» de l'ancien

usage, et rendus peut-être nécessaire» par l'imperfection des
clôtures en vitres, parUgeaient les baies de fenêtres eo plu-
sieurs compartiments. Une frise llnement sculptée portait la

\

corniche, sur laquelle venait s'appuyer le comble. Une élé-

gante garniture à festons en métal découpé s'étendait >ur toute
i

la crête du toit.
{

Au milieu de chacune des deux divisions du premier étage, le

comble était coupé par une haute fenêtre cintrée dont l'encadre-

ment de pierre , évidé a jour , formait un édicule rehaussé de
pilastres, de frontons demi-circulaires, de vases et de croissanU.

De grandes et belles cheminées montraient au-dessus de la toi-

ture leuis têtes enrichies d'emblèmes et de mascarons.

La seule portion de tout ce corps de bâtiments qui se soit

conservée est celle que possède l'École des Beaux-ArU. C'est un
grand ouvrage d'architecture, de soixante-six pieds d'élévation,

décoré des trois ordres grecs , le dorique, l'ionique et le corin-

thien. Chacun de ces ordres se compose de quatre colonnes,

groupées par deux aux côtés de la porte et des ouvertures, qui
occupent sur trois éUges la partie centrale delà façade. Par suite

de l'ingrate disposition du sol , le premier ordre, anciennement
exhaussé sur un double degré , se trouve aujourd'hui enterre à
sa base, ce qui lui ôle beaucoup de son élégance. Commeau por-

tique d'entrée, que nous avons décrit, l'entablement est relevé

par des Iriglyphcs etdes métopes en marbre. Des croissants en-
lacés sont sculptés sous l'architrave. La porte carrée pratiquée

entre les deux groupes de colonnes servit, pendant bien des

années, d'entrée à la grande salle d'introduction du Musée
des monuments français. Elle a recouvré sa boiserie aux chif-

fres de Henri et de Diane. On lit sur l'enUblement une in-

scription toute récente, qui fixe la construction d'Anet à Tan-
née lois 11).

Le second ordre pose sur un stylobate incrusté de panneaux
de marbre. Les colonnes ioniques, ciselées de cannelures , por-

tent des chapiteaux d'une extrême finesse. Dans leurs entre-co-

lonnements, deux niches contiennent des statues. A droite, c'est

Apollon, tenant d'une main une couronne de roses, et de l'au-

tre une lyre. A gauche, Diane, dont le geste et les traits respi-

rent tout l'orgueil de la victoire, tient son arc élevé, comme si

elle venait de remporter quelque triomphe nouveau ; un chien

l'accompagne. Jean Goujon a représenté .\pollon presque nu;

Diane au contraire est chastement vêtue dune tunique; de riches

cothurnes chaussent ses pieds. Plusieurs parties de ces char

mantes statues , telles que les attributs et quelques détails de»

vêtements, sont dorées. H va sans dire qu'on a répété mille fois

que Henri II et sa maîtresse figurent ici sous les traits d'.\p<ill-

n

et de Diane. .Mais dans cette supposition , il entre plus dV<pi il

que de realité. La tête de l'.Vpollon ne reproduit nullement le

type si connu du fils de François I". Je ne voudrais pas mer

cependant que, par une ingénieuse allusion , le sculpteur u ail

voulu rappeler la royale protection accordée par le prince aux

(1) Colle inscription est •in.«i concof :

Fatadc du rhllrau d'.\uel, b*ii rn 15W.

Hrnri II fit élcvrr cr monumrnt pour Diane de Poitien,

Par Pbiliberl Delonue ri Jean Goujon.
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arls, et la toute-puissante autorité de Diane. Des deltas croisés

dans des couronnes de laurier, des tablettes de marbre entourées

de feuillages, et les chifTres de Diane, couvrent le dessous de l'ar-

chï^rave, ainsi que la partie des entre-coionnements laissée libre

au pied des niches et au-dessus de leurs cintres. La frise est pla-

quée de marbre noir; la corniche repose sur un cordon à denti-

Jules. L'immense fenêtre percée au milieu du second ordre a

perdu sa décoration primitive, son soubassement et son archi-

trave; aussi son défaut d'harmonie avec les proportions délicates

des colonnes qui l'encadrent choque-t-il tous les yeux. Le troi-

sième ordre surpasse encore en richesse les deux ordres infé-

rieurs. Ses colonnes corinthiennes cannelées sont, au tiers de

leur hauteur, enveloppées de branches de laurier. Dans les inter-

valles des colonnes, il y a de chaque côté deux bas-reliefs sur des

cartouches de forme ovale. Ces sculptures, très-remarquables par

la pose des personnages et l'agencement des draperies, ont tou-

jours passé pour des œuvres de Jean Goujon ; elles paraissent

d'ailleurs parfaitement dignes du ciseau de ce grand artiste. Les

létes de femmes surtout sont tellement dans sa manière, qu'on

ne peut douter qu'il ne les ait sculptées lui-même. Les quatre

bas- reliefs représentent, d'une part, Jupiter, drapé comme le sont

les figures antiques du maître des dieux, tenant le foudre et ac-

compagné de son aigle ; puis Hébé, jeune et belle , debout près

d'un vase qui renferme la boisson des immortels ; de l'autre

côté. Mars, vêtu en guerrier romain, arméd'un glaive recourbé,

marchant sur des foudres et des armes brisées; enfin Minerve,

le casque en tôle, portant une palme, et montrant sur son égide

la tète de Méduse. Une large niche demi-circulaire se développe

au centre du troisième ordre. Elle était occupée par une statue

de Diane, grande comme nature, que remplace aujourd'hui un

Amour taillant son arc, production maniérée de l'École des Pigale

ou des Bouchardon.

Dans le soubassement de celte niche, le directeur des Pelits-

Augustinsa fait encastrer un bas-relief de Jean Goujon, moulé

sur les gracieuses naïades de la fontaine des Innocents. Sur les

courbes de l'archivolte, des femmes ailées, assises, tiennent des

palmes et des couronnes qu'elles semblent poser sur le chiffre de

Diane, tracé au milieu de feuilles de laurier. Le môme chiffre se

retrouve sous l'architrave. La frise, comme celle du second ordre,

offre un placage de marbre noir; un cordon denticulé la sur-

monte. La corniche, d'un style très-riche, est portée par des

modillons entremêlés de jolies rosettes. C'est avec une singulière

surprise qu'on se décide à reconnaître, au nombre des modillons,

4eux représentations obscènes, dont l'emploi ne saurait s'expli-

iner sur un pareil monument élevé par des artistes d'un goût si

pur, et pour des hôtes d'un rang si distingué. On serait, en vé-

rité, tenté de croire que des ouvriers auront imaginé après coup,

en exécutant quelques réparations, de s'égayer par une indécente

plaisanterie, si l'arrangement de ces étranges sculptures, leur

combinaison avec les autres parties de la corniche, ne venaient tout

d'abord contredire cette opinion. Deux trophées formés de pal-

mettes, de têtes d'anges et des chiffres de Diane découpés à jour,

sont placés en amortissement, à l'aplomb des colonnes, au-dessus

de la corniche qui termine toute la façade. Entre ces trophées,

sur un socle carré, se détache un écusson en losange, entouré de

feuilles de laurier, et timbré de deux D relevés en or. Deux lions,

debout sur ce socle, servaient de supports au blason de la maison
Ue Brézé.

Nous avons vu Diane de Poitiers faisant graver, en 1531, su»

le tombeau de son mari, l'expression de son amour et de sa fidé-

lité; en 15i8, il ne lui était plus possible de promettre encore

qu'elle serait fidèle à la mémoire de Louis de Brézé; mais elle se

fit un devoir de publier hautement la gratitude qu'elle lui avait

vouée. Jamais la reconnaissance n'a pesé à une grande âme.

Diane de Poitiers ne rougit pas de déclarer, même en face de

son amant, qu'elle devait à son époux son rang et sa fortune. Elle

voulut que, dans ce château d'Anet, glorieux héritage de la maison

de Brézé, le souvenir de sa première union reçût une consécra-

tion solennelle. Aussi, l'inscription tracée sur un marbre, au

milieu de la frise du troisième ordre de la principale façade que

nous décrivons, n'est-elle pas la partie la moins intéressante du

monument. On y lit ce distique en lettres d'or :

Brezaeo hec slatuis pcrgrata Diana marito

Ut diuturna sui sint monumenla viri.

L'ornementation de ce portail est toute païenne. L'influence

du retour à l'étude des Anciens se faisait sentir, au seizième siècle,

dans les productions des arts aussi bien que dans la littérature.

Quelques années plus tôt, le Père éternel, en costume de pape,

aurait tenu la place de Jupiter tonnant; Jésus-Christ, avec sa

croix, celle d'Apollon; la Vierge Marie , celle de ia chaste

Diane; saint Michel, le vainqueur de Satan, ou saint Georges, le

patron des preux chevaliers, auraient eu certainement le pas sur

le dieu Mars. Au lieu de Minerve, nous aurions eu à décrire

sainte Catherine la belle et la savante; au lieu d'Hébé, quel-

qu'une des plus jeunes et des plus jolies chrétiennes du marty-

rologe romain.

Des deux ailes, qui s'étendaient du corps principal du château

jusqu'aux balustrades placées au bord des fossés, une seule sub-

siste; c'est l'aile gauche. Son rez-de-chaussée n'offre aucun orne-

ment; il tire toute sa beauté de la précision de l'appareil.

11 est percé de hautes fenêtres et d'une porte qui donne accès sur

l'escalier d'honneur. Huit pilastres ioniques décorent le premier

étage ; un trophée, dont le Louvre pourrait à bon droit se mon-
trer jaloux , en occupe le centre. Des casques, des boucliers, des

cuirasses, des enseignes surmontées de l'aigle romaine, composent

ce morceau de sculpture. Les fenêtres du comble .se terminent par

des pignons ouvragés et accompagnés des chiffres à jour de la

duchesse de Valentinois. Deux tourelles s'élèvent aux extrémités

du bâtiment, et en garnissent les angles; des lanternes toutes dé-

coupées et surmontées de croissants leur formaient jadis une élé-

gante coiffure. Ce sont les cheminées de l'édifice qui ont conservé

jusqu'à nos jours les plus splendides ornements. Celle qui existe

au bout de l'aile gauche montre encore avec orgueil un beau
trophée de plusieurs mètres de développement , formé de tous

les attributs de la chasse, d'armes, de cors, d'épieux, de têtes de

cerfs, de guirlandes de feuillages. Plus haut, un groupe de figures

ailées porte des armoiries dont la lourde main du peuple a brisé

le fier blason.

L'escalier d'honneur, reconstruit par les Vendômes à la fin du
dix-septième siècle, ne se distingue que par l'étendue de ses di

mensions. La grâce de la Renai.ssance ne s'y retrouve plus. Les

chiffres de Louis de Vendôme s'enlacent aux panneaux de la

rampe en fer qui borde les degrés. Des consoles à mascarons,

faites pour recevoir des bustes et des pilastres corinthiens can-

nelés, d'un style bieri inférieur aux colonnes des façades, servent
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de décoration à la cage de l'escalier. On monte à l'ancienne salle

des Gardes, longue de soixante pieds et large de trente. Entière-

ment délabrée aujourd'hui, elle renfermait, avant la Révolution,

un portrait équestre du duc de Vendôme, placé au-dessus d'une

immense cheminée, et quatre grandes toiles représentant les

lièges de Barcelone et de Brihuega, les batailles de Villa-Viciosa

et de Cassan. Les chiffres de Henri II et de Diane, des écussons

neurdelisés, et les armes de la maison de Poitiers, remplissaient

les compartiments nombreux et variés du plafond. De la Salle des

Gardes . on passait dans les salons d'apparat, meublés de ces boi-

series et de ces coffres sculptés dans le goût de la Renaissance,

auxquels on attacherait maintenant tant de prix, et que les bar-

bares ont employés à faire du feu, comme si les parcs d'Anet

n'eussent pu leur fournir assez de bois. Quelques portes seule-

ment ont été sauvées et Hgurent dans les galeries de l'École des

Beaux-Arts. Gomme au château d'Écouen, les murailles étaient

couvertes de peintures d'un coloris plein de fraîcheur, et de

l'invention la plus originale. Jean Cousin et ses élèves y avaient

représenté les Muses, les plaisirs de la chasse, les travaux de l'a-

griculture, les sanglantes scènes de la guerre. L'or et l'outremer

brillaient aux poutrelles des plafonds. Au dix-septième siècle,

les Vendômes détruisirent l'harmonieuse ordonnance des appar-

tements par l'établissement d'un grand salon, qui , dans sa hau-

teur, embrassait deux étages. Celte pièce contrastait d'une

manière fâcheuse avec les salles plus anciennes, malgré ses revê-

tements de marbre de Languedoc, et ses groupes de génies en

plomb doré. Dans un autre salon, également riche en marbre,

Audran avait peint des Amours et des animaux (1).

L'aile droite du chûteau a disparu; il en reste seulement les

parties inférieures des tourelles qui la terminaient, et quelques

débris épars sur le sol. La colonnade dorique du ?rand bâtiment

faisait retour en avant de l'aile droite, et soutenait une terrasse.

On y comptait douze colonnes, qui, réunies aux dix-huit de la

façade principale, composaient le nombre de trente, indiqué dans

l'ouvrage de Lenoir.

De ce côté de la cour subsiste le plus ravissant chef-d'œuvre

delà Renaissance, et l'une des plus belles choses qu'on puisse

admirer dans notre pays : c'est la chapelle construite par Philibert

Delorme, sculptée par Jean Goujon, peinte par Jean Cousin [i].

Soudée au corps du château, comme celle de V^ersailles, celte

chapelle n'offre point de portail. La démolition du bâtiment qui

lui servait de clôture et d'abri en a laissé tout le mur occidental

à découvert. Il faudra, pour la protéger, lui donner une façade,

comme le propriétaire actuel en a conçu le projet (3). Le fond de

l'édifice regarde l'orient, suivant l'ancien usage; son plan a la

forme d'une croix grecque, dont les angles rentrants sont remplis

par des constructions servant de sacristies et de tribunes. Trois

grandes fenêtres cintrées, et surmontées de frontons, éclairent

les trois bras supérieurs de ' croix. Une terrasse dallée couvre

(1) Le savant el généreux M. Dusommeraril , iloiit les arlistis el les anti-

quaires déplorent la perte récente, avait recueilli deux médaillons en marbre

provenant de la décoration intérieure d'Anet. Ces belles sculptures représen-

tent Vénus tenant la Punimc de beauté, el Junon, dont les traits rappellent la

flgurc altière de Catherine de Médicis.

[i] « .V main dcxtre de l'cnlrée est une chapelle ronde, avec son dôme des-

sus, bien accouslrée el digne d'être veue pour la bonne ordonnance dont elle

«si faiclc. » (Xnd. Uucerceau.)

i3) les travaux de la façade neuve de la chapelle commenceroni .iu prin-

temps procbaio. sous la directioa d'un de nos an'hilecles les p!us disi ingués.

les voûtes. Deux hautes pyramides en pierre, couronnées par
des girouettes aux chiffres de Diane, te dressent à loccident;

elles renferment des escaliers (1). Au point d'intersection des
quatre branches de la croix s'arrondit une coupole qui porte

une lanterne circulaire. Au pourtour de cette lanterne, à laquelle

je ne connais point de rivale, seize colonnes corinthiennes, grou-

pées par deux, décrivent une circonférence divisée en huit ar-

ceaux. Une balustrade à jour surmonte l'entablement de l'ordre

corinthien. On parvient à la lanterne par trois escaliers disposé»

sur l'extrados de la coupole. Jusqu'à ce jour, ni les terrasses, ni

les pyramides, ni le dôme, n'ont eu besoin de toitures. Les pluies

et les neiges de nos longs hivers ne sont point encore parvenuet 1

à se frayer un passage au travers de ces pierres, jointes avec un
art si merveilleux.

Un porche à voûte plate, soutenu par douze colonnes dori-

ques rangées sur deux lignes, précède l'entrée occidenUle de la

chapelle. Il est pavé en marbre. A ses extrémités, deux niches.

aujourd'hui vides, contenaient jadis de pieuses effigies. Aux trois

caissons de la voûte, des peintures sur fond d'or, exécutées au
seizième siècle, représentent, dans des compartiments carrés,

les vertus théologales, l'Espérance, la Foi et la Charité. \m style

de ces figures est large et grandiose; mais le temps en a malheu-

reusement altéré le coloris. La Foi a été placée entre ses deux

sœurs, parce qu'ainsi elle domine l'entrée de la chapelle. Trois

portes sont percées au fond du porche. Les deux latérales mènent

aux escaliers des pyramides; celledu milieu conduitdans la cha-

pelle; sur une table de marbre comprise dans son architrave, on

lit :Pavcfea<2À'anc{uarium. Toutes trois sont closes par des buisri les

sur lesquelles d'excellents artistes ont sculpté à jour des chiffres

enlacés, des têtes d'anges et des attributs rehausses de dorures;

des incrustations en marqueterie, figurant des croissants et des

fleurs de lis , se dessinent sur les bordures des panneaux. Une

porte du même genre a été placée à l'École des Beaux-Arts, dans

la grande salle où l'on expose les tableaux envoyés de Rome;
elle peut donner une idée exacte de celles qui restent à la cha-

pelle d'Anet. L'intérieur de l'édifice est d'une incomparable

beauté. Pour se convaincre de la supériorité de l'art de la Renais-

sance sur celui du siècle de Louis \1V, il suffirait de comparer

aux sculptures lourdes et sèches de la chapelle de Versailles, les

ornements à la fois pleins de souplesse et de grâce de l'oratoire

construit pour Diane de Poitiers.

Douze pilastres cannelés, dont les chapiteaux offk'ent deux

rangs de feuilles entremêlées de glands de chêne dorés, suppor-

tent l'entiiblement et la corniche. Un pareil nombre de niches,

disposées entre les pilastres, contenaient les statues des Apôtres,

sculptées en pierre. Alexandre Lenoir avait résolu de faire ap-

porter ces figures à Paris; je ne crois pas qu elles y soient jamais

arrivées. Des inscriptions latines, tirées desépttres de saint Paul

et de l'évangile de saint Jean, se lisent sur la frise. « Tout genou,

disent-elles, doit fléchir devant Dieu, toute langue doit louer

l'Éternel ; le fidèle qui confesse le Christ devient un temple

digne du Seigneur. » La description la plus minutieuse ne sau-

rait jamais exprimer la richesse des rinceaux, des entrelacs, des

guirlandes, répandus sur toutes les parties des voûtes. Il faut se

(1) Dans la grarore de Dnrerreaa , In pyramides se termiDeni par des

sphères et des croissaDts ; la laDienw, par nue croii tréa-on>^ accolée an
cbilTres de Diane
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contenter de désigner ce qu'il y a de plus remarquable. Je n'hé-

site pas à citer, comme des chefs-d'œuvre, les huit anges, d'un

style vraiment sublime , sculptés dans des caissons aux voiites

des quatre bras de la croix. Ces anges tiennent les emblèmes de

la passion du Christ, la croix et le calice, la couronne d'épines,

le linge sur lequel s'imprima la sainte face, les clous et le mar-

teau, la lance et l'éponge, les cordes, le roseau, les fouets, enfin

le coq et le glaive de saint Pierre. Jean Goujon s'est ici surpassé

lui-même. De toutes ses productions, le bas-relief du Christ au

tombeau pourrait seul entrer en parallèle avec les anges d'Anet.

L'administration aurait dii les faire mouler depuis longtemps;

leur place est marquée à l'École des Beaux-Arts, à côté de ce que

l'Italie pourra nous envoyer de plus parfait.

Entre les quatre grands arcs sur lesquels porte la coupole,

des grisailles peintes sur toile représentent les évangélistes avec

leurs attributs. Les claveaux qui forment les clefs des arcs sont

couverts de croissants de Diane, enlacés les uns dans les autres.

Au-dessus des archivoltes, huit figures de femmes, à demi cou-

chées, tiennent, les unes des palmes, les autres des trompettes.

Les airs de tête, les coiffures, les draperies de ces figures sont

dignes en tout de l'auteur de la fontaine des Innocents et des œils-

de-bœuf du Louvre.

La coupole se divise en une qualité innombrable de caissons

losanges, entourés de moulures, et remplis chacun par une tête

d'ange peinte. Ces caissons vont se rétrécissant, de la base au

sommet du dôme. Une couronne de fleurs et de fruits encadre

l'ouverture qui communique de la coupole à la lanterne ; on lit

autour, sur la bordure, cette ingénieuse inscription : Corona

$apientis timor Domini. Ainsi, dans ce château, où tout parlait

d'amour, la religion faisait entendre sa voix sévère pour com-

mander la crainte.

Les huit arcades de la lanterne projettent sur toute la cha-

pelle un jour qui devait produire bien plus d'effet encore à

l'époque où les fenêtres de la partie basse de l'édifice étaient

garnies de leurs vitraux. Une gloire rayonnante se déploie au

point le plus élevé de la lanterne. Un pavé en marbre noir et

blanc répète sur le sol toutes les combinaisons des comparti-

ments de la coupole. Au centre s'épanouit une mosaïque com-

posée de vert antique, de porphyre, et des marbres les plus rares
;

elle décrit une guirlande de feuilles et de fleurs, qui encadre

une croix cantonnée de quatre rosaces. Ce pavé passait, au

seizième siècle, pour une merveille ; c'est, en effet, un très-pré-

cieux ouvrage qui contribue puissamment, pour sa part, à la

beauté de la chapelle.

Les habitants du château pouvaient assister à la messe dans

une tribune à balustres dorés, suspendue au-dessus de la porte.

Les quatre petites pièces ménagées dans les angles de la croix

servaient de sacristie et d'oratoires particuliers. Elles renferment

des boiseries sur lesquelles sont figurés les instruments de la

passion. Des cheminées y étaient établies. Je me souviens, à celte

occasion, que Dom Beaunier, auteur d'un ouvrage sur les dio-

f.èses de France , se fâcha tout rouge quand il eut découvert une

theminée dans la sainte chapelle construite à Bourges, par Jean,

duc de Berri. Il est bien à craindre, dit-il dans sa burlesque

boutade, que l'ardeur de ce feu ne fît geler la dévotion du
pauvre prince.

La chapelle d'.\net comptait trois autels érigés dans les trois

branches supérieures de la crolj. Ils étaient tous semblables, et

d'une élégante simplicité. Un pied à quatre consoles en soute-

nait la table, formée d'une large tranche de marbre. Des grisailles

peintes par Jean Cousin garnissaient les trois fenêtres percées

au-dessus des autels. Ces vitres , dont le savant Lenoir célèbre

avec enthousiasme, dans tous ses ouvrages, le dessin et la com-

position, furent sauvées et transférées à Paris. On les employa

au Musée des Pctits-Augustins, dans la chambre sépulcrale ré-

servée au tombeau de François I"^"". Depuis la suppression du

Musée, on ne les a plus revues; peut-être gisent-elles abandon-

nées dans quelque magasin ignoré, où, elles périront, comme il

est arrivé de tant d'autres objets dignes d'un meilleur sort. Des-

tinées seulement à tempérer la trop grande vivacité du jour, ces

grisailles, exécutées en clair, produisaient un effet tout différent

de celui des anciens vitraux (1). Elles représentaient Jésus an-

nonçant au peuple le royaume céleste, et lui enseignant l'Oraison

Dominicale; Abraham congédiant Agar et Ismaël; MoJse, sur la

montagne, tenant les bras élevés pendant le combat des Hébreux

contre les Amalécites. Ces deux derniers sujets rappelaient, sous

le voile de figures bibliques, la préférence donnée à l'église chré-

tienne sur la synagogue, et le salut du monde opéré par le

Christ, dont les bras furent élevés douloureusement sur la croix

.

Au bas des verrières étaient inscrits ces dévots quatrains •

Hélas! seigneur qui pouvés commander

A subvenir seul a notre ignorance

,

Enseignes nous ce qu'il faut demander

Quand nous prions la divine puissance.

Persévérant en dévote oraison

! seigneur Dieu , je veuli ravir cl prendre

De vos bontés plus qu'humaine raison

Ne peult juger, espérer, ny comprendre.
\.

Rendons les mains à ce grand roi de gloire ;

Et le prions sans intermission :

Car c'est lui seul qui donne la victoire

\u\ combattants ou la destruction.

La façade du château qui regardait le jardin se terminait à

chaque extrémité par un pavillon. Sa décoration consistait sur-

tout en bustes et en statuettes mythologiques de marbre blanc.

On a rétabli douze de ces dernières figures à l'École des Beaux-

Arts, sur les consoles de l'arc de Gaillon. Elles ont beaucoup

(1) Levieil, dans son Traité de la Peinture sûr verre, attribue d'abord les

vitraux d'Anet à Jean Cousin ;
puis il ajoute : « Toutes les vitres du château

« étaient autrefois peintes sur verre en grisaille et contenaient divers sujets U-

« rés de la Fable. Mais M. de Vendôme les fit ôler pour y substituer des croi-

« sées vitrées à la moderne. C'est une tradition à Anet, que le grand dauphin, qui

« connaissait ces anciennes vitres et en faisait beaucoup de cas, reprocha à

« M. de Vendôme son peu de goût. Au surplus, celles de la chapelle sont trés-

« estimées. Elles ne sont pas rehaussées par l'éclat des couleurs, mais de sim-

« pies grisailles. Les sujets y sont rendus avec beaucoup d'expression. On di-

« rait que les figures sortent du verre. On distingue surtout le premier vitrail

« à gaucbe, qui représente Moïse levant les mains vers le ciel pendant le com-

te bat des Israélites; mais on ne sait rien du nom des peintres de ces admira-

« blés vitres
,
qui furent seulement ordonnées être faites et peintes de cette

« manière
,
par Philibert Delorme , qui conduisit la construction de ce château

« en qualité d'architecte... Ces vitres, comme il le dit lui-même {Traité d'ar-

« chiteuture, chap. iix), sont des premières peintes de cette manière qu'on

« ait vues en France. » Des lettres patentes apportées par Levieil prouvent que

vers 1570 il y avait dans le bourg d'Anet deux verriers, Laurent Lucas et

Robert Hérusse, maitret ès-arts et sciences de sculpture et peinture; tatU

aucun document n'indique la part qu'on pourrait attribuer à ces artistes dant

les travaux du château
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ouffert. Les plus jolies sont une Diane chasseresse, un Méléagre,

une Pomone avec sa corne d'abondance, un enfant qui porte une

< urne sur l'épaule, et surtout un jeune Faune qui sourit avec la

plus spirituelle malice.

Une terrasse , de niveau avec le sol des appartements du rez-

ne-chaussée, dominait le parterre, auquel on descendait par deux

perrons. Une galerie voûtée régnait sous la terrasse. Le parterre

se divisait en un grand nombre de compartiments égaux, émaillés

de fleurs. Au seizième siècle, il était environné, sur trois côtés,

d'immenses portiques en treillages percés aJternativemcnt d'ar-

eades et d'ouvertures carrées, ce qui, au dire d'Androuet Ducer-

«eau, donnait un merveilleux esclat à la veue. En dernier lieu, de

longues allées de marronniers avaient usurpé la place des ga-

leries. Deux jolies fontaines bien primes et assises arrosaient le

parterre; comme celles de Chantilly, elles ne se taisaient ni jour

ni nuit. Une terrasse, flanquée de petits pavillons, servait de

clAturc du jardin; au pied des murs, l'Eure coulait dans un

large canal, et décrivait un bassin demi-circulaire, où tombaient

en cascade les eaux des fontaines du jardin et des cours. En re-

prenant sa pente naturelle, la rivière formait, au milieu d'une

prairie, une chute de vinut toises de Inrae. sur trois pieds de

hauteur.

Tous les bâtiments de service étaient réunis dans une cour

située derrière la chapelle. Vivifiée par une fontaine monumen-

tale, cette cour avait, sur la campagne, une porte particulière,

décorée de pilastres doriques, et protégée par quatre petites

pièces d'artillerie qui , sans doute , étaient placées là plutôt

comme un symbole d'autorité que comme un véritable objet de

défense.

En arrière de l'aile gauche, une troisième cour ouverte du

côté des jardins renfermait la fontaine de Diane. Élevé d'abord

au milieu de la cour, ce monument avait été reporté au fond,

dans un hémicycle orné de congélations, de vases, et de deux

niches qui contiennent encore des figures allégoriques à demi

brisées. Un soubassement circulaire à jour, découpé en petites

arcades, servait de support à un piédestal de marbre et au groupe

de Diane. Quatre chiens de bronze, assis aux côtés du piédestal,

versaient l'eau dans une première vasque, qui la rendait, par des

mascarons, à un deuxième bassin quadrangulairc. La statue de

Diane-, scupltée par .lean Goujon, et qui passe pour le portrait

le plus fidèle de la duchesse de Valentinois, le cerf couché près

d'elle^ et les deux admirables chiens qui l'accompagnent, ont

été tant de fois décrits ou reproduits par la gravure, qu'il serait

superflu d'en parler ici avec plus de détail. Chacun peut d'ail-

leurs aller juger des beautés et des imperfections de ce groupe,

l'un des plus grands ouvrages qu'ait jamais exécutés le ciseau de

Jean Goujon. Après avoir passé par le Musée des Petits-Augus-

tins, la fontaine d'Anet est venue prendre place au Louvre, dans

la galerie d'Angoulôme. 11 était bien temps qu'on lui donnât un

asile définitif. Déjà l'humidité de notre climat exerçait ses ravages

sur ce marbre. Une adroite restauration a fait disparaître les

traces du vandalisme des ignorants révolutionnaires qui avaient

brisé en plusieurs morceaux la statue de Diane. Est-il donc né-

cessaire, pour régénérer la constitution politique d'un État, de

mutiler les plus brillantes productions de larl? Une salle voisine

de l'hémicycle de la fontaine a gardé son plafond du seizième

ùècle, tout éclatant dor et d'outremer. Ce bel ouvrage se divise

«n quinze caissons, que décorent iosnrnics de France, l'ccusson

de la maison de Poitiers, les croissants de Diane, et le* chi0ires de

Henri II avec la couronne royale.

Nous avons dit qu'à l'extrémité des constructions da ebdteaa.

vers l'ouest, il existe une chapelle bâtie pour renfermer le tom-

beau de Diane de Poitiers. Elle venait à peine d'être terminée

quand parut, en 1576, le livre d'Androuet Ducerceau mur U$

plus excellents bastimenlt de France; on l'appelait la chapelle

Neuve (1). Mais le mausolée ne s'y trouvait pas encore. Cette

chapelle, dont l'abside regarde le nord, a été construite en pierres

et en briques. La façade est ornée de quatre grands pilastres

corinthiens, surmontés d'un attique assez élevé que termine un

fronton triangulaire. La porte est close d'une boiserie sur la-

quelle on retrouve l'arc et le carquois de Diane; une tablette d«

marbre encastrée dans l'architrave avait reçu une inscription

qui n'existe plus. De chaque côté, de grandes niches contiennent

les figures en pierre de la Foi et de la Charité. La Foi montre

aux fidèles l'Évangile et les tables de la loi, emblèmes des deux

révélations divines; elle foule aux pieds l'Hérésie expirante. I^

Charité porte un enfant ; deux autres enfants, debout près d'elle,

réclament son assistance ; elle marche sur un serpent. Ces deux

statues appartiennent bien à l'école de Jean Goujon; mais elles

n'en sont plus que l'expression dégénérée. Les têtes manquent

de caractère, et les draperies sont chiffonnées à l'excès. Des

palmes enlacées avec des deltas se voient au-dessus des niches.

Une ouverture circulaire, pâle et mesquin souvenir des magni-

fiques roses de nos anciennes églises, est percée au centre de la

façade. Deux figures symboliques, sculptées en demi-relief, l'ac-

compagnent. Toutes deux tiennent des trompettes. L'une a pour

attributs une branche de lis, un livre, un agneau: c'est la sim-

plicité, la douceur évangéliques. L'autre, armée d'une épée flam-

boyante, écrase un serpent et une tête de mort: c'est la prudence

chrétienne, pour qui la fin de l'homme doit être un sujet de con-

tinuelles méditations. Cette dernière figure porte entre les mains

une tablette de pierre sur laquelle on distingue encore ces mots,

tracés par les Jacobins d'Anet, à qui la chapelle servait de club :

Guerre et mort aux Tyrans '.

Des incrustations de marbre décorent l'attique. Un peu m
arrière du fronton , s'élève sur un socle un groupe de sculpture

d'un très-bel effet , symbole de la funèbre destination du monu-

ment. On y voit deux femmes assises écrivant sur des livres l'his-

toire de la duchesse de Valentinois, et s'appuyant contre un

sarcophage adossé à une pyramide.Un écusson, aujourd'hui brisé,

sur lequel un ange aux ailes éployées vient poser l'immortelle

couronne, est suspendu au-dessus de la pierre sépulcrale. Les

murs de la chapelle offrent pour toute décoration quelques ro-

saces sculptées aux archivoltes des fenêtres. L'intérieur sert de

magasin de bois. L'architecture m'en a paru bien lourde auprès

de celle de la première chapelle ; on est déjà loin des belles an-

néesde la Renaissance.Une clôture en bois, contre laquelle étaient

érigés deux autels , partageait l'édifice. Le chœur, entouré de

stalles soigneusement travaillées, possédait trois autels, dont

l'un avait pour retable une Adoration des Mages , sculptée en

pierre, qui gtt oubliée depuis vingt-cinq ans dans une cour de

(1) Depuis quelque temps a csli' fairt à main wneslre, hors la cIoMoïc 4m
bastimens e( jardins, une chape^li' Mo; ; r»(ant, mr Tut dicl qaVlle «Ttit esl<

fairle pour mettre la s^palture dr Va madame la ducbes<e.

(Âni. ItHCtrttau )
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l'Ecole des Beaux-Arts. Une importante partie des richesses de

celte chapelle se trouve maintenant à Chartres, dans l'église de

Saint-Père. Ce sont douze grands émaux de Bernard Palissy, qui

représentent les apAtres placés dans des encadrenicnls; aux chiF-

fresde François I". On prétend que les tôtes des apôtres repro-

duisent les portraits des personnages les plus célèbres de la cour

de ce prince (1). Deux émaux du même genre existent au Louvre,

dans une des salles du musée Charles X.

Au milieu du chœur de la cliapeile, les filles de Diane de Poi-

tiers avaient consacré à la mémoire de leur mère un mausolée

justement célèbre. L'infatigable Lenoir sauva ce chef-d'œuvre.

Après la suppression du Musé des Monuments français, le duc

d'Orléans le réclama comme faisant partie de la succession du

duc dePenthièvre, dcunicr seigneur d'Anet. Une petite chapelle

couverte d'un dôme, construite sur une pelouse dans le parc de

Neuilly (2), renferme maintenant le tombeau de Diane. Le sar-

cophage en marbre noir, sur lequel sont sculptés des chiffres, des

larmes, des arcs brisés, repose sur des sphinx à télés de femmes,

en marbre blanc. Deux anges, tenant des toiches renversées,

portent le noble écusson de la duchesse de V^alentinois. La statue

agenouillée sur le sarcophage est parfaitement belle; son cos-

tume se compose d'une robe à riche Corsage, d'une coiffe toute

brodée en pierreries, et d'un manteau ducal. La tôte et les mains

ont été modelées avec une extrême perfection. Des inscriptions

latines en prose eten vers se lisent sur les grands côtés du sarco-

phage. Le caveau, creusé sous le tombeau, dans la cha.pclle

d'Anet, contenait trois cercueils. Ils ont été fondus, et l'on a dé-

posé les ossements dans on ne sait plus quel coin du cimetière

paroissial.

Deux parcs, distincts l'un de l'autre, d'une étendue d'environ

deux cent cinquante arpents, complétaient les splendeurs du

royal séjour de Diane. L'un de ces parcs était destiné aux bêtes

fauves. L'Eure, en le traversant, y formait une île qui avait reçu

le nom d'Ile d'Amour et s'était embellie de toutes les capri-

cieuses fantaisies que ce nom pouvait inspirer.

Dans l'autre parc on rencontrait la héronnière, les volières

pour les oiseaux, et l'orangerie, en laquelle était «n bastiment bien

•plaisant. Au milieu de l'orangerie, il y avait une fontaine ornée

d'une statue en marbre blanc représentant une femme, dont les

vêtements mouillés produisaient à l'œil une entière illusion. En
somme, s'il faut en croire Ducerceau, tout ce qu'on désirerait iwur

rendre un lieu parfait est là sur le derrière, et hors d'icelle place est

un hostel Dieu avec un logis bien basty, et prochain iceltty passe la

ditte rioière de Dure (d'Eure). L'Hôtel-Dieu lui-même, ce refuge

(1) Des marchands toujours prêts à eiploilcr les dépouilles de nos églises,

ont proposé à la fabrique de Saint-Père de lui acheter ces peintures au prix

<le 12,000 fr., somme énorme, capable de séduire une Fabrique assez pauvre

d'ailleurs. Faisons des vœux pour que l'adminislralion ne donne jamais son

assentiment à un aussi déplorable marché. — Félibicn nous a conservé le nom
de Michel Rochelcl, «qui peignit les douze apôtres dans la proportion de deux

« pieds et demi, pour servir de modèle à un émadleur de Limoges qui travail-

« lait pour Sa Majesté François l". » On exécuta, d'après les mêmes carions
,

plusieurs séries d'apAtres, dont la collection d'Anet faisait partie. La Salaman-

dre royale s'y retrouve sur les encadrements des figures , et l'apôtre saint Paul

porte sur le pommean de son épée les deux LL, chiffre du fameux émailleur

Léonard Limousin.

(2) Neuilly a hérité au même titre de six bustes impériaux en marbre , et de

deuxgrandes suiues antiques aussi en marbre, représentant des personnages

consitlairei.

des pauvres, n a pas été respecté par les démolisseurs. Le pe-

tit couvent de Cordelier», situé au bout des^parcs, a perdu son

église et son cloître; ce qui en resUi est devenu une maison de

campagne.

Les environs d'Anet , nous l'avons dit, ont des droits à la cu-

riosité du voyageur. Avant de quitter le bourg, il faut en visiter

l'église paroissiale , monument des XV' et XVI' siècles, dont la

façade et la tour offrent aux regards de fort jolies sculptures. Le

couronnement de la tour surtout est décoré de médaillons re-

marquables, qui représentent des prophètes et des saints. Des

inscriptions sépulcrales encastrées dans les murs des collatéraux

redisent les noms de quelques curés et de plusieurs officiers des

princes qui ont possédé la terre d'Anet. C'est dans l'église de la

paroisse, transforméeen fonderie, qu'on a, pendant lallévolution,

converti les plombs du château et les cercueils en balles desti-

nées aux ennemis de la France. La croix du cimetière est posée

sur une colonne contemporaine de Diane, et entourée de car-

tels qui portent ces mots : Bien vivre et mourir, c'est assez, et pa-

radis aux trépassez, ne plus ne moins, 1555.

En suivant le cours de l'Eure, on arrive bientôt à Ivry-la-Ba-

taille, lieu célèbre à jamais par la victoire que Henri IV y gagna,

le 14 mars 1590, sur le duc de Mayenne. Un obélisque de pierre,

haut de cinquante pieds, érigé par le duc de Penthièvre, ren-

versé pendant la terreur et relevé en 1809 par Napoléon, qui vou-

lait, lui aussi, honorer toutes les gloires de la France sans dis-

tinction d'époque ni de dynastie, marque l'endroit ou le Béarnais

vainqueur se reposa des fatigues du combat. L'inscription, qui

témoignait du respect de l'Empereur pour la mémoire du grand

Henri , fut stupidement arrachée du piédestal par de maladroits

courtisans de la Restauration. C'était cependant un glorieux

hommage rendu à l'aïeul des Bourbons par le fondateur d'une

dynastie nouvelle. On trouve encore à Ivry une église intéres-

sante du XVI* siècle, une grande maison en bois de la fin duXV,
à panneaux sculptés, les ruines d'une immense forteresse féodale,

et la très-ancienne porte romane de l'église d'une abbaye, dont

Philibert Delorme fut un des abbés commandataires. De tous les

bâtiments construits par les bénédictins du monastère, cette

porte est restée seule. Les voussures de son plein-cintre, mal-

heureusement très-mutilées, contiennent une foule de sujets

sculptés en haut-relief. On y voit l'enfer, dont les diables attisent

le feu et font bouillir les chaudières, le Christ dans les limbes

foulant Satan sous ses pieds, Saint-Pierre qui garde la porte du

paradis renforcée d'épais barreaux, des anges qui tiennent les

instruments de la passion, Abraham recueillant dans son sein les

âmes des justes, Saint-Christophe portant le Christ, enfin des

vices et des vertus, entre autres la Tempérance armée de pied

en cap contre les séductions de la Volupté. Un animal semblable

à un singe, terrassé sous les pieds de cette vertu, est désigné

par une inscription comme résumant la gourmandise et l'ivro-

gnerie. Quel beau temps, que celui où les moines vouaient à

l'infamie, sur le seuil de leurs églises, ces deux vices, que depuis

on leur a reprochés , toujours avec amertume et très-souvent

avec injustice!

Il ne subsiste aucune trace du bas-relief sculpté dans le tympan

de la porte.

Je dois ajouter, pour finir, que dans la ville d'Houdan il y a

plusieurs maisons en bois avec sculptures extérieures , une

église commencée à l'époque de la Renaissance, qui possède des
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clefs pendantes cl des vitraux, enfin, à quelques pas de l'église,

un donjon colossul. La hauteurde ce dernier monument dépassi!

quatre-vingts pieds. C'est un austèie et rude témoin de la vieille

réodalité.

F. DE GUILHERMY.

M. Doublet de Boisthibault, connu dans le monde savant par

ses curieux travaux sur les antiquités du pays Chartrain , a bien

voulu communiquer à la Revue un document qui complète

d'une manière piquante l'article de notre collaborateur. C'est un

rapport sur l'état du château d'Anel en 1795. M. D. de B. a dé-

couvert cette pièce dans les archives du département d'Eure-et-

Loir, et compte la publier dans un grand ouvrage auquel il met

en ce moment la dernière main. Nous le citons littéralement.

Anet le 30 prairial 'i' année républicaine.

Aux citoyens administrateurs du district de Dreux.

Citoyens administrateurs,

En vertu de la lettre que vous m'avez Tait l'honneur de m'é-

crirc et de la mission qu'elle contient, je me suis présenté au

ci-devant château d'Anet, où j'ay pris les informations qui

suivent :

Porte d'entrée, bas-relief et chatte de bronze.

Il y avait autrefois à la porte d'entrée un bas-reîief de bronze

représentant une Diane colossale, et au-dessus un cerf et quatre

chiens de même métal. Deux particuliers de Dreux, nommés

liérau et Vigneron, ont prétendu que c'était des emblèmes de

féodalité etonttellementterriné la municipalité d'Anet par leurs

menaces, que ces monuments ont été descendus et envoyés à

Dreux, d'où ils ont été transportés à Paris.

Bustes d'Empereurt romains.

C'est par les mômes raisons que les quatorze bustes de mar-

bre représentant des Empereurs romains ont été descendus. Ils

étaient appliqués à l'extérieur de laditte maison du côté des par-

terres. Ils existent encore sous l'entrée du grand escalier, mais

les têtes sont séparées des corps et une partie n'a plus de nés.

On assure que cette mutilation vient des insultes qu'ils ont re-

çues de la part des enfants qui pendant le temps de la vente,

affluoient dans le lieu où ces bustes avaient été déposés.

Statues.

La statue de marbre blanc représentant une Diane, qui était

dans l'intervalle circulaire qui sépare la maison principale d'avec

l'aile nommée le Gouvernement, existe encore. Elle est en trois

morceaux sous le dit escalier ; elle n'a souffert que des avaries

réparables.

Deux autres statues de pierre de peu de vallcur sont restées

dans leurs niches , mais elles sont sans tètes et sans mains.

Une belle statue de plomb sculptée par Pigalle et que Héron

voulait faire fondre pour en faire des balles a été envoyée de

Dreux et delà h Paris ainsi qu'un gladiateur en bronze, copie du

gladiateur du Belvedairc.

Horloge.

«.'horloge a été veDdUS.Meux citoyens d'Anet, qui ne l'ont

point encore enlevée; mais les cloches qui gonoaienl les bcuret

et les quarts ont été transportées à Dreux.

Chapelle dite de Diane.

Les nommés Moulins, commissaire du comité de sûreté géné-

rale, Bonjour, son adjoint et autres étant venus à Anet, s'empa-

rèrent sur-le-champ des gens de leur espèce qu'ils y trouvèrent;

ils firent faire à la société populaire la motion de détruire le

tombeau de Diane de Poitiers qui existait au milieu de cette cha-

pelle, et l'ordonnèrent, ainsi que celle de tous les signes de re-

ligion, ce qui fut exécuté. Le résultat de cette démolition a été

qu'un laboureur de Uouvres , nommé Saillard a achepté le sar-

cophage de marbre noir dont il a Tait une auge pour faire boire

ses chevaux; que la statue de Diane, les quatre sphynx sont

encore existants sous le grand escalier, que le surplus des mar-

bres du tombeau ont été vendus au citoyen Brizard. et le»

pierres qui composaient l'autel, le bas-relief repré>entant l'Ado-

ration des Mages , la Vierge, ont été vendus au citoyen Tessier ,

maçon à Anet, et que deux Anges en posture d'adoration ont été

brisés à coup de pied et de pierre par les dits Moulins et Bonjour.

Chapelle intérieure.

Les trois autels de cette chapelle étaient en marbre, le citoyen

d'Agomet, alors administrateur du district de Dreux, nonobstant

les représentations de la municipalité d'Anet, motivées sur ce que

ces marbres étaient scellés dans les murailles, a jugé à propos

de les vendre au citoyen Brizard, fripier à Dreux, celui-cy les a

vendus à un citoyen d'Elbœuf, nommé Nantais, qui a annoncé le

projet de les transporter à Rouen ; mais ils sont encore dans la

dite chapelle, et après en avoir fait faire le toisé par l'ouvrier qui

les a eu en sa garde ils se sont trouvés montés encbrc aux quan-

tités cy-aprés.

Les pilastres et gradins en marbre blanc veiné 4i pieds cubes.

Ce marbre avant la Révolution valait brut iO livres le pied cube.

Marbre de sainte Anne Seracolin (1) et noir, 6 pieds cubes
,

le marbre estimé l'un dans l'autre à 36 livres le pied cube brut.

La grande table d'autel en grains polie des deux faces ayant

six pieds de long sur deux pieds 9 pouces de large et trois pou-
ces d épaisseur avec deux morceaux en retour de même marbre

font en tout cinq pies un pouce et demi cube , ce marbre suivant

l'estimation de l'ouvrier doit valoir au moins 150 livres le pied

cube.

Enfin deux pierres de liais ainsi que quatre grandes consoles

pour les supporter, formant dix-huit pieds cubes estimés, à cause

de la beauté des pierres, à 2 livres 10 s. le pied cube.

Tous ces objets encemble 12 livres de fer qui les retenaient aux
murs par des scellements et environ 200 petites agraphes. aussi

scellées ont été adjugés au citoyen Brizard par le citoyen Dago-
met, moyennant 105 I. ou 110 liv. Il y avait dans la même cha-
pelle deux Anges en plomb pareillement scellés qui ont été por-
tés à Dreux ainsi que la calotte de plomb qui était au-de$ius de
la lanterne et la croix de fer qui terminait le tout.

Étant ensuite entré dans la maison, j'ay remarqué

Bustes du grand eualirr.

Que les huit bustes du grand escalier représentant des empe-
reurs romains sont encore existants (2);

(1) Au lieu de teraneolin. (Aott d« M. D. de B.)

(j} Le* bustes de Cicéron, Lucius rerut Harc-Auritt, iBmérimk (Séc),

T. III. 3J
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Tableaux.

Que les cinq grands tableaux de la salle ditte des Gardes s'en-

dommagent de plus en plus; d'abord il paraît qu'ils ont été mal

réparés ensuite ils sont restés sans soins pendant tout le temps

qu'a duré le scelé.

Tous les autres tableaux du château ont été envoyés à Dreux,

à l'exception des quelques-uns qui ont été vendus, dont entre

autres un représentant deux chiens, auroit mérité d'aller à la

commission des arts; il est à Anet, chez un citoyen qui l'a ra-

chepté à un fripier.

Objet» curieux.

Deux beaux lustres, quatre bras et deux feux en cuivre doré ,

plusieurs vases en porcelaine de Sèvres, garnis en bronze doré

et d'autres en argent.

Trois figures dont deux pr: bronzes et une en argent.

Une grande table de caillou d'Égiple, polie des deux faces.

Le cabinet d'histoire naturelle contenant entre autres une

conchiliologie et une minéralogie.

Le tout a été envoyé avec les tapisseries (1) et meubles précieux

à la commission des arts à Paris.

Dorures et Peintures.

J'ay trouvé les dorures et les peintures de l'appartement au

rcs-de-chaussée en asses bon état.

Dans le salon du n» 6 au premier, il y a une poutre qui m'a

paru faiblir, et je crois que la crevasse que l'on remarque au

piatre est fraîche.

Appartement au 2».

Il y avait des plat-fonds de toile qui ont été détruits pour deux

raisons, la première pour avoir de petits supports de fers qui

les retenaient aux solives la seconde pour employer la toile qui

en est sortie à faire des sacs pour les soldats.

Ces toiles étaient pourries de peinture.

Bâtimens nécessaires.

Je me suis ensuite transporté dans un bâtiment dit l'Office

dont la couverture est en dalle de pierre. Le mortié qui les joint

est détruit, les pierres sont déjointes et il pleut comme dehors.

Jardins.

11 y avait sur la terrasse un berceau d'environ 80 toises de

long dont une grande partie était en fer, scellé partout soit dans

le mur soit en terre; cet ouvrage a été détruit et vendu par ordre

du citoyen Dagomet, saufle fer, qui a été porté à Dreux.

D existe encore dans le jardin bas dit de Mademoiselle une

statue en marbre blanc portant une tète de singe sur un corps

de femme, cette statue est estimée avec justice.

Telles sont, citoyens , les informations que je puis vous don-

ner sur le château d'Anet; nous n'avons ici ny orangerie ni plan-

tes exotiques.

de Septime Sévère, de Brutus, se trouvent aujourd'hui à la bibliothèque

de lu ville de Chartres. Ils sont fort beaux et nullement déshonorés.

(Note de M. D. de B.)

(1) Il n'est pas question de tapisseries; quelques-unes, qui ne sont pas sans

jifij, ornent la salle du conseil à la mairie de Chartres. (Note de M. D. de B.)

S'il y a quelque autre chose en quoi je puisse être utile soit

à l'administration soit aux administrateurs, votre collègue

nous prie d'être persuadés qu'il est à nos ordres et que son

cœur, d'accord avec sa main, écrit aussi salut et fraternité.

Lemarquant l'aîné.

DES PROPULSEURS SOUS-MARINS.

TROISIEME FAHTIE. •

(Suite et fin.)

ÉTUDES THÉORIQUES.

Lorsque l'on considère l'action de la vis, abstraction faite du

frottement et du déplacement , on reconnaît que les différents

angles formés par les éléments d'un large filet produisent tous

absolument le même résultat; en effet, le rapport entre la puis-

sance et la résistance étant déterminé par la hauteur du pas, qui

est constante, et par les circonférences décrites parles points

d'application de la résistance, on remarquera que la puissance

agit sur un levier dont la longueur relative augmentée mesure

que les circonférences diminuent et dans le même rapport ; d*)

sorte qu'il s'établit une compensation, d'où résulte pour tous les

angles un même effet utile produit pour une même dépense de

force (1).

Depuis qu'il a été démontré, par les expériences de M. Morin,

que pour les corps solides le frottement était indépendant dos

vitesses et des surfaces, et seulement proportionnel aux pres-

sions, on peut ajouter que cette même loi régirait l'action de la

vis, même en tenant compte du frottement, en supposant toute-

fois que l'écrou fiit composé d'une substance parfaitement résis-

tante ('i).

(1) Comme nous désirons cire compris non-seulement de nos camarades,

mais encore de tous les mécaniciens, nous avons transporté dans les notes la

plus grande partie des calculs, de telle sorte que le leite présente une suiie

d'inductions simples qui seront facilement comprises par toutes les personnes

qui ont quelques connaissances en mécanique élémentaire.

(2) Supposons en eCTct que la quantité de pression exercée par l'élément ( a
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Mais la vis se comporte d'une manière bien différente lors-

que, appliquée à la propulsion des bâtiments, elle agit sur l'eau,

substance peu ré istante. Dansée cas, outre la perle de force

due au frollenient, il y a perte de force additionnelle par le dé-

placement. Le frottement n'est plus indépendant de la vitesse;

mais il paraîtrait, d'après les expériences de Bristol, qu'il croit

proportionnellement au carré des vitesses.

La perte de force résultant du déplacement auquel on donne

généralement le nom de recul , est commune à la vis et aux

roues, avec cette différence que dans la première sa réduction

est limitée par le frottement, et que dans les roues elle l'est par

la nature môme de leur mode d'action. La perte due au frotte-

ment, considérable pour la vis, l'est bien moins pour les roues.

Quelque incomplets que soient les renseignements qui nous

ont été donnés par M. Galloway sur les expériences du Bee, les

seules vraiment exactes, à notre avis, ils nous fournissent les

moyens de déterminer, avec quelque exactitude, la valeur du

frottement de la vis, et par suite sa forme la plus avantageuse.

Rapport de la Force dépensée a l'effet utile,

DANS l'emploi DE LA ViS.

Nous rechercherons d'abord le rapport qui existe dans la vis,

entre la force dépensée et l'effet utile, abstraction faite du frot-

tement. Prenant dans la théorie de la vis, publiée par M. le pro-

fesseur Taurines (A) (1), les valeurs de R=T, résistance du bâti-

ment, et i*, force dépensée, nous voyons (B) qu'en multipliant

cette résistance par la vitesse du bâtiment, et en supposant le

recul égal à un quart, le rapport de l'effet utile à la force dépen-

sée est exactement égal au recul : on voit de plus que ce rapport

existe pour tous les angles de la vis. puisque ceux-ci n'entrent

pas dans le rapport.

Pour rendre ceci encore plus clair, nous appliquerons des

valeurs numériques aux angles fg' de 20°, f g' de 45° et f g, de

70° [Fig. 74), appartenant à une vis ayant une longueur de pas

= 100 et un recul de 1/5. Les valeurs des autres éléments du

calcul seront :

Angle de iO». Angle de 45». Angle de 70o.

Surface» fg' =106.5 fg' = dU.3 fg, =29-2.2

Déplacements... i'c' == 8.60 6'c' = 17.7 b,c, = 23.5

Projection des dé-

placements.... 6'd' = 2.9W b'd' = 12.501 6,d, = 22.09

Projections ac' = 42.8 ac' = 88.3 ae, =117.5

Fig. 70 soit représentée par a'a,, la quantité de pression exercée par l'élément

( b' n'en sera que la moitié, puisque le bras de levier sur lequel agit la puissance

reste le même; mais par cette mi'me raison que la résistance qui en résulte

sera eiercée à l'eilrémité d'un levier v b' double de ti a', l'cITet en sera doublé,

de sorte qu'elle pourra être représentée par une quantité b'a, — a'a, dont les

déplacements seront b,b' et 6, a' : la première sera exercée pendant «6', el

la seconde pendant fa': il suffit donc que 6,5' X ' *' = 6,a' X ' a' pour

que l'innuence du frottement soit la même pour les éléments
, puisque la

vitesse n'y entre pas comme composante. Pour le démontrer , désignons par

X l'angle a't v, et par z l'angle b't v ; on a 6,6' — b'a, ces % et f 6' —
V t

^^j^î
donc 6,6' X b't _ tj X b'a,; de même b,a' — a'a, cos x el a't —

" ' .., ^ i .^^^i a ou 6,0 Xat — vtXa'a. Mais a'a, -b'a,, donc 6.a Xf a'

-

6,6' X» 6'.

(1) Pour les notes relatives aux calculs cl auxquelles on renvoie dans le

cours de celte partie théorique per des lettres capilaln, voir, à la fin de

cette même partie, col, 510.

Nous savons que les forces dcpensérs sont égales aux produit*

des résistances normales, c'e»t4dire(t'c')',(6"c')',(6,c,)MMrles

projections des vitesses rotatives ac,a<f,ae,, maltipliées par le«

surfaces f g', fg", fg,, et que les effets utiles correspoodants

sont égaux aux produits des déplacements par la projection de

ces déplacements sur une ligne parallèle à l'axe multipliés par la

surface d'action et le chemin parcouru par le navire, c'est-à-dire

b'c' X b'd' X fg X 100; nous aurons donc pour les forces dé-

pensées :

8.61X42.8X106.5, 17.7' X 88.3 X 141.3, 23.5> X H7.5 X 292.S

et pour les effets utiles :

8.6 X 2.9*5 X 106.5 X 100, 17.7 X 12-50» X 141 .3X 100

23.5 X 2Î.09 X 292.2 X 100

ce qui donne les rapports :

337 : 270 - 390 : 312 - 1996 : 1517 - 5 : 4.

Il demeure donc constant que dans une vis qutleontpu

,

abstraction faite du frottement, le rapport de la force dépen-ée

à l'effet utile est le môme pour tous les angles , et que la perte de

force est égale au recul.

Rapport de la Force dêpessée a l'effet itile

DANS l'emploi DES ROCES A AlBES.

Il n'est pas aussi facile de déterminer ce rapport pour la rourà

aubes : dans ce dis il dépend, non-seulement de la quantité de

surface agissante, du mode d'action de cette surface et de sa

vitesse relative , pour toutes les positions de la roue dans son

trajet cycloïdal, mais encore du centre d'effort, qui varie pour

toutes ces positions. En l'absence de renseignements sur les di-

mensions du Dec, nous avons choisi, pour rechercher ce rapport,

un bâtiment à vapeur de 200 chevaux, le Du, sur lequel des

expériences exactes ont été faites, et dont les roues nous ont

paru avoir à l'immersion normale le recul le plus convenable.

Dimtntiont des roue*.

Diamètre extérieur des roues 5*90
Longueur des pales 3.06

Hauteur id 0.61

Immersion du bord intérieur 0.10

Recul 1/4

Nombre des palea l(

Pour trouver le rapport absolu de la force dépensée k l'effet

utile, nous avons préalablement déterminé le centre d'effort de

la pale en la faisant varier de 5 en 5 degrés (C). La courbe

bc, Fig. 73, a été ainsi déterminée. Nous avons alors cherché le

rapport entre la force dépensée et l'effet utile pour chacune des

positions de la pale en introduisant un nombre sufOsant d'inter-

polations de 25° à 40°
, pour que nous pussions compter sur un

rapport suffisamment exact : nous avons ainsi obtenu celui dei

3.17630 : 2.35837 ou 1 : 0.74.
|

Cette perte de force , des roues que nous considérons, ne peut

qu'être faiblement diminuée; car on remarquera, Fig. 73. à

l'examen de la fraction de cyclolde ab, que le recul ne peut

être diminue d'une manière sensible sans que la vitesse du bord

intérieur de la pale devienne inférieure à celle du navire . et sans

par conséquent que cette partie devienne nuisible à la marche.

On remarquera d'une autre part dans le calcul ci-après (D) que

c'est à son entrée dans l'eau que la pale doooe le rapport le plus
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défavorable; on ne pourrait obvier à cet inconvénient qu'en

faisant émerger la roue d'une certaine quantité, ce qui augmen-

terait le recul. Le seul moyen d'obtenir un rapport absolu

plus favorable consisterait à augmenter la longueur des pales en

diminuant leur hauteur; mais on ne peut, à cet égard, dépasser

certaines limites sans rencontrer des difficultés pratiques insur-

montables.

Cependant, comme nous devons nous servir des résultats

comparatifs du Bee, et que nous devons supposer que les roues

de ce petit bâtiment, qui ont été modifiées deux fois , étaient

dans les conditions les plus avantageuses, nous ferons subir une

certaine réduction à la perte de force résultant du rapport de

1 : 0.74, et comme nous aurons aussi à tenir compte de la

perte résultant du frottement des pales ,
que nous détermine-

rons ci-après, nous pourrons porter à 0.-i5 la perte totale des

roues dans les circonstances les plus favorables.

Le rapport de la force dépensée à l'elfet utile ayant été cal-

culé pour la roue d'après les mêmes principes que celui de la

vis, et le recul qui constitue la perte de force, abstraction

faite du frottement, devant être considéré par rapport au

centre d'effort, cette perte devrait être moindre que 1/5 si le

recul de la pale dans sa position verticale était le même pour

les autres positions ; mais il est loin d'en être ainsi
,
puisque le

recul du bord de la pale à son entrée dans l'eau est presque ég«l

à 1/2. L'inspection de la Fig. 73 rend facilement compte de cette

différence de recul, qu'on retrouve établie dans les tableaux nu-

méiques (D).

Comparaison entre le frottement qui résulte dé l'em-

ploi DE LA Vis et celui qui résulte de l'emploi des

ROUES A AURES.

Supposons que nous adoptions pour le Dee une vis propor-

tionnée comme celle du Bce. Nous savons que la vis du Bee

était semblable à celle de VArchimide : celle-ci avait 5' 9" de

diamètre ou 1" 752 pour une surface transversale de 143 pieds

carrés, ou 13.275 mètres carrés; donc la vis du Dee devra avoir

2".254 de diamètre pour 22 mètres carrés de surface transver-

sale immergée.

Celte vis de ïArckimède
,
qui a procuré les résultats les plus

avantageux, avait 8 pieds de hauteur de pas, ou 2°" 438 ; la vis

du Dee aura donc 3'"136 de hauteur de pas; son recul, dans

les circonstances les plus favorables, était, d'après les données

du capitaine Chappell, de 1/4 : c'est donc ce recul que nous

devons supposer à la vis du Bee et que nous adopterons pour

celle dont nous nous occupons. Or, nous avons vu que la perte

de force résultant de l'action de la vis, abstraction faite du frot-

tement, était égale au recul; nous aurons donc dans ce cas, où

le recul = 1/4, le rapport de 4 : 3 entre la force dépensée et

l'effet utile. Nous trouvons ce même rapport pour la roue du

Dee, en faisant également abstraction du frottement; il s'ensuit

donc que dans les deux systèmes la vitesse du bâtiment pour une

même force dépensée devrait être égale, et que si cette vitesse

n'est pas la même, cette différence est entièrement due au frotte-

ment. Les expériences du fiée nous montrent que le rapport des

vitesses procurées par la vis et les roues est :: 6.852 : 7.723 (1).

[i\ Nous disions dans noire mémoire
,
page 395, que la vis de IWrcliiniéde

ne (jeui procurer une perte de vitesse de 0.12. On voit que l'expérience cstvenue

cuiiliimei ce que nous ^ivancions pui?q,iie 5.H52 : 7.723 : : 88.7 : 100

Les dépenses de force augmentant proportionnellement au

cube des vitesses, ce rapport deviendra celui de G.8523 : 7.723-'.

ou 321.7 : 460.6, d'où 0.30 représentera la perte de force de

la vis comparativement aux roues, perte de force résultant de la

différence de frottement dans les deux systèmes , ou du frotte-

ment de la vis, si la perte des roues est de 0.25, y compris

leur frottement.

Ainsi donc la perte de force de la vis est due à peu pr( s

également, dans le cas dont il s'agit, au recul de la vis et au

frottement. Pour déterminer le recul le plus favorable, afin

d'obtenir le minimum de perte absolue, il faudrait connaître les

causes du frottement. Si , comme dans les corps solides , il était

seulement dû à la pression , il est évident qu'il faudrait que le

recul s'approchât autant que possible de zéro, puisque la pres-

sion ne changeant pas, le frottement, qui serait indépendant de

la vitesse et de la surface d'action, ne changerait pas non plus,

et on économiserait ainsi à peu près toute la force perdue par le

recul. C'est d'après ces idées que furent entreprises les premières

expériences de Bristol , mais les résultats prouvèrent qu'il n'en

était pas ainsi , car on perdit de la vitesse par l'augmentation de

diamètre et la réduction du pas de la vis primitive. (Voir notre

mémoire, page 491.)

Il fut donc clairement démontré que si la pression exerçait de

l'influence sur le frottement, la vitesse et les surfaces en exer-

çaient beaucoup davantage. Les expériences postérieures , rap-

portées par M. Galloway, l'ont autorisé à penser qu'il dépendait

uniquement des surfaces et du carré des vitesses.

Puisque le frottement exerce une telle influence sur l'action

de la vis, il est nécessaire de rechercher s'il existe un angle

sous lequel les surfaces héliçoïdes subissent à un moindre degré

cette influence. Soient trois bandes héliçoïdes fij', fg", fg, , Fig. 74.

Nous pouvons admettre que ces bandes soient assez étroites pour

que les angles extrêmes soient sensiblement égaux aux angles

milieu fg', fg" fg, ;
pour que ces bandes héliçoïdes successi-

vement appliquées à un même bâtiment lui procurent la même

vitesse, c'est-à-dire lui fassent parcourir une môme distance dans

un temps donné, il faudra que leur effet utile soit le môme, et

que, par conséquent, leurs composantes soient égales, puisque,

multipliées par le chemin parcouru, facteur commun, elles re-

présentent l'effet utile. Il sera toujours facile de rendre les com-

posantes égales en augmentant convenablement les surfaces

d'action qui entrent comme facteurs dans leur formation. Celle

augmentation de surface peut être effectuée, soit en multipliant

le nombre des vis, soit en augmentant leurs dimensions siins

changer les angles,, de manière que le nombre de tours du lilt t

reste le môme dans chaque vis.

L'effet utile étant le même pour chacune des fractions de vis

fg', fg", fg,, comme nous venons de le dire, et le r.ipporl de

cet effet à la force dépensée étant invariables pour toutts,

il s'ensuit que cette dernière sera la même dans tous les cas ; de

sorte que, s'il n'y avait pas de fiottemeut, toutes les espèces de

vis seraient également bonnes pour la propulsion d'un bâtiment,

puisqu'elles le feraient toutes avancer d'une môme quantité pour

une même dépense de force.

Mais puisque l'expérience nous a démontré qu'il y avait frot-

tement occasionnant une perte notable de force, il est évident

quon devra donner la préférence à celle de ces bandes hél'-

çcïdcs qui '-o subira le mo'us l'influence ; et ce sera celle o
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dtvra être adoptée dans la pratique, à moins de difficultés ma-

térielles, que nous examinerons plus loin. Nous avons vu que

si la vis agissait sur un corps solide, son Trottemcnt serait indé-

pendant de la surface et de la vitesse, et seulement proportion-

nel à la pression ; mais que l'expérience a prouvé que, lorsqu'elle

a^il sur l'eau, il est possible que le froltcmenl soit indépendant

de la pression, mais qu'il dépend sûrement de la surface d'ac-

tion et de la vitesse. Nous examinerons quelle serait dans ces

différents cas sa valeur relative pour les angles fy', fg", fg,, ainsi

que pour les angles fg t'ifg,, et nous établirons fg = 10", fg

= 20, fg"= 4.5 , fg, = 70, fg, == 80, Fig. T* ; hauteur du pas

a/"= 100; recul = -..

Anxlfi in handet Chemin* Dépl«cem«nta Proj«rtion

lidivuKlei. partuuriil. nuriuaux. dM ouriulM.

10". fg = 101.5 bc = 4.3 bd = 0.75

aO». fy' = 1„0.5 b'c' = 8.0 b'rf' = 2.9

4j». /•/ =ni.i b'c' == 17.7 b'W = 1-2.5

70». fg, = 292.3 i,c, = 2.i.5 fc.d, = 22.1

80°. fy, = 575.

U

b,c, ^ 2i.6 b.d, = 2i.2

11 nous reste à déterminer les surfaces d'action de ces diffé-

rentes fractions de vis; puisque nous avons dit que ces surfaces

devaient 6lrc telles que les composantes à la formation desquelles

elles concourent fussent tous égales, en appelant », «', «", «,,*,,

ces surfaces, nous devrons avoir :

tXbeXbd=:i'xbc-xb'd':=t'Xb'c'Xb'd'=s, Xb,e, Xb,d,
= ',X b,c, Xb,d,.

Supposant »' = 1, et remplaçant par les valeurs numériques,

nous aurons :

158.417 X 4.3 X 0.75= 20.740 X 8.6 X -294 =2.3445 X 17.7 X 12.5

== 1 X 23.5 X 22.1 = 0.8686 X 24.6 X 24.24.

Les surfaces seront donc :

Angles des bandes héliçoldes. . 10°. 20». 45°. 70°. 80».

-Surfaces 158.417 20.740 2.3445 1 0.8086

Nous calculerons, d'après ces données, la valeur du frottement

pour chacune des fractions de vis en supposant qu'il dépende :

1" De la pression seulement, comme pour les corps solides,

et nous aurons :

Angles des bandes héliçoldes.., 10°. 20°. 45». 70*. 80".

Frollcmenls 303 161 103 161 303

2° De la surface et du carré de la vitesse seulement :

Angles des bandes héliçoldes.. 10°. 20». 45». 70». S*".

Fïolleinenls 16ij7 250 C6 250 1057

3° De la pression, de la surface et du carré de la vitesse :

Angles des bandes héliçoïdes... 10". 20°. 45°. 70». 80°.

FroUenients 4937 376 48 137 862

^° De la pression et du carré de la vitesse :

Angles des bandes héliçoldes. . 10°. 20°. 45°. 70». 80°.

30 18 20 138 992

On voit, d'après ces tableaux, que si le frottement dépend de

la surface et du carre de la vitesse ou de la pression seulement,

il augmente également à n)esure qu'on s'éloigne de iô*», soit que

.es angles augmentent ou qu'ils diminuent ; mais si le frottement

dépend de la surface du carré de la vitesse et de la pression, les

angles perdent davantage en diminuant qu'en augmentant. Le

contraire a lieu si le frottement dépend de la pression et du
carré de la vitesse seulement. On voit, en outre, que, quelles

que soient les causes du frottement, l'angle de \5" est celui de
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tous qui en saoït le moins l'influence (1). On peut, do reste, t'en

rendre compte à l'inspection de la Fig. Ik. On roit que c'est

arec la vis de ^5" que l'angle g'fn est le plus grand, c'est-i-dire

que c'est celle qui produira le plus grand effet propulsant pour

une surface donnée. On remarquera qu'après une révolution et

ij'* de la vis, fg" ne doit pas occuper la position mn, mais bien

la position nn, puisque la vis s'est avancée de / en a de ta

quantité fa, pendant qu'elle s'est portée de f en m pendant l«

m<^me temps ; mais il n'était pas nécessaire pour notre calcul

d'indiquer ces positions, qui auraient compliqué la flgure inuti-

lement.

Puisqu'il est démontré que l'angle de '*b' est le plus favora

ble, il est évident qu'il serait avantageux de n'agir sensiblement

qu'avec cet angle, au moyen d'une bande très-longue et trés-

étroite, formant un grand nombre de tours de filet, afin de pré-

senter une surface d'action suffisante, ou un seul tour d'un trè(-

grand diamètre. Mais ici se présente une première difficulté

matérielle : si on adopte plus d'un tour du filet, les tours sui-

vants auront peu d'action, parce qu'ils presseront une eau

douée d'une trop grande vitesse; et, d'autre part, le diamètre

ne peut guère excéder le tirant d'eau du navire. Il faudrait donc

donner au bâtiment , en adoptant un genre de construction que

nous indiquons plus loin, le plus grand tirant d'eau possible, ti-

rant d'eau qui ne peut Iui-ni6me dépasser certaines limites, ce

qui oblige de donner au fllet de la vis, composée d'un seul tour,

une largeur suffisante pour obtenir le recul convenable.

Mais cette bande héliçolde doit <^tre rattachée à l'axe, et plu-

sieurs moyens ont été proposés pour atteindre ce but. Quels qu'ils

soient, il est évidentquils doivent occasionner une certaine perte

de force; il est donc important de rechercher celui d'entre eux qui

présente le plus d'avantages, afin d'en conclure la meilleure forme

de vi^ , matériellement possible : nous discuterons ces divers

procédés; mais, pour cela, il est nécessaire que nous déterminions

préalablement la valeur exacte du frottement de la vis et des

causes qui le produisent.

D'après les expériences de Bristol et ce qu'en dit M. Gallowav.

il parait que les mécaniciens anglais pensent que le frottement

dépend de la surface et du carré de la vitesse seulement : pour

notre part, nous supposons qu'il doit dépendre de la surface, du

carré de la vitesse et de la pression. Nous examinerons donc la

question en admettant l'une et l'autre hypothèse , et nous don-

nerons les moyens de vérifier par l'expérience celle qui devra

être rejetée , de sorte que nos calculs trouveront dans tous 1rs

cas leur application.

Cherchons donc la valeur du frottement éprouvé par la vis du

Dee dans les conditions que nous avons exposées. Pour cela, nous

calculerons l'ia surface totale de cette vis (E); 2° le nombre qui.

multiplié par cette surface, donnerait la somme des produits de

ses éléments multipliés par les chemins respectivement parcou-

rus par eux (Fj ;
3° le nombre qui, multiplié par cette surface,

donnerait la somme des produits des éléments par les carrés de

leurs vitesses respectives (G). Nous auron donc, appelant e le

premier nombre et r' le second :

Surface totale de la ti» - 5.1526 e — 5.511 «* — 32.49

d'où nous obtiendrons pour valeur du frottement < x < X v* <=

(1) Excepté crpeodaDt daos le dernier cm; oui* na tel frotlcwenl d'cM p**-

sapposable.
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922.58 ,
puisque nous le supposons indépendant de la pression.

Pour déterminer la valeur de ce frottement en fonction de la

surface, du carré de la vitesse et de la pression, nous avons dû

chercher (H) le nombre qui, multiplié par la surface totale, don-

nerait la somme des produits de tous les éléments de cette sur-

face par leurs pressions respectives pour l'unité de surface. Ap-

pelant j) ce nombre, nous aurons donc dans ce cas pour valeur

du frottement :

F = 922.58 X * X P = 922.58 X 5.1526 X 0.739 = 3.512.97

Mais pour que ces deux frottements soient comparables aux

frottements analogues des roues, nous devons les multiplier

par un coefficient dépendant de la vitesse du navire. Dans les

expériences du Dee, les roues ont procuré une vitesse de 4° 743

par seconde ; elle serait réduite à 4"° :2C8 avec la vis, puisque

nous avons supposé entre les vitesses dans ces deux cas le

même rapport que celui des vitesses du Bee; puisque la hauteur

du pas de la vis égale 3H66, ce coefficient K— l .342. Le premier

frottement sera multiplié par K\ et le 1' par K\ d'où résulte

scv*K'= 1661 .57 et sU »' ;)' A'* = 11382.02.

Nous devons maintenant déterminer la valeur relative du

frottement de la roue , dans les deux hypothèses précé-

dentes.

Nous chercherons pour la moitié seulement du trajet cyclo'i-

dal d'une pale, la valeur du frottement en fonction de la surface

et du carré de la vitesse (I).

Nous avons pour cette valeur l .7070440.

Pour trouver le frottement, en fonction de la surface, du carré

de la vitesse et de la pression, nous avons déterminé (K) la pres-

sion normale au centre d'effort, pour toutes les positions que

nous avons considérées dans le calcul précédent : et nous avons

obtenu pour le frottement F = 5.0534432.

Puisque nous avons établi à 1/4 le recul du bord extérieur de

la pale, il s'ensuit que pour un tour de roue, le bâtiment avancera

de 14" 80; toutes les pales, au nombre de 32, auront donc, pen-

dant ce temps, accompli leur trajet cycloïdal dans l'eau : le frot-

tement que nous avons déterminé ne représentant que celui

exercé pendant la moitié du trajet d'une pale, il s'ensuit que

pour une distance de 14"° 80 parcourue, la valeur totale du

frottement des roues sera 64 fois plus grande. Nous devons

faire remarquer qu'il n'est pas parfaitement exact de comparer

la pression des aubes de haut en bas à celle de bas en haut, c'est-

à-dire de supposer la pression la m^me, dans la première moi-

tié du trajet cjcloldal et dans la seconde ; mais la différence qui

peut exister influerait peu sur le résultat , et elle eût été pres-

que impossible à déterminer.

Remarquons maintenant que la valeur du frottement trouvé

pour la vis se rapporte à une révolution complète seule-

ment ; or, la hauteur du pas étant de 3"" 136 et le recul de

0. 25 , il s'ensuit que pour faire parcourir au navire la môme

distance de 14"" 80, il faudra que la vis accomplisse 6.300

révolutions. La valeur 1661. 57 du frottement, en fonction de la

surface et du carré de la vitesse, et celle H282.02 en fonction

de la surface, du carré de .la vitesse et de la pression, trouvées

pour une révolution, devront donc être multipliées par 6.300.

bi donc le frottement dépend de la surface et du carré de la

vitesse seulement, le rapport entre celui des roues et celui de

la vis est comme 10467.89 : 109.25

S'il dépend de la surface, du carré de la

vitesse et de la pression, il devient. . . 71706.73:323.42

On voit que le frottement de la roue est assez faible pour que

nous ayons pu admettre qu'en donnant au Dee le recul le plus

favorable, qui devait être celui du Bee, la perte totale des

roues
, y compris le frottement

,
pouvait ne pas excéder

0.25.

Nous admettrons aussi que la résistance directe éprouvée par

les arêtes antérieures du filet est compensée par les résistances

des cercles de la roue, les crochets et les arêtes des aubes; d'où

nous conclurons que la valeur du frottement de la vis du Dee

serait de 60 chevaux , c'est-à-dire 0.3 de la force de la

machine.

Il est évident que si dans la valeur absolue du frottement de

la vis en fonction de la surface, du carré de la vitesse et de la

pression, on connaissait la valeur relative de « X c X «*, on con-

naîtrait également celle de la pression. Si les renseignements

qui nous ont été transmis par M. Galloway sur les expériences

de Bristol avaient été assez détaillés, il est certain qu'en éva-

luant à 5 ch. le frottement du 1/2 disque accomplissant 120

révolutions par minute, nous aurions pu déterminer le coeffi-

cient de ce frottement, puisqu'en procédant comme nous l'avons

fait à l'égard de la vis pour trouver les valeurs de c et de »«,

nous aurions facilement obtenu la valeur du frottement de un

mètre carré traversant l'eau avec une vitesse de un mètre

par seconde, frottement qui eût uniquement résulté de la sur-

face et de la vitesse. Mais ces calculs , établis sur des bases

inexactes, auraient pu nous conduire à des appréciations fort

erronées, et de nature à faire condamner notre théorie par les

personnes qui ne se seraient pas bien rendu compte de l'insuffi-

sance de nos renseignements. Ainsi donc, à moins qu'on ne

puisse se procurer d autres détails ultérieurs, il conviendra de

renouveler ces expériences.

Au lieu d'employer un demi-disque tournant autour de l'ex-

trémité d'un rayon, il nous paraîtrait plus rationnel de se servir

d'un disque entier, dont le point de rotation serait le centre.

Les bords seraient tranchants, afin de rendre plus facile l'ap-

préciation de la surface totale. On pourrait, en outre, s'assurer

de l'influence de la pression sur le frottement, et en déterminer

la valeur relative en faisant tourner le disque à différentes pro-

fondeurs sans changer l'axe le long duquel il glisserait. 11 est

clair que dans ces circonstances le disque éprouverait des pres-

sions en rapport avec la profondeur de l'eau, et dont la valeur

pourrait être parfaitement appréciée.

S'il était permis de compter sur l'exactitude absolue des ré-

sultats de ces expériences, ils seraient suffisants pour résoudre

toutes les questions relatives aux diverses formes de vis, puis-

qu'ils procureraient les valeurs relatives de la surface, de la

vitesse et de la pression, comme composantes du frottement.

Mais il conviendra de procéder à d'autres expériences sur un

bâtiment, ne fût-ce que pour confirmer l'exactitude de la théorie

que nous exposons. On ne pourrait d'ailleurs se rendre compte

sans cela du rapport réel qui existe entre l'action des roues et

celle de la vis, ce qu'il est important de déterminer, afin d'être

définitivement fixé à cet égard.

Le bâtiment destiné aux expériences sera d'abord mis en

marche muni de roues à nubes, et on tiendra compte exaitc-

ment:
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f" Ou recul des roues ;

2" De la vitesse ;

3" i»e l'immersion des pales, dont on mesurera avec soin les

dimensions.

(Jp remplacera les roues p.ir une vis quelconque, mais con-

struite autant que possible d'après les principes que nous expo-

serons, c'est à-dire, ayant les bords tranchants, et l'angle de iû*

moyen ou même un peu plus éloigné de l'axe, et la surface

parfaitement unie. Le bâtiment sera de nouveau mis en marche,

et on tiendra exactement compte :

1" Du recul de la vis;

2" De la vitesse du bâtiment.

Avec ces données et les précédentes, on calculera comme nous

l'avons fait pour le Dec :

1" La surface de la vis;

2» Le centre d'effort de l'une des pales dans diverses posi-

tions de son trajet cycloïdal ;

3" Le frottement de la vis et celui des roues en fonction de la

surface et du carré de la vitesse;

k" La valeur de la pression dans les deux cas;

5" Le frottement de la vis et des roues en fonction de la sur.

face du carré, de la vitesse et de la pression ;

6" On connaîtra d'abord la perte de force de la vis due au

recul, puisqu'elle lui est égale; mais il faudra, comme nous

lavons vu, la calculer pour la pale, dont le recul varie pour

toutes les positions; le rapport de ces reculs varie d'ailleurs avec

le degré d'immersion des pales.

La perte de force due au déplacement de l'eau étant connue

dans les deux cas , on en conclura la valeur de la perte occa-

sionnée par le frottement. Puisqu'on aura déterminé d'avance le

coefficient de la surface et de la vitesse, on reconnaîtra si la

pression entre comme composante du frottement, et dans quel

rapport. Ces derniers rcn.seignements serviront à déterminer le

recul à donner à la vis, et la position la plus favorable à assigner

à l'angle de i5».

Nous citerons un exemple, afin de mieux faire comprendre ce

que nous venons de dire.

Supposons qu'on ait déterminé, par les expériences du

oisque, le coefQcient du frottement dû à la surface et au carré

de la vitesse.

Supposons, d'autre part, que la perte de force résultant du

recul des roues ait été trouvée de 0.25, et que celle résultant du

recul de la vis fût également de 0.25 : que les roues aient procuré

au navire une vitesse de 10 nœuds, et la vis seulement 8.88, la

force de la machine étant de 200 chevaux.

Les forces dépensées étant comme les cubes des vitesses, la

perte de la vis, comparativement aux roues, résultera du rap-

port de 10' : 8.88' ou 1000 : 700; elle sera donc de 60 chevaux,

qui sera la différence entre le frottement des roues et celui de la

vis. Admettons que la partie du frottement de la vis dû à la

surface et au carré de la vitesse, dont nous connaissons le coef-

ficient, soit de 60 chevaux, et de 2 chevaux pour les roues ;

il en résultera que sur les 60 chevaux de perte, 2 proviendront

de la pression. Mais nous pouvons trouver le rapport des pres-

sions entre les roues et la vis; supposons, en effet, que la sur-

face d'action de la vis=3 mètres carrés , la pression normale

p= 2, el le chemin parcouru= 1 , nous aurons 3X2X1 = 6:

supposons maintenant que la surface des roues= 15" carrés, la

pregsion=l, et le chemin parcouru==<r 13^, noo» aurons 15X1
XO. 131=2. Les pertes résultant des pressions seront donc comme
C : 2 ou comme 3:1.1^ perte de 2 chevaux étant la différence

de ces deux nombres, il en résultera que la perte due à la

pression sur la vis sera de 3 chevaux ou 1/2 cheval par mélre

carré de surface parcourant un mètre de chemin avec une

pression normale qui sera égale à 1. On connaîtra donc, non-

seulement la valeur du frottement de la vis pour une surface,

un recul et un déplacement donnés, mais encore la valeur de se»

composantes; on en déduira le recul le plus favorable, ainsi

que la position, à assigner à l'angle de kâ», en procédant comme
nous l'indiquerons.

S'il résultait, au contraire des expériences, que le frottement

fût indépendant de la pression, le recul le plus favorable reste-

rait le mCme, mais l'angle de 45° devrait être l'angle moyen.

Si les résultats de ces expériences confirmaient les obtenra-

tions faites au moyen du disque, on pourrait déterminer avec

certitude, à l'aide des formules que nous donnons, le genre

de vis le plus favorable à la propulsion, puisqu'on pourrait ap-

précier rigoureusement les divers moyens qui ont été proposés

pour rattacher à l'arbre la bande béliçolde.

Cependant, avant de procéder à l'examen de ces moyeDs.

nous devons faire mention de la division de cette bande en un
nombre plus ou moins grand de segments. Celte disposition

constitue la vis Delisle. M. Delisle, comme M. Ericson, fixait ces

segments sur un tambour rattaché à l'arbre par un certain

nombre de bras ayant les courbures héliçoldes convenables,

mais en nombre inférieur à celui des segments. Nous compre-
nons une semblable disposition pour les roues dont les pales.

n'agissant pas toutes à la fois, exercent ainsi successivement leur

effort sur la totalité des rayons, ce qui permet de donner à

ceux-ci moins de force que s'ils n'étaient pas tous rendus soli-

daires au moyen des cercles. Mais dans la vis où tous les seg-

ments agissent ensemble, les bras doivent t^lre d'autant plus

épais qu'ils sont en moins grand nombre, de sorte qu'on perd en

résistance directe une partie de la force économisée sur le frot-

tement. Si on y ajoute le frottement du timbour, qui exerce une
énorme pression dans les mouvements de tangage, on verra

que celte disposition ne peut être avantageuse.

Nous préférons donc supprimer le tambour et rattacher cha-

que segment directement à l'arbre.

Voici les divers moyens proposés pour atteindre ce but :

1° Prolonger la vis jusqu'à l'arbre , mais effacer la surface

comprise entre celui-ci et la surface agissante, de manière à ce

qu'elle n'exerce aucune pression sur l'eau : ainsi, dans ce cas, la

ligne // (Fig. 74) deviendrait fn. Il est évident que cet effet ne
pouvant avoir lieu que pour un recul donné, il faudrait que cette

direction se rapportât au moindre recul , afin que la surface

ainsi effacée ne devint, dans aucun cas, un obstacle à la marche.

Cette disposition serait évidemment défectueuse si le frotte-

ment dépendait seulement de la surface et du carré de la vitesse,

puisque la surface étant à peu prés la même que si elle concou-

rait à la propulsion, on perdrait une quantité de force égale au
frottement d'une partie de la surface agissante qui pourrait

être supprimée si cette surface effacée produisait un effi't pro-

pulsant.

Dans le cas où le frottement dépendrait de la surface du carré

de la vitesse et de la pression, cette perte serait moins grande ;
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mais pour qu'il y eût avantage , il faudrait que l'économie de

force résultant de l'absence de pression sur la surface effacée,

fût plus grande que la perte due au frottement total de cette

môme partie de la surface agissante dont nous avons parlé.

11 suffira, pour s'en assurer, de calculer, au moyen des données

d'expériences qu'on aura obtenues, la valeur du frottement

qui résulterait de la pression sur la surface effacée , si elle ne

l'était pas, et celle du frottement total sur la partie mentionnée

delà surface agissante; nous avons indiqué la marche à suivre

à cet égard ,
qui ne présenterait aucune difficulté.

2° Le système de M. Hunt , que nous avons déjà exposé
,
se

réduit à rattacher les segments héliçoïdes au moyens de bras

qui ont les courbures convenables , et qui se rétrécissent en

devenant plus épais à mesure qu'ils se rapprochent de l'arbre.

Cette disposition nous semble bien entendue, en ce sens que ces

bras ont plus de largeur et moins d'épaisseur aux points où la

perte par frottement est la moins considérable et où celle par

résistance directe est la plus forte, tandis que le contraire a lieu

près de l'axe, où précisément les bras diminuent en surface et

augmentent en épaisseur.

3" Enfin la vis Sauvage est aussi un moyen de rattacher la

bande héliçoïde à l'axe.

Il est évident o priori , que, sous le rapport du frottement

,

cette vis offrira une perte de force plus considérable qu'une

bande agissant à une plus grande distance de l'axe, puisque les

angles extrêmes différeront extrêmement de l'angle de 45" que

nous avons reconnu beaucoup plus favorable , tandis que dans

la bande héliçoide, ces angles en différeront d'autant moins,

qu'elle sera plus éloignée de l'axe ; cette perte ne sera balancée

que par celle résultant de l'action des bras rattachant la bande

à l'arbre; mais cette dernière perte de force nous paraît devoir

être moindre, et il résultera toujours pour la bande ou vis évidée

l'avantage de pouvoir être mise en mouvement par l'action

directe de la machine.

Pour reconnaître d'ailleurs de quel côté se trouve l'avantage,

il suffira de procéder comme dans le cas précédent, c'est-à-dire,

déterminer la surface totale de la vis pleine et celle de la vis

évidée ,
plus celle des bras, et chercher la valeur du frottement

exercé sur chacune d'elles. Il faudra ajouter la résistance directe

des bras au frottement de la vis évidée; mais en adoptant la

disposition indiquée col. 512, cette résistance directe sera bien

peu considérable.

Du Recul de la Vis.

Puisque le frottement dépend des surfaces et des vitesses,

la quantité de recul la plus avantageuse à donner à la vis doit

dépendre de la valeur de ce frottement. Si, abstraction faite

delà pression, nous supposons , dans une vis quelconque, le

recul et le frottement chacun de 1/4 ou 0.25, le recul le plus

favorable serait de 0.3162. En effet , dans ce cas la surface

de la vis, et par conséquent le frottement, est réduite de 3/8 ,

c'est-à-dire que le frottement qui était 0.25 est devenu 0.1562;

de sorte que la somme des pertes auparavant égale à 0.50, n'est

plus que 0. W24. (1) ; en réduisant la surface de moitié, la somme

(1) Supposons la sorrace de la vis c» 8 et le recul 0.2^ == 2. La résistance

lor l'eau sera 8 X 2» = 32. Si la vis est réduite à une surface -=5,16 recul

des pertes devient 0.4787. Mais cette réduction nous semblerait

préférable, parce que les segments sont ainsi plus espacés et que

la vis est d'autant plus légère. Celte diminution, au lieu de por-

ter sur la longueur du filet, pourrait d'ailleurs porter sur la

hauteur, d'où résulterait l'avantage d'agir avec des angles plus

rapprochés de celui de 45".

Il est évident que ce recul devra être d'autant moins grand

que le frottement sera plus petit , ce qu'on obtiendra par des

moyens pratiques que nous allons indiquer.

Modifications a apporter a la vis.

Tous les marins savent quelle grande influence exerce sur la

marche dun navire, un doublage en cuivre plus ou moins neuf,

plus ou moins propre. La vis, dont certaines parties traversent

l'eau avec trois à quatre fois la vitesse du bâtiment, diùt néces-

sairement être soumise à cette influence à un haut degré : il

conviendrait donc de la polir parfaitement et môme de l'élamer

ou de la zinguer, si elle était en fer, de manière à lui donner la

surface la plus unie possible. L'étamage ou zinguage contribue-

rait en outre à sa conservation.

En second lieu , on sait que les façons des navires en dimi-

nuent beaucoup la résistance directe, qui n'est moyennement

que le 17' de la surface de la section immergée. Il y aura donc

avantage à effiler autant que possible les bords des segments

perpendiculaires à l'axe ; et il est également rationnel d'effiler le

bord extérieur, puisque ' somme des efforts exerces agit prin-

cipalement près de l'arbre. Cette disposition sera surtout avan-

tageuse pour la vis à plusieurs segments, qui présente un plus

grand nombre d'arêtes à la résistance directe. Nous voudrions

donc que les segments fussent absolument tranchants sur tous

les bords, de sorte que la plus forte épaisseur de métal fût près

de l'arbre et au milieu. On agirait de même à l'égard des bras

qui rattachent le segment à l'arbre ; mais il est évident qu'il ne

faudrait nullement altérer la forme des segments à la face des-

tinée à faire marcher le navire en avant. Tous ces changements

devraient porter sur la face qui agit lorsque le navire marche en

arrière, car il est peu important que le navire déploie toute la vi-

tesse possible dans cette direction. Les Fig. 77 et78 indiquent ces

modifications. Peut-être serait-il avantageux de donner à la base

des bras, et jusqu'à une certaine distance à partir de l'arbre, la

forme olive (qui est ponctuée dans la figure) , en effaçant cette

partie comme l'indique M. Galloway ; on éviterait ainsi la perte

résultant du vide formé par l'eau à l'arrière des bras. Nous

avons représenté le segment très-épais et très-court, afin qu'on

pût mieux saisir noire idée. La ligne héliçoïde ponctuée est celle

qui disparaîtrait.

Nous devons faire remarquer ici que, s'il était utile de dimi-

nuer d'une certaine quantité le recul de la vis d'un bâtiment

ayant un tirant d'eau donné, comme on ne peut employer qu'un

seul tour du filet d'une part, et que d'une autre part le diamètre

ne peut pas beaucoup excéder le tirant d'eau , on pourrait se

trouver obligé d'adopter la disposition recommandée par M. Tau-

sera 2.b3, puisque bXi!-53«=32. Ainsi donc le recul sera devenu

0.3162

2.5X2.53

0.2.5X5
La perte résultant du frottement étant aussi 0.25 deviendra—-— -=0.15fi2.

o
donc la perte totale - 0.3162 -(- 0.562 - 0.4724
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nnes , c'est-à-dire diminuer le pas de la vis en augmentant

proportionnellement sa vitesse. Il suffit, pour s'en convaincre,

de considérer {Fig. ^k] que la surface de la vis de 70° étant 1,

son diamètre sera 0.318, tandis que pour le même recul la vis

de 20" devrait avoir une surface de 20.54 et un diamètre de 2.23.

Dans ce cas, le pas de la vis, et par conséquent son recul, ne de-

vraient être diminués que jusqu'à une limite telle que les avan-

tages résultant d'un moindre recul ne fussent pas plus que com-

pensés par l'augmentation du frottement duc à une forme de vis

moins avantageuse, comme l'ont d'ailleurs prouvé, outre les

calculs que nous avons présentés , les expériences de Bristol

citées dans notre premier mémoire, page 391. Mais, dans les cir-

constances ordinaires , on pourra toujours donner au bâtiment

une différence de tirant d'eau telle, qu'on puisse faire usage de

la forme de vis la plus avantageuse, en se bornant à un seul tour

de filet.

Nous venons de dire que le diamètre de la vis ne devait pas

beaucoup excéder le tirant d'eau du bâtiment, d'où l'on peut en

conclure que nous admettons qu'il puisse l'excéder dans une cer-

taine proportion. Il résulte en effet d'expériences faites en Amé-

rique, que la partie supérieure de la vis peut être un peu

émergée, sans empêcher pour cela le navire de gouverner droit.

On le comprendra facilement si on considère combien est faible,

en effet, la composante latérale des parties de la vis situées près

' du bord extérieur. Il ne faudrait pas cependant excéder certaines

limites, et nous pensons que le bâtiment à vis dont les machines

sont construites par M. Pauwels, et dont les segments héliçoldes

ont 50 centimètres de hauteur au-dessus du tambour, pourra

éprouver une certaine tendance à dévier de la route lorsque ces

segments seront émergés de 30 centimètres, ce qui arrivera

quelquefois.

Position de l'angle de 45°.

Cherchons maintenant quelle doit être la position de l'angle

de 45° dans la bande héliçoïde ; si le frottement ne dépend que

de la surface et du carré de la vitesse, il doit ôtre moyen entre

les deux angles extrêmes, c'est-à-dire que la demi-somme de ces

angles doit être de 45°. Cet angle ne doit donc pas être confondu

avec l'angle milieu dont nous avons donné la définition au com-

mencement de notre mémoire. Dans la vis pleine de M. Sauvage,

l'angle intérieur serait déterminé par la grosseur de l'arbre
;

ainsi, pour une vis dont l'arbre aura 345 millimètres de dia-

mètre et 3.136 mètres de longueur, l'angle du premier élément

tangent à l'arbre sera de 20° [1); il faudrait donc que l'angle exté-

rieur fût de 70°, de sorte qu'on eût ' J~—= 45°

Mais si, comme nous le pensons, le frottement dépend à la

/ois de la surface, de la pression et du carré de la vitesse,

l'angle de 45° ne doit plus être l'angle moyen.

Il faut chercher dans les angles plus grands que 45°, l'angle

dont le frottement serait égal à celui de l'angle de 20» le plus

voisin de l'axe. Cet angle sera le môme, quelle que soit la valeur

relative de la pression, parce qu'elle n'influe pas sur les rapports

lu frottement comme l'indiquent les deux premiers tableaux
,

col. 505; pour la vis dont il s'agit, l'angle extrême cherché serait

(1) Le diai«ièlre qu'il est nécessaire tic donner i l'arbre de la vis pour qu'il

ait une force sufQsante perlera toujours À environ 20° l'angle des élémeolt les

Dlus rapproclit!».

76» 20* , c'est-à-dire que la quantité de frottement serait égale

pour deux surfaces agissant, l'une sous l'angle de 20*, et l'autre

sous celui de 76° 20', et de dimensions relatives telles qu'elles

eussent le même recul.

Vis a Écheloss.

Nous avons dit qde si on se trouvait obligé de diminuer le

recul d'un bâtiment ayant un faible tirant d'eau et une seule vis,

on pourrait être contraint à donner au filet une inclinaison qui

ne serait pas la plus favorable. Il nous semble qu'on pourrait

obvier à cet inconvénient en allongeant l'arbre de la Tis de ma-
nière à placer les segments en échelons comme on le Toit

Fig. 76; en doublant la longueur de l'arbre d'une vis composée

de quatre segments, on peut augmenter sa surface de 1/3, sans

rien changer au diamètre ni à l'action des segments, en les dis-

posant de telle sorte qu'au lieu de se trouver à même hauteur

comme auparavant, on les fasse avancer chacun de 1/3 de la

longueur de l'arbre primitif. Ce moyen pourrait être adopté gé-

néralement, car il permet de faire agir les segments dans une eau

moins agitée, si on les échelonne ainsi sans les augmenter, et il

ne présente d'autre inconvénient que d'occuper plus d'espace en

longueur.

Mais il serait plus avantageux d'augmenter les segments de

manière à former dans le cas dont il s'agit un tour et un tiers

de filet , ce qui permettrait de diminuer d'autant leur hauteur,

et par conséquent de se rapprocher davantage de l'angle de 45*;

il s'ensuivrait en outre qu'on pourrait diminuer d'autant le tirant

d'eaudubâtitnent:on conçoit en effet que si les segments avaient

60 centimètres de hauteur, et que cette hauteur fût réduite à

30 centimètres , l'angle de 45° ne variant pas, le diamètre de la

vis serait diminué de 44 centimètres, sans que la longueur du pas

eût été changée; bien que dans la figure nous ayons fixé les seg-

ments sur un tambour pour plus de simplicité, nous le suppri-

merions si nous exécutions la vis.

Expériences.

Nous avons vu que les expériences faites avec un bâtimem sur

une vis quelconque , non-seulement suffiraient pour donner les

moyens de déterminer la forme la plus avantageuse de ce genre

de propulseur , mais que les expériences faites avec un disqoe

rempliraient également ce but si on pouvait ajouter entièrement

foi à des essais hydrodynamiques quelconques qui n'ont pas m
rapport absolu avec la question que l'on considère.

Cependant les frais que pourraient entraîner des expériences

directes sur les différents genres de propulseurs, lorsque le bA-

timent aurait déjà été disposé pour un premier essai , sont si mi-

nimes
,
qu'on serait inexcusable de ne pas examiner la question

à fond. Il serait donc convenable de comparer la vis pleine qui

aurait servi aux essais indiqués page 509, avec une vis évidée

dont l'angle de 45° serait situe d'une manière analogue , et dont

le recul devrait être le même. Comme, dans une question aussi

compliquée , la surface déterminée par le calcnl pourrait ne pw
remplir le but proposé, il serait prudent de s>; tenir au-dessos

de la limite, en donnant plus de hauteur aux segments, qu'on

diminuerait, s'il était nécessaire, mais de manière à conserrer

à l'angle de 45* sa position relative.

Les deux vis devraient avoir toutes deux un tour entier ou tm

peu moins , mais conserver le même rapport à cet égard.

T. m. tt



515 516

Les engrenages devraient être calculés de manière à ce que la

machine donnât le même nombre de coups de piston pour les

deux roues , et qu'avec ce même nombre de coups de piston , la

vitesse du bâtiment restât la même : ce serait par la détente de

la vapeur qu'on pourrait s'assurer de la différence d'action des

deux vis : c'est , selon nous , le moyen le plus exact.

Si , contre notre opinion , il résultait des essais que la vis

évidée eût un désavantage marqué sur la vis pleine , il y aurait

lieu de décider si ce désavantage n'est pas compensé par la sup-

pression des roues dentées, indispensables quand on fait usage

de la vis pleine. Si le désavantage était léger, il pourrait dispa-

raître avec l'engrenage, qui doit occasionner une certaine perte

de force , et qui n'est pas nécessaire pour la vis évidée. Ces essais

terminés , on pourrait essayer l'influence sur la vitesse du plus

ou moins grand fractionnement du filet ; et il serait convenable

d'essayer les surfaces concaves proposées par M. Taurines, bien

que nous craignions que l'augmentation du frottement ne com-

pense et au delà l'avantage qui résulte d'une surface évidem-

ment plus résistante. Il serait aussi fort intéressant d'essayer

des vis dont les bras auraient, sur toute la longueur, la forme

olive indiquée par les lignes ponctuées, Fig. 78. Si ces bras ne

présentaient pas beaucoup plus de résistance que les autres , ils

permettraient de rendre les segments amovibles en les construi-

sant d'une manière analogue aux segments d'essai des Fig. 13

et 14. On pourrait ainsi remplacer la vis ordinairement en usage,

par une autre d'un pas plus petit , lorsqu'on aurait à lutter contre

le mauvais temps ou à remorquer un autre bâtiment, circon-

stances dans lesquelles la vis d'un moindre pas produirait un effet

analogue au changement d'engrenage dont nous avons montré

les avantages dans notre premier mémoire.

RÉSUMÉ.

En résumé , il résulte de ce que nous venons d'établir :

1° Qu'une partie de la perte de force est due au déplacement

de l'eau ; que cette perte ne dépend pas d'un déplacement plus

ou moins oblique de l'eau par les diverses parties de la surface

de la vis, mais qu'elle est la même, quelque soit l'angle formé

avec l'axe par le développement des éléments , ceux-ci ayant

tous le même recul et la perte de force étant dans tous les cas

égale au recul ; que, par conséquent, s'il n'y avait pas de perte

de force résultant du frottement, toutes les formes de vis seraient

également avantageuses.

2° Que l'autre partie de la perte de force est due au frotte-

ment, c'est-à-dire à la résistance que la vis éprouve à traverser

l'eau. Si cette résistance dépendait de la pression seulementcomme

dans les solides, le recul devrait être sensiblement réduit à zéro,

ce qu'on obtiendrait par l'augmentation des surfaces, ou en rap-

prochant l'angle extérieur du filet de la perpendiculaire à l'axe,

en donnant en même temps à la vis une augmentation de vitesse

proportionnelle. Mais le frottement dépendant de la surface et

du carré de la vitesse, il existe une relation entre celui-ci et le re-

cul, qui produit un minimum de perte absolue.

3° Que le recul doit être d'autant plus grand que la perte re-

lative par le frottement des surfaces est plus considérable.

k° Qu'il resuite des expériences du Bee que, dans ses conditions

actuelles, la vis de l'Archimède fait perdre 0.25 par le recul et

0.30 par le frottement , si on admet que dans les circonstances

les plus favorables la perte totale des roues, y compris le frotte-

ment des pales , puisse être réduite à 0.25 , ce qui nous parait

évident.

5» Que par conséquent la vis fait perdre 0.30 de la force, com-

parativement aux roues; mais cette perte reste constante dans

toutes les circonstances, tandis que celle des roues augmente

considérablement par suite de l'immersion ou des mouvements
du bâtiment.

6° Que la perte de force des roues, résultant de leur construc-

tion même, ne peut descendre au-dessous d'une limite détermi-

née, tandis que celle de la vis qui ne dépend que du frottement,

diminuera avec celui-ci.

7" Que la diminution du frottement de la vis sera d'autant

plus grande qu'on agira avec des surfaces plus unies et dont les

angles se rapprocheront davantage, toutes choseségales d'ailleurs,

de celui de 45°. On est en droit d'espérer que lorsque la vis sera

arrivée à son état de perfection , la perte totale sera réduite à

0.40, qui est bien certainement la moyenne perte des meilleurs

bâtiments à roues, puisqu'il résulte des calculs de M. Mornay

qu'en eau calme la perte de force du Salamander était de 0.42 à

l'immersion de 3 pieds au-dessus du bord intérieur de la pale

verticale.

8° Que si le frottement est indépendant de la pression, l'angle

de 45° devra être moyen entre les angles extrêmes
; que s'il dé-

pend de la surface, de la vitesse et de la pression, l'angle le plus

rapproché de l'axe étant de 20°, dans la vis pleine, l'angle exté-

rieur devra être de 76° 20' : dans la vis évidée cet angle extérieur

devra être déterminé, comme il l'a été page 513, pour la vis

pleine.

9° Qu'il suffira des expériences faites avec le disque , pour

déterminer la valeur des composantes du frottement, et décider

la question entre la vis pleine et la vis évidée.

Ainsi donc, et nous ne saurions trop insister sur ce point fon-

damental de la théorie que nous avons exposée, la perte de force

ne dépend pas de la manière plus ou moins oblique dont l'eau

est déplacée par les divers éléments de la vis, puisque le rapport •

de la force dépensée à l'effet utile est toujours le même, mais de

la plus ou moins grande quantité de frottement à laquelle sont

soumis ces éléments, pour produire un effet propulsant donné ;

d'où il suit que c'est l'angle de 45°, et non celui qui s'approche

le plus de la perpendiculaire à l'axe, qui est le plus favorable.

L'opinion contraire, généralement reçue jusqu'ici en opposi-

tion avec les résultats de l'expérience , ne pouvait que retarder

les progrès de la question , car elle empêchait d'aller rechercher

le mal à sa source et d'y porter remède.

Nous nous sommes borné à comparer l'action de la vis à celle

des roues à aubes fixes, car il est évident qu'on déduira facile-

ment le rapport qui existe entre la vis et les roues à aubes mo-

biles de celui que nous avons déterminé entre la vis et la roue

à aubes fixes , lorsqu'on connaîtra celui qui existe entre les deux

genres de roues.

NOTES DES ETUDES THEORlIilIES

Note A.

Coasidérons un cylindre droit dont la hauteur et le rayon seront don-

nés.et traçons sur sa surface une ligne courbe quelconque aboulissantaux

deux extrémités de ce cvlindre. De tous les points de ceUe ligne abais-



sons des perpendiculaires sur l'axe ; on formera ainsi une surface courbe.

Si ce cylindre, après avoir élé évidé, de manière à mettre à nu celte

surface, est placé à l'arrière d'un bâtiment, dans le sens de la quille, et

vient à loumer autour de son axe avec une vitesse suffisante et dans un

sens dépendant de la courbe, on conçoit que cette surface éprouvera

une résistance qui pourra faire marcher le navire. Il s'agit de déter-

miner la grandeur de cette résistance et la quantité de travail nécessaire

pour la produire.

Pour cela, prenons trois axes rectangulaires, Fig. 71, OA,OB,OC,

dirigés de manière que C coïncide avec l'axe du cylindre, ei O j4

avec le rayon de la base passant par un des points extrêmes A. Soit u

l'angle que le plan passant par l'axe et un point M de la surface fait

avec le plan C A, faisons P = r el M P = i. Le point M sera

ainsi connu de position , au moyen de l'angle u, de sa distance r à l'axe,

et de sa hauteur z. Pour lixer les idées, on supposera qu'à partir du

point ^, on a tracé une courbe convexe par rapport à la circonférence

de la base et aboutissant à l'autre point donné. Dans l'hélice, l'angle

formé par sa tangente en un point quelconque, et la tangente au même

point de la circonférence du cylindre, est constant. Dans les autres

courbes il sera variable; la tangente de cet angle sera représentée

par
( ) . Lorsque le cylindre tournera dans le sens de la Oèche f,

l'impulsion produite par la résistance sera dirigée suivant la flèche f\

Cela posé, soient m un élément de la surface courbe représenté dans la

Fig. 72 par $ s' ; kk' une ligne normale à cet élément ; Jf / la direction

de la vitesse de rotation du point M, laquelle sera égale à « r, en dési-

gnant par t la vitesse angulaire égale à — , n étant le nombre de

tours dans une minute. Soit v la vitesse du navire dirigée suivant

MN, et c l'angle que la tangente au point Jlf de la courbe fait avec celle

menée à la circonférence passant par ce point. L'élément m, animé de

la vitesse de rotation et de celle du bâtiment, frappera l'eau avec une

vitesse normale relative égale à » r sin c — » cos c, et, pour qu'il y ait

choc en sens contraire du mouvement du bâtiment, il faudra que l'on

ait i r sin e ^ v cos c, sans quoi l'élément m retarderait la marche du

navire. Cet élément, en désignant par K la résistance de l'eau corres-

pondante à l'unité de surface et de vitesse, supportera suivant Si K'

une résistance égale a jf m (i r sin c — o cos e)*= f, f étant la ré-

sistance normale éprouvée par m. La composante de celle force paral-

lèle à M N, c'est-à-dire à l'axe du cylindre, sera /"cos. c. Nous désigne-

rons par R la somme de ces composantes étendue à toute la surface. Ce

sera celte force qui produira le mouvement du bâtiment. Soit P le tra-

vail de la force mouvante. Celle quantité de travail sera absorbée par la

résistance normale; elle sera ainsi égale à la somme des résistances

normales de chaque point, multipliées respectivement par les projec-

tions, sur les directions de ces forces, des vitesses de rotation de ces

points. Si r représente la résistance du navire, on voit que, lorsque

son mouvement sera devenu uniforme, on aura, S étant le signe sonune,

r= B; Jl= S /'cos c; /> = S /"tr sin c= S/' cos e « r Ungc et,

k cause de tang c = —— , on aura P = i -r-d R- Dans l'hélice—
rdtt 4/ du du

est constant. En effet si / est la hauteur de la courbe et u' l'angle formé

par le plan passant par l'axe elle deuxième point extrême avec le plan

51«

di
C j4, on a tangc= pCt-j— = —7

ru du

l

m'
alors il vient P=

u

Dans le cas général, d$ étant un élément de la courbe à la distance r,

et , à cause deon a m dr dj; d$ = rdu W 1

1

di«

r*du'

*M.,.c=V/l +
dtr

r*du*
on aura d* = rd*

(ose'
d'où

ftsakrdrdu ('^-)' coi<r, •

R=K

P = iK

('^-)'/* ri*drdu(i^-

JJ^^
*r*drdu(i^-vy±

\ du J du

' + di*

"dû»

sera con-

Ces intégrales doubles devront être prises depuis u = o jusqn'k

s= u', et depuis r= ou r= 6 jusqu'à r =: a suivant que U surface

sera pleine ou d'un filet égal à a — 6 en largeur.

Nous considérerons en premier lieu la vis d'.\rchimède, pour laquelle

on a — ==—7-; dans ce cas la quantité 1—7- égale a » —7
du u du " u'

stante pour tous les éléments de la vis. Dès lors, si elle est plus grande

que V, tous les éléments, même les plus rapprochés de l'axe, choque-

ront l'eau d'une manière utile à la marche du bâtiment, malgré leur

faible vitesse de rotation, et loin de la retarder, comme le pense M. Mel-

let dans ses notes sur l'ouvrage de M. Tredgold, ils contribueront à son

mouvement. Il n'est donc pas nécessaire d'évider l'intérieur de l'hélice

de manière à n'avoir qu'une bande héliçoîde, dont tous les filets aient

sensiblement la même vitesse, et il sera plus simple d'avoir une vis en-

tièrement pleine. En faisant u' = 2ic, ce qui revient à supposer que

l'on prend un seul pas de vis, on devra avoir :

— ^ c ou / ^ —7-en posant n = —-r-

.\insi, pour que la vis fasse marcher le bâtiment, il faut que la hauteur

du pas soit plus grande que le chemin parcouru par le navire pendant

une révolution entière de l'hélice, et il sera toujours possible de satis-

faire à cette condition en augmentant convenablement la vitesse de ro-

tation de l'appareil.

Dans le cas de l'hélice, il viendra pour R :

r*drdu-'(^-')7/7

«=-(^-)7t^=
+-.

: jusqu'à r= a, on aura :

1
1

en intégrant depuis r :

L étant la caractéristique des logarithmes népériens.

Si « représente l'angle de l'hélice extrême, et / la haaieur do cylin-

dre, on aura tang e= —r- Lorsqu'on prendra une révolution entière,

on fera u' =2». Pour une demi-révolution, u' = k, etc. En faisant

•' . . ^ ...

k = , on aura ft = la tang e et P= Rk.
u

h'u- o*

2
( 1 -f- tang* eL sin* e) (ia tang «— «)*.

u o*
est la projection de la portion de vis que l'on considère sur an

plan perpendiculaire à l'axe de ia surface. Soit A = A+
tang>eL sin*e, g est une quantité fractionnaire qni diminue lortqM t

augmente, ainsi qu'il est facile de le voir. En effet.

C0S»« , C08*«
«cj.

-{- et.̂' Il
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pour e= o, g= t; e= 90', g =zo; on voit par là que la quantité 9

diminue à mesure que e devient plus grand. L'effet de la vis est donc

le même que celui d'une surface normale Àg, qui se meut dans l'eau en

sens contraire du b&timent, avec une vitesse égale à ta lang e. En dé-

signant par /r la résistance du navire pour l'unité de vitesse, on aura :

T= K'v*, et à cause de T= ft, il viendra K'v*= KÀg {ia tang e

ia tang e

— »)•, d'où l'on déduit : v - 1 4- 1/ A' et P
KAg i'

+ V^)
i' a' tans ' e

r«' ou P = / 1 -j- 1/ K' \ «

\
KAg]

La deuxième formule nous montre que, dans le cas de P constant, le

bâtiment gagnera en vitesse lorsqu'on diminuera l'angle e; en même

temps il faudra que i augmente; ce que l'on démontre facilement à

l'aide de la troisième équation. On voit de même que, pour obtenir une

vitesse donnée, jP décroîtra avec l'angle e (1).

V = iK

——=—r, donc P = i —7- K
du u u

mais dans la vis

r' dr.du ( % v
j

r' +
dz*

1^
pour avoir le travail utile, il suffit de multiplier R par v, qui est

la vitesse du bâtiment. Désignons par E ce travail utile , il

Tiendra :

E= vK

r' dr. du i'^-'ï
r' +

dz*

1^
le rapport du travail utile au travail dépensé sera, par consé-

quent
E vu' ^ , . ^ , ^ E 2t:V
-^ = ——- , et en faisant u = 'in, -— = —:r-'P tl F il

Supposons que l'espace parcouru par le navire pendant une

révolution de la vis soit égal aux trois quarts du pas de la vis,

en aura la proportion

3 ••"Xt*
ir : 2itr î : v : ~r- l d'où v=

. , 4 2«"

„ £ 3
et enfin -jr- = -7-.

P »

Note G.

Nous auront deux cas à considérer : 1° le cas où la palette

n'est plongée qu'en partie dans l'eau; 2° le cas où elle est entiè-

rement plongée, Fig. 75.

(1) Nous devons prévenir que lorsque nous parlons de la diminution ou de
l'augmematioa des angles du fîlet, nous entendons le contraire de ce que dit

ici l'auteur. " •

Soit y , l'angle que fait la pale avec la verticale, posons om==a

on = r, la portion de la pale plongée dans l'eau sera égale

r
a .

COS. y

Considérons un élément de cette pale et désignons par x sa

distance au centre de la roue , et par dx sa hauteur ; soit v la

vitesse du bâtiment : la pression exercée par cet élément sur l'eau

sera proportionnelle à sa surface et au carré de la vitesse nor-

male relative : sa surface est dx (1) , sa vitesse normale relative

ix — V COS. y , t désignant la vitesse angulaire.

Nous supposerons que la vitesse du bâtiment soit les 3/4 de la

3
vitesse du bord extérieur de la roue, c'est-à-dire

, r i".

La vitesse relative sera t ( x— -a ces. y 1 et la force avec la-

quelle l'élément pressera l'eau pourra être représentée par

t' ( X— -acos.yydx.

r
En intégrant depuis x= jusqu ax= a on aura la pres-

sion exercée par toute la pale : cette pression totale sera donc

J cos. y

Soit maintenant z la distance du centre de pression au centre

de la roue, en supposant toute la surface de la pale se mouvant

avec la même vitesse que le centre de pression , l'action sera la

même que dans le cas précédent : or, la vitesse normale relative

du centre de pression est i
|
z— a cos. y j

on aura donc

,

t* / «— 3 « cos- y

— - a cos. yy
dx.

•—

)

cos, y /

»• I
I

x— 7- a COS. y j» dx.

J COS. y

(.-|acosy)'(a-^)^ l ^x-^acosyj'cte

«y cos

y

et en intégrant , l z— — a cos y) la 1 = - a'— -
\ 4 J \ cos y y 3 k

9 1 r'

o»cosy+— a'cos'y— -— ,

lo 3 cos' y 4 cos y

cos y
'

, 3 ar' 9

16

Le second membre peut se mettre sous la forme suivante :

-a' -— — - a cos y a* —
- + 7^ « cos» y

3\ cos' y/ 4 \ cos» y/ ' 16

(«-—

)

\ cos y /

ou bien ( a ) | -^ la'^-\ 1
I
—

V cos y / ( 3 \ cos y cos» y /

— o cos y ( a -)
) + 77: a' cos' y |

4 \ cosy/ '16 "
)

donc (z — — a cos y) (a ] = ( a )

\ » / \ cos y / \ cos y /

(1) Pour plus de simplicité , nous avons représenté les «'^faces par les htt'

teurs des pales qui leur sont proportionnelles.
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fl(-+
ar

cos y cos'y
)_-lacosy(a+^-^)+^^a'cos'yj

U« = -a cos ' ' "^ 3 \ ' cosy cos'yy

V cos y/

a cos y

o' cos' y.
cos y/ 16

En suivant le m^me raisonnement, et par un calcul semblable,

et cherchant la distance du centre de pression au centre de la

roue pour le cas où la pale est entièrement plongée dans l'eau

,

on arrive à

* =— o cos y + y/— /a'-f-a^' + ft»)—T- a cos y
I
a -|- 6

I

+ 9_

16
a' cos' y.

6 étant égal à o— r.

C'est ainsi qu'a été déterminée la ligne bc , fig. 73.

Note D.

Le centre d'effort de la pale ayant été déterminé pour un

nombre de positions tel qu'on pût compter sur une exactitude

suffisante, il est facile de calculer le rapport de la force dépensée

à l'effet utile d'une pale, dans son trajet à travers l'eau. Nous

avons cherché ce rapport pour chacune des positions considé-

rées pendant la première moitié du trajet, en procédant d'ail-

leurs comme nous l'avons fait à l'égard delà vis, c'est-à-dire que

nous avons obtenu la force dépensée en multipliant la surface

d'action par la résistance normale au centre de pression et par la

projection sur la direction normale, du chemin parcouru par le

navire, augmenté du déplacement. Pour avoir l'effet utile, nous

avons multiplié la composante, déterminée comnae pour la vis.

par le cncmm parcoum par ie navire dan» le même temps. Les

surfaces d'actions sont les moyennes entre deux positions consé-

cutives.

Appelant donc « la surface d'action,

c le chemin parcouru par le navire,

a le déplacement de l'eau au centre de pres-

sion,

r résistance normale au centre de pression,

b l'angle formé par la direction normale et

la ligne parallèle à la quille,

P la force dépensée,

E l'effet utile,

K un coefficient dépendant de la vitesse du

bâtiment.

Nous aurons E=:KrcosbX*Xc,
P^KrX'X (ccos6-}-a)(l).

Nous avons négligé le coefficient constant K, qui no change

rien au rapport, mais nous en avons tenu compte pour le calcul

du frottement que nous devions comparer à celui de la vis.

Les surfaces ont été représentées par les portions immergées de
la hauteur de la pale, qui seules varient ; la longueur de la pale

étant constante, il était plus simple de n'en pas tenir compte.

(1) La résistance esl égale aa carré de déplacement pour tous le» trêjets par-
tiel», excepté pour celai de (!• à »> 30', et 37* 30' à *0», où elle est égale à
Ho).

a = 0.050

e =0.097

$ =61
cos 38°45'= 0.780

a = 0.094

e =0.194

* =188
cos 35°= 0.818

a = 0,068

e =0.194

* =368
cos 30"= 0.866

a =0.064
e =0.194
* =483
cos 25°= 0.906

a =0.054
c =0.194
* =571
cos 20°= 0.94

a = 0.054

e =0.194

* =610
cos 150=0.966

J — 3.D54

c =0.194
« =610
cos 10°= 0.984

a =0.051
c = 0.194

t =610
cos 6° = 0.996

De 37° 30' d 40*

effet utile = 04615

force dépensée = 0.07666

De 32° 30' d 37° 30*

effet utile = 0.2637*

force dépensée = 0.44248

D$ 27' 30' à 52» 30'

effet utile = 0.28595

force dépensée = 0.40120

De 22" 30' d 27° 30'

effet utile = 0.34609

force dépensée = 0.47083

De IT" 30' d 22" 30*

effet utile = 0.30926

force dépensée = 0.40026

De 12° 30 d 17» 30'

effet utile = 0.33906

force dépensée = 0.43826

D« 7' 50' 4 12» 30'

effet utile = 0.34538

force dépensée = 0.44360

De 2° 30' d 7» 30'

effet utile = 0.30278

force dépensée = 0.38235

Z>e 0° d 2° 30'

effet utile =0.11998
force dépensée= 0.14257

o =0.0225^

e = 0.097

• =610
coslol5'=0.9999>

Effet utile

,

total = 2.35837

Force dépensée, totale = 3.17630

donc P : E : : i : 0.74

Nous aurions pu essayer de résoudre cette question par des

formules analytiques; mais il eût été nécessaire d'en agir de

même pour déterminer les valeurs des divers frottements, ce qui

eût considérablement augmenté la longueur des notes. Noos
avons pensé, d'ailleurs, que la méthode en partie géométrique

que nous avons adoptée, représentera plus clairement le mode
d'action des roues et la manière dont s'opère le frottement La
tableau détaillé que nous présentons ci-dessus, donne en outre

les moyens de vérifier à la seule insoecUoD le rapport qui existe
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entre l'effet utile et la force dépensée dans les diverses positions

de la pale. Bien que ne se rattachant pas directement à notre

sujet, cette question nous a paru assez importante pour qu'on

nous sût gré de lui avoir donné quelques développements.

On remarquera, d'ailleurs, qu'il suffisait que le rapport du

travail à l'effet utile des roues fût approximatif, pour remplir

parfaitement le but que nous nous proposions : cependant

,

comme les mêmes éléments devaient nous servir à déterminer

le frottement, qui d'ailleurs est bien peu considérable, nous

avons assez multiplié les interpolations pour que nos résultats

fassent presque mathématiquement exacts. Dans tous les cas,

nous ferons observer qu'une erreur, peu probable, dans ces ré-

sultats, ne peut en rien affecter notre théorie, et c'est principa-

lement pour cette raison que nous avons cru inutile d'augmenter

le nombre des calculs analytiques déjà très-considérable.

Note E.

Soient : h la hauteur du pas; r la distance à l'axe, de l'élé-

ment que nous considérons. La surface de cet élément sera

dr[/h*-\-Âtt*r*,dr, désignant la largeur, et [/' h*
-\- k n* r^ la

longueur de cet élément; donc, en désignant par S la surface

de la vis et r, r, les rayons extrêmes,

'r, _

on aura : S=2» I dr V/—- -\- r'

En appliquant cette formule au cas où r, = 1. 127

. r. = 0. 15

A =3. 136

On trouve a; = 5. 511

Note G.

Cherchons, en supposant que le frottement dans l'eau soit

égal à la surface multipliée par le carré de la vitesse, quelle vi-

tesse devrait avoir une surface égale à celle de la vis, pour

qu'elle éprouvât dans l'eau une même résistance que la vis

elle-même.

La surface d'un élémept de la vis est rfr i/ A' -)- 4 «» r*.

Sa vitesse peut être représentée par i/ A' -)- 4 w' r', on devra

donc avoir, en désignant par » la surface de la vis et par x la

'r,

vitesse cherchée, < a;' = Ut
-f 4 îr« r'

^ dr i/A'-|-4 ir» r».

Intéga e expression, nous aurons :

mais en intégrant on trouve f dry -—--\-t

donc.

-^V/^• -r:+^Log|
.+\/^+.A

r.+V/
A*

r «

J (Ai-j_4„«r2)(irv/A'-f 4îr'r»= A' J dr \/ h* -\- ki^ i*

-f 4 «' fr* dr i/ A' + 4 ,r' r».

Intégrant / dr [/ h* -{- k t:* r', on trouve :

M'+\^^'+'')\
Intégrant maintenant le second terme, on a

7.)

Appliquant cette formule au cas où A = 3"° 136

r, =1. 127

r. = 0. 15

On trouve pour la surface 5=5. 1526

Note F.

Cherchons quelle vitesse devrait avoir une surface égale à la

surface de la vis, pour qu'une même quantité d'eau fût traversée

par cette surface et celle de la vis.

Un élément de la vis a pour surface dr \/ h' -\- kn* r», sa vitesse

peut être représentée par \/A*-(-47r*r% donc la quantité d'eau

traversée par cet élément sera dr (A*-f4tV), et en désignant

par » la surface égale à celle de la vis et par x la vitesse cher-

chée, on aura :

' ix=
I
*(*»

-f- 4 ,1* r») = A' (r. - r. ) -j- 1 ,' (rj- r:
j

J r'dri/A»-|-47r«rî =2zy ^'''^V J-i+^-

Posons pour plus de simplicité— =: a Le radical deviendra

Posons maintenant \/a + r-— t —r,t étant une nouvelle

variable, il viendra r= -r:—-et dr= „ . dt, donc.
'2t 2f»

r , ;— /'(t'+ al'XC*— a)' .. 1

J r^^r^a^r^=J ^
[^ ^ dt=-

/> «« — 2 o' t» -I- o» 1 / t* „ , ,
aM

et enfin

,

sx'= |-j ri/A'+4«V-f-^Log (r-l- \/^ + n)
j

-f^(-^-2a,Logt--^)-|-c

Il faudra prendre l'intégrale définie depuis r, jusqu'à r, et de-

ih = 3.136

puis f, jusqu'à t,, appliquant cette formule aucas où <r, = 1.127

(r, = 0.15

/ » = 5.1526

et par conséquent où |
t, ^ 2.516 , on trouve x= 6.7

( (, = 0.671
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NOTB H.

Cherchons quelle vitesse normale devrait avoir une surface

égale ù celle de la vis pour qu elle éprouvât une pression égale

i celle-ci.

Désignant par x la vitesse normale cherchée, on aura en ap-

pelant * une surrace égale à celle de la vis:

» a*= \ dr

Jr.
[/ h* ^kit*r* (ar sin a— rcosa)'

(«A— 27rc)'

x*~2T[uh— 2-nvy

r*dr

j/A«_j_4„«r»

rUr

kifl

En intégrant comme précédemment, et adoptant les mêmes

valeurs numériques pour les dimensions de la vis, on trouve :

» «'= 3. 798707, mais s= S" 1526, donc «»= 0. 739181

etjr= 0. 8597

Note I.

Cherchons la valeur du frottement de la pale dans son demi-

trajet cycloldal. Ce frottement sera égal à la somme des pro-

duits, de la surface d'action de la pale multipliée par le chemin

parcouru et par le carré de la vitesse dans le sens parallèle à la

surface, pour leâ diverses positions de la pale. Nous aurons

donc, la vitesse du navire étant de 4°* 743 par seconde :
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faudrait, pour qu'il ne fût pas affaibli outre mesure par l'ou-

verture nécessaire au passage de l'arbre, lui donner une épais-

seur considérable , ce qui nuirait à l'action de la vis et à la mar-

che ,
par suite du remous occasionné en arrière ; on pourrait

néanmoins faire passer l'arbre tangentiellement à l'un des côtés

du ncâssif.

2° L'étambot en fer sera beaucoup plus mince que celui en

bois ; nouvel avantage pour la marche ,
puisqu'il présentera

moins de résistance à l'eau projetée en arrière par la vis.

3° Les machines descendront plus bas d'une quantité égale à

la différence d'épaisseur des carènes en fer et en bois , ce qui

augmentera la stabilité du navire , et préservera davantage les

machines et chaudières du choc des boulets.

k" Les fonds du bâtiment étant en fer, il n'y aura plus d'objec-

tions à élever contre la suppression, déjà proposée par nous, des

lames d'eau inférieures et latérales des chaudières , ce qui en

diminuera le poids et réduira la hauteur d'environ 30 cent.

5° La quille , composée d'une gouttière en fer épais , contri-

buera à abaisser le centre de gravité du navire, qui doit être

susceptible d'aller à la voile comme les bâtiments ordinaires.

Le bâtiment aura 55 mètres de longueur à la flottaison en

charge, et 11 mètres de largeur en dehors, au maître bau.

Son artillerie , placée sur le pont , se composera de quatre

canons-obusiers de 80 (deux de chaque bord), deux canons-obu-

siers de 160 devant et un canon-obusier de 160 derrière. Si on

voulait diminuer cette artillerie , les réductions devraient porter

sur les canons-obusiers de 80. Le canon-obusier de l'arrière

serait à pivot et installé à la manière ordinaire , mais les deux

de l'avant, également à pivot, pourraient battre sur l'arrière du

travers jusque sur l'avant dans la direction de la quille (1).

Principalement destinée à tenir la mer, cette corvette pour-

rait avoir une grande différence, de manière à obtenir un tirant

d'eau de 5. 80 mètres à l'arrière. Les façons extrêmes, et parti-

culièrement celles de l'arrière , seraient par conséquent très-

fines. Les varangues du milieu , qui supportent les chaudières
,

ne devraient pas être cependant trop acculées , afin que tout le

système pût facilement descendre au-dessous de la flottaison,

ce qui est indispensable (Voir les Fig. 80, 81, 82, 83.)

Un peu en avant du pied du faux étambot, au point c [Fig. 79)

la quille prendrait une direction ascendante, afin qu'en cas d'é-

chouage le système qui supporte la vis ne fût pas susceptible

d'être désemparé.

La partie de la quille voisine du point c serait solidement

établie. Un pont en dos d'âne [Il , Fig. 83) recouvrira les ma-

chines et chaudières , et régnera sur toute la longueur du bâti-

ment; il aboutira à 15 cent, au moins au-dessous de la flottaison

correspondant à la consommation entière du charbon et des

approvisionnements. Sur ce pont sera établie une espèce de

passerelle [mm, Fig. 83). L'espace compris entre cette passerelle

et le pont sera divisé en cinq ou six compartiments par des cloi-

sons bien jointes, de sorte que l'eau se trouvant dans l'un d'eux

ne pût pénétrer dans les autres. Ces compartiments formeraient

des soutes dans lesquelles seraient arrimés les voiles, cordages,

rechanges d'embarcations, etc. Pour le combat , on les rempli-

rait entièrement au moyen des sacs et hamacs de l'équipage. On

conçoit qu'une telle disposition rendrait les trous à la flottaison

. (i) Voir la note publiée par M. le capitaine de vaisseau de Verninac.

peu dangereux ; nous l'avons d'ailleurs proposée depuis long-

temps dans un projet de construction présenté au ministre de la

Marine. Une ouverture rectangulaire, susceptible de livrer pas-

sage à la vis, sera pratiquée à l'arrière et fermée par 2 pan-

neaux courbes représentés Fig. 84. La voûte se projetterait

suffisamment en arrière pour permettre de donner à la barre la

longueur convenable, car celle-ci ne pourra plus être placée en

avant du gouvernail, cet espace étant occupé par le mécanisme

destiné à embarquer la vis. Du reste, ce sont là des détails d'exé-

cution qui ne présentent aucune difficulté sérieuse.

Machines.

Les machines seraient disposées pour faire mouvoir un pro-

pulseur Delisle [modifié) : elles seraient à cylindres oscillants ren

versés. Ce nouveau système permet, comme on le voit Fig. 79

et 82, de porter la machine aussi en arrière que celle adoptée

en Amérique à l'imitation de la machine des ateliers de Mauds-
lay ; mais l'un des avantages que présente notre machine con-

siste à économiser en hauteur toute la longueur de la course du
piston, ce qui permet de la placer entièrement à l'abri des bou-

lets.

Notre système nous paraît surtout préférable parce qu'il per-

met de réduire de deux à une paire, le nombre des manivelles

de l'arbre. Pour bien apprécier l'importance de cette réduction,

il faut considérer que les manivelles de l'arbre de la vis suppor-

tent un efl'ort bien différent de celui exercé sur les manivelles

des roues. Les premières tendent à se rapprocher avec une in-

tensité égale à l'effort propulsant, de sorte qu'on sera obligé de

les forger d'une seule pièce avec l'arbre comme dans les

locomotives, ce qui ne sera pas une besogne facile pour un ar-

bre de forte dimension. C'est là un inconvénient sérieux de l'ap-

plication immédiate du mouvement à l'arbre, car il disparaît

évidemment lorsqu'on emploie les engrenages. Cependant les en-

grenages ont tant d'autres désavantagés, qu'il nous semble, en

définitive, préférable d'adopter l'application immédiate. Mais on

comprendra que s'il est difficile de forger une manivelle, il l'est

bien plus d'en forger deux. C'est pourquoi nous pensons que

les machines rotatives pourraient seules être préférables à

celles que nous proposons pour faire mouvoir les vis de propul-

sion.

Nous avons toujours regardé comme très-avantageux de vider

le condenseur à chaque émission de vapeur : aussi avons-nous

profité de la disposition particulière de notre machine pour ob-

tenir ce résultat. Les pompes à air d, d, sont mues, au moyen de

balanciers, par les manivelles dun arbre porteur d'un pignon

engrenant avec une roue dentée d'un diamètre double, de ma»

nière à obtenir deux coups de piston de pompe à air pour un

coup de piston du cylindre à vapeur.

Les machines travailleraient à la pression totale de 2k 50 par

centimètre carré dans la chaudière. Nous adoptons cette pres-

sion parce qu'elle est généralement admise en Amérique ; mais

nous persistons à croire (voir l'ouvrage de M. Campaignac,

page 291 des notes
)
que la pression de 4" 10 est possible et la

plus avantageuse : il nous semble même probable qu'on dépassera

cette dernière limite dans un avenir prochain.

L'arbre de l'Archimède était divisé en deux parties afin de fa-

ciliter le désembrayage de la vis. Nous ne savons pas si le sys-

tème de jonction adopté présenterait des garanties de solidité
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•affisantcs pour un arbre de grande dimension. Nous le désirons,

car ce serait un grave inconvénient que d'être obligé de Torger

d'une seule pièce un arbre d'une grande longueur. Il faudrait

eu ouire, dans ce cas, détacher les tiges de piston pour désem-

brayer la vis.

L'arbre de la vis devra avoir an diamètre égal à celui de la

chape qui reçoit le bout de l'arbre de la machine, de sorte que

la cavité sera pratiquée dans l'arbre même sans renflement nui-

sible au sillage; on évidera l'arbre intérieurement afln d'en di-

minuer la pesanteur, qui serait très-considérable sans cela.

Chaudiëees et Soutes a charbon.

Les chaudières destinées à supporter une pression de 2 ** 50

.par centimètre carré devront être consolidées par de nombreux

tirants. On supprimera la lame d'eau inrérieure, ce qui dimi-

nuera la hauteur de la chaudière de 20 centimètres environ, et

les lames d'eau latérales, ce qui agrandira le passage de l'air et

permettra une nouvelle diminution de hauteur de 10 centimètres.

Le coffre à vapeur devrait être beaucoup réduit, ainsi que la

capacité des chaudières destinées à contenir la vapeur, puisque

le volume 1365 de la vapeur à 1 ** 31 ,
pression ordinaire des ma-

chines à basse pression, devient 75^ pour la vapeur à 2k50.

Cette diminution portera principalement sur la hauteur du coffre,

qu'on réduira à 50 centimètres; cependant, le tuyau de vapeur

s'élèvera un peu au-dessus afln d'éviter d'entraîner de l'eau avec

la vapeur dans le cylindre (Fig. 79). La hauteur totale de la

chaudière sera ainsi Tacilemcnt réduite à trois mètres, ce qui

permettra de la placer entièrement au-dessous de la flottaison

lége. Afln d'obvier à l'événement peu probable de la rupture du

tuyau de vapeur, on pourrait y adapter un bout de tuyau sup-

plémentaire, indiqué dans la figure, qui serait muni d'un registre,

afin de ne donner passage à la vapeur qu'au moment conve-

nable.

Les soutes à charbon, dont le pont en dos d'âne formera la

partie supérieure, seront solidement construites en tôle, laté-

ralement aux chaudières. Entre celles-ci et les machines sera

établie une grande soute transversale s'élevaut jusqu'au pont ; les

portes seront disposées de manière à pouvoir être fermées her-

métiquement , afin que l'eau qui s'y introduirait par suite de

combat ou d'échouage ne puisse pas pénétrer dans le navire.

Une soute transversale pourrait en outre être établie sur l'avant

des chaudières.

Vis.

A moins qu'il ne résulte des expériences un avantage bien

marqué en faveur de la vis pleine , et nous ne le pensons pas

,

nous choisirons la vis évidée rattachée à l'arbre par des bras dis-

posés comme nous l'avons indiqué : le quotient de la division de

la longueur du pas par l^iO donnera le nombre des segments.

Ce n'est pas que nous ne jugions la vis à échelons préférable,

maisjusqu'à ce que sesavantages aient été constatés par l'expé-

rience, nous devons nous en tenir aux propulseurs déjà appli-

qués.

Gouvernail.

Le gouvernail des bâtiments, dont la perte est presque toujours

^ irréparable, est souvent démonté par suite de mauvais temps et

surtout d'acculées dues à de brusques cbangemeuts dans la di-

rection du vent. Cet événement devrait arriver fréquemment aux
bAtiments à vapeur, dont le safran de gouvernail est plus large,

si on avait l'imprudence de marcher en arrière par une grosse

mer. manœuvre qui peut devenir indispensable dans le combat
C'est aussi cette raison qui empêche d'adopter des gouvcrnaili

assez larges pour assurer l'évolution en arrière, comme cela a lies

pour les bâtiments de rivière. Les ferrures qui lient le goavef^
nail au bâtiment sont si solides qu'on ne se rendrait pas compte
delà fréquence de ces événements , si on ne considérait pas que,
lorsqu'il cède à l'action de la mer, le gouvernail ne s'arrête que
parce qu'il vient buter sur l'étambot, de sorte qu'il agit alors

sur les ferrures avec un puissant bras de levier, le point d'appui
se trouvant quelquefois très-rapproché de la résistance par suite

de quelques défauU d'exécution. Pour obvier à cette fâcheuse

disposition, nous avons imaginé de placer à la flottaison et aa
pied de l'étambot, des feuilles de tôle formant des arcs-boutants,

sur lesquels viendrait s'appuyer le safran. Ces arcs-boutanti

nuiraient peu au sillage, surtout ceux de la flottaison , et ils per-

mettraient d'augmenter, dans les beaux temps, le safran, ao
moyen d'une feuille de tôle qu'on introduirait entre les portiou

du gouvernail qui débordent en arrière [Fig. 85). Ce serait à

ces points mêmes que répondraient les arcs-boutants, afin de
soutenir tout le système. Cette installation bien simple per-

mettrait, ce nous semble, d'atteindre un but bien désirable

pour les bâtiments à vapeur de guerre, celui d'assurer l'évolu-

tion en arrière. Le gouvernail serait en fer creux, et taillé ea
coin comme on le voit Fig. 85, cette forme nous paraissant fa-

vorable à la marche.

Mature et Voilure.

Ce n'est pas sans un grand étonnement qui a dili être partagé

par bien des marins, que nous avons lu les procès-verbaux des ex-

périences à la voile de la Média, dont la vitesse n'est pas tombée

au-dessous de la moyenne des bâtiments composant l'escadre

anglaise , et qui , dans les diverses évolutions . s'est comportée

comme un véritable bâtiment à voiles, sans être plus affectée que
ceux-ci par les grosses mers et les mauvais temps.

Cependant la surface de voilure de ce bâtiment n'est que 3.239

fuis celle de la section horizontale à la flottaison , tandis que ce

rapport varie de k.Mk à 3.00 pour les bâtiments à voiles. Les

roues delà Médéa, la plupart du temps seulement désembravées.

présentaient en outre un obstacle réel au sillage. Un tel résultat ne

peut évidemment être attribué qu'au moindre déplacement re-

latif de la carène, et il serait intéressant de s'assurer si on n'ob-

tiendrait pas une amélioration dans la marche de nos vaisseaux

de 100 canons, en diminuant leur immersion par la réduction de

leur mâture, qui entraînerait une diminution de lest proportioo-

nelle.

Quoi qu'il en soit, on ne peut contester que la voilure des bâ-

timents de guerre à voiles ne soit mieux distribuée et mieux en-

tendue que celle de la Medéa. Nous avons le droit de p4>nser en
conséquence , qu'une voilure analogue à la première conférée à

notre bâtiment, qui, sous le rapport de l'immersion, présente lea

avantages de la Médéa. lui procurera, à la voile, une marclM
supérieure.

Nous lui donnerons trois mâts; celui d'artimon sera un ml-
tereau, c'est-à-dire qu'il ne portera que la briganline et la flèche

en queue, comme nos corvettes-avisos.

T. m. M
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On conservera pour les mâts et les vergues les mômes propor-

tions que pour les bâtiments à voiles, c'est-à-dire que les pre-

miers seront dans un certain rapport avec la longueur du navire,

et les secondes avec la largeur. On opérera néanmoins une réduc-

tion sur la surface totale de la voilure, de telle sorte que son rap-

port à la section horizontale opérée à la flottaison soit comme 3:1.

Chaque mât sera muni de voiles goélettes aussi grandes que

possible : ce genre de voiles convient admirablement aux bâti-

ments à vapeur. Il y aura en outre 2 basses voiles carrées et 2

huniers, mais nous ne voudrions pas de perroquets, préférant

donner un peu plus d'étendue aux huniers. Le fractionnement

des voiles, très-avantageux pour la manœuvre, est, à notre avis,

'très-nuisible à la marche. Nous ferons remarquer, du reste, que

la voilure de la Médéa, qui, nous le répétons, a tenu parfaite-

ment son rang dans une escadre de vaisseaux, ne comporte qu'un

petit perroquet insignifiant.

' Ces données générales suffiront, nous l'espérons , pour fixer

'les idées sur le genre de mâture que nous regardons comme le

'plus convenable à notre corvette.

GONCLDSION.

Le bâtiment dont nous venons de donner la description serait,

^à notre avis, comme nous l'avons déjà dit, le plus convenable

pour la navigation hauturière ; mais son grand tirant d'eau à

l'arrière le rendrait peu propre au service des côtes , et limite-

rait d'une manière préjudiciable le nombre des points où il;

pourrait être appelé à effectuer des débarquements. Il serait

uonc nécessaire d'avoir aussi des bâtiments à vis d'un faible

tirant d'eau ; dans ce cas, le genre de construction ne différerait

que très-peu de celui actuellement en usage. Il faudrait seule-

ment prolonger un peu les façons arrière pour les rendre plus

Dues, et adopter la vis pleine ou celle à échelons, qui permet

d'obtenir une égale surface pour un tirant d'eau donné; mais,

dans ce cas, il serait nécessaire de faire usage d'engrenages

pour les bâtiments de moyenne dimension ; à l'égard des grands

bâtiments de 400 et 500 chevaux , ils tirent assez d'eau , même

. avec la construction actuelle, pour que le mouvement soit com-

muniqué directement à l'arbre de la vis.

OBSERVATION

SDR LE FRACTIONNEMENT DE LA VIS.

Bien que nous n'admettions pas, comme on l'a vu, les raisons

données par M. Galloway pour réfuter cette assertion de Tred-

gôld, qu'un tour entier suffit dans une vis quelconque pour im-

primer à l'eau une vitesse telle que les tours suivants ne puis-

sent agir d'une manière utile, nous pensons cependant que cela

ne peut s'appliquer qu'à une vis d'une dimension déterminée

que l'expérience seule peut faire reconnaître.

Qu'on suppose, en effet, deux vis identiquement semblables,

mais dont l'une soit quatre fois plus grande que l'autre; si ces

fis sont appliquées à deux bâtiments tels que, pour un même

^lage, le recul soit le même pour les deux vis, il est évident

que la plus petite fera quatre tours pendant que la plus grande

n'en fera qu'un; mais les éléments analogues seront doués de la

même vitesse, et la pression pour l'unité de surface sera la

même; cependant, dans la plus petite, chaque molécule d'eau

sera soumise quatre fois moins de temps à l'actioa de la vis,

'.
.111 .1

c'est-à-dire que ceU»-ci agira absolument comme l'un des scf. t

ments de la grande vis si cette dernière était divisée en quatn
parties, puisqu'elle aurait la même vitesse et exercerait la méou
pression pendant le môme temps. Il faudra demander à l'expé-

rience
, qui seule , dans notre pensée

, peut le procurer, ao
coefficient constant qui doit être le plus favorable pour le fï-ao-

tionnement de la vis, quelle que soit sa dimension. Nousavoni

adopté, col. 529, celui de-——
, parce que c'est à peu près

celui qui a présenté les résultats les plus favorables sur l'Archi-

mède. mais nous ne saurions autrement le garantir. Ce que nous
venons de dire explique pourquoi le fractionnement du filet

peut fort bien ne pas être avantageux pour les vis de très-petite

dimension, comme celle du petit bateau de M. Sauvage, et c'est

une observation que nous aurions ùd ajouter à la note première,

mais qui nous est échappée dans la rapidité de notre travail.

H. LABROUSSE,
officier de marine.

Errata.

Col. 389, ligne 46, au lieu de : angle droit, lisez : angles égaux.

— 391, — 12, — petit, — grand.

— 391, — 40, après longueur, ajoutez : de l'arbre.

— 394, — 5, au lieu de : 51 à 52°, lisez : 55°.

— 445, — 38, — PI. 17, — PI. 14.

— 454, — 8, — d'une quantité, — de quantités.

— 456, - 18, — 'a'6, c'd', Fig. 74, — vb', ve', Fig. lOl

— 456,-26, — Fig. 10, — Fig. 70.

-456,-28, - hg,if. - g'g, ff.

— 502, _ 2, - 6V.6V«,6.«„ - (6V)«, (Vif)*;

(6.C.)'.

— 502, — 42, — ef, — bc.

— 509, — 8, — rapproché, — éloigné.

— 513, — 41, — centimètres, — millimètre!.

— 5-21, — 11, — mn, — be.

— MT, — 46,-88, — 83.

BIBIiIOGKAFHIIL

De l'Entretien des Routes d'Empierrement a l'ÉtaIi

normal, cd du système du balayage,

Par L. DllMAS, iDgénieur des ponW-el-cbaussÉe».

Étant donnée une route dite d'empierrement, construite dans

des conditions rationnelles, c'est-à-dire une route dont toutes)

les parties soient bien liées entre elles , dont la surface soit dure.
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UDie, et le profil bien régulier iiuel est le meilleur système d'en-

tretien qu'on puisse lui appliquer?

Tel est l'impoi uiiii inoblùinc que M. Dumas a tenté de ré-

soudre dans la Ijiociiure qui nous occupe en ce moment. Et con-

trairement à toutes les habitudes adoptées dans la recherche des

procédés de la pratique, M. Dumas a voulu aborder la solution

de la difllcullé proposée, du double point de vue synthétique et

analytique, c'est-à-dire en se fondant alteniativement sur des

considérations faites o priori, et sur les données de l'expérience

ou de l'a posteriori: demandant à la pratique de sanctionner la

théorie, et à la théorie do diriger et d'éclairer les efforts de la

pratique, de révéler les causes, la raison d'être, des phénomènes

qu'elle présente.

Cette méthode a dû étonner singulièrement la plupart des

lecteurs de M. Dumas, accoutumé qu'on est à considérer les

spéculations philosophiques comme de simples jeux de l'esprit,

sans lien possible avec les réalités tangibles de la vie, et sans ac-

tion possible sur les créations d'ordre purement matériel. La phi-

losophie étant pourtant la science universelle, la science des lait qui

régissent toutes choses , elle renferme en elle toutes les sciences

spéciales, qui ne sont en définitive que des ranrifications de la

science universelle. Platon ne fut-il pas le premier géomètre de

son temps, et le nom d'Aristote n'a-t-il pas été vénéré comme

celui du génie môme? Nous n'hésilons donc pas à justifier le pro-

cédé de M. Dumas en démontrant la légitimité du double point

de vue d'où il a cru devoir envisager son sujet

C'est qu'en effet, toute proposition, qu'elle soit simplement

l'expression d'un détail vulgaire de la vie de chaque jour, ou

qu'elle appartienne à l'ordre des spéculations les plus élevées

auxquelles puisse atteindre le génie humain, toute proposition

peut être soumise à une double épreuve, à une double démon-

stration.

Il est absolument vrai de dire qu'une vérité ne saurait contre-

dire une autre vérité; par conséquent, toute vérité reconnue,

qui a un rapport déterminé avec une proposition avancée , peut

servir de pierre de louche pour reconnaître la valeur de celle-ci
;

en d autres termes, toute proposition peut être examinée dans

ses rapports avec les vérités simples et éternelles qui font la base

de toute science, qui se trouvent au fond do tous les esprits et

qui sont autant d'axiomes; ou peut constater de cette manière

à priori, par l'accord ou le desaccord de la proposition avancée

avec ces vérités immuables, si cette proposition appartient à

l'ordre des choses vraies, ou si elle n'est que l'expression d'une

erreur.

Ou bien, on peut encore examiner la proposition en elle-

même, dans ses éléments et dans ses conséquences, en la sou-

mettant à l'action de l'analyse et de l'expérience, vérifiant

ainsi par des moyens à posteriori quelle en est effectivement la

Taleur.

Une vérité ne saurait contredire une autre vérité , s'est dit

M. Dumas; donc la bonté, l'utilité et l'économie doivent être

autant de conditions de la beauté; ou, eu d'autres termes,

la bonté, l'utilité, l'économie, doivent être proportionnelles k

la beauté, de telle sorte que le système qui réalise la via-

bilité la plus belle doit réaliser en môme temps les routes

les plus utiles et les plus économiques, tandis que le système

qui réalise la viabilité la plus laide doit réaliser nécessaire-

ment aussi les routes les plus mauvaises et les plus dispen-

dieuses. La beauté ett donc la louttoU qui doit sentir de gmiéé

dans la recherche du meilleur système d'entretien des routes. Tel eit

le principe formulé à priori par M. Dumas. Risl»; à soumettre

cet à priori à l'épreuve de l'expérience, et il ne restera plus qu'à

conclure.

M. Dumas, qui s'est occupé d'une manière spéciale pendant

plusieurs années de l'amélioration des routes d'empierrement da
département de la Sarthe, déclare que le moyen d'entretien qui

réalise le maximum de beauté est le balayagk, et il rapporte i

l'appui dn cette opinion une série de donnéf^ résultant de m
propre expérience ; et c'est l'expérience seule qui a quelque

valeur aux yeux de la majorité des constructeurs.

L'entretien des routes se compose de deux opérations princi-

pales : i" de l'enlèvement des détritus produits par l'usure ou

par toute autre cause, et 2° de l'enploi des matériaux destinés

à neutraliser les effets de l'usure.

D'après le principe de M. Dumas, l'une et l'autre de ces opé-

rations doivent être faites en vue da maximum de beauté de

la route.

Autrefois le travail d'entretien se bornait à étendre chaque

année sur la route, à la même époque, une couche plus ou

moins épaisse de pierres. C'était , romme le fait observer

M. Dumas, refaire annuellement la route et non pas r#i»fr«/«fifV.

Plus tard, on comprit l'avantage de fractionner cette opération él

de réparer successivement les points qui en avaient besoin :

c'était réparer la route ; ce n'était pas encore de Ventrelien, comme
l'entend M. Dumas. Dans ces derniers temps, M. Berthault-

Ducreux a fait faire un pas décisif à l'art de l'entretien. Il a dé-

montré qu'il fallait substituer au système des rechargements

généraux opéré; à des intervalles de temps plus ou moins éloi-

gnés , le système de rechargements partiels opérés au fur et il

mesure des besoins, afin d'éviter les dégradations ou du moins

d'en arrêter le développement autant et aussi tdt que possible.

Cette méthode, connue sous le nom de point à temps, est évi-

demment un progrès sur les méthodes anciennes; mais, bien

qu'elle recommande de réparer toutes les dégradations dès l'ori-

gine de leur formation , encore est-il qu'il vaut mieux les précenàr

tout à fait que d'avoir à les réparer; non pas qu'une route M
doive nécessairement s'H*fr, mais une route qui s'use ne se dé-

^racfcpas nécessairement pour autant. Le système de balayage, dit

M. Dumas, a pour résultat de prévenir toute dégradation, et « ae

trouve tout naturellement indiqué par la marche graduelle des

améliorations antérieures, qu'il ne fait que continuer, en même
temps qu'il clôt d'une manière définitive la série de ces amé-

liorations.

« Lorsqu'une chaussée est parfaitement lice et bien unie, dit-il, les

voitures qui la parcourent n'affectent aucune direction de préféreaee,

surtout si le bombement est faible, et se portent à peu près éfaleacnt

sur tous les points de la surface. Dès lors l'usure a lieu leutemeat et

d'une manière uniforme. Mais la chaussée n'est unie et ferme que parce

que les matériaux et les détritus qui la composent s'y iroMTcat timwm

dans la proportion la plus convcnaltie. Or, l'effet de l'usure et é'wate

foule de matières étrangères amenées sur la Aoule par diverses caosM,

est de changer bien vite cette propurtion en gwcntaai joarKeUenient

la masse des détritus. Si donc on veut que la Roule, tout en s'usant, se

maintienne à l'état normal , c'est-ï-dire reste toujours parfaitemeai

belle, il faut avoir soin d'enlever les détritus au fur et i mesure qa*ilt

se présentent ii la surface. Eh bien I c'est ce qui ne peut avoir Tîeu (p'n

moyen du balayage. En effet, le balai est le seul instrument qui puisse.
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k cause de son élasticité , agir sur de très-faibles quantités de boue ou

de poussière. L'emploi du racloir lui-même, comme celui de tout instru-

ment rigide , suppose encore une certaine épaisseur sans laquelle son

action serait nulle ou nuisible. Ainsi donc c'est dans le balayage continu

que doit consister la première opération de l'entretien rationnel.

« Quant à la seconde opération, c'est-à-dire l'emploi des matériaux

et la restitution de l'usure , elle doit être conçue d'après les mêmes

principes, et faite de manière à porter atteinte le moins possible à la

beauté de la Route. De là , la nécessité de donner aux emplois peu

d'étendue, de les composer de matériaux très-fins, encastrés dans la

chaussée au moyen du piquage, saupoudrés de détritus, arrosés au

besoin dans les temps secs, et battus avec une hye ou pilon, afin qu'ils

sellent promptement et allèrent le moins possible l'uni de la surface.

De là , la nécessité d'opérer dans les temps humides, qui aident à la

liaison des matériaux, et non pendant la sécheresse, qui les désagrège

et les expose à être écrasés en pure perte. De là, la nécessité de soins

minutieux et continus, et par conséquent d'un nombreux personnel et

d'une surveillance fortement organisée (1).

« Tel est, en peu de mots, le système rationnel de l'entretien des

Routes, ayant pour principe régulateur le maximum, de beauté, et pour

moyen dominant d'exécution, le balayage. »

A l'appui de son système, M. Dumas présente les résultats de

sa propre expérience sur la Route royale, n° 158, de Tours à

Caen, qui était la plus mauvaise de celles de la Sarthe lorsque

la direction du service de ce département lui fut confiée en jan-

vier 1837. Citons les paroles mêmes de l'auteur :

« Voici comment s'expliquait, au sujet de celle Roule, le conseil

local, dans sa séance du 3 mai 1836 :

« Sur les Routes n» et 158, les dégradations ont une marche

a croissante qui pourrait faire craindre que la viabilité ne finît bientôt

B par être compromise, si on n'avait pas la faculté de consacrer à leur

« entretien une plus grande quantité de matériaux.

« La Rente royale n° 158 est dans un état tel, que le Conseil géné-

« rai du département a cru devoir adresser la demande spéciale d'un

« crédit de 50 000 fr. pour sa complète réparation ; le Conseil local ne

« peut que réunir ses instances à celles du Conseil général, pour qu'il

« soit fait droit à celle demande. »

« L'état de celle Roule était encore le même à notre arrivée dans le

déparlement de la Sarthe, au milieu de l'hiver de 1857. Il n'y avait été

fait aucune réparation, et la partie comprise enlre Ecommoy et le Mans,

sur une longueur de 20 000 mètres, était reconnue à peu près imprati-

cable. Par suite de la nouvelle direction donnée au travail de l'entre-

tien , dans le courant de 1837, les ornières ."wait déjà disparu, et la

Route éiaii très-belle l'hiver suivant. Voici comment s'exprimait, à ce

sujet, le Conseil général, dans sa session du mois d'août 1838 :

« Le Conseil reconnaît qu'avant l'adoption du nouveau système , les

« Routes présentaient des ornières profondes ou une surface hérissée

« de pierres saillantes; que quelques-unes d'entre elles, notamment la

« Route royale n° 158, de Tours à Caen, éisi\enl presque impraticables
;

« qu'aujourd'hui elles se trouventcomplétement transformées et offrent

« des surfaces unies et solides, presque partout suffisamment bombées,

« sans boue l'hiver et sans poussière l'élé. »

« Depuis celle époque, la Route royale n° 1S8 est devenue de plus

en plus belle, et ne cesse pas de se maintenir constamment unie comme
one glace en toute saison, dans les dégels aussi bien que dans les pluies

les plus prolongées. Or, voici le relevé des dépenses faites pour l'entre-

tien de cette Route à partir de l'année 1832 :

: (1) On ne fait qu'indiquer ici les procédés pratiqué! dans la Sarthe. Ik sont

Merit« avec détail dans an niémoire de M. l'ingénieur Dngué, inséré an
f cahier det Annalei des ponti-et-chaaiiéet, 1840.

ANNÉE.
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LA CHAPELLE DE COMMINES

AUX GRANDS-AUGUSTINS DE PARIS.

On assure que certains animaux domestiques ont le nez assez

fin pour pressentir la mort, et désertent la maison quand le

maître s'en va trépasser. Au combat d'Auray, tandis que les

trompettes sonnaient la charge, la levrette de Charles de Blois,

traversant l'espace qui séparait encore les deux armées rivales,

vint lécher les mains de Jean de Montfort : c'est que l'un allait

mourir, et l'autre sortir du champ de bataille duc de Bretagne.

Le rusé et cauteleux Philippe de Commines flaira de loin la

sanglante odeur de la déroute de Morat et du siège de Nanci;

aussi sul-il abandonner à propos le fougueux duc de Bourgogne,

pour s'attacher à la fortune plus sûre de l'habile roi de France.

Louis XI comprit toute l'importance d'un pareil transfuge , et

se montra presque prodigue envers son futur historien. A la

mort du roi , le savoir-faire de Commines se trouva pris au dé-

pourvu ; ses habitudes anciennes le firent accuser de trahison,

et il dut passer huit mois au château de Loches, dans une de

ces cages de fer à l'invention desquelles il était bien capable

d'avoir coopéré. Après s'être enfin tiré de cette mal commode

demeure, Commines alla mourir en Poitou, dans sa seigneurie

d'Argenton. Trois ans avant sa mort, il s'était préparé , dans

l'église des Grands-Augustins à Paris, une chapelle sépulcrale

richement décorée. De l'immense église des Augustins il ne sub-

siste plus le moindre vestige; de la chapelle de Commines il ne

reste que des débris épars. On vend aujourd'hui des dindons et

des poulets dans l'emplacement où priaient les religieux , et où

les chevaliers de l'ordre du Saint-Esprit célébraient leurs céré-

monies. Les fragments de la chapelle sépulcrale échappés à la

destruction sont partagés entre le musée de Versailles, l'église

de Saint-Denis et l'École des Beaux-Arts. Dans le tome ill de ses

Antiquités nationales, Millin donne la description la plus complète

qui existe maintenant du tombeau de Commines et de l'édifice

qui le renfermait. Ce n'est point ici le lieu de reproduire tous

ces détails , mieux vaut s'occuper de ce que notre devancier a

passé sous silence, et faire connaître aux lecteurs de notre prose

k singulière ornementation dont lU. Henri Labrouste a publié.

dans la Revue de VArchitecture {PI. i9), un dessin d'une si i

perfection. La chapelle de Commines, exposée aux invasions de

la Seine au moment des grandes crues, avait subi, longtempi

avant sa destruction, de notables changemei t». Il avait fallu en

exhausser le sol de telle façon, que les colonnes te trouvèrent

enterrées jusqu'à l'astragale. Plusieurs portions de la décoration

de ce monument furent même détachées de leur place primitive

et reportées dans d'autres parties de l'église. Millin aurait mieux

fait, à mon sens, de supprimer quelques épitaphcs et de leur

substituer une description plus précise de l'ornementation ar-

chitecturale. Aujourd'hui le secours de son volumineux ouvrage

ne saurait nous suffire pour restaurer sur le papier la chapelle

de Commines, et indiquer la position respective des fragments

assez nombreux que nous possédons.

C'est dans la seconde cour demi-circulaire du palais des Beaux-

Arts que se rencontrent les pilastres, frises et frontons publiés

par la Revue.

Nulle part ce mélange des traditions sacrées et des souvenirs

mythologiques mis à la mode par la Renaissance ne se manifeste

avec un laisser-aller plus bizarre. Le sphinx d'OEdipe y coudoie

l'aigle de saint Jean l'Évangéliste ; Europe , assise sur le dos de

Jupiter, qui, pour exécuter ce rapt, avait pris le masque d'un

taureau marin, s'y trouve à cdté du pélican, figure embléma-

tique de la résurrection du Christ; Orphée, entourée d'oiseaux

que charment les sons de sa lyre, y fait pendant au bon Pasteur,

qui rapporte sur ses épaules la brebis égarée. L'histoire d'Adam

et d'Eve y sert comme de préface au Lni d'.\ristote ; des sujets

empruntés aux fabliaux les plus scabreux du Moyen-Age, qui

ne se gênait guère sur ce chapitre, des trophées composés d'at-

tributs ecclésiastiques, des figures de Vertus assises sur des ani-

maux symboliques, des curiosités naturelles ou imaginaires,

comme le grifTon , le cheval marin, l'autruche ramassant une

pierre pour la lancer au chasseur, la licorne qui vient se prendre

au giron d'une pucelle, se dessinent sur plusieurs pilastres en

gracieues arabesques.

La description et l'explication de toutes ces scuptures deman-

deraient de longs développements; la gravure donnée par la

Revue nous trace d'ailleurs un cadre dont il ne faut pas sortir.

Le fragment placé dans le haut de la planche faisait partie

d'une frise composée de rinceaux et de vases, qui se prolongeait

dans tout le pourtour de la chapelle , au-dessus d'une rangée de

pilastres. Les deux pilastres reproduits en entier présentent un

très-joli modèle d'ornementation religieuse, dont un artiste

adroit pourrait facilement tirer parti pour quelque rétable d'au-

tel dans le style de la Renaissance. On y voit à peu près tous les

objets employés dans les cérémonies saintes: l'encensoir, la na-

vette, la paix, l'évangéliaire , les burettes, la pale, les chande-

liers, le calice avec sa patène, l'ostensoir, la croix , la clochette,

le bénitier et le goupillon, la mitre, le siège pontifical , le cha-

peau d'ëvêque et les deux redoutables clefs. Un rouleau déployé

et surmonté de la colombe mystique porte le millésime de

M. V<= . VI., date de l'érection de la chapelle, et ces paroles du

Psalmiste, qui semblent une allusion à la délivrance de Com-

mines :

Recordatvs eit Dominvs misericordiê tv*.

Des médaillons , dans lesquels avaient été rapportés de petits

sujets sculptés avec une extrême recherche, sont aujourd'hui

vides pour la plupart. Sur un autre fragment, un écusson ap-

T. lu. 35
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pendu ââ-dëssiis d'an pampre chargé de grappes rappelle le

mariage de la fille de Philippe de Commines avec René , comte

de Penthièvre. Ce blason mi-parti montre d'un côté les blan-

ches hermines de Bretagne , et, de l'autre, les armoiries héré-

ditaires des Commines , de gueules au chevron d'or accompagné

de trois coquilles de même. L'Amour, monté sur un autel et

environné d'adorateurs, occupe fièrement le principal médaillon

d'un quatrième pilastre. Le chaste Virgile, travesti par le Moyen-

Age en magicien et en coureur de mauvais lieux, a sa place tout

près du triomphe de l'Amour. Joué par une courtisane, qui lui

persuada de sortir cavalièrement de chez elle par la fenêtre , le

prince de la poésie latine , tristement assis sur une civière , re-

garde d'un air fort attrapé la longue corde à laquelle il demeure

suspendu. Cependant la fin de l'anecdote ne tourna pas à la

gloire du beau sexe, et les rieurs se rangèrent du côté de Vir-

gile. Notre respect pour les lectrices de la Revue , si toutefois

nous sommes assez heureux pour rencontrer d'autres abonnés

que des antiquaires ou des mathématiciens , nous force à passer

sous silence la rude vengeance du poète, représentée d'ailleurs

avec une certaine crudité sur un émail de la Bibliothèque Royale.

Le bon Pasteur, cet emblème aimé des premiers chrétiens, et

dont les voiites des catacombes romaines nous offrent de si fré-

quentes reproductions, se retrouve sur un fragment malheureu-

sement très-mutilé. Cette touchante figure de la miséricorde

divine sert comme de support a une représentation du pélican
,

qui défend ses petits contre les morsures du serpent.>Le Moyen-

Age croyait que si le serpent parvenait à tuer quelqu'un de ces

petits oiseaux , le pélican leur rendait la vie en les arrosant de

son sang, comme le Christ avait rendu la vie spirituelle à

l'homme par sa mort sanglante sur la croix. Enfin, un fronton

demi-circulaire, d'une forme élégante, jadis enrichi de médail-

lons incrustés, a reçu pour parure un large écusson aux armes

des Commines. Nous espérons que M. Labrouste complétera son

œuvre en publiant dans la Revue les autres pilastres de la cha-

pelle des Augustins, un second fronton, et le curieux sarco-

phage timbré d'une gerbe de blé , avec la noble devise : Qui non

laborat,non manducet. Nous n'anticiperons donc pas sur le travail

du savant architecte.

Trois figures sépulcrales surmontaient autrefois les tombeaux

de la chapelle de Commines. Celles de Philippe de Commines et

de sa femme Hélène de Chambes-Montsoreau, usées par vingt

ans d'abandon dans une cour de l'École des Beaux-Arts , sont

maintenant placées au Musée historique de Versailles. Elles

n'ont pas été restaurées avec adresse, et l'artiste chargé de réta-

blir la peinture qui les couvre a commis des fautes graves contre

les règles de l'art héraldique. Ces deux statues , sculptées en

pierre , ne présentent , sous le rapport de l'exécution , rien de

bien remarquable. Au contraire, l'effigie de Jeanne de Com-
mines, comtesse de Penthièvre, sculptée en albâtre, atteste de

la part de son auteur une grande habileté de ciseau. Elle glt en

ce moment dans un des magasins de l'église royale de Saint-

Denis, en compagnie de plusieurs autres monuments historiques

qui n'ont aucun rapport avec les tombes royales, et qui appar-

tiennent de droit aux galeries de Versailles. Quels regrets ne

doivent pas nous inspirer la destruction et la dispersion de tant

de monuments illustres qui faisaient autrefois de Paris un im-

mense musée !

F. DE GUILHERMY

ÉTUDES SUR LA VILLE DE PARIS.

Lettre de M. Perreymond à M. César Daly, directeur de la fievu*

de l'Architecture et des Travaux publics.

Monsieur,

Quand on s'occupe de la viabilité de Paris, surtout à un
époque avide de moyens de communication rapide, on rencon-

tre une question de la plus haute importance : c'est la recher-

che des causes qui ont amené le fractionnement et l'instabiUté

du centre d'activité de cette ville, — question qui renferme en

elle-même celle du déplacement de la population.

Appeler l'attention des habitants de Paris sur ce sujet, — pré-

senter aux architectes, aux ingénieurs, et en général à tous les

artistes, un champ vaste et fécond où ils pourront déployer à

l'envi leurs talents et leur génie, — parler à l'intérêt particu-

lier de chaque propriétaire urbain, — apporter à la ville des re-

venus considérables en dehors de l'impôt de l'octroi, — distin-

guer nettement l'administration et la police, — proposer aux

pouvoirs de l'État la réalisation simple et facile d'améliorations

dont l'urgente nécessité est reconnue par les représentants de la

cité , — offrir à tous les esprits désireux du bien public un grand

but d'activité, — donner enfin une combinaison de travail avan-

tageuse aux classes laborieuses et souffrantes : telles sont les

vues qui m'ont guidé et que j'exposerai dans mes Études sur la

ville de Paris.

Elles constituent une partie de mes études générales sur la

circulation qui s'opère à la surface du pays que nous habitons,

le long des côtes de notre territoire, dans nos campagnes et dans

nos villes, et sur toutes les branches d'administrations gouverne-

mentales ou particulières qui s'y rattachent, telles que celles des

postes, du roulage, des diligences, de la poste aux lettres, du
grand et petit cabotage, fiscalités de tous genres , servitudes

militaires, etc.

Ces premières observations ou études sur Paris se divisent en

trois sections :

La première, — partie technique et artistique du projet,

—comprend la combinaison des travaux nécessaires pour arrêter

le déplacement de Paris;

La deuxième, — partie financière, — donne les voies et

moyens pour solder ces travaux;

La troisième, — partie executive, industrielle, — est consa-

crée à l'amélioration du sort des ouvriers de la capitale, amé-

lioration qui résulte immédiatement du mode d'exécution du

projet.

Voilà, Monsieur, le travail que j'ai l'honneur de vous commu-
niquer, afin que, si vous le jugez convenable, vous lui donniez

une place dans la Revue de l'Architecture et des Travaux publics

que vous dirigez avec tant de succès.

Vous le savez. Monsieur, devant les intérêts de la commu-

nauté, l'amour-propre d'auteur doit s'effacer : aussi ma pensée

a-t-elle été, non-seulement de rechercher votre appui, niais aussi

de m'associer plus tard avec les hommes dont les études spé-

ciales me sont déjà connues et même avec tous ceux qui appor-

teront leur contingent d'observations, afin de pouvoir, à l'aide

de tous ces efforts réunis, publier un ouvrage complet, avec car-
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tes et plans, sur l'ensemble des travaux proposés. Dieu teul ett

seul, disait avec une haute sagesse le cardinal de ReU; Ihomme

ne peut arriver à la perfection dont il est susceptible qu'en asso-

ciant ses idées à celles de ses semblables.

Une raison puissante m'a déterminé à appliquer spécialement

à la capitale mes études sur la circulation en général, et à faire

un appel à l'opinion des habitants de cette ville : dans l'état ac-

tuel déconcentration des intérêts politiques, intellectuels, in-

dustriels et administratifs de la France dans Paris, si quelque

amélioration est possible en France, il faut que Paris la signale

aux provinces et en montre l'exemple accompli dans ses murs.

La spécialité de votre Revue vous imposera peut-être. Mon-

sieur, l'obliRation de ne pas publier tout l'ensemble de ces pre-

mières observations sur Paris : aussi je m'empresse de vous don-

ner liberté entière sur ce point; car ce que jai le plus à creur

dans la démarche que je fais auprès do vous, ce n'est pas de

faire accepter tous les détails de mon système, c'est de présenter

aux artistes quelques considérations qui les détermineront

,

j'espère, à me prêter leur concours et à prendre part aux études

dont je signale l'importance. Votre Revue m'offrait naturelle-

ment les moyens de me mettre en communication avec eux :

elle forme un lien entre les hommes qui s'occupent de l'Utilité

sociale et ceux qui s'attachent plus particulièrement à la re-

cherche du Beau. L'art de bâtir, que vous êtes habitué à envi-

sager d'un point de vue élevé, est la plus exacte expression de la

société; et réciproquement les créations architectoniques in-

fluent puissamment sur l'état social dont elles facilitent les

transformations.

Agréez. Monsieur, etc.

PERREYMOND,

PREDllÈRE ÉTl'DE SUR LA VILLE DE PARIS

Aperçu historiol'e des Déplacements scccessifs de la Popu-

lation ET DU Centre de la Ville de Paris.

Lutèce fut un simple point commercial longtemps avant d'être

une ville importante. Située dans une île de la Seine , entre le

confluent de la Marne et celui de l'Oise, au-dessous de l'Yonne et

de l'Aube, elle communiquait par ces grands courants d'eau,

l'une part avec l'Océan et l'ouest; de l'autre, avec les parties les

^lus importantes du nord et de l'est de la Gaule. Lutèce fut

J'abord le séjour d'une population entièrement adonnée à la navi-

gation et au commerce de transport (1). Les Nautes, ou mariniers

parisiens , s'enrichirent par le roulage des fleuves du nord de la

France, comme plus tard les Hollandais, et de nos jours les Amé-

ricains, par le roulage des mers. Ainsi que les autres corporations

de nautes, navir.ulaires, Umunculaires, scaphaires, que l'on trouve

(1) C'est a ce point intermédiaire que les marchandises qui descendaient

de la Hautp-Seine et de la Marne se rencontraient avec celles qui remon-

taient le llcuve. Les navires einployi's dans le bas des rivières ne peuvent

servir pour le haut, et réciproquement, a cause de la profondeur du lit

dei eaux , oinsi que de la force des courants. Les Iles de la Seine, placées

au-dessus du plus grand coude que forme le fleuve, offraient un port naturel,

fortcomniodc pour y pratiquer les transbordements nécessaires, ainsi que les

échanges qui en étaient la iait«.

r à la même époque sur les fleuves du midi, cette puluante aaio-

ciation avait des privilèges et immunités qui furent reconnut

I

par l'administration romaine; elle possédait dct biens commuiu.

On lui donnait les titres respectables de cotuortium, ordo, tpltn'

diditium corpu» nautarum. Sous Tib«!re (de ik a 3n après J.-C.),

les nautes parisiens élevèrent l'autel de Jupiter qui a été trouré

en 1711 , sous le chœur de Notre-Dame, près de l'endroit du

petit bras de la Seine qui devait servir de port et offrir ui

refuge à leurs navires. BientAt ils joignirent à leur commerce de

transport, un commerce de réserve, de vente et d'échange : c'est

alors qu'ils furent appelés marehands de ieau (1) . et qu'ils jetè>

rent les fondements de la hatue parisienne. Les defemnores eititatii

étaient élus dans le sein de la corporation des Nautes. Un ne

peut douter que ce ne soit là le premier germe du corps muni-

cipal de Paris. Le pouvoir civil , constitué de la sorte, eut

sa première résidence dans un édiflcc qu'une charte de Cbil

debert appelle la Tour, et qu'Ammien Marcellin nomme I*

Citadelle de* Parisien»; édifice situé sur l'emplacement où s'ett

élevé depuis le palais des rois , devenu ensuite le Palais-d»

Justice. Ce fut là le premier HAtel-de-Ville de Paris.

On voit qu'à celle époque, physiquement et moralement , la

Cité des Parisiens était une et compacte : tous les pouvoirs ;

étaient réunis dans une seule corporation, et nulle barrière ma-
térielle ne séparait les divers éléments de la prospérité publique.

(>ette ville, naissante et humble encore, possédait ainsi une cause

de puissance qui ne se retrouve plus dans des époques avancées:

Homogénéité et Centralisation,

— Sous les empereurs, la Cité des Parisiens acquit une impor-

tance politique distincte de son importancecommerciale (2). Con-

stance Chlore parait avoir songé le premier à s'y bâtir un palais.

Plusieurs raisons peuvent l'avoir dirigé dans le choix de cet em-
placement : il était d'une bonne politique d'avoir toujours les

yeux tournés au midi, vers le centre de l'empire; les règles de

l'art de la guerre prescrivaient de se couvrir au nord par le fleuve,

et de s'établir dans les lieux élevés; enfln l'on sait que dans au-

cun de leurs établissements, les Romains ne négligèrent les agré-

ments d'un site varie. Constance bdlit donc, sur les coteaux de la

(1) L'origine de cette association se perd dans la nuit des temps. A l'arrivée

de César, les Parisiens, unis avec les habitants de Mraux (Heldî) et de Sens

(Senonet), dépendaient cependant de ces derniers, puisque sous Honorins

(395 a 423) d'après la Notice des GatUet, Pans était une rité de la quatrième

Lyonnaise, qui avait pourniétropole Sens. Le commandant de la Ootlc qui rési-

dait à Paris, d'après la Kotice des dignités de l'Empire, portait leUUe de

commandant de la flotte des A nderieiens. On ignore la signi6ralion de ce der-

nier mot. Quoiqu'il en soit, il etistail alors une union commrrriale du haut de

la rivière, dont tous les membres étaient traités sur un pied d'égahté; il o'm
était pas de même pour le bas. Si les Parisiens ne dominaient pas alors daM
cette association, c'est que, dans les temps primitifs, les centres principan

des peuplades se sont formés dans les lieui faciles a défendre, au seio des mo»-
tagneset sur les coteaux; les rivières étaient alors des limites. Plus tard. Ici

rivières devinrent des chemins commerciaux, et les reotres des populations m
formèrent aux confluents : telle est la raison qui relarda la suprématie de l'an-

cien Paris.

(2) Lutèce était le point d'où les Romains pouraienc le plus facilement do-

miner la vallée de la Seine, et se porter au nord sur 1°Aisneel l'Oise, en évilaiit

le double passage de la Seine et de la Marne C'est ce qoe César arail com-
pris, comme Julien le comprit plus tard. Ajoutons que la vallée de la Seine

communiquait avec celle de la I.oire par une grande route . et que c'éuit une
position toute centrale, d'où l'on pouvait passer a droite sur le Bhin, et a gaucta

jusque dans la Grande-Bretagne.
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riye gauche, le palais connu depuis sous le nom de palais des Ther-

mes, à cause des bains qu'il renfermait. C'est là que Julien passa

les hivers de 358 et 359.

Le jeune César raconte dans son Misopogon le séjour qu'il

fit à Lut«îce : il vante la beauté du site et du climat, l'excel-

lence des eaux de la rivière, et sa commodité pour la naviga-

tion et le commerce; il loue la sobriété et les mœurs paisibles

des habitants, vertus des peuples destinés à s'enrichir par le né-

goce. Alors la partie gauloise de Lutèce n'avait pas de théâtre ;

mais des arènes furent construites pour la population romaine

qui était venue se grouper autour de la résidence impériale.

Julien, en effet, s'était fait un cortège de savants et de philo-

sophes. On a trouvé un grand nombre de tombeaux romains de

cette époque, tant au midi qu'au nord, où il y avait aussi quel-

ques maisons de plaisance. L'aqueduc d'Arcueil fournissait des

eaux au palais. Tl y avait aussi, plus au midi que le palais des

Thermes, dont l'enceinte était fort étendue, et à l'endroit où se

trouve aujourd'hui le Luxembourg , un camp où demeuraient

les soldats qui proclamèrent Julien empereur (361). Les scènes

animées dont la ville des Parisiens fut alors le théâtre n'appar-

tiennent pas à notre sujet.

La seconde époque de la prospérité de Paris se prolongea

sous Valentinien et Valens, qui passèrent dans cette ville l'hiver

de 365, et datèrent trois décrets de leur palais de Paris. Gratien

y nt également sa résidence : l'amusement favori de cet empe-

reur était de combattre en personne contre les bétes féroces, et

cent lions paraissaient à la fois dans la sylva artificielle que l'on

disposait au milieu de l'arène du mont Leucoticius. Ce fait ré-

vèle assez quelle était alors l'importance de l'établissement im-

périal.

Constatons que les deux et uniques centres de Paris à cette

époque, celui du commerce et de l'administration municipale

d'une part, celui delà puissance impériale et militairede l'autre,

étaient liés étroitement entre eux. Le petit bras de la Seine qui

séparait les deux parties delà ville, se trouvait alors libre et d'une

navigation facile, le lit n'en étant pas rétréci et obstrué par

des ponts : il formait le siège principal du commerce; les deux

rives étaient habitées par les marchands, et l'on a découvert, en

1735, sur le quai des Tournelles , les traces d'un sacellum qui

faisait face à l'autel votif dont nous avons parlé plus haut.

Ainsi, les deux foyers d'action sont en rapport direct et fa-

cile : le caractère de cette deuxième période de bien-être est

l'Unité dans la Diversité même.

— Les premiers chefs des Francs n'occupèrent point Paris, et

Jllovis paratt s'y être fixé le premier (1). Il fit sa demeure aux

Ihermes. Childebert occupa le même palais (2), et l'on voit que

^) La position de Paris n'était pas moins précieuse pour les Francs, qui la

louvèrent déjà forte, que pourles Romains qui l'avaient occupée les premiers,

ta puissance des Bourguignons et celle des Visigoihs succombèrent faute d'un

point central, et c'est en partie à l'occupation de Paris que Clovis dut ses vic-

loires. Ce fut un emplacement de la plus haute importance dans toutes les

luttes que les Francs, une fois établis dans la Gaule, eurent à soutenir sur le

Rhin contre les autres peuples de la Germanie,

(2) Childebert avait construit Saint-Germain-des-Prés. Ce ne fut point ce

roi, mais bien Chilpéric, son troisième successeur, qui érigea, sur la rive

droite de la Seine, une collégiale placée sous l'invocation de saint Germain
;

cette dernière église prit le nom de Saint-Germain-l'Auierrois, lorsque le roi

Robert la fit rebâtir en 1010 sur les ruines laissées par les Normands.

pour aller à Saint-Germain-desPrés , il traversait le jardin qui

s'étendait de ce côté. La reine Ultrogothe et ses deux filles y
eurent également leur résidence. Mais Clotaire et Caribert s'éta-

blirent dans la Cité : la tour ou la forteresse, qui avait été jusque

là le palais municipal, devint le palais des rois, sans cesser néan-

moins d'être entourée de tous les établissements des négociants

et des navigateurs : il semble môme que ces princes de la première

race voulurent se rapprocher d'un mouvement qui constituait

la véritable splendeur de leur capitale. On voit par le récit des

scènes tragiques de cette époque
,

qu'elles eurent quelquefois

pour théâtre la place du Commerce , située vers le lieu où l'on

trouve aujourd'hui la rue de la Calandre et le Marché-Neuf :

c'est là que se tenaient les joailliers et les orfèvres. Les juifs,

qui étaient très-riches, demeuraient alors dans la rue de la Cité

qui fait suite au Petit-Pont, et qui naguère encore portait le

nom de rue de la Juiverie. Une partie de la demeure des rois

était sans doute envahie elle-même par les boutiques des mar-

chands : on sait que I édifice appelé aujourd'hui Palais-de-Jus-

tice a été longtemps le Palais-Marchand (1) , et nous en avons

vu tout récemment encore les galeries encombrées par des

échoppes.

Dagobert, qui, au commencement du Vlh siècle, se trouvait à

la tête de tous les établissements des Francs dans les Gaules,

et possédait à lui seul toutes les terres royales, déploya dans la

ville, qu'on peut appeler dès ce moment la Capitale, un luxe

jusqu'alors inconnu. Comme les descendants de Mérovée s'étaient

rapprochés de la rive droite de la Seine, des établissements se

transportèrent nécessairement de ce côté. La rive gauche, privée

du foyer princier, dut perdre alors de sa richesse, et le nord s'a-

grandit aux dépens du sud, sans toutefois que la crise fût bien

pénible : car tous les serviteurs royaux ou impériaux ne firent

que passer du vaste palais des Thermes au palais du bord de

l'eau, et les demeures voisines du lieu abandonné n'étaient en-

core que des cabanes. Il paraît que déjà, sous Dagobert, le nord

de Paris hvaitpris un certain accroissement; car, selon quelques,

auteurs, le faubourg de la rive droite fut entouré de murs (2).

Voilà donc une troisième phase de prospérité dont la cause

peut être encore assignée au rapprochement du centre d'importa-

tion et du centre de consommation : le premier, résidant dans le

commerce des Nantes ; le second, dans la cour et l'entourage des

chefs francs.

— Cet heureux développement fut arrêté par l'avènement des

Karlovingiens, sortis du mouvement austrasien, et par consé-

quent exclusivement attachés au nord-est de la France. Char-

lemagne institua, à la vérité, un comte de Paris, et plaça pour

quelque temps son École du Palais d:ins l'édifice construit par

Constance ; mais les résidences favorites de cet empereur fu-

(1) Il parait que le palais de la Cité
,
que nous désignons souvent par le

nom du Palais du bord de l'eau, fui appelé aussi Palais-Royal a la fin du

XIV siècle.

(2) Cette partie de Paris se forma et s'agrandit successivement par l'agglo-

niéralion d'un assez grand nombre de bourgs, qui, d'abord isolés, s'étaient for-

més aulour des établissements religieux ; tels furent les deux bourgs de Sainl-

Germain-l'Auierrois, celui de Sainte-Opportune, à l'entrée de la rue Saint-

Denis, la Culture-l'Évéque, le Bourg-l'Abbé, le Beau-Bourg, l'abbave Saint-

Martin, celle de Saint-Nicolas-des-Champs, où se trouvait un palais du roi

Robert, etc. La plupart de ces bourgs furent enclos dans l'enceinte de Philippe-

Auguste en 1210; quelques autres le furent eu 1383, sous CharlesVL
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Qumcy, Thionville, Worms. Ratisbonne, et surtout Aix-la-

Chapelle • Alcuin et son école l'y suivirent (1).

Les acrroissemcnts extérieurs de la vieille Lutèce étaient donc

déjà fortappauvris quand vinrent les Normands(845),etron n'a

pas lieu de s'étonner de la rapidité avec laquelle les habitants

g(! dispersèrent. Lutèce, après avoir courageusement résisté

aux brifçands du Nord (885), se retrouva privée de la ville im-

périale et du faubourg des Francs. L'invasion des flottes des pi-

rates avait également détruit le commerce et la navigation de la

Seine. Tout était à recommencer, et, de ces premiers temps de

l'histoire de Paris, il ne restait que des enseignements pour

l'avenir, enseignements sur lesquels aucun écrivain, que nous

sachions, n'a encore insisté, et que nous devons faire ressortir :

La navigation de la Seine fut la cause première et permanente

la prospérité de Paris;

Le centre véritable de Paris fut toujours Vile de la Cité;

Les autres centres, les autres foyers de mouvement, furent d'au-

tant plus puissants, eurent une action d'autant plus régulière, qu ils

t'harmonisaient mieux entre eux et avec le premier.

— La chute de la puissance austrasienne fut une réaction de l'é-

lément neustrien, de la tribu franco-salique, plus anciennement

établie dans les Gaules, et qui s'était plus intimement assimilé au

reste de la population. Les comtes de Paris se mirent à la tête

de ce mouvement, et Hugues Capet, l'un d'entre eux, le termina

en prenant la couronne. L'acte de ce chef de la troisième dy-

nastie, qui montre le mieux avec quelle finesse d'instinct il

pressentait l'avenir de la nation française, c'est le choix qu'il

fit de la ville de Paris et du palais du bord de l'eau pour y fixer

son séjour. Le développement obtenu sous les derniers rois de

la première race se renouvela ainsi sous la troisième : les mômes

causes amenèrent les mêmes effets. Le voisinage du palais attira

également sur la rive droite la partie du commerce qui refluait

de la Cité.

Un autre fait contribua puissamment à ôter à la rive gaucho

la supériorité qu'elle avait obtenue sous le régime romain. Cette

influence est tout à fait semblable à celle qui se reconnaît encore

de nos jours : elle consiste en ce que les rapports de la puissance

civile et militaire des rois avec le nord, le nord-est et le nord-

ouest de la capitale, étaient beaucoup plus importants que leurs

rapports avec les pays méridionaux. Les Francs conservaient

leurs relations au nord, où se formait la langue d'oil , langue

néolatine par ses radicaux , mais quelquefois empreinte d'une

rudesse germanique dans la combinaison des sons : de même, les

Romains avaient gardé les leurs avec le sud, qui parlait alors le

latin rustique, et où se forma plus tard la langue d'oc. Chacun

des deux peuples envahisseurs avait ainsi les regards tournés vers

le lieu de son origine, prêtant de loin l'oreille aux sons amis de

la langue maternelle.

Sous les premiers Capétiens, le commerce se porta de même

re»s la partie septentrionale : car c'est à cette époque que furent

(1) Charlemagnr, ayant créé un Empire Germanique, n'a plus à soutenir de

luttes sur le Rhin; c'est pouriiuoi Paris ne lui convient plus comme capitale.

Le centre n'est plus là. Au contraire, quand Paris, après l'allaquc des Nor-

mand.s donne un roi au pays, c'est que l'iimpire a ce$^é d'élre ; la France est

reconstituée, et Paris est redevenu un centre propre à servir de point d'appui

dans les opérations militaires qui vont recommencer au Nord-Kst du terri-

toire.

rétablies et multipliées les yole» de communication parterre,

dont quelques-unes avaient une origine romaine, dont plusieur*

autres paraissent devoir être attribuées aux Mérovingiens, et en

particulier à la reine Brunehaut. Or, que l'on Jette les jeux sur

la carte, et l'on verra qu'une vingtainede routes principaiesabon-

tissent au Paris de la rive droite, tandis que la gauche n'en reçoit

que trois ou quatre. Parmi ces dernières , celle d'Orléans seule

était fréquentée : un péage était éUbli à Montihéry. Celte obser-

vation est propre à jeter quelque Jour sur les causes de la prof-

périté des quartiers du nord, à une époque plus récente, auiii

bien qu'au Moyen-Age.

C'est ainsi que le i'aris de l'apogée de cette époque, avec b
plupart des établissements religieux qui firent ta splendeur, le

Paris de Philippe-Auguste et de Saint-Louis, se développa spé-

cialement dans l'Ile et sur la rive droite. Il y eut toujours Co$»-

cidence ou au moins Rapprochement des divers foyers d'aelio».

—Cependant un élément nouveau se produisait dans la société,

à côté du commerce (1) et de la puissance des rois. La science, qui

plus tard devait transformer le commerce parla haute industrie,

et le pouvoir par la liberté, la science s'incarnait dans l'Université.

Elle chercha ses abris, parmi les clos et les courtilles vertes, sur

le rivage tranquille, et presque désert alors, où jadis l'empereur

philosophe avait rêvé son néopaganisme. Les monastères des

ordres enseignants, les écoles fondées par des rois ou des parti-

culiers, se partagèrent le clos de Lias, ancien jardin du palais des

Thermes, où siégea d'abord l'école de Charlemagne. Il semble

que le savoii enfant, qui bégayait les mots de la langue antique,

se soit plu à rechercher dans ces lieux les traces vénérables du

passé. Les doctes abbayes de Saint-Victor, de Saint-Germain,

établirent aussi de ce côté leurs studieuses retraites, troublées

quelquefois par le bruit des hostilités qui s'élevaient entre leurs

habitants et les écoliers de l'Université. Dès lors la rive gauche

vécut, comme elle a toujours vécu depuis, d'une vie tout à part,

d'une vie anormale, qui avait ses foyers propres, sans communi-

cation avec ceux qui animaient le reste de la capitale (2).

Une autre séparation, déjà ébauchée par les constructions de

la rive droite, devait encore se prononcer davantage sous les

Valois, et partager définitivement Paris en trois villes. Leparloir

aux bourgeois ou Hôtel-de- Ville , qui , du palais du bord de

leau était passé d'abord sur la rive droite, près du Châtelet, et

qui ensuite avait été transféré près de la place Saint-Micbel,

fut définitivement établi, par Marcel, en 1357, dans une maison

que ce tout-puissant prévôt des marchands acheta sur la Grève

,

et que l'on appelait la 3taison aux Piliers, à cause de son genre

de construction. La puissance municipale, à son plus haut point

de développement, siégea donc sur la rive droite. Et quand la

royauté l'eut emporté sur sa rivale un moment triomphante, ce

fut là que la royauté vint aussi se fixer. Le dauphin ne pouvait

(1) La corporation des MarcHandt de l'eau, dont le* stalout, roordonnés et

augmentés par Dagobert en 630, furent approuvés par Charirmaftoe en "798,

et par Churifs le Chauve en 865, était encore puissante a l'époque des Croi-

sades. Louis VI confirma les privilèges dont elle jouissait , et lui céda ro«nc,

en 1121, un droit sur les vins Louis X ratifia celte coiire«sioa rn 1315.

(2) Le savant Monteil fait observer, fort iDgéoieusement, qu'a celte époqae,

la division de la ville de Paris représentait celle de la population dans !•

France entière : au Nord, les villes industrielles de la Flandre; au Midi, t«

contraire, les idées et les habitudes monacales de l'Eapagoe M de l'italii

{llistoirt dts Français des divers àlats)

.
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oublier la scène sanglante qui s'était passée en 1355 dans le

palais restauré par Philippe le Bel (1) ; le souvenir terrible de la

mort tragique de ses deux conseillers, Robert de Clermont, et le

maréchal de Champagne, immolés sous ses yeux par les ordres de

Marcel , était sans cesse présent à sa pensée. C'est sans doute ce

qui lui fit prendre en dégoût la résidence royale des bords de la

Seine. Devenu Charles V, il employa le produit des amendes et des

confiscations levées sur les rebelles à l'achat de l'hôtel de Sens (2),

de l'hôtel de Pute-y-muce, etc., qu'il réunit pour en faire l'im-

mense hôtel de Saint-Paul (3), séjour solennel des grands eshasle-

menis (1368) . Le désir de veiller de plus près sur les séditieux fut

sans doute pour quelque chose dans ce changement de rési-

dence; et plus tard l'influence bourguignonne et anglaise dut

contribuer à fixer la cour vers le nord-est, dans ce quartier du

Marais destiné à devenir plus tard le faubourg Saint-Germain

du XV'= siècle. On aimait à se trouver ainsi sous le canon de la

Bastille et sur la route de Vincennes. L'hôtel des Tournellcs,

sur l'emplacement duquel est aujourd'hui la place Royale, devint

une maison royale en 14.17; et c'est là que résida le duc de Bed-

fort, régent de France pour le roi d'Angleterre (4).

A la vérité, Charles VI retourna momentanément au vieux

palais; Charles VII abandonna l'hôtel Saint-Paul en 1437, pour

habiter les Tournelles. Louis XI et Charles VIII se partageaient

entre Vincennes et ce dernier palais, où mourut Louis XII ; enfin

l'hôtel Saint-Paul, tout cet amas de bâtiments et de jardins qui

ne formait qu'un seul séjour, fut vendu partiellement par Fran-

çois I" en 1516.

Nous voyons donc dans cette période, désastreuse pour Paris

aussi bien que pour la France, l'établissement universitaire et

clérical toujours immobile et isolé sur la rive gauche; la Cité et

la Ville désormais bien distinctes, mais ruinées toutes deux par

l'anéantissement du commerce et les dissensions civiles, et enfin

la résidence royale se portant de l'une à l'autre sans se fixer,

sans établir autour d'elle ces relations, ces rapports qui servent

de lien entre la production et la consommation : la haine et la

défiance mutuelle les empêchaient de se former. En résumé,

nous avons : un centre complètement isolé (la Cité) , un autre foyer

presque éteint (l'Université), un dernier (la Cour), sans fixité et

tans influenc» réelle.

—Les malheurs de la France et la ruine de la capitale se répa-

(1) Le palais de la Cité avait été déjà reconstruit par le roi Robert, et agran-

di par saint Louis ; les travaux considérables qu'y entreprit Philippe le Bel

furent terminés en 1313.

(2J II ne faut pas confondre cet ancien hôtel de Sens avec celui qui existe en-

core aujourd'hui au coin de la rue du Figuier. Ce dernier, à l'époque dont nous

perlons, s'appelait l'hôtel d'Estoménil ; il fut acheté et rebâti de fond en comble

«ous Charles VI par l'archevêque de Sens, en remplacement de celui qui avait

été vendu au précédent roi.

(3) Outre ce grand hôtel, Charles V s'était fait bâtir plusieurs autres de-

meures ; il avait une maison entre l'église Saint-Eusiacbe et le mur de la

rille. Du nom de cette résidence appelée le Séjour du roi, on a fait, par

torruption, celui de la rue du Jour.

(4) 11 est à remarquer qu'à celle époque tous les établissements qui prirent

naissance , soit sur la rive gauche , soit sur la rive droite , furent situés au-

dessus du petit axe de l'ellipse formée par le Paris actuel , c'est-i-dire dans

la partie que l'on pourrait appeler le haut Paris. Cela tient à ce que la ville

recevait ses approvisionnements par la Seine et par la Marne. La décadence

de la navigation et la suprématie des routes de terre ont seules facilité plus

tard la construction des quartiers du bas de la Seine.

rèrent sous les derniers Valois de la première branche , et sous

les Valois d Orléans; mais ceux-ci rendirent plus profonde et

définitive une séparation qui jusque-là n'avait été que momen-
tanée. L'accroissement du pouvoir royal leur suggéra 1 idée de

s'éloigner de la bourgeoisie et de se retirer en dehors de la

ville. La mort tragique de Henri II, dans un tournoi, ayant fait

abandonner définitivement le palais des Tournelles, le Louvre et

les Tuileries devinrent le séjour permanent de la cour.

De son côté, le Parlement, prenant une plus grande impor-

tance par la régularisation de la justice civile, occupant le Palais

par lui-même ainsi que la Tournelle, et les deux Châtelets, par

ses officiers de police, s'empara de la Cité; cependant quelques

magistrats conservèrent leurs demeures dans le Marais : ce n'est

que sous Louis XUl, après l'exécution des projets de Henri IV,

que les grandes familles parlementaires occupèrent les hôtels dont

on venait de couvrir l'île Saint-Louis. Cette population, de

mœurs austères, d'habitudes immuables, forma une espèce de

barrière entre la turbulente université, la ville laborieuse et

la cour élégante.

Paris se trouve donc alors divisé, pour ainsi dire, en huit

villes.— La Cour occupe le quartier du Louvre et des Tuile-

ries. — La Ville, proprement dite, comprend les grands mar-
chés (1), les rues commerçantes de Saint-Denis, de Sainl

Martin, des Lombards, de Quincampoix , etc. — Le Marais,

ancien séjour des rois, est encore peuplé de grandes maisons

ducales et princières. — La Cité est à moitié marchande, à

moitié parlementaire; elle dispute en outre à la vieille ville

cette population équivoque de truands, débris de toutes les géné-

rations décimées par la misère , souvenirs vivants de toutes les

ruines, de tous les méfaits du passé. — Le Faubourg Saint-Mar-

ceau comprend le peu de commerce qu'attirent les routes d'Or-

léans et d'Italie. — Le quartier de l'Université renferme la popu-

lation à la fois turbulente et studieuse des écoliers et des savants.

— L'enceinte de Saint-Germain renferme tout ce qui a jugé à

propos de s'abriter sous les immunités de l'abbaye : la vie y est

moins chère et plus tranquille, quand les entours du vieux cloître

ne sont point troublés par les invasions des écoliers, ennemis

acharnés de l'abbé et de ses moines. Certaines industries vaga-

bondes, celles des colporteurs, des marchands forains, des bate-

leurs, etc., y fleurissent à l'abri des privilèges de l'abbaye. Telle

est même l'origine de la foire franche qui s'y établit en 1482.

— Enfin, il ne faut pas confondre avec ce Faubourg Saint-Ger-

main primitif, les deux Présaux-Clercs{2), où est bâti le faubourg

Saint -Germain actuel : ces terrains que l'abbaye de Saint-

Germain et l'Université s'étaient longtemps disputés
,
quelques

fois même par la force des armes, servaient de promenades et de

lieux de récréation. Le Petit-Pré-aux-Clercs, donné à l'Université

en 1368, fut aliéné en 1540, et vers la fin du siècle il était déjà

(1) Les halles, établies d'abord par Louis le Gros sur la terre de Champeaux,

qui lui appartenait, bâlies et entourées de murs par Philippe-.\uguste en 1183,

agrandies par saint Louis, qui, ayant acquis un petit fief de la famille d'Alby,

y éleva deux hangars couverts et fermés pour vendre le poisson de mer frais

et salé , furent reconstruites sous François 1'^' et ses successeurs , de 1543 à

1572 , en suivant un mode d'expropriation collectif : c'est ce qu'on appela la

réformaticn des halles. Anlérieurement à tout cela, Il y avait une balle dans

la Cité.

(2) Ces deux prés étaient séparés par un canal large de 27 mètres, qui. depuis

la Seine, s'étendait jusqu'au bas de la rue Saint-Benoit. On l'appelait petite

Seine. Il fut comblé vers l'an 1542.
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couvert de maisons et de jnrdins. Quant au Grand-Pri-aux-

Ckrct. Henri IV y établit son camp en 1589, et ce lieu fut

encore témoin de bien des duels sanglants, jusqu'à l'époque ou

l'Université en vendit les terrains à cens et à rentes, à condition

qu'on y ferait bâtir, ce qui commença en 1629.

Nous trouvons donc dans Paris, pour tout le régne des Valois

de la deuxième branche et pour celui des premiers Bourbons,

huit sphères d'activité distinctes, influant peu les unes sur les au-

tres et manquant d'un principe commun qui leur donne une

impulsion régulière. L'administration municipale aurait pu, dès

lors, non point oITrir en elle-même ce principe, mais le recon-

naître et le mettre en jeu; malheureusement, quoiqu'elle eût

été rétablie en 14.16 sur ses véritables bases, les excès de la Li-

gue l'avaient discréditée, et elle se perdit entièrement par la

Fronde. Elle tomba ainsi sous la dépendance de la cour.

Quant à celle-ci, dans cette époque et dans les suivantes, elle

ne put fournir davantage le principe générateur : d'abord parce

qu'elle se préoccupa toujours plus de ses intrigues que du bien

public; ensuite, parce que les entreprises guerrières etlesnégocia-

tions diplomatiques absorbaient toute l'activité du monarque

et de son entourage; enfin, parce que l'idée n'était pas venue

et ne pouvait pas venir de chercher alors un moteur; tout au

plus aurait-on songé à un mécanisme.

Cependant, la capitale se développe en étendue et en ri-

chesse; peu à peu des édifices s'élèvent , l'enceinte s'agrandit, la

voierie s'améliore; mais ce n'est là qu'un mouvement plein de

langueur, d'irrégularité, de tiraillement. Rien ne se fait en rap-

port avec ce qui précède ou dans la prévision de ce qui pourra

suivre.

Ces réflexions s'appliquent également aux temps dont il nous

reste à parler.

— Sous Louis XIV et ses successeurs, le fait capital du déve-

loppement de Paris est l'importance croissante du quartier Saint-

Germain. Déjà la construction du Pont-Neuf, achevée sous

Henri IV, et provoquée par les progrès antérieurs de ce fau-

bourg, avait accéléré à son tour ce mouvement en mettant son

foyer en communication avec la ville et la cité : le palais d'Or-

léans avait été bAli par Marie de Médicis sur l'emplacement de

l'hôtel de Luxembourg. Toutes ces causes, jointes à celles dont

nous avons parlé, fixèrent de ce côlé les plaisirs de la bonne

compagnie, les théâtres, les lieux de réunion et les cabarets à la

mode : la foire Saint-Germain en reçut une nouvelle extension.

En poursuivant, nous voyons que l'ancien Pré-aux-Clercs se

peuple d'abord sous l'influence de son voisinage. Le pont de bois,

appelé Pont-liarbier , est remplacé, en 1685, par le Pont-Royal.

Cette dernière communication directe avec le séjour de la cour

assure à la partie occidentale du noble faubourg la résidence

de toutes les grandes familles , qui y fixent leur séjour de

ville, même quand elles ont un hôtel à Versailles. Là, par Issy

et Meudon, elles se trouvent en communication fort directe

avec le château royal; et c'est ce qui achève d'assurer au quar-

tier Saint-Germain une prééminence que le faubourg Saint-llo-

rore, quoique se développant aussi dans de certaines proportions

et plus voisin des Tuileries, ne peut disputer au premier tant

que la cour n'est point revenue à Paris.

C'est amsi que le Marais, si riche encore sous Richelieu, et

vante par Corneille, se vit progressivement abandonné sous le

grand roi. Ses vastes rues gi rigoureusement alignéei, les torsei

arcades, les beaux ombrages de la magnifique place Koyaie. Im
fontaines de ses nombreux carrefours, oe purent y retenir une

population que ses intérêts et tes plaisirs appelaient à l'autre

extrémité de Paris.

Cette fois, la perte causée par l'absorption d'une partie de la

rive droite au profit d'une partie de la rive gauche, ne fut pas

aussi insignifiante qu'avait dû l'être une perle du même genre

signalée plus haut. Le Marais était riche et fort bien bâti : une

foule de propriétaires et de marchands durent être ruinés par la

décadence de ce quartier. A mesure que la richesse augmente,

ces mutations sont de plus en plus désjistreuses.

Ici se présente encore une remarque applicable à toutes les

époques du développement de la capitale : on ne doit pas la né-

gliger quand on s'occupe du Paris actuel. L'exemple du Marais

démontre que des mesures de détail, telles que l'établissement

de promenades et de diverses commodités offertes à la population.

ne suffisent pas pour la fixer ou la faire revenir sur des points

que des raisons majeures la portent à quitter. I>es grands tra-

vaux de percement conçus par Henri IV, pour rendre ce quar-

tier florissant (1) et pour arrêter l'émigration qui débordait vert

le Louvre, n'atteignirent point ce but. Des intérêts ne peuvent

être dominés que par des intérêts supérieurs.

Nous devons remarquer enfin que le morcellement de Paris

n'était pas à beaucoup près aussi désastreux dans les t*-mps féo-

daux qu'il pourrait l'être de nos jours. La société, divisée en

castes, avait alors, par cela même, plusieurs centres différents, plu-

sieurs catégories d'intérêts. L'État, l'Église, la Noblesse, l'Lni-

versité, le Parlement, étaient des corps distincts, vivant de leur

vie propre. Il n'est donc pas étonnant que chacun d'eux ait eu

sa résidence séparée, que lui seul suffisait à vivifier et <i remplir.

Le commerce et l'industrie se mêlaient à chacun de ces éléments

divers, ou plutôt une portion de petit trafic, une industrie

infime , s'attachait en parasite à chacune de ces grandes exi-

stences. Il n'y avait là rien d'anormal, et c'était la loi générale do

Moyen-Age.

Cette loi est encore applicable aux derniers jours de l'an-

cienne monarchie. Ce que nous déplorons à cette époque, ce n'est

donc pas tant le mauvais état de la capitale, laquelle se déve»

loppe et s'enrichit autant qu'il est possible selon le type morcelé

qui domine encore partout, excepté à la cour, dans l'armée et le

gouvernement; ce que nous regrettons, c'est que tout alors ait

été combiné de manière à contrarier absolument l'avenir au lieu

(le le préparer. Nous souffrons encore aujourd hui de ce qui fut

alors accompli. Louis XIV, qui avait un si magnifique sentiment

d'unité, ne fit pas, pour l'organisation de la capitale, ce qu'il

avait fait pour tant d'autres branches de l'administration du

royaume. Nous le répétons , Paris ne fut pas alors sans richesse*

et sans grandeur ; niais ce fut toujours une cité fractionnée et

qui devait offrir plus tard de grands obstacles à toute coordina-

tion dans son ensemble : car les pierres ne se remuent point

comme les esprits et les populations.

—Nous allons entrer dans des époques qui tendront nettement

vers l'unité nationale, où l'industrie et le commerce, même tous

(1) Ces travaux oe rurrnt icrminM que mus Louis Xlll. en 16(3, <po<«>

où l'on détruisit une partie <lc l'enceinte de Charles VI.
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leur forme anarchique, constitueront le lien général, où le travail

et l'esprit de progrès établiront entre toutes les parties du

corps social une solidarité de plus en plus intime. Durant la

transition qui mène à cet heureux avenir, toute barrière est un

funeste retard , tout fractionnement est une cause de dépérisse-

ment et de mort pour le memb"e séparé.

La Révolution française détruit la vieille Université, ferme les

collèges quasi-cloîtrés, et substitue à la science ecclésiastique la

science humaine et positive. L^rs du rétablissement des études,

les écoliers n'appartiennent plus à tel collège, à telle rue : Paris

entier est à eux. L'orient de la rive gauche, le sud-est de Paris, a

donc virtuellement perdu son centre d'action.

De même, le faubourg Saint-Germain, devenu d'abord désert,

ne reprend, ni sous l'Empire, ni même sous la Restauration, son

importance et sa richesse : la noblesse n'est plus désormais un

corps distinct dans l'État, et elle n'a plus son quartier à part.

La concentration de tous les pouvoirs amène à Paris un

nombre considérable d'étrangers qui, leurs affaires faites, re-

cherchent avidement les plaisirs ; et tout cela tend à se réunir

dans le même lieu, sur un point de la rive droite. t>ar le Palais-

Royal n'est point seulement un lieu de réunion, de divertisse-

ment, et le successeur du Palais-Marchand pour le commerce de

luxe en détail (1) : il est aussi ce que la rue Quincampoix fut

sous la Régence, la bourse des agioteurs, en attendant la bourse

régulière, qui, elle aussi, se fixera au Nord. La Banque, le Trésor,

ne peuvent se placer que dans le même quartier.

L'absorption opérée par le nord -ouest, commencée lors de la

Révolution (2), continuée sous l'Empire et la Restauration, ne

pouvait point se ralentir après les événements de Juillet. L'im-

portance toujours croissante du haut commerce, de l'industrie

et de la banque , devait surexciter la vitalité des quartiers qui

possédaient déjà les principaux établissements financiers. Le fau-

bourg Saint-Honoré , déjà puissant sous l'Empire, fut une sorte

de terrain neutre où la noblesse nouvelle vint donner la main à

la banque anoblie. Voisins des lieux où l'argent circulait avec

rapidité, les boulevards devaient se couvrir de spectacles, de

cafés, de restaurants, de magasins de toute espèce. Et qu'on le

remarque bien , il se passe ici un phénomène analogue à celui

de tous les mouvements accélérés de la chute des graves dans

l'espace, par exemple. Si la cause primitive produit un effet, cet

effet devient cause à son tour et coopère avec la première. Les

deux effets consécutifs se joignent de même aux causes précé-

dentes, et cela jusqu'à l'infini.

Ainsi, dans l'état actuel) la Bourse, les spectacles, attirent

autour d'eux des magasins, des lestaurants, des cafés; et à son

tour, cette population composée de marchands , de restaura-

•.eurs, de cafetiers et de chalands, fournit du monde aux spec-

tacles et finit par créer le besoin d'un théâtre nouveau. Ce

(1) Les gaieries du Palais-Royal remplacèrent aussi la foire Saint-Germain

,

qui cessa dès 1786, autre effet de la puissance absorbante de la rive droite.

L'emplacement que celte foire occupait servit a la jonction des deui rues de

Seine et de Tournon et à l'établissement du marché Saint-Germain.

(2) A la vérité , les quartiers du Louvre et de Saint-Eusiache avaient déjà

pris de l'importance, dès l'établissement du séjour des rois au Louvre et

aux Tuileries. En 1754, on comptait dans ces deui quartiers près de trois

mille familles , ayant en moyenne chacune trois domestiques ( Messance

,

Recherches sur la Population ). Mais cela se bornait encore aux abords du

château et des grands hôtels, tels que l'hôtel de la Reine, habité par Cathe-

rine de Médicis , sur l'emplacement de la Halle au Blé.

théâtre agit de même dans certaines limites , et il n'y aurait

point de raison pour que la progression s'arrêtât, si dans la

même ville il n'existait pas plusieurs foyers exerçant simultané-

ment une attraction analogue. Cette loi du mouvement aurait

déjà pu être observée à l'occasion de plusieurs faits exposés

ci-dessus, et notamment de l'extension progressive de la foire

Saint-Germain. Mais pour que tous les résultats heureux que

cette loi peut fournir soient en effet réalisés , il faut que la con-

sommation reproductive ait le pas sur la pure consommation de

luxe, et que le principal foyer d'activité soit stable et bien choisi,

et non point flottant et excentrique. Envisagée ainsi , cette loi

donne tout le secret de la création, du développement normal,

et, au besoin, du renouvellement des capitales aussi bien que

des moindres bourgs.

Parmi les causes de la prédominance de la rive droite, il en

est une que nous avons signalée en parlant des premières épo-

ques de l'histoire du développement de Paris, et qu'il est bon de

considérer de nouveau maintenant; nous voulons dire le nombre

et l'importance des voies de communication par terre qui abou-

tissent à cette partie de la capitale. Dun autre côté, les nom-

breux ponts qui ont été construits sur la Seine, et leurs arches

étroites, en obstruant le lit de la rivière et augmentant la rapi-

dité des eaux , ont accru les obstacles qui s'opposaient au

commerce de navigation de la vieille Lutèce. Ainsi a été ruiné

l'ancien centre commercial. Presque tout le commerce de trans-

port se fait aujourd'hui par le roulage; d'immenses entrepôts

s'établissent sur les trois quarts de la circonférence qui forme

l'enceinte septentrionale. Des voies nouvelles , des voies de

communications plus rapides vont y venir aboutir, y apporter

des flots de voyageurs , des masses de marchandises de toute

espèce... Mais ici s'arrête le sujet de cette première étude. Nous

avons terminé notre tableau historique, et nous ne devons point

anticiper sur les autres parties de notre travail. Disons seulement

que quand il s'agit de résoudre un problème qui embrasse tous

les intérêts d'une grande communauté, il faut rechercher d'a-

bord le principe vital sur lequel ces intérêts se fondent au mo-

ment précis où s'agite la question.

—A l'époque la plus brillante du Moyen-Age, à la fin des crok

sades, trois éléments constituaient la société; à savoir : la No-

blesse, lÉglise et les Communes, c'est-à-dire l'épée, la science ou

la foi, l'industrie. Le pouvoir royal s'appuyait tour à tour sur

chacun de ces principes pour dominer les deux autres. Suppo-

sons qu'un des derniers capétiens directs eût conçu l'idée de

donner à la capitale du royaume très-chrétien l'unité qui y

manquait. A la vérité, une pareille conception n'est guère dans

l'esprit du temps , et elle implique une conception plus haute,

celle de l'unité du royaume et du pouvoir. Mais que l'on admette

par la pensée que le génie de Charlemagne et celui d'Hildebrand

se fussent incarnés dans saint Louis, la féodalité n'étant de fait

qu'une confusion anarchique, le roi, que, dans notre hypothèse,

nous supposons parvenu à la dompter et à fonder sur elle l'hié-

rarchie dont lui-même devait occuper le sommet ,
pouvait alors

songer à modeler sa capitale à l'image de son empire. Trois pou-

voirs y devaient résider : laFéodalité,|que le roi représentait seul;

— l'Église, dont l'évêque de Paris, nommé archevêque (1), même

(1) Jusqu'en 1622, Paris n'eut qu'un évêque ressortissant de l'archevécbé J«
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primatdes Gaules si le roi l'eût voulu . était le chef naturel
;
— la

Bourgeoisie, et par conséquent l'industrie et le commerce, repré-

sentée parle corps municipal. Les trois résidences de ces trois

grands pouvoirs étaient le Palais du bord de la Seine, Icclottrede

la cathédrale, et l'Hôtel-de-Ville. Qu'y avait-il à faire pour don-

nera chacun de ces grands centres toute facilité pour exercer ses

diverses fonctions de relation à l'égard des deux autres, d'ab-

sorption et d'impulsion à l'égard de sa propre sphère? Evidem-

ment les mettre tous les trois en communication directe , et

placer chacun d'eux en rapport facile avec ses subordonnés

,

soit en déplaçant et rapprochant quelquefois ceux-ci , soit en

supprimant les obstacles qui séparaient les plus importants.

Ainsi , du Palais du bord de la Seine, une voie directe devait

conduire au palais archiépiscopal; une communication facile

devait être établie entre chacune de ces résidences et ta maison

aux piliers , de manière à former un triangle où circulât perpé-

tuellement entre ces divers organes la vie essentielle du corps so-

cial. La résidence royale devait se trouver de son côté en rapport

avec les hôtels de tous les pairs du royaume, avec toutes les juri-

dictions seigneuriales ou abbatiales, telles que le Temple, etc.,

sur lesquelles planait la juridiction suzeraine, avec l'Université

elle-même, de fondation royale et bourgeoise , de juridiction hié-

rarchisée désormais sous la tutelle royale. Le primat des Gaules

devait avoir le libre accès de toutes les paroisses, de tous les cou-

vents et de l'Université, envisagée cette fois sous le rapport cléri-

cal ; il devait tour à tour attirer à lui et envoyer à leurs sièges les

curés, les abbés, les théologiens; écouter et guider à la fois Saint-

Jacques-de-la-Boucherie, Saini-Germain et la Sorbonne. Quant

au prévôt des marchands, c'était à lui de tenir le cours de la

Seine libre, pour que le vieux commerce de la hanse ne pût périr;

c'était à lui de veiller à ce que les routes de terre de toutes les

pnrties du royaume, de la rive gauche comme de la rive droite,

pénétrassent jusqu'au centre où il résidait. Telle est la théorie

de la régularisation du mouvement de Paris vers le XIII* siècle.

Envisageons plus rapidement encore une hypothèse semblable

appliquée au règne de Louis XIV. Le pouvoir du grand mo-

narque n'avait plus de rival; la noblesse, décimée par Riche-

lieu , attirée et ruinée à la cour et à l'armée, n'était plus qu'un

reflet de la gloire du mattre; le clergé ne recevait plus ses inspi-

rations d'outre-mont , et son pouvoir s'était affaibli comme la

crédulité du peuple ; la puissance municipale s'était abîmée dans

les dernières convulsions de la Fronde. De même que Louis XIV
put dire : « L'État, c'est moi , » do même il pouvait dire aussi :

« Paris, c'est mon palais. » La vieille demeure des Mérovingiens

eût remplacé Versailles; les millions enfouis dans les réservoirs

de Louveciennes et dans les constructions de Marly eussent été

versés dans la cité; et ce Paris, centralisé par la cour, eût légué

au XIX« siècle, au moins un magnifique tracé de ville capitale.

De nos jours, les éléments supérieurs constitutifs de la société

sont l'industrie et le commerce : seuls ils restent debout, depuis

que le niveau démocratique, en passant sur les corporations

religieuses et civiles et sur le pouvoir même de la cour, a poussé

violemment tous les intérêts à se fondre. Cette simple réflexion

découvre à nos yeux dans quel ordre de faits nous devons cher-

cher le moyen d arrêter Paris dans ses déplacements.

Sfns. C'esl pourquoi les archevêques de Sent eurent dans la capitale les deui

bAteîf dont iiou.s avons parlé plus haut.

Il nous reste à tirer de ce qui a été expofé plus haut en teroiM

concrets, une formule abstraite qui ofTre, pour ainsi dire, la ohi-

losophie de l'histoire des déplacements successifs de Parîs. Bien

plus, cette formule pourra s'appliquer, sauf quelques modifica»

lions, à l'histoired'une ville quelconque. Nous nous croyons au-
torisé à la puser en ces termes :

La prospérité normale de Paris, aux différentes époques de l'hU'

toire de cette capitale , dépend toujours de la plut ou moins parfait»

coïncidence du centre de configuration de celte ville, avec le foyer

de tous les mouvements qui s'accomplissent dans son sein.

Chaque fois que l'action vitale s'est fractionnée en plusieurs foyers,

l'existence de Paris a été d'autant plus irréguliére que ces foyers

divers ont été plus éloignés les uns des autres, et que leurs rapporté

mutuels sont devenus plus difficiles. Dés lors la prospérité de chaqu»

quartier a été en raison directe de l'importance du foyer qu'il possé-

dait , et en raison inverse de son éloignemenl relatif aux autres

foyers existants et des obstacles intermédiaires.

Enfin, si un« seule fonction sociale est devenue prééminente dans

une époque, et si une partie excentrique de la ville a, fortuitement,

ou par suite d'une influence quelconque
, possédé à elle seule le foyer

de celle action, celte partie a dû prendre un développement exubé-

rant ; elle a dû attirer à elle toutes les forces du corps de la commune,
et paralyser plus ou moins complètement les autres membres.

Donc, le foyer principal de Paris doit être dn, stable, ceatral,
ET ACTIF PAR LUI-HÉHE.

PERREYJtfOND.

LA MANUTENTION DES VIVRES DE LA GUERRE

(quai debilly, paris).

(BBCXliai PIBTIE.)

Dans la première partie de notre travail (col. 365 et siiIt. ),

nous n'avons étudié de la Manutention du Quai Debilly que les

dispositions du plan dans leur rapport avec les besoins du
service de l'établissement; reste maintenant à envisager ce

monument sous le rapport de sa construction, et, pour mettre

aussi de l'ordre dans cette deuxième partie de notre examen ,

T. m. 3e
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nous décrirons successivement le système adopté dans la con-

struction des Magasins , des Boulangeries , et du Bâtiment d'Ad-

ministration.

De la Construction des Magasins. Les deux bâtiments servant

de magasins demandaient une disposition propre à économisa"

à la fois l'emplacement et les matériaux, et à résister à l'énorme

poids des sacs de farine dont on devait charger leurs planchers.

Pour économiser l'emplacement et les matériaux , il fallait

donner une certaine largeur aux magasins. On leur a donné en

effet 12 mètres de largeur dans œuvre. Mais en écartant ainsi les

murs latéraux , il fallait faire supporter les planchers par deux

rangées de points d'appui intérieurs, afin que les poutres des

planchers n'eussent pas au delà de 4 mètres de portée, et la na-

ture de ces points d'appui demandait de la réflexion.

On pouvait adopter plusieurs systèmes de supports intermé-

diaires, mais tous n'offraient pas les mêmes avantages. La ma-

çonnerie, avec quelque soin qu'on la fasse, cède toujours plus

ou moins après son achèvement. C'était surtout dans une con-

struction comme celle des magasins de la Manutention , qu'il

convenait de tenir compte de cet effet pour en éviter ou en at-

ténuer les conséquences fâcheuses. Lorsqu'un bâtiment tasse

d'une manière tout à fait régulière, cet affaissement général est

sans inconvénient; aussi, la première idée qui se présente est

de faire reposer tous les planchers et les combles sur des points

d'appui d'une matière homogène.

A la rigueur, on aurait pu construire deux murs intérieurs

parallèles aux murs latéraux et percés d'arcades à chaque

étage; mais combien de place n'aurait-on pas perdu ainsi?

Quelle quantité de maçonnerie et quelle surcharge pour les

fondations!

Elit-il mieux valu substituer à ces murs percés d'arcades,

tout simplement deux rangées de piliers en maçonnerie? Mais

pour donner aux piliers du troisième étage une force suffisante

et une assiette certaine,— pour s'assurer que quatie piliers ainsi

superposés et entamés à l'endroit des planchers pour loger l'ex-

trémité des poutres, ne dévieraientjamaisde la verticale, et ne

fléchiraient pas dans leur hauteur par suite d'un tassement iné-

gal provenant de l'écrasement d'une pierre défectueuse ou de

toute autre cause,— il aurait fallu considérer ces quatre piliers

comme un seul pilier partant du rez-de-chaussée pour supporter

le plancher du quatrième étage, et n'ayant de diamètre que la

largeur non entamée par les poutres des planchers des trois éta-

ges intermédiaires. Évidemment cette disposition eût été encore

moins admissible que la précédente.

Restent le bois et la fonte. Des points d'appui en bois ou en

fonte auraient certainement l'avantage d'offrir une résistance

suffisante sous un volume proportionnellement assez faible
;

mais ni le bois ni la fonte ne suivraient le mouvement d'abais-

sement de la maçonnerie; de sorte que dans une construction

ainsi faite, le milieu du plancher étant soutenu par des sup-

ports pour ainsi dire incompressibles, et conservant toujours

par conséquent la môme hauteur, tandis que les côtés en-

gagés dans les murs latéraux s'abaisseraient avec la maçonne-

rie, les planchers, au lieu de rester horizontaux, prendraient une

forme courbe qui pourrait faire naître quelques accidents. Les

poutres transversales qui supportent les travées latérales des

planchers fonctionneraient comme des leviers qui auraient

chacun leur point de rotation sur l'arête de la colonne ou po-

teau inférieur, et tendraient à soulever simultanément la colonn»

immédiatement au-dessus et la poutre servant à supporter la

travée-milieu du plancher, poutre qui se trouverait ainsi atta-

quée en môme temps à chacune de ses extrémités. La perle de

l'édifice pourrait fort bien suivre l'adoption de ce système.

Deux conséquences peuvent être déduites de ce qui précède :

i" les supports des planchers doivent être de nature homogène et peu

compressible ; 2" les extrémités des planchers ne doivent pas reposer

directement sur la maçonnerie, puisque les supports intérieurs en

maçonnerie ne conviennent pas.

M. le capitaine du génie Gréban, chargé d'exécuter la Manu-
tention, n'a pas manqué d'arriver à cette conclusion : il a adopté

pourpoints d'appui des poteaux en bois; nulle part les plan-

chers ni les combles ne reposent sur la maçonnerie; le squelette

complet des magasins est bâti en bois; les murs ne viennent en^

suite que pour envelopper celte première construction d'une

chemise en pierre dans laquelle on a percé les baies nécessaires

pour laisser pénétrer l'air et la lumière.

Le terrain sur lequel on devait construire n'était pas d'une

nature très-favorable à l'entreprise projetée; situé sur les bords

de la rivière , il était fréquemment mouillé par les hautes eaux
;

en outre, d'anciennes excavations, remblayées depuis avec des

gravois , obligèrent d'aller chercher le terrain solide à des pro-

fondeurs variables. Ces différences de niveau dans le sol qui de-

vait recevoir les fondations furent rachetées avec du béton, et

c'est sur ce béton que furent posés les libages qui reçurent les

fondations des magasins. Au préalable, le terrain naturel avait

élé fortement damé au moyen d'un mouton à bras manœuvré par

deux hommes.

On a eu soin de placer les plus grands libages sous les piliers

isolés et sous les fractions de piliers engagées dans les murs, et

pour rendre tous ces points d'appui solidaires les uns des autres,

et répartir la pression résultant du poids de la construction sur

la plus grande surface de terrain possible, on les a reliés entre

eux au moyen d'arceaux renversés, construits en meulière et

mortier hydraulique. Leur disposition se reconnaît aisément

en consultant le fragment de plan, Fig. 17, et la coupe, Fig. 16,

de la PI. 19. Pour diminuer autant que possible le tassement

ultérieur de cette maçonnerie, on a pris la précaution de damer

chaque rang de moellons au fur et à mesure de la pose. Le

moellonnage des piliers et fractions de piliers s'élève jusqu'à la

naissance des voûtes des caves, de sorte que, pour chacun des

piliers, ce moellonnage fait coin entre les retombées de quatre

arceaux renversés.

A la naissance des berceaux des caves, les piliers, les 1/2 piliers

et les 1/4 de piliers, sont coiffés par des pierres de taille d'un seul

morceau. Cette disposition se voit dans la Fig. 16. Ces pierres

sont entaillées de manière à présenter par le bas un plan incliné

pour recevoir la retombée des voûtes d'arêtes qui recouvrent les

caves, et qui sont construites en meulière comme les arcs ren-

versés. Deux autres assises en pierres de taille forment le sou-

bassement des magasins et les dés des poteaux. C'est à partir de

ces dés que le système des points d'appui qui supportent les

planchers et le comble , devient entièrement indépendant de la

maçonnerie. Enfin , une dernière assise en pierres de taille dures

termine le socle des murs du bâtiment. Tous les joints de cette

dernière assise sont traversés par des queues d'aronde en chêne,

enfoncées et scellées dans la pierre, afin d'en relier entre elles
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l«g diverses parties , et de n'en former pour ainsi dire qu'une

seule pierre.

Les quatre angles du bâtiment, depuis la substruction que

nous venons de décrire jusqu'aux combles , les encadrements

des baies du rez-de-chaussée , tous les cordons et les pilastres des

portes charretières , sont entièrement en pierres dures. Les

cintres et une partie des entablements des portes charretières

sont en pierres de taille tendres; tout le reste do la maçonnerie

est en moellons.

Dans les constructions ordinaires, les planchers servent à relier

les murs entre eux , cl leur donnent par conséquent une assiette

plus assurée et un appui mutuel; mais, dans le système de con-

struction adopté pour ces magasins, la charpente est entièrement

indépendante de la maçonnerie. II fallait donc trouver un autre

moyen de relier les murs entre eux. Aussi , à chaque étage , et

à la hauteur du dessus des poutres qui portent les planchers,

des chaînes en fer de 0°" 55 sur O" 015 régnent sur tous les murs,'

tant extérieurs que de refend, et les relient tous entre eux. En

outre, les joints de l'entablement en pierres de taille tendres,

qui couronnent les murs de face et les frontons, sont traversés,

comme dans le soubassement , par des queues d'aronde en chêne ;

ainsi , les murs au-dessus du sol sont reliés entre eux à six hau-

teurs différentes : dans le soubassement et l'entablement, par des

queues d'aronde en chêne, et à la hauteur des quatre planchers

intermédiaires, par des chaînes de fer. Indépendamment de ces

précautions, les pierres d'assouchement des frontons sont for-

tement reliées avec le reste de l'entablement par deux tirants en

fer. Le chaînage des murs se voit très-bien en coupe dans la

Fig. 16, PL 19, elles tirants des pierres d'assouchement des fron-

tons sont indiqués par des lignes ponctuées dans la Fig 18, qui

représente un fragment du plan des combles. Les traverses des

frontons sont en pierres dures.

La charpente des planchers et du comble est en chêne , et bien

qu'elle soit indépendante de la maçonnerie , ses diverses parties

saillantes s'y logent dans des cavités pratiquées pour les recevoir.

Les poutres qui supportent les planchers sont formées chacune

de deux demi-poutres séparées par une armature intermédiaire,

excepté celles qui avoisinentles murs et qui ne supportent que le

poids de la moitié d'une travée. Celles-là n'ont pas d'armature,

mais seulement trois calles de 0" 02 d'épaisseur entre les deux

demi-poutres. Le système d'armature de ces poutres n'est pas

le même pour les deux magasins. Dans le magiisin Ouest, qui

fut construit avant le magasin Est, on avait adopté le système

représenté par les Fig. 30, 31 et 32 (PI. 21). La Fig. 30 est une

coupe faite suivant l'axe longitudinal de l'armature intérieure;

la Fig. 31 est la projection horizontale de la poutre armée ; la

Fig. 32 montre les diverses pièces qui la composent. Les Fig. 33,

Si et 35 indiquent la position relative des poteaux , chapeaux et

demi-poutres; le chiffre 1 représente le poteau de l'étage supé-

rieur; — 2, le poteau de l'étage inférieur; — 3, le chapeau qui

reçoit les abouts des poutres armées ; — 4,4., les extrémités des

deux demi-poutres; — 5, l'étresillon qui empêche le déverse-

ment des solives ; — 6, le poinçon contre lequel les arbalétriers

Tiennent s'appliquer; — 7, les demi -poutres dans lesquelles le

poinçon pénètre de O" 04.

Dans ce système, la tête de la clefou poinçon reçoit un coin en

fer qui roidit d'autant plus les arbalétriers qu'on l'enfonce plus

profondément dans la tête du poinçon. Cette disposition offre

un inconvénient : c'est qu'une fois le plancher posé, si, par

suite d'une plus parfaite dessiccation du bois , les art>alétrien

se retirent, il n'y a plus moyen de les roidir en enfonçant le

coin plus avant sans qu'on enlève le plancher.

Le deuxième système, qui est préférable au premlereo ce qall

ne présente plus le même inconvénient, est représenté Fig. 21,

22 et 23 [PI. 19). La Fig. 21 représente une coupe faite suivant

l'axe longitudinal de l'armature; la Fig. 22 montre une section

transversale faite suivant A B dc\a Fig. 21, et la Fig. 23 montre

la forme du poinçon en ferqui remplace le poinçon en bois armé
d'un coin de fer, du système précédent. En examinant ces Figures,

on verra que les diverses parties de l'armature sont conibioées

de telle sorte que le poinçon en fer occupe une position inva-

riable par rapport aux demi-poutres; que, par conséquent, il

a suffi d'établir au sommet des arbalétriers une petite plaque en

fer percée d'un trou , pour laisser passer le hnut du poinçon , et

d'adapter un écrou à cette extrémité du poinçon, pour pouvoir

roidir les arbalétriers à volonté. A l'aide d'une clef, on pourra

toujours faire manœuvrer cet écrou, et roidir les arbalétriers

.

.sans être jamais contraint à déranger pour cela aucune autre

partie de la construction.

Les abouts des poutres ont été ébarbés aOn de laisser passage

aux poteaux, qui descendent ainsi jusque sur les chapeaux des

poteaux au-dessous (Voy. Fig. 16, Pt. 9, et surtout Fig. 32, 33. 34

et 35, PI. 21). De cette manière il y a très-peu de bois dont le fil

soit posé horizontalement , et qui soit susceptible de s'écraser

sous la charge. Toutes les poutres sont reliées entre elles par des

plates-bandes droites (Voy. Fig. 31, PI. 21). Les extrémités de

celles qui sont armées se relient en outre avec le chaînage des

murs , au moyen d'une plate-bande coudée dont l'œil est traversé

par l'ancre de la chaîne (Voy. Fig. 30 et 31 , PI. 21, et Fig. 16 et 21

,

PI. 19). Ces plates-bandes sonten ferde0*055sur0"012. Des so-

lives, chacunedeSmètresde longueur, et reliées entre elles pardes

plates-bandes à talons, sont disposées contre les pieds des poteaux

et forment deux cours de moises fortement boulonnés contre

les poteaux (Voy. Fig. 16 et 21, PI. 19; Fig. 30, PL 21 . et

Fig. 43, 45. 46 et 47, PL 22). Elles sont en outre assemblées

avec eux par embrèvement , afin que le poids qu'elles ont à

supporter tende à les faire glisser sur un plan incliné. Le frotte-

ment qui en résulte soulage le boulon, qui ne sert plus qu'à re-

lier les deux solives avec le poteau. Ces deux cours de solives

moisées ont en outre leurs extrémités attachées au chaînage de

la maçonnerie de la même manière que les poutres armées.

La suppression des murs de refend dans les combles a forcé de

remplacer les fermes jumelles qui leur auraient été adossées, par

des fermes simples semblables à celles des autres travées ; mais,

pour que le poids de ces fermes fût toujours porté par la char-

pente inférieure, on plaça sur les chapeaux de chaque couple d«

poteaux inférieurs adossés contre ce mur de refend , une plate-

forme d'une épaisseur égale à la hauteuf des poutres du plan-

cher, et c'est sur le milieu de ces plates-formes indépendantes

des murs de refend que les poteaux des fermes du comble furent

posés (Voyez Ftg. 36 et 37, PL 21). Des crampons en fer, cloués

sur ces plates-formes, les ont reliées avec lespoutres non armées

qui supportent le plancher de chaque cdté du mur, et empêchent

le déversement de celles-ci.

Les arbalétriers moLses des fermes du comble, ainsi que les

clMivrons, ne s'appuient pas sur l'entablement; le poids de la
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toliure ne peut doue pas le pousser au vide. Des ventouses

fermées à l'intérieur par des grilles en fonte servent tout à la

fois à orner la frise et à établir un courant d'air au niveau du

plancher. Des plates-bandes à talon retiennent les pannes entre

elles et avec les murs de pignon [Yoy. Fig. 18, P/. 19). Ces pannes

sont entaillées de 0"" 02 au droit des fermes pour en empêcher

le dévers. Enfin, les combles sont plafonnés et recouverts en

tuiles plates. Ce genre de couverture est moins bon conducteur

de la chaleur que les couvertures métalliques, et permettait de

donner aux lattes de longs pans une inclinaison assez grande

pour conserver la hauteur nécessaire dans un comble servant de

magasin de farine.

Treize châssis à tabatière, en fer de l^Oi sur l^aS dans œuvre,

placés sur chacun des combles, au milieu des travées, tantôt sur

un des lattis et tantôt sur l'autre, donnent la facilité, pendant les

grandes chaleurs, d'établir une active ventilation dans la partie

supérieure de ces combles. Grâce à ces précautions, les farines

ne s'y échauffent guère plus facilement que dans les autres

étages.

Les gerbières ,
qui servent au déchargement des chariots de

farine , lorsqu'ils ne pénètrent pas dans les passages couverts,

sont égalementindépendantes des murs ; tout leur poids est porté

par la charpente voisine (Voy. Fig. 16, 19 et 20, PL 19).

Les Fig. 38, 39, 40. M et 42, PL 21, représentent les diverses

parties du treuil qui sert à faire le service des gerbières et des

trémies. La Fig. 42 représente une coupe faite suivant ab de la

Fig. 41.

L'absence de points de support dans chacune des cages d'es-

calier a forcé de reporter sur les poutres voisines adossées con-

tre les murs de refend transversaux, tout le poids de la charpente

de cette partie du comble et du 4" plancher, qui correspond à

ces cages d'escalier [Voy. les Fig. 43, 44, 45, 46 et 47, PL 22).

La Fig. 43 est une coupe horizontale faite suivant la ligne IK
de la Fig. 44, et indique, 1° la cage d'escalier ; 2" le solivage de

la portion du 4« plancher qui la recouvre ; 3° les poutres voisines

de cette cage d'escalier, sur lesquelles tout le poids de la char-

pente de ce plancher est reporté.

La Fig. 44, qui est une coupe verticale faite suivant la ligne

A B de la Fig. 43, montre comment le poids des portions des

deux fermes de droite du comble est reporté sur les mômes

poutres.

La Fig. 45, qui est une coupe faite suivant l'axe de la poutre

refendue adossée contre le mur de refend de gauche de la cage

d'escalier, donne, avec la Fig. 43, une indication complète de la

rampe d'escalier qui aboutit au 4" étage ou comble.

La Fig. 46, qui est une coupe faite suivant l'axe de la poutre

armée qui s'arrête au mur de la cage d'escalier, fait encore voir,

avec la Fig. 43, comment la solive moisée du milieu du plan-

cher de la cage d'escalier se lie avec les solives moises et a été

rendue indépendante dé la maçonnerie.

La Fig. 47 est une coupe faite suivant l'axe du mur de refend

de droite de la cage d'escalier, et indique, avec la Fig. 43, com-

ment la 1/2 ferme du comble et la portion du 4' plancher au-

dessus de la cage d'escalier ont leur poids reporté sur les poutres

voisines.

Tous les planchers des étages supérieurs ont été faits en frises

de sapin du Nord de 0"° 11 de largeur sur 0° 05 d'épaisseur, as-

lemblées à rainures et à languettes. Toutes les frises rainées des

deux côtés ont reçu, dans lune de leurs rainures, deslanguette»

en chêne de 0" 027 de largeur sur 0'°013 d'épaisseur, qui ont été

collées avec elles. Ces frises en sapin du Nord, présentant une
longueur de plus du double de celle dos frises de chêne , et de-

vant par conséquent reporter la charge sur un plus grand nombre
de solives, ont permis d'écarter davantage ces dernières ; aussi,

au lieu de l'écartement ordinaire de 0°'325, a-t-on adopté celui

de 0" 50 à 0» 53 , ce qui a produit une économie notable dans le

solivage des planchers.

Les trappes percées à chaque étage, entre les solives moisées

avec les poteaux, et qui servent, comme nous l'avons dit dans la

première partie de ce travail, à précipiter les farines depuis l'é-

tage du comble jusqu'au rez-de-chaussée, pour les rafraîchir,

sont disposées symétriquement, comme on peut le voir en con-

sultant le plan Fig. 5, PL 12. Les Fig. 24, 25, 26, 27, 28 et 29,

PL 19, donnent les détails de leur disposition ; les Fig. 27 et

28 indiquent le plan des poteaux et des solives moises qui en

embrassent les pieds; la Fig. 24 indique en plan comment la

trémie est disposée entre les deux solives moises ; la Fig. 25

montre la coupe longitudinale d'une de ces trémies; la Fig. 29,

sa coupe transversale, et la Fig. 26, le couvercle de cette trémie.

Le plancher du magasin au rez-de-chaussée a été fait en frise

de chêne de 0'"034 d'épaisseur, sans doute à cause de l'humidité

du sol.
,

Le peu de hauteur des étages a forcé de tenir assez bas les

appuis de croisées ; l'air n'en circule que mieux autour des sacs ;

mais pour la siireté des ouvriers on a placé des barres d'appui

dans les baies ; elles sont en fer creux, rempli de mastic de fon-

tainier, et ont 0™ 034 de diamètre. Comme le fer aurait pu s'oxy-

der promptement à l'endroit des scellements, on a jugé pru-

dent d'y introduire, à chacune de ses extrémités, doux tubes

concentriques, aussi en fer creux; de sorte que la solidité du

scellement est notablement augmentée, puisqu'il y a là trois

épaisseurs de fer au lieu d'une seule.

Les entourages des grandes trémies et des cages des escaliers

sont aussi en fer creux. Les montants ont 0™ 027 de diamètre
;

ils sont espacés de 0'"0I6 et assemblés avec une main-courante

de O™ 041 de diamètre. Cet assemblage se fait au moyen de gou-

jons en fer massif, du diamètre intérieur des montants avec les-

quels ils sont goupillés. Ces goujons .traversent la main-cou-

rante, et sont ensuite rivés. Les montants, ainsi reliés entre eux,

sont enfoncés de force dans un entourage en bois de chêne. Les

rampes des escaliers sont aussi en fer creux ; les barreaux en

sont espacés de 0™ 16 d'axe en axe, et ont 0™ 021 de diamètre

extérieur ; ils sont surmontés d'un ornement en fonte, et termi-

rainés à leur partie inférieure par un col de cygne également

en fonte. Une bandelette en fer forgé, de 0™ 22 de largeur, relie

tous les barreaux entre eux, et reçoit la main-courante en

noyer. A la naissance de chaque rampe, il existe un premier ba-

lustre en fer creux de On'OSô de diamètre, avec base et chapiteau,

ornés en fonte et boule en cuivre à piédouche. Les entourages

à angles droits du haut des cages d'escaliers sont aussi terminés

par deux barreaux de même diamètre que celui de la main-

courante. Celle-ci a ses deux extrémités en fer massif, renflées

en forme d'oeil pour être traversées par les balustres et surmon-

tées d'une pomme en cuivre.

Les baies des croisées des magasins ne sont fermées que par

des Persiennes, afin de conserver, autant que possible, la libre
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circulation de l'air. Quelques-unes sont garnies intérieurement

do grosse toile, particulièrement dans la salie des mélanges, et sur

les faces Ouest et Sud. Ces toiles, qui, dans la salle des mélanges,

empochent la déperdition des farines, préservent, en outre, les

planchers de l'eau de pluii! lorsqu'elle est fouettée par les vents

sud-Ouest. Les persiennes sont ferrées intérieurement avec des

paumelles à équerre double entaillées, et sont fermées avec des

espagnolettes. Leur imposte est fixe, excepté dans les baies de

portes et de déchargements.

Deux paratonnerres, fixés aux poinçons des deux fermes ex-

trêmes de chaque comble, sont reliés entre eux par un conduc-

teur; deux autres conducteurs conduisent le fluide électrique le

long des trumeaux correspondant dans des puits, avec lesquels

ils sont mis en communication par des augets souterrains. Les

tiges des paratonnerres ont 10 mètres de hauteur ; elles sont

terminées par une aiguille en laiton de 0™ 50 de longueur, dont

l'extrétnité est armée d'une pointe très-aiguë en platine. La

pointe en platine est soudée à l'aiguille en laiton avec de la

soudure d'argent. Les tiges des paratonnerres, de forme qua-

drangulairc, sont attachées avec les poinçons par une crapaudine

et deux brides. La tige du Nord mesure, dans sa partie infé-

rieure, 0™055 de côté, et celle du Sud O'oOÔ. Cette dernière porte

un anémomètre à trois flèches et une boule en tdlc dorés. Les

conducteurs et leurs supports à fourchette sont en fer carré,

deO>><018decâté.

Les boulangeries et le bâtiment d'administration offrent aussi

d'intéressants détails de construction, et sans doute nous y re-

viendrons; mais comme nous n'avons pas pu préparer encore les

dessins de ces parties de l'établissement, nous terminons ici, pour

l'instant, notre travail.

CÉSAR DALY.

^a»<8)«BB>

DES REZ-DE-CHAUSSÉE ET DES BOUTIQUES

A PARIS.

En étudiant l'histoire des grandes cités dont l'origine remonte

i quelques siècles, en suivant d'un œil attentif leur développe-

ment graduel, on est frappé de l'irrégularité de leur mouvement

4'accroissement. De prime abord, il semblerait que les villes

devraient tout naturellement s'étendre autour de leur centre

primitif, en formant successivement une suite de cercles concen-

triques, autant du moins que le permettraient les dispositions du

terrain; il n'en est rien pourtant, et cela par la raison très-simple

que les centres mômes de ces villes se transportent alternativement

d'un point à un autre. Cette instabilité du centre ou foyer d'ac-

tivité des grandes villes entraîne, comme conséquence nécessaire,

une instabilité pareille dans la population; le commerce se porte

tantôt d'un côté et tantôt d'un autre; tel quartier de Paris où

on ne voyait, il y a vingt ans, que des jardins, dévastes chan-

tiers et des terrains à bAtir. est aujourd'hui couvert de belles

constructions et compte une nombreuse population; tel autre

Mcoro qui était éloigné du mouvemerit commercial , et qui ne

présentait que des rues peu fréquentées et des maisons sain

boutiques, est maintenant devenu un foyer d'activité, et, es

revanche, des quartiers autrefois populeux sont aujourd'hui

abandonnés et leurs maisons veuves de locataires.

Les causes de ces soubresauts qui enrichissent les uns et rai-

nent les autres, saos que ni les uns, ni les autres, n'aient sa I0

prévoir, ces causes ont été peu étudiées, peu approfondies; noas-

méme, nous n'avons pas en ce moment l'inteotion d'aborder

celte élude; nous voulons seulement faire comprendre com-
ment il se fait que les architectes sont appelés si souvent à

modifier la disposition des rez-de-chaussée des maisons de

Paris.

Le commerce en boutiques ayant enrahi certains quartiers

consacrés primitivement aux habitations bourgeoises, ou ayant

pris une plus grande importance là où il existait déjà, oa est

souventdans la nécessité d'apporterdeschangementsconsidérables

dans les rez-de-chaussée desmaisons construitesdepuis bon nombre

d'années. Tous les jours on est appelé à enlever des trumeaux ou
des piles en pierre, à agrandir en largeur et en hauteur les

baies des boutiques, ou bien à supprimer les supports solides

et apparents des maisons, pour leur en substituer de moins

massifs. Généralement, ces travaux sont d'une exécution très-

facile. Le plus souvent, c'est une pile ou un trumeau de rez-de-

chaussée à enlever et à remplacer par des colonnes en fonte;

et presque toujours, il y a, soit un ancien poitrail à remplacer

par un nouveau , soit un poitrail à établir là où il n'en existait

pas auparavant , et c'est généralement sous le premier étage

des maisons que se fait cette addition. On étaie, pour cela, la

façade avec des chevalements et de grandes contre-fiches : on

soutient intérieurement les planchers, et l'on étrésillonne toutes

les baies des croisées; puis, lorsque le poitrail et les colonnes

sont en place , on retire toute cette charpente, dont on ne s'est

servi que comme moyen d'exécution. Les travaux de ce genre se

font si fréquemment, avec tant d'adresse et de facilité, que de

plus amples détails sur leur exécution seraient inutiles; mais il

arrive parfois des circonstances particulières qui compliquent

l'œuvre et font naître des difficultés qui nécessitent un plus

grand effort de la part de l'architecte ou de l'entrepreneur. Nous

avons eu l'occasion de remarquer quelques exemples qui méri-

tent d'être connus.

Un cas de cette nature s'est présenté tout dernièrement, et

nous croyons être utile à nos lecteurs en le leur signalant, et en

faisant connaître en même temps les moyens qui furent employés

pour vaincre les difficultés qui s'étaient présentées.

Dans une maison sise rue de la Paix , n* 17, et bAtie vers 1812,

existaient , à rez-de-chaussée , de chaque côté de la porte cochère

deux boutiques oITrant chacune en façade une largeur d'envi-

ron 6°* 80. Nous avons donné dans la PL 23 les plans et façade

de ces boutiques. La Fig. 1 donne le plan du rez-de-chaussée de

la maison; on y voit les deux boutiques séparées l'une de l'autre

par le passage a a, conduisant à la cour b. La Fig. 2 montre le

plan du premier étage, et la Fig. 3 donne le plan des bouti-

ques à une échelle plus grande que celle des Fig. 1 et 2.

Dans la Fig. 2, c indique l'anlichambre, d. la salle à manger,

e, le salon, fff-.., les chambres à coucher, g, la cuisine, et A, la

salle de bain.

La largeur des boutiques était interrompue vers le milieu»

comme on le voit, Fig. 3, par une pile en pierre c, de (TTO» dek^
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feur, qui supportait les trumeaux du mur de face. Chaque bou-

Mque comprenait donc deux ouvertures d'inégale largeur; la

partie supérieure de ces ouvertures était fermée par des plates-

bandes formées de claveaux en pierre; à l'époque de leur con-

struction, on n'employait pas encore les poitraux aussi fré-

quemment qu'aujourd'hui. 11 y avait donc nécessité, ou de faire

deux boutiques de chacun des espaces situés à droite et à gau-

che de la porte cochère, en tout quatre petites boutiques; ou

bien de ne faire en tout que deux boutiques, en disposant leurs

portes d'entrée symétriquement de chaque côté de la porte co-

chère, de manière à faire de la façade du rez-de-chaussée un

ensemble régulier, car il était impossible de placer une porte dans

le milieu de la façade de chaque boutique, là où se trouvaient les

piles en pierre c c.

Dans l'élévation, Fig. 4, PI. 23, on voit, à gauche, les dispo-

sitions adoptées lors de la construction de la maison en 1812;

on y a indiqué aussi, par des lignes ponctuées, l'ensemble de la

construction en fer qui a remplacé aujourd'hui la pile en pierre,

et dont nous décrirons tantôt tous les détails; à droite se voit

l'état actuel de l'extérieur des boutiques. La Fig. 5 représente la

coupe du bâtiment dans son état primitif; la Fig. 6 la montre

dans son état actuel.

Rien n'eût été plus facile que d'incruster une ferme en fer

dans chaque face de chacune des plates-bandes en pierre, de

placer quatre colonnes en fonte sous ces plates-bandes ainsi

armées, et de supprimer ensuite les piles en pierre. Mais les

piles ne supportaient pas simplement les trumeaux de la fa-

çade; chaque pile supportait encore un mur de refend, portant

planchers et cheminées dans toute la hauteur du bâtiment, qui

a cinq étages et un comble. Ces murs de refend, supprimés à

rez-de-chaussée, étaient assis chacun sur un poitrail dont une

des extrémités portait sur une pile en pierre d, placée dans le

fond de la boutique , et l'autre extrémité sur un petit avant-

corps intérieur e, faisant partie de la pile de face, sur laquelle

elle faisait une saillie de 0°" 20<=
; et ce poitrail intérieur était

soulagé dans le milieu de sa portée, qui était de 5 mètres, par

une colonne en pierre de 0" 50"^ de diamètre.

En supprimant les piles de face de la maison , il fallait donc

remplacer non-seulement les supports de la façade, mais il fal-

lait pourvoir encore à soutenir les murs de refend et les plan-

chers, dans toute la hauteur du bâtiment.

De plus, puisqu'on voulait tant faire que d'enlever les piles de

face, il fallait profiter de la circonstance pour disposer les nou-

veaux supports de façon à ce que l'entrée de chaque boutique fiit

bien au milieu de sa façade.

Le môme travail ayant été exécuté dans chacune des bouti-

ques, ce que nous allons dire de 1 une s'applique également à

l'autre.

En consultant les Fig. 1 et 5, la partie gauche de la Fig. 4, et

la Fig. C, enverra l'indication de quatre supports en fonte symé-

triquement disposés, et destinés à remplacer les piles de face. La

Fig. 7, PL 24, montre l'armature qui est incrustée dans le

parement extérieur de la façade ; la Fig. 8, celle qui est incrustée

dans le parement intérieur; ces deux armatures, qui sont assem-

blées entre elles au travers du mur, comme l'indiquent les Ftj. 9

et 10, transportent sur les colonnes en fonte tout le poids des tru-

meaux de la façade. En consultant les Fig. 10 et 11 , on verra en-

core comment, en disposant une armature en fer contre chaque

flanc du poitrail qui supporte le mur de refend, on a pu prolon-

ger les cordes de ces fermes de manière à en faire reposer les

extrémités sur les barres inférieures des armatures en trapèze,

converties ainsi en étriers.

Par l'ensemble des arrangements indiqués , on a donc trans-

porté sur les quatre supports en fonte toute la charge qui repo-

sait anciennement sur la pile en maçonnerie qu'on a enlevée. La

colonne qui soutenait le poitrail intérieur au milieu de sa portée

est aussi remplacée par une colonne en fonte. A la rigueur, on

aurait pu calculer la force des armatures ajustées de chaque côté

du poitrail, celle des deux armatures incrustées dans les pare-

ments de la façade, et celle des colonnes en fonte, de façon à per-

mettre la suppression complète do cette colonne intermédiaire;

mais, par mesure de précaution, on a préféré la conserver, bien

qu'elle puisse occasioner un peu de gône à l'intérieur.

Examinons maintenant à loisir et en détail chacune des pièces

qui composent l'ensemble dont nous venons de décrire les dispo-

sitions générales.

L'armature incrustée dans chaque parement de la façade pré-

sente la forme d'un trapèze dont le grand côté, ou base, indique

l'écartement des colonnes en fonte, et le côté qui lui est paral-

lèle, la largeur et la position du mur de refend. La base , ou barre

inférieure du trapèze, porte à chacune de ses extrémités une

saillie (a, a) en forme de mentonnets, pour empêcher le glissement

des deux côtés obliques, qui fonctionnent comme des arbalé-

triers, ou bien des jambes de force. La barre supérieure du

trapèze est du même morceau que les deux barres obliques; ces

trois parties réunies forment donc une sorte d'arc de ferme, dont

la base inférieure serait la corde.

Les deux fermes qui arment le poitrail traversent, comme

nous l'avons dit ailleurs, le mur de face, et s'appuient sur les

barres inférieures des deux armatures en trapèze. Pour que

ces barres ne fléchissent pas sous l'énorme poids dont elles sont

ainsi chargées, elles sont rehées avec la partie supérieure du

trapèze, au moyen de deux liens en fer plat [b c, b c), qui

reportent la charge sur les parties obliques de l'armature, et

de là sur les colonnes en fonte. Les deux fermes en fer du

poitrail portent, dans la partie de leur corde qui traverse le

mur de face, des encoches, dans lesquelles entrent les barres

inférieures de l'armature qui leur sert d'étrier , afin que les

deux parties soient solidement reliées entre elles, et que le

mur de face soit bien retenu et ne puisse pas pousser au vide.

Pour empêcher les armatures en trapèze de sortir des cavités

pratiquées dans la maçonnerie pour les recevoir, deux boulons

à écrou b b (Fig. 7, 8, 9, 10 et 12, PL 24), qui traversent le

mur, en relient les parties supérieures. De plus, on a établi au-

dessus de chaque couple de colonnes fg,fg{ Voy. Fig. 7 et 8),

une semelle dont les oreilles h i [Fig. 7 et 8) empêchent le bas

des armatures de s'écarter du mur et de pousser les colonnes hors

de la verticale. Une autre semelle m « [Fig. 9 et 10) est établie sur

la première, et ses oreilles étant disposées parallèlement à celles

de la semelle extérieure, elles servent à caller intérieurement le bas

des armatures, dont chacun des angles inférieurs se trouve ainsi

serré entre deux rebords avec lesquels il est ensuite boulonné.

Les Fig. 13 et 14 servirontencore mieux à faire comprendre cettfl

disposition.

Une semelle en fer plat (c c, Fig. 8, et c, Fig. 12) est portée

par deux agrafes (c e, c e, Fig. 8 ; e, Fig. 10, et e e, Fig. 12] cram-
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ponnces au-dessus de l'arc de la ferme, et sert à recevoir l'extré-

mité du poitrail en bois.

La Fig. 15 montre le plan des quatre colonnes pris à la hauteur

iV 0, et indique comment elles sont assemblées, et rendues soli-

daires les unes des nutres.

La Fig. 16 montre comment les colonnes sont mises en place

et roidies au moyen de deux coins placés sous la semelle en

fonte qui reçoit le goujon inférieur de la colonne. En faisant

glisser ces deux coins l'un sur l'autre, la colonne se trouve exhaus-

sée, et le goujon qui la termine par le haut (f^oy. Fig. 11) entre

dans le trou qui lui est destiné, et la colonne ainsi roidie empoche

les armatures et les poitraux de baisser.

A l'entresol, la façade était décorée de refends; les baies des

croisées étaient carrées, et un archivolte circulaire surmontait la

porte cochère ; le tout était couronné par un riche balcon , et of-

frait un ajustement d'assez bon goût; mais, à I intérieur, l'entre-

sol était presque privé de jour, inconvénient qui ôtait à cet étage

bonne partie de sa valeur locative. Il fallait donc élargir les baies

des croisées et convertir la grande baie circulaire, au-dessus de

la porte cochère, en une ouverture carrée ayant pour côté le

diamètre de l'ancienne baie. Le rapport pécunier de la maison

,

son produit locatif, rendaient ce travail indispensable, et firent

surmonter le regret qu'on pouvait éprouver de détruire le carac-

tère monumental de la maison.

Les moyens d'exécuter et de consolider les nouvelles baies

étaient très-simples à trouver. Ayant déterminé leur grandeur de

manière à laisser pénétrer dans l'intérieur une lumière suffisam-

ment abondante, on a commencé par tracer sur le mur les ou-

vertures projetées; puis, ayant préparé des linteaux doubles en

fer, garnis à leurs extrémités et à deux points intermédiaires

d'œils à trous renflés, on les a incrustés sur chaque face du mur,

à l'intérieur et à l'extérieur, exactement au-dessus du tracé des

nouvelles baies; on les a ensuite réunis par des boulons, et les

ayant bien serrés et callés en place , on a procédé à l'agrandisse-

ment des baies en découpant et enlevant la pierre conformé-

ment au tracé. Hien n'a bougé depuis l'achèvement de cette

opération. Dans la partie gauche de la Fig. 4, PI. 23, on peut

voir l'indication du système d'armature adopté.

La baie circulaire offrant une plus grande portée, on a in-

crusté au-dessous du balcon, et aussi sur chaque face du mur,

une double ferme en fer, et ces deux fermes ont été également

réunies par des boulons. Au moyen de quatre colonnes en fer

carré portant des pieds en empattement coudé, les colonnes inté-

rieures placées sous les extrémités des fermes, on a ramené une

partie du poids supporté par elles sur les deux murs de refend qui

forment le passage de la porte cochère et qui n'existent qu'au

rez-de-chaussée. Une fois la double ferme en place, on a égale-

ment coupé tout ce qui faisait la différence entre la baie circu-

laire ancienne et la baie carrée actuelle.

Au moyen de ces modifications apportées dans la façade de la

maison , on a pu donner aux devantures en bois une plus grande

importance ; et les deux locaux qui n'ont été agrandis que par la

suppression des piles et des colonnes en pierre, ont plus que
doublé de valeur locative.

Ces modifications, quoique très-importantes, et ofl^rant une

certaine gravité, ont été exécutées sans chevalements ni étais; les

travaux ont été conduits de manière à pouvoir en faire l'écono-

mie, ce que comportait d'ailleurs le système adopté d'armatures

en fer. Nous devons les notes qui nou» ont permis de faire cette

description à l'obligeance de notre collaborateur M. Lacdei,
l'architecte de la maison qui nous occupe.

La serrurerie a été exécutée par M. Leturc, qui y a déployé
toute son intelligence bien connue.

CÈSAM DÀLT.

RAILWAY ATMOSPHÉRIQUE.

(>• e( dernier irlicle).

On avait négligé, dans la première partie de ce travail (coL 207

etsuiv.), de donner les dessins des soupapes dont est muni le

tube ou se fait le vide. On les trouvera représentées dans la

Pt. 7, par les Fig. 5 et 6.

La Fig. 5 est la soupape de sortie, c'est-à-dire celle qui se

trouve à l'extrémité de la section la plus voisine de la machine

fixe. Cette soupape s'ouvre, comme nous l'avons dit dans

notre premier article, par suite de la compression de l'air opéré

par le piston voyageur lorsqu'il a dépassé le tuyau d'embranche-

ment qui met le tube principal en communication avec la ma-
chine fixe.

La Fig. 6 est la soupape équilibrée, ou de séparation et d'entrée.

La flèche indique dans quelle direction se meut le convoi. Une
boite demi-circulaire est ajustée contre un des câtés du tube.

Celte boîte est divisée en deux compartiments par une cloison

percée d'une ouverture circulaire, qu'on peut fermer hermétique-

ment par une soupape. Le tube est aussi fermé par une soupape,

et celle-ci est reliée à la première par un bras courbe ; un second

bras attache ce sytsème de soupapes à un pivot vertical, placé au

centre commun des arcs qui indiquent les parois de la botte. Par

cette disposition, les deux soupapes peuvent décrire un arc hori-

zontal d'environ 100 degrés. La première soupape représentée

dans la botte circulaire , est d'un diamètre un peu plus grand

que celui de la seconde, qui ferme le tube.

Au sommet de la botte, au-dessus de chacun de ses deux com-

partiments, se trouve une ouverture carrée; ces ouvertures peu-

vent être mises en communication par un tiroir ou tuyau courbe,

qui ferme à volonté soit l'une d'elles, soit toutes les deux.

Lorsqu'on veut faire passer le convoi du tube de gauche dans

le tube de droite on dispose les soupapes, à la main ou autre-

ment, dans la position même qu'elles occupent dans la Fig. 6,

où la première ferme l'ouverture circulaire pratiquée dans la

cloison séparative de la botte, tandis que la seconde ferme le

tube. Le tiroir ferme l'ouverture qui se trouve au-dessus de la

chambre droite de la botte, mais elle ne ferme pas celle de gauche.

Par suite de cet arrangement la pompeàairfait le vide dans le tube,

et dans le compartiment droit de la botte, tandis que le compar-

timent, et le tube de gauche, sont ouverts à l'air; par conséquent,

chaque unité de surface de chacune des deux soupapes est sou-

mise à une môme pression ; mais la première soupape, celle dam
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M boite circulaire, ayant une surface plus considérable que la

seconde, la pression totale qu'elle supporte est plus grande, et la

deuxièuîe soupape est maintenue forcément à sa place ; mais le

convoi, en sapprochant, fait glisser le tiroir de manière à mettre

en communication les ouvertures pratiquées dans le dessus de

la boîte, et un passage est offert à l'air du compartiment gauche,

qui se précipite dans le camparliment et le tube de droite, de

sorte que la pression qui s'exerçait sur la première soupape

ayant cessé , celle qui agit sur la seconde la force de reculer et

de livrer passage au piston voyageur.

Voici la comparaison des avantages et des défauts que

MM. Clegg et Samuda établissent entre leur système de locomo-

tion et celui généralement adopté :

« 1° La perte de force que subit la machine locomotive pour

remorquer son propre poids est complètement évitée, et les

rampes peuvent être franchies sans augmentation de puissance

autre que celle qui est due à l'inclinaison, puisqu'il n'y a aucun

poids à remorquer autre que celui du train lui-même.

« Il faut observer qu'en thèse générale on ne peut employer

aucun moyen de locomotion sans transporter en même temps

un grand poids et sans engendrer un grand frottement. De cette

considération ressortentévidemmentles inconvénients des machi-

nes locomotives, et les mômes désavantages existent dans l'applica-

tion des cordes qu'on emploie pour la remorque des trains ;

celles-ci ont en outre l'inconvénient d'ajouter de nouveaux em-

barras aux plans inclinés. Les défauts des cordes sont d'ailleurs

trop connus sous les autres rapports pour qu'il en soit question

ici.

« 2° Dans le nouveau système, le poids des rails et des chairs

doit être diminué des \ parce que le poids des voitures est trop

faible pour les détériorer. La dépense annuelle de l'entretien

de la voie sera par la même raison diminuée dans un très-grand

rapport.

« 3° La réparation et l'entretien des machines locomotives,

comparées à celles des machines fixes, peuvent être considérées

comme étant dans le rapport de 18 à 1.

« 4° Dans le nouveau système, la totalité de la puissance des

machines est toujours obtenue, et, sur les plans inclinés, la quan-

tité additionnelle de combustible consommé en montant, sera

regagnée à la descente, puisque les trains pourront la franchir par

leur propre gravité. La dépense de combustible est aussi dimi-

nuée dans une assez grande proportion, puisque le prix du

charbon n'est que moitié de celui du coke.

« Dans le nouveau système, la vitesse du train dépend entiè-

rement de la vitesse avec laquelle l'air est aspiré dans le tuyau,

en sorte qu'il suffit d'augmenter le diamètre du corps de pompe

pour obtenir une vitesse quelconque, et, avec un travail donné

par jour, la consommation de combustible ou les autres frais

n'augmentent pas avec la vitesse, si ce n'est pour vaincre le léger

accroissement de la résistance de l'air. En outre, une économie

évidente, qui ressort de l'augmentation de vitesse dans l'établis-

ment du chemin, c'est qu'en faisant le trajet en peu de temps,

on établit un plus grand nombre de départs; le poids de chacun

d'eux est donc diminué, et le piston, ayant moins de force à dé-

velopper, peut avoir un plus petit diamètre. Le prix du tuyau,

qui est l'élément le plus coûteux du premier établissement, sera

par conséquent réduit à peu près en raison directe de l'augmen-

Uttion de la vitesse.

« Outre ces avantages, ce système en oITre d'autres encore plas

importants pour les voyageurs. Nulle rencontre ne peut avoir

lieu entre les trains , car puisque la force motrice ne peut être

appliquée qu'à un seul piston à la fois dans la même section du
tuyau, les trains doivent toujours être éloignés l'un de l'autre

de la longueur d'une de ces sections ou portions de tuyaux ; en

sorte que si, par une cause quelconque, un train se trouve ar-

rêté dans le milieu d'une d'elles, le train qui le suit sera obligé

de s'arrêter aussi à l'entrée du tuyau et ne pourra continuer sa

route avant que le premier train ait été plus avant, et cela par

l'absence même du moteur. Il est également impossible que
deux trains aillent dans deux directions opposées sur la même
ligne, car la force motrice n'est appliquée qu'à une seule extré-

mité de chaque division. De plus, un train ne peut jamais sortir

hors des rails, puisque la première voiture est invariablement

attachée au piston qui se meut dans le tuyau, et que celui-ci se

trouve entre les deux rails. Enfin, il n'y a aucune chance d'incen-

die pour les bagages ou les voitures, puisque les machines ne cir-

culent jamais avec les trains. »

Donnons maintenant la comparaison qu'ont établie MM. Clegg

et Samuda entre les dépenses occasionnées par les deux sys-

tèmes :

« 1° La nécessité d'établir les railways sur un plan horizontal

est maintenant la cause de dépenses énormes de terrassements, de

construction de viaducs et de tunnels ; cela augmente aussi la

dépense d'achat de terrain, non-seulement en augmentant la lon-

gueur de la ligne poiir économiser les tranchées et les remblais,

mais par la grande surrace de terrain qu'il faut occuper de part

et d'autre de la route, partout où les déblais et remblais sont né-

cessaires. Ainsi, quana un déblai ou un remblai a été fixé de

g™ 15 (30 pieds), il faut couvrir au moins 18'" 30 (60 pieds) de

terre, pris de chaque côté du railway, pour obtenir un talus con-

venable. Aussi prend-on généralement 36"" 60 (120 pieds) de lar-

geur, indépendamment de la largeur du railway, à moins qu'on

ne se trouve dans un terrain de pierre ou de craie.

« La dépense comparative de l'un et de l'autre système peut

être déterminée en se reportant au prix de revient d'une grande

route ordinaire , et comparée à celui des principaux chemins de

fer maintenant en exploitation.

« Nous donnons ici cette comparaison :

Système de Machines locomotives.

« En prenant pour base de notre'calcul cinq des principaux

chemins de fer , la dépense moyenne d'établissement a dé-

passé (1) par mille 36 000 liv. st.

par kilomètre 559 353 fr.

« Et la dépense primitive de machines lo-

comotives i 600 liv. st.

par kilomètre. . . . 994 fr.

Total par mille. ... 37 600 liv. st.

— par kilomètre. . 560 347 fr.

(l)Nos calcnls sont basés sur les comptes-rendus des diUërenles compagDiM

dont les railways sont en eiploitation oa en voie d'acbévenicnu
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Système de Chemin de fer atmoiphirique.

Par mille. Par kilom.

a La dépense moyenne de l'éta-

blisscnienl des grandes routes en

Angleterre est de 3000 liv. st. par

mille ; mais, pour notre route, nous

compterons 4 000 liv. st. 62 150 fr.

< Dépenses imprévues de via-

ducs 2 000 81 075

c Rails, chairs, traverse et pose. 2 500 38 844

a Tuyau principal et appareil

complet (en supposant le chemin

établi sur une échelle telle que

l'on puisse transporter par heure

865 760 kil. (360 tonnes), ou

6080 kil. (5000 t.] par journée de

14 heures, sur une inclinaison de

1 sur 100) 5 200 80 795

« Machine fixe, pompe à air et

atelier de petite réparation. . . 1 400 21 753

a Piston moteur 20 316

16 120

« Économie totale par mille pour

l'établissement du système de rail-

Wa,r atmosphérique 22 480

37 600

« Dépense annuelle pour l'exploitation par mille quand on veut

remorquer 2 032 000 kil. (2000 tonnes) par jour. (Cela est au-

dessus de la quantité moyenne qu'on transporte sur le chemin

de fer de Liverpool à Manchester.)

Système de Locomotives.
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ainsi dire selon les caprices du hasard; car les faits qui ont dé-

terminé ces dpplacements n'étaient point calculés à l'avance :

ce n'étaient point des mesures fondées sur les intérêts de la cité

entière et de tous ses habitants. Ainsi, la ville n'a plus sa force

d'unité, de cohésion ; Paris n'est plus homogène : il forme plu-

sieurs villes sous une désignation collective. Aujourd'hui sur-

tout , les membres épars de la grande ville ne puisent pas leur

vitalité à un foyer commun d'action : on ne peut assigner un

point où viennent concourir les mouvements du commerce en

gros, des arrivages, du roulage par terre et par eau , des entre-

pôts, des halles, etc.; de sorte que les centres secondaires où

résident ces divers éléments n'ont aucun lien entre eux; et de

là les tiraillements , les crises qu'éprouvent les difTérents quar-

tiers de la ville.

Quel est le sort des quartiers anciens sous le rapport matériel

et hygiénique? Les citations presque officielles que nous don-

nerons à la fin de ce chapitre et dans le suivant, peuvent sup-

pléer sur ce point à nos propres observations. Nous nous arrê-

terons davantage sur le point de vue commercial, social et

intellectuel.

La haute industrie, le commerce, la banque, attirant vers le

Nord-Ouest toute espèce d'activité , une stagnation de plus en

plus prononcée se fait sentir sur la rive gauche. L'étranger qui

vient visiter Paris se garde de le chercher où il n'est plus Aussi,

dans le Sud-Est, les terrains non bâtis n'ont qu'une très-faible

valeur (1). Les propriétés bâties ne se louent pas, ou ne se

louent qu'à des prix inférieurs à l'intérêt de l'argent qu'elles ont

coûté. C'est, dans les premières années, le locataire principal,

le teneur d'hôtel garni ou non garni, qui en souffre. A l'expira-

tion du bail, ou peut-être môme plus tôt, à l'époque de la décon-

fiture du locataire , ce sera le propriétaire qui se trouvera dé-

pouillé de la totalité, ou au moins d'une partie de ses revenus.

Bientôt les industries secondaires et les petits commerces, qui

vivaient de la dépense faite dans ces maisons, se trouvent sans

chalands; et s'il leur reste quelques moyens, ils les emploient

à se rapprocher du centre actuel du mouvement. Les ouvriers,

les domestiques , les hommes de peine même, suivent, dans leur

émigration , ces débris de capitaux ; et bientôt on ne verra

plus , dans des rues devenues trop larges, que quelques men-

diants et quelques propriétaires ruinés.

Les établissements publics, que possède l'Est de la rive gauche,

perdent eux-mêmes leur utilité par suite de l'isolement où ils

sont placés Ceux-là seulement conservent toute leur activité, qui

n'existent que par leurs propres revenus, sans produire ni con-

sommer autour d'eux : ils ont, en outre, l'inconvénient d'in-

tercepter la circulation par la vaste étendue de leurs enceintes.

Les hospices , les hôpitaux , les établissements d'instruction pu-

blique, qui sont pour ainsi dire cloîtrés, continuent de s'appro-

visionner aux halles, dans lés grands magasins du véritable

Paris; et, comme s'ils se trouvaient dans une ville ravagée par

la peste, ils conservent aussi peu de relation qu'il leur est pos-

iibie avec le quartier même où ils sont placés. Aux jours où les

eolléges s'ouvrent pour laisser quelques heures de liberté à la

population qu'ils renferment , celle-ci se hâte d'aller dépenser

(1) Dans un Mémoire cité plus loin, de MM. Griolct, etc., nous trouvons que

le prix des terrains de la gare de la rue Saint-Lazare, Tivoli (Nord-Ouest), est

de 200 fr. le mètre, tandis que ccui de la gare d'Orléans, vis-à-vis le Jardin-

dM-Plantes (Sud-Est) , ne coûtent que 13 fr. le mètre. i.i^v:.'

son temps et son argent dans le quartier où sont réunis tous les

plaisirs. Les écoles publiques elles-mêmes n'attirent plus cette

foule qui garnissait autrefois les bancs des cours. Les étudiants

,

forcés d'avoir leur domicile à la portée des lieux où se distri-

buent les inscriptions, n'y restent cependant que le moins qu'ils

peuvent; et l'établissement des voitures publiques les aide

encore à chercher loin du quartier latin la vie et le mouvement
qu'eux-mêmes y répandaient autrefois. Ainsi la facilité d'un cer-

tain genre de communication tourne encore au détriment de ce

malheureux quartier, auquel l'absence de communications plus

importantes fait d'un autre côté tant de tort. Parlerons-nous du
Luxembourg et du Jardin-des-Plantes? On y rencontre peu de

monde, sauf dans les jours fériés; les promeneurs y sont rares,

du moins par comparaison avec la foule qui se presse dans les

autres jardins publics de Paris, rares surtout si l'on considèie

la beauté de ces rendez-vous de la rive gauche. Cette espèce

d'abandon fournit une nouvelle preuve de ce que nous avons

déjà fait remarquer ailleurs : des promenades, des fontaines,

des établissements, même fort beaux et fort curieux, ne peu-

vent fixer ni ramener le public dans des lieux loin desquels

l'entraînent des affaires actives , des plaisirs moins nobles peut-

être, mais plus vifs et plus variés, — ces affaires et ces plaisirs

étant les deux éléments principaux de la vie dévorante de notre

époque.

Mais, si tel est le sort des quartiers délaissés, croit-on que

celui des lieux qui sont censés s'enrichir de leurs dépouilles soit

tout à fait digne d'envie? Non ; là aussi nous trouvons des décep-

tions et des ruines ; là aussi, une espèce de décadence , au milieu

de l'enivrement du succès et d'une activité fébrile.

En général, quand un mouvement se manifeste, peu de spé-

culateurs l'apprécient tout d'abord à sa juste valeur ; ceux qui

ne le méconnaissent point s'exagèrent sa rapidité, et le devancent.

Ainsi, des constructions prématurées ont lieu dans un endroit

vers lequel on espère que se portera la population ; et le mouve-

ment n'étant pas aussi rapide qu'on l'avait d'abord espéré, la

dépense dépassant les devis, le premier spéculateur se ruine.

Un second rachète l'affaire à vil prix; et celui-là, pouvant

attendre l'effet des prévisions de son devancier, se trouve en-

richi au bout de quelques années. D'autres se trompent plus

grossièrement encore; et, parce qu'ils ont vu la population se

porter vers certains lieux autrefois déserts, ils pensent que tous

les quartiers abandonnés fleuriront à leur tour : ceux-là ne se

préoccupent d'aucun calcul , ils imitent machinalement. Aussi

les édifices qu'ils construisent tombent-ils en ruine avant d'être

utilisés.

Les industries, les magasins qui se déplacent, courent des

«hances également désastreuses ,
parce que le mouvement ne

s'opère pas en vertu d'une loi normale et appréciable dans tou»

ses effets. Souvent le changement de résidence n'est qu'une ten-

tative fiésespérée ou un remède tardif: la banqueroute, seule,

passe les ponts.

Et si l'antique demeure des sciences et des arts doit regretter

la foule qui fréquentait ses sanctuaires, cette population elle-

même ne perd-elle pas quelque chose à s'éloigner ainsi d'un

séjour rempli des traditions classiques? Sans écoles, sans théâtre

sérieux (puisque le Théâtre-Français est déjà laissé en arrière du

foyer de mouvement), perdant de plus en plus de vue les musées,

les bibliothèques, les grands cabinets de lecture, que devient,
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•om le rapport moral , artistique et littéraire, ce Paris purement

commercial, rinancier et sensuel? Les drames du boulevard, la

littérature au jour le jour, les romans, seules lectures de ce

peuple pressé de vivre , doivent nous l'apprendre de reste. Et si,

•»our remédier à ce mal, on voulait donnera lu rive droite des

établissements scientifiques et littéraires pareils à ceux que pos-

sède l'autre partie de la ville, quelles sommes énormes n'en

coûterait-il pas à l'État et au Municipe 1 On n'abandonnerait pas

cependant les anciennes institutions. La dépense serait double :

d'un côté, on créerait tout à neuf, et de l'autre , on aurait des

ruines à entretenir.

Pour élever encore la question d'un degré, l'administration et

le pays, que croit-on qu'ils aient gagné à ce changement, ou

plutôt à cette continuité de changements? Matériellement, la

fortune commune est diminuée de tout ce que les propriétés in-

dividuelles ont perdu, de toute la baisse de valeur des anciens

édifices, et de tout l'argent enfoui inutilement dans de nouvelles

constructions; elleest amoindrie de tout ce qui a été infructueu-

sement dépensé, soit en essais pour se maintenir, soit en frais de

déplacement, soit enfin en pertes résultant d'une mutation ou

trop tardive ou trop précipitée. Ne peut-on pas l'appliquer au

grand comme au petit, ce proverbe populaire qui dit que « plu-

sieurs déménagements équivalent à un incendie ? »

Politiquement et moralement parlant , le Gouvernement perd

encore plus : il perd de sa force d'action par cela seul qu'il ne

trouve plus , au centre de la capitale, un point de résistance sur

lequel il puisse diriger ses puissants leviers. Paris devient pour

lui une chose insaisissable et flottante ,
qu'on voyait hier à cette

place, qui est là aujourd'hui, qui, demain, se trouvera on ne

sait où. Et quant à l'instabilité des habitudes, à la décadence

morale, à la perte de l'intelligence et du goût, nous n'avons

point besoin de prouver qu'elles détruisent la famille d'abord ,

puis ensuite la patrie.

— A cette fausse position , aux conséquences désastreuses qui

en dérivent, les remèdes ont manqué jusqu'à présent: on a vécu

au jour le jour, et la moitié de Paris se meurt de langueur,

privée de l'action vivifiante d'un centre d'activité commun avec

l'autre moitié. Mais si la navigation interceptée dans Paris, le

développement des voies de terre dans le Nord particulièrement,

l'influence de la cour, de la Bourse et du commerce, ont déjà

produit ces fâcheux résultats, quel sera le sort des divers mem-

bres de la ville déjà souffrants, quand nous aurons permis, sans

réflexion et sans calcul, sans vub d'unité et d'ensemble, qu'un

point quelconque ou même plusieurs points de la vaste circon-

férence de la capitale , surtout au Nord, soient abordés par ces

rapides courants commerciaux que la science vient de créer?

Ce qui prouve que Paris vit d'une vie anormale, intermittente,

c'est que les boulevards, qui forment matériellement le centre

d'action de la rive droite, ne sont pas mémo un centre d'action

normal et stable pour cette grande fraction de la ville. En effet,

les rayonnements immenses qu'ils projettent, à droite, sur les

Batignolles et Monceaux, s'opèrent au moyen d'un mouvement

d'absorption correspondant qui épuise les quartiers situés à

gauche de ces mômes boulevards; mouvement qui s'est fait

ressentir Jusque dans le Palais-Royal, où les loyers ont baissé.

Or, il est clair que si l'on augmente l'importance des Batignolles

par les embarcadères des chemins de fer, un nouveau déplace-

ment, accompagné d'une nouTeile absorption, tendra à se former

ver» ce quartier.

Il s'agit de prévenir ces dangers et de donner à Pan» tout

entier, aux deux rive» de la Seine, un foyer d'action capable

de rétablir l'équilibre entre ces deux grandes divisions de

la capitale. Les moyens proposé» jusqu'à ce Jour ont été !•>

connus insuffisants ou ruineux ; il» se composaient de mesures

de détail, utiles en elles-mêmes, mais incapables de lutter

contre des causes générales et sans cesse agissantes; d'ailleurs

les expédients proposés ne pouvaient donner à la ville une com-

pensation pour les capitaux employés.

Un vaste système matériel et financier peut seul satisfaire i

ces deux conditions : il faut donc le créer si l'on veut empêcher

l'appauvrissement successif des quartiers délaissés et l'anéantis-

sement plus ou moins éloigné de la rive gauche et surtout de

l'Est.

Comme le problème est complexe et renferme une foule de

questions, il faut chercher une solution générale qui donne sa-

tisfaction à chacune des questions partielles, suivant le degré

d'importance de celles-ci. en les coordonnant entre elles de ma-
nière à les harmoniser complètement. Iji prolongation de l'état

actuel amènerait nécessairement la perte d'énormes capitaux

,

ruinerait les propriétaires des maisons de la partie méridionale

de la ville, et porterait une perturbation tellement grande dans la

richesse immobilière de Paris, que, si le problème ne se résolvait

pas, on pourrait considérer cette impossibilité de solution comme
une des plus grandes calamités de notre époque.

—Nous avons recueilli, dans les écrits des hommes qui se sont

utilement occupés du déplacement de la population dans Paris,

quelques faits, preuves et arguments qui viennent à l'appui de
'

tout ce qui précède. Citons d'abord les motifs de la délibération

du conseil général, en date du 29 octobre 1839 (J).

« Le Conseil, etc., considérant que, depuis quelques années, beao-

coup d'industries s'éloignent successivement des plus anciens quartiers

de la cnpiule pour se porter dans les plus aérés, où U circulation est

plus facile et où les habitations sont plus saines et plus commodes;

« Considérant que ces mouvements occasionnent, dans la popola-'

tion , des déplacements qui portent le plus grand pn-judice aux quar- '

tiers délaisses
;

« Considérant qu'au nombre des moyens qui se présentent naturelle-

ment, sont l'ouverture de grandes voies de communication ei la sup-

pression des rues infectes par la recontiruclion det iloU qu'etlu Irm-

vtrtent;

a Considérant que la lenteur des mesures de voirie ne permeitnùt

d'atteindre que très-imparfaitement, et dans un avenir trop éloigné, le

but proposé; que, pour suppléer sur plusieurs poinus à leur insuffisance,

il conviendrait d'appliquer l'expropriation à des porliont de propriHé

en bordure de» ruet à ouvrir, et à la totalité det ilols qu'il s'agirait d'as-

sainir;

« Considérant que le déplacement de la population de Paris est aussi

de la plus grande importance pour les autres communes du départe-

(t) Les membres du conseil qui ont voté cette délil><ratioa tooi: MM. Arago,

Aul>é, Beau, Bcssun, Boulay de la Meurthe, BouTsIlirr, de Cambicrrès Corhio.

Cottier, Ferron, Galis, Ganneron, Galtetui, Grillon, Hérard, Hiusoa, JooeC,

LafauloUe, L.aFBttr, Lahure, Lambert de Sainte^'.roii, Lanqoelin, LaTOcai, Le-

gros, Marcellot (ahié), Michau (David), Moreau (Prédéric'i, Or6la, i^ner, Per-

ret, Preschez, Say (Horace). Teroaai, Thayer (Edouard^ PoMot. Beooi»!,

Boucher, duc de Trévise, Libert, Lejemplel, Riant. Darblay, Le Bean
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nent, dont les unes verraient fuir loin d'elles le centre de rnciivité pa-

risienne, tandis que d'autres se verraient envahies par des populations

nouvelles qui changeraient bientôt les condUions de leur existence :

« Emet le vœu que l'administration observe avec la plus grande atten-

tion les faits qui lui sont signalés, et provoque au plus tôt l'emploi de

moyens propres à en prévenir les désastreuses conséquences. »

Rappelons maintenant quelques paragraphes des écrits de

MM. de Chabrol-Chaméaiie (1) et Lanquetin (2), ainsi que du

(1) Mémoire sur le déplacement de la population dans Paris et sur les

moyens dy remédier, présenté par les trois arrondissements de la rive

gauche de la Seine (10«, H« et l-2«) à la commission établie prés le ministère

de l'Intérieur. — M. E. de Chabrol-Chaméane, rapporteur.

CeUe pièce est un eicellenl résumé des trois rapports spéciaux présentés par

les trois commissions des arrondissements de la rive gauche.

Ces commissions spéciales étaient composées comme il suit :

Dixième arrondissement : MM. Bessas Lameigie, maire; Tourin elThier-

riet, adjoints; de Jussieu, députe; Beau. Cambacérés et Gallcaux, membres

du 'conseil général; le vicomte de Chabrol Chaméane, Leret Dis, le duc de

Liancourt, Pascal, Cousin, levicomlede Lépine.lecomle de Kergorlay, Trous-

sel, Gaultier deClaubrj, Périgord, Boudel.

Onzième arrondissement: MM. Démonts, maire; Gillel et Desgraiiges, ad-

joints; Vaviii , député ; Orfila, Lebeau, Boulay de la Meurthe, membres du

conseil général; Baillière, Duchesne, Grisart, Hachette, Husard aine, La-

Uufre-Monlmeylian, Ledoui, Mayel,Oudot, Jules Renouard, Bobillard, Tas-

sin de Yilliers.

Douzième arrondissement : MM. Delanneau, maire; Boissel et Pélassy de

rOusle, adjoints ; Cochin, député; Preschez et Lavocat, membres du conseil

général; Angelot, Blondeau, de Wailly, Desbœufs, Sainton, Soubejran, De-

lestre, Hubert, Riaul, Manzel, Augcrcau, l'anis,

La commission ministérielle centrale , à laquelle fut présemé ce rapport,

était composée de MM. le comte d'Argout, pair de France, président; Le-

grand, sous-sccrétaire d'Etat ;Mailliard etBaron de Fréville,/)oirsde France :

les Préfets de la Seine et de Police; Lahure, Galis, Thayer, GaUeaui, Lanquetin,

Grillon et Cochin, mem6res du conseil général ; et Pérignon, maitre des re-

quêtes.

M. Pérignon est l'auleur d'un rapport sur ce sujet. 11 nous est pénible

de déclarer que nous avons élé dans l'inipossibililé de prendre communica-

tion de ce travail. Mais afin que les personnes quis'occupfront de cesquesiions

soient plus heureuses que nous dans leurs recherches, nous aimons a trans-

crire ici le jugement lucide, concis et sans doute impartial qu'un écrivain dis-

tingué, M. F. Barrière, en a donné dans le Journal des Débats du 26 dé-

cembre 1840 ;

« M. Pérignon , dans son rapport
,
prouve le déplacement de Paris par

« l'abandon des anciens quartiers, par l'accroissement de leur population in-

« digenle, parla diminution de leurs valeurs locatives, et par le nombre des

« patentés, des électeurs, devenu, proportion gardée, bien plus considérable

« en vingt ans dans les quartiers de la rive droite, du Nord et surtout de l'Est,

« que dans ceux de la rive gauche et du Midi.

« De ces faits bien établis sur documents incontestables, l'auteur infère avec

« toute raison, que cette extension démesurée de la yille double sans néces-

« site ses charges; qu'à part l'enceinte fortifiée, le moyen le plus sur de re-

« tenir Paris dans Paris est d'assurer aux vieux quartiers les avantages dont

« jouissent les nouveaux; que l'impôt, égal en principe pour tous, peut deve-

« nir, par un effet de ce déplacement, d'une inégalité choquante, el que l'im-

« pôt des portes et des fenêtres, par exemple, pèse dès à pré.sent trois fois

» plus sur les arrondissements pauvres, improductifs, mal peuplés ou dépeu-

« plés, que sur les arrondissements qu'animent l'industrie, la richesse, le luxe

« elles plaisirs Nous adoptons sur tous les points les conclusions du rappor-

« leur. Nous ne cesserons surtout d'insister pour qu'on donne à l'impôt des

« portes cl feucires une base plus équitable. Peut-être en chcrcherons-

a nous les moyens; mais tant qu'on n'y sera point parvenu, nous contesterons

« encore à la civilisation une partie des progrès dont elle estfière.»

A cette déclaration si bien motivée de M. F. Barrière, publiciste qui s'occupe

«vec prédilection des intérêts parisiens, nous ajoutons les lignes suivantes de

ce même écrivain :

Mémoire adressé aux Chambres et au ministère par les déléguét

de la majorité des arrondissements de Paris (3) :

Le mouvement de déplacement de la population parisienne est facile

à observer : prenant le quartier de la Bourse pour base, il se dirige vers

laCbausséc-d'Antin, el suit la direction du quartier Saint-Lazare jus(|u'au

faubourg Saint- Honoré. Ce fait si iniporlant, qui ne tend à rien moins

qu'à changer le centre de la ville, à en déplacer l'assielie , et à créer, à

côti;delavilleancienne,uneville entièrement nouvelle, excite de toutes

parts des appréhensions légitimes. Que ces craintes soient plus ou moins
'

exagérées, que leur réalisation soit plus ou moins prochaine , il n'est

pas possible, toutefois, de les taxer de chimériques. Le mal existe; il

s'étend, chaque jour, sous nos yeux, elle moment n'est peut-être pas

Ircs-éloignc où il deviendra sans remède, si, dès à présent, l'adminis-

tration ne se met en mesure d'en arrêter les piogrès.

Par suite de ce mouvement, la rive gauche de la Seine, que nous re-

présentons, se liouve menacée d'une ruine inévitable; car, si la popu-

lation continue ù se porter dans la direction où elle est imprudemment

poussée aujourd'hui, la rive gauche se trouvera d'autant plus éloignée du

point central; les communications, que le passage des ponts rend

déjà si incoinniodcs entre les deux rives, n'en deviendront que plus

(lidicilcs encore ; el coinnic toutes les cla.sses de la population cherchent

toujours à se rapprocher du centre, pour n'avoir plus à franchir un

passage pénible, ne chercheront-elles pas à s'éiablir sur la rive droite,

qui met à leur portée le commerce, les spectacles, en un mol toutes

les jouissances destinées à leur procurer les aisances et les commodi-

tés de la vie?

Ces déplacements de population ne se font pas sans qu'il en résulte

une perturbation profonde dans les habitudes de certains quartiers , et

par conséquent dans la fortune des propriétaires; il serait même déjà

possible de citer sur quelques points plus de dilTiculié dans les loca-

tions
,

plus d'embarras pour les propriétaires , et , par suite, une ré-

duction dans leurs revenus, ^'esl-ce pas déjà un premier devoir, pour

l'adminislraiion, de maintenir l'équilibre, et, par un ensemble de me-

sures sageniciil combinées , d'empêcher qu'il ne s'opère dans les exis-

tences de la cité de ces perturbations toujours fâcheuses, quand elles

ne sont pas funesles?

Les arrondissements de la live gauche cependant contribuent aux

charges piibli(|iies dans une proportion bien supérieure à celles qui

.

I'ia|ipeiil la rive droili-. Prenez
, par exemple , l'impôt des portes

et fenêtres, cl dites s'il j'sl le même pour les deux rives; la maison

u .... La Tiiuie que Paris a faite en dépassant la ligne de ses fortifications

« naluielles nous coûtera un peu ilier. Itciifermée dans lu bassin de la Seine,

« l'immense vil'c était protégée par les hauteurs qui l'entourent su Nord. Elle

« en est descendue pour se répandre dans la plaine. : l'art du génie l'y soit

« pour la défendre. Un peu de prévoyance aurait prévenu ce déplacemeni et

« ces frais. De quoi s'agissail-il ? De rajeunir a temps les vieux quartiers,

« pour qu'on n'en cherchât point de nouveaux, el de retenir amsi Paris dans

son ancienne enceinte. Elle pouvait encore longt(>mps suffire a ses besoins,

« puisqu'en effet, comme l'a fort heureusement dit M. Lanquetin dans son

« mémoire, le vase débordait avant d'être pletn.»

(2) La ville de Paris devra beaucoup au zèleéclairé et infatigable de M. Lan-

quetin. Il a contribué à démontnr au conseil-général et à l'administration Ut

nécessité de rechercher les nio) ens d'arrêter le déplacement de la populalioo

dans Paris. La commission ministérielle centrale dont nous avons indiqué U
composition dans la note précédente, fut créée le 20 novembre 1839 pour

étudier cette question. Sa première réunion eut lieu le 11 mai 18i0, sons la

présidence de M. deRémusat, alors ministre de l'Intérieur. A la vérité, cette

commission, depuis cette séance dans laquelle les opinions se trouvèrent très-'

divisées, a cessé de s'assembler. M. Lanquetin, dans son mémoire du 15 avril

1842, se plaint de cette inertie en termes fort vifs.

(3) Ce Mémoire sur l'Entrée dans Paris des lignes des chemins de fer de

l'Est et duNordesl signé de MM. E. Griolet, maire du cinquième arrondisse-

ment, président; A. Thomas; Debussy; Leroy-d'Étiolles ; E. Nepvcu ;
Leduc;

Chauviteau; Degousée; Letcllier-Delafosse.
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louée sur la rive droite plusieurs milliers de francs ne paiera pas plus

pour l'impôt des portes et fenêtres que la niaisim louée seulement quel-

ques centiiincs de francs sur la rive gauche; bien plus, il arrive que,

dans certains quartiers de celte dernière rive, les maisons sont percées

de plus d'ouvertures que celles de l'autre rive qui ont la même étendue.

Des calculs, qui ne sont pas exagérés {(), établissent que dansées quar-

tiers l'impôt des portes et fenêtres, comparé aux revenus, est six fois

plus fort que dans les quartiers riches; tandis que, d'un autre côté,

les frais de construction , d'entretien , le prix des matériaux et de la

main-d'œuvre sont exactement les mêmes.

Mais parmi nos arrondissements il en est un, le 15i*, qui contient des

causes particulières de dépopulation que nous devons signaler. Ces

causes spéciales sont :

Le grand nombre d'établissements tels que les hôpitaux, les couvents,

les prisons, etc., occupant des terrains immenses et interceptant les

communications d'un quartier à l'autre : ces établissements ne laissent

aux rues qui les bordent qu'un seul côté pour bàlir, avec un mur triste

et nu pour aspect; ils ne sont habités que par une population qu'on

peut regarder comme factice, puisqu'elle n'achète rien dans le quartier,

et que tous ses approvisioimements sont faits en soumission par des

fournisseurs étrangers à l'arrondissement

... La grande majorité des arrondissements de la capitale est inté-

ressée à ce que la prospérité parle d'un point commun au lieu de se

porter sur un point extrême de la ville : c'est là l'intérêt de tous.

{U. de Ckabrol-Chaméane, pages 1, 2, 6 et 9.)

... La répartition des travaux de grande voirie, sur des points isolés,

dans tous les quartiers où ils peuvent être d'une grande utilité, est cepen-

dant sans résultat efficace contre le déplacement de Paris, qui ne peut

être arrêté que pardes efforts réunis, par un ensemble de grandes me-

.tures, combinées dans ce but et exécutées avec suite.

... C'est du point de vue de l'intérêt général et de l'avenir de Paris

tout entier, que j'ai constamment envisagé toutes les questions sur les-

quelles j'ai émis une opinion. C'est que je suis très-fortement pénétré

de celte pensée, que l'intérêt municipal, l'iniérèl général, l'intérêt poli-

tique exigent également, dans l'état de nos mœurs, que toutes les classes

de la population demeurent répandues et entremêlées, en quelque

sorte, dans tous les quartiers de Paris. Oui, je le dis avec conviction,

le jour où nous aurons laissé administrer de telle sorte que ces classes

se seront séparées, que nous aurons des quartiers aristocratiques et des

quartiers prolétaires , des quartiers financiers et des quartiers d'indi-

gents, et, par suite, des compagnies de garde nationale en gants jaunes

et en bottes vernies et d'autres aux mains calleuses, nous aurons dé-

truit la base essentielle de l'ordre public et préparé d'effroyables cala-

mités à notre pays.

On a peur d'être entraîné dans la voie de l'emprunt et d*y aller trop

vite, et la crainte de cet excès très-dangereux conduit .'i tomber dans un

excès contraire, inûniment pire. En effet, au lieu d'appeler l'avenir à

contribuer dans une proportion modérée et basée sur des études et des

raisonnements exacts , sur des données certaines, pour lui laisser

toutes faites des améliorations immenses et possibles aujourd'hui, on

laisse s'établir un état de choses qui rendra ces améliorations de plus en

plus nécessaires, de plus en plus indispensables, et la dépense en sera

tellement incalculable dans un temps plus ou moins éloigné, qu'elles

deviendront impossibles, et qu'il en résultera une perturbation générale,

(1) Dans le Mémoire de M. Lanquetin, du 30 avril ISiO, sur la Question

du déplacement de Paris , on trouve un tabirau statistique qui présente cette

approximation en chifTres exacts. L'impAt des portes et fenêtres ,
qui n'est dans

le di'U\ième arrondissement que do 3 fr. 49 c. par 100 fr. de- revenu net

,

monte a 7 fr. 6i c. dans le douzième arrondissement. On voit que ce n'est pas .

•Il fois autant, roinme dit le leiie cité, mais teulemenl trois fois. La première

évaluatiou u'éiait que conjecturale.

une véritable calamité pour cet avenir dont on croit protéger les la»

lérêts.

... Je suis fortement convaincu que l'administration de la ville de Pari*,

de celte capitale de la civilisation, doit être rne de haut et de loin dans

l'avenir, et que toutes les mesures prises pour satisfaire aux inlérèta

actuels doivent être combinées de manière à contribuer â l'exécatioa

d'un large ensemble, en rapport avec ce que Paris e»t appelé à étra

dans un siècle. {M. LanqtuHn, page* 7, 9 et 23. )

L'état normal d'une grande ville comme Paris n'est point ua
déplacement perpétue!, mais une simple extension d'activité du cenlr*

a la circonférence.

Les magistrats de la cité se sont, ajuste titre, inquiétés de la tendance

générale des populations vers le Nord-Ouest. Aujourd'hui Paris s'est

avancé presque jusiju'au chemin de fer de Saint-Gerniiin
,i

laissant

cependant vers le Nord de vastes espaces vides. — Aujourdliui

déjà l'administration de la ville s'inquiète avec juste raison des embarras

que cause à la circulation le chemin de fer de Saini-Oermain. Lesomni-

nibus, au sein d<: ce quartier sans large issue, et déjà occupé par un

charroi considérable , suflisent à jeter le désordre dans les abords du

chemin. • ij>>r>

[MM. fi. Griolel, A. Thomas, Debussy, tU.. pages 21 et 23.)

Parmi les écrivains qui ont traité cet intéressant sujet du dé-

placement de la capitale, on remarque surtout M. Rabusson, qui

a eu quelquefois poui collaborateur M. Demeunynck, architecte.

Les travaux que ces deux messieursontpubliés en société et ceux

que le premier a donnés sous son nom seul, depuis 1836, sont

nombreux et étendus. Il est à regretter que ces écrits se trouvent

aujourd'hui disséminés ; ils gagneraient beaucoup à être recueillis

en un corps d'ouvrage. Le point sur lequel les deux auteurs in-

sistent avec le plus de raison est la nécessité de procéder à la re-

construction par tlots des quartiers malsains et mal percés. l\%

ont très-bien peint aussi les effets de l'encombrement des voies

de communication, et l'espèce d'indifférence que l'on prolèHe

malheureusement en France à l'égard de tout ce qui n'est pas

monument. Le passage suivant résume dune manière assez pi-

quante leur opinion à cet égard :

a Pour peu qu'on s'attache à constater celle tendance, on ne larde

pas à reconnaître que, chez nous, le monument trouve toujours mille rai-

sons pour se justiUer, et que l'amélioraUon de la rue n'en trouve que peu

ou de très-faibles. C'est ainsi que, depuis 1830, pour citer un exemple

rapproché, bien que l'Etat ait consacré d'importantes ressources à l'a-

chèvement de nos principaux monuments, cela ne nous a pas suffi ,

et que le monument occupe encore, depuis celte époque, la plus grande

part dans l'emploi des ressources de la ville. C'est encore ainsi que nous

disons, par rapport au Palais-de-Justice, que la magistnlure y est à

l'étroit , que le public y est gêné, et qu'il faut y remédier. Mais nous ne

disons pas : Dans la ville, l'habitation est malsaine, la rue étroite, la

circulation encunibrce, dangereuse, entravée d'accidents journaliers

dont souffre, non plus une fraction de la population, mais la population

tout entière, et tous les jours. Nous ne disons pas : Il faut y porter re-

mède. Ou, s'il nous arrive de le dire, il ne nous entre pas dans la pensée

que l'un doive de toute nécessité, de touir urgence, passer avant t'aa-

tre, la circulation publique avant le monument. Au contraire, nous

n'hésitons point à procéder tout de suite au monument ; tandis qu'ail-

leurs on n'eftt pas voulu y songer avant que la circulation eftt été as-

surée. »

Nous pensons, en effet, comme l'auteur de ce passatre. que

l'on a tort de se préoccuper du monument en laissant de cAté la
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circulation , du grandiose en négligeant l'utile. Mais cette ten-

dance de l'instinct français une fois bien constatée, nous croyons

qu'il faudrait agir envers elle comme on doit agir envers toutes

les tendances naturelles : ne point la heurter ou la contrarier

,

mais la seconder, la diriger, et en tirer parti comme d'une force

vive qui nous et heureusement fournie par l'Auteur de toutes

choses. Servons-nous de l'amour du grandiose, inné chez la na-

tion française, pour la pousser vers l'utile; établissons l'Utile

lur une échelle assez large pour qu'il s'élève jusqu'au Beau.

Telle est pour nous l'une des conditions premières de la solution

iherchée. On verra plus loin comment nous croyons y satisfaire.

Pour revenir au passage cité, on pourrait penser, au premier

coup d'oeil, que ce morceau se rapporte beaucoup plus à l'en-

combrement de Paris, à la nécessité de faire des percements de

rues à travers la vieille ville, qu'à la question même du déplace-

ment, aux moyens de l'arrêter et de fixer de nouveau le centre

d'action de la capitale à son centre de figure. Mais, que l'on y

prenne bien garde, ces deux questions se touchent, ou plutôt

elles ne forment qu'une seule et même question. De simples

percements ne remédieraient que fort partiellement aux maux

signalés, ils n'amèneraient point l'assainissement des petites rues

latérales aux grands passages; ils créeraient seulement des façades

comme celles qui existent dans un grand nombre de rues de la

ville, rues dont l'apparence est fort belle, mais dont les habitations

sont repoussantes à l'intérieur; ils feraient enfin de pures déco-

rations, comme celles que l'on remarque, par exemple, dans la

nouvelle rue de Constantine (cité). La démolition même et la

reconstruction d'îlots tout entiers, bien qu'elles offrent un re-

mède beaucoup plus énergique, si elles ne sont point combinées

dans une vue d'ensemble pour toute la ville, n'arriveraient qu'à

substituer des quartiers alignés et salubres , mais déserts comme

le Marais, à des constructions irrégulières et malsaines, mais

remplies au moins d'animation , comme celles du vieux Paris.

PEKREYMOND.

UNE XGIiISi: MODERNi: EN RUINES

(Salnt-Germain-en-Laye).

Les lignes qui suivent contiennent une accusation très-grave

contre les architectes de l'éghse de Saint-Germain-en-Laye; nous

avons même hésité un instant à leur donner la publicité de notre

Revue; mais la gravité des personnes qui nous ont renseignés,

le parfait accord qu'il nous a bien fallu reconnaître entre plu-

sieurs des faits articulés dans cet écrit et les Mémoires publiés

par le conseil municipal de Saint-Germain, et que celui-ci déclare

avoir été rédigés d'après des documents officiels, ces circonstances,

disons-nous, n'ont plus permis un refus à notre impartialité;

c'est aux architectes à se justifier, si la chose est possible.

A H. Daly, Directeur de la Revue générale de l'Architecture et des

Travaux Public».

HoNSiBiia,

Il n'est personne qui ne connaisse la ville de Saint-Germain-en-

Laye. pas un Parisien surtout qui n'ait profité du chemin de fer

pour aller, au moins une fois en sa vie, faire un tour de promenade
sur la terrasse ou dans la forêt. Quelques esprits plus curieux que
les autres auraient bien voulu utiliser leur voyage et visiter les monu-
ments de la localité, mais à part son vieux château, aujourd'hui converti

en pénitencier militaire, nous devons dire que la ville de Saint-Germain

est sous ce rapport complètement désliëritée.

Cependant si elle n'a aucun monument public digne, par sa beauté

ou son aniiquilé, de l'attention de l'observateur, elle possède une
église à laquelle les architectes qui l'ont élevée , MM. Malpièce et

Moulier , ont attaché une singulière célébrité. Les dépenses de con-

struction prévues au devis pourla somme de 441 000 fr., et qui par suite

des différenis rabais obtenus après les adjudications, ne devaientpasdé-

passer 387 000 fr., sont montées jusqu'au chiffre de 804 854 fr. 33c., au-

quel il faut ajouter encore une somme supplémentaire de 32 601 fr. 73 c,
pour d'autres dépenses ou travaux prévus au devis jusqu'à concur-

rence de 21222 fr. 75c., et soldés, pour le surplus, soit par la fabri-

que, soit par la générosité des particuliers.

Qu'une dépense prévue au chiffre de 441 000 fr. se soit élevée à

celui de 837 456 fr. 08 c, c'est déjà un fait extraordinaire, et dont les

annales de l'art de bâlir offrent peu d'exemples , quoi qu'en disent les

mauvais plaisants, et qui ne saurait trouver sa justification que dans

des circonstances aussi extraordinaires que le fait en lui-même; mais

que cette église, payée si cher, menace déjà de s'écrouler, que quel-

ques années après sa construction elle soit étayée dans toutes ses

parties; que les étais avec lesquels on avait espéré pouvoir la soutenir

aient eu besoin, quelque temps après, d'éire eux-mêmes renforcés et

soutenus pard'autres étais; que cette église soit, en un mot, déjà à l'état

de ruine, voilà ce qui passe toute croyance, et cependant, ce dont

chacun peut se convaincre par ses yeux.

Nous n'entrerons pas dans le détail des faits qui ont précédé le mo-
ment où les architectes ont mis la main à l'œuvre; inulile de rappeler

comment , après avoir promis de la manière la plus positive de conser-

ver pour plus de 200 000 fr. d'anciennes constructions , reconnues en

bon état, ils les ont jetées par terre au mépris de leurs engage-

ments , etc. , etc. Uniquement occupés de la question d'art et de con-

struction , nous nous contenterons de citer des faits puisés dans des

documents officiels, tels que les rapports publiés par la municipalité de

Saint-Germain, d'énumérer des dégradations patentes, de signaler des

mal -façons telles que, même avant l'achèvement total des construc-

tions, elles compromettaient déjà la solidité de l'édifice.

Les colonnes intérieures avaient subi des tassements, avaient éclaté

dans quelques endroits, et les architectes avaient caché ces épaiifrures

au moyen de pierres qu'ils avaient rapportées par incrustation.

Bien plus, les poitrails placés au-dessus de ces colonnes intérieures

fléchissaient immédiatement après avoir été posés, non -seulement

parce qu'ils avaient éié réduits dans leur force et dans leur dimension,

mais encore par suite de l'accroissement de la surcharge, de l'existence

d'un massif en moellon qui leur fuf superposé, tandis que le cahier des

charges prescrivait de laisser là un espace vide. Celle flexion des poi-

trails a eu lieu à l'époque même de la construction ; car lors de la con-

fection des ravalements en plâtre on dut bûcher à la hachette le dessous

des poitrails afin d'enlever la partie la plus saillante de la courbure.

Dans d'autres endroits, cette courbure était tellement prononcée, que

les lattes destinées à retenir le plâtre n'ont pu être placées qu'au voi-

sinage des colonnes , et n'ont pu l'être au milieu des poitrails.

Il paraîtrait que ces désastres naissants n'avaient point échappé aux

architectes, car, par une précaution qui ne devait pas être du goût de

tout le monde , ils procédèrent seuls à la réception de leurs propres

travaux; ils en avaient du reste le droit strict en vertu du cahier des

charges. Ils se seraient, en effet, bien gardés de mettre dans le secret

des hommes chargés de représenter les intérêts de la commune, et

qui, à bon droit, leur auraient reproché d'avoir violé, non-seulement

les prescriptions du devis et du cahier des charges , mais encore
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celles imposées par le conseil des bâliments civils. En effet, peu de

temps après rachèvement de l'église, la pluie el la neige penélraiciii a

travers les loilnres. Le conseil des bâliments civils avait en vain

signalé aux archiiectcs l'insuflisiince de l'inclinaison de leur toiture ;

en vain leur avait-il enjoint de les disposer anlrcmenl. Les architectes

n'ont tenu aucan compte de cet avis. Aussi, qneliiue temps après, la

fabrique dut-elle faire confectionner des aires, qui lui coûtèrent une

somme d'environ 3000 fr.

En 1835, sept ans seulement après que l'église est livrée au culte,

des fissures se manifestent dans les plafonds des bas-côtés, et des

déchirements lézardent les maçonneries supérieures de la nef et du

chœur.

Les dégradations qui aujourd'hui causent la ruine imminente de

rédilice sont plus ou moins importantes , suivant ((u'elles aifecleiit

telle ou telle de ses parties. Elles se trouvent surtout à trois parties

principales, aux bas-côtés, au fronton, aux parties supérieures de la

nef et de l'abside. Nous allons les passer en revue le plus brièvement

possible. Toutes nos assertions sont positivement exactes.

Les fermes qui supportent la couverture et les plafonds des bas-

côtés de la nef fléchissent, leurs arbalétriers et leurs entraits subissent

une dépression considérable.

Suivant le devis, l'entrait de chaque ferme des bas-côtés de la nef

devait être formé de deux pièces moisées ; dans l'exécution il est de

bois de brin et d'une seule pièce.

Au lieu d'un grand arbalétrier de 10"" prévu par le devis pour chacune

des fermes, on a mis un arbalétrier de 6"" 50', formé de deux pièces

Jointes bout à bout, et pour la partie inférieure du comble correspon-

dante aux chapelles, un troisième fragment d'arbalétrier.

Les deux pierres d'assoucheineiit du fronton se disjoignent de celles

>]iii leur sont attenantes sur le» (aces latérales du porche, celle du coté

Sud notamment porte de plus la trace de tissures profondes. D'un autre

côiiî, les experts ont constaté un tassement dans la colonne de l'angle

de la t:içade qui supporte la pierre d'assouchement fracturée. Les pierres

d'assouchement ont dû nécessairement suivre le mouvement des co-

lonnes.

Les plafonds soffites du porche, soutenus par une menuiserie insuf-

fisante, ont fléchi à cause de la faiblesse des matériaux (t).

Les tassements que nous venons de signaler ne se seraient sans doute

pas manifestés, si , au lieu de couler les assises sur cales, on avait suivi

les dispositions du cahier des charges qui imposaient l'obligation de

poser chaque assise sur mortier de chaux et de la battre à la de-

moiselle. /

Quant aux murs supérieurs de la nef, ils sont sillonnés dans toute

leur hauteur de nombreuses lézardes. La partie demi-circulaire au-

dessus du sanctuaire , tend à se déverser en arrière ; elle se détache

du reste des constructions et de larges déchirements se manifestent de

chaque côté de l'édifice, aux points où elle vient se relier au mur trans-

versal de la nef. La presque totalité des murs supérieurs subit un mou-

vement de déversement au dehors. Tous les poitrails en bois qui, jetés

d'une colonne à l'autre, supportent les constructions supérieures , sont

dans un état complet (le décomposition. Ces poitrails ont fléchi et les

constructions supérieures ont subi un alfaissenient correspondant. Sur

les chapiteaux de âO colonnes, 9 se sont rompus, 7 d'une manière uni-

forme, et tous par suite de l'action exercée sur les colonnes par les por-

tées des poitrails.

La pourriture des poitrails a été une des principales causes du mal ;

sous devons ajouter encore des accidents causés par l'éljit des murs

supérieurs de la nef; d'antres accidents sont antérieurs ii toute

pourriture possible des poitrails. Ainsi les colonnes devaient être de

roche dure de Nanterre, les assises posées sur mortier et battues .i la

(1) l.e genre de construction signalé ici nous parait pour le moins rilraordi-

UÊUe (fi. du Dir.)

demoiselle ; i l'exécution, on y a substitué la pierre tendre de ftrm'io,

les assises ont été coulées sur cales.

D'après le devis, les poitrails devaient être formés d'oiia fi'tèee re-

fendue au cœur de façon à former deux pièces chacune d'une bauiear

de O" 54', sur 0" 27' de largeur. 1^ section transvenale de maque poi-

trail devait donc offrir une surface de 29 centimètres carréh

Dans resécutioo, les poitrails sont de trois pièces, ««voir : deai

grosses pièces de bois de brin, non refendues , chacune o une hauteur

de Ï29 à 34 centimètres, suivant les pièces, et de 0" 29* de largeur, plut

d'une armature de 0" 21' de hauteur, sur 0" 20* de largeur; n'offrant

ainsi qu'une section transversale totale de 23 centimètrfts carrés. En
raison du peu de liauteurdes poitrails, les âmes, qui devaient présenter

par leur disposition une résistance à l'écrasement, n'offrent qu'une rt»

siiitance à peu près, sinon complètement nulle.

Les iircs de décharge, au lieu d'être buttés sur des sommiers ea

pierre placés dans l'aplomb de chaque colonne, ne sont buttés sur les

sommiers qu'à demi , soit seulement dans la moitié de leur hauteur.

Les extrémités de ces arcs, au lieu d'être isolées des poitrails par un

espace de O" SC environ , reposent directement et immédiatement sur

eux. Les arcs eux-mêmes, au lieu d'avoir 0* ib' de hauteur, n'en ont

qucO"2S'en moyenne, quelquefois 0~ 18' ou 0" 19'. Bien plus, l'espace

entre les arcs et les poitrails devait rester vide , et être fermé de

chaque côté par une languette en briques; ce vide est rempli par un

massif en moellons.

On connaît maintenant les causes de la dégradation de celte église

,

et même de sa ruine imminente. Il nous reste i faire connaître comment

un devis de 441 000 fr., r&Juil à 387 000 après les adjudications, a p^
s'élever jusqu'à 826 iî)7 fr. 08 c.

Nous avons déjà parlé de iOO 000 fr. d'anciennes constructions en

bon état, el que les architectes ont jugé II propos d'abattre.

Les architectes ont réglé les mcinoires à des prix sapérieors non-

seulement à ceux du devis, mais à ceux demandés par les entrepre-

neurs. Ils ont substitué aux matériaux indiqués par le devis des maté-

riaux inférieurs, qui ont élé payés plus cher que s'ils avaient été de

première qualité; enfin, ils ont porté en augmentation de dépense des

économies réalisées. Veut-on des exemples? nous en citerons quelques-

uns. Nous choisirons les plus saillants.

Ain.si, tous les gros fers devaient être payés indistinctement 0, 85 c. le

kilog., ils sont réglés sur les mémoires de I fr. à 1 Ir70c. Pour une

certaine partie, l'entrepreneur avail demandé de I fr. à I fr. 45c., on

lui a alloué 1 fr. 50 c.

Les entraits du grand comble devaient être en cbéne et payés 150 fr.

le stère. Ils ont été fournis en $;ipin d'.\uvergne. L'entrepreneur deman-

dait 140 fr. du stère, on lui a alloué 165 fr.!

Les bois d'échafaud devaient être payés uniformément 50 fr. le

sièrc. L'entrepreneur demandait 60 fr. , les architectes lui en ont

accordé 80 (I).

C'est probablemenl pour cela que les architectes ont, dans leurs rap-

ports à la ville, affirmé que tous les travaux avaient toujours élé réglés

aux prix du devis.

Eiilin, effrayés de l'augmentation de la dépense, les architectes vou-

lurent réaliser des économies. Au dalU-ige prévu en dalles de Nanlerre,

ils substituèrent, pour une partie, des carreaux de terre cuite. Cette

suhsiituilon réalisait, en effet, une économie de 4194 fr. ; an lien de

cela , ils portent en excédant de dépense une somme de 5455 fr.

Les sommes indûment allouées par les architectes aux entreprenem

au préjudice de la ville, s élèvent au chiffre énorme de 74 000 fr. Lj

ville de Saint-Germain, dans des mémoires qu'elle a fait publier en an

[D En li<iant ces accusations, nous ne pouvons nous rmptrber de ttin m*
réserves et d'attendre la réponse que .(«os doute les «rrhitertes de régUx nooi

adre>srroiii. Le silence seul de ces Messieurs pourrait nous faire admettre

des <«its aussi iiKTo^ables. (.V. du Dir.)
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nom , a donné toutes les preuves à l'appui de ses griefs, et ces preuves

«ut été puisées dans les mémoires mêmes visés et signes par les archi-

tectes.

Veuillez agréer, Monsieur, etc.

P. S. Pendant que nous écrivions les lignes qui précèdent, les archi-

tectes soumettaient en appel à la jiiridiclion supérieure un jugement du

tribunal civil de Versailles, qui avait donné gain de cause à la

ille de Saint-Germain, et les avait déclarés responsables des faits que

lous venons de signaler. Devant la Cour royale de Paris, ce jugement a

été réformé. Nous n'avons pas à discuter ici l'arrêt de la Cour; elle a

jugé comme elle a cru devoir le faire. Nous respectons sa décision,

bien quelle ait lieu de nous étonner. Personne plus que nous n'est dis-

posé à faire la part de l'imprévu, à admettre même ces vices cachés

qui défient comme à plaisir la prudence humaine ; tuais nous devons

avouer en même temps qu'en présence des faits nombreux ,
concor-

dants, irrécusables, signalés par la ville de Saint-Germain, reconnus

par le tribunal de Versailles , en présence de la ruine imminente de

l'église, construite depuis un si petit nombre d'années et aujourd'hui

étayée de toutes parts; en présence surtout des sacrilices énormes de

la ville de Sainl-Germain, qui, avec une générosité bien rare dans les

communes, a accordé tous les fonds nécessaires à la construction de

l'édifice et même plus du double des évaluations du devis, nous ne pou-

vons nous résoudre à mettre d'aussi déplorables résultats, uniquement

sur le compte des circonstanles fortuites.

L'arrêt de la Cour royale ne semble pas toutefois avoir terminé le

débat entre la ville de Sainl-Germain et les architectes de son église.

La commune prétend que des sommes s'élevant au chiffre total de

74 000 francs ont été indûment allouées aux entrepreneurs en s«s des

prix portés au devis, et annonce l'inienlion d'en exercer la répétition

parla voie civile. A l'appui de ses griefs, la ville de Saint-Germain a

publié un mémoire où les faits sont appuyés de preuves tirées des de-

vis, des cahiers de charges et des mémoires de chaque profession. Quel

que soit le résultat de celle nouvelle instance , nous pouvons assurer

d'avance que la villede Saint-Germain ne trouverait dansle succès môme

qu'une réparation bien insuffisante des désastres de toute nature que

lui a causés la mauvaise construction de son église.

BiBi.ioTHi:9iTi: rotcaxx.

A Monsieur César Daly, Directeur de la Ravuedn tArchitecture et des

l'ravaitx Publics, etc.

Monsieur,

Dans l'article de votre Revue intitulé Bibliothèque Royale ( Voy. col. 307),

et signé un Bibliophile , on est tombé dans l'erreur en m'attribuant des pro-

jets qui ne sont pas les miens, quoique exposés avec ceux que j'ai exhibés en

même temps au Louvre, Salon de 1842 ; les uns et les autres ont été confondus,

insi qu'on le peut voir en ouvrant le Livret explicatif du Salon de celle année.

Vous trouverez. Monsieur, au chapitre Architecture, page 237, sous le

n° 2029, ce qui suit : Divers projets pour transférer la Bibliothèque Royale

dar^s les 11' et 12« arroridissements de Paris , par Gauche, etc.

Dans le même Livret, page 236, même chapitre Architecture , vous trouverez

aussi, sous les n''»2025 et 2026, ce qui suit : Soixanle-dix-neufprojets,

plant, présentés enparangon pour la réunion du Louvre aux Tuileries , par

Dédéban, etc., etc., parmi lesquels il en est un pour opérer aussi la réunion du

Louvre au Pont-Neuf. Or, on sait qu'au milieu de ce pont vient aboutir la place

Dauphine, qui fait partie du 11« arrondissement, et c'est sur son em-

placement, déblayé des maisons actuelles, ainsi que je l'ai montré, que je pro-

pose de construire un bâtiment spécial en forme d'étoile , avec une rotonde au

centre , pour servir de Bibliothèque Royale. Ce lieu est le plus central et

peut-être l'unique terrain dans la capitale
,
propre à cet usage , ainsi que parait

l'avoir reconnu , tout récemment , M. le ministre des Travaux Publics.

Uon plan , si on le veut , peut être considéra comme antérieur à lous les

autres, puisqu'il n'est qu'une sorle de répétition amplifiée de mon projet d>

grand prix obtenu en 1806 (1), et qui est tel que, dès 1810, aussitôt mon re-

tour d'Italie, j'ai cru devoir le proposer contradictoiremenl à la galerie tiaoï-

versale (comme aussi en 18H3 et en 1836), pour ser>ir de Bibliothèque, ainii

que pour obvier à l'obliquité relatitedes axes du Louvre et des Tuileries, et

cela sans diviser ni couper dans sa grandeur le Carrousel „ destiné à réunir

les deux palais depuis le temps de Henri le Grand , c'est-à-dire depuis près de

trois siècles.

De nouvelles éludes m'ayanl fourni d'autres moyens plus efficaces pour

embellir le Carrousel et lui conserver toute sa grandeur, j'ai cru devoir, en

18)2, montrer de nouveau mon plan de Bibliothèque, mais transposé cette fois

en tête de notre antique cité, à la place Dauphine, etc.

C'est là tout ce qu'il y a de commun entre ma proposition d'emplacement

pour la Bibliothèque et celle de M. Gauche
,
qui propose, lui, trois emplace-

ments à choisir : 1° la place Saint-Sulpice, 2' la place du Collège de France,

et 3° la rue Saint-André-des-Arls, etc.

Dans l'espérance que vous voudrez bien , M. le Directeur, insérer cette lettre

dans votre prochain numéro,

J'ai l'honneur d'être votre très-humble,

DÉDÉBAN , architecte , ex-pensionnaire de France

à Rome, maintenant au ministère de l'Intérieur.

FUBIiICATIONS NOUV£ia.£S.

L'analyse sérieuse et étendue que nous sommes dans l'usage de fajre des

nouvelles publications qui intéressent nos lecteurs, nous force parfois de

remettre certains de nos comptes-rendus a des termes plus éloignés que nous

ne le\oudrions; ainsi les jugements que nous avons portés sur quelques livres,

et que nous comptions bien donner dans ce volume, sont forcément remis au

volume suivant, et notre Revue bibliographique de ce numéro devra se bor-

ner à l'annonce des titres de quelques livres :

Deuxième note sur Vapplication de la vapeur à la navigation. — De

Partillerie et dupersonnel des bâtiments à vapeur, par M. Veroinac, officier

de marine. Brochure in-8 Marseille.

Kotice sur les chemins de fer, — Travaux vicieux, — Moyens de sauver

tage, etc., adressée au roi par M. L.-J. Dublat , ingénieur. Brochure in~8. lihei

les libraires du Palais-Royal. Paris.

Histoire et description des vores de communication aux États-Unis et

des travaux d'art qui en dépendent, par M. Michel Chevalier. 2* partie do

iome 2*.

Ce splendidc ouvrage, qui est maintenant terminé, forme deux gros volumes

in-4", imprimés avec grand soin sur papier vélin satiné. Les volumes sont ac-

compagnés d'un allas in-folio renfermant 25 planches gravées représentant di-

vers plans de machines et des cartes géographiques. A la librairie de Charles

Gosselin, 30, rue Jacob. Paris.

Leçons élémentaires d'Architecture, ou aperçu sur les proportions des

ordres, des portes, des fenêtres et des arcades, d'après les édifices antiques

et modernes d'Athènes, de Rome, de Florence, de Paris, et les ouvrages

d'architecture de Yitruve, Palladio, Vignole, Scamozzi, Serlio, Bullant,

Philibert Delorme, Chambray, Stuart et Revett, Percier et Fontaine, Qua-

tremére de Quincy, Donaldson et Letarouilly, etc; un vol. in-8", accompagné

d'un atlas in-4'' de 12 planches gravées ;
par M. Thumeloup , architecte, chef

des travaux graphiques à l'Ecole centrale , second grand-prix d'architecture à

l'Institut et prix-d'honiieur à l'École des Beaux-Arts. Chez Carilian Gœury et

Victor Dalmont, libraires des corps royaux des pouts-et-cbaassées et des minet,

39 et 41, quai des Augustins. Paris.

(1 )
Quant â l'origine de ce plan, elle ne me vient pas non plus de feu M. Ctieyret,

de 4792 , dont je n'avais jamais ouï parler avant d'avoir la l'arlicle où il est cité daut

le numéro de votre Revue des Travaux Publics, col. SOT et «uiv. Cette forme me fol

inspirée par celle de l'étoile de la Légion-d'Honneur.

CÉSAR DALY,
Directeur, Rédacteur en cbeC.



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

DES MATIÈRES.

Amatk de Saint-Deuis : Son église, voy. Saint-Denis.

ACADftiiiB les Inscriptions : Nomination du cardinal Mai, 139.

AcciDBNTS arrivés à des ouvriers coostructeur8,283; — surlesche-

inins (le ter, voy. ce mot.

Alobr : Constructions aux environs de cette ville, 279.

Aliumbra (I'), publication de J. Goury et de M. Owen Jones, archi-

tectes, 536.
Aloii Beis, élève de l'école des Beaux-Arts, 261, 273.

Androuet Duoerceau, s» description d'Anet, voy. Anbt.

Anbt (château d'), 337. — Coupd'œil historique sur la châlellenie

d'Anet, 338.— Jacques de Brezé, 339.— Comment Anet passa aux

mains de Diane de Poitiers, ib. — Érection du château d'Anet, 340.

,1— Chiffre de Diane, 3*1. — Portrait de Diane par Brantôme, «6. —
Sou testament, li2. — Ses enfants, ib. — Propriétaires d'Anet

après Diane, 543. — Désastres arrivés au monument lors de 'a Ué-

volution, ib. — Dispersion et perte de la plupart des ohjeis pré-

cieux, 344. — Efforts de .M. Alexandre Lenoir pour en sauver les

débris, ib. — État actuel du château, 345. — Description du châ-

teau, 484. — Porte d'entrée, i6. — Grande cour, 488. — Bàlimenl

principal, 486. — Les deux ailes, 488. — l/escidier, té. — La cha-

pelle, 489. — Intérieur de la chapelle, 490. — Les vitraux, 492.

—

Façade du château du côlé du jarditi, ib. — Fontaine de Diane, 493.

— Chapelle du tombeau, 49i.— Les parcs, 495. — Environs d'A-

net, 496.— Invenlaire du château d'Anet fait en 1795. 497.

Ani (Buines d'), en Arménie, 26. — Posiiion de celle ville. 27. — Sa

description, iO. et suiv. — Prise de cette ville par Timourienx, 28 et

suiv. — La cathédrale, 31. — Description d'une aulre éijlisc, ib. et

suiv. — Baptistère, 32. — Le palais, 33. — La mosquée, tft. et suiv.

— Autres débris <le monunients, 34. Voy. aussi Catiikoralb.

Antiquités : Ventes de Slrawberry-Hill et de ses collections, 142. —
Ancienne voie romaine sous la rue St-Jacques à Paris, 187. — An-
tiquités romaines trouvées en Espagne, 188. — Antiquités décou-

vertes à Bromberg, 237. — Croix gothique, ib. — Fouilles faites à

Etaples, ib. — Inscription de la cloche de Dourdan, th. — Monnaies

du règne de François 1" trouvées à Breteuil, ib. — Oriiioire du cin-

quième siècle, 282. — Objets curieux que l'on trouve à Plonibièrrs-

lez-Dijon, ib. — Découvertes faites à Besançon, ib. — Fouilles à

!
Tintignac, ib. — Fouilles à Aix, tft. — Fouilles de Famars. 283.

—

Peinture sur émail, «6. — Monnaies romaines dans l'Inde, ib. —
Antiquités clu Musée de Boueii, 322. — Découverte de divers frag-

ments de la Sainte-Chapelle, 335. — Fouilles de Martres, 477. Voy.

aussi Mo.NUMENTs helléniques.

ÂHCiiKui.oGiB : Questions traitées à la dixième session du congrès
scientifique, 3e>5.

Archimèoe (1'), navire à propulseur sous-marin, 391.

Ahciiitectbs : Arrêté du ministre des Travaux publics sur leurs atlri-

bulions, 131.

Arcuitectiirb rurale: Introduclion, 66. — Triste étal des hahilations

rurales en France, 67. — [Nécessité et facilité de les améliorer, ib

et suiv. — influence que cette amélioration doit avoir sur le moral
des habitants de la campagne, 68. — Progrès de l'architecture in-

dustrielle, 69. — Caractère monumental que prend l'architecture

privée, 70. — .Manque d'un traité complet d'archilecture rurale, ib.

— Des concours qui ont été ouverts sur ce sujet, 71 . — Coup d'œil

bibliographique sur les ouvrages relatifs à l'architecture rurale, t6.

et suiv.

— Végétale, 279.
— Navale, tjoy. Marine, Bâtiments à vapeur, et Propdlsbubs soas-

inarins.

A8IB-.M1NBURE, voy. NicÉEet Ani.

Association des artistes allemands, 281. — Asaocialions artistique** ;

de leur influence sur l'art, 463.

B.

Babigbonnagb des églises à Bouen, 316.

Bain» publics : De l'éclairage d'un établissement de cette oature, 111.
Balatase des rues. 186; — des routes, 532.
Baltard père, architecte, 88.

Bas-uubts de Persénolis: Note sur leurs peiutures, 117

Bastillb (place de la), voy. ELÈrainr.
Bâtiments i vapeur le Précurseur et le Vaabao, 189. <— Tntilowii

des dimensions des pièces de bois qui entrent dans la eoDalructioa
des transatlantiques anglais, 200 et suiv. Foy. ausai Mari.ib et Na-
vigation.

BergeroQ, ingénieur des PonIs-el-Cbaussées : ses lettres sur le con-
grès de Manchester, 182 ei 221.

Brm«*al (Alexandre) : Date inscrite sur sa tombe. 318.
Bejrte, inventeur de divers systèmes de propulsion soug-marine, 897.
Bibliographie : Professional papers of the corps of Boyal Engineera,

166. — Cau.se de la dégradation des pavages i .Naples, brochure de
M. Bocco, 174. —Bulletin du .Musée de l'Industrie, 177. — Dialo-

gues sur la concurrence sans limites dans la peinture en Mlimeal,
par M. Leclaire. 323. — De l'état actuel <le la navigation i vapeur,
par .M. Campaignac, 330. — De l'entretien des roules d'empierre-
ment à l'état normal, ou du système du balayage, par M. Dumas,
532. Voy. aussi Publications.

Bibliothèque Rovale : De la meilleure forme i lui donner, 307. —
Projets «le MM. Delessert et .Mauduit. 308. — A qui appartient la

première idée d'une bibliothèque circulaire, 309. — Projet qui doit

être présenté aux Chambres, ib. — Lettre de H. Dédébaîi : le*

plans qui lui sont attribués sont de M. Gauche, S83.
— de Sainte-Geneviève : Translation et établissement provisoire, 33i.

Construction définitive projetée, 334.

BiuGMAPHiE de M. Guenepiu, voy. ce nom.
BiTIIVME, voy. NlCÉB.
Blaxiand, inventeur d'un système de propulseurs sons-marins, 448.
Blouet, architecte, 88.

BoKnEAi X : Notes sur les travaux exécutés ou en cours d'eiéculioo
dans celte ville et dans le département de la Giroude en 1840 et

18»! , 46.
Boulanger, pensionnaire de Borne, 332.

Boulets : Bésislance aux boulets des soutes à charbon des vaisseaux à
vapeur, 310. — Boulets asphyxiants, 238.

liouLi.vs. 146
Bourse de Marseille : Du concours qui fut ouvert ponr l'érection de ce

iiionumcnt, 122.

Boutiques de Paris : causes des changements fréquents que subissent
les rez-de-chaussée, 561. — Facilité d'exécution deces travaux, 562.
— Cas evccpiionnel et difficile qui s'est présenté rue de la Pais, 16— liescripiion <les travaux exécuté>, 863.

Briques : .Maçonnerie de briques, 95.

Bkise-La.\ies fioiiiint, 186.

Brocchi lAuuustc). ingénieur, un des rédacteurs de la Rerme, auleuf
des articles : Eclairage au gaz des grands établissements parti-
culiers, 110. — Compte-rendu du livre de M. Rocco sur la cause
de l;i dégradation ilu pavage à Naples. 17i.

ItuLLETi.Ndu .Musée de l'Industrie, journal belge : Corople-rendu, 177.
Buschetto, arrhifecle de la cathédrale de Pise, 445.
Buste de S'anière à Béziers, 235.

Oalonne (Alphonse de), un des rédacteurs de la Rnmt, auteur des
articles : Plans inclinés du chemin de fer de Liège, 64. — Musée
Dusonimerard, 2:29. — Affaire llourdeqiiin, 375.

Campaignac, ingénieur de la marine, un des rédacteurs de la JtrWM,
auteur des articles : Table des proportions des machines marines
construites dans les ateliers de MM. Maudsiay et Field, 154. — ?••
b\e> des mesures de plusieurs bâtiments à vapeur anglais, SOO e|
247.— Devis des échantillons des bois, fers et cuivres dM PSflW-
bots-Postes et des Traiisallanliques français, S95.

Campanile de Venise, ou Tour penchée, 291.

Campo-Santo (le Pise, 291.
Canal de Givors : Sou projet d'achèvement, 45, 22S.
Canalisation de la Mayenne. 279.

Candélabres : Accidents arri\és aux candélabres du Pont-Royal,48i.
— Mauvaise qualité de la fonte employée, ib. — Ltiliié des chaiw-
roues. et nécessité de les agrandir. 460.

Catbkdbalb d'.Ani : Etat actuel du peuple arménien. 97. — Hislori-
que de ce peuple. 98. — .Monumeul curieux dont p.irle Jean Catbo-
licos, 101.— (^itiques et réllexious sur l'art aroiéuieu, 103 et mu».

T. Ul. M



587 588

^Caractère partKUlier de l'arcMteclure religieuse en Arménie,

105.— Description de l'ôglise mÉlropolilaine d'Ani. ib. — Style par-

ticulier de cette église, 106. — Date de sa construction, 107.

—

Existence de l'ogive en Asie, aiitériemenient à son emploi en

Europe, 107. — Matériaux employés dans ce monument, 168. —
Chute d'Ani, 109. — Explication des planclics. ih.

— De Cologne : De son projet d'aclièvomeni, 82. — Coup d'oeil his-

torique sur sa construction, 83. — Reprise des Iravaux en 1816,

historique de ces travaux, t6. — lùat actuel des restaurations, 8i. —
De quelle manière les dessins originaux de l'édilice furent retrou-

vés, ib.— Société formée pour l'achèvement de ce m uiuraent, 83.

— Fête qui eut lieu à cette occasion, ib. — Souscription ouverte,

89. — Appel fait à la France, 87.
— De Pise, sa «iescriptinn, 2i5.— fie Rouen, ses travaux, 312.— De Strasboujg, sa nouvelle horloge, 236 el 467. — Discussion sur

la restauration du chœur, 463.

Carpenter, inventeur d'un système de propulsion sous-marine, 597.

Câbbièkes : Accidents arrivés, 92, 236. — Désordres qui régnaient

dans le bureau des carrières de Paris, 374.

Catasthophjj du chemin de fer de Versailles, 133.

Cave, directeur des lieaux-.'Vrls : Sa lettre à .M. Viscooli, 35.

Cave, constructeur de machines, 387.

Chaire à prêcher à Troyes, 473.

Chambre des Pairs, vuy. Paijiis du Luxembourg.
Chapellb royale à Palerme, 61. — Son histoire, 62. — Sa descrip-

tion, ib, — Son pavé, 63.— Chapelle conimémoralive de l'accident

du chemin de fer de Versailles, 188. — Cliapelle du château d'.A-

net, 489. — Chapelle de Comniines aux Grands-Augustins de Paris,

537. — Emplacement de celte chapelle, ib. — Mélange bizarre des
sculptures, 538. — Description des figures, ib. — Tombeaux de la

chapelle, 539.

Chakpbktb : Détails de la charpente des magasins de la nianaten-
lion de Paris, 557.

CuATEAV d'Anet. voy. A.net.

Chateauroux : Edifices projetés, 279.
Chauffage : De Paris : statistique, 277. — De la maison péniten-

tiaire de Hétliel,476.

Chemins de fer.—.\ccidenl.s : Catastrophe du 8 mai sur ie chemin de fer

de Versailles, rive gauche, 133.— Expériences qui doivent être fai-

tes sur les locomotives à quatre roues, 134. — Késolutious provi-
soires du ministre pour prévenir les accidents, ib. — Paraclioc à

Losanges articulés, voy. Pabachoc. — Chemin de fer de Hoanne à

Audresieux, 285. — Dans les chantiers du chemin de fer de Bor-
deaux, ib. — Sur le chemin de fer d'.XIais à Nîmes, ib. — Procès
intenté aux administrateurs du chemin de fer de 'S'ersailles, :iS6,

Statistique des accidents arrivés sur les chemins d^ fer belges, 1 42.— Rapport du nombre de locomotives avec l'espace a parcourir, 240.
— Hydraulique, ib. — Atmosphérique, voy. Railway. — Nou-
velles billes en fer malléable, 288.

— Français : Travaux de la Teste, 47. — Gare de Rouen, 9! . — Via-
duc du ValFleury, 188. — Division du territoire français en cinq
arrondissements pour la mise à l'étude des chemins fer, 250. —
Etatdes travaux des chemins de fer de Rouen, 286;—d'Orléans, 287.— Etrangers : .assemblée des actionnaires de la Silésie inférieure.
48. — Plans inclinés du chemin lie fer de Liège, 64. — Chemin de
fer projeté de Lucques à Pise, 92 ;

— de Bàle, ib. — Souterrains
du chemin de fer de Manchester à Slieflield, 223.

Choeub de la cathédrale de Strasbourg, 463.
Chbistiamsme : De son influence sur les arts, 3b8.
Clegg et Samuda, iagénieurs anglais, inventeurs du railway atmo-

sphérique, 207.
Clerget (C.-E.), ornemaniste : Sa lettre au directeur sur la contre-

façon de ses œuvres en Prusse, 460.
Collège communal à Brest : Concours pour sa construction, 144.
CcLOGXK : projet d'achèvement de sa cathédrale , voy. Cathé-

obale.
CoLo.NKE de Mazagran à Malesherbes, 235.
Commarmond (de), archéologue, 365
CoMMiNEs : Sa chapelle aux Grands-Augustins. 537.
Concile de Nicée : Eglise où il a dû se tenir. 56.
Co.NCOUBS : Nécessité de leur organisation, 162.— Pour la Bourse de Marseille : Lettre adressée à la Revue sur ce su-

jet, 122. — Programme de ce concours, ib. — Envoi partiel des
projets au conseil des bâtiments civils et réclamations des artis-
tes, 124. — Historique de ce qui se passa au conseil des bâtiments
civils, i6.— M. Peuchaud et les autres concurrents, 125 et suiu.

—

Manière dont les articles du programme ont été respectés, 127.— Reproches adressés à la Chambre de Commerce de .Marseille,
ib. et suiv.

— Pour un projet de pont suspendu sur le Rhône, i Arles, 143.— Pour un collège communal à Brest, 144.— A Vienne, pour des dessins industriels, 180— A Lille, pour un monument, 256.— Pour le grand prix d'architecture, 261.— Pour une chaire à prêcher à Troyes, 475.
CoMCDBBBMCB saos limites dans la peinture eu bàtimeiits. 323.

Conducteurs des bâtiments civils ; Arrêté du ministre sur leurs at
trihutions, 131.

Co.NGRJis scicntiiique : — De Manchester, première lellre de M. Ber-
geron , 182. — Nombreux savants qui s'y étaient rendus, 183. —
Sujets traités dans la section de mécanique pratique , ib. — Poussé*
des terres , Pavages en bois , Constructions navales, 184. — Moyec
lie reproduire les tapisseries, 185. — Machines des ateliers de
Whitvvorth, rt.— Brise-Lames flollanl, 186.—Banquet du Congrès,
ib. — Deu\ième lettre de M. Beigeron , 221. — Histoire du tunnel
sous la T.imise, 222. — Railway atniosphcrique , ib. — Prome-
nade dans les mines du duc de Bridgewaler, 223.— Souterrain du
chemin de 1er de Manchester à Sheflield , ib. — Projet de réunion
du Rhône à la Loire, par .M. Bergeron . ib. — Un mot sur la misère
des classes ouvrières en Angleterre , 224.— de Strasbourg : Epoque de l'ouverture des séances , 279. — Carac-
tère littéraire (les congrès français, 363. — Division du congrès de
Strasbourg en huit sections, 364.—Cinquième section (Archéologie),
365.— Lecture de divers mémoires, ib.— Discussion !-ur les modes
les plus anciens de sépulture, ib. — Discussion à propos des haches
gauloises, 366 — Huitième section (Beaux-Arts, Architecture,
Histoire de l'art), 368.— Discours sur l'influence du christianisme,
sur les monuments des arts el .sur les tendances des écoles de Mu-
nich et de Dusseldorf, ib. — Double tendance des arts, 369. —
Tendances de l'art antique, ib. — Tendances de l'art chrétien, ib.— Idéalisme de l'art chrétien primitif, 370. — Dégénérescence de
l'art chrétien 371. — Retour au poiut de vue antique . 372. — Re-
tour au poini de vue chrétien , ib. — Ecoles <le Municli et de Dussel-
dorf, 373. — .Monuments celtiques , 462. — Sur les causes du peu
de développement des doctrines artistiques de la Renaissance en
Allemagne, ib. — De l'influence des a>sociatious artistiques sur
l'avenir de l'art. 463. — Quel caractère doit avoir un temple pro-
testant, ib. — Discussion sur le meilleur système de restauration
à suivre pour le chœur de la cathédrale de Strasbourg , 465. — Pro-
jet de société d'odilité publique, ib. — Di.^cours de M. Miinch sur
les expériences électro-galvaniques, 466. — Horloge astronomique
de la cathédale de Strasbourg, 467. — Rapport de .M. de Cussy sur
ce sujet, 468. — Arrêté pris pour la session suivante, 470.

Co.NSEiL des bâtiments civils : Rôle qu'il a joué dans le concours pour
une Bourse à .Marseille, 124. — Organisation du conseil général des
bâtiments civils. 128. — Historique de ce conseil, ib. — Ses attri-

butions, 129.—.\rrêtés du ministre des Travaux Publics snr l'orga-
nisation du conseil, sur les attributions des inspecteurs-généraux,
des architectes, des inspecteurs, des sous-inspecteurs et conduc-
teurs, 131.— Sur la rédaction <les projets et devis, l'exécution des
travaux, 139; sur la rédaction des comptes des mémoires des
grands travaux, 160; des travaux d'entretien des édifices publics,
161.— Nciivelle instruction de .M. le ministre des Travaux Publics,
ib.— .Néces.-,ile d'organiser les concours publics, 162.—Texte de la

nouvelle instruction : Rédaction des projets, devis et comptes de
Iravaux: programmes, 163.— Projets, 164.—Devis, ib.— Attache-
ment, 163. — Mémoires et décomptes de travaux, ib.— Observa-
tions générales, 166.

Contrefaçon prussienne, 460.
Corneilles de la .Madeleine, moyen de les chasser, 220.
Coste, capitaine du gcnie, un des rédacteurs de la Revue, auteur de

l'article : l'rofessional papers of the corps of Royal Engineers
(compte-rendu), 166.

Couvent des dominicains de Villada, son incendie, 283.— Des Grands-
.\ugustins de Pari- : chapelle de Commiucs, 537.

Cymagrapue : Insuffisance des moyens employés jusqu'à ce jour pour
relever les profils des moulures, 257.—Description du cymagraphe
inventé par M. VVillis, 238.— Manière d'en faire usage, ib. elsuiv.

Daly (César), directeur et rédacteur en chef de ia Revue, autenr des
articles : Introduction à l'année 1842. — Réponse à M. Visconli,
35. — Architecture rurale, introduction, 66. — Du projet d'achève-
ment de la cathédrale de Cologne. 82.— Railway atmosphérique,
207,567.— Concours pour le grand prix d'architecture, 261.— Delà
Manutention des vivres de la guerre à Paris, 355 et .554. — Compt»'
rendu des notes el dialogues sur la peinture en bâtiment par M. Le-
cUire, 323 et 379. — Coiupte-rendu du livre de M. L. Dumas, sur
l'entretien des roules d'empierremeutpar le balayage, 532, etc., etc.

Debret, architecte, membre del'lnstitut, un des rédacteurs de la jRerue,
auteur de l'article ; iS'otice sur les diverses constructions et res-
taurations de l'église Saint-Denis, 193.

Dédéban, architecte; sa candidature à l'institut, 88. — Lettre an i->

recteur, 583.

De Gisors, architecte, 88.

De Joly, architecte, 88.

Delaaee, élèv« de l'Ecole des Beaux-Arts, 261, 273.
Delerue, architecte de la prison de Rethel, 15.

Delisle, capitaine du génie, inventeur d'un appareil héUfoidllpotir
la propulsion des navires, voy. Propulseurs.

DenUon , capitaine du génie anglais, 167.

Desliuisson, élève de l'Ecole des Beaux-.Arts, 261,269.
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Vetinareb, ^lève de l'Ecole des Beaux-Arts, 261, 271.

Diane de Poitieri, vny. Anct.

DiSCODH» du préfet de la Seine, 471. — Hôlel-de-Ville, Hftlel-niea,

éclairage, plantalions, disiritiiilion des e.iux, «6. — l'uils de Gre-

nelle, canalisation du br.is gauche de la Seine, élareissemenl den

rues, 472 —Clieniiiis vicinaux, Palais-de Justice, fontaines, 473.

Ecoles, prisons, h Apitaux, 474.—Situation financière de la ville, 475.

DOHB de Cologne, 2U).

Bonaldion, arcliileclc atiglais, 80.

Brummond, capitaine du aht\e anglais; «a biographie, 168.

Ihimai , ingénieur des Ponls et-Cliaussées, 532.

Bniommerard, antiquaire, 229.

Soru, élève de l'f.cole des Beaoï-Arlg, 261, 272.

ICHiFACDS de maçon en usage à Paris, 145. — Manière dont ils se

construisent : échasses, ié.— Boulins, 146.— Cordages à main, 147.

— Plancher à échafauds, 148. — Madriers ou plats-bords, i*.

—

Échelles, 1 i9. — Différentes e.-pèccs d'échafauds : Kchafauds de

fond, 150. — Echafauds volants, t'ft. — Echafauds en hiiscule, 151.

— Avantages de ces échafauds, 1.52. — Observations complémen-
taires, il). — F.chafjuds usités en Bourgogne, 153.

ECHABSBS d'échafauds, 145.

Echelles de maçons, 149.

Eclairage an gaz <les grands établissements particulier», 110. — Uti-

lité d'un travail sur ce sujet, i6. — Eclairage d'au établissement

de bains publics, 111. — Matières dont il eonvient d'extraire le gaz,

«6.— Dimension et coût des appareils, 112. — De l'éclairage d'une

filature de lin, 1 15. — Dimensions et coût des appareils, ib. et suiv.

— Eclairage au gaz des églises, 91 ; — Des environs de Paris, 188.

Ecole des lîeaux-Arts : Profcsseur-adjoinl de Théorie, 42. — expo-
sitions, 235. — Concours pour le grand piix d'architeclure; Ana-
lyse du Programme, 261. — Texte de ce Programme, ib. — .Son

insuffisance, 263, — Critique du Programme, ib. et suiv. — Une
Description historique de sujet donné au concours devrait précéder

tout programme, 267. — Examen des projets des concurrents :

M. Télaz,268. — M. Desbuissons, 2(iH. —M. l,el>elin,270.— M. Det-

marcts, 271. — M. Titeux. 272. —M. Duru, ib. —M. .\lois lleis,

373. — M. Delaage, t6.— Jugement de l'Académie, 274. — Mou-
lages et peintures arrivés de Borne, 276.— Critique des travaux

des pensionnaires de Bomc, 331. — M. Boulanger, 3.(2.

— De Munich cl de Dusseldorf; Discours sur leurs tendances, 368.

Edilité publique : Projet de société, 466. Voy. aussi ëmbellisse-

ME.>'TS de Paris.

Ër.MSB : — De Nicée, 55. — De St-Isaac à Saint-Pé'crsboorg, état des

travaux, 92—De Bandan, sa restauration, 278.— D"lvry-la-Balaillc,

496. — Eglise métropolitaine d'Ani, voy. Cathédrale. — De Saint-

Denis, vny. Saint-Denis.— Eglise moderne en ruines A Snint-Ger-

roain-en-l.aye; lettre au Directeur de la Revue, 579. — Chiflre

énorme auquel s'est élevé l'imprévu , 580. — Nombreuses mal-fa-

çons signalées, i'6.— Surcharge des prix portés aux devis, 582.— Ju-

gement du tribunal de Versailles réformé par la Cour royale, 583.

Egypte : Travaux considérables qui s'y exécutent, 94.

Êlrpiia>t de la Bastille : Bctouches qu'il faudrait y faire, 40. — De
quelle manière ce colosse est devenu la propriété de la Ville, ib.—
Choix (le la place du Trône pour son emplacement, 41. — Appel

qu'il faudrait faire aux artistes, té. et suiv. Voy. aussi Embellisse-

ments de Paris.

Embellissements de Paris : Décoration de la barrière duTrdoe, 43.

—

Travaux de l'Ilôtel-de-Ville, «6. — Notre-Dame, ib. — Grande voi-

rie, ib. — Prison-modèle, ib. — Travaux de Saint-Vincent-dc-Paul,

t6. el 188. — Projet pour le quartier Nolre-Dame-des-Vicloires, ib.

et 235 — Pavage, 44, 139 et 277. — Eglise de Saint-Denis, 44. —
Projet de prolongement des rues Soufdot et de Vaugirard, 89. —
Nouvelle fontaine près de l'Eulrcpôt des vins, 9l>. — Dégagement
de l'église Saint-Gervais, 91.— Élargissement de la rue Villedol cl

du carrefow de l'Odéon, ib. — Travaux de Saint-Gerniain-l'Auxer-

rois. 139. — Hôpitaux, ib. — Éclairaue au gaz, ib. et 235. — His-

triliiition des eaux, ib. — Souscription ouverte pour un monument
i Duntont-d'llrville, 140.— Peinture de M. Ulondel à Saint-Thomas-
d'Aquin, 233. — Mouument de Molière, 234. — Travaux de Saint-

Sulpice, i6. — Du Palais-<lc-Justice, ib. — Tombeau de Napoléon,

ib. — Palais-Royal, ib. — Plantations aux Champs-Elysées, ib. —
Nettoyage de la fontaine de Grenelle, ib. — Travaux du palais du
Luxemliiiurg, ih. — Autel gothique à Saint-Gervais, t6.— Nouvelles

mes, H). — Constructions nouvelles dans la rue du Bac, 235.— Tra-
vaux des boalevards du Sud, ib. — Translation du dépôt de .Mont-

faucon k la forêt de Boudi, ib. — Foulaines. 273. — Tubage du
puits lie Grenelle, i6. — Palais de l'Institut, 276. — Urinoirs po-

Dlics, ib. — Nouvelle rue, l'ft. — Élargissement de la rue de La
Harpe, i6. — Statue du duc d'Orléans, 277. — Nouvelles statues

destinées à décorer l'Hôicl -de -Ville, ib. — Curage du canal
Saint-Martin, ib. — NooTeau pont projeté, ib. — Travaux de la me
Saint-Jacques, t'6. Yoy. aussi DiscoiRsdu préfet et Paris.

AiDiarBaKNT du Rhône. 296.

priofon, inventeur d'un système de propulsion soas-marine, 390.

RssfEi'x de locomotives, 183.
Eti DE» sur la ville de Paris. Yoy. Pabu.
EiPÉoiTiON scienlifiqae russe, ibi.
Expositio!* à Alençon, 2H0.

Falsipicatiom du zinc, 189.

Fierté de Saint Bomain à Rouen, 316.
ra'e, inventeur d'un système de propulsion son»-marine. 397.
Flèche de Concties, sa chute, 91. — Flèche de la eatbédrale dt
Rouen, 312.

Flottille â vapeur de Sa Sainteté, 282.
Fo.iiTAiNB de la rue de Grenelle : Projet de dégairement par M. Cae-

nepin. 77. — Fontaine-Molière : Travaux, 234. ^— Fontaine* el dis-
tribution des eaux à Vitry-le-Français, 270.

Fortifications de Nicée, 50 ; — de Pari» : Noa*elles adjudications,
loti.

F'oi'iLLES de Martres, 4'77.

Franefaot, ingénieur civil, inventeur du paraehee à toMona uHl^
lés, 135.

Fbbins à ressort pour les chemins de fer, 65.
Fric», architecte à Strasbourg, 464.

G.

Gare de Rouen, 91.

Oaa, archilecle,88.

GautliieT, architecte : Sa candidature à l'Institol, 88. — Sa naarioa-
tion, 95. — Part qu'il a prise au concours pour uoe Bourse à Mar-
seille, 1*25.

Gaz, voy. Éclairage.
Gazonnement des talus. 96.
Géme (corps du) en Angleterre, voy. I.itGÉNiicas royaux.
Géolocie : Découvertes faites an clieniiii de fer de la rive droite eu

Rhin, 2.56.

Godwin, architecte anglais, 92.

Gounod, architecte, 475.

Gourlier, architecte, membre du conseil général des bâtiments civils,
un des rédacteurs de la Revue, auteur .le l'article : Notice sur le
palais du Luxembourg, 315.

Gréban, capitaine du génie, a bâti la Manutention de Paris. Voy.
Manitention.

Crie mobile, 352. — Sa description, 553. — Ses avantages, 354.
Goenepin, architecte, membre de l'In.slilui; sa mort, 48. — Sa biogra-

phie, 74. — Ses commencemcnis, ib. et suiv. — Ses premières élu-
des d'architeclure. 75. — Ses premiers travaux, ib. — Son voyafe
en Italie, 76. — Travaux qu'il exécuta à son retour, 77. — Ses tra-
vaux aux environs de Paris. 78.— Part qu'il prit au concours ou-
vert pour la construction de l'éiilisc .NoIre-Udiiie-de-Loretle. ti.

Son atelier et ses élèves, 79. — Son voyage en Auglelerre/so. ~-
Part qu'il eut dans les alTairesdela villc'de Paris.81.—Sa mort,*6.

Ckùllwrtnjr (F. de), archéologue, un des rédacteurs de la Revue, auteur
des articles : Rouen, 1" partie, 225; 2* partie. 312.— Lbileau d'A-
iiet : Son histoire, 337; sa description, 4ài. — Chapelle des
Commines, 537.

H.

ll.\ciiEs gauloises : Discussion sur ce sujet au congrès de Strasboarg,
366.

Héliostat de M. Drummond. 170.
Histoire : Une des divisions des matières de la Revue. Voir i la tabla
des sommaires tous les articles contenus sous ce titre.

Hittorff, architecte, sa candidature à l'Iastitnt, 88.
llopiTAL'x. voy. Léproseries et Lazabet.
Horeau, archiiecle : Paroles prononcées par lui sur la tomba da

M. .Nestor Lhole, 82.

HoRLocE de la cathédrale de Strasbourg, 236.—Horloge pour meaarai
les viles.ses initiales, 281.

HÔTEL Boutgtheroulde, 320.

lloL'iLutRB d'.-Viizin : Son histoire. 140.
Bourdequin : Conipte-rendu de son aGaire, 574.—Bureaa desCarrièret,

ib.—Bureau des plans. 375. — Bureau de la grand* voirie, 376.—
Réflexions inspirées par cetie allaire, 379.

llt'MiDiTR: .Moyen de l'empêcher de monter dans les murs de* mai
sons, 23.—Exemples cités à l'appui du procédé de M. Polonceaa,i>.— De quelle f.içon ce procédé fut appliqué dans les exemples
cités, 24.— Fâcheux emploi de la peinture i l'huile, 35 et suiv.

Hmi, inventeur d'un système de propulsion sous-marine, 3^
UrORoriGES (Procédés), 23.

I.

Incendie de Sleiger en Autriche, 14t.—
lada,aB3.

iNciNiRATioN chei les anciens, 365.

da oonraot de \iW
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Indcsthib: Progrès rapides de l'industrie belge, 177. — Importance

d'un journal industriel en ce pays, té. — Spécimen du bulletin du

musée de l'industrie, 178. — Objet de cotte publication, ib.— Con-

cours ouvert à Vienne pour des dessins industriels, 180.

Ingénibl'Rs royaux en Angleterre : Conipte-rcndu de leurs mémoires.

166.—But de celle publication, ib.— Notice nécrologique sur le ca-

pitaine Drumraond. 168.—Sa lampe pour lelever desplans. >6.—Son

béliostat, 170.— Sa maladie, t6.— Application de sa lampe à l'é-

clairage des phares, 171.—Ses travaux politiques, ib.— Sa prési-

dence de la commission des railways de l'Irlande, 172. — Sa mort,

173.

Inhumation chez les anciens , 565.

NSPECTEURs- Généraux des bâtiments civils; arrêté du ministre sur

leurs attributions, 151.

NSPECTEDss et Sous-Iiispecteurs des bâtiments civils; arrêté du mi-

nistre sur leurs attributions, ib.

Institut, nomination d'un Membre eu remplacement de .M. Gueue-
pin; candidats présentés, 88.— Vominalioa de M. Gauthier, 95.

Intboocction à la troisième année, 1.

Unick , nom turc de Nicée, voy. ce mot.

Itby-la-Bataillb : Son église , 496.

J.

Jacques Desbrosses, architecte du palais du Luxembourg, 347.

Janniard, architecte, un des rédacteurs de la Revue, auteur des ar-

ticles : Sur les moyens d'empêcher l'humidité de monter dans les

murs des maisons, 25. —Des candélabres sur la voie publique, 45!t.

Jardin du Luxembourg, voy. Palais du Luxembourg.— Jardins d'A-

net , voy. Anet.

Jean de Bologne ^ 245.

Jean Goujon: Ses travaux au château d'Anet, voy. ânet; ses travaux

à Rouen, 317.
Jollois, ingénieur des Ponts-et-Chaussées et archéologue; sa mort, 258.

JcBÉ de la cathédrale de Rouen , 317.

JcBisPBUOENCB : Affichage ,iii.

K,

Kcrporter, voyageur anglais, 27.

Iiabrousse, officier de marine, un des rédacteurs de la Revue, auteur

de l'article : Des propulseurs sous-marins, 385 et 800.

Lâchez (Théodore), architecte, un des rédacteurs de la Revue, auteur

de l'article : Des échafauds de maçon en usage à Paris, 145.

— Travaux faits par lui dans une maison à Paris, 566.

Ladrerie, voy. Léproserie.

Lazaret : — Origine des quarantaines, 9. — Lazaret d'Egine, 10. —
Origine du mot Lazaret, ib. — Différentes espèces de Lazaret, 11.

— Conditions que doit remplir un Lazaret, té.— Lazaret d'Âncdne,

ib. et suiv. — Emplacement et dispositions principales d'un Laza-

ret, 15. — Distribution intérieure, 14. — Embellissement que peut

comporter un Lazaret , 15.

Lazaretti, voy. Léproserie.

ZiebeUn, élève de l'école des Beaux-Arts, 261, 270.

Iiefroy, ingénieur des mines, sa mort, 93.

Iienoir f.\lexandre) , ses efforts pour sauver les débris d'Anet , 343.

I«noir (Albert) , architecte , un des rédacteurs de la Revue, auteur des

articles : Des léproseries et des lazarets, S.— Chapelle royale à P.i-

lerme, 61. — Son projet de musée d'archéologie, 229.

Léproserie : — Précautions prises chez les Israélites contre les malii-

dies contagieuses, 5 et suiv. — chez les Perses, les Indiens, les

Grecs, les Romains , 6. — Hôpital à Rome, 7. — Première Lépro-
serie, en Palestine, ib. — Divers hôpitaux des X", XI", XII' et

XllP siècles, ib.— Précautions sévères prises jusqu'au XV' siècle,

8. — Premier Lazaret français , ib. — Ruines des Léproseries du
Moyen-Age, ib. et suiv. — Des Lazarets , voy. ce mot.

lesueur, architecte, 88.

Iihote (iSestor), sa mort : Paroles prononcées par M. H. Horeaa sur

sa tombe. 82.

Lutbce, voy. Paris.

LoxEMBOURG (Palais du) : Notice historique sur ce palais, 345.

M.

Machine à balayer, 186.

Ma£hines à vapeur : Cause de l'explosion des chaudières, 93.—Sta-
tistique des machines à vapeur en France, 188.— Responsabilité
des constructeurs de machines, 235. — Parachoc à losanges arti-

culés, voy. ce mol.

Maçons, leurs échafauds à Paris, 145.

Maçonnbbie de briques, 95.

Madeleine (église de la) : Des corneilles qui y font leurs nids et des
moyens de les en chasser. 220.

MAtiASiNS à farine de la manutention de Paris, 554.

Maison pénitentiaire de Rétliel, voy. Prison.
Maladheriks, voy. .Léproseries.
Manutention des vivres de la guerre à Paris, 355. — Origine da mot

manutention, ib.— Insuffisance de l'ancienne manniention, t6.

—

Dispositions générales d'une manutention, 356. — Des divers ser-
vices d'une manutention, 357.— Des dispositions architectoniqaes
de la Manutention de Paris, correspondant à chacun des services de
l'établissement : Service de l'administration , 359. — Emmaga-
sinement et conservation des liquides, ib.— Emmagasinement e(
conservation des farines, 360.— Service du mélange des farines,
561. — Service des boulangeries, té. — Service des paneleries,
362. — De la construction des magasins, 554. — Ecueils à éviter
dans ce travail , 555.— Système adopté, 556. — Sa description, ib.— Détails de la charpenterie, 557.— Dispositions intérieures def
magasins, 560. — Paratonnerres, 561.

Marine : Table des proportions des machines marines construites dans
les ateliers de MM. Maudsiay et Field, 154. —Observations préli-
minaiie-i, ib. et suiv. — Tableaux, 157.-Lancement du Labrador
et de VÛlloa, 238.— Nouveaux boulets à l'usage de la marine, ib.— Vaisseau à vapeur irlandais, 239.— Plan d'un vaisseau à va-
peur (le 1650 tonneaux, îé.-Exemples de transports rapides par la
vapeur, té. —Tableaux des dimensions et échantillons adoptés
pour les navires à vapeur de première classe par la commission
d'enquête de la Chand)re <les Communes d'Angleterre, 247 et suiv.— Devis desécliantillons des bois, fers et cuivres des paquebots-
postes de 120 et de 220 chevaux, et des transatlantiques de 450 che-
vaux, actuellement en construction dans divers ports de France,
295.— Devis des échantillons de bois, té.— Devis des échantillons,
de fers et cuivres, 305.— F^xpériences sur la résistance aux boulets
des soutes à charbons, 310.— Résultats de ces expériences, 311 et
suiv.—Des propulseurs sous-marins, voy ce mot.

Marseille : Du concours pour la construction d'une Bourse, 122.
Marthes : Fouilles exécutées, 477.

Maus, ingénieur belge, 66.

Mélanges : Une des divisions des matières de la Revue. Voir à la table
des sommaires les articles contenus sous ce titre.

Melliot (Jules), un des rédacteurs de la Revue, auteur de l'article :

Anecdotes à propos des monuments de Pise et des artistes de l'Ita-

lie, 241 et 289.

Mérimée (P.), inspecteur-général des monuments historiques, un det^
rédacleurs de la Revue, auteur de l'article : Monuments hellé-
niques, 481.

Mbzelleries, 7.

MiSELLARIA, 7.

Monuments et édifices publics : Situation de leurs travaux au 31 dé
cembre 1841 , 190. — Résumé des dépenses faites sur les crédit
alloués depuis 1833, 191.

— Historiques: Fouilles de Martres, 477.
— Historiques de la Belgique : Leur restauration, 280.
— Helléniques, 481. — Monument près de Delphes, ib. — TottMOn

de Tantale, 482. — Petit temple primitif à Smyrue, 483.— Honorifiques : De Bichat, 45; — du général Puthod, té. et 2 â;'^
de Beethoven, à Bonn, 92 ;

— du général Championnet, à V/ i«dm,
140; — de Papin, à Blois, ib. ; — de M. le duc d'Orléans , à ^aùA-
Omer, 274; à -Alger, 278; — de Jouffroy, à Besançon, té. «Ib

Méhul, à Givet, 336; — de Napoléon, voy. visconti. — Monument
funèbre projeté à Berlin, 92. — Monument de Londres, 240.

Mosaïques de la chapelle royale de Palerrae, voy. Chapelle.
Mosquée d'Ani, 33.
— Verte de iMcée, 58.

Murs : Moyens d'empêcher l'humidité du sol d'y monter, 23.

Musée Dusommerard : Projet de musée archéologique de M. Alb. L^
noir, 229.

— de Rouen, 322.

N.

Napier (David), inventeur d'un système de propulseur sous-marin,
450.

Navigation à vapeur sous la Tamise, 141 . — Transatlantique , 142.
— .\ vapeur sur le Danube et la mer Noire, 189. — De l'état actnel

de la navigation à vapeur, par M. A. Campaignac; comple-rendn
de ce livre, 330. — Voy. aussi Marine.

Nécrologie : Mort de M. Guenepiu, 48; — Mort de M. Jollois, 238; -^
Moi t de .M. Tarbé de Vauxclair, 479.

Nepveu, architecte du palais de Versailles, 88.

Nicée : Ce que les auteurs anciens disent de celte ville, 49; — Ses
fortifications, 50; — Ses portes, 52; — Ses églises, 55; — Son
histoire, 57; — La mosquée Verte, 58; — Etat actael (te la Tille,

59; — Environs de Nicée, 60.

O.

Officiers du génie anglais, voy. iNcéNiECss royaux.
Opus Alexandrioum, 63.

Ornement : Travaux d'ornemauisîes français conireiaits ta
460.4DU.

Odvbiebs peintres en bâtiment, 325.
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P.

Palais ( Projet de) des archives du royaume, donné au concours en

1842. 261 ; — De l'Irislitut, projeté par M. Boulanger, 332.

— De justice 'te Uouen. 321.

— Du Luxembourg : Notice historique sur ce palais, J-Jo; — btablis-

sements romains sur le terrain qu'il occupe, ib.; — Chartreuse qui

y fut construite. 346; — Hôtel de l'iiiey-Luxenihourg. ib.; — .Ma-

rie de Médicis construit le palais actuel, 347 ; Les vicissitudes de

ce monument, «6.; — L'ancienne Chartreuse, 348; — Divers usages

auxquels ce palais fut affecté dans ces derniers temps, ib. ; — Con-

structions récentes, 340; — Travaux d'art qui y ont élé effectués,

3^;0: .\ntiquités trouvées sur l'einplacemeot du palais el dans le

jardin. 351.

Palkhme, vny. Chapelle royale.

Vapin ; Son portrait par David, 278.

Pabachoc à losanges arliculés de M. Franchot; en quoi il consiste.

135. — Lettres de M. Kranchot, en réponse aux critiques qui lui

ont été adressées, 1.36.— Description des ligures, 213. —Calculs
sur lesquels est basée la force de résistance du parachoc, 2i5. —
Divers procédés au moyen desquels on pourrait encore augmenter

cette résistance. 216.—Légende, 217.— Uéponse aux critiques faites

par M. l'hénard, 218.—Critique du procédé présenté parM.ihéuard,

219.
Paratonnebbes de la Manutention des vivres de la guerre, à Paris,

561.

Pabis : — Etudes de cette ville, 540. — Lettre de M. Perreymond à

M. C. Daly : Sujet et distribution du travail, ib.— Première Elude:

Aperçu historique des déplacements successifs de la population et

du centre de la ville, 541. Homogénéité commerciale delà vieille

Luièce, ib. Développement politique sous les empereurs romains,

tS4'2. Double unité de la ville à cette époque, 543. Conceulraiion

dans la Cité sous les premiers rois de France, 544. Son développe-

ment arrêté sous les Karlovingiens , ib. Itapprochement du foyer

commercial, du séjour royal et des établissements religieux sous

les premiers Capétiens, 545. L'établis.semcnt de l'Université donne

une vie propre à la rive gauche, 546. — Trois centres : la Cité,

l'Université et le Séjour royal , ib. Sous les Valois et les premiers

Bourbons, Paris est divisé en huit villes : la Cour, la Ville, le Ma-

rais, la Cité, le faubourg Saint-Marceau, l'Université, l'abbaye

Saint-Germain el le Préaux-Clercs, 547. Sous Louis .\IV, impor-

tance croissante du faubourg Saint-Germain, 549. Constructions

dans le Préaux-Clercs, ib. Abandon du Marais. 550. Uaisons du frac-

lionneiiient universel à celle époque, ib. Elfels de la Itévolution

de 89,551. Diminution de l'inlluencc des centres île la rive gauche,

ib. Le Palais-Koyal attire lemouvement sur la rive droite, «6. Puis-

sance du faubourg .Saint-llonoré . ib.; des Boulevards, ib.; de la

Bourse , ib. Les voies de communication par terre causes de la pré-

dominance de la rive droite, 5,")2. — Hypothèse sur la possiliililé

qu'il y avait de constituer l'unité de l'aris au Moyen-Age, 652. —
.Même hypothèse pour le temps de Louis XIV, 553.— De nos jours,

les moyens cherchés doivent se rattacher à l'Industile et au com-
merce , «6. — Késumé de cette première étude , «6. — Conclu-

sion , 584.

Deuxième ('(U(ie: Conséquences désastreuses de la mobililé du centre

de Paris , 570. Stagnation du commerce de la rive «auche , 571 .
—

Les quartiers encombrés ne gagnent pas ce que les autres perdent

,

572. — Déceptions des spéculateurs , ib. — Décadence morale , in-

tellectuelle; danger pour le gouvernement lui-même, .573. — Péril

imminent lors de la création des voies de fer, ib. — lusufllsance

des moyens proposés , 574. — Nécessité d'un vaste système maté-
riel et tinancier , ib. — Citations : Délihérations du Conseil général.

M. de Chabrol-Chaméane, M. Lanqueliii, MM Uniiusson el Demeu-
nink,575. — Nécessité de procédera la rcconsiruclion par Ilots,

578. — Appliquer à l'Utile le «oiil national pour le Grandiose , i4.

— Insuffisance des alignements et des percements, 579. — Yoy. aussi

Embellissements de Paris.

Pàvaue : Application et procédés nouveaux, 44. — Causes de sa dé-
gradation à Naples, 174. — Com|)te-rendu de la brochure de
M. Rocco sur ce sujet, ib. — Descripllon du pavage le plus usité à

Naples, 175. — Recherches sur la cause de sa dégradation, ib. —
Moyens proposés par M. Uocco pour y remédier, 176.

— En bois : Procédé de M. Uoëlin, pré.sonté au congrès de Manches-
ter, 184. — En grès el en bois : Applications diverses, 277.

Pbintcbes dans une église d'.\ni, 32; — Du \ll< siècle dans une tour,

à Nicée, 51. — Cet art est très-répandu en .\rménic, 101.
— Peinture des bas-reliefs de Persépolis, 117. — Discussion soulevée

sur ce sujet, t6. el suiv. — Preuves à l'appui de l'opinion qui veut
3ue ces bas-reliefs aient été oeints, 1 18. — Recherches sur la nature
es couleurs employées, 119. — Témolgna^je de plusieurs voya-

geurs en faveur de l'opiaion de M. Texier, 120. — Justiûcation de
sa restitution, 121.
— De M. Blondel à Sainl-Thomas-d'Aquin, 233. — Sur émail : Ren-

seignements trouvés sur cet art, 283. — Du palais du Luxembourg,
350. Tendances du la peinture eu .Allemagne, 368.

PiiNTiHE en bàiimcut : Dialogue sur la concurrence sans limites dans

celte industrie, 323. — Effets utiles et effels désastreux de la eoa-
currence sans limites, ib. et suiv. — Notes sur les abus introduits

dans la peinture, la dorure et la vitrerie, par M. Leclaire, 324 —
Nouvel ouvraue de M. Leclaire sur le même sujet, ib. — Citation d«
cet ouvrage, 325. — Les ouvriers, ib. — Autre cilalion : Le» entre-

preneurs, 327. - Cahier des charecs pour les travaux de peinture
à l'huile, 579; — pour la dorure à l'eau, 3H2;— pour la tenture, >6.;

— pour la vitrerie, ib. — llesponsabllité de l'entrepreneur, ib. —
Moyens divers pour rcconnallre les fraudes, 383.

Peachaud, architecte à Marseille, 125.

Ferreymond. un <les rédacteurs de la Revue, auteur de : Etudes sur la

ville de Paris : Première étude, 5iO ;
— Deuxième étude, 570.

Perrin. aicliitecte à Strasbourg, 4&i.

Peksépolis : Note sur la peinture de ses bas-reliefs, t17.
Puakes: Application de la lampe Drumniond il leur éclairage, 17t.
Pliilibfrt Selornie : Ses travaux à Anei, 337.

PiiiLii-PEViLLB : Son accroissement, 91.

PisE : Anecdotes à propos de cette ville, de ses monuments, de la
grande illumination triennale du 16juin 1842, 211. — Caractère
pariiculicr de l'arcliilcclure de Pise, 242. — Grand amour du tra-

vail chez quelques artistes, 243. — .Note sur le siège el la prise de
Pise par les Kli)reiilins, 244. — La caihédrale, 248. — .Se» orne-
menls intérieurs, ib.; — ses lableaux. 246. — Protection que Fran-
çois 1" oQiait aux artistes, ib. el suiv.— Anecdotes sur Becrafumi,
289. — Mosaïques, 290. — Le Baplisière. ib. — Le Campanile, ou
Tour penchée. 291. — Noie sur Galilée, ib.— Le Campo-Sanlo, tb.

— Sarcophage qu'il renferme. 292. — Ses fresques, ib. — ,\ne«-
dotessur Gioito et Michel-Ange. 294. — Conséquence que l'auteur

en tire, ib. — Tour des Gualandi. 296.

Place du Trône; voy. Elépha.>t.

1'la.\s inclinés du chemin de fer de Liège. 64. — Premier essai, ib. —
Freins à ressort, 65. — Description du plan incliné, ib.

— Anciens découverts dans le département de la Gironde, 140. —
De la ville de Paris : Désordre qui régnait dans les bureaux. 375.

Polonceau, ins|>ccteur divisionnaire des Poots-et-<^haussée>, 23.
Po>T : de Cubzac, 47. — De Surau ; sa chute, 92.—De Suresne; loo
épreuve, 141.

Pots scspenuis : Nouveau système. 278. — Sur le Rhône, à Arles :

Concours pour sa construction, 143.

Portail de la cathédrale de Rouen : Travaux, 313.
Portes de Nicée, 52.

Pbatiqi'e : Une des divisions des matières de \a Revue. Voira la table
des sommaires les articles contenus sous ce litre.

PBi.\rEssE-UovALE '. Navire à propulseur sous-marin, 393.
pRiso.N de Réthel : Emploi des thermosiphon» pour son chauffage, 16.

Description de la maison pénitentiaire, 17. — Description des cel-
lules, 18; — des appareils de chauff.ise, 19. — Plan de la prison,
ib. et suiv. — Bàliment d'adminislration, 20. — Devis et prix de
revient, 21 et suiv. — Nouveaux détails sur son chauffage, 476.

Prix proposés par la Société indusirielle de Mulhouse, 48. — Propo-
sés par la Société d'encouragement, 188.

Pbocbssion de la Gargouille, à Rouen. 316.
l'R0FessEi'RS-Ai>J0i>TS de théorie à l'Ecole des beaax-arU.
Pbofkssio^al papers of the corps of royal Engineers : Compte-renda
de ce livre, 161.

PBOGRAMMEspour les coocours : De leur rédaction, 163. — Foy. auad
Co>COl'RS.

PaopiLSELBS sous-marIns : Première partie. Introduction. 385. Histo-
rique de l'appareil hélicoïdal , 386. Sa première application en
grand, 387. Essai que l'on va faire en France, ib. Expériences faites

en Angleterre. 381. Défaut de ces expériences, 3.*<9. — Extrait du
rapport adressé au ministre de la marine : Propulseurs à surfaces
héllçoldes : système Delisle, ib. Système Ericson, 390. Système de
M. Smilh. ib. L'Arrhimrde, 391. Embarquement de la vis. 392. Lm
Princesse-Royale^ 393. Expériences faites à bord de la Princesse-
Royale, 594. Ubservations sur le rapport relatif à l'Archimrde, ib.

Propulseur de M. Iluiit, 39G. Propulseur de M. Fife, 397. Propul-
seurs à surfaces pl.mes : Système de .M. Carpenler, ib. Propulseur
du capilaiiie Smith, ib. Divers systèmes de .M. Beyse, i6. — Coro-
paraisou des dixers systèmes de piopulsion, 398. — Des bâti-
ments A vis à la mer, 4u0. Inronvénients de la vis, t6. Avantages
de la vis, i6. Des bâtiments légers destinés à porter de# dépêches
dans la Méditerranée et dans l'Océan, 403. DesbâtimenU de guerre,
404. llésultats de la transformation des bitiineuts de guerre el à
voiles, en bâtiments à vapeur el à vis, 407. Des expériences à
faire, 408. Légendes, 410 et 41 1.

— Deuxième partie. Traduction de l'appendice D du traité de la ma-
chine à vapeur de Tredgold : Introduction, 412. — Sur la visd'Ar-
cbimède, ou propulseur sous-marin, 413. Son historique. 414. Es-
sais faits en Ainérioue, 416 Essais de M. Smith, 419. Cousiructioa
de VÀrchimède , 420. Détails de cette coostniction , ib. el suit.
Moyens employés pour démonter et remonter la vis, 422. Expé-
riences, 423. Remarques sur ces expériences. 426. Table extraite du
livre de Loch de VArchimrde, pendant son voyage anloar de la

Grande-Bretagne, 427. Tableau des distances parcourues par VÂr-
ckintfde dans ce voyage, 429. Expériences de la Printtsse-Bo^mle

,

i6. Comparaison entre la uuissance et reffet utile, 430. Glissement
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de la vis, iSi. Froltement de la vis, 438. Expériences faites par

M. Brnnel, ib. Déductions générales, 436. Pas de la vis, 43/. Sur-

face de la vis, ib. Posilion de la vis , 439. Des divers moyens de la

construire, 441. De la transmission du mouvement de la machine a

la vis 442. Système Ericson, 445. — Spirale de M. Rennie, 446.

_ Propulseur de M. Hunt, 447. — Propulseur de M. Blaxland

,

448. — Propulseur de M. David Napier, 4S0. — Propulseur du

capitaine Carpenler, ib. — Modifications proposées par 1 auteur

4SI — Expériences du bâtiment à vapeur de S. M. B.. Bcf, tb.

Conclusion, 4S3. — Notes du traducteur sur le mémoire de M. Gal-

loway:note 1", ib.; notes 2 et 3, 455; notes 4 et 5, 457; notes 6 et

7 458
— Troisième partie. Etudes théoriques. 500. — Rapport de la force

dépensée à l'effet utile dans l'emploi de la vis, 501. — Rapport de

la force dépensée à l'effet utile dans l'emploi des roues a aubes,

502. — Comparaison entre le frottement qui résulte de l'emploi de

la vis et celui qui résulte de l'emploi des roues a aubes, 503. — Du

recul de la vis, 5 H. — Modifications à apporter à la vis, 512. —
Position de l'angle de 45°, 513. — Vis à échelons. 514. — Expé-

riences ib. — Résumé , 515. — Notes des études théoriques :

Note A 516 ; note B, 519; note C, ib. ; note I), 521 ;
note E, 52o;

note F, t6.; note G, 524; note H, 525; note I, ib.; note h, ib. —
Appendice : Projet de corvette à hélice de la force de 500 chevaux,

526 Coque, ib. .Machines, 528. Chaudières et soûles à charbon,

S-'O Vis, ib. Gouvernail, «6. Mâture et voilure, 530. Conclusion,

55) _ Observations sur le froltement de la vis, ib. — Errata. 5o2.

Publications : Traité de la charpenterie, par le colonel Emy, 94. —
Album du Salon de 1842, ib. — Coup d'œil sur les antiquités Scan-

dinaves, par Pierre-Victor. 95. — Panorama d'Egypte et de Nubie,

par M lloreau, 189. — Statistique monumentale de Paris, par

M Alb. Lenoir, ib. — Monographie du diable, par M.Didrnn, ib. —
Eglises bizantines de la Grèce, par M. Couchaud. 190. — De l'étal

actuel de la navigation à vapeur, par M. A. Campaignacife. — Elé-

ments d'archéologie nationale, par L Batissier, 584. — Manuel Ins-

toriiiue darchitecture, par Daniel Ramée, ib. — Traité de la fabri-

cation du fer et de la foute, envisagée sous le rapport clumique,

mécanique et commercial, par E. Flachal, A. liarault et J. l'etiet,

ingénieurs, 480. — L'arclillecture et l'industrie, par A. Couder, tb.

Lois iiéomélrales de l'inclinaison des colonnes des (emples grecs,

par Vmèroi , ib. — De l'entretien des roules d'empierrement ,
par

L Dumas, ib. — Notice sur M. Guenepin, ib. — Brochure sur le

classement des chemins de 1er de l'Etat, it. — Recherches archéo-

losiques sur les monuments de Besançon, par Delacroix, archilccle,

,fr."_ Châteaux et abbayes de l'Angleterre
,
par le docteur Beattie

,

,-ft.
_ De la politique des chemins de fer, par Edm. Teissercnc, 536.

— L'Alhambra, par J. Goury et Owen Jones, architectes, ib. —
Deuxième note sur l'application de la vapeur à la navigation , par

Verninac, officier de marine, 584.— Notice sur les chemins de fer,

par L. J. Dublas, ingénieur, ift.— Histoire et description des voies

de communication aux Elats-tnis, par Michel Chevalier, ib. — Le-

çons élémentaires d'architecture, par M, Thuraeloup, i6.

R.

Ragnaldo. un des architectes ae la cathédrale de Pise, 245.

Railway atmosphérique, 207.—Critiques adressées par ses inventeurs

aux railways ordinaires, 208. — Causes de dépenses sur ces che-

mins de fer : 1" plans horizontaux, 209. — 2° Grand poids des rails,

ib. — ^" grand nombre de moteurs, 210. -4' grande quantité de

combustible employé, i'6. — Description du procédé de MM. Clegg

et Samuda.ïô. elsuiv. —Description des figures, 212. — Premier

essai fait près de Londres, 21 3. — Description de la soupape de

sortie , 567. — Comparaison des avantages et des défauts de ce sys-

tème avec ceux des railways ordinaires, 568.

Réclam iTioN de M. Visconti, Yoy. Visconti.

Renaissance : De son peu de développement en Allemagne, 562.

Aennie, ingénieur anglais, voy. Propixseirs.

Rez-de-Chaissée, et boutiques , voy. Boctiqles.

Bbônb : Travaux d'endiguenienl, 140.

,
Richard Cœur-de-liion; son tombeau dans la cathédrale de Rouen, 515.

RoiEN : Coup d œil sur les travaux récents exécutés dans cette ville,

225. — Ses constructions particulières, sa nouvelle douane, statues

' de Boïeldieu et de Corneille, son nouveau pont suspendu. 226. —
Pont de pierre, nouvelles rues, fonlTiines, église de Bon-Secours,

'. .' 227. —Description de cette église, 2i!8.—Travaux de la cathédrale,

312. — Sa flèche, ib. — Le portail, 313. — Les verrières, 314.—
Triste état de l'intérieur de la cathédrale, ib. — Tombeau et cœur
de Richard Cœur-de-Lion, 515. — Procession de la Gargouille à

Rouen, 316. — Fierté de saint Romain, ib. — Badigeonnage des

*glises, ti. — Découverte du nom d'un artiste du XI 11" siècle. t6.

—

Jean Goujon, 317. — Jubé de la cathédrale, ib. — Autel moderne
cachant une ancienne table, t6. — Coup d'œil sur Saint-Ouen : Ira

vaux qu'on y exécute, ib. — Tour de Saint-Maclou. 319. — Maisons

anciennes de Rouen, 320.— Hôtel de Bourgtheroulde, ib.— Falais-

de-Justice, 321. — Musée de Rouen, 322.

Routes d'empierrement, de !»ur eutrelieu, 552. — l'oiui de vue phi-

losophique d'où l'antenr du livre , sur le système du balayage,

envisage son sujet, 555. — Description de son procédé, 534. —
Confirmation de la théorie par l'expérience, 335.

Ruines d'Ani, voy. km.

S.

SAtNT-DENis (église) : Notice sur ses diverses constructions et reslBa-

rations, 195.—Ce qui a donné lieu à la publication de cette Notice,

ib. — Fondation de léglise Saint-Denis par Dagobert, 194. — Sa

reconstruction par Suger, 195. — Travaux successifs qui y furent

faits, ib. — Mutilations que la révolution lui fit subir, 196. — Tra-

vaux qui y furent faits depuis celte époque, et architectes qui les

conduisirent, t6.— M. Debreten devient l'architecte, i6.—Travaux

exécutés par lui, 197. — Accident qui menaça l'édifice en 1837. ib.

— Réintégration des anciennes statues, 198. — Façade primitive

antérieure à (Charles VI, ib. — Travaux intérieurs, peintures, 199.

— Vilraux, ib. — Inscriptions, ib.

Saint-Oien, à Rouen, 518.

Salle de concert de Marseille : Accident qui y est arrivé, 91.

Samuda et Clecg , ingénieurs anglais , inventeurs du railway atnM)-

spliériquc, 207.

Sauvage, ingénieur, inventeur d'un appareil hélicoïdal pour h'

propulsion des navires, voy. Phopclsebrs.

Schadow, directeur de l'Académie des Beaux-Arts de Dusseldorf, 368.

Schnilgué, auteur de l'horloge astronomique de la cathédrale de

Strasboura, 467.

Seine (la) : Sa description, 93
Sépilture des anciens, 563.

Sicile, 61.

Smith, inventeur d'un système de propulsion sous-marine, voy.

Propulseurs.
Smith, capitaine de la marine anglaise, inventeur d'un système de

propulsion sous-niarine, 397.

Société des architectes : Défense faile parle préfet de police de s'as-

sembler, 59. — Société formée pour l'achèvement de la cathédrale

de Cologne, 85. — Société d'édililé publique, 465.

Soi scRiPTWN pour l'achèvement de la cathédrale de Cologne, 87

et 142
Souterrains du chemin de fer de Manchester à Sheffield, 223.

Soutes à charbon : Leur résistance aux iKiulets, 510.

Statue de Bichat à Bourg, 45. — Du général de Putliod à Bag^-lc-

Cliàtel, té.; de Duguesclin, 278.—De Portails et Siméoii. à Aix, 25.')

Statues colossales dans la cathédrale de Cologne, 84. — Des apôtres

de la Sainle-Cha|>elle : leur découverte, 335.

Statistique des machines à vapeur en France, 168. — Des entrepre-

neurs et des charpentiers à Londres, 281.

Surville, ingénieur des ponts-el-chaussées, constructeur du pont de

Suresncs, 141.

Tapisseries : Procédé pour les reproduire, 185.

Tarbé de Vauxclair, ingénieur français ; sa mort, 479.

Télégraphe de jour et de nuit, 92.

Temple protestant : Discussion sur le caractère qu'il doit avoir, 463.

— Temple primitif à Smyrne, 485.

Terrassements : Méthode d'évaluation des travaux de déblais, 95.

Tétai, élève de l'école des Beaux-ArU, 261, 268.

Texier (Cbarles), un des rédacteurs de la Revue., auteur des articles .

Ruines d'Ani, 26.— Nicée de Bythinie, 49. — L'église métropoli-

taine d'Ani, 97. — Note sur les peintures des bas-reJiefs de Persé-

polis, 117.

Thénard, ingénieur des ponts-el-chaussées, 218.

Théorie : Une des divisions des matières de la Revue. Voir à la table

des sommaires les articles contenus sous ce titie.

Thermosipiion , Appareil de chauffage à eau chaude, 16 et 476.

Thumeloup, architecte . un des rédacteurs de la Revue , auteur de

l'article : Biographie de M. Guenepin, 74.

Titeux, élève de l'Ecole des Beaux-Arts, 261, 272.

Tombeau de Napoléon : Achat de marbres, 254. Yoy. aussi Visconti.

— Discussion soulevée au congrès de Strasbourg sur le mode de

sépulture des anciens, 265.—Tombeau de Tantale près de Smyrne,

482.

Tour curieuse dans les murailles de Nicée, 51 .—Tour penchée de Pise,

291. — Tour des Gualandi à Pise, 296.

Travaux des monuments et édifices publics : Leur situation au Si dé-

cembre 1841,190.

Travers, architecte, 64.

Triqueti, SCulpteur, 475.

Tunnel de Londres, 4«. — L'idée n'en est pas nouvelle, 94.

U.

Usines, voy. Machikks. — A gaz, voy, Gaz.
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V.

TanvHelli, archileclc italien du XVIII' siècle.

TmriLiTBCB noaveau. 380.

Veyer, arcliilccle à SIrashourg, 464.
_

Viaduc du Val-Fleury : Travaux de consolidation, 168.

Tfaeonti : Sa réclamation relative au compte-rendu du conconr»

pour le tombeau de Napoléon, 35. — Lettres de MM. Visconti et

Cave ib. et luiv. — Itéponse de M. C. Daly à M. Cave, 36 et sutv.

— Ré'ponseà M. Visconti, 37 elsuiv. Il eslcliargé de l'exécution du

lombeau de Napoléon, 89.

mUDX de Saint-Denis, 199.

VoiBS de commanication : Exemple» de transports rapides par U Tt>

peur, 239; voy. aussi CAMAtz et CnEiiiNt db Fe*.

VoiBiB (Grande) : Désordre qui régnait dans les bureaax, 376.
VoTAGB scientifique en Asie-Mineure, 283.

W.
Wacon compressible, préserraleor des chocs sur les chemins de te,

voy. ('ABtr.iioc.

'Waiii, arcliitecle, professeur anglais, 237.

Zinc : De sa falsiOcation. 189.
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IVum^ro de Janvier.

INTRODUCTION, par M. César Daly, dir.-réd. en chef de la Re-
vue, i.
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Il a paru, en outre, avec les divers numéros de l'année 18^2, six planches qui appartiennent, les unes, aa volume de 1841, et
les autres au volume de 1843. Ces planches sont, pour le volume de 1841 :

1" Elévation du Panorama des Champs-Elysées (1" projet), PI. 27 de 1841.
2° Ftisemble de l'ordre supérieur du Château de Gaillon, PI. 25 de 1841.
5° Détails de la planche ])récédente, PI. 26 de 1841.

Et, pour le volume de 1843 :

1» Voûte en éventail de la Cathédrale de Péterborough;
2» Vue de l'extrados de la voiUe de la Chapelle de Saint-Georges, à Windsor;
5° Voûte de la Chapelle de Henri VII, dans l'abbaye de Westminster.

Ainsi que ces trois dernières planches, le Chœur de la Cathédrale de Chartres et la Rettitution de VIIôtel-de-YUU de Paru, livrées

avec les numéros de 1841, trouveront leur place dans le volume de 1843, qni en contiendra le texte explicatif.

La planche 24 de ce volume (1842) ne paraîtra \]u'avec le premier numéro de 1843.
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